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INTRODUCTION.

Comme nous avons déjà cité plusieurs fois, dans les trois

volumes précédents, et que nous citerons très-souvent dans

celui-ci, les décisions de la sacrée congrégation des rites,

il est important de ne point perdre de vue ce qui suit.

« 1° Les décrets émanées de la sacrée congrégation des

« rites, et toutes les réponses donnéesparelle aux cloutes qui

« lui sont proposés, et duement publiées, ont la même force

« et la même autorité que s'ils émanaient directement et

« immédiatement du souverain pontife., quand bien même
(( ils n'auraient pas été communiqués à Sa Sainteté (1).

« 2° Une coutume, quelque ancienne qu'elle soit, ne

«saurait déroger à une loi portée par les décrets de la

« sacrée congrégation des rites (2).

« 3° Les décrets de la sacrée congrégation des rites,

« lorsqu'ils sont duement promulgués, dérogent à toute

« coutume contraire, fût-elle immémoriale, et obligent en

« conscience; et si on veut conserver tel ou tel usage au-

(1) Dubium S. R. cong. propositum. — An décréta a sacra congre-

gatione emauata, et responsiones quaccumque ab ipsa propositis riubiis

scripto formiter édita.', eamdem babeant auctoritalem, ac si immédiate

ab ipso summo pontiflee promanarent, quamvis nulla facta fuerit de

.i relatio Saoctitali Sua;? — Resp. affirmative. Atque ita rescripsit

S. B. G. aie 23 naaii 1836. Apud Gardellim, tom. Vill, pa?. 455.)

(2) Dubium S. R. eong. prop. — An inveterata qua-cunique in con-

trarium cuusuetudo, derogare posait lc^i a decretis sacra? C9Jgrega~-

tionis pra?>cripta? ? — EE. ac RR. Patres sacris tuendis ritibus pra?po-

siti, rëspondenduiu censuerunt: Négative juxta alias décréta. Atque ita

decerneiulum ac servanuum omnino edixere. Die 3 aug. 1839. (Apud
Gardellim, tom. Y 111, p. 336.)
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« quel il est dérogé par lesdits décrets , il faut recourir

« au saint-siége (1). »

4<> Nous croyons devoir ajouter qu'il y a des coutumes

particulières parfaitement légitimes
;

parce que, bien

qu'elles ne soient pas juxta jus , elles ne sont cependant

pas contrajus, mais seulement extra jus.

5o Nous dirons aussi avec Pittoni : Si habeantur hoc in

libello aliquœ resolutiones quœ non sint ubique receptœ, auc-

tor fatetur nolle per hanc impressionem derogare consuetu-

dini locorum, aut privilegiis, exceptionibus , etc. (2).

6° Enfin, pour parler d'une manière encore plus expli-

cite, nous répéterons ici ce que nous avons déjà dit au

commencement du premier volume.

n.

« En citant dans cet ouvrage , et spécialement dans le

t quatrième volume, beaucoup de décisions d'auteurs étran-

• gers , et surtout des congrégations romaines
,
qui sem-

« blent opposées à des usages très-répandus en France,

« nous n'avons eu pour but que de fournir h nos lecteurs des

« renseignements qu'ils apprécieront selon les principes

« de la théologie et du droit canon. Nous n'entendons point

« décider, ni même discuter les questions difficiles que

« traitent particulièrement les canonistes , sur la nécessité

h et les conditions de la promulgation des lois ecclésiasti-

« ques, constitutions pontificales, décrets des congréga-

« tions ; sur la différence qui peut exister, quant à l'obli-

« gation, entre les décrets généraux et les décisions par-

(1) Dubiura S. R. cong. prop. — An décréta S R. congregationis

,

dum eduntur , dérogent cuicumque contraria? consuetudini , etiara

immemorabili ; et in casu affirmative* obligent etiam quoad conscien-

tiam ?— Resp. affirmalivo , sed recurrendum in particulari. Atque ita

rescribere rata est S. R. cong., et declarare. Die 11 sept. 1847. (Apud

Gardellini, tom. VIII, pag. 477.)

(ï) Pitïoni, Decisiones pro Parochis t pag. 365.
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« ticulières; sur la valeur et l'abrogation des coutume*

« immémoriales, générales ou particulières; sur la force ei

« les règles de la prescription canonique, etc., etc. Il est

« encore plus loin de notre pensée de juger la conduite dp

« Nosseigneurs les évèques , et de condamner ce qu'ils ap-

4. prouvent ou tolèrent. Nous ne voulons point oublier et

« nous n'oublieronsjamais que c'est à eux seuls , et non aux
a simples prêtres, qu'il appartient, de droit divin, d'en-

« soigner et de gouverner leurs diocèses respectifs, sous

« la haute direction du souverain pontife, le pasteur des

« pasteurs et le docteur des docteurs (1). »

III

Quant à l'importa mce et à l'excellence de la science

liturgique , nous nous contenterons de citer ces paroles de

Fornici , auteur des Institutions liturgiques enseignées

dans le séminaire de Rome.

Le célèbre de Azevedo
,
jésuite , dans sa préface sur la

liturgie, n'a pas craint d'affirmer que la science des rites

sacrés l'emporte de beaucoup sur celle de la théologie sco-

lastique, dogmatique et morale. « Celle-ci, dit-il, n'a paru

« que dans ces derniers siècles ; celle-là a pris naissance

« au berceau même de l'Église. La première se rapporte

« directement au culte de Dieu -, la seconde a Dieu pour

« objet d'une manière plus éloignée. Celle-ci contribue

i souvent à rendre les hommes vertueux; celle-là porto

k les fruits d'une solide piété. Enfin, la théologie se borne

« souvent à la contemplation des choses divines; la liturgie

k est tellement unie aux choses divines
,
qu'on ne peut pas

« l'en séparer. »

Ce qui rehausse encore beaucoup la dignité de la liturgie,

c'est qu'elle a pour premier auteur et pour maître Dieu lui-

même, qui, dans l'Ancien Testament, a exposé dans le plus

(1) À te reçuntur quî re^unt, a te docentur qui- docent. (Prose de la

fête de saint Pierre; Liturgie cénomane.)

1.
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grand détail les actes de religion par lesquels il exigeait que

kl nation juive lui rendît le culte qui lui est dû ; et quand
est venue la plénitude des temps , à des pratiques qui n'a-

vaient par elles-mêmes aucune vertu, qui ne constituaient

en quelque sorte qu'une sainteté extérieure, la sagesse in*

créée subrogea des rites d'une dignité bien plus excellente,

désignant et instituant les uns, et laissant à son Eglise le

pouvoir de désigner et instituer les autres.

« Qu'y a-t-il donc de plus grand , de plus excellent , de

plus utile que la science liturgique? Si les ministres de

l'Eglise, destinés à être les dispensateurs des mystères de

Dieu, ont besoin de s'appliquer beaucoup à acquérir la

connaissance des choses saintes, quel soin ne doivent-ils pas

apporter pour acquérir la science liturgique, afin de rem-
plir dignement et avec fruit les fonctions saintes qui leur

sont confiées (1)? » — Ceci s'applique également, propor-

tion gardée, aux simples fidèles
,
qui , s'ils ne possèdent

pas, au moins dans un certain degré, la science liturgique,

ne comprendront presque rien à nos rites et à nos cérémo

nies; tandis que, s'ils sont suffisamment instruits, ces

mêmes cérémonies deviendront pour eux une sources fé-

conde d'édification et de bonheur. -

{*) Fo»nicï , Institutions liturgiques, préfaça.
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HISTORIQUE, DOCMATÏÇIE, !UOB4L8

LITURGIQUE ET CANONIQUE

DU CATÉCHISME.

QUATRIEME PARTIE.

LITURGIE, FÊTES, DÉVOTIONS ET CONFRÉRIES.

lEfOS PREUIEREc

DU LA. LITURGIE.

Nous parlerons d'abord de la liturgie en général, puis des

différentes liturgies de l'Église orientale et de l'Église occi-

dentale.

ARTICLE PREMIER.

DE LA LITURGIE EN GÉNÉRAL.

D. Que faut-il entendre par liturgie ? — R. La liturgie est

l'ensemble des rites et des cérémonies prescrites par l'Église

pour l'accomplissement régulier des différentes fonctions ecclé-

siastiques (1).

Explication. — Le Fils de Dieu, pour conserver, parmi

(1, On peut dire aussi avec D. Guéranger que la liturgie, engendrai,

est l'ensemble des symboles , des chants et des actes au moyen des-

quels- l'Eglise exprime et manifeste ta religion envers Dieu. Le sa\ant

religieux n'a pas eu de peine àj'Mirier cette définition daassa Première
lettre à Mw fuyet, évèque d Ofléan».
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les hommes voyageurs sur la terre , les fruits de sa misé-

ricordieuse rédemption, a établi, en dehors de toutes L< s

sociétés civiles, une société religieuse visible, permanente

et complète, dont il a daigné lui-même, par un privi;

unique, déterminer le nom propre; qu'il a désignée comme

son œuvre immédiate, et comme lui appartenant d'une ma-

nière spéciale. « Vous êtes Pierre , a-t-il dit à celui qu

devait gouverner cette société en son nom, et sur cette

pierre je bâtirai mon Église (1). » — Dans cette société,

la plus parfaite qui fut jamais en ce monde, Jésus-Christ,

qui était venu pour rétablir les rapports, détruits parle

péché, entre Dieu et l'homme, a fondé, par l'effusion de

son Esprit, ainsi que l'avaient annoncé les prophètes, la

grâce et la prière (2) :1a grâce de Dieu sur l'homme, la prière

de l'homme vers Dieu; et afin de nous diriger dans ce de-

voir essentiel de la prière, après nous en avoir prescrit la

formule la plus parfaite, l'Oraison Dominicale, il a fondé

la 'prière publique , en indiquant précisément et sa condition

rigoureuse et ses bienheureux privilèges : « Je vous dis

« que, si deux d'entre vous s'unissent ensemble sur la

« terre, quelque chose qu'ils demandent, elle leur sera

« accordée par mon Père qui est dans les cieux. Car, en

a quelque lieu que se trouvent deux ou trois personnes as-

« semblées en mon nom, je m'y trouve au milieu d'eux (3) . »

Telle est l'institution générale du culte public par droit

divin (4). — 11 est vrai que, dans ces paroles sacrées, la

prière proprement publique se trouve en quelque sorte

(1) JEdificabo Ecclesiam meam, Je bâtirai mon Église. (Mattiu

xvi. 18.)

(2) Effundam Spiritum gratiae et precura. (Zach. m. 10.)

3) Dico vobis
,
quia si duo ex vobis consenserint super terram . de

omni e quacumque petierint, fiet illis a Pâtre meo qui in cœlis est.

Ubi enim sunt duo vel très congregati in nomine meo, ibisum in medio

or uni. (MàTTH. xviii. tS-t9-20.)

L'honnête li
' î^xcmple de faire ce qui est bien : c'est,

phv t, un devoir de rendre à Dieu un culte public.» (J.Droz*

*t i-ur le Christianisme
, p. 103.)
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confondue avec la prière simplement commune.Ilya cepen-

dant une distinction à faire entre l'une et l'autre. La prière

simplement commune est celle qui se fait dans une réunion

de fidèles; la prière proprement publique est celle qui se

fait au nom de l'Église, par un ministre de l'Église, s

certains rites déterminés par l'Église (1). Ainsi, l'office

divin récité par un prêtre, même en son particulier, est

«ne prière publique, parce que ce prêtre parle alors à Dieu

ne la part de l'Église, dans des termes déterminés par

lise pour l'intérêt commun de toute la société religieuse,

Au^contraire, les prières d'une réunion de confrérie, où

l'on s'occupe d'exercices pieux, mais arbitraires, ne sont

considérées que comme prière commune, parce qu'on n'y

représente pas l'Église tout entière (2). »

Ainsi, la prière publique, le culte public s'exerce selon

certaines formules, selon certains rites déterminés par

L'Église; c'est à ces formules et à ces rites que l'on donna

le nom de liturgie.

Le mot liturgie est composé de deux mots grecs (Xôïtov,

public, et £
y
pYov, ouvrage) et désigne toute fonction, tout mi-

nistère public. Or, comme nulle action, nul ministère n'est

aussi public parmi les chrétiens que faction du prêtre

offrant à Dieu le saint sacrihee, on a donné à la messe, dès

le commencement de l'Église, le nom général de liturgie.

Ce même nom a servi ensuite à désigner les prières qui ac-

compagnent le saint sacrifice et l'ordre qui doit être observé

dan* son oblation. Le même mot a servi enfin à désigner h

livre qui prescrit les rites et cérémonies qu'il faut observer

^!ans la célébration des saints mystères.

(1) Theoloçi docent precationem, aliani esse publicam eteommunero,

liiam privaiam et sm?ularem ;
publicam scilicet qiue fit nomine Ecele-

>iu ab ejtts ministris pro populo ;
privatara vero, propriam et singula-

rem ,
qtuini quisque nomine preurio auf alieno facit ,

non tamen sicut

EcclJsiae minuter. (Benedict. XiV, De servorum Dei Béatifie. 1. II,

cap. VIII, n° 5 )

(i) Cas de conscience, par Mgr Paiusis. évoque vie Langres, p. 59-6Q.
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Di'-n que l'offrande du saint

de Dieu, la principale et la plus sublime fonction du pi

sependa] le les heures canoniales, i. atioii
des sacrements et les autres l'oncti iques sont
aussi des ministères publics qu'il doit exercer, Yordre à
suivre dans toutes ces fonctions est, par ce motif, appelé
liturgie. D'après ce que nous venons de dire, il est facile
de comprendre ce que c'est que la liturgie : c'est l'ensem-
ble des rites et cérémonies instituées par l'Église pour l'ac-

;
plissement régulier de toutes les fonctions ecclésias-

tiques (1).

iques auteurs ont établi une différence entre le rite
et

!
;
cérén mie. Les uns veulent que la cérémonie soit l'ac-

tion sacrée elle-même, par laquelle le cuite divin e:

compli, et le rite, la manière dont cette action
faite. D'autres disent que les rites sont toutes les circon-
stances essentielles pour exercer les choses sacrées, que ce
soient des paroles ou des actions

; mais que les cérémonies
sont les actions extérieures et les circonstances accidentelles,
ordonnées seulement pour une plus grande décence. Quoi
qu'il en soit de cette distinction entre les rites et les céré-
monies, ces deux mots sont aujourd'hui employés indiffé-
remment pour désigner les lois et les règles de l'Église qui
dirigent le culte extérieur de la religion (2).

D. Quelles sont les sources où il faut aller puiser les règles de
la hturgtp.f - |\. Les sources où il faut aller ouiser les règles
de la liturgie sont les rubriques et les ciécisiuns'de la tw
tion des rites. ° D

Explication. — Dans le sens grammatical, le mot rubri-
que signifie une observation ou une règle écrite en carac-
tères rouges, et c'est ainsi qu'étaient écrites les maximes
principales et les titres du droit romain. Parmi nous on

(1) VAuxiliaire catholique, tom. V, pag. 351,
(2) VAuxiliaire catholique, tom. V, pag. 351.
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appelle, rubriques les I & on doit célébrer

la liturgie et l'office divin, parce que, dans les missels, les

bréviaires, les rituels et les autres livres liturgiques, on les

a communément écrites en lettres rouges, pour les distin-

guer du texte des prières.

s règles pour le sacrifice de la messe sont contenues

dans les rubriques placées au commencement du missel.

I rubri orales et particulières du bréviaire tra-

cent les règles pour bien réciter les heures canoniales epio-

:ines. Les règles pour l'administration des sacrements,

les bénédictions, les funérailles, les processions, sont tra-

3 dans le rituel. Le pontifical contient les rites pour

les fonctions épiscopales. Enfin le cérémonial des Êvêques

renferme tout ce qui concerne les cathédrales et les églises

collégiales (1).

Outre les rubriques du missel, du bréviaire, du rituel,

du pontifical et du cérémonial des évoques, les décisions

de la sacrée congrégation des rites donnent aussi des règles

de liturgie. D'après la constitution de Sixte V (2), cette con-

grégation a pour objet principal de faire observer avec

(1) V Auxiliaire catholique, lom. V, pag. 355.

(2) Sixtus V, coostitut. Immensa œterni Dei, etc.. Cum sacri rîtus

etc.Tremoniae, quibus Eccljsia a Spiritu Saneto edoeta ex apostoliea tra-

ditionc et disciplina utitur in sacramentorum administratione, Diviriis

officiis, omnique Dci et sauctorui:i veneralione, magnam christiani po-

puli erudiiioneiii veneque fidei protestatiouem contineant;... cnpientes

fiUorum Écclesis p'etatem, et divinum cultum sacris rUibus etca-remo-

niis conservandis instaurandisque magîs augere... Quinque cardinales

delegimus.quibus ha?c precipue cura incumbere debeat.ut yeteressàcri

ritus ubivis locorum in omnibus Drbis orbi?que Ecclesiis, etiam in ca-

petla nostra pontificia in missis, divinis officiis, sacramentorum admi-

nistratione,ceteri«quead divinum cultum pertinentibns a quibusvis per*

sonis dilifreuter observantur. efeHtaMfniS si exoleverint rcslituantur, si

dépravât* fuerint reformentur, libros de sacris ritibus et errremonii?,

impnmis pontificale, rifuale, cjcre;m:ii de prout opus fuerit refor-

ment... in sacris ritibus et caeremoniis incidentes dilfkultites cognos—

cant , summarie terminent et componaot... Datuni RomaB, undecimo

Katendas feb. aoao 1587.
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exactitude les rites et cérémonies clans toutes les églises

de la Ville (1) et du monde, de les réformer si elles sont

viciées, de les rétablir si elles sont abolies, et de les expli-

quer clairement, si quelques-unes ont besoin d'explica-

tions. Ces décisions sont, ou générales, ou particulières. Les

premières imposent la même obligation que les rubriques;

elles ne constituent point un droit nouveau* mais elles

expliquent seulement, d'une manière authentique, un droit

déjà existant, et elles sont publiées avec la consultation

préalable et l'approbation du souverain pontife. Les secon-

des, quoiqu'elles ne soient que des réponses ou des résolu-

tions sur un objet particulier qui a été proposé , ont une

force d'interprétation générale pour des cas semblables à

ceux pour lesquels elles ont été implicitement portées, h

moins qu'ils ne s'appuient sur quelque coutume particu-

lière, locale et légitime (2).

D. L'Église attache-t-elle une grande importance aux rites et

aux cérémonies du culte public? — R. Elle y attache la plus

grande importance.

Explication. — L'importance que l'Église y attache est

telle, qu'elle a frappé d'anathème ceux qui prétendent

qu'on ne peut les omettre ni les changer en d'autres, sans

se rendre coupable : « Si quelqu'un dit que les cérémo-

« nies reçues et approuvées dans l'Église catholique, et

« qui sont en usage dans l'administration des sacrements,

« peuvent être sans péché, ou méprisées, ou omises, selon

a qu'il plait aux ministres , ou être changées en d'autres

« nouvelles,... qu'il soit anathème (3). »

(1) la Ville, c'est-à-dire Rome , la ville par excellence, le centre de

l'unité et de la catholicité.

(2) VAuxiliaire catholique, p. 356. — <r Oui, sans doute, dit le

« saint pontife Pie IX, dans son allocution du 17 décembre 1847, oui,

« sans doute, nous attachons du prix aux traditions particulières,

« mais à celles seulement qui ne s'écartent pas du sens ds l'Eglise*

« catholique. »

(3) Conc. Tiïd. Sess. vu. Can ziu.
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On sent, en effet, quel désordre et quelle confusion il y

aurait bientôt dans la dispensation des choses saintes , si

chaque ministre pouvait on changer à son gré les rites et

les cérémonies. — Quant à l'importance que l'Église y at-

tache, elle est fondée sur le but quelle s'est proposé en les

instituant : elle a voulu relever, aux yeux des fidèles, la

grandeur et l'excellence de nos saints mystères, et leur at-

tirer le respect qui leur est dû; elle a voulu que, dans ces

signes visibles, ils pussent découvrir, comme dans un ta-

bleau, leur nature et leur vertu. D'où l'on peut conclure

que comme les yeux sont choqués par la vue d'un tableau

grossier et tracé par la main d'un mauvais peintre, de

même les cérémonies tronquées ou faites sans grâce et sans

gravité ne sont propres qu'à inspirer du mépris pour les

augustes objets de notre religion.

I). On peut donc regarder les rites et les cérémonies de l'Église

comme les peintures, Ips habits et l»s caractères du culte public?

— R. Oui , cette idée est parfaitement juste.

Explication. — 1° Les rites et les cérémonies sont les

peintures du culte extérieur. De même qu'un tableau con-

serve et rappelle le souvenir de tel ou tel événement, les

cérémonies conservent la religion et en font comprendre

les mystères. Ainsi, lorsque dans le baptême on souffle sur

les enfants, cette cérémonie nous fait comprendre que le

péché est chassé en dehors par la grâce de Dieu. 2° Ils sont

les habits et les caractères du culte extérieur* de même, en

effet, que les nations se reconnaissent à leurs habits, et que

les ennemis dans la guerre ont leurs signes et leurs dra-

peaux divers par lesquels on peut les discerner : ainsi les

fidèles ont également leurs cérémonies extérieures pour

qu'on puisse les reconnaître au milieu de la multitude des

hérétiques (1).

(1) L'Auxiliaire catholique, tom. V, pag. 35*,
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ARTICLE SECOND.

DES DIFFÉRENTES LITURGIES.

D. Quelle est l'origine de la liturgie ? — R. L'origine de la

liturgie remonte jusqu'aux apôtres , et on peut dire, dans un

sens
,
qu'elle est aussi ancienne que le genre humain.

Explication. — Nous lisons dans la Genèse (1) que Dieu,

après avoir créé le monde en six jours, bénit le septième

jour et le sanctifia. Il destina donc ce jour à son culte, et

certainement il ne laissa pas ignorer à nos premiers pa-

rents la manière dont il voulait être honoré. Or, celte ma-
nière d'honorer Dieu publiquement, enseignée par le

créateur à Adam et à Eve, était une vraie liturgie. On
peut donc dire que la liturgie, en tant qu'elle n'est autre

chose que la forme du culte rendu publiquement à la divi-

nisé, est aussi ancienne que le monde.

Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est venu sur la terre

pour apprendre aux hommes à adore Dieu en esprit et en

vérité, n'a pas supprimé pour cela toutes les cérémonies de

la loi mosaïque, cérémonies prescrites par Dieu lui-même à

son peuple, et qui étaient aussi une véritable liturgie. Non-

seulement il en a conservé plusieurs, mais il en a institué

de nouvelles ; et après son ascension, il a envoyé le Saint-

Esprit à ses apôtres pour leur enseigner toute vérité et leur

faire comprendre parfaitement tout ce que leur divin maître

leur avait dit (2). Or, qui pourrait douter qu'ils n'aient exac-

tement suivi ses intentions , en réglant ce qui concerne le

culte divin? Aussi saint Paul, dans sa première épitre aux
Corinthiens , assure-t-il qu'il a reçu du Seigneur tout ce

qu'il leur a dit touchent la consécration de l'eucharistie (3).

La liturgie donc, dans ce qu'elle a d'essentiel, remonte jus-

(1) Gen. ii. 2. 3.

(2) JpArx. xiv. 26. — XVI. 13.

(3 î Cor. x. 23.
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qu'aux apôtres , lesquels n'ont fait qu'établir ce que leur

avait enseigné le divin maître, touchant les cérémonies àxx

culte qu'ils devaient observer et instituer ensuite dans les

différents pays qu'il les avait chargés d'évangéliser.

D. Les apôtres ont donc observé une liturgie? — R. Oui, il

est impossible d'en douter.

Explication. — Après l'ascension du Sauveur, les apô-

tres, au témoignage d'Eusèbe (1), restèrent réunis à Jéru-

salem pendant plusieurs années , avant de se séparer pour

aller prêcher l'Évangile. Ils ont donc célébré ensemble l'of-

fice divin ou la liturgie pendant ce temps-là ; ils se sont

acquittés des fonctions de leur ministère devant le Seigneur,

comme le rapporte saint Luc (2). Ils ont eu par conséquent

une formule fixe et uniforme qu'ils tenaient de leur divin

maître, et il n'y a pas de raison de croire qu'ils l'aient

changée lorsqu'ils ont été séparés. On a donc tout lieu de
penser que les liturgies suivies à Antioche et à Jérusalem,

et dont nous parlerons bientôt, étaient celles que les apôtres:

y avaient établies. Qui aurait osé réformer l'œuvre de ces

saints fondateurs du christianisme?

D. Les apôtres ont-Us mis par écrit la liturgie qu'ils ont obser

vce et établie ensuite dans les différents pays qu'ils ont évaiïfféli-

sés ? — R. Non , mais elle a été conservée par tradition dans

chaque Église. t

Explication. — Il parait certain qu'aucune liturgie n'a

été mise par écrit avant le m e siècle, et ce fut à cette épo-

que que l'on rédigea les Constitutions apostoliques (3) , re-

cueil précieux qui a pour but de faire connaître les usages

introduits par les apôtres et leurs disciples. 11 ne faut pas

(1) Hist. Eccl., lib. V, cap. xvm.
(2) Âct. xin. 2.

(S) Compilation faite dans le m e siècle, et qui a pour but de faire

connaître iflf usages introduits par les apôtres ou leurs disciples.
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en conclure que les liturgies qui portent les noms de saint

Pierre, de saint Jacques, de saint Matthieu, etc., soient apo-

cryphes (1) et sans autorité. Les mêmes raisons qui prou-

vent que la liturgie n'a pas d'abord été écrite, prouvent

aussi qu'elle a été soigneusement conservée par la tradition

dans chaque Église., et fidèlement transmise par les évo-

ques a ceux qu'ils élevaient au sacerdoce. C'était un mvs-

tère, ou un secret qu'on voulait cacher aux païens (2j, mais

que les pasteurs se confiaient mutuellement. Cette instruc-

tion traditionnelle est attestée par les Pères de l'Église, et

une preuve évidente de la fidélité avec laquelle on gardait

ce précieux dépôt, c'est la conformité qui s'est trouvée

pour le fond entre les liturgies des différentes Églises, lors-

qu'elles ont été mises par écrit: Une telle conformité, mie

ressemblance aussi parfaite pourrait-elle s'y trouver, si

chacun de ceux qui les ont rédigées avait suivi son goût

dans la manière de les arranger?

D. Mais ne remarque-t-on pas des différences notables dans lez

diverses liturgies des apôtres ?— R. Oui; mais ces différences n<»>

portent que sur les accessoires ,et le fond est partout le mêm{\

Explication.—Dans toutes les liturgies, on retrouve \&

mêmes parties principales: la lecture des Écritures de l'An-

cien et du Nouveau Testament, d'instruction dont elle était

suivie, l'oblation des dons sacrés faite par le prêtre, la pré-

face ou exhortation, le Sanctus , la prière pour les vivants

et pour les morts , la consécration faite par les paroles de

Jésus-Christ, l'adoration et la fraction de l'hostie, le baiser

de paix , l'oraison dominicale , la communion, l'action de

grâces, la bénédiction du prêtre. En un mot, le fond est

(1) Apocryphe, du grec à-oxpucpoç , secret, caché, inconnu. Livrés

apocryphes, livres dont l'autorité est suspecte ou douteuse.

(2) On enteud aussi par livres apocryphes ceux qui étaient gardés

lecrèteraent, ou lus en particulier, et non en public. (V. le Dict. étymo*

logique des mots français dérivés du grec, par J.-B. Momn.)
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partout le même, il n'y a de différence que quant aux ac-

cessoires : ce qui s'explique facilement par la nécessité où

se trouvèrent plus d'une fois les apôtres d'assortir les ins-

litutions de ce genre aux goûts et aux mœurs du pays, au

génie et aux habitudes des peuples, pour faciliter, par

cette condescendance, la diffusion de l'Évangile.

D. En combien de classes se divisent les liturgies? — R. Les

liturgies se divisent en deux classes, les liturgies de l'Eglise

orientale et les liturgies de l'Église occidentale.

D. Quelles sont les principales liturgies de VÊglise orientale ?

— R. Les principales liturgies de l'Église orientale sont : la

liturgie de saint Jacques ou de Jérusalem, la liturgie d'Alexan-

drie , la liturgie d'Antioche, et les liturgies de saint Basile et de

saint Jean Chrysostome.

Explication. — La première et la plus ancienne liturgie

fut celle de Jérusalem ; elle avait été établie par les apôtres

eux-mêmes, comme nous l'avons déjà dit. Les évèques de

cette ville avaient recueilli leur doctrine et leurs traditions,

et 1 on ne saurait guère douter que la liturgie que nous a

transmise saint Cyrille, patriarche de Jérusalem, vers le

milieu du rv* siècle, ne soit, à quelque différence près

,

la même que celle de saint Jacques le Mineur, qui fut le

premier évéque de cette cité sainte.

Les maronites, disciples de saint Maron, qui fonda un

grand nombre de couvents dans les environsduMent-Liban,

et qui fut élu patriarche vers l'an 700, les maronites adoptè-

rent à la même époque le rite et les ornements latins, toute-

fois en conservant la langue syriaque , ce qui a lieu encore

aujourd'hui parmi eux, quoique depuis longtemps ils par-

lent la langue arabe. Le syriaque était la langue que l'on

parlait en Galilée au temps de Jésus-Christ, et le saint-siége

lui-même engagea les maronites à garder cette langue dans

leur liturgie, afin de conserver dans sa pureté la langue que

parla Notre-Seigneur. Les derniers mots du Sauveur sur la

croix : « Eloi, Eloï lama tabactanu » sont syriaques, et c'est
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croyance et de prières dans toutes les Églises non-seulement

de l'Orient, comme nous venons de le dire, mais cncoiv

l'Occident, comme nous le ferons voir bientôt, n'est-elie pas

un témoignage bien glorieux de l'antiquité de notre foi? Et

combien ne devons-nous pas nous féliciter de professer une

religion qui élève son front immortel jusqu'au temps où

-Christ institua, dans le cénacle, l'adorable sacrement

de l'autel, en dicta à ses apôtres la forme essentielle, et

une liturg.c devenue le modèle et le type de

les litui

D. VÈi '- lie les différentes liturgies en usage dans

i

J
Orieut? — ft. Nr>n-seulemciit l^lise tolère, mais elle ap-

prouve f ment les liturgies orientales qui sont demeu-

rées pures de toute erreur.

Explication. — Les sectes orientales, qui, dès les pre-

miers siècles, se séparèrent de l'Église romaine, n'ont

manqué de modifier leurs liturgies dans le sens des en

qu'elles avaient embrassées; ces liturgies ont, dès lors,

cessé d'être catholiques, et il est évident que l'Église ne

saurait ni les approuver, ni les tolérer. Mais celles qui sont

restées pures et exemptes de toute erreur, non-seulement

l'Église les tolère, mais elle les approuve de la manière la

plus formelle , et les efforts qu'elle a faits, à plusieurs épo-

ques, pour établir l'uniformité liturgique, se sont bornés,

jusqu'ici, aupatriarcat d'Occident. ARome même et ji

sous les yeux du pape, l'évêque et le prêtre arméniens,

syriens
,
grecs , cophtes , abyssiniens , célèbrent le saint

sacrifice selon les formes variées de leurs liturgies. Le jour

de l'Epiphanie, le saint sacrifice est célébré, dans l'église

de la Propagande , selon tous les rites connus , et c'est en

cela, selon la judicieuse remarque d'un auteur
v
que se

montre cette reine allégorique, parée de vêtements dont la

diversité se fait remarquer et plait au céleste époux (1).

(1) Regina... circumdata varietate. {Ps. xuv. 11.)
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Confirmons ce qui vient d'être dit par un extrait de la

I tire de notre saint-père le pape Pie IX, aux chrétiens de
l'Orient, en date du 5 janvier 1848: « Nous maintiendrons

« intactes vos liturgies catholiques particulières ; ça* elles

« sont pour Nous d'un grand prix, bien qu'elles diffèrent

« en quelques choses de la liturgie lafine.Nos prédécesseurs

« les eurent toujours en grande estime, à cause de la véné-

« rable antiquité de leur origine , des langues employées

« par les apôtres et les Pères , dans lesquelles elles sont

« écrites, etenlin de la magnificence de leurs rites, très-pro-

« près à enflammer la piété des fidèles et à imprimer le res-

« pect pour les divins mystères. — Divers décrets et cons-

« titutions des pontifes romains rendus pour la conservation

« des liturgies orientales témoignent, sur ce point, des sen-

« timents du siège apostolique. Il suffît de citer les Lettres

« apostoliques de notre prédécesseur Benoit XIV, et spécia-

« lement celle du 26 juillet 1755, commençant par ces mots :

« Allatœ sunt. Aussi les prêtres orientaux qui se trouvent

« en Occident ont-ils toute liberté de célébrerdans les églises

« des Latins, selon le rite propre de leur nation, et trou-

« vent-ils même, en divers lieux, mais surtout à Rome,
« des temples qui leur sont spécialement destinés (1). »

D. Quelles sont les principales liturgies de FÉglise occiden-

taie? — R. Les principales liturgies de l'Église occidentale

sont : la liturgie romaine, la liturgie ambroisienne , la liturgie

gallicane et la liturgie mozarabe.

Explication.—On n'a jamais douté à Rome que la litur-

gie de cette Église , appelée liturgie romaine , ne vint
,
par

tradition , de saint Pierre. Ainsi le pensaient , au IVe siècle,

saint Innocent I (2), et au vie siècle le pape Vigile (3). Cette

liturgie était, dans l'origine, très-simple ettrès-courte. Vers

l'an 496 , le pape saint Gélase y ajouta un grand nombre

(1) Annales de Philosophie catholique , n» de fév. 1848.

(2) Epist. ad Décent.

(3) Vigilii epist.
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do cérémonies. Environ cent ans après saint Gélase , saint

Grégoire le Grand jugea à propos de modifier la même
liturgie : il en retrancha beaucoup de choses, en retoucha

quelques-unes et ajouta un grand nombre de pièces nou-

velles. Le Canon de la messe est le même que celui dont

nous nous servons encore; il ne renferme aucun des saints

postérieurs au VI e siècle, preuve de sa haute antiquité. La

liturgie romaine a subi, depuis, d'autres mutations dont

nous parlerons bientôt.

Les Milanais attribuent à saint Ambroise la liturgie dite

ambroisierme. Ce saint docteur avait composé en effet des

hymnes et des prières pour l'office divin; mais il n'est nul-

lement prouvé qu'il ait touché au fond de la liturgie qui

était suivie avant lui. La liturgie ambroisienne diffère en

plusieurs points non essentiels de celle de Rome; mais il

n'y a que des différences légères entre le canon de l'une et

celui de l'autie, et elles sont parfaitement semblables quant

à la doctrine.

La liturgie gallicane, qui a été en usage dans les Gaules

jusqu'à l'an 758, a beaucoup plus de ressemblance avec les

liturgies orientales qu'avec celle de Rome. On pense, avec

assez de probabilité, que cela est venu de ce que les pre-

miers évêques qui ont prêché la foi dans les Gaules, comme
saint Denys de Paris, saint Julien du Mans, saint Potliin de

Lyon, saint Trophimc d'Arles , saint Saturnin de Tou-

louse, etc., étaient orientaux. Us ont établi, sans doute,

dans les Églises qu'ils ont fondées, une liturgie semblable

à celle à laquelle ils étaient accoutumés. Dans les monu-
ments qui nous l'ont conservée, nous retrouvons les mêmes
expressions et les mêmes cérémonies , et par conséquent

la même doctrine que dans toutes les autres liturgies dont

nous venons de parler.

La liturgie mozarabe a beaucoup de i apport avec la li-

turgie gallicane. On nomme mozarabe les chrétiens d'Es-

pagne qui, après la conquête de ce royaume par les Maures,

au commencement du vine siècle , conservèrent l'exercice
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de leur religion sous la domination de leurs vainqueurs;

ce nom signifié mêlés aux Arabes. De là aussi on a nommé
mozarabe la liturgie qu'ils continuèrent de suivre pendant

plusieurs siècles.

D. Les souverains pontifes n'ont-ils pas cherché plusieurs fois

à établir partout l'unité de liturgie? — R. Oui , et ils sont par-

venus à faire adopter la liturgie romaine par un grand nombre

d'Églises particulières.

Explication. — La liturgie gallicane comptait plus de

six siècles d'antiquité, lorsque les rois de la première race

ayant été détrônés, l'heureux et puissant usurpateur de la

couronne , Pépin , recourut au pape pour se montrer au

peuple comme l'oint du Seigneur. Le pape Etienne étant

venu en France , lui demanda comme faveur l'adoption de

la liturgie romaine, et Pépin la lui accorda. Charlemagne

non-seulement confirma cette concession, mais, pour expri-

mer sa reconnaissance au souverain pontife qui l'avait cou-

ronné empereur d'Occident , il se montra zélé propagateur

de la liturgie romaine, et, lorsqu'il mourut, en 814, cette

liturgie était établie dans toutes les églises de son vaste

empire. Mais les rois eurent besoin de toute leur autorité

pour faire adopter cette innovation et faire taire les mur-

mures. Charles le Chauve fit célébrer devant lui l'office

divin, suivant toutes les liturgies connues de son temps; il

proclama celle de Rome la meilleure , et ordonna de nou-

veau qu'elle fût observée partout. L'Église des Gaules pleura

longtemps, mais inutilement, la perte de ses antiques céré-

monies, si grandioses, et en même temps si simples et si

populaires, et regretta vivement de se voir privée de plu-

sieurs des hymnes dont les Hilaire , les Fortunat et bien

d'autres avaient enrichi ses offices. Devons-nous partager

ces regrets? L'unité dans les formes du culte n'exprime-

t-elle pas bien mieux l'unité de la foi? et ne serait-ce pas

un beau spectacle que celui de tant de millions d'hommes

élevant chaque jour, de toutes les parties du monde, vers le

troue de l'Eternel, un même cri d'amour etde supplication,
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exprimé sous une seule et même formule , dans une seule

et même langue (1)? Hatons-nous d'ajouter que la diversité

dans le* formes du culte ne nuit point en soi à l'unité de la

foi, puisque, comme nous l'avons déjà dit, toutes les litur-

gies sont les mêmes quant au fond, et qu'elles ne différent

que quant aux accessoires.

La liturgie mozarabe a été usitée en Espagne jusqu'à

Tan 1080, et les papes Alexandre II , saint Grégoire VII et

Urbain II ne sont venus à bout qu'après trente ans de résis-

tance, de la part des Espagnols, de leur faire adopter la

liturgie romaine. Au commencement du xvie siècle, le

cardinal Ximenès, archevêque de- Tolède, recueillit les

faibles restes des mozarabes. Il fit imprimer leurs livres

que le temps avait mutilés en quelques endroits, et leur

assigna, pour l'exercice de la liturgie mozarabe, une cha-

pelle de la cathédrale et six églises flans la ville; mais, afin

de rendre légitime cette restauration, Ximenès s'adressa au

souverain pontife Jules II, qui rendit deux bulles pour ins-

tituer canoniquement la liturgie mozarabe dans les églises

qui lui étaient affectées. Elleyest encore suivie de nos jours.

Quant à la liturgie ambroisienne , elle n'a jamais cessé

d'être observée à Milan. Charlemagne entreprit inutilement

de ramener cette Église à l'usage romain; sa puissance ne

put y suffire, et il fut forcé de renoncer à son projet.

Nicolas II, vers le milieu du XI e siècle, et Eugène IV, trois

cents ans plus tard^ ne furent pas plus heureux. Le rite

ambroisien a continué à régner seul; et, ce qui est bien

remarquable, le prêtre milanais célèbre à Rome, même
dans la basilique de Saint-Pierre, selon la liturgie ambroi-

sienne, tandis que le prêtre de Rome ne pouvait célébrer,

dans la cathédrale de Milan, selon le rite romain; c'est du

moins ce qu'atteste D, Guéranger (2).

(1) Voir sur ce rajet Les Beautés du culte catholique
,
par M, Ri-

FBAT, tora. I, pag. 4Î et suiv.

(î) Institution* liturgiques, tom. I. pag 202.
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D. Quel était, au xvie siècle, l'état de la liturgie?— R. Au

l\i* siècle, la liturgie romaine, dans un grand nombre d'Égli-

ses et surtout en France , avait presque entièrement disparu

sous une foule de changements et d'additions qui avaient clé

faits de la manière la plus arbitraire.

Explication.— Comme nou? venons de le raconter, sous

le règne de Charlemagne, qui mourut en 814, la France

£tait devenue romaine par la forme de son culte comme clic

l'était déjà par sa foi. Cependant, quelques Églises et quel-

ques monastères conservèrent des vestiges de leurs anciens

usages. Des divergences plus sensibles ne tardèrent pas à

se faire remarquer; et, au xvi* siècle, ces divergences

s'étaient tellement accrues, et on avait introduit dans la

forme du culte tant de changements et d'additions, bien

souvent, hélas 1 avec aussi peu de goût que de critique,

qu'il y avait presque autant de liturgies différentes que de

diocèses
,
quoique partout l'essentiel eût été respecté. Le

concile de Trente, dont la première session eut lieu le 13 dé-

cembre 1545, ne pouvait manquer de se préoccuper d'une

semblable situation. Pour satisfaire aux justes plaintes qui

lui étaient adressées de toutes parts , il nomma une com-

mission qui fut chargée de réformer et de corriger les

livres liturgiques, et de les ramener ainsi à l'unité. Cepen-

dant le concile était sur le point de se séparer et ne pouvait

discuter le travail de ses délégués. Le soin en fut confié au

souverain pontife Pie IV (1), qui mourut peu de temps

après. Son successeur, saint Pie V, poussa avec zèle cette

importante réforme, il eut la gloire d'y mettre la dernière

main, et, par une bulle qui porte la date du 7 des ides de

juillet 1568, il annonça au monde catholique que désormais

devait cesser dans toute l'Église cette variété infinie dans les

r^ïïees divins que ses prédécesseurs avaient toujours vue

avec la plus grande peine. En conséquence, dit-il, « Nous

« abolissons d'abord le bréviaire nouveau composé par in

(1) Gonc, Trid. Ses».
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« cardinal François Quignnn^z, en quelque église, monas-

« tore, couvent, ordre, tant d'hommes que de femmes, que

4 ce bréviaire ait été permis par ce siège... Et nous abo-

li lissons tous autres bréviaires même plus anciens ou munis

« d'un privilège quelconque, même ceux que les évèques

« ont publiés dans leurs diocèses..., en exceptant ceux qui

c jouissent d'une approbation antérieure du siège aposto-

t lique ou d'une coutume, lesquelles ont été en vigueur

c pendant plus de deux cents ans. De même que nousn'en-

c levons pas à ces Églises leur antique droit de réciter et

t de chanter leur office, nous leur permettons, si cebréviaire

« approuvé par nous leur convient mieux, de le réciter et

« de le chanter dans le chœur, pourvu que l'évêque et tout

a le chapitre y consentent... (1). Après avoir ainsi interdit

« à qui que ce soit tout autre bréviaire,bous ordonnons que

« celui que nous publions soit en usage dans toutes les

« .dises, monastères, ordres et lieux même exempts,

« filins lesquels l'office doit être récité ou a coutume d'être

<r récité selon le rite et la forme de l'Église romaine, en

« exceptant la susdite institution ou la coutume dépassant

« deux cents ans... Nous ordonnons à tous et a chacun des

« patriarches, archevêques, évèques, abbés et autres pré-

< lats des églises, d'introduire ce bréviaire dans chacune

« d'elles..., en supprimant tous les autres bréviaires,

u même par eux spécialement établis, comme nous ïes avons

« supprimés et abolis. Enjoignons aussi tant à eux qu'aux

« autres prêtres, clercs, séculiers et réguliers, de l'un et de

« l'autre sexe, ainsi qu'aux ordres militaires et exempts,

« auxquels est imposée l'obligation de dire ou de psaîmo-

* dier l'office, de prendre soin de le dire ou psalmodie?

« conformément à la forme de notre présent bréviaire, i

Une seconde bulle, publiée par le même pape, îa veille

des ides de juillet 1570, promulgua le nouveau missel

(1) Dummodo episcopus et totum capitulum in eo consentant. (Bulk

$uod a nobii de S. Pie V.)
A.
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romain restitué et rendu conforme à la règle et ou rite des

ens Pères. « Afin, est-il dans cette bulle, que tous el en

« tous lieux embrassent et observent les traditions de la

« sainte Eglise romaine, nous faisons expresse défense, à

« l'avenir et à perpétuité, que la messe soit chantée ou ré-

« citée d'une autre manière que suivant la forme du mi

« publié par nous, dans toutes les églises patriarchales,

« cathédrales, collégiales, paroissiales, tant séculières que

« conventuelles;... à moins qu'en vertu d'une institution

« primitive, ou d'une coutume précédente et ayant une

« ancienneté d'au moins d- ans et au delà, on n'ait

« observédans ces églises, avec assiduité, une coutume par*

« ticulière dans la célébration des messes; tellement eue,

« ne leur enlevant pas l'usage susdit de cette coutume, il

« leur soit permis, si cela leur convient mieux, toutefois

« après avoir obtenu le consentement de l'évèque et du

« chapitre entier, de se servir du présent missel que nous

« publions. En ce qui regarde toutes les autres églises, nous

•t abolissons et rejetons complètement et absolument l'usage

« des mêmes missels dont elles se servent (1). » — Ainsi

fut accompli le vœu du concile de Trente.

D. Comment furent accueillies les bulles par lesquelles saint

Pie V promulgua le bréviaire et le missel romains corrigés et les

déclara obligatoires pour toutes les Églises? — R. Les bulles par

lesquelles saint Pie V promulgua le bréviaire et le missel romains

corrigés, et les déclara obligatoires pour toutes les Églises, fu-

rent reçues avec le respect dû au siéçe apostolique , et presque

partout la liturgie de cet illustre pontife fut adoptée.

Explication.— A peine les bulles de saint Pie V, concer-

nant le bréviaire et le missel romains corrigés, furent-elles

promulguées
,
que l'Italie, l'Espagne, le Portugal et même

la Sicile
,
qui pouvait cependant se prévaloir d'un rite qui

datait de plus de deux cents ans, s'empressèrent d'adopter

les nouveaux livres. L'Autriche, la Hongrie, la Pologne,

(1) Extrait de la bulle Quod primum de S. Pie V.
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les principautés allemandes catholiques, l'Irlande, la frac-

tion catholique de l'Angleterre, du Danemark, de la Suède,

de la Suisse, suivirent, à diverses époques, le même
exemple. La France ne pouvait non plus refuser de se sou-

mettre à ôc> bulles qui n'étaient que la mise à exécution

de ce qui avait été réglé et décidé par un concile général.

Aussi la majorité des évèques français adoptèrent-ils sans

réclamation les prescriptions de saint Pie V relatives au

bréviaire et au missel. Les uns prirent la liturgie romaine

purement et simplement; les autres firent réimprimer les

Livres liturgiques, en s'y conformant plus ou moins ; mais

il est incontestable que, sous le règne de Louis XIV et les

premières années de celui de Louis XV, on suivait généra-

lement on Irance la liturgie romaine. Lyon, il est vrai, con-

tinua de suivre son ancien rite ; Paris, Bourges, Rouen, etc.,

conservèrent plusieurs vestiges de leurs anciennes cou-

tumes ; mais le fond principal de l'odice était partout

conforme au rite romain.

D. Que s'est-il passé en France, surtout depuis cent cinquante

ans, touchant la lituryie? — R. Depuis cent cinquante ans, on
s'est plus ou moins éloigné, dans un grand nombre de diocèses

de France , delà liturgie romaine.

Explication. — Depuis les bulles de saint Pie V, dont

nous avons parlé, plusieurs diocèses de France ont toujours

conservé la liturgie romaine : ce sont ceux d'Avignon, de

Bordeaux, de Cambrai, d'Aix, de Marseille, de Montpellier^

d'Ajaccio, d'Angoulèrne, de Perpignan, de Rodez, de Saint-

Flour et de Strasbourg. Dans un grand nombre d'autres,

on s'en était plus ou moins éloigné ; mais depuis quelques

années, plusieurs sont revenus à la liturgie de Rome, ce

qui a comblé de joie le chef de l'Église : « Notre cœur a été

a pénètre de la joie la plus vive, quand nous avons connu,

i vén.'iable frerc, avec quel zèle et quelle prudence vous

« travaillez rie tout votre pouvoir à faire disparaître de

c votre diocèse la diversité des livres liturgiques, pour let
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m. ramener entièrement aux usages romains, qu'il obsemait

«autrefois... Appréciant votre zèle pour une œuvre si

« importante, c'est avec justice que nous nous plaisons à

« l'exalter par les plus grands éloges , et nous ne saurions

* trop louer en même temps l'excellente volonté du clergé

« de votre diocèse qui vous a prêté son concours (1). » —
« La lettre, remplie de l'expression du plus parfait dévoue-

« ment, par laquelle vous nous faites connaître, vénérable

« frère, avec quel soin vous vous appliquez à ramener le

« clergé de votre diocèse à la liturgie romaine, nous a été

h on ne peut plus agréable. Les louanges que mérite devant

« le Seigneur votre zèle pour cette affaire, nous vous les

« donnons (2). » — Tout porte à croire que, très-prochaine-

ment, la plupart des évèques, dans les diocèses desquels la

liturgie romaine n'est point en usage, donneront au chef de

l'Eglise, au pasteur des pasteurs, le même sujet de conso-

lation et de joie. Mais, il faut le dire, de grandes difficultés

se présentent-, et, comme on va le voir, ces difficultés ne

sont point particulières à la France, quoiqu'elles y soient

peut-être plus nombreuses que partout ailleurs. En 1820,

vingt-trois paroisses furent distraites du diocèse de Milan,

où l'on suit le rite ambroisien, et réunies à celui de Novare,

où l'on suit le rite romain. La plupart de ces paroisses ne

tardèrent pas, pour divers motifs, à adopter le rite romain;

mais neuf d'entre elles s'obstinèrent à conserver le rite

ambroisien, et adressèrent à ce sujet une supplique au sou-

verain pontife Pie VII. La iairée congrégation'- des rites

ayant été saisie de l'affaire , répondit qu'il était à désirer

que le rite romain fût introduit dans les paroisses dont il

s'agit; mais que l'évêque devait procéder avec beaucoup de

prudence, et faire ea sorte d'arriver à ses fins plutôt par

(1) Bref de Sa Sainteté Pie IX à Mgr l'évêque de Troyes, en data

au 7 janvier 1847.

(2) Bref de Sa Sainteté Pie IX à Mgr l'archevêque de Reims, <

du 80 juillet **47.
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la persuasion qu'en usant de son autorité (1). Cette décision

est fondée sur cette maxime de saint Augustin : « Quelque

« avantage qu'il puisse résulter du changement d'une cou-

« tume, il peut en résulter en môme temps, à raison de la

< nouveauté, quelque trouble et quelque scandale (2); » et

>ur cette autre maxime de saint Anselme : « Quand on ne

i peut faire adopter la même coutume à plusieurs pér-

it sonnes qui d'ailleurs ont la même loi, il vaut mieux les

» laisser vivre en paix, que d'opérer entre elles une divi-

« sion scandaleuse (3). »

D. Quels sont les motifs qui ont porté récemment plusieurs

éièqups de France à rétablir, dans leurs diocèses, la liturgie

romaine ? — R. Ces motifs ont été de repondre aux vœux du

s:iinl-siége , et de rentrer dans une union plus parfaite de

prières avec l'Eglise catholique.

Implication. — « Sa Sainteté Grégoire XVI, de si' glo-

« rieuse mémoire, dit Msr de Périgueux (4), désirait avec

« ardeur, encourageait avec prudence, louait avec eiïiisioa

<< ces retours à l'unité liturgique romaine (5). Notre saint*

« père le pape Pie IX, dont le nom est vénéré par tout l'uni-

« vers
, y applaudit avec bonheur , en envoyant , avec ses

(l) Licet ritus ambrosianus laudabilis et rationabilis sit, cum tamen
macris congruat romanum induccre in parreciis nupor unitis diœcesi

novariensi, ideoS. R. C. insinuandum censet Emincntissimo nntistiti, ut

HttdrU ndhibitis, qurc n)a f,'is ei opportuna videbuntiir, quin expresse

pi.it, alliccre potius studeat parochos et plebem praefatarum pane-

:n ad rjtum romanum amplectendura. Dei 31 martii JS21. (Apud
GaKDELMNI, tom. VII, pig. 63.)

fpAâ qoippe mutalio con^uetudinis, etiam qnre adjuvat utilitate,

novifate conturbat. (S. Arc. Ep. ad Jan. 5 4. Apud Gabdellini, tom. VII,

pa&. 61.)

(3) Qui non in fuie discordant, neque in unam colligi possunt con-

suetudinem, existimo eos potins in pace concorditer tolerandos, qnam
discorde cum scandalo damnandos. (S. Anselmus; apud GâBDELLINI, ibj

{K) Lettre pastorale, publiée dans les premiers jour? (fajtiin î
; '7.

(5) Voir à la fin dp. cette leçon Illettré de S. S. Gré^ro XVI à
Mgr Go
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« félicitations, sa bénédiction apostolique aux évêques qui,

« dans les circonstances graves et dilïîciles au milieu des-

« quelles nous nous trouvons, peuvent obtenir sans com-
« motion cet heureux résultat. Que notre épouse soit donc

a fière d'avoir, une des premières, répondu à ces désirs des

«pontifes romains... Lorsque de notre main défaillante

« s'échappera la houlette du pasteur, il nous semble qu'une

« de nos grandes consolations sera d'avoir rendu à notre

« Église , toujours une par sa foi avec celle de Pierre , son

« antique et précieuse unité de prières, de cérémonies et

« de rites , avec l'Église romaine. » — « C'est pour nous

« fortifier davantage au milieu des tempêtes que soulève,

« plus violentes quejamais, le ventdes variations humaines,

« dit M§r l'évèque de Gap (1), c'est pour nous conformer

« aux bulles si pressantes de plusieurs saints pontifes , et

« donner un éclatant témoignage de notre attachement au

« saint-siége ; c'est pour obéir à la voix de notre conscience

« d'évèque que nous avons cru devoir resserrer encore les

« liens déjà si étroits qui attachent l'antique Église de Gap

« à l'Église mère et maîtresse, en lui rendant rette forme

« liturgique dont elle fut dépouillée en 1764 , malgré les

« hautes et unanimes réclamations du chapitre de sa cathé-

« draie et de tout son clergé... Mù par tous ces motifs, et

i voulant donner au saint pontife qui règne avec tant de

« gloire et qui gouverne avec une si haute sagesse l'Église

« de Dieu, une marque de notre filial dévouement, réjouir

« son cœur de père, dissiper ses craintes, réaliser ses espé-

« rances,... nous avons statué que la liturgie romaine serait

m remise en vigueur , à dater du saint jour de Pâques , et

u que dès lors elle devenait celle de tout le diocèse... Ainsi,

« frères chéris , nous entrerons véritablement en commu-

a nion de prières avec l'Église catholique. Chaque jour elles

« monteront vers le ciel, ces prières , unies et mêlées avec

(1) Mandement de Mgr Dépéry , évêque de Gap, »ur le retour à

l'unité liturgique , daté du 17 avril 1845.
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« celles du chef des pasteurs , avec celles de tant de saints

« prêtres, de tant de fervents religieux, de tant de coura-

• geux missionnaires, qui, de tous les points de l'univers,

« ne forment qu'un seul chœur d'invocation, de louanges,

« de cantiques et d'actions de grâces. Quelle consolante

« pensée pour votre religion et votre foil

Mgr Gousset, archevêque de Reims, dans son mande-

ment, en date du 15 juin 1848
,
pour le rétablissement de

la liturgie romaine dans son diocèse, après avoir rappelé

le bref, en date du 6 août 1842, par lequel Sa Sainteté

Grégoire XVI exprimait le désir de voir observer partout

en France les constitutions de saint Pie V , continue en ces

termes : « C'est aussi le vœu de Sa Sainteté Pie IX
,
qui

« est, comme était Grégoire XVI, l'objet de notre vénéra*

« tion. Vous ne serez donc pas étonnés si, après avoir mù-
« rement réfléchi, nous venons aujourd'hui réclamer le

« concours de votre zèle pour l'accomplissement d'une

« œuvre qui, en rétablissant à perpétuité (1) l'uniformité

« pour le culte , dans toutes les paroisses de ce diocèse

,

a doit resserrer de plus en plus les liens qui unissent

l'Église de Reims à l'Église qui est la mère et la mai-

« tresse de toutes les Églises, et nous mettre d'une manière

« plus parfaite encore en communion de prières avec le

« père commun de tous les fidèles. »

a Notre diocèse, » dit Mgr Régnier, évèque d'Angouléme,

aujourd'hui archevêque de Cambrai, dans son ordonnance

du l ,r septembre 1849, « est du nombre de ceux qui ont

« l'avantage d'avoir conservé le rite romain. Toutefois nous

(1) Il est de principe qu'une fois que le rite romain a été établi dans
une Église, elle ne peut jamais retourner à ses anciens usages ; ainsi l'a

décidé la S. congrégation des rites, le 15 mars 1608 : Usus missalis et

breviarii romani semcl introduchis in Ecciesia aiiqua, quœ habebat
particulure missale, et breviarium, conf.rmandus est, nec iicet redire

ad usumantiqui missalis et breviarii, ( Apud Gàrdeujn\ tom. VIII,

pag. 60.)
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« ne l'avons pas gardé pur de toute altération... Si rien n'a

t été changé au rituel ni au missel, il n'en a pas été ainsi

« du bréviaire... On y a introduit de nouvelles rubriques
;

a les psaumes ont été autrement distribués, etquelques-

« unes des heures canoniales ont subi des retranchements

m plus ou moins notables... Lorsque, iî y a deux ans, nous

« allâmes visiter le tombeau des saints apôtres , et rendre

« compte à notre auguste et bien-aimé père, le pape Pie IX,

« de l'état de notre diocèse , Sa Sainteté, sans nous donner

« l'ordre de changer immédiatement l'usage irrégulier que

« nous avions trouvé établi, nous exprima le désir formel

« qu'il cessât dès qu'on pourrait le supprimer sans incon-

« vénient... Aujourd'hui donc, pour nous conformer au

« conseil que nous avons reçu de la bouche même du chef

a suprême de l'Église, nous rétablissons dans notre diocèse,

« tant pour la récitation privée de l'office divin que pour

« sa célébration publique, l'observation pure et simple des

f rubriques du bréviaire romain... Ainsi, nous aurons dé-

« connais l'avantage et la consolation de prier chaque jour

« comme l'Église mère, comme le père commun des fidèles,

« comme l'universalité de l'Église catholique (1). »

Les Pères du concile provincial tenu a Paris, en 1849,

dans leur lettre d'envoi des décrets à Sa Sainteté Pie IX,

s'expriment ainsi : « 11 est un vœu, Très-Saint Père, fo.-mé

« par le concile de Paris, et que ses décrets ne pouvaient

« contenir qu'implicitement , mais que nous aimons à ré-

« panel re dans le sein de votre paternité. Ce vœu est rela-

« tif à l'unité liturgique. Nous applaudissons à cette ten-

« dance qui se manifeste de toutes parts sur la liturgie

a romaine. Si des obstacles encore insurmontables nous

t empêchent de nous y associer, nous avons résolu, d'un

commun accord, de chercher à les écarter... 11 nous est

« peut-être permis d'espérer qu'un moment viendra où

(t) Voir VÂmi de la religion, n<> du 9 oct. l&i».
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« toute la province de Paris pourra donner à Votre Sainteté

« la consolation d'un rétablissement solennel de la liturgie

« romaine. »

Dans la réponse de Pie IX aux Pères de ce concile , on

remarque surtout ce qui suit : i Ce n'est certes pas sans

« une vraie et profonde consolation que nous avons appris,

« par votre lettre, le désir que vous auriez de rétablir dans

« vos propres diocèses la liturgie romaine, déjà , à notre

« très-grande satisfaction , remise en vigueur en plusieurs

« diocèses de France, et la résolution où vous êtes de mettre

« d'uncommunaccord tous vos soins à écarter, quand lescir-

« constances le permettront , suivant les règles de la sagesse

« et de la prudence, les obstacles qui
,
jusqu'ici , vous ont

« empêché de conduire cette affaire à la fin désirée (1). »

D. Le désir de répondre aux vœux du saint-siège, et de ren*

trer véritablement en communion de prières avec l'Église catholi-

que, sont-ils les seuls motifs qui ont porté plusieursévêques de

France à rétablir, dans leurs diocèses, la liturgie romaine ? —
R. Il est probable qu'ils se sont proposé aussi de ne pas priver

plus longtemps le clergé et les fidèles de plusieurs faveurs spi-

rituelles qu'on ne peut se procurer qu'en suivant la liturgie

romaine.

Explication. — 1° Grégoire XIII a accordé une indul-

gence aux prêtres qui récitent , avant la messe , la prière :

Ego volo celebrare missam juxta ritura sanctœ romanœ

Ecclesiœ ; « Je veux célébrer la messe selon le rite de la

« sainte Église romaine. » Cette indulgence peut-elle être

gagnée par ceux qui célèbrent selon un rite particulier,

par exemple , selon le rite parisien ou manceau , et qui se

servent de missels où , à l'exception du canon , tout a

été changé , bouleversé : introïts , collectes
,
graduels , offer-

toires, secrètes, préfaces, communions, postcommunions,

etc., etc. ? 1* Il existe, dans plusieurs églises , un autel

(1) Bref de K. S. P. le pape Pie IX à l'archevêque de Paris et aur

autres évêques de province, donné à Naples , au faubourg de Porticl

,

le li décembre 1849.

iv. 3
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privilégié , et un grand nombre de prêtres ont obtenu du

saint-siége la faveur d'un autel privilégié personnel. Ceux

qui jouissent d'un pareil privilège , ou qui célèbrent à un

autel privilégié local , en suivant un rite différent du rite

romain , appliquent-ils réellement l'indulgence aux âmes

du purgatoire ? 3° Saint Pie V accorda, par une bulle du

9 juillet 1568, cent jours d'indulgence à ceux qui récite-

raient l'office des morts les jours où il est prescrit par les

rubriques du missel romain , et cinquante jours pour le

même office récité en tout temps. Cette indulgence est-elle

gagnée par ceux qui ne le disent pas d'après le rite romain?

4° Des indulgences sont aussi attachées à la récitation de

l'office de la sainte Vierge, et aux offices des octaves de la

Conception et du Saint-Sacrement. Peut-on les gagner en se

servant d'une des liturgies introduites en France depuis la

bulle de saint Pie V? 5° La rémission des fautes commises

par fragilité humaine a été accordée, par Léon X, à ceux

qui sont tenus à la récitation de l'office divin ou du petit

office de la sainte Vierge , et qui diront à la tin la prière

de saint Bonaventure ; Sacrosanctœ et individuœ Trinitati,

etc., avec un Pater et un Ave. Cette indulgence peut-elle

être gagnée par ceux qui se sont servi d'un autre bréviaire

que du bréviaire romain? — A toutes ces questions et à

plusieurs autres semblables, nous sommes porté à ré-

pondre : non. Est-il à croire que le saint-siége
,
qui ne fait

que tolérer les liturgies particulières , ait voulu cependant

y donner une espèce de sanction , en accordant des faveurs

spirituelles à ceux qui célèbrent les saints mystères ou qui

récitent l'office d'après ces mêmes liturgies? N'est-il pas

plus rationnel de croire que ces faveurs ne sont accordées

qu'à condition que l'on suivra, tu moins quant à la

substance, la liturgie romaine ? « Nous présumons, dit

« Mgr Bouvier (1), que, pour gagner l'indulgence atta-

« ebée, à la récitation de l'office des morts , cet office doit

0) Traité des Indulgences, 8« édit., j»g. 177.
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« être dit selon îe rite romain ; car c'est très-probablement
« celui-là que le pape entend quand il accorde l'indulgence

« doDt il s'agit. Nous dirons la même chose de l'office de
« la sainte Vierge et de toutes les prières auxquelles des
« indulgences sont attachées. Si ces prières s'écartent no-
« tablement du rite romain, il est douteux qu'en les faisant

« on gagne les indulgences. » Ces paroles ne s'appliquent-
elles pas naturellement à la célébration des saints mystères,
selon un autre rite que le rite romain? Cependant, si un
prêtre célébrait suivant une liturgie qui remontât à deux
cents ans au delà de la bulle de saint Pie V, et qui , depuis,
n'aurait subi aucun changement essentiel (1), il ne serait

pas privé de l'indulgence de l'autel privilégié; parce qu'il

n'est pas à présumer que le saint-siége ait voulu priver
de cet avantage celui qui se sert d'une liturgie duement
approuvée et autorisée (2).

D. A qui appartient donc le droit de liturgie? — R. Il ap-
partient surtout au souverain pontife.

Explication. — Il faut entendre, par le droit de liturgie,

le droit de déterminer les formes du culte public (3) . Depuis
le concile de Trente

, ce droit appartient essentiellement au
souverain pontife qui se l'est positivement réservé; et si,

auparavant, il a été quelquefois exercé par d'autres, il n'en
saurait être de même aujourd'hui , au moins en ce qu'il y a
de plus grave et de plus important. En effet, selon la

maxime du pape saint Célestin, la loi de prier établit
celle de la foi: legem credendi lex statuit precandù Or,

(1) Voir à la fin de la leçon le bref de Grégoire XVI à Mgr l'ar-
chevêque de Reims. Sa Sainteté y dit, en termes formels, que les Églises
a qui il était permis de conserver une liturgie en usage depuis deux
cents ans au moins

, n'avaient pas le droit de la changer ni de la re-
manier à volonté.

(3) Tout ce que nous venons d'émettre dans ce paragraphe , sous la
forme du doute, nous paraît d'une haute importance et mérite bien
d être approfondi.

(3) Zaccaria, Bibliotheca rUualis, tom. I, pag. 29.
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c'est à Pierre qu'a été confié le dépôt de la foi; c'est Pierre

qui d été établi par Jésus-Christ le fondement de son

Eglise , et qui a été chargé par ce divin Sauveur de confir-

mer ses frères dans la foi ; c'est donc à lui également de

déterminer les modes et les formules de la prière , ou

moins en ce qui regarde le culte public et l'administration

des sacrements (1). — Ce droit de liturgie , les pontifes

romains , les successeurs de Pierre , l'ont exercé dans tous

les temps. Toujours ils ont vu, avec une peine extrême,

certains diocèses abandonner la liturgie romaine, et ils ont

mis tout en œuvre pour y ramener ceux qui s'en étaient

écartés , afin que partout la même foi fût exprimée de la

même manière , et qu'ainsi l'unité fût parfaite (2). Cepen-

dant, comme nous l'avons déjà dit, la prudence les a

portés quelquefois à tolérer certains rites qui n'étaient pas

conformes à ceux de l'Eglise romaine , mais qui n'avaient

rien de contraire à l'intégrité de la foi (3). — Écoutons sur

ce sujet un de nos plus savants évêques : « Toutes les litur-

« gies ne sont pas absolument les mêmes
,
quoique toutes

« celles qui sont orthodoxes renferment la même doctrine.

« La liturgie grecque
,
par exemple, nous offre d'autres

« formules de prières et d'autres cérémonies que la liturgie

« romaine. Mais l'une et l'autre ayant été sanctionnées par

« le saint-siége , on doit les regarder toutes deux comme
« étant l'expression du dogme catholique, ou du moins

« comme ne contenant rien de contraire à la pensée fie

« l'Eglise. Il en est de même des liturgies particulières à

« quelques diocèses de l'Église latine; lorsqu'elles ont pour

« elles l'approbation du vicaire de Jésus-Christ, elles nous

a offrent la plus grande garantie pour l'orthodoxie, dans les

(1) Zaccaria, Bibliotheca ritualis, tom. I, pag. 30.

(2) Cathclicorum episcoporura unam confessionem esse debere apos-

tolica disciplina commonuit. Si ergo una fides est, matière débet et una

traditio , una débet disciplina per omnes Ecclesias custodiri. (Siricids,

Epist. x. Apud Zaccaria, tom. I, pag. 29.)

(3) Zaccaria, Bibliotheca ritualis, tom. I, pag. 50-51.
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« prières et dans les rites qu'elles prescrivent... Mais il en

« est autrement d'une liturgie moderne qui ne réunit point

« les conditions prescrites par les saints canons : encore

« qu'on ait des raisons suffisantes de la croire orthodoxe, on

« ne peut la suivre qu'autant que l'ordinaire juge à propos

« de la tolérer, à raison des difficultés qui l'empêchent de

a rentrer dans le droit commun. Un évèque , fût-il métro-

« politain, primat, cardinal, n'a pu, de son autorité privée,

« ni substituer un nouveau rite au rite romain, ni modifier

u le rite propre à son Église , lors même qu'il eût été en

« droit de conserver ce rite , aux termes des constitutions

« du saint-siége. Faire dépendre l'organisation du culte

,

« l'ordre du bréviaire , du missel , du rituel et du cérémo-

« niai, de chaque évèque particulier, ce serait ôter à la

« liturgie son vrai caractère , en ne lui laissant pas d'autre

« autorité que celle de son auteur. Ni ses nouvelles pré-

« faces, ni ses nouvelles hymnes, quelque exactes qu'elles

« fussent , ni ses nouvelles leçons tirées de tel ou tel auteur

« ecclésiastique , ni les nouvelles applications qu'on y ferait

« des Écritures , ne pourraient plus être regardées comme
« étant infailliblement la pensée de l'Église catholique , ou

« l'expression des traditions apostoliques. D'ailleurs, si un
« évèque pouvait, de son chef, donner une liturgie parti-

« culière à son Église , bientôt il y aurait autant de liturgies

« particulières qu'il y a de diocèses, autant de manières de

i célébrer l'office divin, de chanter les louanges de Dieu :

« c'en serait fait de l'uniformité , si désirable et si désirée,

« tant par les fidèles que par l'Église, pour tout ce qui a

« rapport au culte. Aussi , les papes , et généralement les

« évèques, ont-ils toujours montré le plus grand zèle à

« maintenir la liturgie romaine dans la plus parfaite unité

« possible, même en ce qui ne paraît point essentiel (1). »

(1) Mgr Gousset, arch. de Reims, Mandement pour le rétablisse-

ment de la liturgie romaine dans son diocèse, en date du 15 juin 1848.

— Voir sur ce sujet si grave et si important une brochure bien
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TRAIT HISTORIQUE.

BREF DE GRÉGOIRE XVI A. MSr l'àRCHEVÉQUE DE REIMS.

Eu 4842, Mgr Thomas Gousset, archevêque de Reims, ayant

consulté le souverain pontife sur la situation d'un grand nom-
bre d'Églises de France, par rapport à la liturgie, notre saint

père le pape Grégoire XVI lui répondit par le bref suivant

GRÉGOIRE XVI, PAPE.

« Vénérable frère, salut et bénédiction,

a Nous avons reconnu le zèle d'un pieux et prudent archevè-

« que dans les deux lettres que vous nous avez envoyées, ren-

te fermant vos plaintes au sujet de la variété des livres liturgi-

« ques qui s'est introduite dans un grand nombre d'Églises de

« France, et qui s'est accrue encore dans la nouvelle circonscrip-

« tion des diocèses, de manière à offenser les fidèles. Assurèrent

« nous déplorons comme vous ce malheur, vénérable frère, et

« rien ne nous semblerait plus désirable que de voir observer

« partout chez vous les constitutions de saint Pie V, notre prédé-

tc cesseur d'immortelle mémoire , qui ne voulut excepter de

« l'obligation de recevoir le bréviaire et le missel , corrigés et

« publiés à l'usage des Églises du rite romain , suivant i'inten-

« tion du concile de Trente, que ceux qui, depuis deux cents ans

« au moins, avaient coutume d'user d'un bréviaire et d'un mis-

« sel différents de ceux-ci ; de façon, toutefois
,
qu'il ne leur fût

« pas permis de changer et de remanier, à leur volonté, ces

« livres particuliers, mais simplement de les conserver, si bon

« leur semblait. Tel serait donc aussi notre désir, vénérable

« frère ; mais vous comprendrez parfaitement combien c'est

« une œuvre difficile et embarrassante de déraciner cette cou-

ce tume , implantée dans votre pays depuis un temps déjà long.

« C'est pourquoi , redoutant les graves discussions qui pour*

« raient s'ensuivre, nous avons cru devoir, pour le présent, nous

« abstenir non-seulement de presser la chose avec plus d'éten'*

« due , mais même de donner des réponses détaillées aux ques*»

te tions que vous nous aviez proposées. Au reste, tout récem-

remarquable du R. P. abbé de Solesmês, intitulée : Lettre à Mgr Vari

chevéque de Reims, sur ie droit de liturgie, in-8%
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«ment, un de nos vénérables frères du même royaume (i),

« profitant avec une rare prude-nce d'une occasion favorable,

« ayant supprimé les divers livres liturgiques qu'il avait trouvés

« dans son Église, et ramené tout son clergé à la pratique uni-

« verselle des usages de l'Église romaine, nous lui avons décerné

o les éloges qu'il mérite... Nous avons même la confiance que,
« par la bénédiction de Dieu, les autres évêques de France sui-

« vront tour à tour l'exemple de leur collègue
, principalement

« dans le but d'arrêter cette très-périlleuse facilité de changer
a les livres liturgiques. En attendant , rempli de la plus grande
« estime pour votre zèle sur cette matière , nous adressons nos

« supplications à Dieu, afin qu'il vous comble des plus riches

« dons de sa grâce...

« Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure , le sixième jour

<* d'août 1842, Tan douzième de notre pontificat. »

I.IZÇ O.Y II.

DES LITRES LITURGIQUES,

D. Que faut-il entendre par livres liturgiques?— R. Les li-

vres liturgiques sont ceux qui renferment les règles et les for-

mules du culte public.

Explication — Comme nous l'avons dit clans la leçon

précédente, le service divin, le culte public est assujetti à

certaines formes, à certaines règles. Ce sont ces formes, ces

règles qui constituent la liturgie, et les livres où elles sont

contenues sont appelés liturgiques.

D. Quels sont les principaux livres liturgiques ? — R. Les

principaux livres liturgiques sont au nombre de six, savoir le

bréviaire, le missel, le rituel, le pontifical, le cérémonial des

évêques et le martyrologe.

Explication. — Nous avons déjà dit un mot de quelques-

uns ; mais il est nécessaire d'entrer sur chacun d'eux dans
quelques détails. — Le bréviaire, le missel, le rituel, le

pontifical , le cérémonial des évêques et le martyrologe sont

(1) Mgr Parisis , évêque de Langres.
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les principaux livres liturgiques; ce qui fait assez entendre

qu'ils ne sont pas les seuls; ou, plutôt, on en a fait des

extraits, on les a divisés par parties auxquelles on a donné

différents noms. Ainsi nous avons le diumal, qui contient

l'office de chaque jour, à l'exception des matines ; Yépisto-

lier, où se trouvent les épitres et évangiles des dimanches

et des fériés : le graduel , Yantiphonaire et Yhymnaire

,

qu'on appelle livres de chant, parce qu'on y trouve, notés

en plain-cbant, les introïts, graduels, offertoires, commu-
nions, antiennes, répons et hymnes qui se chantent dans la

cours de l'année.

D. Qu'est-ce que le bréviaire ? — R. Le bréviaire est le livre

qui contient l'office divin, lequel consiste dans un arrangement

et un ordre particulier de psaumes, d'hymnes et de prières, que

tous ceux qui sont tenus
,
par état, de faire cet office, doivent

observer ponctuellement.

Explication.— Autrefois, l'ensemble des psaumes, hym-

nes et prières à la récitation desquels les prêtres et les reli-

gieux étaient astreints, était d'une longueur considérable.

Saint Grégoire VII, accablé lui et sa cour d'une immense

quantité d'affaires, jugea à propos d'abréger, pour l'usage

de sa maison, le très-long office qui, jusqu'à ce jour, avait

été chanté ou récité ; et naturellement cet abrégé , cette

abréviation prit le nom de breviarium curiœ romanœ

,

« bréviaire de la cour de Rome. » Telle est l'étymologie du

mot bréviaire. Ce nouveau cours de l'office divin ne tarda

pas à être adopté partout.

Le bréviaire renferme l'office divin, c'est-à-dire la ma-
nière de prier et de louer Dieu publiquement et au nom de

l'Église. Le mot office, pris dans un sens général, signifie

la même chose que devoir ; et comme c'est un devoir pour

l'homme d'honorer Dieu , le culte rendu à Dieu est juste-

ment appelé office. Mais, dans un sefts plus strict, on

entend par office un certain arrangement et un ordre par-

ticulier de psaumes , d'hymnes et de prières
,
que doivent

observer les religieux, et les ecclésiastiques engagés dans
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les ordres sacrés. L'office divin se divise en sept parties,

appelées heure* canoniales, horœ canonkœ ; parce que, dans

les églises cathédrales et collégiales, on a donné le nom de

chanoines, canonici, à ceux qui étaient obligés de les réci-

ter à certaines heures du jour et de la nuit.

Les sept parties de l'office divin sont : matines et laudes,

prime, tierce, sexte, none, vêpres, compiles.

L'office de matines, du vieux mot latin ma.tuta, qui si*

gnifie aurore, ou de matutinum, matin, est ainsi appelé

parce que, primitivement, on le chantait ou récitait au le-

ver de l'aurore , et au moment où lucifer, l'étoile du matin,

commençait à paraître. On donne aussi à cet office le nom
d'office nocturne et de vigiles, parce que, pendant bien des

siècles, l'usage fut de le chanter ou réciter pendant la nuit.

Il est divisé en trois parties appelées pour la même raison

nocturnes (1). Le premier nocturne se chantait à l'heure où

tout le monde va ordinairement se livrer au sommeil ; le

second au milieu de la nuit ; le troisième un peu avant le

jour, et on avait fini dès que l'aube paraissait, afin de com-
mencer immédiatement les laudes ou louanges du matin (2).

Aujourd'hui, on peut réciter en particulier matines et laudes

dès ki veille de la fête ou de la férié à laquelle elles appar-

tiennent. C'est ce qui se pratique généralement, excepté

dans quelques ordres religieux, où la coutume s'est conser-

vée de chanter matines pendant la nuit. A la fin du dernier

psaume de chaque nocturne, s'il est suivi de leçons, le prê-

tre récite une prière qu'on appelle absolution, puis une autre

prière à laquelle on donne le nom de bénédiction. Dans la

première il conjure le Seigneur de signaler envers lui sa

miséricorde, de lui accorder le secours de sa grâce et de le

purifier de ses péchés. Dans la seconde, il conjure celui

dont le règne est éternel de le bénir , ou bien il prie les

saints de vouloir bien intercéder auprès du Père tout-puis-

(1) Corjetti, pag. 4M.
(t) Mfttutina Uudes,
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sant, pour lui et pour tout le peuple fidèle. Pendant Toc*

tave de Pâques, on ne dit qu'un seul nocturne.

Prime est l'nfïice du point du jour , et autrefois , dans

plusieurs monastères , cette heure se chantait au moment
où le soleil se montrait à l'horizon. Elle ne se composait

d'abord que de quelques psaumes : plus tard, on y ajouta

l'hymne de saint Ambroise : Jam lucis orto sidère, « Déjà
'« l'astre du jour est levé, » et plusieurs autres prières.

Tierce est ainsi nommée parce qu'elle se dit à la troisième

heure du jour , c'est-à-dire trois heures après le lever du
soleil; ce qui, aux équinoxes, répond à neuf heures.

Sexte est ainsi nommée, parce qu'elle se dit à la sixième

heure, qui est celle de midi.

None est ainsi nommée, parce qu'elle se dit à la neuvième

heure du jour, c'est-à-dire à trois heures après midi.

Les vêpres sont l'office du soir ; elles sont ainsi appe-

lées, dit saint Isidore , du nom de l'astre que l'on nomme
vesper, et qui se lève au coucher du soleil.

Les sept heures dont nous venons de parler se divisent

en grandes ou majeures , et en petites ou mineures. Les

heures majeures sont : matines , laudes et vêpres ; les

petites heures sont : compiles
,
prime , tierce , sexte et

none.

D. Pourquoi fÉglise a-t-elle divisé ainsi l'office divin?—

R. Pour imiter le prophète-roi, qui louait Dieu sept fois le

jour, et pour honorer les principales circonstances de la passion

de Notre Seigneur Jésus-Christ.

Explication. — Le saint roi David nous apprend, au

psaume 118, qu'il louait Dieu sept fois par jour (1), et qu'il

se levait de plus au milieu de la nuit pour exalter son saint

nom (2). Nous voyons aussi, au livre de Daniel, que cet

illustre prophète et ses compagnons de captivité , outre le

sacrifice du soir et du matin prescrit par la loi, offraient

(1) Septies \n die laudem dixi tibi. {Ps. cxvm. 164.)

(*) Media nocte surgebam ad confitçndum tibi. Ufa'c?. 62* )
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chaque jour à Dieu celui de la prière et de la louange , à la

troisième , à la sixième et à la neuvième heure. C'est cet

antique usage que l'Église a voulu conserver en divisant

l'office divin en sept parties, de la manière que nous

l'avons exposé.

L'Église a aussi voulu par là honorer et rappeler à ses

enfants les principales circonstances de la passion du Sau-

veur. Elle veut que nous honorions, à l'office de la nuit,

Jésus-Christ agonisant au jardin des Olives , trahi par Ju-

das , chargé de chaînes par ses satellites et traîné comme
un malfaiteur dans les rues de Jérusalem. Elle veut que

nous honorions, à laudes, la douleur profonde que lui oc-

casionna, chez le grand prêtre, le triple reniement de saint

Pierre ; à prime , les affronts dont il fut couvert chez Anne
et Caïphe , avant d'être conduit au tribunal de Pilate

; à

tierce , la condamnation à mort que ce juge inique osa

prononcer contre lui , tout en reconnaissant son innocence
;

à sexte, son crucifiement; à none, son dernier soupir; à
vêpres , sa descente de la croix ; à compiles , sa sépulture

dans le sein de la terre , d'où il s'est élevé glorieux et

triomphant (1).

D. Qu'est-ce que le missel? — R. Le missel est le livre qui

contient les prières du saint sacrifice de la messe, à l'usage du
prêtre qui la célèbre.

Explication. — Le missel est le livre liturgique par ex-

cellence, puisqu'il contient l'ordre des prières que le prêtre

doit réciter et des cérémonies qu'il doit observer, lorsqu'il

célèbre le sacrifice de l'autel. Depuis qu'on a donné à cet

adorable sacrifice le nom de messe, on a appelé tout natu-

rellement missel le livre qui contient l'ordre des prières et

des cérémonies dont il s'agit. Le missel est placé à l'autel

sur un coussin
,
pour marquer que le cœur du prêtre doit

être souple et docile aux impressions divines, et qu'il doit**

(i) Beauté du culte catholique, tom, ï, pa* . M.
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porter avec joie le joug du Seigneur et de ses divins pré-

ceptes (1).

Les missels des différents diocèses s'accordent tous dans

ce qu'il y a de plus essentiel, qui est le canon de la messe.

Mais il y a une grande diversité entre eux quant aux choix

d'introïts , de collectes , d'épitres , de graduels
,
proses

,

évangiles, offertoires, préfaces, etc. ; de même qu'il existe

une grande diversité dans les bréviaires, quant au choix

des hymnes, antiennes, leçons, répons , etc. On désigne,

par le nom de rit ou rite , les prières et les cérémonies spé-

ciales à une Église; ainsi on dit : le rite romain, le rite pa-

risien, le rite manceau, le rite chartrain...
,
pour désigner

la différence qu'il y a, suivant les diocèses et les pays, dans

quelques-unes des formes extérieures du culte public. On
appelle aussi usage les liturgies, les rites et les cérémonies

particulières des différents diocèses : l'usage parisien

,

l'usage angevin, etc. Nous avons déjà dit combien cette

diversité de rites est contraire à l'esprit du saint-siége;

combien le cœur du chef de l'Église en est contristé , et

quelle joie il a éprouvée en apprenant que, dans presque

tous les conciles provinciaux qui viennent d'être célébrés

en France , on a exprimé l'intention formelle de revenir au

plus tôt à la liturgie de l'Église mère.

D. Qu'est-ce que le rituel ? — R. Le rituel est le livre qui

contient la forme de l'administration des sacrements et de plu-

sieurs autres fonctions ecclésiastiques.

Explication. — Le rituel , outre la forme d'administra-

tion des sacrements de baptême, de la pénitence, de l'eucha-

ristie , de l'extrême-onction et du mariage , contient plu-

sieurs formules de bénédictions, l'ordre qu'il faut observer

dans les processions, dans les funérailles, etc. — Le rituel

romain fut publié par ordre du pape Paul V, en 1614; ses

lois regardent l'Église universelle (2); on ne doitpas se servir

(1) Corsetti, pag. 487.

(2) Rituale romanum, cujus Ieges universalem' afficiunt Ecclesiam
,

intègre servetur. (Lettre de la S. cong. des rites, à Mgr Cœur , évêque
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de formules de bénédiction autres que celles qui s'y trou-

vent (1), à moins qu'elles n'aient été approuvées parle sainfc-

siége (2), et il est permis de se servir dudit rituel, dans

l'administration des sacrements, lors même qu'on est d'un

diocèse qui n'a pas encore la liturgie romaine (3). Saint Pie V,

en abolissant les bréviaires et missels particuliers, avait

excepté ceux qui jouissaient d'une approbation du siège

apostolique , ou d'une coutume remontant à plus de deux
cents ans ; la même exception n'a pas été faite pour ce qui

regarde les rituels (4). Toute addition faite au rituel romain

serait nulle de plein droit, à moins qu'elle n'eût été approu-

vée par la congrégation des rites (5); c'est une conséquence

qui découle nécessairement de ce que nous venons de dire.

D. Qu'est-ce que le pontifical ? — R. Le pontifical est le livre

qui contient l'ordre de toutes les fonctions propres auxévêques.

EXPLICATION. — Les évoques sont souvent appelés pon-

tifes. De là le nom de pontifical donné au livre qui ren-

ferme l'ordre des fonctions qui leur sont propres , comme
la consécration des saintes huiles, la consécration des autels

de Troyes , en date du 7 septembre 1850. — V. la Correspondance de

Home, n° du 14 mars 1850.

(1) Illi soli libri adhibendi , et in illis tantum benedictionibus (uti

licet)
,
quae rituali romano sunt conformes, nec alise adhibeantur

dummodo non constet a S. rit. congregatione fuisse approbatos.

Diebus 7 april. 1832 et 21 mai 1835. (Apud Gardellini, tcm. VIII,

pag. 219. )

(2) Le 30 septembre 1847, la sacrée congrégation des rites autorisa

Mgr de Périgueux à se servir de la formule générale de bénédiction :

Deus a/jus verbo sanctificantur omnia
,
qui ne se trouve point dans

le rituel romain. ( V. Gardellini, tom. VIII, pag. 489.)

(3) Dubium a parocho civitatis Bar-sur-Aube, S. rit. cong. proposi.

tum. An in administrandis Ecclesiee sacramentis rituali romano uti

liceat ? — Resp. affirmative. Die 22mâii 1841; apud Gardell. t. VIII,

p. 371. (Le diocèse deTroyes n'a repris la liturgie romaine qu'en 1847.)

(4) La réponse ad IV, de la S. cong. des rites, à M. l'abbé L., en

date du 10 fév. 1852, le suppose évidemment. V. Y Introduction, § II.

(5) C'est pour cela qu'il faut se défier des éditions du rituel romain
faites en Frtnce.
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et des églises, l'administration du sacrement de la confir-

mation et du sacrement de l'ordre. Quant à l'étymologie du

mot pontife , voici ce que nous lisons dans le Traité des de-

voirs des évêqv.es, par saint Bernard. Après avoir décrit

leurs obligations, re saint docteur s'exprime en ces termes :

« En agissant de la sorte, l'évèque remplira non-seulement

« le devoir de pontife, mais encore l'étymologie de son nom,

•
m
pontem facere: le pontife fait de lui-même un pont entre

« Dieu et le prochain. Ce pont se prolonge jusqu'à Dieu,

« selon l'intensité de cette confiance par laquelle l'évèque

«cherche, non sa propre gloire , mais celle de Dieu ; ce

« pont, d'autre part, s'étend jusqu'au prochain , selon la

« mesure de cette piété par laquelle il désire se rendre

« utile non à lui-même, mais à ce prochain. »

D. Qu'est-ce que le cérémonial des évêques? — R. Le cérémo-

nial des évêqaes est le livre qui contient les cérémonies propres

aux cathédrales et aux collégiales.

Explication. — Selon quelques auteurs, cérémonie vient

de cor monere, avertir le cœur; parce que, en effet, les cé-

rémonies sont destinées à élever le cœur, et à l'avertir des

devoirs qu'il doit remplir envers Dieu (1). Selon d'autres,

ce mot a une étymologie toute païenne et vient de Cereris

mvnia, d'où l'on a fait par contraction ceremonia. Le culte

de Cérès se faisait avec un grand appareil, et l'Église a bien

pu désigner par le même terme l'appareil que l'on déploie

dans le culte rendu au vrai Dieu (2).

Il y a des cérémonies propres aux églises paroissiales et

autres , et le livre qui les contient porte le titre général de

cérémonial (3). Mais il y a aussi des cérémonies propres

aux cathédrales et aux collégiales (4) ; le livre où elles sont

^1) Bérgier, art. Cérémonies.

(2) L'abbé Pascal, au mot Cérémonie,

(3) V. à la fin du 4« volume l'article Baldeschi.

(4) Collégiale , ou Église collégiale , chapitre de chanoines, sans

siège épiscoptl.
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renfermées s'appelle le cérémonial des évêques. Il fut pu-

blié d'abord par Clément VIII, puis corrigé et augmenté

par Innocent X et Benoit XIV.

L'ecclésiastique qui dirige le cérémonial porte le nom de

maître des cérémonies. « Il doit, dit un auteur, être doué

d'une santé robuste. Il doit posséder parfaitement son art,

et avoir le coup d'oeil juste et prompt, afin de veiller sur

ceux qui exercent et exercer lui-même avec eux. Il doit

raisonner pertinemment sur ses fonctions , et satisfaire en

un instant aux questions qui s'y rattachent (1). »

D. Qu'est-ce que le Martyrologe? — R. Le Martyrologe n'est

autre chose, en soi, que le catalogue où sont inscrits les noms

des martyrs.

Explication. — Martyrologe vient du mot martyr, qui,

en grec, signifie témoin. En latin et en français, ce mot est

employé pour désigner le chrétien qui a souffert la mort

pour le nom de Jésus-Christ. Cette mort étant un témoi-

gnage de sang rendu à la vérité de la religion chrétienne

,

elle justifie pleinement l'expression dont on se sert pour

caractériser le saint confesseur. — Le Martyrologe ne con-

tenait d'abord que les noms des martyrs proprement dits.

Depiûs, on y a inséré les noms des autres saints dont l'Église

fait la mémoire ou commémoration , et qui ont aussi con-

fessé Jésus-Christ, au moins par la sainteté de leur vie.

—

Il existe plusieurs martyrologes dressés par divers auteurs.

Celui que l'Église romaine a adopté est du cardinal Baro-

nius ; il fut approuvé par le pape Sixte V. — Il existait

autrefois à Saint-Lô de Rouen un rite fort touchant : à la

fête de Noël, dès que le lecteur du Martyrologe avait pro-

noncé les paroles : In Bethléem Judœ , Jésus Christus, Dei

Filius, nascitur. « Jésus-Christ, Fils de Dieu, naît à Bethléem

« de Juda , » tous se prosternaient à terre et faisaient une
sourte prière. Au signal du prieur, on se relevait , et le

(1) Pàws de Grassis , cité dang le Cérémonial de Paris.
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lecteur continuait. La même chose se pratique encore en
certaines communautés (1).

D. N'y a-t-ilpas un livre, à l'usage des fidèles, qui contient un
abrégé du bréviaire et du missel ? — R. Oui, et cet abrégé s'ap-

pelle eucologe.

Explication. — Eucologe vient du grec et signifie livre

de prières. Les Grecs nomment ainsi le livre qui renferme
les prières , les bénédictions, les cérémonies qu'ils prati-

quent dans l'administration des sacrements et dans la litur-

gie : c'est proprement leur rituel et leur pontifical. Chez
les Latins , l'eucologe est un livre d'office pour les diman-
ches et fêtes, à l'usage des fidèles, et qui n'est autre chose
qu'un abrégé du bréviaire et du missel. — Il y a, dans les

divers diocèses de France , des eucologes en latin et en
français. Il ne faut pas s'étonner si Yordinaire de la messe
ne s'y trouve qu'en latin ; cela vient de ce que le saint-

siége a formellement défendu de mettre Yordinaire de la
messe, en langue vulgaire, entre les mains des fidèles (2).

D. Quelle est la valeur dogmatique des livres liturgiques?

R. Les livres liturgiques , et principalement le bréviaire et le

missel, sont le principal instrument de la tradition de l'Église.

Explication.— « Le principal instrument de la tradition,

dit Bossuet, est renfermé dans ses prières ; et , soit qu'on
regarde l'action de la liturgie et le sacrifice, ou qu'on
repasse sur les hymnes , sur les collectes, sur les secrètes,

sur les postcommunions , il est remarquable qu'il ne s'en

trouvera pas une seule qui ne soit accompagnée de de-
mandes expresses (3). » Bossuet pensait donc, en thèse
générale, que la liturgie est le dépôt de la tradition et même
le dépôt principal; dans la pratique, il croyait donc qu'on
pouvait interroger l'action de la liturgie, les hymnes, les

(1) V. l'abbé Pascal , art. Martyrologe.

(2) Voir, à la fin de la leçon XIII, une décision bien formelle sur c«
sujet.

(S) Bobsukt, États d'oraison, liy. VL
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collectes, les secrètes et les postcommunions. Bien des

siècles auparavant , saint Augustin avait dit que la foi de

l'Église se trouve dans ses prières ; et le pape saint Célestin,

que la loi de prier établit celle de la foi (l)o

TRAITS HISTORIQUES.

ORIGINE DES MATINES.

Ce fut, lit-on, à Bethléem que l'on commença à chanter l'of-

fice des matines, à l'exemple des bergers qui, étant allés ado-

rer Jésus-Christ la nuit même de sa naissance, s'en retournè-

rent louant et glorifiant Dieu de toutes les choses qu'ils avaient

vues et entendues (2).

POURQUOI L'ÉGLISE PRIE SPÉCIALEMENT A L' HEURE DE TIERCE.

Plusieurs motifs portent l'Église à prier Dieu spécialement à

l'heure de tierce. Ce fut à cette heure qu'Adam et Eve se ren-

dirent coupables; dans cet office elle se propose de demander

pardon de tant de péchés qui se commettent chaque jour, et

dont la prévarication de nos premiers parents est devenue la

triste source. Ce fut à la même heure que la loi fut donnée à

Moïse sur le mont Sinaï, et que les apôtres reçurent le Saint-

Esprit (3).

ANTIQUITÉ DE LA PRIÈRE DE NONE OU DE LA NEUVIÈME HEURE.

Nous lisons ce qui suit aux Actes des apôtres (4) : Pierre et

Jean montaient au temple pour être à la prière de la neuvième

heure. Il y avait un homme boiteux dès sa naissance, que l'on

portait, et que l'on mettait tous les jours à la porte du temple

qu'on appelle la Belle-Porte, afin qu'il demandât l'aumône à

ceux qui entraient. Cet homme ayant vu Pierre et Jean, les

priait de lui donner quelque aumône. Et Pierre arrêtant sa vue

(1) Bossukt, Lettre au sujet de la version du Nouveau Testament de

Richard Simon. — Voir sur ce sujet la Nouvelle défense des Institu-

tions liturgiques, par D. P. Guérasgep., 2« partie ;
Bibliotheca ritualis,

par Zaccaria, tom. I, pag. 10, 78.

(2) Cobsetti, pag. 463.

(3) Corsetti, pag. AÇ3.

(4) Act. m. 1-8.
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sur ce pauvre, lui dit : Regardez-nous. Il les regardait donc aV

tentivement, espérant qu'il allait recevoir quelque chose d'eux.

Alors Pierre lui dit : Je n'ai ni or, ni argent ; mais ce que j'ai,

je vous le donne : Levez-vous au nom de Jésus-Christ de Naza
reth, et marchez. Et l'ayant pris par la main droite, il le souleva

et aussitôt les plantes et les os de ses pieds s'affermirent, il se

leva à l'heure même ; et commença à marcher : et il entra avec

eux dans le temple, en marchant, en sautant et en louant Dieu.

&EÇOM III.

DE LA LANGUE LITURGIQUE.

D. Dans quelle langue la liturgie fut-elle d'abord célébrée ? —
R. La liturgie fut d'abord célébrée en chaque pays dans la lan-

gue qu'on y parlait.

Explication. — Lorsque Jésus-Christ institua l'eucha-

ristie, cet acte liturgique eut lieu sans contredit en la lan-

gue qui était alors en usage. Lorsque les apôtres firent, à

leur tour, ce que leur divin maître leur avait ordonné de

faire, il est bien certain que ce fut en langue vulgaire. Ainsi,

à Jérusalem, la liturgie fut en langue syro-chaldaïque , un

des dialectes de l'hébreu; dans toute la Palestine et la Syrie,

en syriaque ; à Antioche , en grec , ainsi que dans l'Asie-

Mineure et les contrées helléniques (1) de l'Europe ; en Italie,

et à Rome, ainsi qu'en Afrique, le saint sacrifice et tout

l'office divin -furent célébrés en latin. Toutes ces langues

étaient parlées ; le peuple de chacune de ces contrées en-

tendait parfaitement les prières liturgiques. Lorsque l'E-

gypte eut été évangélisée, les offices eurent lieu en la langue

du pays
,
qui était le cophte. De même l'Arménie, convertie

à la foi, célébra ses offices en arménien. Enfin, dans les

Gaules et l'Espagne , où le latin était devenu le langage

usuel après la conquête des Romains, la liturgie eut lieu en

(i) Hellénique, qui appartient à la Grèce.
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cette langue. Tous ces faits sont incontestables et incon-

testés (1). Ainsi la liturgie fut d'abord célébrée en chaque

pays dans la langue qu'on y parlait.

D. La langue liturgique a-t-elle subi les changements et les va-

riations des langues vulgaires ? — R. Non, la langue liturgique,

du moment qu'elle a été écrite en telle ou telle langue, n'a subi

aucun changement ni aucune variation.

Explication. — Les langues vulgaires , les langues par-

lées et en usage dans les divers pays du monde, sont su-

jettes à divers changements ; et, en effet, toutes ont changé.

Quelle différence, par exemple, entre la langue romane, ce

mélange de latin et de celtique, que parlaient nos ancêtres,

et le français que nous parlons aujourd'hui ! L'Église ne

s'est point assujettie à tant de variations, elle n'a point

voulu suivre tant de transformations. Ainsi, quoique le latin

soit devenu une langue morte , la liturgie a toujours con-

tinué d'être célébrée en latin dans tout l'Occident , et c'est

de là que vient la distinction de l'Église latine de toutes les

autres Églises. Dans l'Orient, les langues ont également

subi une foule de variations ; le grec vulgaire, par exemple,

qu'on parle aujourd'hui , est différent du grec de la liturgie

de saint Jean Chrysostome ; et cependant chaque Église a

conservé, jusqu'à présent, pour l'office divin, la langue

dans laquelle il avait été célébré d'abord. C'est ce qui fait

encore la distinction de l'Église grecque, de l'Église armé-

nienne , de l'Église cophte , etc.

D. Pourquoi l'Église a-t-elle écarté de la liturgie les langues

vulgaires ? — R. A cause des graves inconvénients qui en ré-

sulteraient.

Explication. — Les langues vulgaires, comme nous

venons de le dire, sont d'une extrême mobilité; elles sont

soumises à de continuels changements. Si donc l'Église les

(l) Uabbé Pascal, art. Langue liturgique.
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adoptait pour la liturgie, ou il faudrait en faire fréquem-
ment une traduction nouvelle, ou bien conserver toujours
Ja première traduction. Dans ce dernier cas, les différentes
parties de la liturgie ne tarderaient pas à devenir ridicules
puis aussi inintelligibles au peuple que le latin lui-même ou
le grec. Dans ce premier cas, les remaniements continuels
occasionneraient des travaux et des frais considérables et
jetteraient de la confusion dans les habitudes et les idées
du commun des fidèles. De plus , l'exactitude parfaite de la
traduction de chaque mot, exactitude si rigoureusement
indispensable en pareille matière, serait bien souvent com-
promise, et, par là-mème, la pureté du domine pourrait
être plus ou moins altérée. En présence de si graves incon-
vénients, il était impossible que l'Église adoptât l'emploi
des langues vulgaires dans la liturgie.

Un exemple curieux des inconvénients auxquels on
s expose, par l'emploi de la langue vulgaire dans la litur-
gie

,
nous est fourme par la traduction des psaumes que fit

le poète Clément Marot, à l'usage des protestants, vers le
milieu du xvie siècle.En voici un échantillon; c'est'le début
du psaume Miserere :

Miséricorde au pauvre vicieux

,

Dieu tout-puissant
, selon ta grand' clémence,

Use à ce coup de ta bonté immense,
Pour effacer mon fait pernicieux.
Lave-moi , Sire, et relave bien fort,
De ma commise iniquité mauvaise,
Et du péché qui m'a rendu si ord,
Me nettoyer d'eau de grâce te plaise.

Tout le reste est dans ce goùt-là. Or, on conçoit que ce
ne soit pas le goût de l'Eglise.

'

D. Les fidèles ne seraient-ils pas plus excités à la piété et à
la dévotion

,
s ,fe entendaient les prières que les prêtres font poureux et en leur no^? _ R. n ne tient qu'à eux de les entendre

puisqu'ils en ont la traduction entre les mains
'
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Explication. — Comme nous l'avons dit ailleurs (1)

,

l'Église ne défend point de mettre sous les yeux des fidèles

la traduction des saintes Écritures , lorsque cette traduction

a été duement approuvée. Aussi la plupart des eucologes

sout-ils en latin et en français , à l'exception, toutefois , de

l'ordinaire de la messe, qui n'est et ne peut être qu'en latin,

II est facile, par conséquent, à chaque fidèle, de savoir quel

est le sens des prières auxquelles il prend part ou qu'il

entend chanter ou réciter. Mais quand bien même les fidèles

ne comprendraient en aucune manière les prières que les

prêtres font en leur nom, ne leur suffirait-il pas de savoir

que c'est pour eux qu'on prie, pour être portés à prier eux-

mêmes avec toute la piété et la dévotion dont ils sont capa-

bles? 11 n'est pas nécessaire pour cela qu'ils fassent préci-

sément les mêmes prières que l'Église
,
quoique cela soit

mieux; il suffit qu'ils lui soient unis d'intention et qu'ils

demandent à Dieu ce qu'elle demande elle-même pour eux.

D. Le concile de Trente a-t-il statué quelque chose touchant la

messe en langue vulgaire? — R. Oui, le concile de Trente s'est

expliqué sur ce sujet de la manière la plus formelle et la plus

positive.

Explication. — Voici d'abord ce qui se trouve au cha-

pitre huitième de la vingt-deuxième session : « Quoique la

« messe contienne de grandes instructions pour les fidèles,

« il n'a pas cependant semblé convenable aux Pères du
« concile qu'elle fût célébrée selon le langage ordinaire des

« lieux. C'est pourquoi , en maintenant partout le rite an-

» cien, approuvé pour chaque Église, par l'Église romaine,

* mère et maîtresse de toutes les autres, et voulant néan-

« moins que les enfants ne soient point privés du pain spi-

« rituel, comme ils le seraient, si on n'avait pas soin de le

<* leur distribuer , le saint concile ordonne à tous les pas-

« teurs et aux prêtres qui ont charge d'âmes, d'expliquer

(1) Tom. î, pag. 348.
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« par eux ou par d'autres , au milieu de la célébration du
« saint sacrifice, quelque chose de ce qu'on y récite, et

« qu'ils y fassent connaître quelques-uns des augustes

« mystères qui y sont renfermés, principalement les jours

« de dimanche et de fête. » Puis, au canon IX de la même
session, le concile s'exprime en ces termes : « Si quelqu'un

« dit que... la messe ne doit être célébrée qu'en langue vul-

« gaire... qu'il soit anathème (1). »

TRAIT HISTORIQUE.

DIVERSES CONCESSIONS FAITES PAR LE SAINT-SIÈGE.

Au ixe siècle , Méthodius
,
que le souverain pontife Nicolas I

avait envoyé dans l'Esclavonie en qualité de missionnaire, e'tant

devenu évoque de ces contrées, y fit célébrer l'office en langue

du pays. Jean VIII , un des successeurs de Nicolas I, s'en plai-

gnit d'abord, puis il approuva la conduite de Méthodius ; seu-

lement il ordonna que l'évangile serait lu en latin. Au ive siè-

cle , Jean de Montecorvin , après avoir prêché l'Évangile aux
Tartares , avait traduit en langue du pays les prières de la

messe , et la célébrait de cette manière. Clément V, loin de l'en

blâmer, le récompensa en le nommant à l'archevêché de Com-
baliath. — Au xvie siècle , une bulle de Paul V permit aux jé-

suites de traduire le missel romain en langue chinoise, et de

célébrer la messe en cette langue (2).

LEÇON IV.

DES LIEUX LITURGIQUES.

D. En quels lieux la liturgie fut-elle d*abord célébrée ? —
R. Dans les maisons des fidèles , dans les forêts , dons les pri-

sons , et souvent aussi dans des souterrains appelés cryptes ou
catacombes.

Explication.— Il est très-certain que, dès le berceau du

christianisme , il y eut des lieux d'assemblées auquels od

(1) Conc. Trid. Sess. XXII, cap. vin ; Ibid., cajl. 1&»

(ï) L'abbé Pascal, art Langue liturgique.
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donna le nom d'Églises. Ainsi PhistorienNicéphore(l) nous

apprend qu'après l'ascension de Jésus-Christ, les apôtres

se réunirent sur le mont Sion, pour la fraction du pain,

c'est-à-dire pour la célébration des saints mystères , dans

le cénacle ou salle à manger où Notre-Seigneur fit la der-

nière cène, et que ce fut là la première église des chrétiens.

Il est probable que c'est de cet oratoire que parle saint Cy-

rille quand il fait mention de l'église des apôtres (2)

.

Les lieux où se réunissaient les premiers fidèles, pour y
offrir en commun le sacrifice de propitiation , n'étaient

point des édifices particuliers , mais seulement des salles

disposées à cet effet dans l'intérieur des maisons : il no

pouvait en être autrement, à cause des persécutions qui se

renouvelaient sans cesse ; et souvent même ces persécutions

étaient tellement violentes
,
qu'on était réduit à offrir 1©

saint sacrifice dans les forêts , dans les prisons , dans des

lieux souterrains où l'on enterrait les morts et qui étaient

appelés cryptes ou catacombes (3). En voici une preuve

incontestable : on a trouvé , dans plusieurs catacombes do

Rome , le trône de l'évêque qui présidait l'assemblée , les

sièges des ministres qui l'assistaient, des autels (4) et même
des confessionnaux (5). Cependant il ne faut pas croire que,

dans les premiers siècles, il n'y ait eu aucun édifice exclu-

(1) Hist. Eccl.y lib. II, cap. m.
(2) Templum montis Sion, superior apostolorum ecclesia. (S. Cyril.,

Catech. 16.)

(3) Crypte vient d'un mot grec qui signifie voûte souterraine.— Cata*

combesy cavités souterraines ou excavations d'anciennes carrières , dans

lesquelles on enterrait les corps morts.

(4) Krazeb, De apostolicis neenon antiquis Ecclesiœ occidentalis

liturgiis, 1 vol. in-8°, pag. 95.

(5) « De nos jours, les catacombes ont présenté une preuve irrécusa-

c ble de l'antiquité et de la divinité de la confession dans les cryptes

« récemment découvertes, où chaque curieux peut voir des confession-

« naux avoisinant des autels dont les peintures, semblables à celles de

« Pompeïa , remontent aux premiers temps du christianisme.» (Extrait

d'un article de M. Eugèhe Bore , inséré dans V Univers du 9. oct. 1843.)



— 60 —
sivement consacré au culte divin, lï parait indubitable qu'il

y avait une église à Antioche, et que c'est l'apôtre saint

Pierre qui l'avait élevée avec le concours de Théophile , le

citoyen le plus riche et le plus distingué de cette cité. Le

même apôtre en fit bâtir un autre à Rome , sur un terrain

que lui donna le sénateur Pudens (1). 11 y avait aussi une

église à Nicomédie , et ce fut l'empereur Dioclétien qui la

fit raser à coups de pioche (2), n'osant y mettre le feu de

peur d'incendier la ville. A ces quelques exceptions près

,

il n'y eut point d'abord d'églises proprement dites, c'est-à-

dire de lieux particuliers uniquement destinés à la célé-

bration de la liturgie ; mais il se trouvait parmi les fidèles

des hommes pieux qui cédaient volontiers, à cet effet , une

partie de leurs maisons, ou bien, comme nous venons de le

dire, on se retirait dans les catacombes.

D. A quelle époque éleva -t-on de toutes parts des édifices ex-

clusivement consacrés à la liturgie ? — R. Vers le milieu du

ine siècle.

Explication.— Sous l'empire de Philippe, qui monta sur

le trône en 244, et sous celui de Gallien, les chrétiens ces-

sèrent d'être persécutés. Ils profitèrent de ces intervalles

de repos et de paix pour élever de toutes parts des églises.

Saint Grégoire Thaumaturge en fit construire plusieurs

dans le Pont et à Néocésarée ; la plupart furent détruites

dans une nouvelle persécution dont parle Origène, laquelle

s'éleva sous Maximin. Au ive siècle, lorsque Constantin

,

devenu chrétien, fit monter avec lui la religion sur le trône,

les églises devinrent plus nombreuses que jamais; les

fidèles y contribuèrent , avec le plus vif empressement , de

leur argent et de leur travail ; on y déploya la plus grande

magnificence, et on ne négligea rien pour les rendre dignes

de Celui à la gloire de qui elles y étaient élevées. — Dans

(1) Krazer, pag. 98-100.

(2) L'jibbé Pascal , art. Église,
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Jes villes où les Juifs, mêlés aux gentils, se convertirent

les premiers , les fidèles se réunirent dans les églises que

les Juifs y possédaient; ce qui ne les empêcha pas d'éle-

ver, dans les mêmes villes, d'autres églises; car le nombre

des chrétiens se multipliant de jour en jour, les premiers

édifices ne tardèrent pas à devenir insuffisants.

D. Comment appela-t-on les édifices consacrés spécialement à

la liturgie ? — R. On les appela d'abord églises
,

puis on leur

donna le nom de temples.

Explication. — Le mot église signifie assemblée; mais,

dans tous les temps , on a donné le nom d'églises non-seu-

lement aux fidèles assemblés , mais aux lieux mêmes , aux

édifices où ils se réunissent pour rendre à Dieu le culte qui

lui est dû. — On ne leur a donné que plus tard le nom de

temples. Les païens appelaient temples, templa, les édifices

élevés en l'honneur des idoles; le mot temple, par consé-

quent, emportait le nom d'idoles; et pour cela les chrétiens

l'avaient en horreur. Mais lorsqu'il n'y eut plus qu'un

petit nombre d'idolâtres, et que l'univers presque tout

entier fut devenu adorateur de Jésus-Christ, le scandale

n'étant plus à craindre , ils donnèrent sans difficulté à leurs

églises le nom de temples.

D. Ne donna»t-on pas encore un autre nom aux édifices spé-

cialement consacrés à la liturgie?— R. On les appela aussi basi-

liques.

Explication.— Le mot basilique, du grec êasiXtxoç, royal,

signifiait autrefois maison royale. C'était à Rome un bâti-

rent public et magnifique, où l'on rendait la justice à

couvert; ce qui le distinguait du forum, place publique où

les magistrats tenaient leurs séances en plein air. L'empe-

reur Constantin ayant donné plusieurs de ces édifices aux
chrétiens pour leur servir de lieux de réunion, l'ancien nom
leur resta , et le même nom fut donné ensuite aux autres

édifices que l'on construisit, sur le modèle de ceux-là, en
l'honneur de la «livinHé. En était-il, d'ailleurs

,
qui convint

LV.
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mieux à nos églises que celui de basilique, maisons royales,

puisque la souveraine majesté de Dieu y réside, et qu'elles

sont, dans le sens le plus exact et le plus strict, le palais

du Roi des rois (1) ? — Dans la suite, le nom de basilique a

été spécialement réservé à certaines églises de Rome , re-

marquables par leur construction et par les objets d'art

qu'elles renferment, et qui ont été enrichies, par les souve-

rains pontifes , de nombreuses faveurs spirituelles. On les

divise en majeures et en mineures. Les basiliques majeures

sont au nombre de sept, savoir i Saint-Jean-de-Latran

,

Saint-Pierre-du-Vatican , Sainte-Marie-Majeure , Saint-Paul

sur la voie d'Ostie, Saint-Laurent hors les murs, Sainte-

Croix-de-Jérusalem , Saint-Sébastien sur la voie Appienne.

Les basiliques mineures, qui ont la préséance sur les neuf

collégiales et les cinquante-quatre paroisses de Rome, sont

au nombre de six : Sainte-Marie in Transtevere , Saint-

Laurent inDamaso, Sainte-Mariem Cosmedin, Saint-Pierre-

aux-Liens , Sainte-Marie de Regina cœli ou in monte Sancto,

et l'église des Douze-Apôtres. — Outre les basiliques dont

nous venons de parler, on en compte quelques autres dans

les États romains, dans l'Umbrie et ailleurs, mais seule-

ment du second ordre. Pie VII
,
par une bulle du 28 fé-

vrier 1805 , éleva Notre-Dame de Paris au rang de basi-

lique mineure, en commémoration du grand acte liturgique

qu'il venait d'accomplir dans son enceinte ( le sacre de Na*

poléon). Par un bref en date du 4 mai 1847, Pie IX a

Qonoré du même titre la cathédrale de Valence , où l'on

conserve le coeur et les entrailles de Pie VI , « qui échan-

« gea dans cette ville une vie mortelle contre une vie éter-

'.< nelle, » le 29 août 1789. Par le même bref, le souverain

ontife accorde à tous et à chacun des chanoines de l'église

thédrale de Valence, tant présents que futurs , l'honneur

e pouvoir porter sur le côté gauche de la poitrine, et sus-

endue à un ruban de couleur blanche et verte, une petite

(1) Krazer, pag. 103.
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croix de forme grecque, dont un revers représente l'image

de Pie VI, et l'autre les armoiries de la maison de Pie IX,

avec ce titre : Par la munificence de Pie IX, souverain pon-

tife. — Jusqu'à ce jour , la cathédrale de Paris et celle de

Valence sont les seules églises de France qui aient été

honorées du titre de basiliques mineures ; c'est le plus

honorable que le pape puisse accorder
,
puisque celui de

basilique majeure ne s'accorde jamais (1).

D. Quelle était la forme des anciennes églises ou basiliques?—
IL Elles étaient divisées en quatre parties principales, savoir :

te péristyle , le vestibule , la nef et le sanctuaire.

l'LiCATiON. — La première partie de la basilique était

I'atrium; c'est ce que nous appelons péristyle ou portique.

C'était un endroit carré ou oblong , formé de colonnes

,

couvert et ouvert primitivement, puis orné de tapisseries

fort riches. Quand on eut cessé d'enterrer dans les cata-

combes, c'est là que furent enterrés les chrétiens ; et alors

on y mit une inscription qui portait : cœmeterium , cime-

tière, lieu de repos. C'était encore là que se tenaient les

pleurants; aussi nomma-t-on ce lieu : statio lugentium, la

place des pleurants. (2)

Venait ensuite la seconde partie , ou plutôt la première
partie de l'Église proprement dite , appelée isarthex

, ou
frpovaov, vestibulum, vestibule, ou avant-nef, h laquelle on
parvenait par une grande porte. Dans le narthex ou avant-
nef, partie la plus humble de l'église, se tenaient d'un côté,

à gauche, les possédés et les lépreux; à droite, les caté-

chumènes ; au-dessus d'eux et plus pr& de la seconde

(1) Voir, sur les basiliques , Gardellini , tom. VIII, pag, 251 ; et

Kbaser, p. 105.

La pénitence publique , en usage dans les premiers siècles de
l'Église, était divisée en quatre classes , ordres , degrés ou stations. La
première station était celle des pleurants; la seconde était celle des
écoutante ,"la troisième était celle des prosternés ; la quatrième était

celles des consistants.
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partie de l'église ou de la nef, étaient les écoutants ou

auditeurs. Près de là, et ordinairement sur la droite, était

le baptistère, où l'on administrait le sacrement de bap-

tême (1).

Du narthex ou avant-nef , on passait à la troisième partie

de la basilique , appelée vao; en grec , et en latin ecclesia,

careno, gremium, testudo
?
navis, et en français, nef ou vais-

seau. Le naos était divisé en trois parties : celle du milieu,

proprement appelée naos , et à droite et à gauche , deux

nefs ou bas-côtés. — Trois portes conduisaient du narthex

dans le naos ; celle du milieu (appelée speciosœ portœ, les

belles portes) servait pour les processions et pour les per-

sonnes qui entraient dans la nef; la porte de droite condui-

sait au portique de droite, destiné aux hommes, et la porte

de gauche au portique de gauche , où se réunissaient les

femmes. A l'entrée du naos se trouvait d'abord la place

des prosternés. En avançant , et à peu près au milieu du

naos , se trouvait Yambon oujubé, ou pupitre. Autour d'eux

et sous les yeux du peuple siégeaient les lévites et les trois

chœurs de chant , composés : 1° de l'orchestre et des psal-

mistes; 2° des sous-diacres chantant l'épître; 3° des dia-

cres pouvant seuls lire l'évangile , les lettres et les édits

des évèques. Ces ambons étaient ordinairement des chaires

de marbre octogones ou carrées, ornées de sculptures et

de mosaïques.

Enfin, venait la quatrième partie de la basilique, la par-

tie la plus sainte et la plus vénérée, celle où il n'était pas

permis aux laïques de pénétrer et que l'on appelait éyjjxa

,

sanctuarium ,1e sanctuaire , l'abside. Elle était sérarée du

naos par des grilles ou des treillis en fer ou en bois , can-

celli ; on y entrait par la porte sainte
,
qui n'était ouverte

qu'aux ministres de l'église. Le béma , ou lieu élevé , lieu

(1) A sinistro altaris cornu (id est, a cornu epistolœ), inhaerebat

omnis elegantiae fons baptismalis. (Ciàmpini , De sacris œdificiiê a

Constantino magno constructis, 1 vol, in-fol. f p. 69.)
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gaâfê, se divisait lui-même en trois parties. Dans celle du

milieu, proprement dite sacrée ou sanctuaire , était l'autel,

la table sainte, cœlestis mensa, mensa mystica, thronus Dei,

of'ina sacrifiai, tahernaculum gîoriœ. C'était une table

ttftlongue, élevée sur quatre pieds , et toujours en pierre

,

en souvenir de ce texte de l'Évangile : Et sur cette pierre je

bâtirai mon église. — Derrière l'autel , faisant face aux

grandes portes, et dominant ainsi toute l'église, se trouvait

le siège ou trône de Vévêque, élevé de trois degrés au-dessus

du sol ; à droite et à gauche de l'évèque étaient les sièges

ou stalles des archiprêtres et des prêtres officiant à l'autel ;

car les autres prêtres ainsi que les fidèles se tenaient

debout Peu à peu on permit l'usage de s'appuyer sur des

bâtons que l'on appelait pour cela miséricordes, misericor-

diœ. Ce n'est que vers le xne siècle que les stalles à l'usage

des prêtres, et les bancs à l'usage des laïques se sont intro-

duits dans les églises. L'espace ou hémicycle où se trou-

vait le trône épiscopal et les stalles s'appelait presbytère,

presbyterium ,
parce que c'était là que se trouvaient les

prêtres assistants. — A droite et à gauche du béma se trou-

vaient deux chambres ou dépendances à l'usage du clergé

et des chargés de l'office divin. Celle de droite, la diaconie,

était celle où les diacres déposaient et gardaient les orne-

ments et les vases sacrés; c'est ce que nous appelons main-

tenant sacristie. A gauche était le secretarium ou prépara-

toire, où étaient préparées et conservées les provisions de

pain et de vin nécessaires au sacrifice et à la communion

des fidèles (1).

Telles étaient les principales parties de l'ancienne basi-

lique chrétienne ; et il existe encore de nos jours des églises

et surtout des cathédrales construites sur le même plan.

Cependant , on ne tarda pas à élever sur un a^tre plan un
grand nombre d'églises. On voulait y retracer la croix , et

on s'attacha surtout à figurer le Fils de l'homme étendu sur

(1) AmcUu dt PhUotophi* chrttunm*
4i
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l'instrument de son supplice. Alors on coupa en deux parti

inégales la longueur de l'édifice, et le transseptfut inauguré.

L'abside représenta la tète du Sauveur ; les deux côtés de

la croisée ou transsept, les bras; le reste de la net f le

corps (1). Telle est l'explication symbolique que donnent

les plus savants liturgistes de cette disposition architectu-

rale. On remarque aussi, dans certaines églises, que l'axe

dévie de la ligne droite en partant de la porte principale

jusqu'au rond-point de l'abside ; on a voulu figurer par là

le penchement de tète du Sauveur au moment où il expira

sur la croix, et par conséquent traduire ainsi les paroles de

l'Évangile : « Ayant incliné la tète, il rendit l'esprit (2). »

Outre les basiliques dont nous venons de décrire la

forme, il existait, comme de nos jours, des églises d'une

moindre dimension, des oratoires plus ou moins richement

ornés. Cela dépendait , comme cela dépend encore aujour-

d'hui, et des ressources que fournissait le pays, et surtout

du zèle et de la foi des fidèles.

D. Quelle a été dès les premiers siècles , et quelle est encore

aujourd'hui l'orientation des églises ? — R. Dès les premiers

siècles, les églises ont été ordinairement dirigées vers l'orient.

Explication. — Il est certain que les temples du paga-

nisme ont été presque toujours dirigés de l'occident à

l'orient. Lorsque le christianisme vint s'asseoir sur les

ruines de l'idolâtrie, on tourna au profit de la religion chré-

tienne le symbolisme païen, en attribuant au vrai soleil du

monde, Notre-Seigneur Jésus-Christ, l'honneur que le paga-

nisme rendait à Phébus. — Les constitutions apostoliques

ordonnent que Yéglise soit tournée vers l'orient. Néanmoins,

dès les premiers siècles, plusieurs églises avaient leur por-

tail en face de l'orient, et par conséquent leur abside vers

(1) Dans les églises où le transsept n'a pas une moindre longueur que

Taxe de la nef principale, c'est la croix grecque ; dans celles où Taxe da

la nef est beaucoup plus long que le transeept, c'est la croix lutine.

(2) Et inclinato capite, tradidit spiritum. (Joann. xix. 30.)
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l'occident. A Rome , l'église de Saint-Pierre est tournée au

nord. Il en est de même de l'église de Saint-Jean-de-Latran
;

seulement celle-ci incline un peu du nord à l'ouest. On
trouve aussi, non-seulement en France, mais dans les autres

pays catholiques, un grand nombre d'églises conventuelles

qui sont dirigées vers d'autres points que l'orient. Les

églises paroissiales de Paris présentent une variété complète

de directions de leur chevet.. Cependant, c'est une règle

généralement suivie de diriger les églises de l'occident à

l'orient, à moins, comme il arrive quelquefois, que des

obstacles matériels ne s'y opposent.

D. Peut-on aujourd'hui, comme dans les premiers siècles, cé-

lèbrer la messe ailleurs que dans les églises ou oratoires? —
R. Non, excepté dans quelques cas extraordinaires.

Explication. — Si, dans les premiers siècles, l'Église a

permis de célébrer le saint sacrifice partout où on le pou-

vait commodément, c'était la nécessité qui l'y contraignait.

Mais , depuis que le culte divin a pu être exercé librement,

elle a porté des lois à cet égard et défendu expressément

que l'on célébrât la messe ailleurs que dans les lieux spé-

cialement consacrés à cet usage par l'évèque, ou bénits par
un prêtre avec la permission de l'évèque. Toutefois , cette

défense générale de l'Église admet quelques exceptions.

Ainsi, 1° dans les pays infidèles, où il n'y a souvent ni

église, ni oratoire, il est permis de la célébrer dans un lieu

quelconque, pourvu qu'il n'ait rien d'indécent. 2<> Même
dans un pays catholique , lorsque la messe ne peut être

célébrée, à cause de l'éloignement, ni dans une Eglise, ni

dans un oratoire, il est permis de la célébrer partout (1).

3° Les évèques ont, d'après le droit canon, le privilège de

célébrer en tout lieu; ce qui a été confirmé par le concile de
Trente. Mais comme quelques évèques, pour se rendre

(1) In itinere tero positis , si ecclesia defuerit , sub diu, seu in tento-
riis, missarum solemnia celebrari concedimus. (Can. Concedimus da
consecrat. dist. i.)
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agréables aux laïques qui tenaient un rang dans la société,

quittaient quelquefois leur palais épiscopal pour aller célé-

brer dans les maisons de ces laïques , Clément XI ordonna,

le 15 décembre 1783, qu'aucun évèque à l'avenir n'usât

d'un semblable privilège. Innocent XIII, dans sa bulle

Apostolici ministerii, expliqua ce décret et déclara qu'il ne

fallait point l'entendre d'un évèque qui serait reçu en qua-

lité d'hôte dans la maison d'un laïque, soit pendant la visite

de son diocèse , soit durant un voyage. Dans ces deux cas,

par conséquent , un évèque peut célébrer , s'il le juge à

propos, dans la maison où il se trouve. 4° Un évèque peut,

s'il vient à tomber malade, faire célébrer dans ses appar-

tements, pour satisfaire sa dévotion (1) . 5<> Selon Gavantus (2),

il n'est jamais permis de célébrer sur la mer ou sur un

fleuve, à cause du danger qu'il y a de renverser le précieux

sang, et parce que les navires présentent difficilement un

lieu décent pour le sacrifice. Il est certain cependant que

Clément VIII et Paul V ont accordé ce privilège aux navires

qui font le voyage des Indes, et Clément XII aux chevaliers

de Jérusalem (3). D'où il faut conclure que, sur une mer

tranquille, sous un ciel serein, dans les grands vaisseaux

à l'ancre, il est permis d'offrir le saint secrifice (4). Que s'il

(1) Dubium : An episcopus gaudens ,
prout est de more

,
privilegio

altaris portatilis, licite possit, si forte aliquando sit morbo impeditus,

jubere ut aliquis ex sacerdotibus sibi benevisis super idem altare por-

tatile, decenter collocatum juxta cubiculum suum, sacra peragat ad

devotionis solatium? — R. Affirmative. S. R. G. 12mart. 1836.

(2) Gavantus, part, i, titre 20.

(3) Il y a aussi, sur ce sujet, une décision de la sacrée congrégation

du concile, en date du 13 mai 17C6.

(4) Par un décret en date du 5 mars 1847, la sacrée congrégation des

rites autorisa plusieurs aumôniers de vaisseau à célébrer tous les jours

dans leur chambre : Singulis diebus celebrare in proprio cubiculo,

ubi de nocte dormire adiguntur, secluso tamen omni periculo y et dum-

modo debitœ decentiœ fuerit consultum. (Voir Gardellini, tom. VIII,

p. 509.) — Le souverain pontife Pie IX accorda une permission sem-
blable , et aux mêmes conditions, le $0 septembre 1847. (Voir Garw
MWIiiW,, pag, 618.)
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vient à s'élever une de ces tempêtes que les marins les plus

expérimentés ne peuvent prévoir, le prêtre se trouve alors

dans la position où il serait , si un tremblement de terre

venait à ébranler l'église où il célèbre , et il a les mêmes
devoirs à remplir (1). 6° Enfin, lorsque le nombre des per-

sonnes qui doivent assister à la messe est tellement consi-

dérable qu'aucune église ne saurait les contenir commo-
dément , il est permis de célébrer en plein air ; c'est ce qui

s'est vu plusieurs fois sur les champs de bataille et

ailleurs (2). Dans tous les cas , l'Église exige absolument

que le saint sacrifice soit offert sur un autel.

D. U Église riart-elle pas fait plusieurs défenses relatives aux
lieux liturgiques? — R. Oui, elle a défendu, par exemple,

d'habiter dans les appartements qui se trouveraient au-dessus

des lieux liturgiques, et surtout d'y coucher.

Explication. — S'il se trouve des appartements au-

dessus d'une église ou d'une chapelle dans laquelle on cé-

lèbre le saint sacrifice , il n'est pas permis d'y habiter , ni

surtout d'y coucher (3). Si quelquefois le saint-siége a ac-

cordé
,
pour des motifs graves

,
quelque dispense sur ce

point, il y a mis ordinairement pour condition que l'autel

serait surmonté d'un baldaquin , et que , si cela était pos-

sible, on n'y laisserait pas le saint sacrement pendant la

nuit (4). Il n'est pas permis non plus de convertir ces appar-

(1) Ànte consecrationem , dimittatur missa; si post , sacerdos statim

sutnat sacramentum et recédât. (Quarti, pag. 165.)

(t] Voir VAuxiliaire catholique, n° de janvier 1847, pag. 11-13.

(3) Depotati seminarii Cajacen. supplicarunt declarari : An liceat cle-

ricis seminarii habitare diu, noctuque , et etiam dormire in domibus
aedificatis super capellis dexterae navis Eccl. cathed., in qnibus quotidie

celebratur? Et S. G. respondit : Non licere, sed omnino prohibendum.

(Die 11 maii 1641. Apud Gardellim, tom. I, pag. 327.)

(4) Seminarii Arbor. Sacellum ita fuit ab initio cedificatum , ut supe-

rius haberet cubiculum in quo... aliquis etiam de nocte moraretur. Ast

quum hodiernus archiepiscopus probe noscat id ab ecclesiasticis sanc-

tionibus omnino probiberi, hic S. R. coqgregationem supplei adivit
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tements en greniers, pour y conserver du blé (1). Les fenê-

tres d'une église doivent être assez élevées pour qu'on ne

puisse pas voir de la rue ou de la place ce qui s'y passe (2).

— Les maisons voisines d'une église ne doivent pas avoir

de jour sur cette église (3) ; il y a cependant exception pour
le curé

,
qui peut avoir dans son presbytère une fenêtre

d'où il puisse adorer le saint sacrement (4) — Il est dé-

fendu de suspendre , aux murs d'une église ou chapelle
f

des flèches, des épées et autres, armes (5). — Un laïque,

quels que soient d'ailleurs son rang et sa dignité, ne devrait

point occuper de place dans le chœur , et il serait plus con-

venable que les stalles fussent réservées exclusivement au

clergé; l'usage contraire qui s'est établi depuis longtemps

est toléré. Mais le baldaquin n'appartient qu'à l'évêque, et

le saint-siége a formellement improuvé les prétentions de

certains personnages à cet égard. Il a en même temps dé-

apostolicum exquirens indultum.— Resp. Detur petitum indultum hac

tarnen adjuncta lege ut super altare baldachinum apponatur, et re-

moveatur, si fier i potest , custodia SS. sacramenti
, quo.tcnus ibi

asservetur. Die 12 raartii 1836. (Apud Gardellini, tom. VIII, pag. 227,

Voir aussi pag. 350, n° 4748.)

(1) Supra ecclesiam non possunt fieri camerae ad habitandum, neque

ad frumenta tenenda, propter honorem altarium, quao subter sunt sita.

(Ccr.y. Epîsc. 20 raart. 1590, apud Pittoxi, n° 196.)— Non conceditur

licentiafaciendi caméras supra ecclesiam, nisi ex urgenti necessitate pro

habitatione curati, sive rectoris, qui alibi comparare vel construere non

potest, propter angustiam vel quid simile ; et tune dummodo non sint

super locum SS. sacramenti, nec super altaria, nec fiant servitia parum
decentia. (Cong. Episc. 16 oct. 1615, apud Pittoni, n° 528.)

(2) Fenestrse prohibentur in ecclesia
,
per quas in eam conspectus

hàberi possit. (Cong. Episc, 11 sept. 1615, apud Barbosa de Jure

ecclesiast., lib. I, cap. n, num. 2.)

(3) Ne e domibus vicinis pateat fenestra in ecclesiam. (Cong. Episc.

5 mart. 1619, apud Gavantcm, verb. Ecclesia.)

(4) Quoad fenestram in ipsis parietibus ecclesia?, ex qua prospici possit

in ecclesiam, parocho licet. (Cong. Concil. 10 mart. 1663, apud Pittoni,

n° 1055.)

(5) Arma, sagittae , et ejusmodi, ne appendantur in ecclesiis. (Cong,

Episc. 19 marU 1588, apud Gavàntum, in Manuali, verb. EcJesia.
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cîaré que lo seigneur du lieu doit occuper, il est vrai, une

place distinguée, mais que son siège ne doit pas être plus

élevé que celui des autres fidèles , c'est-à-dire qu'il ne doit

point y avoir de degrés pour y monter (1). — C'est ainsi

que l'Eglise n'a rien négligé pour inspirer à ses enfants un

profond respect pour les lieux liturgiques , et que, tout en

rendant hommage à la grandeur et au mérite , elle ne veut

pas que l'on vienne
,
jusqu'au pied du sanctuaire , étaler sa

vanité et son orgueil.

D. Peut-on célébrer le saint sacrifice de la messe dans des ora-

toires domestiques ou privés ?— R. On ne le peut qu'avec la per-

mission du souverain pontife.

Explication. — Il n'appartient qu'au souverain pontife

de permettre l'érection des oratoires privés ou domestiques,

avec faculté d'y célébrer le saint sacrifice, et l'évêque n'a pas

ce pouvoir, même pour un acte transitoire et accidentel (2).

En 1846, l'évêque de Munster proposa à la congrégation

du concile la question suivante : « Puis-je permettre l'érec-

tion des oratoires privés, avec faculté d'y célébrer les saints

mystères? » Il assurait que, nonobstant les différentes dé-

cisions par lesquelles la sacrée congrégation a déclaré que

le concile de Trente a ôté aux évèques la faculté de con-

céder les oratoires privés, l'usage de ce pays était, depuis

plusieurs siècles
,
que les évèques les autorisassent pour un

acte transitoire, de même qu'ils peuvent concéder les ora-

toires publics à perpétuité. Le prélat demandait que, si cette

pratique n'était pas légitime, on accordât la validation des

induits concédés jusqu'ici épiscopalement. Il demandait

aussi, pour un seigneur appelé deHôvel, la permission d'éri-

(1) Con?. sac. rituura censuit : Quod Macchio de Berlanga, si ali-

quando usus est umbella, seu baldachino in ecclesia , abstineat omnino
f-ostbac ; iocus vero eidem D. Marchioni tribuendus est in ecclesia dig-

nior et lionorificentior, sed absque gradibus , et extra presbyterium.

(S. R. C. die 7 sept. 1593; apud Gardellini, tom. VII, Sapp. "pag. 37.)

(2) Voir l'Introduction
, § 2.



-?2 -
ger un oratoire privé dans sa maison âe campagne {in arm
sua Reuldng) , avec faculté d'y célébrer le saint sacrifice.

Le sens de la réponse fut que la coutume de Munster était

Insoutenable
;
que les évèques ne pouvaient pas autoriser 1»

célébration du saint sacrifice dans les oratoires privés , ni

à perpétuité , ni transitoirement, et que cela n'appartenait

qu'au souverain pontife. On accorda en même temps l'in-

duit demandé par M. de Hovel. Cette décision, en date

du 29 janvier 1847, fut approuvée par Sa Sainteté If

1er février suivant (1).

Les oratoires des hôpitaux, des hospices de vieillesse,

d'orphelins, etc., ne sont point compris dans le décret qua
nous venons de rapporter, et l'évèque peut permettre d'y

célébrer la sainte messe , lors même que son autorité n*

serait point intervenue lors de l'érection de ces maisons;

ainsi l'a décidé la sacrée congrégation du concile , la

27 mars 1847 (2).

(1) S. cong. resp. die 23 januarii 1847. Monàsterien. Episc.

« Non licere ulli episcopo hujusmodi licentias quocumque sub obtent%

concedere , ne pro actu quidem mère transeunte : hanc facultatem essê

soli romano pontifici reservatam ; eidemque episcopo litteras sacrae con

gregationis a Paulo Vapprobatas expediri;et quoad facilitâtes hue usqui

alias quam a romano pontifice concessas , consulendum sakctissimo pr©

earum sanatione. Quoad nobilem virum De Hovel, supplicandum sang*

TissiMO,ut, pro hac vice tantum, dignetur episcopo impertiri facultate*

expetitum indultum eidem De Hovel concedendi , facta tamen speciaU

mentione apostolicae delegationis. Quoad futurum , oratorum preces, d
qui sint, ad apostolicam sedem mittat. » Die 1 februarii 1847, Sanctis»k

mus resolutionem sacrae congregationis in omnibus bénigne adprobatiS

et confirmavit. {Correspondance de Rome, 1848-1849, 2e édit-, pag. 11.)

(2) Dubium I. An oratoria in hospitalibus cœterisque piis locis

absque episçopi auctoritate erectis constituta, in prohibitione concilié

tridentini comprehendantur?Et quatenus affirmative. Dubium II. An
sub eadem prohibitione contineatur orphanotrophium ? — Sacras con«

gregatio concilii respondendum esse censuit : Ad I. Négative. Ad II.

Provisum in primo. Die 27 martii 1848. {Mélanges théologique» „
2« série, p. 515.) — Conc. Trid. Sess. xxn. Decrçtum de observandtt
tt evitandis in célébrations missœ
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TRAIT HISTORIQUE.

HOTRE-DAME-DU-PILIER.

Une des plus anciennes églises est , sans contredit, celle que

saint Jacques le Majeur lit élever, dit-on , à Saragosse, en

l'honneur de la sainte Vierge encore vivante. Les Aragonnais

sont tres-attachés à cette tradition, ils la soutiennent avec un
grand zèle. Us ont obtenu du saint-siége des indulgences et d'au-

tres privilèges, pour leur église de Notre-Dame -du- Pilier, c'est

ainsi qu'ils la nomment , de Pilari, parce que, selon leur tra-

dition , la sainte Vierge apparut à saint Jacques , assise sur une

colonne de marbre envoyée du ciel, dans le lieu même ouest

bâtie cette église. Il s'y est fait un grand nombre de miracles.

Le pape Innocent XIII approuva, en 1723, les leçons du second

nocturne pour la fête de Xotre-Dame-du-Pilier , dans lesquelles

est racontée l'origine de cette église, et de la dévotion que les

Aragonnais y ont, et même toute l'Espagne (1).

LEÇO* .
DES CLOCHES.

D. De quels moyens s'est-on servi, dans les divers siècles,

pour convoquer les fidèles dans les églises ? — R. On a employé

successivement la trompette, les timballes,la crécelle et enfin

les cloches. ^

Explication. — Tant que l'Église fut persécutée , il n'y

eut aucun signal public pour appeler les fidèles aux assem-

blées religieuses. Un clerc appelé cursor (coureur, Cou-

rier), allait les avertir secrètement, de maison en maison,

du jour et de l'heure où l'office divin serait célébré; c'est

ce que nous apprend Baronius (2), et son sentiment a été

généralement adopté. — Lorsque Constantin, au IVe siècle,

eut donné la paix à l'Église, on employa d'abord la trom-

(1) Mémoires de Trévoux, n° d'avril 1781.

(2) Baromus , ad an. 58 , n° 101.

IY.
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pette comme signal de convocation, à l'exemple des enfants

d'Israël qui se servaient de trompettes d'argent pour ras-

sembler le peuple les jours de fêtes (1) ;
puis on se servit de

timballes qu'on frappait l'une contre l'autre , de planches

polies qu'on faisait retentir à coups de maillets , Je chau-

dières de cuivre et d'airain et de barres de fer qu'on frap-

pait avec des marteaux. La crécelle , moulinet de bois qui

fait un bruit aigu , dont on se sert encore dans les monas-

tères et dans beaucoup de paroisses, les trois derniers jours

de la semaine sainte (2), fut aussi un instrument de convo-

cation. Enfin la cloche a remplacé partout ces signaux im-

parfaits; c'est un instrument de métal, ordinairement de

fonte, creux, ouvert, qui va en s'élargissant par en bas, et

dont on tire du son au moyen d'un battant de fer suspendu

dans l'intérieur.

L'Église a préféré les cloches à tous les autres moyens

d'appeler les chrétiens aux assemblées religieuses, parce

qu'il n'en est aucun autre qui soit plus propre à cet effet :

il n'est ni fanfares de trompettes, ni voix humaine, si écla-

tante et si forte qu'elle soit, ni plaques de fer ou d'airain,

qui puisse approcher du son qu'elles font entendre.

D. Les cloches ont-elles une origine fort ancienne? — R. Les

cloches ont une origine fort ancienne, mais on ignore qui en a

été le premier inventeur.

Explication. — Une foule d'auteurs assurent que ce fut

à Noie, ville de Campanie ou de la Campagne de Rome,

qu'elles furent d'abord inventées, et que c'est de là qu'elles

s'appellent Nolœ et Campanœ (3). Mais il est certain qu'il y
avait des cloches avant qu'il y eût un royaume d'Italie, une

(1) Num. x. 2.

(2) Ad elevationem non pulsatur instrumentum ligneum. (Beauldrt,

part, iv, cap. ix.)

(3) Campanœ surit vasa œnea in Nola civitate Campaniae primo in-

venta; majora itaque vasa Campanœ, a Campaniœ regione : minora vero

Nolœ, a Nola civitate dicuntur. (Duband de Mende, Rational, div. off. t

c îy, n. 1.) — Campanœ appeUantur a Campania, Italise provincia, et
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province de Campanie, et une ville de Noie; car le grand

prêtre Aaron
,

qui vivait 1500 ans avant Notre-Seigneur

Jésus-Christ, avait des grenades au bas de sa robe de cou-

leur d'hyacinthe, entremêlées de sonnettes ou petites clo-

ches d'or (l).En outre, il est certain qu'il y avait des cloches

avant qu'elles s'appelassent en latin Campanœ et Nolœ.

Cti n'est qu'à la fin du IV e siècle que Nota a commencé à

signifier une cloche, et le mot Comporta ne lui a été donné

que vers le commencement du vne siècle (2); or, Plaute,

dans une de ses comédies, fait mention d'une cloche qu'il

appelle tintinnabulum (3). Strabon et Plutarque parlen

d'une cloche qui annonçait l'heure de la vente du poisson

au marché (4) ; Pline rapporte qu'il y avait des cloches

suspendues au haut du tombeau du roi Porsenna , et qu'on

les entendait de fort loin, lorsqu'elles étaient agitées par le

vent (5). Une épigramme de Martial nous apprend que, de

son temps, il y avait à Rome des cloches qui marquaient

l'heure à laquelle les bains publics étaient ouverts (6), et

Porphyre atteste que certains philosophes des Indes s'as-

^mblaient au son des cloches pour prier et prendre leurs

i'epas(7).Tous ces auteurs vivaient avant la fin du ive siècle

qui est l'époque de Nota, ainsi que le vu* est celle de Cam-

Tfolœ, a Nota Campante civitate ubi primum vasa illa fabricata fucre.

(Duranti, D? ritibus Ecclos/'ast., c. xxn,n a 1.;— La créance commune
est que nous avons l'invention des cloches de la ville de Sole, située au

royaume de Naples et dans la province nommée autrefois Carnpania,

d'où les cloches ont été nommées en latin Campanœ, ou Nolœ, du nom
de cette ville. (Grimaud, Traité des Cloches, à la fin de la liturgie

sacrée.)

(\)Exod. xxtx. 31-35.

(S) Tbiers, Traité des Cloches, pag. 93-97,

(3) Ibid., pag. 22.

Ibid., pag. 22-25.

(5) In summo orbis a?neus... ex quo pendent excepta catenis tîntîn-

uabula
,
quae vento agitata longe senitus referunt. (Plinics, Hist. nat.y

lib. XXXVi.)

(6) Sonat a?s thermarura. {Mort. 1. XIV. Epig. 163.)

(7) Lib. IV de Abstinent, animal.
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pana; d'où il suit que l'usage des cloches est plus ancien

que ces deux noms, et que les cloches n'ont point été appe-

lées en latin Nolœ et Campanœ pour avoir été première-

ment inventées dans la province de Campanie et dans la

ville de Noie. Mais on a pu les nommer Campanœ, à cause

de l'airain de Campanie , avec lequel on commença à les

faire à la fin du ive siècle, et qui passe pour le meilleur (1);

et Nolœ, parce que ce fut peut-être dans cette ville que l'on

commença à en fondre d'une plus grande dimension et d'un

son plus éclatant, à cause de l'excellence du métal (2). Le

nom de Campanœ donné aux cloches vient peut-être aussi

de ce qu'on trouva dans la Campanie la manière de les sus-

pendre et de les balancer , ou bien qu'on les suspendit et

balança sur le modèle d'une machine usitée dans cette pro-

vince , laquelle servait à peser les fardeaux, et qui s'appe-

lait Campana statera, balance de Campanie (3). Enfin, dit

François Bernardin de Ferrare , les cloches ont pu être

nommées Campanœ, à cause de quelque habile fondeur qui

s'appelait Campus (4). — De tout ce que nous venons de

dire , il faut conclure que l'origine des cloches remonte à la

plus haute antiquité. Mais quel en fut le premier inven-

teur? c'est ce qu'on ignore ; une chose est certaine, c'est que

ce ne fut point saint Paulin de Noie , comme on le croit

communément. Ce saint évêque vivait au Ve siècle, et nous

avons prouvé qu'il existait des cloches bien avant cette

époque. N'est-ce point lui, du moins, qui introduisit l'usage

(1) In reliquis generibus aeris palma pampano. (Pline , Hist. nat.>

1. XIV, c. vm.)

(2) Tintinnabulis campanorum nomen dédit... ea Italiae regio quae

Campania dicitur, propter œs nimirum Campanum quod optimum cre-

ditur ad Campanas conflandas, seu potius quod in urbae Campaniae
Noise... cœperint iieri grandiora. (François Bernardin de Ferrare,
apud TniERs, Traité des Cloches, pag. 27.)

(3) Joseph Laurent, apud Thiers, pag. 30.

(4) Tintinnabulis Campanorum nomen dédit, Tel prsecellens eorum
artifex , etc. (F. B. de Febea^jb, apud Thiers, pag. 28.)
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des cloches dans l'Église? C'est l'opinion de François Ber-

nardin de Ferrare, de Rocea, de Duranti, de Gavantus, de
Grimaud et d'un grand nombre d'autres liturgistes; mais
alors comment se fait-il que dans la description détaillée

qu'il nous a laissée de son église, il ne parle ni de clocher

ni de cloches, tandis qu'il fait mention de beaucoup d'au-

tres choses bien moins importantes? Selon d'autres, ce fut

le pape Sabinien
,

qui, au commencement du vn e siècle,

ordonna que l'on se servit de cloches pour avertir les fidèles

de venir aux ollices à certaines heures du jour. Mais saint

Grégoire de Tours, qui mourut en 59G , nous apprend que,

de son temps, il y avait déjà des cloches dans l'Eglise pour

marquer les heures des offices divins (1). Il faut donc

avouer qu'on ne sait point au juste qui a introduit l'usage

des cloches dans l'Église, ni en quelle année cet usage a été

introduit.

Tant que chaque église n'eut qu'une cloche d'une médio-

cre grosseur, on se contenta d'établir sur le faite, au-des-

sus du chœur, une sorte de cage en charpente, appelée

campanille, où la cloche était placée. Mais quand les églises

eurent plusieurs cloches d'une grosseur plus ou moins con

sidérable, on construisit, pour les contenir, des clochers et

des tours surmontés de la croix et du coq. Celui-ci est

l'emblème des prédicateurs; car, de même que le coq, tou-

jours vigilant, même au milieu de la nuit, réveille ceux qui

sont endormis, et prédit l'approche du jour, de même les

prédicateurs excitent les pécheurs endormis dans la nuit de

ce monde à se défaire des œuvres de ténèbres, en s'écriant:

« Malheur à ceux qui dorment ! Réveillez-vous, vous qui

« dormez (2) ; » et ils annoncent l'approche du jour, lors-

qu'il parle du jour du jugement et de la gloire qui sera ré-

vélée. Ainsi s'exprime l'auteur du symbolisme dcns les Égli-

(1) Thiers , Traité des Cloches pag. 54-63.

(2) Eph. v. 14.
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ses du moyen âge (1). — Selon d'autres liturgistes, le coq

est l'emblème delà vigilance pastorale. Bocquillot (2) donne

au coq une autre signification : « Aussitôt que les grosses

a cloches furent inventées, il fallut leur bâtir des tours élc-

« vces pour les placer, afin que leur son fût entendu de

« loin. On plaça sur la plupart de ces tours une pyramide

« au-dessus de laquelle on arbora la croix, et sur la croix

<f on mit un coq, pour mieux indiquer aux fidèles l'usage

« des cloches dans l'église, qui est de les éveiller et de les

« exciter à la prière. »

Les cloches font en quelque sorte partie du temple, et

s'identifient avec l'édifice dont elles sont la voix extérieure.

Saint Jean Climaque les compare à des trompettes spiri-

tuelles, au son desquelles « les frères se lèvent et s'assem-

« blent visiblement pour aller àl'oiïice de la nuit, tandis qu'

« nos ennemis invisibles s'assemblent invisiblement (3). »

Grimaud, dans son Traité des Cloches, les appelle « les

« trompettes de l'Église militante, par lesquelles le peuple

« chrétien est appelé à la prière (4). » Plusieurs rituels di-

sent qu'elles sont « les messagères du peuple de Dieu (5). »

D. L'Église na-t-elle pas institué plusieurs cérémonies pour

bénir les cloches ? — R. Oui , et ces cérémonies sont très-impo-

santes.

Explication.— L'Église, qui est dans l'usage de séparer

des choses profanes et de sanctifier par la prière tout ce

qui sert au culte divin, a institué plusieurs cérémonies pour

bénir les cloches, et rendre mystérieux et saint le son qui

doit convoquer les fidèles aux instructions, aux oflices et

surtout à l'auguste sacrifice de l'autel. Voici comment se

(1) Édit. de Tours, 1844.

(2) Traité de la liturgie.

(3) S. Jean Climaque, l'Échelle du ciel , 18* degré,

(4) Grimaud, tom. III, pag. 284.

(5) Voir entre autres le Rituel de Reims.
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pratique cette bénédiction. Le célébrant demande au parrain

et à la marraine quel nom ils veulent donner à la cloche

,

laquelle est suspendue sous un dais au milieu de la nef. Ce

nom, qui est celui d'un saint ou d'une sainte, va la mettre

pour ainsi dire sous la protection de ce saint, et servira en

même temps à la distinguer des autres cloches. Ensuite il

bénit l'eau mêlée de sel avec laquelle la cloche doit être la-

vée. Pendant cette lotion, symbole de la pureté qu'il faut

avoir pour être employé dignement au service de Dieu, on

chante plusieurs psaumes. Puis le célébrant fait sur la cloche

une onction avec l'huile des infirmes-, cette onction repré-

sente l'effusion de la grâce et de la vertu du Saint-Esprit

dans les cœurs des fidèles que cet instrument appellera

désormais à la prière. On chante ensuite le psaume 28, où

le prophète-roi célèbre en termes magnifiques la puissance

de la voix de Dieu. Pendant ce psaume, le célébrant fait,

avec l'huile des infirmes, sept onctions sur l'extérieur de la

cloche, et quatre dans l'intérieur, avec le saint chrême. Les

sept onctions signifient les sept dons du Saint-Esprit, qui

prend plaisir à se communiquer à tous ceux qui, au son de

la cloche, viennent prier dans le lieu saint avec piété et

avec ferveur Les quatre onctions signifient l'étendue de la

charité dont doivent être animés les pasteurs et les fidèles;

charité qui doit les rendre sensibles aux intérêts de l'Église,

et les porter à détourner les orages spirituels de quelque

côté qu'ils viennent, de même que la cloche détourne la

foudre et les tempêtes (1). Ce n'est pas que le son physique

de la cloche ait cette vertu; mais en invitant les fidèles à

la prière, pendant les orages, il contribue par là-même à

fléchir la colère de celui qui commande à la tempête, et sans

la volonté duquel rien n'arrive dans l'univers. Les onctions

(1) Les dirers attributs des cloches sont exprimés dans ces deux vers

latins ; c'est l'une d'elles qui parle :

Laudo Deum verum, populum voco, congrego clema,

DefUûctos ploro
, fugo fulmina , testa dceoro.
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terminées, le célébrant met de l'encens dans l'encensoir, et

le pose sous la cloche avec des parfums, afin qu'elle soit

toute pénétrée, pour ainsi dire, de ces agréables odeurs
;

qu'elle attire plus facilement et plus efficacement les fidèles

au pied des autels, et leur rappelle sans cesse qu'ils doivent,

par la sainteté de leur vie et la pureté de leurs mœurs, ré-

pandre partout la bonne odeur de Jésus-Christ. Le célébrant

demande ensuite à Dieu, pour la cloche, la même puissance

qu'il accorda aux trompettes d'Israël, lesquelles firent tom-

ber les murs de Jéricho. Il la sonne trois fois, ainsi que le

parrain et la marraine (1), comme pour lui donner une

mission : « Allez, semble-t-il lui dire, sonnez la gloire du
Seigneur; sonnez, publiez ses bienfaits et sa miséricorde

.

sonnez, et que les fidèles, dociles à votre voix, ouvrent leurs

cœurs à la grâce et opèrent leur salut éternel. » Telles sont les

cérémonies par lesquelles la cloche est bénite et consacrée.

D. Les cloches peuvent-elles être bénites par de simples pré"

ires ? — R. Non.

Explication. — C'est un principe de droit canoniqueque

toutes les bénédictions où intervient l'onction du saint

chrême ne peuvent être faites par de simples prêtres, à

moins d'une délégation spéciale du souverain pontife ; or,

dans la bénédiction des cloches a lieu l'onction du saint

chrême-, donc, etc. (2). L'usage contraire s'est maintenu ou

établi dans plusieurs diocèses (3).

(1) On donne aux personnes qui nomment la cloche les noms de par-

rain et marraine, par la même raison que Ton donne le nom de baptême

à la bénédiction de la cloche. Ces expressions ne doivent pas être prises

dans un sens strict et rigoureux.

(2) An liceat delegare benedictionera campanarum, omissa unctione,

personis ordine episcopali non inquisitis? — Resp. Non licere. S. R.

cong. die 19 apr. 1687. — Campanas solus episcopus benedicere potest.

(Reiffekstuel, tom. III, part, n, pag. 699.) — Nous connaissons un

diocèse, celui d'Arras, où, en vertu d'un induit spécial du saint-siége,

les grands vicaires peuvent bénir les cloches.

(3) V. l'Introduction ,§î.
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D. Comment appelle-t-on vulgairement la bénédiction des clo-

ches? — R. On l'appelle vulgairement • baptême des cloches.

D. Comment appelle-t-on les personnes qui sont choisies pour

imposer le nom à la cloche que l'on va bénir ? — R. On les

nomme parrain et marraine.

Explication. — On donne à la cérémonie que nous ve-

nons de décrire le nom de baptême, parce qu'on lave la

cloche avec de l'eau bénite, qu'on fait sur elle diverses

aspersions de cette eau sanctifiée par les prières de l'Église,

et qu'on lui donne un ou plusieurs noms.

L'usage de donner un parrain ou une marraine à la

cloche ne parait pas très-ancien, car les écrivains ecclé-

siastiques n'en disent rien. « Il doit avoir été introduit, dit

« Joseph d'Ortigues, par suite de l'habitude qu'on a con-

« tractée dès l'origine, de se servir du mot baptême au lieu

« du mot de bénédiction. Les auteurs qui nous ont fait

« connaître les noms des grosses cloches de Notre-Dame-
« de-Paris, de Saint-Jean-de-Latran, de Notre-Dame-de-

« Rouen, etc., ne font aucune mention de l'institution des

« parrains (1). » Quant au mot de baptême, il n'est qu'un

abus de langage; ou plutôt, sous le rapport grammatical,

ce nom est justement appliqué à la bénédiction des cloches;

car baptiser est une expression tirée du grec qui signifie

laver : or les cloches sont réellement lavées, « Par un abus

de mot, dit l'auteur de la Liturgie sacrée (2), cette béné-

diction est appelée baptême -, si bien que, lorsqu'onbénitune

cloche, ont dit vulgairement qu'on la baptise. En quoi, si

quelqu'un trouvait que c'est abuser du nom de baptême, de
le faire servir à des choses inanimées , nous répondrions

que ce n'est pas un baptême de justification, mais que c'est

seulement un baptême de consécration, par laquelle une
chose est dédiée à Dieu. Et nous pouvons ajouter que cette

(1) Joseph d'Ortigues, Cours sur la musique religieuse, 29* liv. de

VUniversité catholique.

(2) Grimaud, tom. III, pag. 313.

5.



- 82 -

façon de parler n'est pas nouvelle; car Alcuin, qui vivait

il y a plus de huit cents ans , use du même terme , en son

livre des offices, et cite pour cela le rituel romain. » — Le

peuple, dit le P. Mersenne (1) , appelle baptême la bénédiction

des cloches, parce qu'on les lave. — « La cérémonie que

l'Église a instituée pour bénir les cloches , dit le savant

Thiers, ne doit point être comparée au baptême, comme se

le persuadent tant de chrétiens superstitieux et peu ins-

truits. Quoique l'Église yemploie ?eau, l'huile des infirmes

et le saint chrême , ce n'est point un sacrement , mais une

simple bénédiction, qui, comme toutes celles qui sont ob-

servées dans l'Église , a pour objet de séparer de tout usage

profane ce qui est consacré au service du Seigneur, et

d'attirer par la prière des grâces intérieures, non sur cette

matière incapable d'en recevoir l'impression, mais sur ceux

qui , dans la suite , avertis par le son de ces cloches des

instants destinés aux exercices de religion , se rendront

assidûment au temple. Les fidèles doivent donc envisager

cette bénédiction comme une espèce de dédicace : elle a, en

effet, un rapport sensible avec celle de nos temples. C'est

par l'onction que les principales colonnes de nos Églises ont

été consacrées au culte du Seigneur : c'est aussi par des

onctions multipliées, et dans l'intérieur et à l'extérieur des

cloches
,
que l'Église les destine à rassembler les fidèles

qui doivent prendre part à ce culte. »

« Cette seule réflexion suffit pour répondre à toutes les

questions que peut suggérer l'esprit d'ignorance et de su-

perstition. Pourquoi
,
par exemple , comme au baptême,

impose-t-on des noms aux cloches au moment de ' leur

bénédiction? Parce que le même esprit de religion qui faù

consacrer nos temples sous l'invocation des amis de Dieu,

inspire à l'Église d'intéresser les saints à cette nouvelle

offrande qu'elle fait au Seigneur. Elle permet donc qu'on

grave sur les cloches les noms de quelques saints , et en

(1) Harmonie universelle, in-f°, pag I.
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même temps elle sollicite leur protection non pour ces in>*

trumcnts matériels, mais pour nous, afin que, parleur

intercession, nous obtenions l'esprit de recueillement et dé

prière, de contrition, de confiance et d'amour , toutes les

fois qu'invités par le son des cloches, nous nous rendrocs

dans le lieu saint. Mais l'Église, en leur imposant des nom?,

est bien éloignée de les assimiler aux enfants qu'elle pré-

sente à Jésus-Christ dans le sa-crement de baptême. C'est

enfin très-improprement qu'on nomme parrains et mar-
raines les personnes qui sont choisies pour imposer des

noms aux cloches qu'on va bénir : il n'y a dans cette céré-

monie ni promesses à faire , ni engagements à prendre.

Dans l'administration du sacrement de baptême, les par-

rains et les marraines représentent l'enfant, deviennent sa

caution devant Dieu, et, en présence de l'Église, contrac-

tent l'obligation étroite de veiller sur sa foi et sur ses

mœurs, de pourvoir à son éducation, et souvent à sa sub-

sistance ; mais , dans la bénédiction des cloches , les per-

sonnes distinguées qu'on choisit pour les nommer, sont les

représentants de tous les fidèles, pour faire à Dieu, avec

l'Église et par Jésus-Christ , l'offrande de ces vases qu'on

destine au service de son temple (1). »

D. yest-ce point une erreur et une superstition que d'attribuer

aux cloches la vertu d'éloigner la foudre et les orages ?— R. Non,
si on entend cette vertu qu'on leur attribue dans le sens que
l'entendent les conciles , les rituels et les théologiens.

Explication. —On sonne les cloches peur dissiper le ton-

nerre, les foudres, les tempêtes, les orages, et les vents im-
pétueux ; la tradition de l'Église est constante à cet égard.

Ce n'est pas, comme nous l'avons déjà dit, que les cloches

aient naturellement cette vertu ; mais que n'a-t-on pas lieu

d'attendre des prières que leur son provoque à l'instant

dans une multitude de fidèles dispersés? Le son de la clo-

che n'est-il pas à lui seul , selon l'expression des livre*

(1) Traité des Cloches, par J.-B. Thiem, édit. de 1781.



— 84 —
saints, une prière bien propre à toucher le cœur de Dieu et

à nous le rendre propice (1) ?

Sur mer surtout, on dissipe les orages à coups de canon;

cela est incontestable. D'où l'on pourrait peut-être conclure

que les cloches peuvent les dissiper aussi, en ce que leur

son, venant à frapper l'air, il l'agite, il l'écarté, il le raréfie,

et, par ce moyen, il fait que les nues se fendent et s'entr'ou-

vrent, et que l'air se décharge des mauvaises impressions

qu'il a reçues... Quoi qu'il en soit, il est plus à propos et

plus chrétien de dire que le son des cloches écarte les

orages et les tempêtes par la vertu divine qui leur est im-

primée , en vue des prières que l'Église fait lorsqu'on les

bénit ou qu'on les sonne contre ces météores. Aussi c'est le

sentiment le plus commun des conciles, des rituels et des

théologiens (2). »

Le quatrième concile provincial de Milan, tenu en 1576,

dit que les cloches éloignent les orages, en vertu de la force

divine qui leur est communiquée par la consécration (3).

« Nous usons encore des cloches, dit Grimaud, pour di-

vertir (détourner) les orages, les grêles et autres malignités

de l'air, ce qui réussit assez ordinairement, non pas à cause

du bruit qu'elles font, comme plusieurs pensent, affirmant

que la force de ce son repousse les nues et dissipe leur

épaisseur, à quoi il y a fort peu d'apparence; mais, pour

parler en vrais chrétiens , c'est la vertu divine de leur con-

sécration et les prières que l'Église fait en les bénissant. »

Écoutons encore Delrio : « Nous n'attribuons pas ces

effets à la forme, à l'art ou bien à la nature du métal. Il ne

faut pas croire que les catholiques aient l'esprit assez obtus

pour cela, ni que le soleil de vérité les ait privés à ce point

(1) Clangetis ululantibus tubis, erit recordatio vestri coram Domino.
(Num. x. 9.)

(2) Thiers, Traité des Cloches, chap. vu.

(3) Campanis sonetur ad tempestatem vi divina quae ex solemni prece

sacraque benedictioneilfis inest, depellendam. (Gonc. mediol. iv, tit.

de Oratione.)
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de ses rayons. Nous ne soutenons pas que les ouragans

soient dispersés par l'action du son sur l'air. Les foudres

d'une machine de guerre seraient bien plus propres à cela

qu'une cloche; mais nous accordons toute efficace à la con-

sécration et à la bénédiction opérant de cette sorte par

l'ordre exprès de Dieu. C'est là que nous voyons la puis-

sance de Dieu, le doigt de Dieu (1). »?

D. Ne peut-on pas regarder les cloches comme le symbole de k
voix de Dieu , et comme une providence qui remplit les plus au-

gustes fonctions envers les fidèles , depuis leur naissance jusqu'au

tombeau et au delà du tombeau ?— R. Cette idée est parfaite-

ment juste.

Explication. — En effet, on sonne au baptême, et, dans

le son de la cloche, Dieu ne semble-t-il pas nous dire : Cet

enfant , en venant au monde, était di^ne de ma colère; il

est devenu mon fils, le ciel l'attend s'il conserve la grâce

de la régénération... Et vous , l'avcz-vous conservée?

On sonne à la première communion ; et la cloche, en

annonçant cette joie à toute la paroisse , ne semble-t-elle

pas dire : Intéressante jeunesse, vous avez recouvré
, au

saint tribunal, votre innocence baptismale ; ornée de la

robe nuptiale, entrez dans la saile du festin, asseyez-vous à

la table de Jésus-Christ ? Devenus participants de la nature

divine , vous triompherez de vos ennemis. La divine eu-

charistie sera pour vous un bouclier et un rempart que l'en-

fer n'osera attaquer. Elle est un fleuve d'amour qui éteint

le feu de toutes les passions, un flambeau qui dirige tous

les pas, et le germe de la glorieuse immortalité.

On sonne au mariage; et, dans le son de la cloche , ne

aous semble-t-il pas entendre la voix de Dieu qui dit, après

avoir créé l'homme à son image : Donnons-lui une compa-

gne; unissons-les, bénissons-les; que la race humaine se

multiplie sur la terre pour peupler le ciel?

(i) Deuuo, Disquisitiones magicœ, lib. VIII, c. n, sect. 3, quaest. 3.
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On sonne quand on va porter le saint viatique. Aussitôt

les pieux fidèles accourent à l'église pour accompagner

Jésus-Christ et le supplier d'accorder la victoire au mou-
rant ; car c'est à cette heure suprême que les démons se

déchaînent contre lui avec plus de rage et de fureur. Si le

moribond a vécu saintement, il voit déjà à ses pieds tous

.ses ennemis terrassés. Mûr pour l'éternité, il s'élance

comme une colombe vers le séjour de la gloire. S'il a vécu

dans l'indifférence, et que le repentir soit enfin entré dans

son cœur, il est plein de consolation et de joie, en pensant

qu'il porte en lui-même le Dieu des miséricordes, celui qui

ne méprise jamais un cœur contrit et humilié.

On sonne l'agonie. Oh! alors, quel sentiment de religion

et de crainte le son de la cloche fait naître dans tous les

cœurs! A ces lugubres tintements, le libertin est saisi d'ef-

froi, et, malgré lui, il mesure la profondeur de l'abîme où

il peut tomber à chaque instant : du bourbier des passions

et des vices à l'enfer, il n'y a qu'un pas. A ces lugubres

tintements, la plume échappe des mains de l'impie , et il

compte avec effroi les coups de la mort qui lui annoncent

la puissance de celui qu'il renie dans son cœur, parce que

son cœur est corrompu.

On sonne les décès. Qui peut alors ne pas s'écrier : Telle

sera ma destinée. mort! tu sépares ce que Dieu avait si

intimement uni , l'époux de l'épouse , l'ami de l'ami ! Mais

cette séparation ne sera point éternelle... ; nous serons tous

réunis dans le ciel.

On sonne les services et les anniversaires. La cloche nous

rappelle alors que c'est une sainte et salutaire pratique de

prier pour les morts, et devient le signe de correspondance

de l'Église militante avec l'Église souffrante, et aussi avec

l'Église triomphante ; car le son de la cloche, à la sépulture

des enfants, proclame le bonheur dont ils jouissent dans le

ciel où ils sont nos intercesseurs.

Ce n'est pas seulement aux époques mémorables dont

nous venons de parler que la cloche exerce le ministère du
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pasteur le plus zélé ; c'est tous les jours et à chaque instant.

Dès le point du jour, semblable à un courrier, elle vient

annoncer l'infinie charité d'un Dieu qui, pour nous tirer de

l'abîme de perdition, s'est revêtu de notre nature. A midi,

elle semble nous dire : Déjà le soleil est au milieu de sa

course-, vous êtes peut-être plus qu'à la moitié de la vôtre.

Vers le soir, nous rappelant de nos travaux à nos foyers,

elle nous crie : Le temps passe; les jours, les années se

précipitent; pensez à vos fins dernières.

Chaque dimanche, la cloche proclame ce commandement
si essentiel et si négligé : Vous ne ferez en ce jour aucune

œuvre servile, et vous entendrez la messe avec foi et

recueillement.

Enfin , l'heure du catéchisme est-elle arrivée , la cloche

fait entendre sa voix et dit fortement aux pères et mères :

Envoyez vos enfants à L'instruction...; l'ignorance des vé-

rités saintes conduit à tous les vices. — Telles sont les

cloches sous le rapport religieux; et, dans l'ordre même de

la nature, combien leur invention est admirable ! combien

leur son est beau et harmonieux (1). « C'était, dit Chateau-

briand, une chose assez merveilleuse d'avoir trouvé le

moyen, par un seul coup de marteau, de faire naître, à la

même minute, un même sentiment dans mille cœurs divers

et d'avoir forcé les vents et les nuages à se charger des pen-

sées des hommes. Ensuite, considérée comme harmonie, la

cloche a indubitablement une beauté de la première sorte,

celle que les artistes appellent le grand. Le bruit de la foudre

est sublime, et ce n'est que par sa grandeur; il en est ai

des vents, des mers, des volcans, des cataractes, de la voix

de tout un peuple. Avec quel plaisir Pythagore, qui prêtait

l'oreille au marteau du forgeron, n'eùt-il point écouté le

bruit de nos cloches, la veille d'une solennité de l'Église!

L âme peut être attendrie par les accords d'une lyre, mais

M, Ce paragraphe eU tiré . en partie, d'un discours sur l'es cloches,

inséré dans les Annales religieuses pour l'an de grâce 1830.
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elle ne sera pas saisie d'enthousiasme , comme lorsqu'une

pesante sonnerie proclame dans la région des nuées les

triomphes du Dieu des batailles... Combien de fois, dans
le calme des nuits, les tintements d'une agonie, semblables

aux lentes pulsations d'un cœur expirant , n'ont-ils point

surpris l'oreille d'une épouse adultère ! combien de fois ne

gont-ils point parvenus jusqu'à l'athée, qui, dans sa veill

impie , osait peut-être écrire qu'il n'y a point de Dieu ! L?

plume échappe de sa main; il écoute avec effroi le glas,

de la mort qui semble lui dire : Est-ce qu'il n'y a point de

Dieu (1)? »

D. Combien distingue-t-o:\ d'espèces de cloches ? — R. On en

distingue six espèces.

Explication. — « On se sert dans l'Église, dit Durand

de Mende, de six espèces de cloches, savcir : le squilla , le

cymbalum , le nola, le nolula, le campana et le signum. Le

squilla , est sonné dans le triclinium ou réfectoire , le cym-

balum dans les cloîtres , le nola dans le chœur , le nolula

dans l'horloge, le campana dans le campanille ou clocher,

le signum dans la tour. Leurs noms divers signifient les

différentes missions des prédicateurs ; mais on les appelle

indistinctement cloches (2). » — Nous n'avons cité ce pas-

sage que parce qu'il nous fournissait l'occasion de faire

connaître une décision de la congrégation des rites, d'après

laquelle on ne doit pas baptiser la cloche ou le timbre

de l'horloge, à moins qu'il ne serve en même temps

pour convoquer les fidèles au service divin (3).

(1) Génie du Christianisme , 4 e partie, chap. Ier .

(9) Durand, Rationale divinorum Offic, 1. 1, cap, it.

(3) An signa, seu campanœ pro indicendis horis in horologiis publicis

possint benedici eadem formula qua benedicuntur signa ecclesiastica ?

— R. Négative, praeterquam in casu quod eadem signa, nedum pro

indicatione horarum pulsanda sint, verum etiam pro sacris actionibus.

— S. R. G. 17 sept. 1822.— Cette décision a été convertie en décret par

Sa Sainteté Pie VII. (Voir Gàrdsllini, tom. VII, pag. 107-115.
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TRAITS HISTORIQUES.

LE CLOCHER DE STRASBOURG ET LA CLOCHE DE TROTZKOC.

Le clocher le plus célèbre est celui de la cathédrale ou mun-
fter de Strasbourg; il a 142 mètres de hauteur ; c'est l'édifice le

plus élevé du globe après la grande pyramide d'Egypte, qui n'a

que 4 mètres de plus. — Une des plus grosses cloches connues

est celle du couvent de Trotzkoc (de la Sainte-Trinité), près

Moscou. Cette cloche énorme, fondue en 17-46, a 18 pouces

d'épaisseur, 13 pieds 9 pouces de diamètre, c'est-à-dire 41 pieds

3 pouces de circonférence ; elle pèse 4,000 pouds (1).

L'ENFANT DE CHŒUR.

Anne de Bretagne, passant par Chartres , entendit un enfant

de chœur de la cathédrale dont la voix et le chant la charmè-
rent. Elle pria les chanoines de lui céder le jeune élève , dont

elle voulait faire un musicien de sa chambre. Le chapitre y con-

sentit de la meilleure grâce. « Messieurs, dit la reine satisfaite,

je ne veux pas que vous y perdiez; au lieu d'une petite voix

flûtée
,
je prétends vous en donner une qui se fosse entendre à

quatre lieues à la ronde. » Cette princesse tint parole et fit fon-

dre une très-belle cloche qui fut la plus forte de la cathédrale

et qu'on appela Lefèvre , du nom de l'enfant de chœur que les

chanoines avaient cédé.

SYMBOLE DES CLOCHES.

Les cloches sont l'emblème des prédicateurs qui animent la

foi des fidèles. Elles sont figurées dans l'Ancien Testament par

le vêtement du grand prêtre, orné de soixante-douze sonnettes

d'or, qu'il portait lorsqu'il entrait dans le saint des saints. La
cavité de la cloche signifie la bouche du prédicateur, suivant

ces paroles de l'Apôtre : « Je suis devenu comme un airain son-

« nant ou comme une cymbale retentissante. » La dureté du
métal signifie la fermeté d'esprit du prédicateur. Le Seigneur a
dit : « J'ai rendu votre visage plus ferme que leur visage, et

(1) Le poud vaut 16 kilogrammes 418 grammes 29 centigrammes

(38 livres 8 onces 6 deniers).
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<t votre front plus dur que leur front. » Le battant qui produit

les sons, en frappant contre les parois de la cloche, représente

les docteurs de l'Église dont la science , scion les saintes Écri-

tures, résonne dans tout l'univers. La charpente dont le beffroi

est composé, et dans lequel est suspendue la cloche, représente

le bois de la croix de Jésus-Christ ; et elle se trouve haut pla-

cée, parce que la croix a été prêchée par les anciens Pères. Les

chevilles, qui relient les différentes parties, signifient les ora-

cles des prophètes. Les crampons de fer qui attachent la cloche

au beffroi, indiquent la charité qui unit indissolublement le

prêtre à la croix de Jésus-Christ; de sorte qu'il peut s'écrier

avec l'Apôtre : « A D.eu ne plaise que je me glor£3 en autre

« chose, si ce n'est dans la croix du Sauveur Jésus (i)«

DES CARILLONS.

On entend par carillon un instrument composé de clc;

accordées à différents tons , et au moyen duquel on peut exécu-

ter toutes sortes d'airs. Si l'on en croit le P. Amyot, les Chinois

sont le premier peuple de l'univers « qui se soit avisé de former

ce un assortiment de seize cloches pour en tirer tous les tons du

« système qu'ils avaient conçu, et servir d'instrument de musi-

« que (2). » Quoi qu'il en soit , il est certain qu'il existait des

carillons en Europe au moins au xve siècle. La coïncidence de

cette époque avec celle des premiers développements de l'orgue

fait soupçonner, avec de grandes probabilités, que l'orgue a

donné naissance au carillon. Les claviers à la main et les cla-

viers de pédales de l'orgue auront certainement fait imaginer,

par la suite , d'appliquer aux cloches les mêmes moyens. Cette

invention a été successivement perfectionnée. On en fit un ins-

trument purement mécanique, en y adaptant un cylindre

pointé comme celui d'un orgue de Barbarie ou d'une serinette.

De celte manière, le carillon joue des airs et des préludes avant

que l'heure sonne. Mais vint le temps où les sonneurs de cloches

aspirèrent à devenir des artistes, et cela a eu lieu en effet. Il

s'est trouvé de grands harmonistes, de grands improvisateurs,

des musiciens de génie que le sort a condamnés à faire toute leur

(1) Mini absit gloriari nisi in cruce Domini nostri Jesu Chriati.

[Gai. vi. 14.)

(2) De la Musique des Chinois, par le P. Amiot, pag. 43.
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vie le rude me'tier de carillonneur ; à frapper, deux ou trois fois

le jour, un clavier fie deux octaves et demie à trois octaves ; â

faire la basse avec ies pieds, de manière à jouer deux ou trois

parties distinctes. Au nombre des plus célèbres, on cite le

nommé Potthoff, né à Amsterdam, en 172'). devenu aveugle

par suite d'une maladie, à l'âge de sept ans , et qui, à treize,

fut nommé campanisle de la e ville. Ii exécutait dans

clocher, a%ec ses d l . des passages qu'on ne pour-

rait jouer que difficilement avec les dix doigts : trilles, batte-

ries, traits rapides , etc. (1).

l'usage des cloches est universel.

La cloche est commune aux catholiques, aux protestants et

même à quelques nations infidèles. Il y en a au Japon. «Les
a Bonzes, ou prêtres, qui sont chargés des temples dédiés à leur

a Anuda , ont diverses cloches avec lesquelles ils avertissent le

« peuple à certaines heures du jour pour faire oraison (2). » Il y

y en avait aussi chez ies Lapons de la communion luthérienne.

« L'Église du pays de Rounala a été bâtie par trois frères La-

« pons. Ces trois hommes, animés du zèle d'augmenter la reli-

« gion, achetèrent de leur propre argent une cloche pour la

« même église. On a construit tout auprès de petits bâtiments,

« afin d'y mettre des cloches (3). » Chez les Zuingliens, du can-

ton de Zurich , le peuple s'assemblait à un triple signal donné

par les cloches (4). Les calvinistes de Montbéliard avaient des

cloches en 1549 > et s'en servaient pour annoncer les décès. Le

prince de qui ils dépendaient alors s'étant refusé à l'abolition de

cet usage, ils consultèrent Calvin à ce sujet; celui-ci leur ré-

pondit que les cloches n'étaient pas un sujet digne de contesta-

tion. Mais le synode de Dordrecht , en 1573 , les supprima tout

à fait pour les funérailles (5).

(1) J. d'Obtigues, Cours sur la Musique religieuse et profa****,

10« leçon.

(2) llist. du Japon
, par le P. Sollîer, 1. 1 , chap. x.

(3) Scueffer, Hist. de la Lapante , chap. vin.

(4) Slaveterus, De ritibus eccles. Tigirinae, cap. ix.

(5) Gelts, De fan. Christ., cap. ix.
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LEÇON VI.

DES AUTELS.

D. Est-il nécessaire que le saint sacrifice soit offert sur un

autel? — R. Oui , les apôtres l'ont pratiqué , et l'Église l'a tou-

jours ordonné.

Explication. — Si, comme nous l'avons dit, il est per-

mis quelquefois d'offrir le saint sacrifice ailleurs que dans

une église ou oratoire, il n'est jamais permis de l'offrir

ailleurs que sur un autel. Nous lisons, dans l'Ancien Testa-

ment, que Noé le premier éleva un autel à Dieu
;
qu'après

lui, Abraham, Isaac et les autres patriarches firent de

même, et que Dieu ordonna qu'on lui dressât un autel de

terre ou de pierres, pour lui offrir des sacrifices (1).

Autel vient du mot latin altus, élevé; et le mot altarel

autel , est, à une lettre près, la même chose que alta res

,

chose élevée. L'autel, en général, est une plate-forme de

terre, de pierre ou de bois, élevée au-dessus du sol, et sur

laquelle on offre un sacrifice. Chez les chrétiens , c'est une

table carrée, placée ordinairement à l'orient de l'église, et

sur laquelle on célèbre la messe. On lui donne cette forme,

en mémoire de ce qui se passa dans le cénacle, la veille de

la mort de Jésus-Christ. En effet, ce divin Sauveur était à

table quand il institua l'eucharistie , et la table sur laquelle

il changea le pain en son corps et le vin en son sang, fut le

premier autel de la loi nouvelle. Lorsque les apôtres offri-

rent le saint sacrifice , ils le célébrèrent sur un autel, c'est-

à-dire sur une table carrée, de la même forme que celle de

la scène eucharistique, pour imiter le plus exactement qu'il

leur était possible ce que le divin maître leur avait ordonné

de faire, selon l'exemple qu'il leur avait donné. Depuis ce

(1) Exod. xx. 24. 25.
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temps-là, l'usage a toujours existe de n'offrir le sacrifice de

la messe que sur un autel, et l'Église a porté à ce sujet les

lois les plus formelles et les plus positives.

Il suit, de ce que nous venons de dire, que les autels,

dans la primitive Église, n'étaient? que de bois, et l'on con-

serve à Rome, dans l'église de Sainv -Jean-de-Latran, l'autel

de bois sur lequel une véritable tradition nous apprend

que saint Pierre a dit la messe (1). Les apôtres et leurs

premiers disciples n'en eurent pas d'autres , du moins tout

porte à le croire; et c'était aussi sur de semblables autels

que les pontifes et les prêtres, emprisonnés pour la foi,

offraient le saint sacrifice au fond de leurs cachots. Quelque-

fois môme, à défaut d'autel, ils savaient trouver d'autres

moyens de satisfaire leur piété. C'est ainsi que saint Lucien,

martyr, se servit, pendant sa captivité, de sa propre poi-

trine comme d'un autel
,
pour faire descendre sacramentel-

lement en lui le Dieu de toute consolation ; c'est ainsi que

I que Théodoret offrit et consacra le corps de Jésus-Christ

les mains de ses diacres. Nous ne voyons nulle part que

l'Église ait jamais blâmé ces rares exceptions à la règle gé-

nérale
,
qui veut que le saint sacrifice ne soit offert que sur

un autel proprement dit.

Les autels dont nous venons de parler n'étaient pas abso-

lument nus et sans ornement : « Nous étendons des linges

« sur l'autel, dit saint Optât, de Milève,pourla célébration

h des saints mystères ; l'eucharistie ne touche point le bois

« de l'autel, mais seulement ces linges (2).

(1) (In basilica Lateranensi asservatur) ligneum illud altare, quo sane-

tus Pelrus, princeps apostolorum , aliique deinde surami pontifices, et

martyres usi sunt, et quod S. Sylvester hic, in basilics consecratione

coll-cavit. (Cumpini, pag. 15.) Cet autel qui, depuis quelque temps,

avait été relégué dans la sacristie de Saint-Jean-de-Latran, Tient

d'être restauré par ordre de Sa Sainteté Pie IX. (Voir les journaux

d'oct. 1850.]

(î) Bibliothèque choisie des Pères de l'Église ,
par Mgr Guilloit,

tom. V, pag. 177.
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Lorsque les chrétiens cessèrent d'être persécutas, et qu'il

ne fut plus nécessaire de transporter les autels d'un lieu à

un autre, l'Eglise jugea qu'il était plus convenable qu'ils

fussent en pierre; se fondant sur ce que, d'après la sainte

Écriture, Jésus-Christ, représenté par l'autel, est la pierre

par excellence, la pierre angulaire de l'Église, la base, par

.conséquent, de tout édifice qui s'élève, et de tout autel qui

se construit à la gloire de D:.eu. Un concile d'Epaone, de

l'an 517, défendit expressément de construire des autels

d'autre matière que de pierre.

On plaçait d'ordinaire l'autel sur les tombeaux des mar-

tyrs , ou du moins on y mettait des reliques d'un ou de plu-

sieurs saints; et, aujourd'hui encore, l'Église veut qu'on

ne consacre point d'autel sans y mettre des reliques des

saints. Ces reliques sont incrustées dans la pierre consa-

crée , et l'endroit où elles sont ainsi incrustées a conservé

le nom de tombeau ou sépulcre.

L'autel était soutenu par deux ou quatre colonnes, et

quelquefois par une seule, comme dans les chapelles sou-

terraines de Sainte-Cécile, à Rome. Les liturgistes parlent

aussi d'un autel fort remarquable à Constantinople, qui

n'avait qu'un piédestal. 11 n'y avait rien entre les colonnes

de l'autel, et on voulait représenter par là le vide du saint

sépulcre, d'où Jésus-Christ, par sa propre vertu, était sorti

glorieux et triomphant.

Vers le commencement du Ve siècle, les autels reçurent

une forme plus élégante; on les enrichit d'argent, d'or et

de pierres précieuses. Sous le règne de Constantin, et avant

que la loi de ne construire d'autels qu'en pierre fût' portée,

cet illustre empereur avait fait présent de sept autels en

argent à l'Église qu'il avait fait bâtir à Antioche.

L'autel , outre les ornements dont nous venons de parler,

était surmonté d'une coupole, appelée ciboire, soutenue par

quatrès colonnes ; entre lesquelles régnaient des rideaux

qu'on tirait au canon de la messe pour cacher les saints

mystères. Une colombe creuse, en or ou en argent était
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suspendue au milieu du ciboire

; c'est là que l'on conservait

l'eucharistie pour les malades. — Nous reviendrons sur ce
sujet.

D. Combien distingue-t-on de sortes d'autels?— R. On en dis-
tingue de deux sortes : les autels fixes et les autels portatifs.

Explication. — Les autels fixes ou immobiles sont des
pierres d'une assez grande dimension. Leur support, ordi-
nairement en pierre, est censé ne foire avec eux qu'un
tout, et reçoit une seule et même consécration. Les autels
mobiles ou portatifs sont des pierres d'une dimension suffi-
sante pour recevoir le calice et l'hostie. C'est l'autel portatif
que Ton appelle ordinairement pierre sacrée. Cette pierre
est incrustée dans une table de pierre ou de bois : mais cette
table ne reçoit aucune consécration.

D'après la définition que nous venons de donner des
autels fixes et des autels portatifs. Il s'ensuit qu'on ne doit
pas confondre l'autel avec ce qui l'environne , avec le réta-
ble, par exemple. Le retable est un ornement d

:

architecture
contre lequel est appuyé l'autel, et qui enferme ordinai-
rement un tableau ou un bas-relief, mais ce n'est point
là l'autel proprement dit, lequel consiste essentiellement
dans la pierre sacrée seule

,
quand l'autel est portatif , et

dans la pierre sacrée avec son support, quand l'autel e*t
fixe (1).

Dans les premiers siècles , il n'y avait qu'un seul autel
dans chaque église, pour signifier l'unité de sacerdoce.
«Chaque église, dit saint Ignace d'Antiochc, n'a qu'un
autel, de même que chaque Église n'a qu'un évoque 2). »

(1) Lire, dans le tom. 111, ce qui concerne Yautel pHvfiéjié; on y
Terra que le stinUsiége entend aussi , par autel fixe, propre au privi-
lège, celui qui, dans son ensemble, ne peut être changé de place, quoi-
que l& pierre sacrée puisse être enlevée et remplacée par une autre.

(2, Unum alt.ire omni ecclesiae , ut sin-rulis ecelesiù est unus episco-
pus. (S. Ignatrs Astioch£.ngs,i» Epist. ad Pliiludel^hios : apud
KiAZER,pag. 185.)
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Un seul autel suffisait alors
,
puisque c'était la coutume de

ne célébrer qu'une seule messe à laquelle le clergé et le

peuple communiaient des mains de l'évêque (1). Mais

l'usage de célébrer plusieurs messes par jour dans la même

église s'étant introduit, le nombre des autels ne tarda pas

à augmenter. Saint Grégoire dit que de son temps, au

XIe siècle , il y en avait douze ou quinze dans certaines

édises, à la cathédrale de Magdebourg, il y en avait qua-

rante-deux.

D. Est-il nécessaire que Vauttl soit consacré? —R. Oui, et

l'Église défend expressément à ses ministres d'offrir le saint

sacrifice sur un autel non consacré.

Explication. — Ce fut vers la fin du Xe siècle que

l'Église ordonna que les autels reçussent une consécration

spéciale. Auparavant, ils étaient censés suffisamment con-

sacrés par la célébration des saints mystères (2). La consé-

cration des autels est réservée à l'évêque , et ce n'est que

dans des cas extraordinaires que le pape accorde à un prê-

tre la permission de les bénir, par exemple
,
pour favoriser

les missions dans les pays infidèles. L'huile dont l'évêque

,les oint, en les consacrant, rappelle ce que fit Jacob dans

le désert ; il érigea comme un monument la pierre qui lui

avait servi de chevet et l'arrosa d'huile (3) ;
elle signifie

aussi la douceur de la grâce que nous puisons dans le sacri-

fice eucharistique. L'encens dont il les parfume figure

les aromates que Joseph d'Arimathie et les saintes femmes

consacrèrent à la sépulture de l'Homme-Dieu. Les cinq

croix gravées sur l'autel, l'une au milieu, et les quatre

autres aux quatre coins, peuvent être regardées comme

l'image des cinq plaies du Sauveur. Enfin, les reliques des

(1) Const. apost., 1. VIII, cap. xn.

(2) Hoc altare natura quidem lapis est , sanctum autem efficitur

postquara Christi corpus excepit. (S. CHRY60STOMUS,tfom. xx inEpist.

ad Cor. apud Kràzer, pag. 160.)

(3) Gen, xxxi. 45,
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saints que l'évéque enferme dans la cavité de la pierrG sa-

crée, qu'on appelle le sépulcre , signifient l'union intime et

inséparable de Jésus-Christ avec les saints morts dans sa

grâce et dans son amour (1).

D. Les autels peuvent-ils perdre leur consécration ?— R. Oui.

et de plusieurs manières.

Explication. — L'autel fixe est exécré, c'est-à-dire qu'il

perd sa consécration et a besoin d'une consécration nou-

velle , en premier lieu , lorsque la table supérieure ou la

table superposée est brisée notablement ; en second lieu , si

la table consacrée est détachée de sa construction inférieure,

ou de la base à laquelle elle est fixée d'une manière immo-
bile (2) ; en troisième lieu, si le tombeau où sont renfermées

les reliques est brisé ou violé (3). L'autel portatif perd sa

consécration, 1° par l'extraction ou la rupture du sépul-

cre (4); 2<> par une fracture considérable. Or, la fracture

(1) Reliquiae ibi reponuntur ob relationem , ac mysticam analogiam

inter Dominum Jesum Christum caput martyrum ejusque membra,
juxta S. Augustini verba : Convenienter autem , et quasi quodam con-

sortio ibi martyribus sepultura décréta est, ubi mors Domini quotidie

celebratur; scilicet ut qui propter mortem ejus mortui fueruat, sub

sacramenti ejus mysterio requiescant. Ideo sacerdos post confessionem

oscultans altare profert ea verba : Quorum reliquiœ hic sunt. Ex qui-

bus etiam patet nécessitas, ut in altare sit sepulcbrum reliquiarura.

(S. R. cong. die 6 oct. 1827. — Voir Gardellini, tom. VIII, pag. 312.)

(2) Capitulum cathedraiis sancti Severi sacrorum rituum congrega-

tione exposuit a reverendissimo episcopo altare majus ipsius ecclesiae

cathedraiis translatum fuisse in alium locum , in qua quidem transla-

tione contigit ut mensa a stipite separaretur; ac proinde dubitatur de

illius execratione, et ad hoc requint quid in casu faciendum sit? —
Resp. débet denuo consecrari. (S. R. C. die 23 maii 1845.)

(3) Si le tombeau est violé , c'est-à-dire si on l'a dégradé, détérioré,

si on y a fouillé.

(4) Dubia ab episcopo cenoraanensi proposita... II. An intcrdicenda

tint altaria portatilia
, si existât sepulchrum sine sigillo ? III. An id

saltem exequendum, quando apparet sepulchrum, sed nullum-extat ap-

posai sigilli vestigium ? — Resp. Dummodo lapis consecratus, seu altare

portatile integrum sit, ia eo celebrari potest. (S. R. C. die 11 mart. 1837.)

IY. 6
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est censée considérable , lorsque la pierre sacrée est divisée

en deux ou trois parties à peu près égales -, lorsqu'elle ne

peut plus contenir le calice et la patène avec l'hostie; lors-

qu'elle a perdu quelqu'une des croix qui contiennent le

saint chrême (1).

D. Combien doit-il y avoir de degrés pour monter à l'autel?—
R. Il est plus convenable qu'il y en ait trois.

Explication. — Le prêtre monte à l'autel par trois de-

grés
,
parce que , agissant au nom des fidèles , il doit être

plus élevé qu'eux, afin que ceux-ci puissent le voir et s'unir

plus facilement d'intention avec lui. Le premier degré mar-

que la chasteté; le second, l'élévation de l'âme; le troi-

sième , la pureté d'intention. . . ; trois vertus indispensables

au prêtre qui monte à l'autel pour y offrir le sacrifice de la

loi nouvelle (2). Ces trois degrés signifient aussi, selon plu-

sieurs liturgistes , les trois vertus théologales dont le cœur
des fidèles , et en particulier celui du prêtre , doit être orné

pour aller à Jésus-Christ et mériter ses faveurs et ses

grâces.

D. Quel était, dans la primitive Église, l'ornement des autels ?

— R. Ils étaient couverts de plusieurs nappes, et, au moment du

sacrifice, on en étendait une autre appelée corporal.

Explication. — Nous avons déjà parlé de la coupole dont

l'autel était surmonté , et des rideaux dont il était entouré.

Ces rideaux
,
pour l'ordinaire , étaient de soie , et Palladius

rapporte qu'on en confectionna plusieurs à Rome , avec les

(i) Extrait de différentes décisions de la congrégation des rites, et

des annotations de Gardellini, tom. VII, pag. 4, 5. Ibid., pag. 36, et

tom. VIII, pag. 206-209.— Dubia abepiscopo Sancti-Flori proposita. —
t. Utrum altaria suam consecrationera amiserint amittendo sanctorum

reliquias ibidem reconditas? — II. Utrum sufficiat absque nova ccnse-

cratione in illis tumulare alias reliquias authentieas? — Resp. ad I.

Affirmative. Ad II. Négative et esse denuo consecranda. (S. R. G. die

7 dec. 1844. Apud Gardellini, toift. VIII, pag. 417.)

(2) Corseïti, verbo altare.
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robes et aratres vêtements que de pieuses dames donnèrent

à cet effet (1). L'autel lui-même était couvert de plusieurs

nappes , non de soie ou d'autre étoffe de couleur , mais de

lin ; le pape saint Sylvestre l'ordonna ainsi
,
parce que le

lin est une production de la terre , et que le corps de Jésus-

Christ fut déposé dans le sein de la terre , enveloppé d'un

linceul de lin (2). — Au moment du saint sacrifice on met-

tait sur l'autel un autre linge, appelé corporal (3). Le cor-

poral était autrefois beaucoup plus large et surtout beau-

coup plus long qu'il ne l'est aujourd'hui ; et cela était

nécessaire , aiin qu'il put contenir tous les pains que l'on

consacrait pour la communion des fidèles qui participaient,

en si grand nombre , au sacrement de l'eucharistie. 11 cou-

vrait l'autel tout entier , sur lequel deux diacres reten-

daient (4) ; de là le nom de palla , palle
,
qui lui fut donné et

qui signifie un manteau (5). Une partie de ce vaste corporal

servait à couvrir le calice et les dons sacrés. Mais lorsque

les communions devinrent moins nombreuses , et surtout

lorsqu'on donna aux pains de communion la forme qu'ils ont

aujourd'hui , ce qui eut lieu vers la fin du XIe siècle , on

donna moins d'ampleur au corporal , et on se servit
,
pour

couvrir le calice, d'un autre corporal plus petit qu'on

(1) Omnia sua serica et superhuraeralia vestiraenta dederunt altarl-

bus. (Palladtus, apud Krazer, pag. 178.)

(2) Constituit hic pontifex (S. Sylvester) ut sacrificium altaris, non in

serico, aut panno tincto, sed tantum ex lineo ex terra productum,sicut

corpus Domini in sindone linea sepultum fuit. (Liber pontifîcalis, in

Tita S. Syhestri; apud Krazer, pag. 175.)

(3) « Les prêtres qui se servent de lunettes ne doivent jamais les

« mettre sur le corporal , mais hors d'iceluy. » (C. Arnaud, pag. 149.)

(4) Acolythus porrigit diacono corporale, quod accipiens diaconus
ponit super altare a dextris, projecto capite altero ad diaconura secun-
dum, ut expendat. (Ordo romanus ; apud Krazer, pag. 176.)

(5) Linteum illud in quo corpus Domini coosecratur, antiqui pallam
dominicam , pallam corporalem, aut corporale, appellarunt. Longius
erat olim et latius, totamque altaris superficiem tegebat. (Kraze*
pag. 176.
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adapta ensuite sur un carton (1) afin de le rendre plus

ferme et d'un usage plus commode. Telle est l'origine de

notre palle actuelle, dont la partie supérieure peut être

couverte d'étoile de soie
,
pourvu que cette soie ne soit point

noire; de plus, il ne doit y avoir sur la palle aucun em-
blème de la mort-, c'est ce qui a été déclaré, le 10 jan-

vier 1852
,
par la sacré congrégation des rites (2).

Innocent 111, qui monta sur la chaire de saint. Pierre

Tan 1198
,
parle de ce double corporal dans son admirable

traité du saint sacrifice (3). Après la communion , les deux

diacres qui avaient étendu le corporai sur l'autel le pliaient

et le mettaient sur le calice (4). 11 n'est nullement question

de bourse dans toute l'antiquité ecclésiastique , et ce n'est

qu'à une époque assez récente que l'on commença à s'en

servir (5).

D. Quel doit être aujourd'hui l'ornement d'un autel lorsqu'on

y célèbre le saint sacrifice?— R. L'autel doit être couvert de trois

nappes ; au milieu doit être placée une croix avec deux, cierges

allumés, l'un à droite, l'autre à gauche de la croix.

Explication. — 1° D'après les rubriques , l'autel sur

(1) Dubium. — Chartam intra pallam perraittens S. R. cong. ut in

nubinrum nuperrima solutione, intenditne etiara pallam a superiori

parte panno serico coopertam ? — Resp. Servandam esse prœcedentem

concessionem. Die 7 sept. 1830. (Correspondance de Rome
%
n° 56.)

(2) Dubium. — An nonobstantibus decretibus a S. rit. congregutione

editis, uti liceat palla a parte superiori panno serico cooperta ? — Resp.

Permitti posse, dummoclo palla linea subsuta calicem cooperiat , ac

pannus superior non sit nigri coloris, aut référât aliqua œortis signa.

(Responsio nobis data a S. R. C. die 10 jan. 1852.)

(3) Duplex est palla, quae dicitur corporale ; una, quam diaconus super

altare totam extendit, altéra quam super calicem complicatam imponit.

(Innocentius III , De sacrif. Miss.,\. Il, cap. lvi.)

(4) Peracta communioue, duo diaconi compilantes corporale ponen

Super calicem. (Ant. Ordo rom. ; apud Kràzer
,
pag. 178.)

(5) Thecae, perae et bursae ad reponendum corporale apud antiquos

jwilla invenitur mentio. Illas, ut cautius et commodius deferretur, pos-

terior iavexit getas. (Kràzer
,
pag. 1780
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lequel on va dire la messe doit être couvert de trois nappes.

Ces trois nappes doivent couvrir l'autel , dans une double

intention. D'abord, pour plus de sûreté, en cas d'effusion

du précieux sang; ensuite pour représenter d'une manière

mystique le suaire et les autres linges dont la piété des dis-

ciples enveloppa le corps du Sauveur avant de le mettre

dans le sépulcre. Celle de dessus doit couvrir tout l'autel,

depuis une extrémité jusqu'à l'autre. Les deux autres peu-

vent être plus courtes, et l'une d'elles peut être doublée, et,

par conséquent , tenir lieu de deux nappes. Le lin seul ou

le chanvre doit entrer dans leur confection. Toute autre

matière en est exclue, quand bien même elle imiterait, par

sa pureté, sa blancheur et sa solidité, le chanvre ou le lin.

Lorsque , il y a un certain nombre d'années , l'usage du
coton se répandit, les tissus en étant beaux et à bas prix

,

on voulut les substituer dans l'Église à la toile de lin, par

cette raison que, sous le rapport de l'économie, les fabriques

y auraient beaucoup gagné. Mais le tribunal établi par le

siège apostolique pour décider en pareilles matières pros-

crivit comme abusif l'usage du coton , et déclara qu'on ne

devait point abandonner l'usage du lin , dont on s'était

servi dès l'origine de l'Église , à cause de sa signification

mystique (1). En conséquence , les nappes d'autel, les cor-

poraux, les purificatoires, les pâlies, les amicts, les aubes

doivent être de lin. Ces objets doivent , en outre , être bé-

nits, et cette bénédiction est réservée à l'évèque; toutefois,

les évèques ont coutume de permettre à tous les curés de

bénir les ornements et linges nécessaires au service de

leurs églises et des chapelles situées dans leurs paroisses.

Quant à la bande ou garniture que l'on met autour de l'autel

(1) Amictus , albae , toboleae altaris, mappulae ex grossipio confectae

adbiberi permittuntur usque ad consummationem
;
quod in posterura

ex lino\L'lcauiiabe fiant, decernitur. Corporalia vero, pallae, purificatoria

quae non sunt ex lino vel cannabe confecta, oranino prohibentur. (Décret

de la sacrée congrégation des rites, du 15 mai 1819.) — Il n'est'questioo

dans ce décret ni du manuterge, ni de la chasuble.
6.
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et qu'on laisse pendre sur le devant et sur les côtés , on

tolère qu'elle soit en mousseline ou en tulle brodé, quoique

ce tissu soit ordinairement en coton. Cette garniture est

comme un bandeau royal dont on orne le divin Sauveur,

en réparation de l'outrage que lui firent les Juifs, lorsque,

par dérision, ils ceignirent son auguste chef d'une couronne

d'épines meurtrières.

2° Comme la messe est la représentation et le renouvel-

lement du sacrifice de la croix , l'étendard de la croix doit

briller au milieu de l'autel ; ainsi le veut le concile de Tours

célébré l'an 567 ; ainsi l'enseigne la tradition apostolique.

H faut que, dans le sacrifice non sanglant, la croix rappelle

au prêtre et aux fidèles le souvenir du sacrifice sanglant

opéré sur le Calvaire. D'après une constitution de BenoitXIV
en date du 16 juillet 1746, sur cette croix, placée entre les

chandeliers, doit être l'image de Jésus crucifié ; de plus, elle

doit être visible et d'une dimension telle qu'elle soit aperçue

sur-le-champ du célébrant et du peuple (1). Cependant il

ne serait pas nécessaire de placer une croix sur l'autel

pendant la célébration de la sainte messe, s'il y avait une

grande statue du crucifix (2) , ou un grand tableau où le

(1) Illud nullatenus permittere possumus, quod missse sacrificium in

his altaribus celebretur, quse carent imagine crucifixi , vel ita tenais et

exigua sit, ut ipsius sacerdotis et populi assistentis oculos pêne effu-

giat, quod alienum esset a regulis et institntis ecclesiae. (Benedict. XIV,

const. Accepimus. ) — Dubium. An, et quibus remediis removendus

abusus collocandi parvam crucem vix visibilem, vel supra tabernaculum,

sed supra aliquam minorera tabulara stantem in medio altaris, loco

crucis collocandae inter candelabra, ut rubrica prœscribit?— R. Repro-

bandum abusum, et ubi invaluit , ordinarius loci provideat juris et facti

remediis; quod si ob aliquam causam accidentaliter removenda sit crux

sita inter candelabra , alia, tempore sacrificii , apte apponatur ioferius,

sed visibilis , tam celebranti quam populo. (S. R. coug. 17 sept. 18-21;.

Apud Gardellini, tom. VU, n° 4440.)

(2) Dubium. An in altari in quo adest magna statua SS. crucifixi, sit

ponenda alia crux , dum celebratur missa? — R. Est sufficiens , et non

indiget alia cruce.(S.R. G. die 16 jun. 1663.—Apud GARDELLiNi^tom. II?

pag. 485.)
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crucifix occupât la première place (1). — Mais, lorsqie le

saint sacrement est exposé, faut-il placer une croix sur

l'autel pendant le sacrifice? Cette question fut autrefois vi-

vement agitée entre lesliturgistes. Gavantus,Bauldry,etc,

soutenaient que la croix ne devait pas y être placée, lorsque

le saint sacrement est exposé, par cette raison que là où

la personne figurée est sur son trône, il devient inutile de

placer son image. L'opinion contraire était défendue par

Mérati et plusieurs autres , et voici la raison qu'ils appor-

taient à l'appui de leur opinion : La personne figurée, c'est-

à-dire le corps réel de Jésus-Christ , est présente sous les

espèces eucharistiques pour les yeux de la foi et de l'esprit,

mais non pour les yeux du corps ; et la rubrique prescrit

la présence de la figure devant les yeux du célébrant, pour

qu'elle lui rappelle plus facilement le souvenir de la passion

de Jésus-Christ et de son sacrifice; souvenir qui, en raison

de notre nature toujours distraite, est plus puissamment

réveillé en nous par l'aspect visible de la croix
,
que par

l'hostie elle-même. Le saint-siége a mis fin à cette contro-

verse en déclarant que chaque église doit conserver là-dessu s

sa coutume (2). — Le crucifix dont nous venons de parler

peut être de bois, d'ivoire, d'or, de cuivre, d'argent, etc.;

l'Église n'a rien prescrit à cet égard. Il n'est pas nécessaire

qu'il soit bénit , et
,
par cela même qu'il a servi une fois

pendant la célébration du saint sacrifice , il est tiré de la

classe des choses communes et profanes (3).

3° L'Église ordonne d'allumer, pendant le saint sacrifice,

un cierge de chaque côté de la croix: et il n'est pas permis

de célébrer sans lumière, quand bien même le peuple devra i 6

être privé du sacrifice le dimanche ou un jour de fête, quand

bien même un moribond devrait mourir sans viatique ; c'est

ce qu'enseignent tous les théologiens. Ils ajoutent qu'onpoui-

(t) Benedict. XIV, const. Accepimus.— Qcarti. pag\ 131.

(2) S. R. congr. 2 sept. 1741. Apud Gàrdellini , n° 3770. — Bene-

dict. XIV, const Accejimus.

(3) S. R. G. 12 jun. 1704, apud Gardelliki, tom. IV,pag. 13.
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rait, à la rigueur, célébrer avec une seule lumière (1) ,

qui

doit être celle de la cire (2) , mais qu'on ne pourrait, sans se

rendre coupable de péché mortel , substituer à la cire

l'huile ou le suif, hors le cas de nécessité, par exemple,

pour ne pas laisser une paroisse sans messe un jour de

fête (3). Quand c'est un simple prêtre qui célèbre, et que la

messe est basse , il ne doit pas y avoir plus de deux cierges

allumés à l'autel ; il n'appartient qu'aux évêques d'en avoir

un plus grand nombre , lorsque la messe n'est pas solen-

nelle (4) , à moins qu'on ne célèbre à un autel où le saint

sacrement est exposé ; car la sacrée congrégation des rites

a déclaré que , dans ce cas , il doit y avoir sur l'autel au

moins six cierges allumés (5).

D. N'ya-t-il pas, à Rome, des autels sur lesquels le pape seul

peut célébrer ? — R. Oui, il y a à Home, dans chaque basilique

patriarcale, un autel sur lequel le pape seul peut célébrer.

Explication. — Il y a à Rome treize églises décorées du
titre de basilique; les principales sont, comme nous l'avons

déjà dit : Saint-Jean-de-Latran , Saint-Pierre-au-Vatican

,

Sainte-Marie-Majeure et Saint-Paul sur la voie d'Ostie. Ces

quatre basiliques sont appelées majeures patriarcales, parce

qu'elles sont assignées aux quatre patriarches majeurs. La

(1) In rigore tamen, ad satisfaciendum praecepto sufficit unicum

lumen. (Quarti, part, i, tom. XX.)

(2) En 1850, on a demandé du diocèse de Dijon la faculté de continuer

d'employer les bougies stéarines. La S. cong. des rites a répondu , le

21 fév. 1851 : Nihil innovetur. (Stéarine vient d'un mot grec qui signifie

sevum ou adeps, graisse.)— La même congrégation a autorisé les mis-

sionnaires de l'Océanie à se servir, en cas de nécessité, de bougies de

blanc de baleine. 7 sept. 1850.

(3) Quarti , Comment, in Rubricas missales, pag. 132.

(4) Quatuor candelas accensas in missis privatis , nemini licet, prœ-

terquam solis episcopis. Omnes ergo, praeter episcopum, contenti sint

duobus tantum candelis. (Alexandre VII, 1659; Pius VII, 1822.)

(5) Dubium. Quot lumina sint adhibenda in expositione SS. sacra-

menti?— Resp. Luminura quantitatem pietati facientis expositionem

remittendam, et in altari super candelabris ad minus sex candelas

recensas esse reuueudas. (S. R. G. die la raartii 1698.)
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première, mère de toutes les autres églises et cathédrale du
pape, lui est assignée comme patriarche de l'Occident; la

ode, an patriarche de Con me,

à

celui d'Alexandrie ; la quatrième, à celui d'Antiochc. —Il

y a
, dans les basiliques patriarcales, un autel sur lequel le

pape seul peut célébrer les saints mystères, et qu'on appelle

Yautel papal. Nul autre ne peut y offrir le saint sacrifice,

- un bref particulier. Quand cet autel était placé dans

les anciennes églises sur le tombeau des martyrs , on l'ap-

pelait autel de la confession, parce que c'était là que les

héros chrétiens avaient confessé la foi, ou tout au moins que

leurs restes étaient précieusement conservés. L'autel papal

de Saint-Pierre porte ce nom , et c'est le plus vénéré des

autels des basiliques romaines (1).

TRAITS HISTORIQUES.

LE PAPE VIGILE.

Poursuivi par la fureur de ses ennemis, le pape Vigile, pour
sauver sesjours, s'était réfugié dans l'église de Sainte-Euphémie

et caché sous la table de l'autel. Mais ses bourreaux, qui le sui-

vaientà la piste, l'y eurent bientôt découvert, et comme ils cher-

chaient à l'en arracher par les pieds, il saisit la colonne de l'autel

avec une si grande force, que la partie supérieure, ébranlée par

cette secousse, se renversa et allait dans sa chute lui écraser la

tête, si ses clercs ne se fussent empressés de la soutenir de leurs

mains.— Ce trait nous fait connaître, d'une manière bien claire

et bien positive, quelle était la forme des anciens autels.

DÉCISION CONCERNANT LES AUTELS.

i° Ainsi que nousl'avons dit précédemment, il est de toute nd-
'é qu'il y ait, dans un autel, des reliques des saints. Or, tous

Jes tombeaux des saints que l'on trouve à Home dans les catacom-

ne renferment pas toujours inscrits sur lapierreles noms des

martyrs qu'ils portent. L'usage est d'imposer un nom à ces

saints dont le Christ seul, selon les expressions de Prudence, con-

naît les noms, et on les appelle vulgairement saints baptisés, à la

différence des autres qu'on appelle saints de nom propre. L'ab-

(l) Le chevalier Moroni, liât, des Chapelles papales, pap. 418.
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sence du nom pour les premiers n'ébranle en rien la certitude de

leur martyre, et par conséquent de leur sainteté. Aussi la S. con-

grégation des rites a-t-clle déclaré que l'évêque pouvait se servir

de leurs reliques dans la consécration des autels (1).2° La même
congrégation a déclaré qu'il n'était pas permis de célébrer les

saints mystères à un autel sous lequel se trouve un sépulcre (2)

et si, à l'occasion d'une procession, on élève dans l'église un au-

tel portatif sur lequel le saint sacrement doit reposer pendant

quelque temps, on doit éviter également de l'élever sur un lieu

où des corps morts ont été déposés (3). 3° Si on donne à un autel

fixe un nouveau titre, sans déranger toutefois la pierre sacrée,

cet autel ne perd pas pour cela sa consécration (4).

LEÇOÏ VII.

DES LAMPES ET DES CIERGES.

D. L'usage de se servir de lumières dans les églises est-il bienan-

cienl — R. Cet usage remontejusqu'à l'origine du christianisme.

Explication. — Quelques auteurs prétendent que la cou-

tume de se servir de lumières dans les églises n'est due qu'à

la nécessité de dissiper les ténèbres au milieu desquelles on

célébrait pour l'ordinaire le saint sacrifice
,
pendant les

premiers siècles , et qu'on ne trouve que vers la fin du

(1) Episcopus potest uti reliquiis sanctorum sine nominibus, si sint

authentiese, in consecratione altarium, absque aliô denominatione.

(S. R. G. die 7 sept. 1630.)

(2) Non licet celebrare in altari, sub quo sunt sepulta cadavera mor-
tuorum. ( S. R. G. die 11 jun. 1629.)

(3) Quseritur an in processionîbus, quae intra eccîesiam cura SS. sa-

cramento fieri assolent , liceat erigere altare portatile, quaravis super

sepulcliris sistat , ut in eo reponi iantisper valeat SS. sacramentum
,

dum aliqua strophe, vel oratio canitur? — Resp. Caveiidum ne altare

portatile sepulchro imminent. (S. R. C. die H sept. 1847, apud
Gardellini, tom. VIII, pag. 477.)

(4) Si tituli tantum altarium translati fueriut de uno loco ad alium

,

non amota a primoevo loco mensa jara consecrata , non indigent nova
consecratione

; cum altaria non sanctis, sed Deo in honorem sanctorum
dedicentur. (S. R. G. die 7 jul. 1759. )
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rve des monuments constatant que des cierges ont été allu-

més en plein jour ; ils se trompent. L'Église a prescrit cette

cérémonie pour rendre à Dieu un culte plus grand, en signe

de joie et dans une intention symbolique. Dans l'ancienne

loi, Dieu avait ordonné de placer devant lui le candélabre

et les sept lampes dans chacune desquelles brûlerait de

l'huile d'olive (1).— Sous la loi évangélique, «nous n'offrons

jamais le saint sacrifice sans lumière; ce n'est pas pour

dissiper les ténèbres
,
puisqu'il fait grand jour, mais pour

représenter celui qui est la vraie lnmièreet sans lequel nous

serions , même en plein midi , comme dans la nuit la plus

obscure (2). » — « Dans tout l'Orient, dit saint Jérôme, on

a allume des cierges à la lecture de l'Évangile , en signe de

« joie et d'allégresse (3). » Tertullien, saint Ambroise, saint

Jean Chrysostome et saint Augustin s'expriment dans le

même sens sur cet usage mystique et très-ancien d'allumer

des cierges pendant le saint sacrifice. Ainsi les cierges allu-

més sont un signe de joie, et ils représentent en même temps

la lumière que le Verbe fait chair a répandue par torrents

au milieu des ténèbres dans lesquelles le genre humain tout

entier était enseveli. Ils avertissent aussi les fidèles qu'ayant

été autrefois dans les ténèbres et ayant été éclairés en Jésus-

Christ, ils doivent se montrer comme des enfants de lumière

par des actions de charité , de justice et de vérité (4).

(1) Exod.m. 31-37»

(2) Juxta ordinem romanum nunqnam missam celebramus absque

îumine, non utique ad depellendas tenebras, cum sit clara dies , sed

">otius ad typum illius luminis, cujus saeramentum ibi conficimus, sine

luo et in meridie palpamus sicut in nocte. ( Microl., cap. n.
)

(3) Per totas Orientis ecclesias ,
quando legendum est evangelium,

accenduntur lumina, jam sole rutilante, non utique ad fugandas tene-

bras, sed ad signum lactitiae demonstrandum. ( S. IIyeron.
)

(4) Candelae,quae exceradebent esse, necessario in missa accendendae

requiruntur..., quia Christus, ut ignis, rubigineni peccatonUD cotisa*

mit ; vvl quia eipectamus sponsum cum Iumine... Lumen requiritur

ad faciendam missam, quia tractatur de illo
,
qui ignem venit mittere

in terram, et quia ipse est lux mundi. (Corsetii, pag. 416 et 459.)
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Nous avons dit, à la fin de la dernière leçon, que, d'après

le missel romain, il doit y avoir, sur l'autel où l'on célèbre

le saint sacrifice, une croix au milieu et un cierge allumé

de chaque côté (1). On peut aussi et on doit même, dans

certains cas , nous l'avons dit également , en allumer un

plus grand nombre
,
pour donner à l'autel plus de pompe

,

à une fête plus de solennité; on le peut même par simple

dévotion, pourvu toutefois, comme l'enseigne le concile de

Trente
,
qu'un culte superstitieux n'ait point dicté le nom-

bre des cierges (2). — D'après le rituel romain, il doit y
avoir au moins une lampe allumée jour et nuit devant la

très-sainte eucharistie (3).

D. Quelle est la manière par laquelle les lumières doivent être

entretenues dans les églises ? — R. D'après un usage qui re-

monte jusqu'à la primitive Église, on doit se servir de la

cire d'abeilles pour les cierges , et d'huile pour les lampes.

Explication. — L'esprit de nouveauté a tenté de changer

ou du moins d'altérer l'antique usage de se servir de la

cire d'abeilles pour les cierges et d'huile pour les lampes.

On a voulu remplacer la cire par la bougie stéarique
,
qui

n'est autre chose que du suif épuré, et l'huile par le gaz.

En 1839, les ciriersde Marseille s'adressèrent à la con-

grégation des rites
,
pour faire prohiber l'usage des nou-

velles bougies dont la matière est toute autre , et qu'on

paraissait vouloir introduire. La requête fut renvoyée à

l'évèque de Marseille , afin qu'il donnât son avis. Ce prélat,

auquel se joignit le vicaire général de l'archevêque de Co-

locza , ayant répondu, la sacrée congrégation commit deux

cérémoniaires pontificaux pour examiner l'affaire. Tous

deux s'accordèrent à montrer que, dès la plus haute anti-

quité, l'Église ayant prescrit l'usage de la cire d'abeilles, on

(1) Tit. De prœparat. altaris.

(2) Conc. Trid. Sess. xxn.

(3) Lampades coram eo plures vel saltem una die noctequecollucèant

(Tit. DeSS. Euch. sacram.)
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ne peut y substituer une autre matière; qu'on doit main-

tenir celte pratique, fondée sur les plus graves autorités ei

les motifs les plus solides; qu'il faut défendre tout usage

contraire , comme le pape Pie VU, d'éternelle mémoire, dé-

fendit d'employer des tissus de coton pour tous les linges

qui servent au sacrifice. Après une ample discussion, les

cardinaux, réunis dans la congrégation du 16 septem-

bre 1843, répondirent à la requête : « Consulantur rubricœ,

"uo Ton consulte les rubriques ; » or, les rubriques

n'admettent que les cierges faits de cire d'abeilles (1). —
Le 28 mai 1848, la congrégation des doyens du diocèse de

Malines a statué que les cierges doivent être en cire pure;

ceux qu'on fait de suif ou d'autres matières ne peuvent ser-

vir qu'accessoirement, soit pour augmenter la lumière, soit

pour ajouter à la solennité de l'office (2).

Quant au gaz, au lieu d'huile, pour alimenter les l°mpes,

cela est évidemment contraire à une coutume universelle-

ment introduite dès les premiers siècles et religieusement

observée jusqu'à nos jours. 11 y a donc tout lieu de croire

que l'Église n'est pas clans l'intention de renoncer à l'usage

dune liqueur que Dieu lui-même avait choisie pour le culte

qui lui était rendu dans le temple : « Voici, dit le Seigneur

« à Moïse, au livre de l'Exode, voici ce que vous devez

« recevoir des enfants d'Israël... : de l'huile pour entrele-

« nir les lampes (3). Ordonnez aux enfants d'Israël de vous

a apporter l'huile la plus pure des olives qui auront été pi-

« lées au mortier, afin que les lampes brûlent toujours (4). »

Et dans le Lévitique : a Ordonnez aux enfants d'Israël de

(1) Resol. dnbiorum super usa novarum candelarura ex steariana

confcctarum. Instantibus nonnullis episcopis, permultisque cereorura

fobricatoribttt, rum rcverendijsimo episcopo Massilicnsi , ac referente,

emincntis>imo et reverondi<simo l)D. card. Cosimo de Corsi ponente

rescriptum luit: Consulantur rubriew. (S. U.C. die 16 sept. 1S43.Apud
Gardellim, tum. VIII, pag. 403. ) — V. ci-dessus, pag. 104, note 3.

(2) Journal de Liège, liv. du i«« août 1848, pag. 200.

(3) Exod. xxv. 6.

,4) Exod. xxvil 20.

IV.
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« vous apporter de l'huile d'olive très-pure et très-claire

,

« pour en faire toujours brûler dans les lampes (1). » Ainsi

l'usage de l'huile ne date pas seulement des apôtres et de

leurs prescriptions , mais d'une époque bien plus reculée et

du commandement même de Dieu. Il y a donc tout lieu de

croire, nous le répétons, que l'Église n'y renoncera pas pour

adopter le gaz , dont l'emploi est d'ailleurs sujet aux plus

graves inconvénients. Il peut s'éteindre tout à coup, soit

par défaut de combustible , soit par obstruction de la voie,

et laisser le clergé et les fidèles au milieu des ténèbres ; il

peut en résulter une odeur assez désagréable et des exha-

laisons insalubres , et même des détonations , etc. Aussi

lorsque, il y a quelques années, on voulut introduire l'éclai-

rage au gaz dans les églises de Lyon , on ne tarda pas à y
renoncer, parce que ce projet d'innovation ayant été soumis

à un examen sérieux , il ne fut pas difficile d'en reconnaître

l'inconvenance et les dangers (2).

D. Les anciens auteurs ne parlent-ils pas de plusieurs espèces

de lampes en usage dans les églises? — R. Oui, ils parlent non-

seulement des lampes , mais encore des phares, des canthares

et des couronnes d'argent.

Explication. — La lampe, comme tout le monde le sait

,

est un vase, un ustensile où l'on met une mèche et de l'huile

pour éclairer.

La lampe ne doit pas être suspendue directement au-des-

sus de l'autel
,
parce qu'il pourrait en tomber quelques

gouttes d'huile qui souilleraient le lieu sur lequel doit être

immolée la victime pure et sans tache (3).

(1) Levit. xxiv. 2.

(î) Journal des conseils de fabrique, liv. de janvier 1840.

(3) Dubium. An permitti possit ut ante imagines in medio altari posi-

tas apponantur luraina exc-leo, quae imuiineant mensae,et ardeant

etiam tempore sacrosancti missae sacrificii ? — R. Négative ( S. R. G.

die 3 aprilis 1821.)— Haud decet ut in altari, ad offerendum Deo imma-

culatam hostiam, in quo cunctamimdasintoportet, luraina ardeant ex

oleo, cujus decidentibus guttis, toboleae supra mensam extensae sordidis
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II y a, cntro les lampes et les cierges, une différence

caractéristique. Les cierges n'étaient allumés communément,

que dans les assemblées des fidèles et pendant les offices :

tandis que les lampes, suspendues aux lambris des temples

ou posées autour de la muraille sur de petites crédences

de marbre, lorsque la hauteur de la voûte rendait la fus

pension difficile, brûlaient jour et nuit, comme un emblème
de la lumière éternelle (1).

Le phare était un lustre rond
,
garni d'un certain nombre

de lampes , et formé sur le modèle du phare d'Egypte, qui

éclairait les navigateurs pendant la nuit.

Le canthare, selon Du Cange (2), doit s'entendre , dans le

sens ecclésiastique , d'un disque , vase ou chandelier, dans

lequel on mettait de l'huile , et que l'on suspendait dans les

églises.

Les couronnes d'argent étaient des lampes en forme de

cercles, contenant elles-mêmes des chandeliers tout autour;

elles différaient peu des lustres maintenant en usage.

Au rapport de plusieurs écrivains ecclésiastiques, les

lieux sacrés étaient quelquefois éclairés par un si grand

nombre de lumières , et les lampes y brûlaient en si grande

quantité
,
que la nuit devenait semblable au jour le plus

brillant.

D. Pourquoi VÉglise a-t-elle donné la préférence à la cire

d'abeilles et à l'huile pour alimenter les lumières dans les lieux

saints? — R. A cause du sens symbolique que la cire et l'huile

renferment.

ExtlîCàtion. — La cire, par la clarté vive et pure qu'elle

répand., est un symbole de Jésus-Christ, la pureté par

pcrsaepe macuîis inficiuntur. Idcirco si Iampades accendi velint in

honorcm alicujus sancti, cujus imago ia medio altaris sita est, vel

ltteraliter extra mensam ponendœ sunt, vel pensiles e conspectu altaris.

(Gardei.lim, tom. VII, pag. 43.)

(1) Lumen indeûcieus.

(2) Glojsarium.
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essence et la vraie lumière qui éclaire tous les hommes -, elle

nous fait souvenir en même temps que c'est au pied de ses

autels que nous recevons la lumière de la grâce, et que nous

devons être nous-mêmes, par nos bonnes actions, m?'

lumière capable d'éclairer et d'édifier nos frères.

L'huile, dont les propriétés sont d'éclairer, dencurrin è

d'oindre, est aussi un symbole de Jésus-Christ, le grar j

réconciliateur du ciel avec la terre, et qui est tout à la fois

une lumière resplendissante, une nourriture vivilian A
une médecine salutaire. — On allume aussi des lampes

devant les reliques des saints ou devant les images sacrées.

On veut signifier par là , non pas que les saints aient besoin

de ces lumières , mais qu'ils se sont conservés purs de la

corruption du siècle, en évitant de s'engager dans ses

erreurs , et qu'ils brillèrent comme des flambeaux ardents

au milieu des peuples plongés dans les ténèbres de la mort.

C'est pour cette raison qu'on emploie l'huile , cette liqueur

qui surnage sur les autres liquides sans jamais se mêler

avec eux(l).

Telles sont les significations sublimes, les symboles

sacrés que l'Église attribue et reconnaît h la cire et à l'huile,

et qui expliquent pourquoi l'usage en a été conservé invio-

lablement. Si nous en considérons la nature, nous trou-

verons que la cire est une substance très-pure , formée par

les abeilles avec la poussière des étamines (2) des plantes;

que l'huile est également un liquide très-puret très-simple,

pros-enant principalement des olives (3), etc. ; et que l'une

et l'autre ont la vertu d'alimenter la flamme et de la con-

server de telle sorte que son éclat, tantôt vif et- éclatant,

tantôt lent et mystérieux, fait naître ce pieux sentiment de

religion, l'âme de la prière. 11 n'en est point ainsi du gaz,

(1) Annales des sciences religieuses de Rome, n° de janvier 1845.

(2) Étamines , organes mâles des Heurs.

(3) L'imile d'olive est préférable à toute autre, parce que l'olivier

étant le symbole de la paix, l'huile d'olive représente bien mieui Jésus-

Christ, qui est venu apporter la paix au monde.
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extrait de corps gras de qualité infime, ni de la boude
Btéanque, laquelle n'est pas autre chose, nous le répétons
que du suif épuré, et dans lesquels on ne saurait trouve^m symbole, ni signification mystique qu'il soit possible de
leur appliquer

.

'

TRAITS HISTORIQUES.

PIEUSE PRODIGALITÉ DES FIDÈLES DES PREMIERS SIÈCLES.

il CSl surprenant de voir, dans les anciens anteurs, îusqa'où
on poussa* la dépense pour fournir aux lumières en usage dan,
la célébration des saints rays«ères et des autres offices ecclc-

iques L'église de Saint-Pierre de Rome possédait, des letemps de Constantin, des (erres fort considérables en Egypte
en Orient, dont le revenu était principalement destiné à cet

aslasius le bibliothécaire parle d'un candélabre nue
le pape Adrien 1er donna à la même église, pour éclairer le
sanctuaire dans les grandes solennités, et d'où rendaient trois
cent soixante^ lampes. 11 y en avait cent cinquante qui brû-
a.ent nuit et jour

, et deu.v cent quatre-vingts les jours de sta-
tions On voit dans la vie de saint Grégoire le Grand

, que cet
illustre pape donna plusieurs terres et maisons de son patri-
moine pour entretenir ie luminaire de l'église de Saint-Paul.

LEÇOX VIII.

DES HABITS ET ORNEMENTS LITURGIQUES.

D. Que faut-il entendre par habits et. ornements liturniques?
>- R. H faut entendre ceux dont se servent les évoques, les

Sciées
UllCS mini5lrcs l0is 'iu'ils exercent les fonction

Explication. _ Il est certain que dans les premiers siè-
cles de

1 Ld.se, les évoques et les prêtres ne se servaient
point pour la célébration du saint sacrifice, d'habits dillé-
rents, quant à la forme, de ceux qui étaient en usage dans
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ia vie civile (1) Notre Seigneur Jésus-Christ ne changea

point d'habits pour célébrer la cène et instituer l'eucha-

ristie ; les apôtres et leurs premiers successeurs firent de

même. Mais il n'est pas moins certain que du temps môme
des apôtres on se servait à l'autel d'habits plus propres

,

plus riches et plus éclatants que ce\n que l'on portait

habituellement. En effet, si les apôtres, afin d'inspirer aux

fidèles plus de respect et de vénération pour les saints

mystères, jugèrent à propos d'instituer divers rites et céré-

monies
,
peut-on croire qu'ils aient permis de célébrer ces

mêmes mystères avec des habits peu décents , surtout lors-

qu'il était possible de s'en procurer d'autres? Or, cela était

non-seulement possible, mais même facile dans la primitive

Église
,
puisque saint Luc nous apprend que les premiers

chrétiens vendaient leurs biens et en apportaient le prix

aux pieds des apôtres. Une foule de monuments authen-

tiques prouvent que, dès les premiers siècles, il y avait dans

les églises, des calices, des patènes et des lampes d'or et

d'argent; n'est-il pas plus que probable qu'il y avait aussi

des habits liturgiques riches et brillants (2)? Mais ce fut

surtout lorsque l'Église commença à devenir riche par les

pieuses libéralités des princes et des grands du monde,
qu'elle donna aux habits de ses ministres plus de propreté

et d'éclat. Ce fut alors qu'on vit les évèques et les prêtres

porter à l'autel des étoffes d'or, d'argent et de soie; mais

ces riches habits étaient uniquement consacrés au service

de l'autel , et il n'était pas permis de s'en servir dans l'u-

sage ordinaire de la vie.

Depuis les apôtres et leurs premiers successeurs, les peu-

ples ont bien des fois changé de mode dans la forme de leurs

habits. L'Église n'a point suivi ces perpétuelles variations
;

et, par là-même, elle s'est trouvée naturellement distinguée

(1) Primis temporibus communi indumento vestiti mhsas agebant

(Corsetti, pag. 509.)

(2) Krazer, De antiquis Liturgiis
)
pag. 261-277.
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du peuple et des laïques en gardant les costumes primitifs.

Toutefois, ces costumes ont subi, dans la suite des siècles,

différentes modifications dont nous parlerons bientôt.

D. Quelle était, dans les premiers siècles, et quelle est encore

aujourd'hui la couleur des habits liturgiques? — R. Dans les

premiers siècles, les ornements liturgiques étaient blancs:

aujourd'hui , ils sont de différentes couleurs, selon la fête ou !ô

mystère que l'on célèbre.

Explication.— Quelle était la couleur des habits dont se

servaient à l'autel les apôtres et leurs premiers succes-

seurs ? c'est ce qu'il est difficile de déterminer. Mais il n'est

nullement douteux que, dans le iv« siècle, ils étaient

bïancs (1) ; c'est ce que nous apprennent saint Grégoire de
Nazianze (2) , saint Jean Chrysostome (3) et saint Grégoire

de Tours (4). L'Église a voulu que les ministres de l'autel

imitassent ainsi losanges et les saints qui, dans le ciel, se

tiennent devant le trône de Dieu vêtus de robes blanches (5).

11 n'est pas moins certain que, dès le vne siècle, il y
avait des habits liturgiques rouges, noirs et verts (6). La
chasuble avec laquelle saint Regnobert, évèque de Bayeux,
au vie siècle , fut enterré , laquelle a été retrouvée dans son

tombeau, en 864 , et que l'on conserve encore aujourd'hui

Lans la cathédrale de Bayeux , est bleue , semée de trois

pois blancs ainsi réunis ° ° à peu près (7) ; on se servait de

(1) Selon quelques auteurs, ceux de saint Jacques, évêque de Jérusa-

lem, étaient de la même couleur.

(2) Niveis in vestibus adstabat turba ministre (S. Greg. Naz. in sua
visione de templo Anastasiœ.)

(3) Reliquus ordo ecclesiasticus candida in teste. (S. Chrysost. adv.

Pelaçianos, 1. I.)

(4) Erat autem sacerdotum levitarum in albis vestibus non minimus
chorus. (S. Greg. Turon. de Gloria confess ) Ces trois textes prouvent
seulement, peut-être, qu'on se servait d'aubes ou robes de lin; mais il

est possible que l'on portât sur ces aubes des babits d'une autre couleur.

(5) Amicti stolisalbis. (Apoc. vu. 9.)

(6) Vide Krazer, pag. 280.

(7) Nous nous étions exprimé d'une mwiière inexacte dans la iy« é<tt«
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cette couleur

,
pour élever les pensées vers le ciel. Ce n'est

toutefois qu'au XIIe siècle que nous trouvons généralement

établie la distinction des quatre couleurs : le blanc, le rouge,

le vert et le violet. L'Eglise a voulu représenter par là,

autant qu'il est possible , les mystères qu'elle honore et les

fêtes qu'elle célèbre.

Elle emploie le blanc dans les fêtes qui ont pour objet

Notre-Seigneur ,'
les vierges, les saintes femmes, les con-

fesseurs non martyrs ; depuis l'octave de Pâque jusqu'à

l'Ascension, quand on fait l'office du dimanche, et aux

fériés qui se rencontrent dans le même intervalle de temps,

quand on fait l'office de la férié. Symbole de la pureté , il

nous instruit de l'état où nous devons être pour mériter la

couronne éternelle (1).

Le rouge
,
qui ressemble au sang humain , est consacré

aux apôtres et aux martyrs qui ont gagné le ciel en versant

leur sang pour Jésus-Christ. On l'emploie également la

veille et le jour de la Pentecôte
,
pendant l'octave de cette

fête *t aux messes votives du Saint-Esprit, pour rappeler

aux fidèles que le Saint-Esprit descendit sur les apôtres

sous la forme de langues de feu (2). Il en est de même
lorsqu'on dit la messe de la Sainte-Croix.

Le vert, symbole de l'espérance et du repos dont nous

devons jouir après les travaux de cette vie mortelle , sert

tion ; nous sommes redevable de cette rectification à M. Rivière, vicaire

général de Bayeux.

(1) Albus color significat gloriam, gaudium et innocentiam. (Corsettî,

pag. 404.) — Dubium. Utrum sacerdos, caecutiens velomnino caecus, qui

ex indulto apostolico missam volivam beataï Mariae virginis célébrât, in

omnibus diebus in quibus occurrit festum rit. dup. teneatur paramenta

tlbasomper adhibere?— Resp affirmative. (S. R. G. die 16 mart. 1805

et 31 aug. 1839.)

(2 Rubens color indicat dignitatis gradum aliis excellentiorem ; bu-

tnano sanguini similis est, igneam refert naturam ; eo utitur Ecclesia a

tigilia Pentecostes, propter S. Spiritus fervorem qui in igné descendit...

In festo nwtyrura qui pro Christo sanguinem fuderunt. (Corsettî.

pa$. 491.)
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les dimanches , depuis l'octave de l'Epiphanie jusqu'à la

Septuagésime, et depuis l'octave de la Pentecôte jusqu'à

l'avent, chaque fois que l'on fait l'office du dimanche; la

même couleur sert aux fériés, quand on fait l'office de la

férié (1).

Le violet, couleur de tristesse et emblème de mortifica-

tion, s'emploie dans les temps de pénitence, quand on en

fait l'office, comme dans l'avent et dans le carême, aux

quatre-temps et aux rogations (2).

On se sert de la couleur noire , symbole du deuil et de la

tristesse , le vendredi saint, le jour des morts (2 novembre),

aux obsèques des fidèles et aux services que l'on célèbre à

leur intention (3).

Le drap d'or tient lieu du blanc et du rouge, et même du

vert, selon quelques liturgistes. Mais il ne peut remplacer ni

(1) Viridi colore, qui signifïcat spem , utifur Ecclesia ah ortavaEpi-

phaniac usque ad Septuagesimam, elc. (Corsetti, pag. 5li.)

(2) Yiolaceus color siguilicat al'flictionein, mœrorem et luctum.

(Corsetti, p;ig. 511.)

(3) Nigro colore utitur Ecclesia feria sexta Parasceves , et in omni-

bus officiis et niissis defunclorum, quia apud omues color niger est

morluis propriissimus.
v
Corsetti, png;. 469.) — D'après une décision de

la S. congrégation des rites, en date du 1) juin 1670, on peut se servir,

aux messes de Requiem, du noir ou du violet , c'est-à-dire que si une

église était tellement pauvre qu'il fût impossible de se procurer une
chasuble noire, on pourrait se servir d'une chasuble violette. Gardellini

n'a point inséré dans sa collection la décision dont nous venons de par-

ler; mais il en est dit quelques mots dans son loin. VII, pag. Il » , et,

selon lui, la S. congrégation ne s'est point expliquée d'une manière aussi

positive que semble l'indiquer VOrdo rfviai ofjicii meitandi Sacrique
fa:i>:tt(lt fuxtn rubricat Brnrittrii an Missui is sacrœ Romance Eccle-
siœ. On lit en effet : ttissa pro défendis ; color niger vel violaceus

;

sic S. R. conq. anno 1670, SI jumi. Voici maintenant en quels termes
l'exprime Gardellini : (huic decisioni) Locum non dedi in cot/ectione,

quia suspensum judicium fuit de colore paramentorum ndhibtndo pro
missis de Requiem in pauperioribus ecclesiis... quœ indumenta nigri
coloris comparare sibi nequibant.
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le noir, ni le violet, parce qu'étant un habit de fête , il m
saurait convenir aux jours de deuil et de tristesse (1).

En cas de nécessité, on se servirait, sans péché, de la

couleur noire, un jour de dimanche ou de fête
;
par exem-

ple, si, au moment de commencer la messe, on s'aperce-

vait que tous les ornements ont été volés , à l'exception des

ornements noirs (2).

Quand les chasubles ont les côtés différents de la croix

,

c'est par les premiers que leur couleur se juge. Alors le

manipule, l'étole et le voile doivent être de la couleur des

côtés, et non de celle delà croix. Les parements sont, pour

les dalmatiques et chapes , ce qu'est la croix pour les cha-

subles (3).

L'Église orientale admet indistinctement toutes sortes de

couleurs ; mais le noir n'y est jamais employé
,
pas même

dans les enterrements (4).

Le jaune et le bleu ne sont admis nulle part dans l'Église

occidentale (5). Mais si le jaune était mélangé de fleurs, de

manière qu'on pût le classer facilement dans l'une des quatre

couleurs adoptées par l'Église , il ne serait pas défendu de

s'en servir. Si les couleurs d'un ornement étaient tellement

(1) Dubium. An paramenta coloris flavi adtaiberi possint pro quo-

cumque colore, nigro excepto?— Négative. (S. R. G. die 23 sept. 1837.

Aptul Gardellim, tom. VIII, pag. 293.)

(2) Casus conscientiœ de mandato Benedict. XIV resoluti, pag. 7.

(Suarez, Gavantus, etc.)

(3) Selon plusieurs liturgistes, c'est à l'aspect d'une chasuble avec ses

accessoires qu'on juge de la couleur.

(4) De Moléon , Voyages liturgiques, pag. 430.

(5) Utrum liceat uti colore flavo vel cœruleo in sacrificio raissœ, et

expositioneSS. sa-ramenti? — R. Négative. (S- R. C. die 16 martii 1833.)

— Dubium. An usus coloris cœrulei (bleu) in sacris paramentis permitti

possit pro colore albo , uti fieri assolet in missis beatœ Marne virginis,

vel potius violaceo ? — Cesp. Négative in omnibus , et usum cœrulei

coloris, veluti abusuni eliminandum. (S. R. C. die 23 febr. 1839. Apud

Gabdellini, tom. VIII, pag. 326.)
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multipliées et mélangées

,
qu'il fût difficile de distinguer

quelle est celle qui domine , il ne serait pas permis de s\ n

servir indistinctement pour tenir lieu des couleurs blanche,

rouge et verte (1).

D. Est- il nécessaire que les habits liturgiques soient bénits?-*

R. Oui , telle est depuis longtemps la pratique de l'Église.

Explication. — L'usage de bénir les habits avec lesquels

on célébrait le saint sacrifice existait déjà au vnr5 siècle;
c'est-à-dire que, dès cette époque, on récitait sur ces habits

des prières, par lesquelles on les tirait de la classe des cho-

ses profanes, pour les rendre propres au culte divin. De-

puis le XI e siècle, cette bénédiction est réservée aux évèques

ou aux prêtres délégués par eux (2). Les habits liturgiques

perdent leur bénédiction et doivent être bénits de nou-

veau, lorsqu'ils n'ont plus leur forme primitive, ou qu'ils

sont tellement détériorés, qu'ils cessent d'être propres à

l'usage auquel ils étaient destinés
;
par exemple , si d'une

étole on fait un manipule, d'un purificatoire un corporal ; ou

bien encore , si une aube a perdu une de ses manches , si

elle éprouve une déchirure telle que le prêtre ne puisse plus

s'en servir pour célébrer les saints mystères (3).

D. Quels sont les habits liturgiques du prêtre ?— R. Les habits

liturgiques du prêtre ou ornements sacerdotaux sont : l'amict,

l'aube , la ceinture , le manipule , l' étole et la chasuble.

Explication. — Le premier ornement sacerdotal est

l'amict. — L'amict était inconnu dans la primitive Église, et

(1) Num paramenta confecta ex serico, et aliis coloribus floribusque

intertexta, itaut vix dignoscatur color primarius et prœdominans,usur-

pari valeat mixtim saltem pro albo, rubro et viridi ? — Resp. Négative

(S. R. C. die 23 sept. 1837, apud Gardei.lini, tom. VIII, pag. 293.)

(2) Benedictio paramentorum et vestium ad missam pertinentium,

v. g. corporalis
,
pwriticatorii

,
pals , amictus, albae , cinguli, manipuli,

stolae, casulae... de jure communl ad solum episeopum pertinent-

(Reiffekstoel, tom. III, part. Il, pag. 699.

(S) ReIFFENîTCEL. t. III. part. IL piff. 699. v*°* •*•«
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l'usage ne s'en est introduit que vers le \ne ou vme siècle.

Avant cette époque , les prêtres avaient le cou nu , comme

cela se pratique encore en Orient. On trouva ensuite une

certaine indécence à ce qu'ils célébrassent ainsi ; et, avant

de monter à l'autel, ils se couvrirent le cou d'un linge ; telle

est l'origine de l'amict. Selon plusieurs , ce fut aussi une

raison de santé qui fit adopter l'amict. De l'usage de célé-

brer le cou nu > il résultait souvent pour le prêtre, que le

froid saisissait , un enrouement qui l'empêchait de chanter

dignement les louanges de Dieu ; ce fut pour parer à cet

inconvénient qu'on se couvrit le cou et les épaules d'un

linge (1) qui plus tard devint un ornement. — Le prêtre,

en prenant l'amict , le porte d'abord sur sa tête et le laisse

ensuite tomber sur son cou qu'il en couvre ainsi que les

épaules ; de là le nom de superhumer aie , humerale , que

lui donnent quelques auteurs , c'est-à-dire linge qui couvre

les épaules. On l'appelle aussi êphod , quoiqu'il soit loin

d'être une imitation parfaite de l'éphod des prêtres de

l'ancienne loi (2). — L'amict est, dans l'esprit de l'Église,

la figure du casque du salut , dont parle saint Paul , dont

tous les fidèles et les ministres surtout doivent s'armer

contre les attaques de Satan (3). — Anciennement les

(1) Adverterunt quippe antistites , non raro ex denudato collo rauce-

dincm contrahere sacerdotem , ita ut libère voce Dei laudes personare

nonvaleret; unde collura cooperire seu amincire cœpcrunt,aquo verbo

vocera amictus recte deducit eruditus Le Brun. .Krazeb, pag. 284.)

(2) L'éphod, du mot aphad , qui signifie lier, ceindre, était une

espèce de ceinture qui, prenant derrière le cou et par-dessus les deui

épaules, venait descendre par devant, se croisait sur la poitrine, et ser-

vait ensuite à ceindre la tunique , en faisant le tour du corps. L'éphod

des prêtres était de simple lin ; mais celui du grand prêtre était un tissu

deditïérentes couleurs, très-riche. A l'endroit où l'éphod venait sur les

deux épaules, il y avait deux grosses pierres précieuses, qui étaient

chargées du nom des douze tribus d'Israël, six noms sur chaque pierre

(D. Calmet, art. Ephod.)

(3) Amictus, qui numéros tegit, significat fortitudinem ad divina

opéra exequenda... galeam salutis , fidsra vel fiduciam. (Coussin,

P»g. 406.)
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prêtres avaient coutume de se couvrir toute la tète avec

.'amict,et, lorsqu'ils commençaient la messe, ils le laissaient

tomber sur les épaules (1). Dans certaines églises, comme
dam celles de Paris, d'Angers et de la Rochelle, on conser*

vait l'amict sur la tète jusqu'à la préface ; alors on le rabat-

tait sur les épaules, et on le remettait sur la tète après

la communion— On trouve encore quelques vestiges de
l'ancien usage dont nous venons de parler dans plusieurs

ordres religieux où, après s'être couvert la tète avec l'amict

on le laisse ensuite tomber sur les épaules, en guise de voile

ou de capuchon, et dans l'ordination du sous-diacre, où
l'évéque couvre avec l'amict la tète de l'ordinand.

Le second ornement sacerdotal est l'aube. — C'est une
tunique de lin appelée par les Grecs poderis, parce qu'elle

descend jusqu'aux pieds, et par les latins alba (aube, robe

blanche
)

, à cause de sa couleur. Ello était portée dans tout

l'empire romain, non-seulement par les ecclésiastiques,

mais aussi par les laïques. L'Église ayant jugé que ce vête-

ment blanc convenait parfaitement à ses ministres, voulut

qu'ils en fussent revêtus à l'autel, et ce fut ainsi que l'aube,

qui était d'abord un habit profane, devint un ornement

6. Souvent les aubes dont on se servait dans la célébra-

tion des saints mystères étaient enrichies de franges d'or

ou d'argent; quelquefois aussi elles étaient brodées en or

ou en soie. Anastase le bibliothécaire parle d'aubes magni-

fiques en soie brochée qu'un roi saxon envoya à Saii.l-

Picrre de Rome (2). Aujourd'hui encore on se sert d'au]

plus ou moins richement brodées , surtout dans les grand'

solennités, afin de donner plus de pompe aux oérémoi

du culte divin. — L'aube, par sa blancheur, signifie la

candeur et 1 innocence qui doit être l'apanage singulier et

le principal ornement des minisires du Seigneur , en tout

(l)Sacerdos amictu capuUuum obnubit, donec super os casula? illum

re*olvat, et velut caput aut coronam illi coaptet. (RrpEHTUsabbas,lib. î,

De dwino Oflic, cap. m.)
(S) Kbazer, pag. 290.
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temps sans doute , mais surtout quand ils s'approchent des

saints autels (1). —L'aube, par son ampleur, serait devenue

incommode ; c'est pour cela qu'elle est arrêtée par une cein-

ture que l'on pose sur les reins , c'est aussi ce que prati-

quaient les anciens. La ceinture est en soie blanche
,
quelle

que soit la couleur de la chasuble , et ses extrémités sont

ornées d'une frange de soie , et souvent même d'or et d'ar-

gent. Saint Sylvius, évêque régionnaire, qui vivait du temps

de Charles Martel , en avait une qui était toute resplendis-

sante d'or et de pierreries (2). Les évêques se servent habi-

tuellement de la ceinture -, quant aux simples prêtres, quoi-

que aucun canon ne leur défende absolument l'usage de la

ceinture de soie (3), ils se servent ordinairement d'un cordon

de lin terminé par des glands , et qui peut être de la couleur

des ornements (4). — Le cordon, aussi bien que la ceinture,

est un signe de chasteté et de régularité des mœurs (5).

Parmi les nations païennes mêmes , être en habit long sans

ceinture était une marque de méchanceté, de paresse et de

libertinage (6). C'est la première origine des mots dissolu-

tion et dissolu, qui signifient proprement et à la lettre un

homme sans ceinture.

(1) Alba significat resurrectionis gloriam, novitatem vitœ in Christo,

castitatera vitse, munditiam animœ, et carnis continentiam. (Gavantds,

tom. I, tit. 1. Apud Corsetti, pag. 4C4.)

(2) Vestimenta ex auro et gemmis ornata, neenon et cingulum aureum

micantibus gemmis et margaritis intextum. (Voir Krazer, pag. 291.)

(3) An sacerdotes in sacrificio missae mi possint cingulo serico?

— Resp. congruentius uti cingulo lineo. (S. R. C. 22 jan. 1701.)

— « L'Église de Lyon n'admet pas les larges ceintures de soie, attachées

« de côté et pendantes, elle s'en tient au simple cordon. » (Cérémonial

de Iî/ow,n°94.)

(4) S. R. G. 8jun. 1709.

(5) Cingulum septem indicat: discretionem omnium virtutum mode-

ratricem, continentiam, custodiam cordis, castitatem corporis, ferve-

rem continentke, arciun contra hostes, et fortitudinem. (Corsetti,

pag. 422.)

(6) Keazer, pag. Î90.



- 123 -
Le troisième ornement sacerdotal est le manipule. —

Xtons les premiers siècles de l'Église, selon le témoignage

un grand nombre d'écrivains, les prêtres, lorsqu'ils cèle-

raient, avaient sur le bras gauche un linge pour s'essuyer

e visage, et qu'on appelait tantôt mappulù, petite nappe,

antôt wdarium, linge destiné à essuyer la sueur et l'écou-

lement des yeux et des narines. Dans la suite des temps

,

on orna ce linge de broderies , de dentelles et de franges

d'or et d'argent. A force de devenir précieux , il cessa d'être

propre à l'usage auquel il était primitivement destiné; on

en fit alors un ornement de la même étoile et de la même
couleivque l'étole et la chasuble , et on lui donna le nom de

manipule, c'est-à-dire ornement de la main (1). La forme

des manipules n'a pas toujours été la même. Us étaient au-

trefois plus longs qu'ils ne le sont aujourd'hui, et aussi plus

étroits; ce n'était qu'une pièce d'étofte de deux à trois

doigts de large, laquelle ne se terminait pas, comme les

es, en une espèce de battoir. Outre les franges dont ils

étaient ornés a leurs deux extrémités , comme nous venons

de le dire, on y mettait quelquefois un certain nombre de

clochettes : l'évoque Iiiculphe en avait un qui était ainsi

orné et qu'il laissa par testament à son église (2). — En
perdant sa destination primitive , le manipule est devenu

un mouchoir figuratif, destiné à essuyer , non le corps,

mais l'esprit et le cœur, pour en bannir la crainte du tra-

vail et y faire naitre la componction et l'amour des bonnes

œuvres. Il rappelle aussi au ministre de l'autel que Dieu es-

suiera seslarmes et récompensera son travai l et ses sueurs (3)

.

(l)Quid esteniin manipulum, nisi manus ornamentum?(WiLHBLîiiv
Britto, in suo vocab.)

(2) Inter alia vestimenta sarra
, qunc Riculphus Helenensis epiâcopus

suae Eocle>iœ testamento reliquit, numerantur manipuli sex cum auro,

et uaumeum tintinnabul is
.
{\pud BALUZiUM,pag. 6-26,etapud Krazer,

P'^. 2y6.)

(3) Manipulus... significat quod... mentis sudore delerso, et animi
tœdie depulso, bonis operibus diligenter vigilemus. (GoRSETii,pag.460.)
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Les évèques ne prennent le manipule qu'après le psaume

Jndica et avant de monter à l'autel, et c'est le sous-diacre

qui le leur présente. Ainsi, c'est par un ministre inférieur

qu'ils sont revêtus d'un ornement qui est celui des minis-

tres inférieurs Quoi ^e plus propre à leur rappeler que

plus ils sont élevés eL dignité, plus ils doivent s'abaisser et

s'humilier en montant à l'autel de celui aux yeux duquel

ils ne sont, comme le reste des humains, que vanité et

néant (1) ? Cette cérémonie nous fait connaître aussi, bien

clairement, que dans l'origine le manipule n'était qu'un

mouchoir. Comme ce linge ne pouvait 4tre utile ou néces-

saire à l'évèque que lorsqu'il était à l'autel, et que d'ail-

leurs c'était à l'autel qu'il s'habillait, le sous-diacre ne le

remettait au pontife que lorsqu'il y montait pour la célé-

bration des saints mystères. Ce qui se pratique encore au-

jourd'hui s'est conservé comme un souvenir. Le prêtre

n'étant point entouré de ministres, devait se munir de son

manipule avant de commencer la messe (2).

Le quatrième ornement sacerdotal est l'étole (3). — Le

mot étole, en latin stola, signifie littéralement une robe.

C'était, en effet, dans l'origine, une robe à manches qui

descendait jusque sur les talons. Elle difierait de l'aube en

ce qu'elle était ouverte par devant, et celte ouverture était

ornée, des deux côtés, dans toute sa longueur, d'une bor-

dure plus ou moins riche. L'étole, qui n'était d'abord portée

que par les dames romaines, devint bientôt commune aux

deux sexes. Les ecclésiastiques, ceux mêmes qui n'étaient

que dans les ordres mineurs, s'en revêtirent également, et

ce ne fut qu'au iv* siècle que l'étole fut exclusivement af-

fectée aux diacres , aux prêtres et aux évèques. La bordure

de l'étole, dont nous venons de parler, étant plus riche que

(1) Durand ^e Mendb, Rationale* lib. IV, cap. vm, n» 4.

(i) Origines et raison de la liturgie catholique, art. Manipula,

(3) Les religieuses chartreuses étaient revêtues, le jour de leur con-

lécration,de l'étole et du manipule. (V. VHistoir* des ordres monasti-

ques, par le a. P. Heliot, tom. VI, pag. 183, édition de G uingamp, 1840.)
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l'étole même, on se l'envoyait en présent , et celui qui la

recevait l'adaptait a telle étoffe qu'il jugeait convenable.

Quelquefois aussi on la portait seule et sans la robe dont

elle était l'ornement , et on se la passait autour du cou , à

l'instar des échurpes dont les dames se parent de nos jours.

Ainsi détachée, on l'appelait communément orarium, bor-

dure, du mot ora, bord. Peu à peu on finit par se contenter

en toute occasion de la bordure , et on l'appela indistincte-

ment étole et orarium. Cependant le nom d'étole a prévalu,

et ainsi, ce qui n'était d'abord que la partie d'un vêtement,

mais la partie la plus saillante, a pris le nom du vêtement

tout entier.

Dès le ive siècle , l'étole était regardée comme un orne-

ment sacré. Les évêques et les prêtres la portaient conti-

nuellement, ce que fait encore aujourd'hui le souverain

pontife. Les évèques ont depuis longtemps abandonné cet

usage; et, depuis bien plus longtemps encore, les prêtres

ne prennent cet ornement que pour remplir diverses fonc-

tions ecclésiastiques, par exemple, pour administrer les

sacrements
,
pour la bénédiction des personnes et des

choses.

Nous avons dit, en parlant du manipule, qu'on y suspen-

dait quelquefois des clochettes. Les anciens monuments
parlent aussi d'étoles au bas desquelles on mettait le même
ornement. 11 est fait mention, dans le testament de l'évèque

Riculphe, de quatre étoles d'or, dont une avec des clo-

chettes (1). Celle que donna saint Meinwerck, évèque de

Taderborn, à un monastère qu'il avait fondé, en avait

dix-sept (2). Parmi les objets précieux que possédait l'église

de Saint-Paul de Londres, se trouvaient des étoles et des

manipules ornés à leurs extrémités de sonnettes d'argent (3).

(1) Stolne quatuor cum auro, una ex illis cum tintinnabulis. (Apud
Krazer, pa?. 306.)

(2) Septera stolas , ex quibus una habebat 17 tintinnabula. (Ibid.)

(3) Stolœ et manipuli cura imaginihus, et in extremitatibus cum
campanulis argenteis. {Ibid.)
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Les anciennes étoles étaient moins larges et plus longues

que celles dont on se sert aujourd'hui. Or. voit encore dans

l'église de Sainte-Marie au delà du Tibre, à Rome, un

tableau où saint Calipodius, prêtre , est représenté avec une

étole qui lui descend jusqu'aux pieds , et qui a seulement

deux doigts de largeur. Les extrémités n'avaient guère

plus d'ampleur que la sommité. Si, depuis plusieurs siècles,

elles sont plus larges dans le bas que dans le haut , cela

vient, selon quelques auteurs, de ce que la coutume s'éta-

blit d'y écrire les évangiles que le peuple se faisait lire. Les

prêtres posaient les deux extrémités de l'étole sur la per-

sonne, et récitaient ainsi l'évangile sur cette partie à laquelle

on avait donné plus d'ampleur (1).

Primitivement, on portait l'étole « pendante droit de col

« en bas de part et d'autre (2) ; » et c'est ainsi que la por-

tent encore les évêques en toute circonstance. Les prêtres

la portent aussi de la même manière, excepté quand ils

offrent le saint sacrifice ; cet usage date du vue siècle. Les

prêtres ayant cessé , à cette époque, de porter la croix pec-

torale comme les évêques , le quatrième concile de Brugne,

tenu l'an 676, voulut qu'ils y suppléassent en croisant les

deux bandes de l'étole sur leur poitrine
,
pendant la célé-

bration des saints mystères (3) .-Ils doivent croiser l'étole de

la même manière toutes fois qu'ils la portent sur l'aube, soit

à l'autel , soit hors de l'autel ; mais , s'ils sont en surplis, ils

ne peuvent la porter croisée, et il faut, en ce cas, qu'elle

pende en bas des deux côtés (4).

Le souverain pontife porte l'étole , non-seulement lors-

qu'il monte à l'autel, mais toujours et partout; c'est une

marque du pouvoir suprême qu'il a reçu immédiatement de

Dieu et qu'il exerce dans toute l'Église catholique. Mais

(i) V. l'abbé Pascal, art. Etole.

(2) G. Arnadd, pag. 65.

(3) L'abbé Pascal , art. Étole.

(4) C. Arnaud ,
pag. 65.
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l'étole n'est point un signe de juridiction pour les évèques,

et surtout pour les curés; elle est seulement un vêtement
d'honneur qu'ils doivent porter lorsqu'ils exercent certaines

onctions qui leur sont propres, ou que d'autres ne peu-
vent exercer que de leur consentement. La sacrée congré-

gation des rites a déclaré plusieurs foi/ qu'on ne doit se

servir de l'étole que pour célébrer la sainte messe, pour
administrer les sacrements, et dans d'autres circonstances

où les rubriques déclarent qu'elle est nécessaire; ce qui
comprend les diverses cérémonies appelés sacramentoux.

C'est d'après ces principes que le curé ne porte pas l'étole

lorsqu'il n'officie pas, ou qu'il assiste, même dans son

église, à un baptême ou à un mariage administré par un
autre prêtre. Il en serait de même si l'évêque ou un de ses

grands vicaires venait administrer un malade dans une
paroisse et que le cure assistât à la cérémonie. C'est encore

d'après ces principes que celui qui assiste à l'autel un nou-
veau prêtre ne porte point d'étole (1); que l'aumônier d'un

.ue, lorsqu'il assiste celui-ci à l'autel (2), n'en porte

point non plus , et que l'évêque lui-même est sans étoic

lorsqu'il ne célèbre pas: par exemple, lorsqu'il assiste à

une grand'messe chantée par un chanoine, lorsqu'il suit

une procession où il y a pour célébrant, soit une autre évè-

que, soit même un simple prêtre.

Dans tout ce que nous venons de dire au sujet de l'étole,

nous n'avons fait que traduire Gardellini (3). Certains usages

(1) Utrum subtus pluviale possit patrinus novi sacerdotis stolam ge-
rere, ac fidelibuscum patena ministrare,quoties communio eucharistica

instituerida est? — Resp. Spectare ad diaconura utrumque. (S. R. G.

1) BOT. 1837.)

(2) 1° Utrum eleemosynnrius epwopi teneatur ferre super habiturn

choralem stolam, quamlo assistentiam praestat episcopo,dum in oratorio

privato aut alibi nitsain célébrât? t° Utrum sibi liceat , absque viola-

tione rubrirarum, stolam déferre in casu supradietn? — Resp. ad 1.

Négative, ad 2 Obstant décréta. (S. R. C. die 12 mart. 1836.)

(3) Errant qui putant stolam esse jurisdictionis signum. Distinctivum

ofiicii est in illis duntaxat actionibus, quae sacrum illud exigunt indu-
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contraires existent dans plusieurs diocèses , nous ne vou-

lons pas les discuter ni encore moins les blâmer.

L'Église veut qu'en prenant l'étole , le prêtre demande à

Dieu de lui faire recouvrer l'innocence el l'immortalité dont

il avait orné l'homme en le créant (l). Ce vêtement d'hon-

neur a d'autres significations : il tombe jusqu'aux genoux

mentum. el quanquam agatur de actibus qui omnibus sacerdotibus

communes esse possunt, nequeunt lamen exerceri sine sneciali man-

data, nisi a paroebis.— An parocho fas sitassumere stolam, dum assistât

baptismalis et matrimonii sacramentis ab altero administrât is ? Pro G .

gativa standum esse non dubito; quia simplex prœsentia non est saccr-

dotalis offlcii acluale exercitium. — Pone casum, quod in sulemni sup-

plicatione ducenda per embitum alicujus paroebiœ , SS. sacramentum

déférât aut episoopus, aut abus simplex sacerdos; is duntaxat débet uti

stola, neque parocho lient ejus delatio
,
quia actu non exercet officiutn

sacerdotale erga sacramentum ; quod si alicubi id Bat, reprobandus abu«

sus est, et ad vanam ostentationem reJeretidus.. — Nec episcnpi stoii

utuntur, nisi dum ponlificalia, aut sacerdotalia munera exercent, vcl

aliud pra;stant quod, servata Forma libri cœremom'alis , stolrp exigat

uelationcm. — Si episcnpus in sua diœcesi processionem sequitur, in

qua vel canonicus, vel alter sacerdos defert ante SS. sacramentum, aut

sanctorum reliquias, non sibi stolam imponit, qnia actu non exercet

officium pontificale aut sacerdotale, licet in sua diœcesi plenam babeat

ctexerceat jurisdictionem. (Gardellini, tom. VI, pag. 95-97.)

Proposita in S. rituum congrégation causa super jure deferendi

stolam in publicis functionibus pro parochis civitatis Tuderli, S. cong.

rescribendum censuit : Pro gratia, juxtn petita in casu de quo agitur,

dummodo incedant collège'aliter. Die 22 Aug. 1818. (Apud Gardellini,

tom. VI, pag. 98.) Stola tuntum in sacramentorum administrations

et confectione adhiberi débet. (S. R. G. die 7 sept. 1658, apud Gardel-

lini, tom. VI, pag. 95.)

Dubium. Utrum hebdomadarius debeat semper in eboro uti stola,

caerpmoniale enim episcoporum nihil de stola mentionem facit ; in decan*

tandis horiscanonicis? — R. Non débet uti stola. [S. I\. G. 4. Aug. 1663,

apud Gardellini, tom. II. pag. 187.)

Solus roman us pontifex , in signum supremœ universalis potestatis

quam a Deo sibi datam habet et exercet in toto orbe catbolico, stolam

non solum ad aram,sacrisque actionibus, sed ubique defert. ldeo legitur

in caeremoniale S. R. C.,quod pontifex nunqunm débet exite in puOli-

cum sint stola. (Gardellini, tom. VI, pag. 96.)

(1) Redde mihi, Domine, stolam inimortalitati*.
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du prêtre, pour lui rappeler qu'il doit être doux et humble

de cœur; sa longueur est le symbole de la persér^rance

qu'il doit montrer dans le service et l'amour de Dieu
; et les

deux côtés figurent la prudence et la tempérance dont un
ministre de Jésus-Christ ne doit jamais se départir (1).

Le cinquième ornement sacerdotal est la chasuble. —
C'était anciennement un grand manteau rond, ouvert seu-

lement par le haut pour y passer la tète. Ce manteau était

commun aux ecclésiastiques et aux laïques, et il est devenu

un vêtement sacré, comme l'aube, l'étole , etc. Pendant la

célébration du saint sacrifice, le prêtre, pour avoir les mains

libres , relevait la chasuble sur les côtés ; il était aidé en

cela, principalement a l'élévation, par les ministres qui

l'accompagnaient à l'autel. On voit encore aujourd'hui un

vestige de cet usage : au moment de l'élévation , le diacre et

le sous-diacre soulèvent la chasuble du célébrant, évidem-

ment sans besoin , vu la forme donnée depuis à cet orne-

ment. — Que la chasuble ait eu autrefois la forme que nous

l 'rnons de décrire , c'est ce dont il est impossible de douter

vue foule de monuments en font foi; on peut également s'en

convaincre , en visitant la chasuble de saint Regnobert que

l'on garde dans le trésor de la cathédrale de Bayeux. — Les

<irecs ont conservé, sans aucun changement, la forme an-

tique de la chasuble. Il n'en a pas été de même chez les

latins : dès le vin® siècle, on commença a 1 echancrer un
peu sous les bras, et de nos jours, elle ressemble assez

\ u h celle qui était en usage dans les premiers siècles.

11 y avait, dans plusieurs églises, des chasubles d'une

richesse extraordinaire. La cathédrale de Mayence en possé-

dait une , de couleur violette, laquelle était tellement pe-

inte, à cause de l'or et des pierreries dont elle était enri-

cjrte, qu'il fallait être d'une force plus qu'ordinaire pour

(1) Stol.i usque ad genua profenditnr, tit nos mites corde et liumilei

< -se debere insiouet; longiludo stols significat perseverautiam ?cilicet in

dilectione Dei. Duo bractiia dependentia significant prudentiam et tem-

l-
:raatiain. (Coaskui, pag. Wl.)
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pouvoir la porter, l/évêqûe s'en servait aux graudes solen-

nités; mais il la quittait après l'offertoire, pour en prendre
une autre plus légère et plus flexible (1). — La chasuble

qui, autrefois, couvrait tout le corps , était regardée avec
raison comme un vêtement propre à représenter le joug
de Jésus-Christ; et présentement elle le représente mer-
veilleusement par la figure de la croix qu'on y met. Voici ce

que dit à ce sujet le pieux auteur de l'Imitation : « Le prêtre,

« revêtu des habits sacrés , tient la place de Jésus-Christ
;

« il porte la croix devant lui sur la chasuble , afin qu'il

« envisage avec soin les traces de Jésus-Christ et qu'il s'at-

« tache à les suivre avec ardeur. Il la porte derrière lui

,

« afin de souffrir avec douceur, pour l'amour de Dieu, toutes

• les traverses qui lui arrivent de la part des autres (2). »

Ces paroles ne sauraient s'appliquer aux chasubles mo-
dernes, puisque la croix n'y est figurée que sur la partie

qui couvre les épaules du prêtre.

Les Latins donnent à la chasuble le nom decasula, petite

maison , et les Grecs celui de planeta , mot qui désigne un
objet qui n'a pas beaucoup de fixité

,
qui change et tourne

facilement. Ces deux dénominations tiennent à la manière

dont était faite autrefois la chasuble ; en effet , elle ressem-

blait assez à une petite maison dans laquelle le prêtre se

Irouvait enfermé tout entier , et , à cause de sa forme ronde,

il était facile de la faire tourner autour du cou (3). — On ne
porte jamais la chasuble hors de la messe; il n'y a d'excep-

tion que pour les prêtres parati à la messe pontificale. A la

procession du sain\, sacrement, celui qui préside à cette

procession, comme à celle du jeudi saint, est en chape.

Les lois canoniques défendent de célébrer sans les orne-

ments dont nous venons de parler. Le prêtre les met par«

dessus son vêtement ordinaire
,
qui est la soutane , laquelle

(i) Krazer, pag. 308.

(2) De Imitât. Christ., lib. IV, cap. V, 5,

(3) Roccà, tom. II, pag. 373.
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doit être de couleur noire , et descendre depuis les épaules

jusqu'aux talons; c'est pour cela qu'on l'appelle vestis tala-

ris (1). 11 est permis toutefois aux prêtres de se servir, dans

certaines circonstances, d'un habit moins long, mais do

couleur noire ou brune (2).

D. Le prêtre rècite-t-il quelques prières en se revêtant des

ornements sacrés? — R. Oui, il récite quelques prières, et

l'Église lui en fait une obligation.

Extlication. — Voici les prières que récite ic prêtre,

lorsqu'il prend les différents ornements dont nous venons
de parler.

En prenant l'amict : « Placez sur ma tête , Seigneur , le

« casque du salut , afin que je sois en état de repousser les

« efforts de l'esprit tentateur. »

En prenant l'aube : a Lavez-moi, Seigneur, et purifiez

« mon âme , afin que , lavé dans le sang de l'agneau
,
je mé-

« rite la joie d'une félicité éternelle. »

En prenant le cordon : « Mettez , Seigneur, autour de mes
« reins une ceinture de pureté , éteignez dans mon cœur
« le feu dévorant d'une criminelle concupiscence, et que
« le feu de la charité prenne la place de toutes les affections

« qui seraient indignes de vous. »

En prenant le manipule : « Faites, Seigneur, que
j
c sois

« trouvé digne de porter le manipule de larmes et de dou-
« leur , afin que je reçoive avec joie la récompense de mes
« travaux. »

En prenant l'étole : « Rendez-moi , Seigneur, le vêtement

(1) La soutane avec queue n'est permise qu'aux évoques, aux prélats
de la cour romaine, et, par privilège , aux premiers dignitaires de cer-
tains chapitres. (S. R. C. 17 j m. 1G73, 2 dec. 167S, 13 jau. 1674,
30 mart. 1675.) — V. VIntrod., § 2.

(2) Vestis brevior permittitur clericis peregrinis. (Gavjlttus, part, il,

tit. 1.) — Habitas clericalis potest esse brevior in iter agentibus. (Cong.
episcop. 18 oct. 1839; apud Pittom, pag. 44.)



— 132 —
« de l'immortalité, que j'ai perdu par la prévarication du
« premier père; et, quoique je sois indigne de célébrer un
« si grand mystère , faites que je mérite la gloire éter-

« nelle. »

En prenant la chasuble : « Seigneur
,
qui avez dit : Mon

« joug est doux , et mon fardeau léger , faites que je porte

« celui que vous m'imposez, maintenant, de manière à

« mériter votre grâce. »

D. Quels sont les ornements épiscopaux?— R. Les ornements

épiscopauxsont : les pantoufles et les bas, la croix pectorale, la

tunique, la dalmatique, les gants, l'anneau , lamiire, la crosse,

legrémial,et, si c'est un archevêque , le pallium.

Explication.— Outre l'amict, l'aube, le manipule, l'élole

et la chasuble
,
qui sont des ornements communs aux prê-

tres et aux évèques, il en est d'autres spécialement réservés

aux évèques , et qu'on appelle pour cela ornements ou vête-

ments épiscopaux. Nous allons entrer dans quelques détails

sur chacun d'eux.

1° Les panlouQes ou sandales. — C'était la chaussure des

anciens romains; assez simple dans l'origine, elle devint

plus riche sous les empereurs. Les sandales des princes et

des sénateurs étaient relevées d'or et de pourpre, et l'Eglise,

par respect pour les choses saintes, adopta pour ses minis-

tres ce genre de chaussure, et leur imposa l'obligation de

ne jamais paraître à l'autel sans avoir des sandales. Mais,

depuis bien des siècles, cet usage a cessé pour les prêtres,

les diacres et les sous-diacres. Les sandales pontificales

sont en soie brodées en or. L'évèque s'en revêt lorsqu'il

doit célébrer le saint sacrifice d'une manière solennelle, et

il les quitte lorsque la messe est terminée.

2° Les bas. — L'evèque, avant de prendre ses saur

dales , se revêt de bas de couleur violette ou blanche, selon

la fête, qui lui couvrent les jambes jusqu'aux genoux.

C'est un vestige des anciens règlements , d'après lesquels il

était défendu aux ministres des saints ai *els de célébrer
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a ver» les chaussures qu'ils portaient liabituellement(l). Cette

défense regardait aussi bien les prêtres que les évoques;

iird'hui il n'y a plus que les évoques qui changent do

chaussures pour officier.

3» La croix pectorale. — 11 est certain que , dans les pre-

les de l'Eglise, non-seulement les évoques, mais

rêtres, les clercs et même tous les laïques , hommes et

femmes, portaient une croix suspendue au cou; usage vé-

nérable qui, de nos jours encore, est suivi par un grand

nombre de pieux fidèles. Mais ce ne fut que vers le xme siè-

cle que les évèques commencèrent à la porter d'une ma-
nière solennelle sur leur poitrine, et que la croix pectorale

devint un ornement pontifical (2). Il est probable que cet

usage doit son origine à la piété et à la dévotion de quelques

évoques. Leur exemple n'aura pas manqué d'avoir de nom-
breux imitateurs; peu à peu cette coutume sera devenue

raie, et plus tard l'Eglise en a fait une obligation pour

tous ceux qui sont revêtus de la plénitude du sacerdoce (3).

La croix pectorale était autrefois remplie de reliques de

martyrs. Placée sous les yeux de l'évèque, elle lui rappelle

sans cesse le Dieu qui mourut sur le Calvaire
,
pour la ré-

demption du genre humain, et les martyrs qui scellèrent

reusement de leur sang la foi dont il fait profession.

Comme elle est la marque du caractère épiscopal, l'évèque

peut là porter même hors de son diocèse.

4° La tunique et la dalmatique sont aujourd'hui Torne-

[\) Decrevcrunt antistites ut miuistri altaris, sicut aliis splendidis

vestibus, ita et tandaliis easent ornati, et quidem prœsbyteri onines»

quotas tremendum missae offerrent sacrificium ; diacoci veru subdia-

coni, ubi sacro occup.irentur ministerio , adeo ut ne qnidem fas illis

fueiit cum communibus calceis ad altare accedere. ( Vetustus Ordo

romanus, apud Krazer, pag. 323.

(2) Enumerat seculo xu Innocentais III omnia episcoporum orna-

menta, suotempore usila'a ; iUaet seculo xm recenset Divus Thomas,
tst nullibi crucis pectoralis occurrit mentio. (Krazer, pag. 327.)

(3) Krazer, pag. 328.

8
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ment propre du sous-diacre et du diacre. Elles étaient,

dans l'origine, des vêtements à manches , et c'est ainsi que

l'évèque les porte encore aujourd'hui sous la chasuble. Dès

les premiers siècles de l'Église , la tunique et la dalmatique

faisaient partie des ornements pontificaux ; les plus anciens

jaeramentaux en font mention ; mais elles étaient beaucoup

)lus lommes et les manches en étaient beaucoup plus larges

Jue de nos jours. Elles signifient que l'évèque possède émi-

nemment tous les ordres, puisqu'il les confère aux autres (1),

et lui rappellent l'obligation où il est de pratiquer, dans un
degré supérieur, toutes les vertus.

5° Les gants. — Ils n'ont jamais été en usage en Orient,

et dans l'Occident , l'usage des gants
,
pendant la célébra-

tion des saints mystères, ne parait pas remonter au delà

du VIIe siècle. Ils étaient portés non-seulement par les évo-

ques, mais quelquefois aussi par les prêtres (2), du moins

dans plusieurs églises. Mais , depuis le IXe siècle surtout,

cet ornement n'est plus permis qu'aux évoques. Il rappelle

un fait de la plus haute antiquité, et donne à l'évoque une

grande leçon de sainteté. Jacob , voulant obtenir la béné-

diction de son père, se présenta devant lui les mains cou-

vertes d'une peau de chevreau. Cette ruse, qui induisit en

erreur le saint vieillard, valut à Jacob les plus abondantes

bénédictions. Comme Jacob, le pontife vient demander à

Dieu le Père les biens véritables : pour cela, il cherche à se

confondre avec son frère aîné, Notre-Seigneur Jésus-Christ,

comme Jacob se cacha sous le vêtement d'Ésaû pour obtenir

la bénédiction paternelle.'Ce n'est pas que Dieu puisse être

trompe ; mais il veut, lorsque nous nous présentons devant

(1) Episcopus ideo tunica et dalmatica, aliorumque ordinum or-

namentis vestitur, ut ostendat se perfecte omues habere ordines,

quia eos aliis confort. (Durandus, Mimatcusis episcopus, apud Krazer,

pag. 331.)

(ï) Chirothecas non tantum episcopis, sed interdum et presbyteris

communes fuisse ex S. Gennani eipositione missse discimus. (Krazeb,

pag. SU.)
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lui pour obtenir ses faveurs, que nous soyons d'autres Jacobs,

c'est-à-dire d'autres Jésus-Christs (1).

6° L'anneau a été, dans tous les temps et chez tous les

peuples, une marque d'autorité, de dignité et de préémi-

oen v. L'Église ne tarda pas à adopter cet usage, et voulut

qu'on donnât à l'évêque, le jour de son sacre , un anneau,

comme marque de l'éminente dignité dont il était revêtu.

L'anneau est encore le signe de l'alliance spirituelle que

L'évêque contracte avec son Église , et comme le cachet ap-

posé au contrat passé entre elle et lui. Enfin, l'anneau est

la marque de la discrétion qui caractérise l'évêque, et du

silence qu'il garde dans une foule de circonstances et sur

une infinité d'objets. — Ces différentes significations de

l'anneau sont renfermées dans les paroles suivantes que le

prélat consécrateur adresse à l'évoque, dans la cérémonie

de l'ordination : « Recevez l'anneau, marque de discrétion

et de dignité, signe de fidélité, afin que vous sachiez taire

ce qui doit être tu, manifester ce qui doit être manifesté,

iier ce qui doit être lié, et délier ce qui doit être délié (2).»—
L'anneau de l'évêque doit être en or et enrichi de quelque

pierre précieuse. 11 le porte ou second doigt de la main

droite, parce que c'est avec cette main qu'il bénit le clergé

et les fidèles , et aussi afin qu'il y ait une distinction entre

l'anneau épiscopal et l'anneau du mariage que l'épouse doit

porter au quatrième doigt de la main gauche (3)-

7« La mitre. — Sous la loi de Moïse , la tête du grand

sacrificateur était ornée d'une mitre, comme nous le voyons

au livre de l'Exode (4) ; la mitre, par conséquent, remonte

à la plus haute antiquité. A quelle époque l'Église ena-t-ellc

fait un ornement sacré propre aux. évêques? c'est ce qu'il

est bien difficile de déterminer. Jusqu'au Xe siècle, on ne

(1) Catéch. de Persévérance , tom. VII, pag. 261.

(2) Orf/o rom.

(3, Krazer. paj. 347.

(4) Exod. un. 6-9.
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trouve aucun monument ecclésiastique où il soit question de
la mitre : ce qui porterait à croire que, jusqu'à cette époque,

les évoques n'étaient point distingués des simples prêtres

par une coimire particulière. Dans tous les anciens tableaux,

ils sont représentés la tète nue (1). 11 est vrai que, selon

quelques auteurs, longtemps avant le Xe siècle, les évêques

portaient, autour de la tôle, une espèce de bandeau d'or
;

mais il y a loin de là, on le comprend, à ce que nous enten-

dons par mitre. Celle-ci était même loin de rassembler

d'abord à ce qu'elle est aujourd'hui. Ce n'était, dans l'ori-

gine
,
qu'une sorte de bonnet plus ou moins riche

,
garni de

deux rubans propres à le fixer. Peu à peu on domia à cette

coiffure une plus grande élévation; on eut recours au carton

pour lui donner plus de consistance, on l'enrichit d'or et de

pierreries , et les deux rubans dont nous venons de parler

furent transformés en deux larges bandes qu'on laissa pen-

dre par derrière ; ce sont aujourd'hui les fanons de la mitre.

— Dans l'esprit de l'Église, la mitre est un vêtement de

gloire et d'honneur, un casque de défense et de salut. Les

deux cornes qui la terminent, par allusion aux deux rayons

qui jaillissaient de la tète de Moïse, sont le symbole de l'An-

cien et du Nouveau Testament dont l'évoque doit avoir la

connaissance parfaite. L'évèque quitte sa mitre, et a la tète

découverte , non-seulement lorsqu'il bénit le peuple avec

l'ostensoir ou le ciboire, mais encore lorsqu'il le bénit

avec la vraie croix ou avec la relique insigne de quelque

saint (2).

8° La crosse ou bâton pastoral. — Selon Innocent III
,

dans son épitre au Primat de Bulgarie , l'origine du. bâton

(1) Krazer, pag. 333.

(2) I. Au possit episcopus benedictioncm solemnem populo irapertire

cum reliquia SS. crucis , retenta mitra? II. An saltem cum pileolo?

III. An possit retinerc mitrara , vel pileolum, benedicens populo cum
aliqua insigni reliquia alicujus sancti? — Rcsp. Ad I. Benedictionena

capite detecto impertiendam esse in casu. Ad II ellll. Ncgative9 (S.R.C.

die 23 sept. 1837.)
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pastoral remonte jusqu'à l'apôtre saint Pierre (1) , ce n'était

d'abord qu'un b;Hon surmonté d'une petite pièce trans-

versale qu» lui dormait l'apparence de la lettre T ou de la

croix. De m vient ic nom de crosse, en italien croce , croix.

Quelquefois aussi la partie supérieure était recourbée ou
surmontée d'un ejlobe en os ou on ivoire. Le reste était

ordinairement en bois, et plus communément en cyprès.

Cette simplicité primitive du bâton pastoral fut de courte

durée ; on ne tarda pas à lui donner une forme plus élé-

gante, et bientôt le bois disparut pour faire place à l'or et à
l'argent. L'Église, toujours conduite et dirigée par le Saint-

Esprit, jugea ne pouvoir faire trop pour relever la dignité

de ses pontifes et porter par là les fidèles à les entourer

d'un plus grand respect et d'une plus grande vénération.
— La crosse est linsigne de la puissance pastorale; c'est

la houlette du berger. L'Évangile, en elîct, nous repré-

scnle l'Eglise comme un bercail dont les fidèles sont les

brebis, et lesévéques les pasteurs; pasteurs pleins de cha-

rité , de bonté et d'indulgence, même envers les brebis qui

outrent indociles et refusent d'écouter leur voix. Ohl
comme ils gémissent lorsque quc'.ques-uncs viennent à

s'égarer! avec quel empressement ils courent après elles,

a combien leur joie est vive lorsqu'ils peuvent les sais,

les ramener au bercail! — Un poète a exprimé d'une ma-
nière heureuse les significations emblématiques de la crosse

par un vers dont voici le sens : « Attirez par le haut bout,
gouvernez par le milieu, corrigez par la pointe (2). » Dans

ce peu de mots sont exprimés les principaux devoirs du
Life qui sont : la persuasion, la direction et la correction,

^i ce que lui rappelle le prélat consécrateur, lors-

qu'il dit, en lui donnant la crosse, le jour de son ordina-

tl0n
I d signe de votre gouvernement

(1) Krazer, paj. 3'«8.

(2) Atlrahe per primum, medio rege
,
puiue p#r îmum. (Citépv

M. l'abbé Pascal, art. JBdton pastoral

J
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« sacré, et souvenez-vous de fortifier les faibles , d'affermir

:< ceux qui chancellent, de corriger les méchants, de diriger

x les bons dans le chemin du salut éternel. Recevez aussi

r le pouvoir d'élever ceux qui sont dignes , et d'abaisser

a cbfix qui sont indignes, avec le secours de Jésus-Christ

« ]Nctre~ Seigneur (1). »

9. Le b*rc
v
uial. — Lorsque l'évèque s'assied pendant la

messe ponwti .aie, on lui pose sur les genoux un voile de soie

ou d'autre éiXVe précieuse. Ce voile s'appelle grémial, du

mot latin gremium, qui signifie giron. Il sert à reposer les

mains du pontife, et à préserver ses ornements que la sueur

ou le contact du livre
,
que l'on appuie quelquefois sur ses

genoux
,
pourrait ternir» — Le grémial se donnait autrefois

au simple prêtre , afin de préserver sa chasuble de la sueur

qui provient des mains quand on les y appuie : « Lorsque

« la collecte est terminée , est-il dit dans l'ancien rituel de

« Bayeux , un enfant de chœur présente au prêtre assis sur

« son siège un linge ou essuie-mains , d'une toile fine et

« propre, et fléchissant les genoux devant lui, le pose sur

« ceux du prêtre. » Mais depuis longtemps le grémial est

devenu un ornement précieux réservé aux évèques.

10. Le pallium. — Si le pontife est archevêque ou patriar-

che, après s'être revêtu de tous ses ornements , il prend le

pallium. Cet ornement, dont on fait remonter l'origine à

saint Lin, second successeur de saint Pierre, avait primiti-

vement la forme de manteau , et c'est ce que signifie le mot

pallium. C'était en effet un manteau d'honneur que les

empereurs de Constantinople donnaient aux patriarches , et

que ceux-ci portaient dans les grandes solennités ,. comme

une marque de leur éminente dignité et de leur ample

juridiction. Depuis plusieurs siècles ,
le pallium , sans rien

perdre du prix qu'on y a toujours attaché , a subi dans sa

forme de grandes modifications ; ou plutôt , il ne ressemble

presque plus à ce qu'il fut dans son origine, quoiqu'il ait

(i) Otdo romê
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continué d'être une marque d'honneur et un symbole de

dignité. Il consiste aujourd'hui en une bande de laine blan-

large de deux doigts, garnie de plusieurs croix de soie

noire. A cotte bande, qui fait un tour sur les épaules, il y

a deux bouts pendants, l'un sur la poitrine et l'autre entre

les deux épaules. Ces doux bouts sont garnis de plomb

pour leur donner quelque consistance. L'étoffe dont se com-

te palliumest tissue de la laine d'agneaux parfaite!

i

blancs.— Le -21 janvier, jour de sainte Agnès, les religieux

du couvent qui porte, à Rome, le nom de cette sainte, offrent,

à YAgnusDeide la grande messe, deux petits agneaux blancs

sans aucune tache. Après Y/te missa est, on les met

l'autel, l'un du côté de l'épitre, et l'autre du côté de l'évan-

gile, chacun sur un coussin de damas blanc bordé d'urc

crépine et d'un galon d'or, et le célébrant les bénit,

deux agn< aux sont confiés ensuite à un maître des cérémo-

nies de Saint-.lean-de-Latran, qui, accompagné de plusieurs

olliciers de la basilique, se rend au Vatican, pour mettre

aux pieds du pape les deux agneaux : le souverain pontife

les bénit. On porte ces animaux aux religieuses du Saint-

Sacrement, chargées («e les garder, de tisser la laine des-

tinée aux pallium et de confectionner ces insignes.

pallium sont déposés sur le tombeau de saint Pierre , et y
restent pendant toute la nuit qui précède la lète

apôtre; ils sont bénis le lendemain sur l'autel de Saint-

Pierre (1), et i aux prélats qui ont le droit d(

porter (2). Par là. le souverain pontife leur donne comme
un symbole de leur participation, dans certaines limites

déterminées, a la plénitude de sa puissance, en les faisant

participer au manteau du bienheureux Pierre qu'il porte

lui-même comme héritier du prime do<, apôtres. —

D

l'Eglise d'Orient, tous les évoques reçoivent le pallium le

l
1

; N • benedictio in altari majori S. Pétri , <ed in altari

inferiori, quod sub isto constructum c>t. (Krazer, pag. 360.)

(2) Histoire des Chapelles papales, pag. 462.
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jour de leur ordination; ils le nomment omophorion, c'est-

à-dire, objet porté sur les épaules. Dans l'Église d'Occident,

les patriarcheset les archevêques reçoivent scu's le pallium.

Toutefois, quelques évoques en s.^t aussi décorés, en vertu

d'un privilège attaché à leur siège; de ce nombre sont les

évoques d'Autunet du Puy. Ce fut à la prière de la rcino

Drunehaut que le pape saint Grégoire le Grand accorda

cette faveur aux évoques d'Autun. Certains prélats reçoi-

vent aussi \epallium comme récompense personnelle. Ainsi,

après la pesle de Marseille, Ms r de Belzunce,évéque de cette

ville, reçut le pallium en témoignage de la conduite coura-

geuse qu'il avait tenue pendant la contagion. Pic IX, par un
bref en date du A mai 1847 , a conféré lepallium hM& Char-

trousse, évoque de Valence , et ,
par un autre bref, en date

du premier jour d'avril 1851 , le même souverain pontife a

conféré le même honneur à Më1 Charles-Joseph-Eugène

de Mazenod , évèque actuel de Marseille, ainsi qu'à ses suc-

cesseurs à venir dans ledit siège épiscopal, à condition

qu'ils le demanderont au saint-siége. — L'archevêque ne

peut porter le pallium que dans l'arrondissement ou cir-

oonscription de sa métropole, et un évèque, lorsqu'il est

revêtu de cet ornement, ne peut le porter que dans son dio-

cèse (1). Le pape, au contraire, le porte toujours et partout,

comme étant investi de la suprême puissance et de la juri-

diction universelle. — Le pallium n'est pas seulement un
vêtement d'honneur et une marque de dignité, il est encore

l'emblème de l'humilité , de la charité, de la douceur et de

l'innocence. Confectionné avec de la laine , et posé sur les

épaules du prélat, il rappelle à celui qui le porte, selon la

pensée de saint Isidore de Padoue, qu'à l'exemple de Jésus-

Christ, le bon pasteur par excellence, le prince et le modèle

des pasteurs, il doit aimer tendrement ses brebis, chercher

(1) S. R. C. die 8 aug. 1835. — In diœccsi Massilicnsi duntaxa», ei

non alibi, etiamsi ordinarii consensus acoelat pallii usura concedimus.

Bref d© S. S. Pie IX à revêtue de Marseille.
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celles qui sont égarées , les charger sur ses épaules et les

rameuer à la bergerie (1)

Les archevêques , outre le droit de porter le pallium qui

es distingue des évoques, ont aussi le privilège défaire

porter devant eux, lorsqu'ils officient, leur croix arehiépis-

ale. L'image du Sauveur tourne la face vers eux, soit

qu'elle les précède immédiatement, soit qu'il y ait des cha-

noines ou autres personnes entre eux et la croix (2). Ils ont

ainsi sans cesse sous les yeux l'image de Jésus crucifié, et,

à cette vue, leur piété devient plus vive encore, et le feu de

la charité dont ils sont embrasés plus ardent (3). Cette croix

ira qu'une traverse , et c'est à tort qu'on la représente

comme en ayant deux. Mais, depuis un temps immémorial,

les patriarches d'Orient font usage de la croix à double

branche ou à double croisillon [4 .

Tels sont les ornements particuliers de l'évèque, et le

sens mystérieux qu'ils renferment. La soutane dont il est

revêtu habituellement est violette ; elle a une longue queue

qui est portée , dans les cérémonies
,
par un valet appel?

caudataire [5]

.

D. Les ornements sacrés dont il vient cVêtre parlé sont-ils tel-

lement propres aux évéques, que de simples prêtres ne puissent

jamais s'en servir ?— R. Le saint-siège accorde quelquefois à

(1) Histoire des Chapelles papales, pag. 46 + .

(-2, C. Arnaud, pag. 67. Gavantus, etc.

(3) An quando archiepiscopus sacris vestibus indutus procedit e

sacrario ad altare celebraturus, crux archiepiseopalis deferenda sit im-
médiate ante ipsum , an potius ante canonicos parâtes? — Resp. ante

canonicos. (S. R. €. 24 iul. 1683.)

(4) Histoire des Chapelles papales, pag. 431.

(5) L'usage des manteaux et des robes traînantes est f:rt ancien. Les

Grecs donnaient le nom de gyrma à ces habits traînants , et c'est de ià

que dérive peut-être le nom de simarre. Dans la suite, res habits traî-

nants devinrent, pour les ecclésiastiques élevés en dignité, une marque
d'honneur et de distinction

, et
,
pour qu'ils ne se salissent pas dans la

boue et dans la poussière, on eut recours à des caudataires. (L'abbé

Dixoumi, Journal ecclésiastique, n° de mars 1764.)
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fi simples proies le privilège de s'en servir, par exemple, aux

abbés de certains monastères, aux membres de certains cha-

pitres.

Explication. — Les abbes a qui le saint-siége accorde

un pareil privilège s'appellent abbés crosses ei mitres, mais

ils ne peuvent se servir des ornements et insignes pontifi-

caux epic dans quelques circonstancesdéterminées, etjamais

hors de leurs monastères. La mitre précieuse , c'est-à-dire

lissue d'or, leur est interdite; il ne doit y avoir que deux

marches à leur trône; un voile blanc doit ètreattachéau haut

de leur crosse; il ne leur est permis de porter la croix pec-

torale que lorsqu'ils officient solennellement, ce qui ne peut

avoir lieu, pour l'ordinaire, que trois fois par an; enfin, \i

leurestdéfendu de mettre sur l'autel unseptièmechandelier,
comme cela se pratique en plusieurs lieux lorsque l'évèque

célèbre les saints mystères (1). Quand ils disent une messe

basse, rien ne doit alors les distinguer des autres prêtres;

ainsi l'a décidé plusieurs fois la congrégation des rites (2).

Les membres de plusieurs chapitres ont eu autrefois et

quelques-uns ont aujourd'hui encore le privilègede se servir,

danscertaines solennités, des ornements pontificaux, comme
les sandales ,

l'anneau, la croix pectorale , la mitre (3);

(1) S. R. G. die 27 sept. 1659. — 12 jun. 1660

(2) Abbates mitrati habentes usum pontificalium , in missis privatis

quoad indumenta , ca?remonias, ministres, altaris ornatum etbenedic-

tionis largitatem, a si.mplici sacerdote non discrepent; ac proinde sacras

vestes incluant in sacrario, beque ulantur cruce pectitrali, unico sint con-

tenu ministre», aquam cum pclvi et urceolo non sibi sinant miaistrari

duasque tantum candelas super altare adbibeant. (Décret de la congré-

gation des rites, en date du 27 août 1822; apud Gardellini, toin. VII,

pag. 124.)— Constitution de Pie VII commençant par ers paroles: Decet

romanos pontifices... (Datum liomœ quarto nouas j alias 1823.) - Voir

sur le même sujet un mandement de NLr Bouvier, évèque du Mans, en

date, du 25 déc. 1837. Ce mandement est en latin.

(3) Autrefois, à Saint-Maurice de Vienne, eu Dauphiné, non-seule-

ment le célébrant, mais aussi le diacre et le sous-diacre étaient en mitre;

le même u-ige existait à Saint-Jcan-de-Lyon; en la cathédrale de Màcon,

la mitre éta;t portée môme par les chapiers, lorsqu'ils étaient chanoines.

{Voyages liturgiques, par De Molêom, pag. 10, 50, 147.)
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maïs les sandales ne doivent avoir aucune broderie ni

en or ni en argent; il ne doit y avoir à l'anneau qu'une

seule pierre précieuse, et aucune à la croix pectorale , et la

mitre doit être de toile blanche, avec des fanons de soi

rouge (1).

En 1829, un archevêque conjura le saint-siége de main-

tenir les chanoines de la cathédrale dans l'usage où ils

étaient de se servir, à certaines solennités, des ornements

pontificaux. Le 19 décembre de la même année, la sacrée

congrégation des rites répondit qu'il leur était permis d'agir

comme par le passé, mais qu'ils ne pouvaient porter que la

mitre simple et non la mitre précieuse ; cette décision fut

approuvée par le souverain pontife Pie VIII (2)

La raison de ces diverses prescriptions et de plusieurs

autres que nous ne relatons point ici , a été de faire com-

prendre que la dignité des abbés et des chanoines, quelque

grande et quelque respectable qu'elle soit, est cependant

bien inférieure à celle des évoques. Ceux-ci ont seuls le

droit, en vertu du haut rang qu'ils Occupent dans la hiérar-

chie sacrée, de célébrer les saints mystères et d'oflicier

avec la croix pectorale, la crosse, la mitre, etc.; tandis

que les abbés ne peuvent célébrer avec les mêmes orne-

ments, et les chanoines en porter sur eux quelques-uns
,

qu'en vertu d'une concession qui leur est faite et d'un pri-

vilège qui leur est accordé par le sainl-siéi

(1) Décision de la S C. des rites , convertie en décret par Pie VII, le

27 août 1822. (Apud Gardf.i.lini, tom. VII. pacr. I?4.)~ Dubimn. Utrum
eanonici mitroe et erucis pectoralis prmlcgium habentes, uti pos-:nt

et inm faldisterio (fauteuil), chirotecis (gants), dalmaticis, sandalis, pal-

maloria (bougeoir), gremiali, baculo sine \e!o pendente cum solem-

niter célébrant 1 — Rop. Slrictim standum privilegio. (S. R. C. di£

8aug 1830. Apud Gabdellim, tom. VIII, pag. 336.)

(-2, Excepta mitra aura contexta. (S. R. C. die 19 dec «829. Apud

GAFtnELL!.si , tom. Vit, pag. 86.)

(3; Sacra peragere litu pontificali de jure inhrerct episcopali Jigni-

tati.— Pr teldti epîscopo inferiores pontificalher célébrant ex privilégie;

led ornatu modération, statutis tantum diebus, in propriis ecclesiis ab
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Quant au bougeoir (bugia seu palmatoria) espèce de

chandelier portatif qu'on tient auprès de l'évèque, quand

il lit quelque chose pendant l'office , il est devenu, depuis

longtemps, un insigne épiscopal. Lorsque le pape accorde,

à certains chapitres, le privilège de se servir des ornements

pontificaux, l'usage du bougeoir n'y est jamais compris, et

il est expressément défendu aux chanoines et même aux

vicaires généraux , et à plus forte raison aux curés , de se

faire accompagner à l'autel par un prêtre ou on clerc avec

un bougeoir. Si
,
pendant l'office , ils ont besoin de lumière

pour lire ou chanter soit une oraisoin, soit une leçon, etc.

,

ils doivent se servir d'un flambeau ordinaire (1).— Le bou-

geoir est le symbole de la lumière que le pontife répand

sur les fidèles, par sa science et par ses discours. Il lui rap-

pelle en même temps qu'il doit briller, dans la maison de

Dieu , comme un flambeau, par la sainteté de sa vie et la

sublimité de ses vertus. Il lui rappelle également qu'il ne

doit pas s'en rapporter à ses propres lumières , mais qu'il a

besoin aussi des lumières d'autrui; et c'est pour cela que le

souverain pontife
,

qui est infaillible, ne se sert point de

l'instrument appelé bougeoir (2).

D. Les chanoines et autres ecclésiastiques autorisés par le

saint-siége à porter sur eux ostensiblement une croix ou autre

décoration , peuvent-ils la porter sur les habits sacrés ? — R.

Non , ils ne le peuvent pas.

piscopali jurisdictioneexemptis. — In ecclesiis non exemptis, vetantur

idem pontificalia exercere , etiamsi intercédât expres?a ordinarii loci

entia. (Décret de la S. cong. des rites, en date du 27 août 1827.)

(1) S. R. C. 7 aug. 1628. — 7 sept. 1658. — 4 jun. 1817. (Apud Gar-
Delliki, tom. XI, pag. 26-40.)

£2) Aiunt nonnulli moraliter sîgnificare bugiam, episcopum non
debere tantum lumini suse cognitionis fidem prœstare, sed a'teriu3 test

monio uti. Sane utitur papa candela , sed absque hujusmodi iristru-

mento , fortasse quia ipsius cognitionis lumen alio terreno fulcimenta

non indiget. (Catalam, Pontificale Romanum commeniariis illustra-

tum, tom. I, pag. 39. Edit. nova, Parisiis, 1850.)
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Explication. - Le bref de Pie IX a Mgr l'évêque de

Valence , en date du 4 mai 1847 (1), porte ce qui suit :

« Quant à tous et à chacun des chanoines de l'Église cathé-

« drale, tant présents que futurs , nous leur accordons cet

« honneur
,
qu'ils puissent porter sur le côté gauche de la

« poitrine et suspendue à un ruban de couleur blanche et

« verte une petite croix de forme grecque , dont un revers

« présente l'image de Pie VI , notre prédécesseur de glo-

« rieuse mémoire, et l'autre revers reproduise les armoiries

« de notre maison
(
gentis nostrœ

) avec ^e titre : Par la

« munificence de Pie IX, souverain pontift. »

Jusque alors , le chapitre de Saint-Denis était le seul, en
France, qui fût décoré; on sait qu'il n'a pas été canonique-

ment institué, et par conséquent ce n'est pas du saint-siége

qu'il tient sa décoration. Parmi les chapitres qui , dans les

autres pays catholiques
,
jouissent canoniquement du même

privilège , on cite, en Italie, celui de Venise, et, en Belgi-

que , celui de Liège. — Les chanoines et autres ecclésias-

tiques qui ont obtenu du saint-siége le privilège de porter

ostensiblement sur eux une croix ou une autre décoration

,

peuvent-ils la porter sur les habits sacrés et dans l'admi-

nistration des sacrements? Un décret de la sacrée congréga-

tion des rites, en date du 17 septembre 1822 , déclare que
cela ne leur est pas permis; ce décret a élé approuvé et

confirmé par le souverain pontife Pie VII, avec injonction

aux ordinaires de le faire observer exactement dans leurs

< jocèses (2). La croix pectorale même des évêques, qui est

àénite, est prise avant l'étole, et couverte ensuite par la

chasuble (3).

(1) Voir ci-dessus, pag. 140.

(S) Dubium. An collegiis canonicorum , vel beneficiatorura
, quibus

ab apostolicasedeconcessum fuit p-rivilegium gestandi cruces , vel nu-
mismata aurea, licitum sit ea palarn déferre in paramentis sacris, vel

in administratione sacramentoruin ? Resp. négative. {S. K, G. die

17 sept. 1822.)

(3) Cérémonial des évêques, chap. vni, n° 14.

IV. 9
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D. A"»/ a-t-il pas certains ornements particuliers au souverain

pontife, et qui le distinguent de tous les patriarches , archevêques

et évoques du monde entier ? — II. Oui , il y en a plusieurs.

Explication. — \Jhabit privé du pape, c'est-à-dire celui

qu'il porte habituellement dans l'intérieur de ses apparte-

ments, consiste dans la soutane de soie blanche, ou de ser-

gette de la même couleur, si le pontife a appartenu à quelque

ordre monastique. Il porte en outre une calotte blanche, et

des souliers en étoffe de velours ou de laine rouge, dont l'em-

peigne est ornée d'une croix d'or brodée. Cette chaussure est

ce que nous appelons en français les mules du pape. Ce mot

dérive, dit-on, de mullei, espèce de chaussure rouge, usitée

à Rome, et particulièrement chez les anciens rois d'Albe. Le

mot de mullei viendrait lui-même de mullus, petit poisson

de la Méditerranée dont la chair est ronge (1) Lorsqu'on se

présente devant le pape, on baise ses pieds; c'est un hom-
mage que l'on rend à Jésus-Christ dans la personne de son

vicaire; et afin que cette intention soit mieux marquée en-

core, c'est toujours la croix brodée en or sur la chaussure

que l'on baise (2). Le pontife souverain veut ainsi rapporter

à l'auguste instrument de la rédemption des hommes, et à

Jésus-Christ lui-môme, l'honneur qu'il reçoit, et il fait con-

naître en même temps qu'il ne tient que de la croix l'autorité

qu'il possède. — Quant au chapeau à l'usage particulier du

pape , et qu'il porte, soit avec son costume privé, soit lors-

qu'il va assister, dans les basiliques ou églises de Rome, à

quelque cérémonie religieuse , il est de feutre , de forme

oblongue, recouvert d'étoffe de soie rouge, bordé d'un galon

d'or et entouré d'un cordon à glands d'or (3).

L'habit de chœur du pape, c'est-à-dire, celui qu'il porte

quand il assiste à quelque cérémonie dans les églises de

Rome, ou qu'il visite quelque monastère, collège ou établis-

(1) Hist. des Chapelles papales, pag. 449,

(2) Ibid.

(3) Ibid.
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sèment de charité , consiste dans la calotte blanche , les

bas blancs , les souliers rouges , la soutane blanche , une

ceinture à glands d'or, le rochet de dentelle, la mosette de

soie rouge ou de velours , suivant la saison , bordée d'her-

mine, et l'étole.

Lorsque le pape assiste aux chapelles papales (on appelle

ainsi les vêpres , les matines , les messes chantées, et les

autres cérémonies auxquelles assiste le souverain pontife
,

ou qu'il célèbre lui-même, en présence des cardinaux, pa-

triarches, archevêques, évèques, prélats, et des premiers

dignitaires de la cour papale), il porte l'amict, la falda,

l'aube, le cordon, l'étole; et de plus, la chape traînante,

ornée du formai précieux, large plaque d'argent ou de ver-

meil qui en retient les bords sur la poitrine, et sur laquelle

sont gravés divers emblèmes. On l'appelle aussi pectoral; il

rappelle le rational du grand prêtre hébreu (1).

Lorsque le pape célèbre pontificalement la messe , il est

revêtu d'ornements dont plusieurs lui sont communs avec

les simples prêtres et les évèques , et d'autres lui sont par-

ticuliers : d'abord la falda , puis l'amict , l'aube et le cor-

don. En ne faisant attacher à son bras le manipule qu'au

pied de l'autel, après le Confîteor, l'Église a voulu donner

au pontife suprême, comme aux évèques
,
qui ne le pren-

nent aussi qu'au pied de l'autel, une leçon d'humilité. C'est

à un des ministres inférieurs de la hiérarchie ecclésiastique,

dont le manipule est l'insigne propre, que cette fonction

appartient; ce rite lui rappelle que, par le mérite des

bonnes œuvres , dont le manipule est comme l'emblème

,

il doit racheter les fautes dont il vient de se reconnaître

coupable (2). Le pape met l'étole à la manière des évè-

ques, qui ne la croisent pas, puisqu'ils portent la croix sur

la poitrine; mais le pape n'a la croix pectorale que lorsqu'il

(1) Hist. des Chapelles papales, pag. 449.

(2) Cette explication , donnée par Moroni , est à peu prèf celle da

Durand de Mende. (Voir ci-dessus, pag. 124.)
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cnante pontificalement la messe. Sa Sainteté se revêt aussi

de la dalmatique, de la tunique et de la chasuble; enfin,

il revêt le fanon, insigne qui lui est particulier aussi bien

que la falda , et qui rappelle l'antique éphod aux quatre

couleurs, représentant les quatre éléments , dont la loi de

Moïse revêtait le grand prêtre juif (1).

La falda consiste en une longue et large robe de soie

blanche, à queue traînante, excessivement ample, laquelle

est portée par un grand dignitaire de la cour pontificale
;

cet insigne signifie, par son ampleur, la charité sans bornes

du prince des pasteurs.

Le fanon consiste en deux mosettes superposées l'une sur

l'autre. Celle de dessous est plus longue que celle de dessus;

elles sont cousues ensemble dans la partie qui environne

le cou, et sont d'une étoffe de soie et d'or, à longues lignes

perpendiculaires de deux couleurs, l'une blanche et l'autre

d'or, réunies par une autre ligne amarante. Sur la partie

du fanon qui recouvre la poitrine est brodée une croix

rayonnée, que baise le cardinal-diacre en mettant cet

insigne au pape. C'est, enfin, sur le fanon que le pape porte

le pallium. Selon quelques auteurs , le fanon n'est qu'une

imitation du voile qui couvrait la tête des anciens évoques

grecs
,
quand ils étaient revêtus de leurs habits sacrés

;

selon d'autres , le fanon servait de capuchon au pape, opi-

nion qui se rapproche beaucoup de celle de Mabillon
,

qui

le considère comme ayant servi autrefois d'ombrelle ou de

petit baldaquin (2).

D. Le pape, lorsqu'il officie, porte-t-il la mitre ? — R. Oui , et,

dans quelques circonstances, au lieu de la mitre, il porte la tiare.

Explication. — Le souverain pontife se sert, suivant la

circonstance, dans l'exercice de ses fonctions ecclésiasti-

ques, de trois mitres. La première, appelée glorieuse, est

ornée de pierres précieuses, et d'un cercle d'or qui en forme

(1) Exod. xviii. 6-9.

(2) Hist. des Chapelles papales
,
pag. 452.
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comme la base; la deuxième est également riche , mais

privée de ce cercle ; la troisième est blanche et en drap

d'argent. Il se sert de la première dans les solennités, in

diebus festivis; de la deuxième, lorsqu'il tient consistoire et

qu'il prononce quelque jugement, cura sedetin consistorio et

judicat ; la troisième est la mitre de deuil et de pénitence.

Une faut pas confondre la mitre avec la tiare, couronne

ou regnum. La distinction en est clairement annoncée par

Innocent III, dans un sermon sur la fête de saint Sylvestre,

quand il dit : « Le pontife romain se sert de la tiare, couine

« marque de son autorité temporelle, et de la mitre, comne
« marque du souverain pontificat qu'il exerce. » 11 parât

toutefois , malgré cette distinction
,
que la couronne ou

regnum n'était autre chose, dans l'origine, qu'une mitre

ornée du cercle dont nous avons parlé , et qui ressemblait à

une couronne sur le front du pontife. Boniface VIII ajouta

une seconde couronne à cette première, et Benoit XII une

troisième. Ces trois couronnes, qui constituent la tiare ou le

trirègne, sont l'emblème du pouvoir pontifical, impérial et

royal que réunit en sa personnne le successeur de saint

Pierre; elles rappellent symboliquement aux lidèles le pou-

voir exercé par le vicaire de Jésus-Christ dans l'Église mili-

tante et soutirante, et même dans l'Église triomphante, par

le privilège qu'il a de décerner le culte public aux serviteurs

de Dieu qui ont mérité d'être honorés comme saints (1).

D. Le pape porte-t-il aussi Vanneau et la crosse ? — R. Le pape

porte toujours l'anneau , mais il ne porte jamais la crosse.

Explication. — Le pape porte constamment l'anneau,

comnv les autres évèques ; et , dans les grandes solennités

,

(1) La tiare de Pie VII, que l'on conserve à Rome dans la sacristie

pontificale et qui est un don de Napoléon, est en velours blanc. Les trois

couronnes sont dessinées sur ce fond blanc par trois rangs, à peu près

égaux, de saphirs, d'émeraudes, de rubis, de perles et de diamants; la

partie supérieure et convexe consiste en un fond d'or; sur le somra

est une large émeraude, surmontée d'une croix en diamants. Cette tiare

wt estimée 423,000 fr. (Hist. des Chapelles papales, pag. 460.}
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il en prendun plits précieux appelé l'anneau pontifical. Nous

avons déjà raconté qu'il reçoit, après son exaltation, un

autre anneau qui lui est particulier, et qu'on appelle Vanneau

du Pêcheur, parce qu'il représente saint Pierre dans une

barque, jetant ses filets dans la mer. Toutes les grâces accor-

dées en forme de bref sont scellées de cet anneau. De là la

formule : Donné à Rome, sous l'anneau du Pêcheur.

Le pape ne porte point de crosse. Innocent III en donne

pour raison que saint Pierre , ayant envoyé son bâton pas-

toral à Eucher, premier évêque de Trêves , cette précieuse

relique fut conservée dans cette ville; et Ma terre, succes-

seur d'Eucher, ayant été ressuscité par la vertu miraculeuse

de ce bâton, il devint un objet de respect pour les habitants,

qui ne voulurent point le rendre. Durand a prétendu que le

pape ne se servait du bâton pastoral que dans les églises de

Trêves. Il est plus raisonnable de penser que l'usage de la

sedia, celui où sont les cardinaux de se tenir à droite et à

gauche du pape quand il marche, et les précautions qu'exi-

gent la falda ne permettaient point au pontife romain de se

servir de crosse ou bâton pastoral. En voici une autre rai-

son: le bâton pastoral, recourbé dans sa partie supérieure,

semble l'indice d'une juridiction bornée, et celle du pape n'a

point de limites, puisqu'il peut dans toute l'Église, et sans

intermédiaire, ce que chaque évèque peut dans son dio-

cèse (1). Cette courbure, inclinée vers la terre, pourrait

indiquer encore que l'autorité épiscopale semble emprunter

quelque chose à l'autorité des hommes, celle du pape pou-

vant être considérée comme une émanation plus directe de

l'autorité divine (2).

(1) Ad apostolicam sedem referendae sunt causae majores... bi

erainet summus iile pastor, qui, per uuiversum orbeni, solus diœcesa

instituit vel supprimit, coadunat vel dividit, iisque prœficit episeopo^

et jurisdictione immediata ubique pollet. ( Décréta Conc. Prov. BurdU

galensis, an. 1850, pag. 68.)

(2) Hist. des Chapelles papales, pag. 462, note 6,
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D. Le pape, lorsqu'il est en habit de chœur , est-il toujouu

précédé de la croix? — R. Oui.

Explication.— Lorsque le pape est revêtu, soit de la

chape, soit de la chasuble, ou simplement de l'étole, il est

toujours précédé de la croix. Cette croix processionnelle,

appelée papale, précède le pontife, non-seulement dans

l'Église de Rome, mais encore dans tout l'univers; elle est

une des marques de sa suprême dignité et de sa juridiction

universelle. Les patriarches et archevêques , dont la juri-

diction est limitée, n'ont le droit de faire porter la croix

devant eux que dans leurs diocèses (1). L'image du Sauveur

est tournée vers le pontife , comme pour lui rappeler sans

cesse qu'il remplit les fonctions de médiateur entre Dieu et

les hommes, et qu'il doit toujours marcher en présence de

ce pontife éternel
,
qui est le souverain médiateur dont il

doit souvent implorer l'assistance. La croix papale a la forme

ordinaire ; elle ne ressemble point à celle qui , depuis un
temps immémorial, est en usage en Orient, laquelle a deux
traverses : ainsi que nous l'avons déjà dit. C'est à tort, par

conséquent, que, dans certains tableaux , on représente le

pape ou ses légats avec une croix à trois branches (2).

I)ans l'exercice de certaines fonctions sacrées , telles que

la consécration des églises, l'ouverture de la porte sainte, etc.

,

le pape tient à la main une croix aussi haute que celle dont

(1) Histoire des Chapelles papales, pag. 462, note 6.

(2) Le chapitre de la cathédrale de Clermont-Ferrand fait porter

devant lui une croix à double branche. C'est , dit-on , un témoignage de
li haute antiquité du siège d'Auvergne. Cette Église était mère d'autres

Églises voisines, et notamment de celle de Bourges, qui devint plus tard

sa métropole. La croix double domine encore aujourd'hui le trône épis-

copal de cette Église insigne. (L'abbé Pascal, lettre insérée dans la Voix
de la vérité, n° du 31 août 1849.) — Sur le maître-autel de l'Église

primatiale de Lyon se trouve, d'un côté, une croix à simple croisillon,

et de l'autre côté, une croix à double croisillon ; Tune et l'autre y furent

déposées lors de la réunion de l'Église grecque à l'Église romaine dans
le Ile concile général de Lyon, tenu l'an 1274, réunion qui, malheureu-
sement, fut de courte durée.
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il se fait précéder, mais sans la figure du Sauveur crucifié,

et toujours à un seul croisillon (1).

D. Quels sont les ornements du diacre? — R. Les ornements

du diacre, outre l'amict , l'aube, le manipule, sont l'étole et

la dalmatique.

Explication. — Le diacre, d'un mot grec qui signifie

ministre, serviteur, reçoit l'étole dans son ordination, mais

il ne la porte pas de la même manière que le prêtre. Celui-ci

on laisse pendre sur le devant les deux extrémités, et,

pendant la messe, il la croise sur sa poitrine; le diacre, au

contraire , la place sur l'épaule gauche et en ramène les

extrémités sous le bras droit. C'est un vestige de l'ancienne

forme de l'étole; c'était une robe, comme nous l'avons dit

précédemment, et le diacre devait nécessairement la rouler

sous le bras droit, afin de pouvoir servir plus commodément
le célébrant à l'autel (2).

La dalmatique était, dans l'origine, une robe blanche,

ample et longue , avec des manches fort larges, mais qui

ne descendaient que jusqu'aux coudes. Cet habit, d'abord

en usage dans la province connue sous le nom de Dalmatie,

et c'est de là que lui vient le nom de dalmatique, fut adopté

par les Romains. Il devint un ornement de distinction dont

les évèques eux-mêmes tinrent à honneur de se revêtir, et,

de nos jours encore, lorsqu'ils officient pontificalement, ils

prennent sous la chasuble une dalmatique. Depuis bien

des siècles, la dalmatique est devenue l'ornement distinctif

du diacre; mais elle a perdu en grande partie son antique

forme : elle est moins longue et moins ample, et les manches

ont été fendues. La dalmatique est un habit de salut et de

joie : c'est ainsi que la représentent les paroles que prononce

l'évèque, en en revêtant le nouveau diacre (3).

(1) Hist. des Chapelles papales, pag. 431.

(2) L'abbé Pascal, art. É tôle.

(3) Induat te Dominus indumento salntis et vestimento lœtitiœ , et

dalmatica jusiitiaecircumdet te semper. (Pont, rom.)
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D. Quels sont les ornements du sous-diacre ? — R. Les orne*

ments du sons-diacre sont, outre l'amict et l'aube, le mani-

pule et la tunique.

Explication.— Dans les premiers siècles de l'Eglise, les

sous-diacres, lorsqu'ils servaient à l'autel, n'avaient pas

d'autres ornements que l'amict et l'aube ; c'est ce que nous

apprend saint Grégoire le Grand, dans sa lettre à Jean de

Syracuse (1). — Lorsque le manipule cessa d'être un simple

linge dont on se servait pour s'essuyer le visage et qu'il

devint un ornement sacré, on permit aux sous-diacres de

le porter pendant la célébration des saints mystères, comme

une marque distinctive de leur ordre. Toutefois , cela n'eut

lieu d'abord que dans quelques églises , et l'usage du ma-

nipule ne devint général pour les sous-diacres que dans le

vine siècle (2). — Ce fut beaucoup plus tôt qu'il leur fut

permis de porter la tunique ; c'était une espèce de robe qui

ne différait de la dalmatique qu'en un seul point, les man-

ches en étaient plus étroites et plus courtes que celles de la

dalmatique destinée à être portée par-dessus, comme le fait

encore aujourd'hui l'évèque, lorsqu'il officie pontificale-

ment. Bientôt même cette différence disparut, du moins

dans la plupart des Églises. Quelques-unes cependant, celle

de Lyon, par exemple, pleines de respect pour l'antiquité,

continuèrent et ont continué jusqu'à ce jour de donner à la

dalmatique du diacre et à la tunique du sous-diacre une

forme différente. Celle-ci est, comme la dalmatique, un vê-

tement de salut et de joie (3).

D. Quel est l'ornement des clercs minorés et des tonsurés? —
R. C'est le surplis.

Explication. — Pendant longtemps , les clercs minorés

ne portèrent point d'autre habit de c>tœur que l'aube , la-

(1) Apud Kràzer, pag. 364.

(2) Ibid., pag. 367.

(3) Tunica jucunditatis, et indumeoto laetitiae indoat te Dominas.

[Pont rom.)
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quelle était également portée

,
pendant la célébration du

saint sacrifice
,
par tous les autres membres du clergé qui

n'exerçaient pas de fonction à l'autel. La coutume s'étant

introduite parmi les ecclésiastiques, surtout dans le nord,

de porter des robes fourrées de peau, afin de se garantir du
froid . il fallut donner au corps de l'aube plus d'ampleur

,

et plus de largeur aux manches , et on l'appela dès lors

superpelliceum , tunica superpellicialis (1) , en français, sur»

pelisse, habit que Von met sur la fourrure , d'où est venu le

mot surplis. Ainsi , le surplis n'a été , dans son principe
,

que l'ancienne aube , mais plus ample et avec des man-

ches plus larges. Etienne de Tournay
,
qui vivait dans le

XIIe siècle , définit ainsi le surplis dans sa lettre au cardinal

Àlbinus : « Unhabit blanc qui descend jusqu'aux talons (2).»

Dans la suite , ces longues robes ayant été trouvées incom-

modes, on les fit plus courtes, et bientôt on poussa les choses

si loin à cet égard
,
que plusieurs conciles élevèrent la voix

et ordonnèrent que le surplis descendit au moins jusqu'au

milieu de la jambe (3). Ces lois sont, depuis, tombées en

désuétude. De plus , les fourrures ayant cessé d'être en

usage, les larges manches dont nous avons parlé, de-

venues gênantes , furent rejetées en arrière , et , il y a en-

viron cent cinquante ans , on eut la singulière idée de les

plisser, pour leur donner une forme plus élégante. Telle est

l'origine du surplis à ailes. Déjà, dans plusieurs diocèses,

on y a renoncé, pour adopter le surplis à larges manches,

qui est le véritable surplis , et tout porte à croire que

,

bientôt, il en sera de même partout.

Quant au rochet, ce n'est évidemment qu'un diminutif

de l'aube. Ce mot vient de l'allemand rock, qui signifie

(1) Krazer, pag. 367.

(2) Superpellicem novum , candidum et talare. (Apud Krazer,

pag. 368.)

(3) Clerici habeant superpellicea ultra médias tibias lwga. (Gonc.

Basileense , sess. 24. Apud Krazer.)
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chemise. Il diffère du vrai surplis, en ce qu'il a des manches

plus étroites; l'évèque et les chanoines le portent sur leur

mosette (1).

Les clercs minorés ont le droit de porter le surplis; le

tonsuré le reçoit aussi des mains de l'évèque. Ce vêtement

représente, par sa blancheur, l'innocence et la pureté de

cœur avec laquelle on doit approcher des saints mystères

,

et il est le symbole du nouvel homme qui fut créé dans

l'innocence et la sainteté (2).

D. Quelle doit être la matière de la chasuble et de ses acces-

soires ? — R. La chasuble et ses accessoires, c'est-à-dire le ma-
nipule , Fétole, le voile du calice et de ]a bourse doivent être

en soie.

Explication.— Plusieurs conciles ont défendu de confec-

tionner des ornements d'église, comme chasubles, étoles,etc.

avec des étoffes qui ont déjà servi à des usages profanes (3).

Néanmoins cela est toléré, surtout dans les paroisses pau-

vres. Le souverain pontife Pie VII
,
par un décret en date du

15 mai 1819, a ordonné que tout ce qui sert à l'autel, comme
les corporaux, les purificatoires, les pâlies, les amicts,etc,

soit de lin ou de chanvre. Quant aux chasubles, étoles, etc.,

elles doivent être en soie, et la sacrée congrégation des

rites a déclaré, le 23 septembre 1347, qu'il n'était pas per-

mis de se servir de chasubles de lin ou de percales ornées

(1) La mosette était dans l'origine urr° espèce de manteau avec capu-
chon, dont on se servait au chœur pendant. » hiver. Ce manteau, auquel
on donnait le nom de camail, ou cap de vaille, parce qu'il était tissu

de mailles, étant devenu une marque de distinction, on trouva que, dana

sa forme primitive, il était tout à fait incommode pendant Vête. On le

raccourcit donc insensiblement, et il est devenu une espèce de pèlerine,

appelée mosette, où le capuce ou capuchon ne figure plus que pour U
forme. — Canonici extra diœcesim jus non habentutiinsignibuscanonï-

calibus. (S. R. G. 12 mart. 1670 ; apud Gardellini, tom, 111, pag. 8.)

(2) Corsetti, pag. 479.

(8) Pittohi , pag. 60.
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de différentes couleurs, soit peintes, soit imprimées (1).

Mais nous ne connaissons aucune décision d'après laquelle

il soit défendu de se servir d'ornements en laine.

On fabrique, depuis quelque temps, des étoffes de verre

que Ton emploie pour les ornements d'église. 11 n'est pas

prudent d'en faire usage, à cause des graves accidents qui

peuvent en résulter. En effet , il se détache, en grande quan-

tité, de ces étoffes, surtout lorsqu'elles vieillissent, des

fragments plus ou moins perceptibles qui tombent sur le

corporal , sont ensuite recueillis avec les parcelles de l'hos-

tie, mis dans le calice et avalés par le prêtre. Sans toucher

h ce qu'il y a d'inconvenant dans ce mélange d'une sub-

stance étrangère avec les saintes espèces , n'est-il pas à

craindre que ces fragments, s'attachant aux membranes de

l'estomac , n'y causent à la longue des ulcères incurables et

dont la médecine ne soupçonnerait pas la cause (2)? Ces

étoffes ont, d'ailleurs, peu de solidité; il faut renouveler

très-souvent les ornements dont elles forment la matière
;

en sorte que, malgré leur prix assez modique, il n'y a

réellement pas d'économie à s'en servir. La congrégation

des rites a d'ailleurs déclaré, le 11 septembre 1847, qu'il

n'était pas permis de s'en servir à l'autel (3).

(1) Dubiura : Num planetœ, stolos et manipula possint confici ex tela

linea, vel gossypio vulgo percale, coloribus praescriptis tincta aut de-

picta? — Resp. serventur rubricae , et usus omnium ecclesiarum qure

hujusmodi casulas non admittunt. (S. R. t. die 23 sept. 1847, apud

Gardellini, tom. VIII, pag. 295.)

(2) On vient de renouveler l'usage des tissus en verre. Le siècle de

Louis XV y avait renoncé ; on s'y était aperçu que les débris pulvéru-

lents (semblables à de la poussière) de certains ornements en fils de

verre attaquaient les poumons de la manière la plus grave. C'est un

mauvais service que l'industrie a rendu à l'hygiène (art de conserver la

êanté) par cette rénovation. (Raspail, Manuel annuaire de la Santé

pour 1851, pag. 52.)

(3) Paacis abbinc annis mos invaluit in Gallia telas sericas vitreas

teiendi, quibu3 vestes ecclesiasticae sacriûcio missae aliisque divinis offi-.
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D. Des laïques peuvent-ils toucher aux ornements liturgiques,

lorsqu'ils ont été bénits? — U. Oui
,
pourvu qu'ils y touchent

avec respect.

Explication.— Les ornements liturgiques qui n'ont point

de contact immédiat avec le corps de Jésus-Christ , comme
la chasuble, l'étole, le voile du calice, etc., peuvent, lors

même qu'ils ont été bénits, être touchés, sans péché, par

toutes sortes de personnes, pourvu, toutefois, qu'elles le

fassent avec respect et pour un bon motif, cela est fondé sur

le droit canon et sur une coutume reçue partout (1). Ceci

s'applique à plus forte raison au surplis et aux chapes, qui

ne reçoivent pas de bénédiction, ou qui , du moins, n'en ont

pas besoin (2). — Il n'en est pas de même des ornements

qui ont un contact immédiat avec le corps de Jésus-Christ,

comme le corporal, la palle et le purificatoire (3) ; s'ils ont

besoin d'être purifiés ou restaurés, ils ne doivent point

être remis entre les mains des laïques et même des reli-

gieuses, avant d'avoir été lavés deux fois par un prêtre ou

un diacre (4 j.

D. Les ecclésiastiques peuvent-ils se couvrir la tôle pendant la

célébration de l'office public ? — R. 11 y a certaines parties de

ciis inservientes conficiuntur. Eoram textura ex gossypio , aut simili

materia solida componitur, cui superimposita sunt filamenta serica , et

vitrea... quum auiem ba?c facili negotio in minutissimas partes (Van?;

possint, et delabi in calicera cum probabili periculo valetudinis sa-

cerdotis, qui bas partes cum Jesu Cbristi sanguine deglutiat, EE. et

RR. card. de la Tour d'Auvergne Lauraguais, episcopus Alrebatensis,

S. R. congregationi humillime sequens dubium proposuit enodandum.
— An licitum sit , ad celebrandam missam , ornamentis uti

, quorum
textura vitrea est mixta aaro vel argento? — Négative, proptereaque

praedictis ornamentis uti non licet. (S. R. G. die 11 sept. 1847 ; apud
Gardellini, tom. VIII, pag. 474.)

(1) Reiffenstuel, tom. III, part, n, png. 701.

(2) Manuel des Cérémonies selon le rite de Paris, pag. 9.

(3) An purificatorium benedici debeat? — Resp. Négative. S. R. C.

7 sept. 1816.)

(4) Reiffenstuel, tom. III, part. n. pag. 701,
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l'office pendant lesquelles les ecclésiastiques doivent avoir la

tête couverte , et d'autres pendant lesquelles ils doivent avoir

la tête nue.

Explication. — A quelles parties de l'office les ecclé-

siastiques doivent-ils avoir la tète couverte, à quelles

parties doivent-ils l'avoir découverte? c'est ce qu'il serait

trop long de détailler. Nous dirons seulement quelques

mots de la coiffure qui leur est propre , et qu'on appelle

béret, bérette, barette et bonnet carré. Dès le Xe siècle,

les clercs se servaient du béret pendant l'été , à la maison

et ailleurs
,
pour se préserver de la morsure des insectes

;

mais ce ne fut que dans le xme siècle que s'introduisit

l'usage de s'en servir à l'église. Cette coiffure n'avait point

d'abord la forme qu'elle a aujourd'hui; c'était tout simple-

ment un bonnet noir. Comme il fallait souvent le prendre

avec les doigts pour l'ôter de dessus la tète, il s'y forma peu

à peu quelques plis ou cornes que l'on consolida à l'aide de

carton ou de forte toile. Les Italiens mirent trois angles au

béret ; en Allemagne , en France et en Espagne on en ad-

mit quatre, avec une petite houppe sur le milieu, et ce fut

ainsi que, de rond qu'il était primitivement, le béret devint

un bonnet carré. Sous Louis XV, par suite du mauvais goût

de cet époque, la barette s'allongea en forme de pyramide
;

les quatre angles ou cornes disparurent ; la houppe de soie

grossit considérablement; et enlin parut cette singulière

coiffure, nommée, nous nb savons pas pourquoi, bonnet

carré, puisqu'elle ressemble à un cône tronqué. Le poids de

la houppe fait de ce bonnet la plus incommode des coiffures,

et il est assez dilfîicile de le tenir en équilibre sur la tète en

marchant, et surtout en prêchant. Mais déjà, dans plusieurs

diocèses de France, on est revenu v lc
> barette, au vrai

bonnet carré. — Le nom de béret ou barerct ^n latin bire-

tum, birittum, est un diminutif de birrus ou birrum. Ce

dernier mot signifie un vêtement qui couvre le corps , un

surtout , une casaque; et biretum un vêtement qui ne cou-
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vre qu'une partie du corps (1).— La calotte, dont se servent

aussi les ecclésiastiques , est un diminutif delà cale, espèce

de coiffure autrefois portée par les hommes et par les

femmes , mais sous des formes différentes. La cale des

hommes était une espèce de bonnet plat qui couvrait seu-

lement le haut de la tête. La cale de femmes était un bonnet

plat par le haut et qui venait couvrir les oreilles. On l'ap-

pelait aussi bonnette, du nom du drap dont on la faisait ordi-

nairement. La calotte des simples prêtres est en soie ou en

velours noir (2) ; celle des évoques est en soie ou en velours

violet, et celle des cardinaux est en drap rouge (3).

TRAITS HISTORIQUES.

LES ORNEMENTS DE SAINT FRÀIMBÀULT.

Voici ce que nous lisons dans l'histoire des évêques du Mans :

Le peuple de Senlis a toujours eu en grande vénération saint

Fraiinbault , solitaire dans le Maine, dont le corps fut trans-

porté dans cette ville vers la fin du ixe siècle, avec la plus grande

partie des ornements dont il se servait d'ordinaire à l'autel,

savoir : son aube, qui est faite à l'antique , avec une grande

queue, ayant les extrémités du col et des manches bordées d'un

galon d'or , et le bas garni d'une frange de même , et la chasu-

ble, qui est d'un merveilleux artifice, couverte de grandes

images de saints, relevée en broderie d'or, beaucoup plus lon-

gue par derrière et par devant que celles dont on se sert à pré-

sent, et qui descend des deux côtés jusque sur le bord des deux

manches , de sorte qu'on a besoin du ministère d'un diacre et

d'un sous-diacre pour la soutenir et rehausser lorsqu'on failles

élévations nécessaires au sacrifice de la messe. L'évêque de

Senlis se sert tous les ans de ces ornements lorsqu'il officie dans

(1) Krazer, pag. 286-287.

(2) Elle peut être aussi en cuir ou en drap.

(3) Utrum ecSlesiasticis
,
queis permittitur pileoli usus, ïimmgesta

queant dura a suggesto praedicant, vel alias ecclesiasticas exercent func

iones
,
prêter tamen in raissae sacrifkio ? — R. Négative tamin raissa,

"uam in ecclesiaslicis functionibus, nisi fuerit specialiter indultum.

S, R, G. die 23 maii 1846, apud Gardellim, tom, VIII, pag. 442.}
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la collégiale de Saint-Fraimbault, le jour qu'on célèbre sa

fêle (1).

SUR LES GARNITURES D'AUBES.

On ne voit plus aujourd'hui de garnitures de dentelles qu'à

d'anciennes aubes, faites dans le dernier siècle , et ces garni-

tures ne montent pas jusqu'à la ceintuie. Aux aubes dout se

sert le pape , la dentelle s'élève tout au plus aux genoux. Mais

,

depuis que le tulle et le filet ont été substitués à la deutelle à

cause de la modicité de leur prix, le corps de l'aube a presque

disparu pour faire place à une garniture qui monte jusqu'à la

poitrine. A l'inconvenance de cette mode, d'où il résulte que
l'accessoire devient le principal , se joint aussi une violation de

la loi, selon laquelle l'aube doit être en fil , et non en coton,

qui est la matière ordinaire de ces sortes de garnitures (2)

IiEÇO!¥ IX.

DES YASES LITURGIQUES

Ce sujet étant un de ceux qui sont de nature à intéresser

le plus nos lecteurs , nous avons cru devoir le traiter avec

une certaine étendue. Nous parlerons successivement des

vases liturgiques en général, ensuite du calice, de la patène,

du ciboire, de l'ostensoir et du tabernacle.

ARTICLE PREMIER.

DES VASES LITURGIQUES EN GÉNÉRAL.

D. Que faut-il entendre par vases liturgiques ? — R. Il faut

entendre par vases liturgiques ceux qui servent au culte divin.

(1) Histoire des Êvéques du Mans, par Le Gorvaisier de Cour-

TEjlles, pag. 135. — La ville de Sentis a cessé d'être un évêciié, et les

précieux ornements dont nous venons de parler ont été perdus pendant

la révolution.

(2) Manuel des Cérémonies selon le rite de VÈglise de Paris, 1 vol.

in-8*, 1846, pag. 9.
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Explication. — Les vases liturgiques sont ceux qui ser-

vent au culte divin , et qui ont un rapport plus ou moins

direct à la sainte eucharistie. Ils sont appelés aussi vases

sacrés, parce que, par les prières de l'Église, ils ont été sé-

parés des choses profanes et communes, et ne peuvent plus

être employés qu'à un usage saint.

Les vases liturgiques ou sacrés sont : le calice et la pa-

tène , le ciboire, l'ostensoir et le tabernacle.

On peut aussi regarder, jusqu'à un certain point, comme
vases sacrés, ceux qui contiennent l'huile des catéchu-

mènes, le saint chrême et l'huile des infirmes. Cependant

on ne trouve aucune forme particulière de bénédiction pour

ces vases dans le rituel romain ; mais on peut dire que, par

le contact des saintes huiles, ils ont été, en quelque sorte,

sanctifiés, et ne doivent plus être traités comme un objet

ordinaire.

ARTICLE SECOND.

DTJ CALICE ET DE LA PATÈNE.

D. Qu'est-ce que le calice ? — R. Le calice est le vase sacré

où se fait la consécration du vin dans ie sacrifice de la messe.

Explication.— Le mot calice signifie la même chose que
coupe ou vase à boire (1).

Le calice , dans lequel on consacre le vin qui
,
par la

vertu des paroles que prononce le prêtre , est changé au

sang de Jésus-Christ, tient le premier rang parmi les vases

sacrés. Quelle était la matière et la forme de celui dont le

divin Sauveur se servit dans la dernière cène, lorsqu'il

institua le sacrement de l'eucharistie? c'est ce qu'on ne sait

point d'une manière certaine. Plusieurs anciens auteurs pré-

tendent qu'il était d'argent et qu'il avait deux anses. Adam-
nan, abbé du monastère de Hi , en Ecosse , assure qu'on le

(1) Calice, en latin calix , du mot grec xuXc;, qui signifie tasse ou
coupe,
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voyait encore à Jérusalem au vne siècle, et qu'il pouvait

contenir un setier (environ un demi-litre) (1). Selon d'au-

tres auteurs , le calice dans lequel Jésus-Christ consacra

était d'agate (2). Honorius, prêtre d'Autun, écrivain du

XII e siècle, prétend que les apôtres consacrèrent dans des

calices de bois (3). A la fin du xvne siècle, on voyait encore

à Bologne, dans l'église de Saint-Jean-du-Mont, le calice de

bois dont, selon la tradition, s'était servi saint Jean l'Évan-

géliste (4). Plus tard, on se servit non-seulement de calices

de bois, mais aussi de calices de corne et de pierre; plu-

sieurs conciles, tenus dans le vu I
e et le ixe siècle , les défen-

dirent (5) , sans doute parce qu'il y avait alors possibilité

d'en avoir d'une matière plus précieuse. On se servit éga-

lement de calices de verre : saint Irénée, saint Épipbane et

plusieurs autres Pères en font mention dans leurs ouvra-

ges, Saint Hilaire, archevêque d'Arles au Ve siècle, nous

apprend que saint Honorât, son prédécesseur, employa

pour le rachat des captifs toute l'argenterie des églises , et

jusqu'aux vases sacrés, content de n'avoir pour le saint

sacrifice crue des calices et des patènes de verre (6). Cepen-

dant il est indubitable que, dans le temps même où on se

servait de calices de verre ou de bois , et au plus fort des

persécutions , l'Église ne manquait pas de calices d'or et

(i) In pîatea, quae Golgotba continuât, eiedra est , in qua calix Do-

mini scriniolo (écrin) reconditus per operculi foramen tangi solet, et

osculari; qui argenteus calix, duas habens ansas, sextarii Gallici men-

suram capit. (Adamnus, De locis sacris, apud Krazer, pag. 197.)

(2) Ibid.

(3 Apostoli in ligneis celebraverunt calicibus. [Honorius augustodu-

kensis -presbyter, apud Krazer, pag. 197.)

(*) In ecclesia S. Joannis de monte, monstrant... ligneum calicem

ruii opère, quo aiunt S. Joanncin evangelistam ad rem sacram usum.

(Diarium italicum, a R. S. D. Bernardo de Montfaucon, pag. 405.)

^5) Ne quis deinceps sacra mysteria in ligneis vasculis conficere prae-

sumat. (Conc. Triburiense, anno 895, apud Krazer, pag. 197.)

(6) Éloge funèbre de <S. Honorât, par S. Hilaire; Guillon,

toin. XXIÙ, pay 6.
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d'argent, ornés de pierres précieuses et de peintures re-

présentant en particulier l'image du bon pasteur, ainsi que

l'affirment saint Jean Chrysostome et Tertullien. Le poète

Prudence nous apprend que le diacre saint Laurent refusa

de livrer les coupes d'or et d'argent dont il était déposi-

taire (1).

L'Église a renouvelé bien des fois la défense dont nous

venons de parler, relativement aux calices de bois, de corne

et de pierre; depuis longtemps elle a interdit également

les calices de verre, de cuivre, de plomb et d'étain, et or-

donné que la coupe et la patène au moins fussent en argent

et dorés à l'intérieur. Elle permet cependant de se servir

de calices d'étain, lorsqu'il va impossibilité de s'en procurer

de plus précieux (2). Pendant la révolution de 1793
,
beau-

coup de prêtres ne purent offrir le saint sacrifice qu'avec

des vases communs et ordinaires (3).

D. Qu'est-ce que la patène ?— R. La patène est un vase sacré

fait en forme de petite assiette
,
qui sert à couvrir le calice et à

recevoir l'hostie.

Explication. — La patène est ainsi appelée du mot pa-

tendo, parce qu'elle est ouverte (4) et sert à couvrir le calice

et à recevoir l'hostie ; et , selon quelques auteurs
,
parce

(1) Prudentius, hymno 2, de Coronis.

(2) Non tamen vetitum est saerificare in vase stanneo
,
quando eccle-

siarura vel sacerdotum tanta est paupertas , ut majoris pretii vasa com-
parari nequeant. ( Giraldi , Expositic Juris pontificii , tora. II

,

pag. 441.)

(3) Mgr l'évêque de Langres publia, en 1791 , une instruction qu'il

adressai son clergé, et dans laquelle il s'exprime en ces termes : « Au
« défaut des calices et ciboires qui sont en usage, nous permettons d'en

« employer d'étain... en observant que tout ce qui exige une consé-

« cration nous appartient. » Cette instruction pastorale fut adoptée par

un très-grand nombre d'évêques. (Voir la collection ecclésiastique de

Barrcel, tom. XII, pag. 73.;

J4) Patena sic dicta quod onmino sit aperla et patens. (Turriki, Direc

torium sacrificantiwn, pag. 64.)
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qu'elle a la forme d'une assiette, en latin patina (1). C'était,

(hns l'origine, un plat sur lequel on mettait le pain eucha-

ristique pour le distribuer aux fidèles. Ce plat devrait être

d'une grande dimension, afin de pouvoir contenir assez

d'hosties pour tous les assistants, alors que ces hosties con-

sistaient dans une fraction du pain qu'ils avaient offert. On
le mettait dans la main de chaque fidèle, qui le portait lui-

même à sa bouche. Lorsque cet usage cessa, et que le

prêtre communia lui-même les fidèles, il fallut un bassin

d'une moindre dimension pour recevoir l'hostie, si elle

venait à tomber de la marin du prêtre. On donna donc à la

patène moins de dimension, et elle devint bientôt à peu

près ce qu'elle est aujourd'hui.

Quoique les évangélistes ne fassent aucune mention de

la patène, et qu'on ignore absolument si Jésus-Christ mit

sur un piat le pain consacré qu'il donna à ses disciples, son

usage est cependant de la plus haute antiquité. Il en est

parlé dans la liturgie attribuée à saint Jacques. Il est dit

dans la vie de saint Sylvestre, qui fut élu pape en 314,

qu'il offrit sept patènes d'or qui pesaient trente livres (2).

Ànastase le bibliothécaire rapporte , dans la vie de saint

Sergius Ier
,
qui vivait au vme siècle, et dans celle de saint

Léon III
,
qui monta sur la chaire de saint Pierre l'an 795,

que ces deux papes firent présent à leur église de patènes

à deux anses qui pesaient vingt-cinq et trente livres (3).

Les patènes des anciens étaient beaucoup plus profondes

que les nôtres. On avait coutume d'y graver tantôt la

figure du Sauveur, tantôt un agneau portant la croix ou un

agneau immolé. La patène d'argent de saint Pierre Chry-

(1) A forma illam latini paîinam , scriptores ecclesiastici corrupte

patenam dixerunt. Grseci eam vocant discum (plat, assiette). (Krà.zer,

pag. 206.) Le mot grec pniané désignait, chez les anciens , une sorte de

plat à mettre les viandes. (Morin, Dict. étymologique.)

(2) Patenas aureae septem y quae pensabant libras triginta. (Voir

VAuxiliaire coiholique, par l'abbé Sionnet, tom, VI, pag. SOi.j

(3) Krazer, pag. 208.
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sologue était ornée d'hiéroglyphes ou caractères symboli-

ques (1). — Selon plusieurs liturgistes, la rondeur de la

patène estTe symbole de l'éternité. Selon d'autres, le calice

représentant le tombeau de Jésus-Christ, la patène repré-

sente la piei re avec laquelle ce tombeau fut fermé (2).

D. Peut-on se servir de la patène pour donner la paix ? — R.

Cela est absolument défendu.

Explication. — On ne doit jamais se servir de la patène,

au lieu de l'osculatoire
,
pour donner la paix, après la prière

Domine Jesu. Il est également défendu de la faire baiser,

soit à l'offrande, soit dans toute autre circonstance, par

exemple aune messe de mariage. C'est ce qui résulte d'une

lettre ce saint Pie V à l'évêque de Tarragone , et c'est aussi

ce qu'enseignent les meilleurs liturgistes. La patène étant

un vase sacré destiné à recevoir la sainte hostie, elle ne doit

point servir à un autre objet (3). La défense dont nous ve-

nons de parler a été faite également par le premier concile

provincial de Milan ; elle frappe les réguliers eux-mêmes
aussi bien que les séculiers , et , en cas de désobéissance

,

l'évêque pourrait les rappeler à la règle en vertu du concile

de Trente : de vitandis in missœ celebratione (4). Vers la fin

de l'année 1851, nous crûmes devoir consulter nous-mème
sur ce point la sacrée congrégation des rites ; il nous a été

répondu que , dans aucun cas , on ne devait se servir de la

patène pour donner la paix (5).

(1) Kràzer, pag. 208.

(2) Gorsetti, pag. 476.

(S) Epist. S. Pii V ad episc. Tarrragon* — Bissi, tom. I, pag. 559. —
Beauldry, part, h , cap. x, art. î, n° 4. — Merati, Manuale episcop.,

pag. 22.

(4) Voir Fàbio de Albertis, De sacris ustensilvbus, tom.I, pag. 107.

(5) Dubium vin. An in missa pro sponso et sponsa celebrata, dari

possit pax sponso et sponsae cum patena; an vero hoc in casu et in aliis

similibus utendum sit instrumenta pacis? — Resp. Pacem , dummodo
adsit consuetudo, in casu dandam esse cum instrumento, nunquam
vero cum patena. Atque ita rescripsit declaravitque S. rit. cong. die

10 ianv. 1852. A. card. Lambruschini. Prœf.
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D. Le calice et la patène ont-ils besoin iïêlre consacrés, avant

d'être employés au saint sacrifice? — R. Le calice et la patène,

avant cTêtre employés au saint sacrifice, doivent être consacrés

parTévêque.

Explication. — Outre la matière prescrite pour le calice

et la patène , il faut encore, pour rendre ces vases propres

à l'usage du sacrifice, que la coupe dorée du calice et la

partie intérieure de la patène dorée également soient con-

sacrées avec le saint chrême, et avec les rites et les prières

qui se trouvent dans le pontifical. Quelques auteurs ont

avancé que le calice et la patène demeuraient consacrés par

cela même qu'un prêtre s'en était servi de bonne foi pour

célébrer les saints mystères ; mais ce sentiment est généra-

lement rejeté (1).

Cette consécration, comme toutes celles qui doivent être

faites par l'onction du saint chrême, appartient de droit

commun à l'évèque, qui ne peut donner à un simple prêtre

la permission de la faire (2). Le souverain pontife seul peut

accorder, par privilège , aux abbés réguliers qui se servent

des ornements pontificaux, le droit de consacrer les calices

et les patènes, et encore uniquement pour le service des

églises et des monastères de leur ordre (3). 11 pourrait aussi,

sans aucun doute, en vertu de son autorité suprême, accor-

der le même droit à un simple prêtre, et cela n'est pas

sans exemple.— Selon Jean-Baptiste de Rubéis, il faut voir,

dans la consécration du calice et de la patène, une imitation

de ce que fit Moïse , lequel sanctifia , en les aspergeant de

(1) Il a pourtant en sa faveur des auteurs graves, entre autres Turrini,

qui, dans son Manuale sacrifi f,antium , s'exprime ainsi : Anibo (calix^V

patena), etiam absque con?ecratione, semel ad missam adhibita, oufti-

cienter disposita censeri debent, quia contactus specierum sacramenta-

lium babet eminenter quidquid habent preces et caeremoniœ in ponti-

ficale descriptae. (Pag. 64.)

(2) Reujfeisstuel, Jus caaonieum universum, tom. III, part. H,

pag. 699.

(3) GiaiLDi, Expositio juris pontificiif tom. I, pag. 488,
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sang, le tabernacle et tous les vases qui servaient aux sacri-

fices (1).

D. Le calice et la patène peuvent-ils perdre leur consécration?

— R. Oui, ils peuvent la perdre de plusieurs manières.

Explication. — Le calice et la patène perdent leur con-

sécration :

1° Quand ils sont tellement rompus ou cletérioriés
,
qu'il

n'est plus possible de s'en servir pour le saint sacrifice (2) ;

ils doivent, dans ce cas, être restaurés et consacrés de

nouveau. Une légère fente à l'orifice, ou une bosse peu

considérable, que l'on peut facilement faire disparaître

avec quelques coups de marteau, ne leur ferait pas perdre

leur consécration ; mais s'il y avait , au fond de la coupe,

une ouverture quelconque, cela suffirait pour que le calice

cessât d'être consacré.

2° Quand le pied du calice est inhérent à la coupe , et

qu'il vient à s'en séparer, il faut, après qu'ils ont été

rejoints, les faire consacrer de nouveau. 11 n'en est pas de

même des calices dont la coupe est unie au pied par une

vis (3) ; ils ne perdent pas leur consécration lorsqu'on les

démonte, parce qu'ils ne cessent pas d'être moralement

les mêmes, et qu'on ne peut pas dire qu'ils soient ni dété-

riorés ni rompus.

3° Quand la dorure a tout à fait disparu , la consécration

étant appliquée sur la dorure, dès crue celle-ci est entière-

ment effacée, la consécration est perdue (4). Billuard, Reif-

fenstuel et plusieurs autres bons auteurs pensent que, dans

(1) J.-B. de Rubéis ; apud Corsetti, pag. 414.

(2) Tarn calix quam patena execrantur, et ncva consecratione indi-

gent, quando franguntur, destruuntur, aut notabiliter suam figuram

perdunt. (Reiffenstuel, tom. III, part, n, pag. 699.)

(3) Si calix tornatilis foret, non exccratur, si cupa a pede absquo

fractione separetur. (Reiffenstuel, tom. III, part. 2, pag. 699.)

(4) Lecard. de la Luzerne, Instructions sur l'Administration dej

sacrements, tom. II, pag. 191.
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ce cas, le calice et la patène ne perdent pas leur consécra-

tion, parce que, disent-ils, ce n'est pas seulement à la dorure

que la consécration est appliquée, mais au calice et à

la patène tout entiers (1).

4° Quoi qu'il en soit, dès qu'un calice ou une patène ont

perdu leur dorure , on doit les faire redorer, et par cela

même qu'ils sont dorés de nouveau, ils perdent leur consé-

cration : ainsi l'a décidé la sacrée congrégation des rites,

le 1 3 juin 1 845. C'est donc à tort que Billuart, Romsée, Reif-

fenstuel, etc., enseignent le contraire. Cette décision est

l'ondée sur ce que la dorure est la partie la plus excellente

du calice et de la patène, et celle qui touche immédiatement

le corps et le sang de Jésus-Christ (2).

Si, hors le cas de nécessité, on employait un calice ou

une patène à des usages profanes , on commettrait un péché

énorme ; mais ces vases ne perdraient pas pour cela leur

consécration. Il conviendrait cependant, dit Billuart, après

plusieurs autres théologiens
,
qu'ils fussent de nouveau bé-

ai ts (3). Ceci s'applique également aux autres vases sacrés

dont nous allons parler ; leur bénédiction subsiste tant

qu'ils conservent leur forme naturelle, et qu'ils ne sont

(1) REiFFENSTUEL,tom. III, part, il, pag. 699.— Billuart, tora. XVII,

pag. 464.

(2) Quum reverendissimus Leodien. Episcopus sacrorum rituum

congregationem enixe rogavit, ut declarare dignaretur : Utrum calix et

patena suara amitlant consecrationem per novam deaurationem , et sic

indigeant nova conseoratione ? Sacra eadem congregatio ad Vaticanum

subsignata die in ordinariis comitiis coadunata, ad relationem infra-

scripti secretarii, respondendum ceosuit. — Affirmative, amittere nimi-

rum, et indigere juxta exposita.

Atque ita declarandum, ac rescribendum mandavit, die 14 junii 1 8 'f 5.

F. L. card. Micara, ep. Ost. et Velit. S. R. G. Pr;ef.

S. P. Fatati, S. R. G. secretarius.

(3) Non violatur calix (idem die de aliis vasis et vestibus ) si bac-

retici vel alii illum ad usus profanes impie adbiberent ; deceret tamen

juxta quosdam ut de novo ab episcopo vel simplici sacerdote benedice-

rentur. (Billuart, tom. XVII, pag. 164.)
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point détériorés ou rompus, au point de ne pouvoir plus

remplir le ministère auquel ils sont destinés.

5° C'est contrairement aux rites et par erreur que l'abus

s'est introduit dans quelques pays , toutes les fois que les

calices ou les autres vases sacrés ont besoin de la main de

l'ouvrier, soit pour les réparer, soit pour les dorer de nou-

veau , soit pour les fondre , de les frapper en signe de mé-
pris , avec la main du prêtre ou avec un instrument , afin

qu'ils soient regardés comme exécrés, c'est-à-dire comme
ayant perdu leur consécration. La sacrée congrégation des

rites a déclaré, le 20 avril 1822, et son décret a été approuvé

par le souverain pontife Pie Y1I
,
que ce mode d'exécration

n'est point selon les rites de l'Église, qu'il n'est appuyé sur

aucun principe, qu'il est contraire au respect dû aux choses

saintes , et qu'il est par conséquent absolument défendu de

l'employer (1). Si les vases sacrés sont tellement brisés ou

détériorés qu'ils ne soient plus propres à leur ministère,- ils"

ont perdu leur consécration, et alors on peut sans difficulté

les confier à l'ouvrier ; s'ils ne sont ni assez brisés ni assez

détériorés pour qu'on puisse juger qu'ils ont perdu leur

consécration, on doit recourir à l'évèque qui permettra,

par manière de dispense, de livrer à l'ouvrier les vases

dont nous parlons. Dans un grand nombre de diocèses , les

curés sont délégués par l'évèque pour accorder une sem-
blable permission. La même permission de l'évèque ou de
son délégué est nécessaire , lorsqu'il s'agit de vendre ou de

fondre un calice ou un autre vase sacré, qui peut servir

encore au culte divin. Si on fond ces vases , il serait , sans

doute
,
plus convenable et plus décent d'en faire d'autres

vases sacrés
; il n'est cependant pas défendu de les employer

à autre chose, parce que l'or et l'argent, dès qu'ils sont fon-

dus, perdent leur forme première et sont regardes comme

(1) Decretum S. R. C. âO apr. 1822, apud Gardellini, tom. VII,

pag. 104.

1Y.
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des objets profanes (1). Il n'en est pas de même des linges

ci des habits liturgiques. A moins qu'on ne les brûle, ils

peuvent, à la vérité, perdre leur forme première, quant à

l'usage auquel Us étaient destinés , mais ils ne peuvent

perdre celle que leur a donnée l'ouvrier qui les a tissés.

D'oùil suit qu'il n'est point permis, hors le cas de nécessité,

de les employer à des usages profanes ; mais lorsqu'ils ne

peuvent plus servir, en aucune manière (2), au culte divin,

on doit les mettre au feu. Ceci s'applique au bois qui reste

aorès qu'une église a été détruite (3).

ARTICLE TROISIÈME.

DU CIBOIRE.

D. Qu'est-ce que le ciboire ?— R. Le ciboire est un vase sacré

où l'on conserve les saintes hosties pour la communion des

fidèles.

Explication. — L'ancien ciboire était une espèce de bal-

daquin qui s'élevait au-dessus de l'autel. Il était soutenu

ordinairement par quatre colonnes dont la base portait sur

le pavé , et quelquefois par deux seulement. Les latins don-

nèrent à cet ornement de l'autel le nom détour, twrrîs, et

de pavillon, umbraculum, ciboire, ciborium, du mot grec

x'.oo'jp iov , sorte de vase ou de coupe chez les Egyptiens ; et,

en effet , la partie supérieure ressemblait à une coupe ren-

versée; elle était ordinairement surmontée d'une croix (4).

11 y avait, dans plusieurs églises de Rome, des ciboires

d'argent massif, et quelques-uns pesaient jusqu'à trois mille

(1) Gardei.lîni. note sur la décision citée à la page précédente.

('!) D'un fragment d'aube, par exemple, on peut faire un corporal ou
un purificatoire; de môme que d\in fragment de chasuble on peut faire

une étole ou un manipule; mais alors une nouvelle bénédiction est

Locessaire.

(3) Idem dicendum de lignis , quœ ex dirutis ecclesiis supersunt.

(Gàbdellini, tom. VII, pag. 106.)

ii; K.BA2BR, pag. 180.
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marcs (1). Paul , diacre, rapporte que le roi Gontran fit

faire en or massif un ciboire d'une grandeur prodigieuse
,

qu'il l'orna d'un grand nombre de pierres précieuses , et

qu'il l'envoya à Jérusalem pour être placé sur le sépulcre

de Notre-Seigneur (2). Il est rapporté, dans la vie de Tuton,

évêque de Ratisbonne, que l'empereur Arnulphe, voulant

prouver sa ;econnaissance envers son saint patron, donna
.

à l'église où il était honoré , un ciboire tout resplendissant

d'or et de pierreries , et qu'il était supporté par huit petites

colonnes d'or (3).

Au milieu des ciboires étaient suspendues des colombes

creuses, en or ou en argent. C'était dans ces colombes,

symboles de la candeur et de l'innocence, que l'on conser-

vait l'eucharistie pour les malades.

Les Pères du concile de Constantinople (4) , tenu en 553,

reçurent une lettre dans laquelle le clergé d'Anlioche leur

racontait, avec les expressions de la plus vive douleur, que

''cvèque Sévérus avait pillé son église : « 11 n'a pas même
épargné les autels ni les vases sacrés , car il a emporté les

colombes d'or et d'argent qui étaient suspendues aux au-

tels et dans le baptistère (5). » On gardait aussi l'eucharistie

dans le baptistère , on l'on avait coutume de faire commu-
nier ceux qui venaient de recevoir le baptême (6).

Amphilochius rapporte , dans la vie de saint Basile le

Grand, que cet illustre pontife, après avoir célébré les

saints mystères, divisa l'hostie en trois parties. Il prit la

première partie avec une grande crainte; il réserva la

(1) Marc, demi-livre ou huit onces.

(2) Apud Kràzer, pag. 164.

(3) Ibid.

(4) Cinquième concile général

(5) Neque ipsis sanctis allaribus, neque sacré vasibs* pepercit : nam
columbus aureas et argenteas, in figura Spirrtus Sancti super divina

lavacra et altaria appensas, sibi appropriavit. (Syn. gener.il. V, act. 5.

Krazer, pag. 166.)

Krazer, pag, 167.
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seconde pour être mise dans son tômtéaù , et il mit la

troisième dans une colombe d'or qu'il fit suspendre au-

dessus de l'autel (1).

On lit dans le testament de saint Perpet, évèque de Tours,

qui florissait vers la fin du Ve siècle
,
qu'il légua à un prê-

tre, nommé Amalarius, un tabernacle et une colombe

d'argent, pour y déposer la sainte hostie (2).

Vers le XIIe siècle , les ciboires , tels que nous les avons

décrits , devinrent plus rares ; alors on construisit, au mi-

lieu de l'autel et sur l'autel même , un petit dôme porté par

quatre colonnes , sous lequel on plaça le vase renfermant

les saintes espèces. Ce diminutif du ciboire primitif fut éga-

lement appelé ciboire , et on donna aussi le même nom au

vase même destiné à conserver l'eucharistie. Telle est l'ori-

gine du mot ciboire. Selon quelques auteurs , ciboire vient

de deux mots latins qui signifient nourriture sacrée (3),

parce qu'il renferme , en effet , une nourriture toute divine,

qui est Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même en personne,

sous les apparences du pain.

Ce vase conserva longtemps, en plusieurs endroits, sa

forme primitive. Au commencement du xvme siècle, on

voyait encore, dans l'église de Saint-Julien d'Angers et

dans plusieurs autres , des colombes suspendues au-dessus

(1) Unam sumpsit cum timoré multo ; alterara yero reserratit, ut

cum ipso sepeliretur ; tertiam reposuit in colnmba aurea, eamquepen-

dere voluit supra altare... accersivit aurifabrem, jussitque confia co-

lumbam ex aurc puro, in quaeam quara diximus reposuit portioncm,

suspendens eam supra mensam sanctam,in specie sanctse columbae illius

quae apparuit in Jordane, Domino Baptizato. (AMPHiLocnius, in Vita

sancti Basil ii; apud Gatalani, in Rit. Rom. tom. 1, pag. 248.)

(2) (Legavit) Amalario presbytero capsam (boîte) unam communem
de serico, item peristorium , et columbam argenteam ad repositorium.

(Catalani, in Rit. Ro?n., tom. I, pag. 248.)

(3) Nos tamen ciborium dictum esse censemus a sacro cibo, qui in

facra mensa, nempe in altari, asservatur. (Ciampinus, apud Krazer,

pag. 167, qui hanc etymologiam non admittit.)
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de l'autel ; c'est ce qu'attestent dom Mabillon

, dom Mar-

tène et plusieurs autres liturgistes (1). Toutefois, depuis

plusieurs siècles, les ciboires ont eu généralement la forme

qu'ils ont aujourd'hui. — Le ciboire actuel , c'est-à-dire le

vase où sont déposées les hosties consacrées , est aussi ap-

pelé la sainte boite , sacra pyxis ; on lui donne également

le nom de custode , d'un mot latin qui signifie garder, con-

server [custodire)
,
parce que ce vase sert à conserver les

saintes espèces. La coupe , au moins , doit être d'argent doré

à l'intérieur (2). De plus, le couvercle doit être surmonté

d'une petite croix. Enfin, le vase tout entier doit être cou-

vert d'un riche pavillon blanc. Tout cela n'est prescrit par

aucune loi générale de l'Eglise , mais la plupart des rituels

et des statuts synodaux l'ordonnent expressément (3). 11 est

hors de doute que l'évèque, pour des motifs graves, pourrait

permettre qu'on se servit de ciboires d'étain ou d'une autre

matière, comme cela est arrivé plusieurs fois. Les auteurs

du Voyage littéraire rapportent avoir vu , dans le trésor du
monastère de Ferrières , un ancien ciboire d'ivoire

, dans

lequel on conservait autrefois le saint sacrement (4).

ARTICLE QUATRIÈME.

DE L'OSTENSOIR.

D. Qu'est-ce que Vostensoir? — R. L'ostensoir est un vase ou
ustensile destiné à mettre en évidence la sainte hostie, quand
on l'expose à l'adoration des fidèles.

Explication. — Dans tous les temps, il est impossible

d'en douter, on a rendu à l'eucharistie le viilte de latrie.

(1) Mabillonius, in Itinere italico pag. 217.— Màrtène, De antiquis

Ecclesiœ Ritibus, lib. I, cap. v. — Voyage liturgique, pag. 309.

(2) Non est retinenda eucharistia in vasis eburneis, sed in pyxide
argentea intus inaurata. (Gong, episc. apud Pittoni, pag. 4L)

(3) Ubicumque asservetur (SS. eucharistia], ponenda est in pyxide...

vélo pretioso cooperta (Statuta synod, diœcesis Cenom. an 1851.)

(4) Poyage littéraire, pag. 68.

10.
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Cependant , l'usage d'exposer le saint sacrement dans un
ostensoir, sur le tabernacle ou sur l'autel, hors le temps de

la messe, est loin de remonter jusqu'à l'origine du christia-

nisme.

L'exposition du saint sacrement n'eut lieu d'abord que

bien rarement. Dans le concile de Cologne, tenu en 1552,

il fut ordonné qu'elle ne se ferait qu'à la Fête-Dieu et pen-

dant son octave, et, hors ce temps, une seule fois par année

et pour un motif grave. Depuis, l'Église, pour favoriser la

piété de ses enfants et ranimer leur foi en la présence réelle

de Jésus-Christ dans l'eucharistie , a permis que le saint

sacrement fût exposé à l'adoration des fidèles à la plupart

des fêtes solennelles, et qu'on donnât fréquemment la béné-

diction, soit avec le ciboire, soit avec l'ostensoir.

Le mot ostensoir ou ostensoire vient du verbe latin os-

tendere, qui signifie montrer. On l'appelle aussi soleil, à

cause des rayons qui l'environnent et qui le rendent assez

semblable à l'astre du jour tel qu'il se présente à nos regards;

tabernacle portatif , parce qu'il est mobile et qu'on le porte

gn procession (1); sphère, sphœra, parce qu'on lui donnait

autrefois une forme cylindrique (2) : tour, turris, parce

qu'on lui donnait aussi cette forme; et c'est ainsi qu'en re-

présente l'ostensoir que sainte Claire fit porter à l'entrée

de son monastère attaqué par les Sarrasins. Déjà ces bar

bares escaladaient les murs, lorsque tout à coup , saisis d

terreur, ils prirent la fuite. Les anciens appelaient ordi-

nairement l'ostensoir montre ou monstrance , monstrantia,

remonstrantia; c'était dans l'origine une petite boite, portée

sur un pied assez bas , environnée de rayons et surmontée

d'une croix. On plaçait la sainte hostie au milieu de cette

boîte , et on l'exposait ainsi à l'adoration des fidèles. On ne

(1) Tabernaculum portatile, cum sua lunula... tabsrnaculum gesta-

torium. (Piscara Castaldus, Praxis cœremoniarwn, pag. 26.)

(8) Ostensorium, quod aliter appelatur sphœra... antiquitus ad mo-

Uum cyliiidricum construebatur. (Baruffaldj, pag. 213.)
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tarda pas à donner à l'ostensoir une forme plus élevée, et,

depuis un siècle surtout, on en fait d'une très-grande di-

mension et d'une magnificence extraordinaire. Peut-on, en

effet, déployer trop de luxe et de richesse en l'honneur d'un

sacrement qui est appelé, à juste titre, le chef-d'œuvre de

l'amour d'un Dieu envers les hommes?
Le agissant de l'ostensoir, lunula, lequel se trouve au

milieu des rayons et est destiné à recevoir la sainte hostie,

doit être d'or ou d'argent doré (1); le reste de l'ostensoir

peut être d'une matière moins précieuse
,
par exemple, en

bronze doré ou argenté.

On trouve dans le rituel romain une formule de béné-

diction pour l'ostensoir; elle est la même que pour la béné-

diction du ciboire (2).

La plupart des liturgîstes et le rituel romain paraissent

supposer que le croissant dont nous venons de parler est

inhérent à l'ostensoir, et ne fait qu'un tout avec lui ; alors

la bénédiction tombe, ce semble, sur l'ostensoir tout entier.

Si le croissant n'est autre chose qu'une petite custode, cap-

sula, qui s'adapte à l'ostensoir, alors on peut bénir seule-

ment cette petite custode, quoiqu'il soit bon et louable de
bénir aussi la monstrance (3).

D. Par qui le oiboire et l'ostensoir doivent-ils être bénits ? —
R. Le ciboire et l'ostensoir doivent être bénits parl'évêque.

Explication. — La bénédiction du ciboire et de l'osten-

soir appartient à l'évèque. Mais, d'après le droit canon,

l'évèque peut déléguer un simple prêtre pour toutes les

bénédictions qui n'exigent point l'onction du saint chrême.

La bénédiction du ciboire et celle de l'ostensoir sont de ce

(1) Càyalieri, tom. IV, pag. 92. — Baruffaldi, pag. 313.— Piscara
Gastaldus, Praxis cepremoniarum, pag. 20.

(2) Benedictio tabernaculi seu vasculi , tit. 80. *— Nomine vasculi
pyxis, et nomine tabernaculi ostensorium intelligi débet. (Cavaueri,
tom. IV, pag. 146.)

(3) Romséb, tom. H, pa& 155.
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genre, parce que ces deux vases sont uniquement destinés

à la conservation de la sainte eucharistie et ne servent point

à sa confection ; non inserviunt ad confîciendum sacramen-

tum, selon l'expression des théologiens. Us peuvent, par

conséquent, être bénits par un simple prêtre, avec la per-

mission de Févèque. Cette permission s'accorde ordinaire-

ment avec celle de bénir les nappes d'autel, les corporaux.

les aubes, etc. ; mais celui qui l'a obtenue ne peut en user

que pour les besoins de son église, à moins que les termes

de la délégation n'aient un sens plus étendu.

D. Les laïques ont-ils le droit de toiœher aux vases sacrés ?—
R. Les ecclésiastiques seuls ont le droit de toucher aux vases

sacrés; les laïques ne le peuvent qu'avec la permission de

l'évêque.

Explication. — Toutes les choses qui servent au culte

divin doivent être traitées avec respect et vénération, celles

surtout qui appartiennent de plus près au sacrifice et sont

en contact avec la sainte eucharistie. Tout ce qui peut être

regardé comme une irrévérence à leur égard est défendu

non-seulement de droit ecclésiastique , mais encore de droit

naturel. Ainsi l'Église défend aux laïques , et aux femmes

surtout, de toucher aux vases sacrés, à moins qu'ils n'en

aient obtenu de l'évêque la permission expresse. 11 y a

néanmoins quelques distinctions à faire à ce sujet.

1° Le calice , la patène , le ciboire et l'ostensoir , lorsque

ces vases contiennent actuellement (actu) le corps ou le

sang de Notre-Seigneur , ne peuvent être touchés que par

les prêtres et les diacres ; toute autre personne qui y tou-

cherait, sans nécessité
,
pécherait mortellement (1).

2° Les sous-diacres peuvent, en vertu de leur ordination,

toucher aux mêmes vases , mais seulement lorsqu'ils ne

contiennent pas les saintes espèces (2).

3° Les acolytes ont le même privilège ; maïs ils ne peu-

(i) Dens, tom. V, pag. 427, et alii theologi.

(2J Ferbàris, verbo Cahx.
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vent en user qu'à la sacristie, lorsqu'ils préparent ce qui

est nécessaire pour la célébration des saints mystères (1).

4° La même faculté est accordée aux clercs minorés, et

même aux tonsurés, en vertu d'une coutume depuis long.

temps établie ;
mais ils ne peuvent en user non plus qu'à la

sacristie , et seulement encore lorsqu'il y a quelque motif

pour le faire (2).

5° Les laïques peuvent toucher au ciboire et à l'osten-

soir, lors même qu'ils ont été bénits, pourvu cependant

qu'ils n'aient pas encore servi au culte divin; mais, une fois

qu'ils ont servi à l'autel, ils ne peuvent plus y toucher sans

pécher véniellement (3).

G° En supposant que le croissant seul d'un ostensoir ait

été bénit, et qu'il se trouve séparé de la monstrance, il

convient que les laïques s'abstiennent, même dans ce cas
,

de toucher à la monstrance
, parce qu'il est possible qu'il y

soit tombé quelques parcelles consacrées (4).

7° Un laïque qui
,
par nécessité ou par un motif raison-

nante, toucherait au ciboire et à l'ostensoir même garni de
son croissant , ne pécherait en aucune manière

; mais il

pécherait mortellement s'il y touchait par mépris ou avec
scandale (5).

8° L'évèque peut accorder et accorde souvent à des laï-

ques et même à des femmes la permission de toucher , à la

sacristie, non-seulement au ciboire et à l'ostensoir, mais
encore au calice et à la patène. On conseille, toutefois, à

ceux qui ont obtenu une semblable permission, de n'y point

(1) Benedictus XIV, Inst. 29, n<> 18.

(2) Ibld.

(3) Romsée, tom. II, pag. 455. — Dens, tora. V, pag. 427.

(4) Quantum ad remonstrantiam, nullibi benedictio illius praescribî-

tur; laudabiliter tamen benedici potest, eadera forrtTula qua benedicitur
ciborium ,

et cum ex ipsa lunula possint in eam decidere particulœ con-
secratoe, multum convenit, ut laïci ab illius tactu ab^tineant. (Romsée,

tom. II, pag. 155,)

(5) 1U omnes.
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toucher immédiatement sans raison, et de se servir pour cela

d'un gant ou d'un linge.

ARTICLE CINQUIÈME,

DU TABERNACLE.

D. Qu'est-ce que le tabernacle ? — R. Le tabernacle est une

espèce de coffre où l'on renferme le saint ciboire qui contient

les hosties consacrées.

Explication. — Le mot tabernacle signifie la même chose

que tente, pavillon, maison, demeure.

Le tabernacle de la loi mosaïque était un édifice en bois,

qui pouvait se monter ou se démonter , et se porter où l'on

voulait. Il était destiné à renfermer l'arche d'alliance , es-

pèce de coffre d'un bois précieux , couvert de lames d'or.

Ce coffre était appelé l'arche d'alliance, parce qu'on y
gardait les deux tables de la loi , et que ces deux tables

contenaient les conditions de l'alliance que le Seigneur avait

faite avec les Israélites ; ceux-ci promettaient à Dieu de lui

rendre le culte et l'obéissance qui lui sont dus, et Dieu s'en-

gageait à prendre ce peuple sous sa protection.

Par imitation du tabernacle de l'ancienne loi, on a appelé

aussi tabernacle l'arche sainte destinée à renfermer l'eucha-

ristie
,
par le moyen de laquelle il se fait une alliance bien

plus intime de l'homme avec Dieu.

Nous avons déjà parié des colombes d'or et d'argent dans

lesquelles on réservait la sainte eucharistie, particulière-

ment pour les malades, et qui étaient suspendues, aai-dessus

de l'autel , sous le ciborium , et quelquefois aussi dans le

baptistère. Ces colombes , faites à l'imitation de celle qui

parut au baptême de Notre-Seigneur , étaient de véritables

tabernacles ; elles étaient en usage dans l'Église d'Occident

aussi bien que dans celle d'Orient (1). Il est probable qu'on

les garnissait intérieurement de quelque étoffe précieuse,

(i) Gatalani, Comment, in Rit. Rom., tom. 1 1 pag. S48.
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ou au moins d'un linge ou corporal sur lequel reposait h
sainte hostie.

Plusieurs auteurs parlent à la fois de la colombe et du
ciboire (1); ce qui porte à croire que, dans les premiers

siècles , les saintes espèces étaient réservées dans un vase

ou une boite , in pyxide
,
que l'on mettait ensuite dans la

colombe.

Quelquefois aussi le vase contenant les hosties consacrées

n'était pas mis clans l'intérieur de la colombe, mais il y était

attaché extérieurement, et restait ainsi suspendu au-dessus

de l'autel (2).

L'usage des colombes, comme réserve de la sainte eucha-

ristie, n'était point universel. On se servait quelquefois , à

la place d'une colombe en or ou en argent , d'un calice éga-

lement en or ou en argent, que l'on suspendait de la même
manière au-dessus de l'autel, au milieu du ciborium. Ana-
stase le bibliothécaire , dans la vie du pape Crégoire III

,

parle d'un calice d'argent qui était ainsi suspendu in abside

oratorii (3).

11 n'était pas rare non plus que Ton conservât l'eucha-

ristie dans une espèce d'arche ou de coffre tixé ordinaire-

ment à un pilier, ou même pratiqué dans l'intérieur du
pilier, du côté de l'évangile (4). L'église de Sainte-Croix-

de-Jérusalem , à Rome, en offre une preuve incontestable.

L'auteur du Voyage liturgique nous apprend qu'au xiip siècle

(1) Hostiœ... (fui in pyxide et aurea columba super altare pendentô
jugiter servantur, maxime propter infïrmos, ut quidquid de eis eveniat,

viaticum sit in promptu. (Uldalricus , 1. I, Consuetud. Ciuniacent.,

c. IX.)

(-2) Columba ex qua pendebat pyxis sacram eucharistiam continens.

(Catalani, in Rit, Rom., tom. I, pag. 218.)

(3) Fecit calicem unura argenteum
,
qui pende* in abside oratorii.

(A>astasius, apud Catalaki, tom. I, pag. 448.)

(4) Fuit alicubi consuetudo, ut in pariete altaris sive in masmoreo
armario ,

parieti altaris afiixo , eucharistia asservaretur, uti videre est

bodieque Romœ in basilica Sancia>Crucis dicta in Jérusalem. (Gata-
i-ANI, Ibid.)
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on conservait encore l'eucharistie de cette manière dans

l'église de Saint-Claude-le-Vieil de Rouen (1).

Souvent aussi ce coffre était placé au milieu même de

l'autel , au-dessous de la croix ; le second concile de Tours

,

tenu l'an 880, en fit même une loi expresse (2).

Ce coffre ou cette arche est appelé, dans les anciens or-

dres romains, jrmarium, d'où est venu sans doute le mot

armoire. Quelques auteurs rappellent aussi armariolwn,

petit coffre. L'abbé Renérus, dans le livre qu'il a composé

sur les hommes illustres de son monastère, raconte que le

feu ayant pris à une église, l'incendie devint si violent que

les cloches se fondirent ; mais que les flammes épargnèrent

le petit coffre où l'on conservait, dans une boite, le corps de

Kotre-Seigneur (3).

Les constitutions apostoliques , compilation faite vers le

rve siècle , donnent au meuble dont nous parlons un nom
bien remarquable : ils Yappellentpastophorium, qui signifie

la même chose que lit; sur quoi saint Jérôme fait la

remarque suivante : Le lieu où repose le corps de Jésus-

Christ , le véritable époux de l'Église et de nos âmes , est

appelé avec raison lit nuptial ou rcaffTosdptov (4).

Saint Paulin, cité par Cavalieri, nous apprend que Varma-

rium se voyait quelquefois sous l'autel (5). En quelque lieu

qu'il fût placé, la foi de nos pères, n'en doutons pas, ne

négligeait rien pour le rendre moins indigne de celui qui

(1) De Moléoît, Voyage liturgique,

(2) (Volumus) ut corpus Domini , in altari, non in imaginario ordine,

sed sub crucis titulo componatur. (Can. ni, conc. Turon. n.)

(3) Cum fuerit natnque tanta conflagratio, ut etiam cainpanas lique-

fecerit... armariolum tamen ligneum, que in pyxidc clausum corpus

dominicum habebatur,corrumpi adustione non potuit. (ApudCxTALANi,

in Rit. hom., tom. 1 , pag. 249.)

(4) Sacrarium in quo jacet corpus Chrisu, qui verus est Ecclesia? et

animarum nostrarum sponsus ,
proprie thalamus seu pastophorion ap-

pellatur. (S. Hyeron. in caput xii Ezechielis.) Apud Catalàni, Com-
ment, in Rit. Rom., tom. I, pag. 247.

(5) Divinum sacra tegunt altaria fœdus. (S. Paulin.)
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daignait y reposer. 11 fui d'abord d'une grande simplicité •.

tout, du moins, nous porte à le croire; mais on Lie larda

pas à construire des ar.noria* sacrario , conditona, en

marbre et en bois précieux ; on les enrichit d'or et de pier-

reries (1). Dans le dernier siècle, la ville de Naples en pos-

sédait plusieurs d'un travail admirable, et que l'on regar-

dait comme remontant à une haute antiquité (2).

Lorsque, vers le xme siècle, l'autel cessa, surtout en

France, d'être isolé, et qu'on l'adossa à la muraille, le vase

contenant les hosties consacrées fut placé en plusieurs

églises dans le rétable (3), où l'on pratiquait une niche assez

semblable à celles qui servent aujourd'hui à recevoir des

statues , et on le recouvrit d'un pavillon de soie de diffé-

rentes couleurs.

Enfin, peu a peu, cette tente ou pavillon fit place au taber-

nacle fixe, tel qu'on le voit maintenant partout.

11 résulte, de ce que nous venons de dire, que les taber-

nacles actuels, quant à leur forme essentielle et en tant

qu'ils ne sont pas autre chose qu'une espèce de coffre plus

ou moins richement orné, destinée la réserve de la sainte

eucharistie, et aussi quant à la place qu'ils occupent sur

l'autel , n'ont point une origine aussi récente qu'on l'a avancé

et écrit bien des fois -, ils remontent, au contraire, jusqu'au

berceau du christianisme. Sans doute, la pratique des diffé-

rentes Églises est loin d'avoir été uniforme sur ce point;

mais il est certain que partout, et dans tous les temps, on

a conservé sur l'autel les saintes espèces dans des vases et

dans des meubles plus ou moins précieux , selon les res-

sources des fidèles. Saint Grégoire de Nazianze, qui vivait

au IVe siècle, nous apprend que sa sœur Gorgonie, malade
4

(1) Cavaliem, tom. IV, pag. 92.

(2) Ibid.

(3) Pour construire ces rétables, presque partout d'un mauvais effet

et d'un mauvais goût, il a fallu maçonner de belles croisées et souvent

faire disparaître de magnifiques verrières! C'est ce que Ton aperçoit en
gémissant dans un grand nombre d'églises,

iv.
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depuis longtemps, et dont la mort paraissait imminente , se

trouva tout à coup guérie après avoir adoré l'eucharistie

que l'on gardait sur l'autel, et invoqué avec foi le tout-puis-

sant médecin de tous les mortels (1). Le saint docteur ne

nous dit point, il est vrai, dans quoi étaient renfermées les

saintes espèces; mais, bien certainement,elles n'étaient pas

immédiatement et à nu sur l'autel , mais déposées dans un
vase ou tabernacle.

D. Comment doit être aujourd'hui le tabernacle, d'après les

règlements de l'Église?— R. D'après les règlements de l'Eglise,

le tabernacle doit être ordinairement en bois, et garni à l'inté-

rieur d'une étoffe de soie.

Explication. — L'Église veut que le tabernacle soit en

bois , en marbre ou en bronze ; elle tolère aussi les taber-

nacles en pierre (2).

D'après une décision de la congrégation des évoques , du
26 octobre 1575 , le tabernacle doit être doré à l'extérieur;

et l'intérieur doit être garni d'étoffe de soie (3) (velours,

damas , etc., etc. ), afin de conserver, autant que possible,

l'antique usage observédans plusieurs églises, où l'on plaçait

la sainte eucharistie sous le ciborium ou dôme entouré de

rideaux , ou , comme nous l'avons dit , sous le pavillon qui

a été remplacé par le tabernacle actuel.

L'étoffe de soie dont il vient d'être parlé doit être blanche,

parce que le blanc, symbole de la sainteté et de la pureté

,

est la couleur propre à l'eucharistie , et c'est ce qui s'ob-

(1) Ad mortalium omnium medicum confugit , noctisque intempesta

caligine observata.ad altare cum fideprocumbit,eumque qui super illud

colitur cum clamore magno obtestans... protinus liberatam se morbo

sentit. (S. Gbeg. Nazianzenus, apud Catalaki, in Rit. Rom., tom. I,

pag. 150.)

(2) Tabernaculum ligneum, aliave materia constans. (IV* Conci pro-

Yinc. Mediolan.)

(3) Tabernaculum regulariter débet esse ligneum, extra deauratum

intus Yero aliquo panno «erico decenter conteclum. (Gong, episcop.

16 oct. 1575.)
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serve dans toutes les Églises qui suivent le rite romain. Selon

le rite ambroisien, on emploie la couleur rouge , symbole de

la charité.

Le tabernacle est destiné exclusivement à être la demeure
de Notre-Seigneur Jésus-Christ. On y dépose, sur un cor-

poral, le vase sacré, couvert d'un pavillon blanc (1) ,
qui

contient les espèces sacramentelles; mais on ne peut y
mettre ni les saintes huiles ni les reliques des saints , ni

celles de la vraie croix (2), ni même l'ostensoir ou le ciboire,

lorsque ces vases ne renferment pas actuellement la divine

eucharisitie (3). Sur ce dernier point, Cavalieri est d'un avis

contraire; il ne regarde pas comme inconvenant de mettre

dans le tabernacle les vases qui ont un rapport direct et

immédiat avec l'eucharistie (4).

D'après un décret de la sacrée congrégation des rites, du
22 janvier 1701 , il est défendu de mettre un vase de fleurs

devant la porte du tabernacle , lorsqu'elle présente l'image

de Notre-Seigneur (5) , afin de ne pas empêcher les fidèles

(1) In pyxide, vélo albo cooperta. (Rit. Rom.)

(2) In tabernaculo, ubi asservatur SS. sacramentum, non sunt reti-

îiendae reliquiae, nec vasa sanctorum oleorum, nec aliud. (Cong. rit.

22 feb. 1793. — Apud Pittoni
,
pag. 52. ) — In tabernaculo SS. sacra-

mcnti esse non debent vasa sanctorum oleorum, vel reliquiae, vel

aliud. (Cong. episcoporum , 3 maii 1693. Apud Cavalieri, tom. IV,

r.ag. 93.) — Hoc autem tabernaculum (sit) ab omni alia re vacuum
(Rit. Rom. de Eucharistia, cap. i.) — Vacuum sit (tabernaculum) a re-

liquiis, vasculo olei infirmorum, atque omni alio vase, ut omnino sacra

eucharistia cum suo vase in eo duntaxat conservetur; aliud praeterea

nihil. (S. Carolus, in conc. Mediolanensi iv.)

(3) Basuffaldi, pag. 69. *

(4) Ostensorium, pyxides, aliaeque res sirailes (quae ad usum eucha-
ristie inserviunt), in tabernaculo asservari posse credimus, tametsi sa-

Cramento forent quandoque vacuae. (Cavalieri, tom. IV, pag. 93.

(5) Dubium. An ante ostiolum tabemaculi SS. sacramenti retineri

possit vas florum, vel quid siimle quod praedictum occupet ostiolum

cum imagine Domini nostri ia eodem iusculpta? — R. Négative; possc
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de voir cette image et de la vénérer ; mais on peut placer un

vase de fleurs à côté du tabernacle ou plus bas. 11 est égale-

ment défendu, par un décret de la même congrégation , en

date du 31 mars 1831 , de placer sur le tabernacle des

reliques ou des images des saints (1 ) ; .1 est dans l'ordre, en

effet, et de toute convenance, selon la remarque de Gavan-

tus, que iS
T

otre-Seigneur soit plus élevé que ses saints (2).

Enfin, la sacrée congrégation des rites a décrété qu'il n'était

pas permis de déposer sur l'autel, devant la porte du taber-

nacle, les reliques d'un saint, le jour où l'on célèbre sa fêle,

quand bien même il existerait à cet égard une coutume im-

mémoriale (3). L'Église tolère cependant que l'on place

contre le mur, ou au milieu du rétable , mais à une certaine

distance du tabernacle, un tableau représentant le saint

sous le vocable duquel l'autel a été dédié ; mais c'est aller

contre son esprit et s'éloigner tout à fait des coutumes

tamcn in humlliori , et decentiori fëco. (-S. R. G. die 22 jan. 1701,

apml Gardelliki, tom. 111, pag. 319. x

(1 ) An toleranda, vcl eliminqnda sit consuetudo, quae in dies invales-

cit, superimponendi sanctorum reliquias, piasque imagines tabernaculo

in quo augustissimum sacramentum asservatur, ita ut idem tabernacu-

luni pro basi inserviat? — R. AsseUam consuetudinem tamquam abu-

sum eliminandam omnino es>e. (S. II. C 31 mart. 18-21.)

(2) Decet enim sedere Dominum supra servos suos. (Gavantus, in

Ri bric, missalis, tit. 22.)

(3; Legis latae per gen?rale decretum editum die 31 martii 1821, bene

conscius R. D. P. quo interdicitur apponi vel imagines, vel reliquat;

sanctorum super tabernaculum , ubi reconditur SS. eucharistiae sacra-

mentum, S. R. congregationi humillime supplicavit, ut saltem ante

ejusdem tabernaculi nstiolum collocari possit alicujussancti reliquia die

qua ejusdem festum reeolitur, maxime qutim vigeat super hoc ipso im-

memorabilis consuetudo. — Et S. eadem congregatio , omnibus attente

consideratis
t
ac praesertim decreto edito die 2-2 jan. 1701, quo prohibe-

lur co!iocare,et retinere vel vas florum, vel quid simileante praedicturn.

ostiolura tabernaculi, rescribendum esse censuit : Non iicere, et asser-

tam consuetudinem tanquam abusum eliminandam. Atque ita rescrip-

sit ac servari mandavil, die 5 sept. 1845. (Apud Gasdellim, tom. V11I,

pag. 441.)
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antiques

,
que d'y placer d'autres images des saints ; et le

savant pape Benoît XIV formait des vœux pour que cet

abus disparût (1). Toutefois, ces images peuvent, sans

difficulté, être placées au-dessus des autels où la sainte

eucharistie n'est pas conservée (2).

Le tabernacle, d'après la rubrique , doit être couvert de

toutes parts d'une tente ou pavillon, de la même couleur

que la couverture de l'autel, laquelle varie selon les saisons

et les offices que l'on célèbre. Cependant, lorsqu'on se sert

à l'autel de la couleur noire, il est plus convenable, disent

les liturgistes, que le pavillon du tabernacle soit de couleur

violette
;
parce que , d'un côté , le violet ne s'éloigne pas

beaucoup du noir, et que, d'un autre côté, il convient

mieux au palais que daigne habiter Jésus-Christ, glorieux,

vivant et immortel 3). C'est, dit Cataîani, ce qui se pratique

dans toutes les églises où l'on tient à faire les choses comme
il faut (4).

Selon Baruiïaldi, le pavillon du tabernacle doit toujours

être de couleur blanche (5), parce que c'est la couleur pro-

pre à l'eucharistie; mais le sentiment que nous venons

d'exposer est plus généralement suivi.

Le tabernacle doit être surmonté d'une petite croix, avec

l'image de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Cette petite croix

ne suffit pas pour la célébration du saint sacrifice; on doit

en mettre une autre au milieu des chandeliers (6). Elle doit

être placée de manière que le célébrant et les fidèles puis-

(t) Benedict. XIV. (Epist. ad archiepiscopos et episcopos ditionis

ccclesiastica;, 16 jul. 1746.)

(i) On peut voir sur ce sujet une longue note de Gardellini, tom. VII,

pag. 40-43.

(3) Cavaliebi, tom. IV, png. 93. — Catalani , in Rit. Rom., tom. I»

pag. 251. — Gavantcs, in Rub. missalis, part. I, tit. 20.

(4) Hic est usus ecclesiarum bene orJinataram. (Catalani, tom. I

pag.251.)

(5) Baruffaldi, pag. 69.

(6) Décision de la S. G. des rites, du 16 juin 1663.
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sent la voir facilement et commodément (1). Mais , comme
nous l'avons déjà dit , s'il y avait à l'autel une grande image

peinte ou en relief représentant Jésus-Christ en croix , une

autre croix ne serait pas nécessaire (2).

Plusieurs conciles et le cérémonial des évèques ne veu-

lent pas que, dans les cathédrales , le tabernacle soit placé

au maître-autel, mais dans une chapelle particulière riche-

ment ornée. Une raison de cette défense a été d'empêcher

que l'ordre des cérémonies ne soit ni troublé ni interrompu.

Une autre raison est que, parmi les fonctions pontificales, il

en est un grand nombre qui demandent que l'évèque ait le

dos tourné à l'autel ; ce qui ne convient pas lorsqu'on y con-

serve le saint sacrement (3).

Enfin , l'Église ordonne que , devant l'autel où l'on con-

serve le saint sacrement, et non au côté de l'autel (4), il y
ait constamment au moins une lampe allumée (5). Cette

lampe est un honneur rendu à Jésus-Christ ; elle sert aussi

à indiquer aux fidèles qui entrent dans une église de quel

côté ils doivent diriger leurs adorations; enfin, elle leur

rappelle que Jésus-Christ est l'éclat de la lumière éternelle

et que sa clarté est inextinguible (6).

D. Par qui le tabernacle doit-il être bénit?— R. Le tabernacle

doit être bénit par l'évèque.

Explication. — Quoique le corps de Notre-Seigneur ne

touche pas immédiatement au tabernacle, puisqu'il est ren-

(1) Constit. de Benoît XIV, du 16 juillet 1746.

(2) S. R. G. 16 juin 1663. — Benoît XIV, const. Accepimus du
16 juillet 1746.

(3) Catàlànî, Rit. Rom. tom. I, pag. 251.

(4) Cavalieri, tom. IV, cap. vi. décret, xv.

(5) Lampades coram (SS. sacramento) plures, vel saltem una , diu

noctuque, perpetuo colluceat. ( Rit. Rom. ) — Haec lex antiqua et saepe

iterata obligat, juxta omnes, sub gravi. S. rit cong., die 22 aug. 1699,

respondit omnino lampadem retinendam esse ante altare SS. sacra-
menii , ut continuo ardeat.

(6) Candor lucis œtemae et lumen inextinguibile. (Cavalieri, tom. IV,
pag. 93.)
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fermé dans le ciboire , on bénit cependant le tabernacle

,

parce qu'il est réellement la demeure de l'Homme-Dieu. La

formule de bénédiction est la même , dit Cavalieri (1), que

pour l'ostensoir. Cette bénédiction est réservée à l'évèque :

mais, comme elle ne se fait pas avec l'onction du saint

chrême, il peut en donner la commission à un simple

prêtre.

TRAIT HISTORIQUE.

TABERNACLES DU MOYEN AGE.

Rien de plus gracieux que les tabernacles que nous a laissés

le moyen âge. Ce sont de petites tours élancées, avec clochetons

merveilleusement travaillés, bas-reliefs, et rappelant les plus

tendres souvenirs de l'Ancien et du Nouveau Testament; ou

bien encore ce sont de blanches colombes qui, suspendues d'une

manière presque imperceptible entre la voûte et l'autel, pla-

naient dans le ciel de l'église et offraient aui adorations des

fidèles l'Agneau de Dieu , sur qui l'Esprit-Saint descendit sous

cette forme gracieuse. De nos jours , on a donné quelque part

au tabernacle la forme d'un sacré coeur, d'où jaillit une

immense gerbe de rayons, et dont la plaie sert de passage au

Dieu caché qui vient reposer dans notre poitrine : idée ingé-

nieuse et touchante à laquelle il ne manque que la sanction du

temps (2).

LEÇOX X.

DES JOURS ET DES HEURES FIXÉS POUR LÀ CÉLÊBRATIOH

DE LA LITURGIE.

D. Quds sont les jours où la liturgie par excellence, c*est-à-

dire le saint sacrifice
,
peut et doit être célèbre ? — R. Le saint

sacrifice peut être offert tous les jours, excepté le vendredi saint,

et l'Église a expressément ordonné qu'il le fût les dimanches et

les jours de fêtes.

(1) Candor lucis œternae et lumen inextinguible. (CAVALiEBi.tom. IV,

P*g. 146.)

(2) M. l'abbé Rafprày, Beautés du culte catholique, tom. IL,

pag. 52-57.
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Explication. — Tant que l'Église fut persécutée, les as-

semblées de fidèles furent plus rares qu'elles ne le deviurent

dans la suite. Cependant, dès les temps apostoliques, il y
avait un jour fixe et déterminé où ils se réunissaient pour

assister au saint sacrifice et participer à la divine eucha-

ristie : ce jour était le dimanche (1). Ils se reunissaient éga-

lement les jours de fêtes , comme nous le voyons dans les

écrits des saints Pères, et ils ne craignaient pas de s'expo-

ser aux plus grands dangers, plutôt que de se priver des

grâces et des consolations que leur procurait la participa-

tion aux divins mystères. Plus tard, les assemblées des

fidèles eurent lieu , non-seulement les dimanches et fêtes,

mais encore le mercredi, le vendredi et le samedi de cha-

que semaine; Tertullien, saint Basile, saint Épiphane et

saint Jean Chrysostome le disent en termes formels (2).

Enfin, lorsque la paix fut rendue à l'Église, c'est-à-dire au

IVe siècle, le saint sacrifice fut célébré tous les jo.irs (3) , et

les fidèles se faisaient un devoir d'y assister. — Telle était

la pratique de la primitive Église. D'où il faut conclure qu'il

n'y a aucun jour où le saint sacrifice ne puisse être offert;

et non-seulement l'Église y autorise ses ministres, mais elle

les y exhorte de la manière la plus expresse. Ce n'est tou-

tefois que les dimanches et fêtes d'obligation , d'après la

discipline depuis longtempsen vigueur, que l'Eglise ordonne

de célébrer le saint sacrifice, parce que c'est en ces jours-là

seulement que les fidèles sont dans l'obligation d'y assister.

Ajoutons que le quatrième concile de Milan veut que les

curés célèbrent au moins trois fois par semaine (4). — Ce

que nous venons de dire, d'une manière générale, souffre

(1) Act. xx. 7.

(2) Nos quater sîngulis septimanis communicarr.us, domïnîca die

feria quinta, in parasceve, et satibato. (S. Basilius, epist. 289 , a.pud

Krazer, pag. 64*.)

(3) Chris tus in sacramewto omni die populis immolatur. (S. Àuc,
epist. 98. Apud Kiazer, pag. 614.)

(4) Gavanius, Manuaie, pag. 99.
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néanmoins quelques exceptions. 1° Le saint sacrifice doit
être célébré tous les jours dans ies églises cathédrales, collé-
giales et conventuelles; le droit canon est formel à cet
égard (1). 2° D'après plusieurs décisions du saint-^ié-e
les curés sont tenus de célébrer le saint sacrifice pour leurs
paroissiens à certaines fêtes qui ne sont plus d'obligation (2)3o

11 est absolument défendu de célébrer le saint* sacrifice
de la messe dans aucune église, le vendredi saint. Voici la
raison que saint Thomas donne de cette défense faite par le
pape Innocent I (3) : « En ce jour, dit-il, on fait mémoire
de la passion de Jésus-Christ, tslle qu'elle a eu lieu dans la
réalité, et c'est pour cela qu'on ne la représente pas d'une
manière mystique par la consécrat Ion de l'eucharistie (4). »

D. Le même prêtre peut-il célébrer plusieurs fois le saint sa-
crifice le même jour? — R. Il le peut le jour de Noël, et, en
d'autres circonstances , avec la permission del'êvêque.

Explication. — Une lettre de saint Léon nous apprend
que, dans les premiers siècles, lorsque l'église n'était point
assez vaste pour contenir tous les fidèles, le mèmeévèque
ou le même prêtre célébrait plusieurs fois le saint sacrifice
ïemème jour (5). Cette pratique était connue, non-seule-
ment dans l'Eglise romaine, mais aussi dans l'Église d'Afri-
que (6). Dans les xe et xi* siècles, quoique les églises fussent
alors nombreuses, et que la raison dont nous venons de

(i) Cap. Cum creatura, apud Quarti, pag. 32.

(2) Voir ci-dessous ce que nous disons des (êtes supprimées par Pie VII
3 Innocentas I, cpist. i, ad Décent, apud Qoarti, pag. 34

«!r. ^ 3b ECdeSia recol,lur memoria passionis Christi proui

Z^™: l

;D
et

T
,C0 non n'rTautar*« p»- ;;Snem Mcramenli. (D. THuius.apud Qcarti, pag. 34.)

(5) lllud volumus custodiri, ut, cum solemn.or quœque fesfivitascon-teutum populi numerosioris indixent, et a fldeli,m L^2 TonZ
Untar teretur. (S. Léo, Epist. .,. Apud Krazer, pag. 649.) - Le pan.Uon U mortensie, disait quelquefois jusqu'à "sTpt et neufSpar jour, pour sat.sfaire sa piété. (Plowden, pag. âC.)

(6) Krazeb, pag. 649.

11.
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parler n'existât plus, les évèques et les prêtres avaient

coutume de célébrer, à certains jours, jusqu'à trois fois.

1° Le premier des calendes de janvier, ils chantaient deux

messes, l'une de l'octave delà Nativité, l'autre de la Sainte-

Vierge (1). 2<>Lejeudi saint, les évèques chantaient trois mes-

ses, la première pour la réconciliation des pécheurs , la se-

conde pour la consécration du saint chrême , la troisième

pour célébrer l'institution de l'eucharistie (2). Cette troi-

sième messe ne fut célébrée, pendant plusieurs siècles,

qu'après le repas du soir ; on se proposait, en cela, de mieux

se conformer à la première institution de la divine eucha-

ristie, laquelle eut lieu après le dernier repas que fit Jésus-

Christ avec ses disciples. « Qu'on ne célèbre la messe qu'à

jeun, dirent les Pères du second concile deMàoon, en 585,

excepté le jour de la cène du Seigneur (3). » 3° Le jour de

Pâques, les évèques chantaient également trois messes

,

ainsi que l'atteste Ildefonse, évèque de Tolède, et plusieurs

autres écrivains ecclésiastiques (4). 4° La veille de l'Ascen-

sion, le même prêtre célébrait deux messes, l'une de la

férié ou des rogations, l'autre de la vigile de la fête (5).

5° Les trois jours de jeune de la semaine de la Pentecôte,

le même prêtre disait deux messes, la première de l'octave,

après tierce, et la seconde de la férié, après none (6).

6° Enfin, le jourdeNoël, l'évèque ou le prêtre célébrait troi ;

messes. Cet usage existe encore aujourd'hui , mais c'est le

seul jour dans l'année où , de droit commun , il soit permis

maintenant de célébrer plusieurs fois le saint sacrifice. —
Dans quelques diocèses, où il y a disette de prêtres, l'évèque

permet que le même prêtre célèbre la messe, les dimanches

et fêtes, dans deux églises différentes, afin qu'un plus grand

(1) Kràzer, page 650.

(2) Sacrament. Gelasii » apud Kràzer, pag. 650.

(3) Le P. Sirmond , Collect. Conc., tom. I, pag. 370.

(4) Kràzer, pag. 651

(5) Ibid.

C6j lbid
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nombre de fidèles puissent y assister; c'est ce qu'on appelle

biner, bis agere , célébrer deux fois. Mais le binage est une
exception à la règle , et, depuis longtemps , l'usage et la loi

générale de l'Église sont que le même prêtre ne célèbre

qu'une seule messe par jour, excepté le jour de Noël, où,
comme nous venons de le dire, on a conservé l'usage d'offrir

trois fois le saint sacrifice,'pour signifier les trois naissances
de Jésus-Christ, savoir : sa naissance éternelle du sein du
Père céleste, sa naissance temporelle du sein de la vierge

Marie, et sa naissance spirituelle dans les cœurs des fidè-

les (1). — Selon presque tous les théologiens et les cane-
nistes, un prêtre qui a déjà dit îa messe pourrait la dire une
seconde fois le même jour, afin de ne pas laisser mourir
quelqu'un sans viatique (2). Si c'est après la consécration

que le prêtre est averti qu'il y a un moribond à administrer,

et qu'il n'y ait pas d'hostie consacrée dans le tabernacle, il

pourra réserver pour ce malade une partie de la grande
hostie; si c'est après la communion, il doit s'abstenir de
prendre les ablutions, et commencer une seconde messe, dès
que la première est terminée. S'il avait déjà pris les ablu-
tions, n'étant plus à jeun , il ne pourrait pas réitérer le saint

sacrifice
,
parce que le respect dû au sacrement doit aller

avant la nécessité spirituelle du prochain. Quarti pense
que, même dans ce dernier cas, on pourrait dire une
seconde messe, et que le précepte du jeune cesse alors

d'obliger (3).

D. Quelle heure VÉglise a-l-elle fixée pour offrir le saint sa-
crifice ? — R. En général , la messe doit être célébrée au plus
tard vers midi.

Explication.— Tant que les chrétiens furent persécutés,
fl n'y eut point d'heure fixe pour la célébration du saint

sacrifice. Les prêtres et les fidèles se réunissaient quand ils

(1) D. Thomas; apud Quarti , pag. 452.

(2) Jus canonic. cap. consuluisti ; apud Quaiti, peg. 45Î,
(S) QoAan a pag. 378.
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pouvaient , et aux heures qui leur paraissaieut plus favora-

bles pour se soustraire à la fureur des tyrans; c'était par

conséquent le plus ordinairement pendant la nuit. Lorsque

le culte divin put être exercé librement et sans danger, la

messe se disait à la troisième heure , c'est-à-dire à neuf

heures du matin, lesjours de dimanches et de fêtes ; on avait

choisi cette heure de préférence à toute autre, parce que

c'était celle où le Saint-Esprit était descendu sur les apôtres,

lorsqu'ils étaient en prière dans le cénacle (1). Les jours

de férié, la messe se disait à la sixième heure , c'est-à-dire

à midi. Les jours déjeune, le saint sacrifice n'était offert

qu'à la neuvième heure, c'est-à-dire à trois heures après

midi, et ce n'était qu'après la messe, à laquelle tous les fidè-

les communiaient, que l'on rompait le jeûne. Pendant le

carême, le saint sacrifice ne s'offrait que vers le soir, et ce

n'était qu'après y avoir assisté, que les fidèles prenaient

Tunique repas en usage dans les premiers siècles. Saint

Ambroise, dans un de ses sermons, exhorte fortement son

peuple à se conserver à jeun jusqu'au soir, afin de pouvoir

participer à la divine eucharistie (2). Comme, depuis long-

temps , l'heure ordinaire du repas est celle de midi au plus

tard, même lesjours déjeune, l'Église a aussi fixé en géné-

ral, pour dire la messe, toutes les heures du matin, depuis

le moment où parait cette lumière qui précède le lever du

soleil d'une à deux heures, selon la saison, et qu'on appelle

aurore, jusqu'à midi.

L'évèque peut dispenser
,
pour de bons motifs, de la loi

(1) Sidonius Apollinaris , 1. V, epist. xvn , expresse notât, quod

sacerdotes hora tertia, rem divinam fucere consueverant; et Gregorius

Turonensis, in vita Nicetii narrât, quod facta hora tertia, cum populus

ad mis*arum solemnia conveniret , hic mortuus ad ecclesiam delatus

est. (Kràzer, pag. 658.)

(Vi Indictum estjejunium, cave ne negligas. Et si te famés quotidia-

num cogitad prandiura, tamen cœlesli iuagis te servato convivio. Differ

aliquantulum, non longe est finis diei. (S. Amb. Serrn. vin, in psalm. 118.

Apud Kràzer, pag. 659.)
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de l'Église qui défend de dire la messe avant l'aurore et

après midi. Il y a même des circonstances où un prêtre peut,

sans avoir obtenu de dispense, célébrer le saint sacrifice

plusieurs heures avant le lever du soleil : par exemple, pour
faire communier un malade qui, sans cela, mourrait peut-

être sans avoir reçu le saint viatique; pour satisfaire la piété

des fidèles
,
qui , dans les contrées où le soleil se lève tard,

vont à leurs travaux ou à leurs affaires longtemps avant

l'aurore; pour satisfaire sa propre piété, lorsque, partant

pour un voyage quelques heures avant le lever du soleil, il

ne veut pas se priver du bonheur de célébrer (l). Il y a égale-

ment des circonstances où un prêtre peut, sans dispense,

dire la messe après midi. Il est permis , selon un grand

nombre de théologiens , de la dire à quelque heure que ce

soft afin de pouvoir domier le saint viatique à un mori-

bond (2). Un prêtre en voyage, et qui n'arrive dans une ville

qu'à une heure après midi, peut cependant célébrer, surtout

un jour de fête. Il est permis également de dire la messe
vers une heure après midi, pour la plus grande commodité
des fidèles (3); c'est ce qui se pratique dans plusieurs grandes

villes. — Dans la nuit de Noël, les trois messes que chaque
prêtre est autorisé à célébrer peuvent être dites aussitôt

après minuit (4) ; c'est une coutume généralement établie,

et qui s'observe même à Rome (5).—En vertu d'une conces-

sion du souverain pontife, la première messe de Noël se

dit, à Rome, avant minuit, dans la chapelle pontificale, et

le cardinal qui la célèbre a pris , ou du moins a pu prendre

son repas à l'heure accoutumée (6). — Il y a des pays où

(1) Quarti, pag. 93.

(2) De Ldgo, apud Quarti, pag. 94.

(3) Quarti, ibid.

(4) Es commup.i sententia, possunt ea noct* absque ullo scrupulo

celebrari omnes très missse, ita ut a média nccte assignetur orauibus

tempus celebrandi. (Quarti, pag. 94.)

(5) Et jam consuetudine hoc confîrmatura est, et etiam Romœ com-
muniter servatur. (Quabti, ibid.)

(6) Célébrât et communicat non jejunus. (Quarti, pag. 377 )
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l'aurore est presque continuelle pendant toute la nuit; il en

est d'autres où il y a plusieurs mois consécutifs de nuit.

Dans ces pays, on entend par aurore le temps qui y corres-

pond, d'après les usages et les mœurs des habitants ; le jour

commence ou plutôt est censé commencer à l'heure où l'on

a coutume de se livrer au travail, et finit à celle où l'on va

se livrer au repos (1).

D. Le prêtre peut-il être seul à Pautel, pendant la célébration

du saint sacrifice ? — R. Non, l'Église veut que le prêtre soit

accompagné à l'autel par une personne qui sache répondre aux
prières qu'il récite.

Explication. — Lorsque la messe est solennelle, le prêtre

est accompagné à l'autel de ministres sacrés , c'est-à-dire

d'un diacre et d'un sous-diacre ; et , lors même qu'elle est

chantée, si le célébrant n'est point accompagné de ministres

sacrés , la messe n'est point solennelle. Les messes non

solennelles, soit chantées, soit basses, doivent être servies

au moins par un enfant qui sache répondre au prêtre; cette

fonction ne peut être remplie par les personnes du sexe.

Cependant, d'après une décision de la sacrée congrégation

des rites, une femme pourrait, en cas de nécessité, répondre

la messe; mais il ne lui serait pas permis de la servir, et le

prêtre devrait porter lui-même le missel d'un côté de l'autel

à l'autre, etc., etc. (2). Le répondant ou servant de messe

représente tous les fidèles, qui offrent avec le prêtre le saint

(1) Quoad regiones carentes aurora, intelligitur moraliter de tempore

quod œquivalet et correspondet aurorae, hoc est de exordio diei civilis,

moralis et usualis, in quo homines diluculo surgere soient ad opéra juxta

receptaset approbatasregionum cousuetudines. (S. R. C. 18 sept. 1634.)

— Ubi non est aurora physice, pro licita niissaruni celebratioue atten-

datur et moraliter et politice, quando scilicetibi terniinari solet horai-

nurn quies , et inchoari labor. (S. R. C. 2 nov. 1634; apudTETAMO,

tom. I, pag. 27.)

(2) Potest ne sacerdos, omnibus sibi prius commode dispositis, q.ioe ad

sacriticium occurrere possunt, uti ministerio mulieris tantum pro rc*-

ponsis?— Resp. affirmative, urgente necessitate. (S.R.G. -27aug. 1820.)
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sacrifice. C'est

,
par conséquent, une fonction bien hono-

rable ; aussi avons-nous vu plusieurs fois des personnes

tenant un haut rang dans le monde , mais pleines de piété

et de ferveur, se faire gloire de la remplir.

D. Il y a donc , dans l'Église, plusieurs manières de célébrer

la messe? — R. Oui; il y a la grand'messe , laquelle se célè-

bre avec chant et avec un plus grand nombre de cérémonies,

et la messe basse
,
qui se célèbre sans chant et sans solennité.

Explication. — Dans les premiers siècles, il y eut, sans

aucun doute, des messes basses , c'est-à-dire des messes

célébrées sans aucune espèce de chant; cette précau-

tion était souvent nécessaire , dans les temps de persécu-

tions, afin de ne pas faire connaître aux tyrans et aux

ennemis du nom chrétien le lieu où se réunissaient les fidè-

les. Toutefois , môme dans ces temps difficiles et orageux,

le prêtre et les fidèles chantaient pendant la messe , toutes

les fois que la prudence le permettait; c'est ce qu'attestent

un grand nombre de Pères. Lorsque l'exercice du culte

chrétien fut parfaitement libre, la messe était ordinairement

chantée. L'Eglise permit ensuite de célébrer des messes

basses dans les oratoires particuliers ; le même usage ne

tarda pas à s'introduire dans les églises , surtout vers le

VIIIe siècle , et, depuis le Xe ou xi« , il y a beaucoup plus de

messes basses que de messes chantées, dans l'Église occiden-

tale. Mais , dans l'Église orientale, il n'y a point de messes

basses; chaque église n'a qu'un seul autel, et, lors même
qu'il y a plusieurs prêtres, il n'y a cependant qu'une seule

messe par jour, laquelle est toujours solennelle. Quand c'est

l'évèque qui officie, il est entouré de son clergé qui récite

avec lui les prières du sacrifice et communie avec lui.

D. La messe a-Uelle été quelquefois e /ébrée par plusieurs pré

ires au même autel? — R. Oui ; cel? «tait même assez fréquent

dans les premiers siècles.

Explication. — Dans la primitive Église, aux
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solennités surtout, l'évèque était accompagné, à l'autel, dô

ses prêtres qui céléL raient la messe conjointement avec

lui et communiaient en même temps que lui etde sa main.

Lorsque les évèques se rendaient visite les uns aux autres,

ils avaient coutume de célébrer ensemble le saint sacrifice

au même autel, en signe de communion (1). Cette coutume

n'existe plus depuis longtemps; on n'en trouve des vestiges

qu'à l'ordination , où les nouveaux prêtres sont célébrants

avec l'évêque, et au sacre des évèques , où les évoques

assistants sont également concélébrants. — Dans plusieurs

diocèses, le jeudi saint, deux prêtres célèbrent aussi avec

'Uvêque et au même autel , et communient avec lui. En

Vautres, le clergé tout entier communie ce jour-là de la

«nain de l'évêque; ce qui retrace admirablement ce que fit

'ésus-Christ, dans le cénacle , la veille de sa passion.

TRAIT HISTORIQUE.

DE LA MESSE SÈCHE.

On appelait ainsi, il y a quelques siècles , un simulacre de

sacrifice , où il n'y avait ni consécration ni communion. Voici,

selon Durand de Mende , comment se disait cette messe au

xin e siècle. Le prêtre se revêtait de tous ses ornements sacerdo-

taux, et il commençait la messe, qu'il poursuivait avec le s céré-

monies ordinaires jusqu'à la fin de l'offertoire , en omettant

tout ce qui avait rapport au sacrifice. Ainsi il n'y avait sur i'au-

lel ni calice ni hostie. Le prêtre ne disait point la secrète, mais

il chantait ou récitait la préface ; puis , omettant tout le canon,

il passait au Pater, disait pax Domini, agnus Dei, et aussitôt

arrivait aux oraisons de la postcommunion, terminant, à par-

tir de là, comme dans les messes ordinaires. Celte espèce de

Jiesse se nommait nautique ou navale, parce qu'ordinairement

on la célébrait sur mer, où l'on craignait d'offrir le saint sa-

crifice , à cause des balancements du vaisseau, qui auraient pu

faire répandre sur l'autel le précieux sang. Depuis longtemps

les messes sèclies ne sont plus en usage , et l'Église les a pros-

(1) Pro communionis signo , veteribus mos erat concelebrare
,
quod

episcopi, cum sese mutuo ?isitarent. faciebant. (Krazer, pag. 187.)
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crites comme un abus. La bonne foi , la simplicité, le dc'sir de
satisfaire une piété mal entendue, ont pu, dans le nnueipe, les

rendre excusables.

LEÇOSXI,

DE LA PRÉPARATION PROCHAINE A " ". CÉLÉBRATION

DE LA L1TCRGIE.

D. Lorsque le moment de célébrer la liturgie est arrivé, doit-

on placer sur l'autel autre chose que les ornements dont il a été

parlé ? — R. Oui ; on doit y placer aussi le missel , et trois ta-

bleaux imprimés dont le premier est appelé canon.

Explication. — Le moi liturgie (1) signifie ici, non pas
l'ensemble des formes publiques du culte divin, mais seule-

ment les prières et cérémonies qui accompagnent l'action

par excellence de la nouvelle loi, le saict sacrifice de la

messe. — Lorsque le moment de célébrer la liturgie est

arrivé, outre les trois nappes, le crucifix et les deux cierges

allumés dont nous avons parlé , on place sur l'autel le mis-

sel et trois tableaux imprimés. Le premier, appelé canon,

contient quelques prières de la messe et les paroles de la

consécration; le second contient les prières que récite le

prêtre en mettant le vin et l'eau dans le calice et en se

lavant les doigts; et le troisième, le commencement de
l'évangile selon saint Jean, qui se récite à la fin de la messe.

Ces tableaux , dont le premier se met au milieu de l'autel

le second, du côté de répitre, et le troisième, du côté de
l'évangile, sont destinés à aider la mémoire du prêtre

quelquefois aussi, par la richesse de leur encadrement, ils

contribuent à la décoration de l'autel. — De plus, on met
du vin et de l'eau dans deux petits vases appelés burettes,

(\) Liturgie, de Xcmwpfiot , qui signifie service , ministère public,

formé de Xeitov, public, et (TStafoVj ouvrage.
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urceoli , ampullœ (1); on les porte sur la crédence , avec un

linge blanc qui sert à essuyer les doigts du prêtre au

lavabo, et auquel on donne pour cela le nom de manuterge,

manutergium , sudariolum (2). La crédence, en latin abacus

ou wedentîa (cui scilicet plura sunt crcdenda) , est une petite

table simple, basse, placée du côté de l'épitre, sans gradins,

sans croix, sans images. Lorsque la messe est solennelle»

elle doit être couverte d'un linge qui descend de chaque

côté jusqu'à terre, et on y dépose, outre les burettes, le ca-

lice avec la patène , la palle , le voile et la bourse , de même
que l'instrument de paix (3).

D. Que fait le prêtre avant de se rendre à l'autel pour y celé-

brer la liturgie ? — IL Après s'être recueilli pendant un temps

convenable, et avoir récité matines et laudes, il prépare lui-

même le calice et se revêt , à la sacristie, des ornements sacrés..

Explication. — 1° Quand est-il plus nécessaire de se

recueillir dans l'oraison, que lorsqu'il s'agit d'exercer la

fonction la plus redoutable du saint ministère? 2° La ru-

brique qui enjoint aux prêtres de réciter matines et laudes

n'est pas un simple conseil, mais une loi de l'Église obli-

geant sous peine de péché. Mais, pour être exempte de faute,

même légère, il suffit qu'on ait un motif légitime, et ce

motif peut être légitime sans être très-grave (4). 3° Le prêtre

prépare lui-même le calice, et celui qui doit l'accompagner

à l'autel ne doit pas le faire, fût-il sous-diacre ou diacre, ou

même prêtre (5). Il met sur le calice le purificatoire, puis la

(1) 11 convient que les burettes soient en verre ou en cristal, afin que

'on puisse distinguer facilement le vin d'avec l'eau; c'est ce que con-

seillent les rubriques. (Gavantus, apud Corsetti, pag. 408.)

(2) Corsetti, pag. 43.

(3) Ibid., pag. 460.

(4) Cérémonial selon 'e rite romain, par J. Baldeschi , traduit par

l'abbé Favrel
,
pag. 69.

(5) An in missis privatis permitti possit ministro,si fuerit sacerdos,

tel diaconus , vel subdiaconus, ut praïparet calicem , et ipsum extergat

infine postablutiones, sicut inmissasolemni?— Resp. négative. (S. R. C.

7 sept. 1816, apud Gardellini, tom. VI, pag. 7.)
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patène avec une hostie qui doit être entière , ronde et sans

parcelles, et les couvre de la palle, c'est-à-dire d'un carton

carré garni de toile blanche (1), et du voile; enfin il place

sur le voile la bourse renfermant le corporal , ainsi que

l'enjoint la rubrique, et l'ouverture tournée vers lui. Il ne

doit y avoir sur le calice ni mouchoir, ni lunettes (2).

ni manuterge, ni autre chose; la sacrée congrégation

des rites l'a expressément défendu (3). — Le voile qui

couvre le calice s'appelle ordinairement pepla et suda-

rium. Il était autrefois de lin , afin qu'on pût le laver. 11 est

en soie maintenant , et de la même couleur que la chasuble.

Les Grecs emploient trois voiles : le premier pour la pa-

tène, le second pour le calice, le troisième qu'ils appellent

aerem, parce qu'il est étendu, comme l'air, autour des

dons sacrés, et qu'il couvre le calice et la patène (4).

4° C'est à la sacristie que le prêtre prend les ornements

sacrés ; il n'appartient qu'à l'évèque de se revêtir de ses

(i) La partie supérieure de la palle peut être garnie d'étoffe de soie,

pourvu toutefois que cette étoffe ne soit pas de couleur noire; de plus,

il ue doit y avoir sur la palle aucun emblème de la mort. C'est ce qui

résulte de la décision suivante dont la date est tout à fait récente et qui

nous a été adressée par la S. congrégation des rites : An nonobstanti-

bus decretis a sacra rituum congregatione editis, uti liceat paila a

parte superiori panno serico cooperta. — Resp. Permitti posse, dum-
modo palla linea subsuta, calicem cooperiat, ac pannus superior non
sit nigri coloris, aut référât aliqua mortis signa. Atque ita rescripsit

declaravitque die 10 jan. 1850. A. card. Lambruschini, S. R. G. P.

(2) Perspicilla seu conspicilla ( lunettes ) deponere débet sacerdos,

antequam osculetur altare, ut se convertat ad populum. Deponat autera

ea quidem super altare, sed extra corporale. (Gavantus, apud Bissi,

tom. II, pag. 273.) — Si sacerdos in missa indiget conspiciliis, iis non

utatur, si fieri potest , a consecratione ad communionem. (Beauldrt,

apud Bissi, tom. II, pag. 409.)

(3) An sacerdotibus liceat déferre manutergium supra calicem , tam
eundo, quam redeundo ab altari? — S. R. G. censuit r^spondendum :

Non licere. (Die 1 sept. 1703.)

(4; Auxiliaire catholique, tom. VI, pag. 209,
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ornpmonts à l'autel , et avec l'aide de son chapelaîi ou au*

mônier (l).

D. Que fait le prêtre après s'être revêtu des ornements sacrés?

— R. 11 soit delà sacristie et se rend à 1* autel.

Explication. — Le pivtre, revêtu de tous ses ornements,

se couvre de In harette. Puis, ayant pris le calice de la main

gauche par le nœud, tandis qu'il appuie la main droite sur

la bourse, il fait, sans se découvrir, l'inclination à la croix,

et il part pour l'autel (2). Il prend de l'eau bénite en entrant

dons l'église; ce qui, sans tHre prescrit par la rubrique, est

conforme à la pratique uni\erselle (3). En allant à l'autel,

le prêtre, précédé du servant ou répondant (4), marche avec

gravité, modestie et recueillement, tenant son esprit tout

occupé du grand mystère qu'il va célébrer^). S'il lui arrive

de passer devant le grand autel, il fait une inclination pro-

fonde; et, si le saint sacrement est renfermé dans le taber-

nacle, il fait la génuflexion du genou droit jusqu'à terre;

dans l'un et l'autre cas, il reste la tète couverte de sa

barette(G). De même, s'il passe devant quelque autel où se

(1) S. R. C. 17 jus. 1673 et 27 aug. 1822, apud Gàrdellini, tom. I,

pag. 246 et tom. Il, pag. 309.

(2) S'il ne portait pas le calice, il devrait saluer la tête découverte.

(Cérémonial selon le rite romain, pag. 6, note 2.)

(3) Cérémonial selon le rite romain, pag. 7.

(4) L'Eg'ise exige absolument qu'il y ait un servant de messe, et un

grand nombre de conciles ont condamné la pratique de certains ana-

chorètes qui célébraient seuls le saint sacritice dans leurs cellules, sans

avoir personne qui leur répondit : d'où est venu le nom de messes soli-

taires. (Conc. Parisiens., xi,c. XLViu.Conc. Mogunt.an. 813. c. xliii, etc.)

— Un excommunié n'a pas le droit d'assister au saint sacrifice ; il pour-

rait toutefois, s'il était Lléré, servir la messe d'un prêtre qui l'y invite-

rait, parce qu'il ne pourrait trouver d'autre répondant. (Catalàni, il,

pag. 385.)

(5) Mérati pense, avec la plupart des rubrioaires
,
que le prêtre ne

doit réciter dans ce moment aucune prière vocale, attendu que les

rubriques sont muettes sur ce point.

(6) On suppose, daus toutes ces règles , que le prêtre qui va dire la

messe porte lui-même sou calice, comme cela est prescrit par la m-
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trouve expose une relique insigne, il lui fait une inclina-

tion profonde sans se découvrir; mais si c'est une relique

de la vraie croix, il f.ul la liénuilexion d'un genou, également

la tête couverte (1). Quoiqu'il ait le calicem main, s'il passe

devant le saint sacrement ex posé, ou au moment de l'élé-

vation, ou pendant qu'on donne la communion, il fléchit

les deui genoux, ensuite il se découvre et adore le saint sa-

crement. 11 remet la barette sur sa tète avant de se relever,

ce que, dans les deux derniers cas, il ne fait que lorsque le

prêtre a remis le calice ou le ciboire sur l'autel. Cependant,

lorsqu'il y a beaucoup de communiants, il n'est pas obligé

d'attendre jusqu'à la fin pour se relever, mais il suffit qu'il

fasse la génuflexion à deux genoux ; ainsi l'a décidé la con-

grégation des rites (2). Arrivé au pied de l'autel, sur lequel

il doit célébrer, le prêtre s'arrête au bas des degrés, se dé-

couvre, donne la barette au servant, et fait une inclination

profonde à la croix (3). Si le saint sacrement est dans le ta-

bernacle, il fait la génuflexion jusqu'à terre, et non sur le

dernier degré (4). Étant monté à l'autel, il pose le calice

vers le côté de l'évangile; il tire de la bourse le corporal,

Tétend sur l'autel sans déplier toutefois la partie de de-

brique et les décisions de la congrégation des rites. Mais s'il arrivait,

pour quelque cause, que le caiiee fût placé d'avance sur l'autel, le

prêtre fêtait, la tête découverte , les inclinations et génuflexions. {Céré-

monial romain, pag. 7, note 2.)

(1, S. R. cong. 7 inaii 1 7*6.

(2) S. R. C. 4 sept. 1fi3S. — 5 jul. 1678. — Voir VOrdo rom
, pro

anno 1848, png. 13, n°« 25-26.

(3) Tam in ingressu sacerdotis ad altare, quam ante principiura

missœ , reverentia sacerdotis débet esse profunda capitis et corporis

ii clinatio. (S. R. G. die 8 april. 1S08, apud Gardellim, tom. V,
pag. 195.)

(4) Dubium : Qnando celebrans genuflectit ante altare SS. sacra-

menti, tara ex|M>:ti quara in tabernaculo reposai, debetne genuflectere

in piano presbyterii, an in intimo <?radu altaris? — Resp Serventur
rubrtcœ; sed in accessu et recessu in piano est genuflectendum,
(S. R. C. 12 not. 1831.;
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vant (1), et place le calice au milieu. Cela fait, il va au côté

de répitre les mains jointes, et ouvre lui-même le missel (2)

.

Après avoir trouvé la messe qu'il doit dire, il retourne au

milieu de l'autel, et fait à la croix, en arrivant, une inclina-

tion médiocre. Se tournant ensuite la face du côté de l'épi-

tre, il se retire un peu sur le côté de l'évangile pour ne pas

tourner le dos à la croix, et il descend, les mains jointes,

au pied de l'autel, pour commencer la messe (3).

TRAITS HISTORIQUES.

DU PURIFICATOIRE.

Les anciens, selon la remarque de Visconti (4), ne font aucune

mention du purificatoire. Cela ne doit point nous surprendre;

car le linge attaché au bras gauche du sous-diacre , linge dont

on se servait pour essuyer et purifier les vases du sacrifice, ayant

été remplacé parle manipule, donna lieu au purificatoire qu'on

ne bénit point, comme nous l'avons déjà dit (5). Le purifica-

toire sert à essuyer les lèvres du prêtre et le calice après la

communion. Les Grecs emploient pour cet objet une éponge,

parce que l'éponge fut un des instruments du sacrifice du Sau-

veur (6).

(1) C'est la pratique générale des Églises de France, quoique les

rubriques n'en parlent pas. — Voir sur ce sujet Romsée.

T2) An in missis privatis permitti possit ministro aperire missale et

invenire missam ? — Resp. Négative. (S. R. C. 7 sept. 1816, apud Gia*

dellini, tom. VI, pag. 7.)

(3) Rubric. missalis rom.

(4) Quid sentire oportet de linteo, 'Uod purificatorium vulgo nun-

cupatur, plane ignoro, cum apud nullum veterem scriptorem mentio

reperiatur. (Visconti , De missœ Apparatu, lib. III.)

(5) S. R. C. 7 sept. 1816. — Toutefois, Suarez, de Lugo,etc, ne

semblent pas éloignés d'admettre la convenance d'une bénédiction pour

les purificatoires. Quoi qu'il en soit, lorsqu'ils ont servi dans le sai

sacrifice, on ne peut plus les employer à des usages profanes.

(6) Illi autem spongiam plenam aceto, hyssopo circumponeotes

obtulerunt ori ejus. (Joành. xix. 29.)



— 203 —

LEÇON XII.

DES CÉRÉMONIES QC1 PRÉCÈDENT LA CÉLÉBRATION SOLENNELLE

DE LA LITURGJE.

D. Quelles sont les cérémonies qui précèdent la célébration $o-

lennelle de la liturgie? — R. Les cérémonies qui précèdent, le

dimanche, la célébration de la liturgie, sont, la bénédiction de

l'eau, l'aspersion et la procession.

Explication. — L'action par excellence de la nouvelle loi,

le saint sacrifice de la messe, la liturgie, est précédée, le

dimanche, de plusieurs cérémonies qui renferment un

grand sens. Ces cérémonies sont au nombre de trois : la

première est la bénédiction de l'eau; la seconde, l'asper-

sion; la troisième, la procession.

ARTICLE PREMIER.

DE LA BÉNÉDICTION DE L'EAU.

D. Quelle est la première cérémonie qui précède, le dimanche,

la célébration de la liturgie ? — R. C'est la bénédiction de l'eau.

D. L'usage de bénir l'eau est-il bien ancien dans l'Église? —
R. Cet usage remonte à la plus haute antiquité.

Explication.— Nous parlerons ailleurs de la bénédiction

des fonts, qui, dès 'les premiers siècles de l'Église, avait

lieu à Pâques et à la Pentecôte. Des écrivains dignes de foi

rapportent que les fidèles remplissaient des vases d'eau

baptismale, avant qu'on y eût mis le saint chrême, et qu'ils

en aspergeaient leurs maisons, leurs champs et leurs vignes.

Mais ce pieux usage devint bientôt si général, que l'eau bap-

tismale ne suffit plus ; ce fut alors que s'introduisit l'usage

défaire, tous les dimanches, la bénédiction de l'eau (1). —

(1) Catalani, Comment, in Rit. Rom., tom. II, pag. 8.— DuRAHDUS,
Rationale div. Offic, li?. IV c. ir.
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Plusieurs auteurs font remonter l'usage de bénir l'oai; jus-

qu'au pape saint Alexandre 1, mort l'an 116, et d'autres

jusqu'à saint Matthieu, apôtre (1).

D. Par qui Veau doit-elle être bénite?— R. Par le célébrant,

ou par un autre prêtre délégué par lui.

Explication. — Il n'est pas nécessaire queîa bénédiction

de l'eau, avant la grand'messe, soit faite par le célébrant

lui-même; mais elle peut l'être par un autre prêtre désigné

par lui à cet eflet. Si c'est le célébrant qui fait lui-même la

bénédiction de l'eau, il doit être revêtu de l'aube et de

l'étole avec laquelle il va célébrer la messe, parce que cette

cérémonie est censée ne faire, pour lui, qu'un seul tout avec

le saint sacrifice. Si c'est un prêtre délégué et non le célé-

brant qui bénit l'eau avant la grand'messe, il doit être

revêtu d'un surplis et d'une étole violette, parce que le

violet est la couleur du deuil et de la tristesse , et que la

bénédiction de l'eau appartient au rite pénitentiel, l'eau

bénite étant destinée à purifier les fidèles et à effacer les

péchés (2). En toute autre circonstance, le prêtre qui bénit

l'eau doit également être en surplis avec une étole violette;

le rituel la prescrit, d'une manière spéciale, pour la béné-

diction dont il s'agit.

(1) Aquae îustraîis benedictio a sancto Malthœo effluit, desumpto rito

ab Elisaeo propheta qui sale fugavit sterilitatem aquae. (Corsetti,
pag. AH. Quarti, De Bénédiction* bus. pag. U6.

(2) Benedictio aquae et aspersio sunt actiones dividua?..., quia bene-
dictio non necessario fit a célébrante, ideirco missale consulto abstinet

ab assignando colore, ut videlicet usurpelur viulaceus, qualem postulat

ritus pœnitentialiri, si benedictio liai a non célébrante sequentom mis-
sam, color vero miss* couveniens, si liât a sacerdote lacturo sequentena

missam , cum qua unam veluti functionem intégrât in casu pra.'dicto

pariter benedictio. Riluale autem colorem ad bLMieilictiouem assignat,

quia supponit ea.ndem fieri ab alio sacerdote, cui propterea et deter-

minate assignat superpeliieeum et non albam. (£avau£ri , tom. JV,

pag. 149-250. J
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D. Comment .te fait la bénédiction de Veau ? — R. Le prêtre

exorcise le sel et l'eau, et les sanctifie en faisant sur eux des

signes de croix et en récitant des prières.

Explication. — Pour la bénédiction de l'eau, on prépare

du sel et de l'eau. Le sel doit être naturel, blanc, s'il est

possible , et sec et non humide. L'eau doit également être

naturelle, et on ne doit y mêler aucune liqueur étrangère

,

à moins qu'elle ne fût en très-petite quantité; comme si

on y répandait
,
par exemple

,
quelques gouttes d'eau de

rose (1).

On se sert de sel et d'eau, parce que l'Église, par cette

cérémonie, se propose de purifier les fidèles, et de les pré-

server de tout ce qui peut les souiller et leur nuire. Elle

joint, pour cela, à ses prières les signes qui marquent clai-

rement la fin qu'elle a en vue. Le propre de l'eau, c'est de

laver, le propre du sel, c'est de préserver de la corruption;

l'eau et le sel mêlés, bénits et répandus sur les fidèles sont

ionc un symbole très-convenable pour marquer le désir

que l'Église a de les purifier et de les préserver de toute

corruption.

Le prêtre commence par la récitation d'un verset tiré du
psaume cxxm : Adjutorium nostrum..., « Notre secours est

« dans le nom du Seigneur, qui a fait le ciel et la terre. »

11 proteste par là que, pour faire cette bénédiction, il ne

s'appuie ni sur ses propres forces, ni sur ses mérites, mais
uniquement sur l'assistance et le secours de Dieu. Presque

toutes les bénédictions qui se pratiquent dans l'Église com-
mencent par le même verset (2)

Ensuite , étendant la main sur le sel
,
pour montrer qu'il

agit au nom du Seigneur , il l'exorcise en disant : « sel
,
je

(1) Nec licitum est quidquam extranei liqucris miscere cum ista aqua,

nisi sit in parva quantitate , et ad decentiam congruus, velut aqua rosa-

cea, ob fragrantiam odoris. (Bàedffaldi, pag. 165.— Quàrti, De sacrit

benedict., pag. 148.)

(2) Catalàni, in Rit. Rom.
t
tom. I, pag. 10.

TV. 1*
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* t'exorcise, au nom du Dieu vivant f, du Dieu vraif , du
« Dieu saint f, du Dieu qui

,
par le prophète Elisée, te fit

« jeter dans les eaux pour les rendre salubres; je t'exorcise

« afin que tu deviennes pour les fidèles une source de salut,

« et que tu procures, à tous ceux qui te goûteront , la santé

« de Fânie et du corps
; que l'esprit immonde , sa malice et

« ses ruses fuient de tous les lieux où tu seras répandu, et

« cela au nom de celui qui viendra juger les vivants et les

« morts , et le siècle par le feu. »

Après avoir ainsi exorcisé le sel , il récite cette prière :

« Dieu éternel et tout-puissant, nous implorons avec humi-

« lité votre souveraine clémence; daignez, dans votre mi-

« séricorde , bénir
-J-

et sanctifier f ce sel que vous avez créé

« à l'usage du genre Immain; qu'il serve, a tous ceux qui

« en prendront, au salut de leur âme et de leur corps , et

« que tout ce qui en sera touché ou aspergé soit préservé

« de toute impureté et de toute attaque des esprits de ma-
« lice. Par Jésus-Christ, Notre-Seigneur...» — 11 n'est pas

nécessaire d'exorciser le sel chaque fois que l'on fait la bé-

nédiction de l'eau ; d'après une décision de la sacrée congré-

gation des rites, on peut se servir de sel déjà exorcisé et

réservé à cet effet (1).

Puis le prêtre étend la main sur l'eau et l'exorcise en

disant : « Eau
,
je t'exorcise , au nom de Dieu t, le Père tout-

« puissant, au nom de Jésus-Christ f, son Fils , Notre-Sei-

« gneur et par la vertu du Saint f Esprit, afin que tu sois

« une eau pure et sainte, capable de détruire la puissance

« de notre ennemi et de le renverser lui-môme avec ses

« anges apostats; par Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui

« viendra juger les vivants et les morts et le siècle par le

« feu. » Après avoir ainsi exorcisé l'eau, il fait la prière

(1) Dubium. An quoties fit aqua benedicta, toties sal sit eiorcisandus,

vel adhiberi possit jam in hujus funclione exorcisatus, et in hune usum
servatus, conformiter Ritualirom. Pauli V de baptismo administrando?
— R. Négative quoad primant portera, affirmative quoad secundam.
(S. R. C. 8 apr. 1713.)
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suivante : « Dieu! qui en faveur du genre humain faites

« servir l'eau aux plus saints sacrements, écoutez favora-

• blement nos prières , et répandez la vertu de votre béné-
« diction f sur cet élément qui est préparé pour diverses

«purifications; faites que, servant à vos mystères, il

» reçoive l'effet de votre grâce divine pour chasser les

i démons et guérir les malades
;
que tout ce qui sera aspergé

« de cette eau , dans les maisons et dans les autres lieux où
« se trouvent les fidèles, soit préservé de toute impureté et

« de tous maux
;
que cette eau en éloigne tout souffle pesti-

« lentiel, tout air corrompu; qu'elle écarte les pièges de
« l'ennemi caché, et tout ce qu'il pourrait y avoir de nui-
« sible à la santé ou au repos de ceux qui y habitent; et
a qu'enfin cette santé

,
que nous demandons par l'invoca-

« tion de votre saint nom , nous soit conservée contre toutes

« sortes d'attaques par Jésus-Christ, Notre-Seigneur... »

Pendant ces exorcismes et ces oraisons, le prêtre fait plu-
sieurs signes de croix pour rappeler que ce n'est que par les

mérites de Jésus-Christ que le démon a perdu sa puissance
et que les créatures ne peuvent plus nous nuire. —Le prêtre
exorcise et bénit le sel , avant d'exorciser et de bénir l'eau.

En voici la raison : le sel signifie l'amertume du repentir,
l'eau signifie la grâce sanctifiante qui purifie l'âme et efiace

les péchés, soit dans le sacrement du baptême, soit dans
celui de la pénitence

; or , le repentir doit précéder la rémis-
sion des péchés (1).

D Que signifie le mot exorciser ?—H. Exorciser signifie con-
jurer et commander avec autorité.

^

Explication. —Toutes les créatures , selon leur destina-
tion première, ne devaient servir qu'à la gloire de Dieu et
au bien-être de l'homme. Mais, par le péché, elles ont été
asservies à la vanité et au mensonge, et le démon s'en sert
pour nous nuire et dans le corps et dans l'âme, L'Église

(4} Quabti, De Sacris benedictionibus, ptf. 14&
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exorcice donc le sel et l'eau , c'est-à-dire qu'elle commande
au démon , au nom de Dieu et par la puissance de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, de ne point se servir de ces créa-

tures pour nuire aux hommes; et elle les sanctifie par la

parole de Dieu et par la prière , afin qu'elles aient la vertu

,

s'ils en font usage avec une foi vive , de rendre inutiles les

eiforts de la rage du démon, et d'attirer sur eux les grâces

du Ciel. — En exorcisant , en conjurant, au nom du Sei-

gneur, des créatures dépourvues de 1 aison , l'Église ne

doute pas que ces créatures n'entendent pour ainsi dire sa

voix , et ne se montrent dociles à son commandement. C'est

Dieu lui-même qui leur imprime cette docilité, et c'est ainsi

que se renouvelle , en quelque sorte , ce qu'opéra le Sau-

veur , lorsqu'il commanda aux vents et à la mer -, au même
instant les vents s'apaisèrent et la mer devint calme, comme
s'ils avaient entendu la voix de celui qui leur parlait avec

autorité (1).

D. La coutume d'exorciser les créatures, pour les empêcher de

nuire aux hommes , est-elle bien ancienne dans VÉglise ? —
R. Cette coutume remonte jusqu'aux premiers temps du chris-

tianisme.

Explication. — Les premiers chrétiens étaient vivement

persuadés du pouvoir que Dieu avait laissé au démon sur

les créatures , dont il se servait pour nuire aux hommes, et

de la nécessité de les soustraire à sa funeste influence par

l'autorité de Jésus-Christ. Ils étaient très-attentifs , selon

l'avis des deux apôtres , à se mettre en garde contre « ces

« puissances des ténèbres répandues dans les airs (2). » —
« contre ces lions rugissants qui rôdent sans cesse autour

« de nous (3) , » et que la foi seule nous fait apercevoir.

C'est pourquoi ils faisaient le signe de la croix
,
qui est un

(1) Catalan, Comment, in Rit. Rom., Ion. II, pag. 11. — Suarkz,

De religione, lib. IV, De adjuratione.

(2) Contra spiritualia nequitiae, in cœlestibus. [Eph.
t vi. 12.)

(3) Diabolus, taiiauam leo rugiens circuit. (Psr., T. 8.)
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exorcisme abrégé , sur toutes les choses dont ils se servaient,

et, en commençant chaque action , ils ne rougissaient point

de confesser hautement celui qui a été crucifié pour nous.

Écoutons à ce sujet saint Cyrille : « Nous imprimons avec

« confiance le sceau et le caractère de la croix du Rédemp-
« teur sur notre front ; et non-seulement sur notre front,

• mais sur toutes les choses destinées à notre usage : sur le

« pain avant de le manger , sur le breuvage avant de le

« prendre... Le signe de la croix est la gloire des fidèles et

« la terreur des démons (1). » En le faisant avec foi, mais

avec une foi vive et ferme, on les met en fuite; car, dès

qu'ils voient la croix, ils sont contraints de se souvenir de

celui qui a bien voulu y être attaché, et ils sont saisis d'ef-

froi en pensant a celui qui a écrasé la tête du dragon.

L'Église, dès les premiers siècles, avait souvent recours

aux exorcismes*, saint Augustin et saint Ambroise en par-

lent dans plusieurs de leurs ouvrages -, il en est de même
deTertulIien et de plusieurs autres Pères, qui disent en

termes formels que l'eau est purifiée et sanctifiée par la

prière et par l'invocation du saint nom de Dieu (2). — Nous

avons parlé ailleurs des exorcismes en usage dans le

baptême.

D. Que fait le prêtre après avoir exorcisé te sel et Veau ? —
Pu il les mêle l'un avec l'autre. ,

Explication. — Après avoir exorcisé le sel et l'eau, le

prêtre prend le sel avec la main droite , et le répand dans

îeau, en forme de croix, en disant : i Que ce mélange du
« sel et de l'eau soit fait au nom du Père, du Fils et du Saint-

« Esprit, » pour exprimer que l'eau bénite opère sur l'âme,

par la vertu des prières de l'Église faites au nom de la

sainte Trinité, les mêmes effets que ces deux substances

opèrent sur le corps
,
qu'elles la purifient et la préservent

(1) S. Ctr. Catech., 13.

(1) Tertul., De Bapt.
t cap. it. — S. Cypriànus, epist. 70,

1*.
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de la corruption. — Selon plusieurs auteurs, l'eau repré-

sente le peuple, ou la nature humaine; le sel est le symbole

de la sagesse et de la doctrine évangélique ; le mélange du

sel avec l'eau signifie l'union de la sagesse incréée avec la

nature humaine dans le mystère de l'incarnation , et aussi

l'union du peuple fidèle avec Jésus-Christ, par le moyen de

la doctrine évangélique qui contient la véritable sagesse (1).

— Enfin , le prêtre récite une prière par laquelle il conjur

le Seigneur, au nom de l'Église, de donner à l'eau bénite la

vertu de produire tous les effets exprimés dans les oraisons

précédentes, afin qu'elle serve toujours au bonheur et au

salut de ses enfants.

D. L'eau bénite produit-elle des effets bien salutaires ? —
R. Oui, l'eau bénite, quand on en fait un saint usage, produit

des effets bien salutaires.

Explication. — Le premier effet de l'eau bénite, quand
on s'en sert avec foi et piété , est de chasser le démon des

lieux qu'il a pu infecter, et de faire cesser les maux qu'il a

causés. Le second de l'éloigner de nous, des lieux que nous

habitons, et de tout ce qui sert à notre usage. Le troisième

de servir à la guérison des maladies. Le quatrième, de nous

attirer, en toute occasion, la présence et le secours du

Saint-Esprit, pour le bien de notre âme et de notre corps.

Ces différents effets de l'eau bénite sont clairement expri-

més dans les oraisons que nous avons citées, et les écrivains

ecclésiastiques en rapportent des exemples sans nombre (2).

On en voit aussi plusieurs dans la vie des saints, et en par-

ticulier dans celle de sainte Térèse (3).

D. L'eau bénite a-Uelle la vertu d'effacer les péchés véniels?

— R. Oui , l'eau bénite, comme les autres sacraraenb-ux, a la

vertu d'effacer les péchés véniels.

(1) QuAWi , De Sacris benedict.
f
pag. ikÇ.

(2) Quàrti , De Sacris benedict., pag. 146,

(3) Vie de sainte Térèse, 15 ocU
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Explication. — Cela doit s'entendre en ce sens, que

l'Église demandant à Dieu, dans la bénédiction de l'eau , le

secours et la présence du Saint-Esprit, l'eau ainsi sanctifiée

par la prière , devient un moyen pour faire naître en nous

douleur qui efface ces sortes de péchés. — Mais il n'en est

pas de l'eau bénite, ni des autres sacramentaux, comme des

sacrements. Ceux-ci produisent leurs effets infaillible-

ment et par eux-mêmes , ex opère operato , à moins qu'il

n'y ait quelque obstacle qui s'y oppose, comme serait

l'affection au péché mortel dans celui qui recevrait la pé-

nitence ou l'eucharistie. Les effets de l'eau bénite, au

contraire, dépendent de la foi vive avec laquelle on en fait

usage, et de la confiance que l'on a dans la puissance de

Jésus-Christ et dans les prières de l'Église (1). — Pour

obtenir les effets que l'eau bénite a la vertu de produire, le

contact physique de cette eau n'est pas nécessaire ; mais le

contact moral suffît. Or, le contact moral a lieu pour tous

les fidèles qui, lorsqu'on fait vers eux l'aspersion, témoi-

gnent, par une inclination ou par quelque autre signe,

qu'ils l'acceptent, quoique , dans la réalité, l'eau ne tombe

pas sur tous (2).
'

D. La bénédiction de Veau doit-elle se faire tous les diman-

ches?— R. Oui, elle doit se faire tous les dimanches, avant la

messe solennelle , excepté le jour de Pâques et le jour de la

Pentecôte.

Explication. — Le premier concile de Nantes, tenu vers

i'an658, dit expressément que, tous les dimanches, chaque

prêtre doit bénir l'eau avant la messe (3). Tous les litur-

(1) Quàbti, De Sacris benedict., pag. 147.

(2) Quarti, De Sacris benedict., pag. 149. — Ce qui vient d'être dit

s'applique à la bénédiction des cierges, des rameaux... Tous sont bénits,

quoique, surtout lorsqu'ils sont en grand nombre, l'eau bénite ne tombe

pas physiquement sur tous. — Si fiât aspersio super res insensibiles,

quoties intentio aspergentis ad eas dirigitur, quamvis aqua non pertin-

gatphysice ad illas, consequitur suos effectus. (Quarti, pag. 149.)

(3) Omnibus diebus dominicis unusquisque presbyter ante missarum

solemnia aquam benedictam faciat in vase nitido,... de qua populus
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gistes sont d'accord sur ce point (1). En effet, la rubrique

du missel dit d'une manière absolue que l'eau doit être

bénite le dimanche, Oie dominica; elle n'en excepte (et les

exceptions confirment la règle) que le jour de Pâques et le

jour de la Pentecôte, où l'aspersion se fait avec l'eau bénite

la veille , dans les églises où il y a des fonts baptismaux.

Dans celles où il n'y a point de fonts baptismaux, ces jours-

là même on doit bénir l'eau, comme aux autres dimanches

de l'année (2). Faire l'aspersion avec de l'eau bénite précé-

demment, se serait, par conséquent, aller contre la rubri-

que qui ordonne de renouveler l'eau bénite chaque diman-

che. La fin de cette prescription est d'empêcher l'eau bénite

de se corrompre; ce qui pourrait arriver, surtout en été,

si on était longtemps sans la renouveler. L'Église se pro-

pose aussi, en bénissant l'eau tous les dimanches, de rappe-

ler chaque semaine aux fidèles qu'ils ont été régénérés en

Jésus-Christ par le baptême, dont l'eau bénite est la repré-

sentation (3).

Ce n'est pas seulement pour l'aspersion qui a lieu avant

la messe, que l'eau doit être renouvelée tous les dimanches;

on doit aussi, les mêmes jours, en mettre de nouvelle dans

les bénitiers et jeter dans la piscine celle qui reste de la

semaine précédente (4). — La bénédiction de l'eau peut se

faire tout autre jour que le dimanche, si cela est néces-

saire (5) ;
par exemple , s'il n'y en a plus dans le bénitier,

intrans ecclesiam aspergatur. (Conc. Nannet. apud Cavalieri, tora. IV,

pag. 249.)

(1) Singulis diebus dominicis fïeri débet benedictio aquœ lustralis,

atque adeo renovari singulis hebdomadis ,
projecta in sacrarium alia

praecedentis hebdomadis. (Quarti, pag. 118.) — Adeo rigorosum est

prœceptum de benediceuda aqua singulis diebus dominicis, ut ûunquam
oniitti debeat. (Baroffaldi, pag. 164.)

(2) BARDFFALDIjîitrf.

(3) Cavalieri , tom. IV, pag. 246.

(4) Voir ci-dessus, note 1.

(5) Quandocumque opus fuerit. [Rit. Rem.)
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ou si celle qui s'y trouve est gâtée ou n'a plus la propreté

convenable (1).

TRAIT HISTORIQUE.

ANCIEN USAGE DE L'ÉGLISE SAINT-JEAN-DE-LYON.

Voici ce que nous lisons dans les Voyages liturgiques de
France: a Dans l'Église de Saint-Jean-de-Lyon, les dimanches,
avant la grand'messe, on bénit l'eau au bénitierde la nef, pro-

che le grand portail, les ministres étant autour, tous en aubes
et en manipules, le prêtre en chape avec la mitre en tète. Le
diacre en aube et étole et la mitre eu tète tient le sel dans une
coquille; le sous-diacre en aube avec le manipule et la mitre,

porte la croix , et un acolyte le livre. L'Adjutorium se dit à voix

basse, les exorcismes et les oraisons à voix haute. On rentre

dans le chœur en chantant le Miserere et l'Asperges me. Le célé-

brant asperge l'autel, la croix, 1rs ministres , les ecclésiasti-

ques; après quoi le diacre va asperger les autels d'autour du
chœur, puis le peuple qu'il trouve sur son chemin. Ensuite on
va au cloître en silence; là, le célébrant asperge le puits qui est

au milieu du préau, in pratello ; il dit une oraison, monte au
réfectoire où il bénit non-seulement le pain et le vin, mais en-

core le feu et la marmite; et, pendant ce temps-là, le chœur
chante et attend le célébrant dans le côté du cloître qui est au
midi. En retournant au chœur, on fait dans la nef une station,

pendant laquelle un acolyte asperge les chapelles de la nef et le

peuple qu'il trouve sur son chemin jusqu'à.^ sacristie, où il

remet l«» htfnitier (2).

ARTICLE SECOND.

DE L'ASPERSION.

D. Quelle est la seconde cérémonie qui précède la célébration

de la liturgie ? — R. C'est l'aspersion de l'eau bénite.

Explication. — La bénédiction de l'eau terminée, le

célébrant, en chape de la couleur du jour, se met à ge-
noux avec le diacre et le sous -diacre, sur le dernier degré

(1} CAYALiE&i,tom. IV, pag. 249.

(2) Voyages liturgiques de France, par le sieur de Moléon, pag. 50.
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de l'autel. Le diacre, ayant reçu du porte-bénitier l'asper-

soir ou goupillon , le présente au célébrant, qui asperge

l'autel par trois fois, savoir, au milieu, au côté de l'évangile

et au côté de l'épitre , afin d'en éloigner l'esprit tentateur

qui s'y cache quelquefois, suivant l'enseignement des saints

docteurs, pour troubler la piété du prêtre» et de ses assis-

tants. Si le saint sacrement est exposé, il n'asperge point

l'autel (1). Ensuite, étant encore à genoux, il se donne l'eau

bénite à lui-même en faisant avec l'aspersoir un petit signe

de croix sur son front, afin de se purifier de plus en plus.

Cela fait, il se lève et asperge le diacre et le sous-diacre,

qui sont restés à genoux (2), et se lèvent aussitôt après.

Puis il va asperger le clergé (3), pour le mettre à l'abri des

suggestions importunes de l'esprit de malice, et faire naître

en lui ces vifs sentiments de foi et de ferveur que deman-

dent les saints mystères; enfin, passant au milieu des

fidèles, il fait également sur eux l'aspersion de l'eau bénite,

(1) Manuel des Cérémonies romaines, tom. I, pag. 262, édit. d'Avi-

gnon, 1846.

(2) Finita benedictione, sacerdos celebraturus, indutus pluviali colo-

ris olficio convenientis , accedit ad altare, et ibi cum ministris genu-

flexus, acci^it a diacono aspersorium, et primo ter aspergit altare,

deinde se, *t erectus ministros... Quia tamea in omnibus dotainicis per

annam solet fieri aspersio aquac D^nedictne per sacerdotem celebran-

tem, antequam missa ineboetur, canonicus, ?el alius celebraturus in

douiinicis prœdictis
, paratus amictu , alba, cingulo , stola et pluviali,

médius inter diaconum et subdiaconum parti los, accedet ad altare, aute

quoJ in iufimo ejus gradu genuflexus, médius inter praediclos minis-

tros, accipiet ex manibus diaconi aspersorium cum aqua benedicta, et

inchoando antipbonam : Asperges me , seu antiphonam : Vidi aquam,

juxta temporum diversitatem... ter altare asperget, etc. (Caeremoniala

Episcop. part. h, cap. xxxi, § 3. V. aussi les rubriques du missel.)

(3) An releb: ans diebus dominicis chorum aditurus ad aspergendurn

clerum aqua lustraii, accedere debeat per latus Epistolne , atque circu-

lum perticiens post.aspersionem redire debeat ad altare per latus Evan-

gelii ; seu potius ire ac redire debeat per latus Evangelii ? — Resp.

Affirmative ad primam partem; négative ad secundam. (S. R. cong.

die 7 dec. 1844; apud Gakdellini, tom. V1I1, pag. 405.)
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afin que, purifiés par celte eau, ils assistent au saint sacri-

fice avec plus d'attention et de fruit.

D. Que chante le prêtre en commençant ^aspersion ? — R. Il

entonne le verset Asperges me, lequel est continué par le chœur
et suivi du psaume Miserere.

Explication. — En commençant l'aspersion , le prêtre

entonne le verset : Asperges me ; etc. a Vous me purifierez,

« Seigneur, avec l'hysope, et je serai pur-, vous me laverez

« et je deviendrai plus blanc que la neige. » Ce sont les

paroles du saint roi David, au psaume L. L'hysope
,
plante

petite et fort basse, qui croit dans les murailles , est l'em-

blème de l'humilité et de la force de Notre-Seigneur Jésus-

Christ qui puriiie nos consciences ; elle est aussi le symbole

de la foi
,
par la vertu de laquelle nous sont appliqués, dans

le sens que nous l'avons expliqué plusieurs fois, les mérites

du sang du Rédempteur (1). On se servait de l'hysope dans

les sacrifices, pour faire les aspersions du sang des victimes,

et parce que ces aspersions légales, c'est-à-dire ordon-

nées par la loi, signifiaient l'aspersion du sang de Jésus-

Christ, par le mérite duquel nous sommes purifiés de

nos péchés, David demande à Dieu qu'il le purifie invi-

siblement, comme on le faisait extérieurement par l'hy-

sope (-2). L'Église pouvait-elle choisir des paroles qui

exprimassent mieux la pureté que demande le sacrifice de

l'autel? — Après l'intonation de YAsperges, le chœur
chante : Miserere mei Deus, et le prêtre récite ce psaume
à voix basse, afin d'obtenir pour lui et pour ses frères les

sentiments de componction et de douleur dont était pé-

nétré le prophète-roi, au souvenir de son crime. Aussi

coupables que lui peut-être, réveillons dans nos âmes les

mêmes aiïections, le même repentir; et, pendant que se fait

sur nous l'aspersion de cette eau salutaire, prions le Seigneur

de verser dans nos âmes la rosée de sa grâce , et de nous

(1) Cobsetti
,
pag. 448.

(2) Dictionnaire de Philologie sacrée, au mot Hyaopui.
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appliquer ies mérites de son sang, de ce sang d'un prii

infini qui peut seul effacer nos iniquités et nous préserver

de tous les maux. Mais n'oublions pas que nous n'obtien-

drons ces faveurs qu'autant que nous nous appliquerons à

purifier nos cœurs des souillures du péché par l'eau de la

componction, et à la préserver de la corruption par le sel

de la crainte du Seigneur (I).

Au lieu du verset : Asperges me, on dit, pendant le temps

pascal, les paroles suivantes : Vidi aquam, etc. « J'ai vu

« sortir l'eau par le côté droit du temple, alléluia! et tous

« ceux qui ont eu de cette eau, ont été sauvés, et ils diront:

« alléluia, alléluia, alléluia! » Cette antienne nous repré-

sente l'efficacité des eaux du baptême, dont l'eau bénite

est la représentation.

Après l'aspersion, le célébrant récite cette oraison :

« Exaucez-nous, Seigneur saint, Père tout -puissant, Dieu

« éternel, et daignez envoyer des cieux^ votre saint ange,

« pour conserver, soulager, protéger, visiter et défendre

« tous ceux qui sont réunis dans ce saint temple; par

« Notre-Seigneur Jésus- Christ. » Nous devons, pendant

cette oraison, unir notre intention à celle du prêtre, et de-

mander comme lui au Seigneur son secours contre les es-

prits de malice; le prier de nous envoyer son saint ange

pour nous préserver de leurs attaques et de tous les dan-

gers, comme il envoya autrefois son ange pour accompa-

gner le jeune Tobie dans son voyage, et le ramener sain

et sauf à la maison de son père.

D. Par qui doit être faite l'aspersion de Veau bénite? — R*

L'aspersion de l'eau,bénite doit être faite parle célébrant.

Explication. — Comme nous l'avons dit plus haut, il

n'est pas absolument nécessaire que l'eau soit bénite par

le célébrant : mais c'est par lui-même que doit être faite

l'aspersion; ainsi l'a déclaré la sacrée congrégation des

{i) Quabti, paç. i50.
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rites (1). D'où il 'suit que le prêtre qui doit accompagner

à l'autel celui qui va célébrer solennellement pour la pre-

mière fois , ne peut pas faire l'aspersion ; mais c'est le

nouveau prêtre lui-même qui doit la faire, comme l'a décidé

la même congrégation (2> \ Si le célébrant n'est pas en

chape , ce qui se pratique en plusieurs lieux , il doit du
moins être en aube, avec Tétole croisée sur la poitrine (3).

— D'après l'ancien cérémonial des évèques, si c'est l'évêque

qui doit célébrer, il vaudrait mieux alors omettre l'aspersion

que d'en donner la commission à un autre (4) ; le nouveau
cérémonial dit simplement que, dans ce cas, l'aspersion de

l'eau bénite ne doit point avoir lieu (5).

D. Donne~t-on l'eau bénite à l'évêque de la même manière qu'on

la donne au clergé et aux fidèles ? — R. Non.

Explication. —Lorsque l'évêque, dans son diocèse, est

présent à l'aspersion de l'eau , voici ce que l'on observe,

Après l'aspersion de l'autel, le célébrant ne s'asperge pas;

mais, laissant le diacre et le sous-diacre au pied de l'autel,

(1) Aquae benedictae aspersio in dominicis fieri débet peripsum cele-

brantem, non obstante contraria c jnsuetudine
,
quae potius corruptela

dici débet ( S. R. G. die 27 1633.) — Aspersio die dominica semper
facienda est a célébrante , etiam quando superior célébrât. ( S. R. G.

16 nov. 1649 ; apud Cavalteri, tom. IV, pag. 249-25!.
)

(2) Dnbium. — An célébrante solemniter prima vice novo sacerdote,

patrinus seu presbyter assistens poss.t antea aspergere populuro <tqua

benedicta , ac deinde ad sacristiam a^cedere et sacerdotem ip?jm ad-

ducere cum ministris? — Resp. Négative in omnibus.
(
S. R. C.

11 mart. 1837.
)

(3) In aspersione aquae benedictae, quae fit a sacerdjtf alba et stola

sola induto, stola est ante pectus in modum crucis aptaiicfa, proinde non
débet prœferripendens acollo ad utrumquelatus.(S.R,o.3Psept. 1679;
apud Gardellini, tom. III, pag. 26.)

(4) Antiquum caeremoniale episcoporum, lib. II, cap. yxxi, potius as-

persionem omitticonsulit, quam dispensare ipsum episcopum, quoties
ipse missam sequentem faciat. ( Cavaliem, tom. IV, pag. 249.

)

(5) Si episcopus celebrare voluerit solemniter, non esset facienda hu-
jusmodi aqure benedictae aspersio ( Cœrem. Episcop.,lib. II, cap. xxxi,
H» 4.)

IT. |3
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accompagné seulement du cérémoniaïre et du clerc qui

porte le bénitier, il va au lieu où est l'évêque. Après lui

avoir fait une profonde inclination, il prend l'aspersoir,

le baise et le présente au prélat dont il baise la main. Alors

leprélat s'asperge lui-même; ensuite il asperge lecélébrant,

qui reçoit aussitôt l'aspersoir, le baisant après avoir baisé

la main de l'évêque
;
puis l'ayant salué comme en arrivant,

et ayant rendu l'aspersoir au clerc , il retourne à l'autel

qu'il salue, et asperge debout le diacre et le sous-diacre qui

sont encore à genoux. Le reste de l'aspersion se fait sui-

vant la manière accoutumée.

Si , outre l'évêque du diocèse , il y a un ou plusieurs

autres évêques,le célébrant présente l'aspersoir à l'évêque

du lieu d'abord
,
puis à chacun des autres évèques , afin

qu'ils prennent de l'eaubénite eux-mêmes; ensuite il revient

à l'évêque du lieu, lui présente de nouveau l'aspersoir pour

être lui-même aspergé. En l'absence de l'évêque du lieu, le

célébrant présente également l'aspersoir à chacun des évè-

ques étrangers; mais il n'est pas aspergé par eux (1).

La raison pour laquelle le prêtre présente l'aspersoir à

l'évêque afin qu'il prenne lui-même de l'eau bénite, et qu'il

en jette ensuite sur le prêtre qui lui a donné l'aspersoir,

est que le prêtre étant inférieur à l'évêque , il ne lui appar-

tient pas d'exercer sur lui son ministère ; c'est l'évêque, au

contraire
,
qui doit servir de médiateur au prêtre pour ob-

tenir pour lui que le Saint-Esprit vienne le purifier (2).

Toutefois, la sacrée congrégation des rites a jugé qu'il n'é-

tait pas convenable que l'évêque , lorsqu'il célèbre , allât

asperger d'eau bénite chaque dignitaire et chanoine de sa

cathédrale (3) ; aussi , nous le réoéhns , l'aspersion n'a-t-

elle point lieu lorsque c'est l'évêque qui officie.

(1) Manuel des Cérémonies romaines, tom. I, pag. 276. — Cérêmo»
niai selon le rite romain, par J. Bâldbschi, pag. 426-427.

(2) Catéch. de Montpellier, édit. in-4®, pag. 286.

(3) Nec etiam convenit, ut episcopus celebrans ad singulos canonicos

Mcedat, ac illos aspergat aqua becedicta, Et si auid in contrarium for-
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D. Pourquoi met-on de Veau bénite à Ventrée des églises f —

«

R. C'est pour rappeler aux fidèles qu'ils ont besoin d'être pu-

rifiés, pour s'approcher plus dignement du saint autel ; et c'est

ce qu'ils reconnaissent en formant sur eus, avec l'eau bénite,

le signe de la croix.

Explication. — Il y avait anciennement , à l'entrée do

toutes les églises et en dehors , des fontaines ou des réser-

voirs, afin que le peuple, avant d'y entrer, put se laver les

mains par bienséance, parce qu'il recevait alors la commu-
nion dans la main et la portait ensuite à la bouche. Depuis

que la discipline a changé à cet égard, les fontaines ou ré-

servoirs dont nous venons de parler ont été remplacés par

les vases remplis d'eau bénite que l'on voit aujourd'hui , à

l'entrée des églises, et que l'on appelle bénitiers. Ces béni-

tiers rappellent aux fidèles qu'ils doivent, avant de s'ap-

procher de l'autel, se laver de leurs péchés par les larmes

du repentir. En effet , si , dans l'ancienne loi , il fallait être

pur pour entrer dans la maison de Dieu (1), il faut l'être à

plus forte raison, sous la loi évangélique, pour entrer dans

le temple où réside la majesté sainte, non pîus seulement en

figure, mais réellement et en substance (2). Les fidèles, en

se servant de l'eau bénite lorsqu'ils entrent dans une église,

reconnaissent par là-même qu'ils sont coupables et qu'ils

ont un extrême besoin d'être purifiés; en sorte que l'action

de prendre de l'eau bénite , dans cette circonstance , est

déjà un commencement de pénitence bien propre à toucher

le cœur de Dieu, et à le porter à écouter favorablement les

prières et les vœux qui lui sont adressés. Mais aucjne
grâce ne peut être accordée aux hommes qu'en vue des
mérites de Jésus-Christ mort sur la croix ; c'est ce que
reconnaissent également les fidèles , en formant sur eux le

8itan servatum sit
,
potius abusum esse quam consuetudinem. S. R. C,

declaravit, die 2 mart. 1813. ( Apud Gàrdellini, tom. I, pag. 134. )

(1) Ad Heb. x. 22.

(2) Durandds, lib. IV, c. IV. — Quarti, pag. 146.
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signe de la croix, après avoir trempé dans le bénitier l'ex-

trémité de leurs doigts.

Selon plusieurs auteurs , l'usage de faire sur soi-même

une aspersion d'eau bénite, en entrant dans l'église, a été

observé dès les premiers siècles. Eusèbe dit (1) que Paulin

fit placer, à l'entrée de l'église de Tyr , une fontaine, sym-

bole d'expiation sacrée; saint Jean Chrysostome reprend

ceux qui, en entrant dans l'église, lavent leurs mains et non

leur cœur (2). Synésius parle d'une eau lustrale (3) placée

à l'entrée des temples, et dit que c'est pour les expiations

du peuple (4). D'où il faudrait peut-être conclure, non pas

que nos bénitiers ont remplacé les fontaines ou réservoirs

dont nous avons parlé , mais que les uns et les autres ont

existé simultanément dans la primitive Église.

Lorsque le gouverneur et les magistrats d'une ville vien-

nent à l'église cathédrale, avec les insignes de leur dignité,

ils sont reçus par un des membres du chapitre, en chape,

lequel leur présente l'eau bénite avec l'aspersoir (5).

D. Est-il bon de conserver de Veau bénite dans les maisons par-

ticulier*: 9 — R. Oui , et cet usage remonte à la plus haute anti-

quité.

Explication — Selon plusieurs auteurs , cet usage re-

(1) Eusebius, Hist. Eccl., 1. X, ch. iv.

(2) S. Cbrysost., Hom. 71, in Joann.

(3) Sinesius, Epist. 121.

(4) Lustrale, du mot latin lustràre
,
qui signifie purifier. Veau lus-

trale des païens n'était autre chose que l'eau commune dans laquelle

on avait plongé un tison ardent pris au foyer des sacrifices. — L'eau

lustrale ou d'expiation , chez les Juifs , servait à purifier de toute impu-

reté légale. (Num. vin. 7. ) On l'appelait aussi Veau du péché, parce

qu'elle tirait sa vertu purificative des cendres de la vache rousse immo-

lée pour le péché. (Num. xix. 20.)

(5) An gubernator, et magistratus civitatis dum vestibus consulari-

bus induti consuetis diebus ad cathedralem accedunt, excipi debeantab

alterutro ex canonicis, vel capitularibus cappa induto, qui aspergillo

ipsis aquam benedictam porrigat ? — Resp. Affirmative. (S. R. G. die

•ug. 1836; apud Gardellini
;
tom. VIII, pag. 254.)
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monte jusqu'aux temps apostoliques. L'Église ayant donné

à l'eau, par des exorcismes et des prières , une vertu spé-

ciale, elle a, disent-ils, dès les premiers moments, recom-

mandé à ses enfants d'en conserver dans leurs demeures

pour s'en servir au besoin. Saint Epiphane et un grand

nombre d'autres Pères parlent des miracles que Dieu ac-

corda souvent aux fidèles, par le moyen de l'eau bénite; et,

tous les jours encore, tous ceux qui s'en servent avec les

sentiments d'une foi vive et d'une ferme confiance, obtien-

nent les effets que cette eau, sanctifiée par les prières de

l'Église, a la vertu de produire.

D. N'y a-t-il pas d'autres circonstances où l'on fait usage de
Veau bénite?— R. ui ; on en fait, par exemple, aspersion sur les

malades , sur les morts, sur les tombeaux et dans les cimetières.

Explication. — Si on place de l'eau bénite à l'entrée des

églises, afin que les fidèles , en prenant de cette eau, de-
mandent à Dieu la grâce d'être purifiés de leurs péchés, et

que leurs prières deviennent ainsi plus pures et plus effica-

ces; si on en répand sur divers objets, afin que, par la vertu

des prières que fait l'Église en la bénissant, le démon n'ait

aucuu pouvoir sur ce que cette eau aura touché, on en ré-

pand aussi sur les malades, afin d'éloigner d'eux l'esprit

tentateur. On en jette également sur les morts, sur les tom-
beaux et dans les cimetières, pour obtenir de Dieu qu'avant

égard aux prières que l'Église a faites sur cette eau. il dai-

gne purifier au plus tôt les âmes des fidèles morts dans sa

grâce et dans son amour , leur accorder du soulagement à

leurs peines, et les mettre en possession du royaume qui

leur est réservé.

TRAIT HISTORIQUE.

ANTIQUE USAGE DE SAINT MAURICE d'ANGERS.

Voici ce que nous lisons dans les Voyages îiturgigues : « Dans
l'église de Saint-Maurice d'Angers, tous les jours de l'année, à la

fin de compiles, un enfant de chœur apporte au bas du chœur le
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bénitier; il présente l'aspersoir au grand corhelier (corbicula*

rius, cubicuîarius , infirmier, sacristain), qui, ayant le dos

tourné à l'autel , asperge d'eau bénite chaque chanoine et les

autres ecclésiastiques , à mesure qu'ils sortent un à un. — La

même chose se pratiquait à Saint-Martin de Tours. De là on

allait autrefois se mettre au lit (1). »

ARTICLE TROISIÈME.

DE LA PROCESSION.

D. Quelle est la troisième cérémonie par laquelle VÊglise pré-

pare les fidèles à la célébration solennelle de la liturgie? —
R. C'est la procession.

Explication.— Après l'aspersion de l'eau bénite se fait

la procession. — Le mot procession signifie l'action de mar-

cher en ordre, en récitant des prières (2). — Plusieurs

raisons ont donné lieu aux processions. 1° Dès que la paix

fut rendue à l'Église , on allait chercher en cérémonie les

reliques des saints martyrs , au lieu où elles avaient été

cachées pendant la persécution , et on les apportait comme
en triomphe à l'église, en chantant des hymnes et des can-

tiques. 2° Dans les calamités publiques , il se faisait des

prières extraordinaires : on allait en pèlerinage prier au

tombeau des martyrs et des confesseurs, et autres lieux

où Dieu avait donné des marques particulières de sa pro-

tection et de sa présence ; on y allait en procession , en

chantant des psaumes, et on revenait de même. 3° Pendant

longtemps, dans les villes mêmes où il y avait plusieurs

églises , il n'y eut le dimanche qu'une seule messe qui était

ordinairement célébrée par l'évêque ; alors le clergé as-
semblait dans une église pour aller processionnellement

dans une autre (3). 4° Chaque fois que l'évêque officiait,

(1) Voyages liturgiques, pag. 92-123.

(2) Processio, quasi progressio , a procedendo in publicum originern

traxit. (Corsetti, pag. 483. )

(3) Plowdkn, Explication dei Cérémonies de la tnetsef pag. 16.
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tous les prêtres qui devaient l'assister et tout le clergé

allaient le prendre à sa maison et le conduisaient proces-

sionnellement à l'église. Telle est l'origine toute simple et

toute naturelle des processions ; mais elles ont aussi une
signification mystique, comme nous l'expliquerons bientôt.

D. L'esprit de l'Eylise est-il le même dans toutes les proces-

sions? — R. Non ; l'esprit de l'Église est différent dans les di-

verses processions qu'elle a instituées.

Explication. — A la procession de Pâques , on porte le

cierge qui a été solennellement bénit la veille
,
pour nous

faire contempler, dit un concile de Tolède (1), l'éclat de la

nouvelle vie de Jésus-Christ ressuscité. Et comme tous les

dimanches sont, pour ainsi dire, la continuation et le renou-

vellement de la grande fête de Pâques, on se propose, dans
les processions qui se font, surtout depuis cette fête jusqu'à

l'Ascension , d'honorer Jésus-Christ ressuscité qui alla de
Jérusalem en Galilée; de nous rappeler les voyages que
firent les apôtres et les saintes femmes à son tombeau, et

les différentes apparitions de ce divin Sauveur à ses bien-

aimés disciples,

La procession de l'Ascension nous représente le triomphe
de Jésus-Christ entrant dans le séjour de la gloire.

Celle du saint sacrement a été établie pour payer un
juste tribut de reconnaissance et d'amour à Jésus-Christ

réellement et substantiellement présent dans l'eucharistie,

et pour réparer, par une sorte d'amende honorable , tant
de profanations et de sacrilèges qui se commettent tous les

jours.

Celle de l'Epiphanie, dans laquelle on ne suit pas, en cer-

tains lieux (2), la marche ordinaire, nous rappelle que les

Mages, après avoir adoré Jésus-Christ , retournèrent dans

(1) Gonc. Tolet. ir, c. ix.

(2) L'usage de faire, le jour de l'Epiphanie, la procession à rebours,
ne repose sur aucun texte liturgique, et il est rejeté par la plupart dei
tuteurs.
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leur pays par un autre chemin , selon l'ordre qu'ils en

avaient reçu.

Celle de la Purification nous représente le voyage que la

sainte Vierge lit au temple
,
portant Jésus-Christ dans ses

bras. Le clergé et les fidèles tiennent des cierges allumés,

pour témoigner la part qu'ils prennent à la joie deSiméon,

qui , ayant Jésus-Christ entre les bras, dit que cet enfant

était la lumière des nations et la gloire d'Israël.

Celle qui se fait le dimanche des Rameaux représente

l'entrée du Sauveur à Jérusalem, précédé d'un peuple im-

mense qui portait des rameaux pour l'honorer.

Celle qui a lieu le 2 novembre a pour but de rappeler

vivement aux fidèles l'obligation de secourir les morts par

leurs prières et leurs bonnes œuvres.

D. L'usagé de porter la croix à la tête de la procession est4l

bien ancien dans l'Église ? — R. Cet usage remonte à la plus

haute antiquité.

Explication. — Un grand nombre de Pères en font men-

tion , comme on peut le voir dans YHistoire des saintes

images (1). Cet usage devint général après la conversion de

Constantin, ainsi que nous l'attestent saint Cyrille de Jéru-

salem et Nicéphore (2). Sur la croix, à la suite de laquelle

les fidèles se faisaient gloire démarcher, se trouvait l'image

de Jésus-Christ ; ce qui le prouve , c'est que
,
parmi les

reproches que les païens faisaient aux catholiques, se trouve

celui d'avoir pour signe de ralliement une croix à laquelle

un homme était attaché (3). La croix que l'on porte en pro-

cession doit être pour les fidèles un sujet de joie. Sous ce

glorieux étendard, ils forment une armée formidable aux

(1) Hist. SS. imaginum , a J. Molàno , apud Migne, *om. XXVII,

pag. 47.

là) Aug. Fivizani, De riluSS. Crucis R. Pontifici deferendœ corn-

mentarius, pag. 63.

(3j Trophaea vestra victricia , non tantnm simplicis crucis faciem ve«

ru ni et aiiiji homiuU iinitantur. ( Mwucius Félix, apud Molanum,

pag. 48.)
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démons. Ils acquièrent , en quelque manière , des droits

aux grâces du Seigneur, s'ils marchent avec la modestie,

la piété et le recueillement qui conviennent à la milice de
Jésus-Christ. Us doivent surtout se rappeler, dans ces

saintes cérémonies
,
qu'ils sont voyageurs sur la terre, que

le ciel est leur patrie
, et qu'ils ont besoin de Jésus-Christ

pour y tendre et y arriver. Il est la voie , la vérité et la

vie (1) ; la voie par où l'on marche, la vérité où l'on tend,

et la vie où l'on demeure éternellement.

Aux deux côtés de la croix , on porte , en procession

deux cierges allumés
; c'est pour nous montrer que Jésus-

Christ est la seule lumière qui doit nous guider et nous con-
duire.

La procession rentre dans le sanctuaire d'où elle était

partie, et c'est là qu'elle se termine. L'Église veut nous
rappeler par là que dans ce lieu de passage et de pèlerinage
où nous vivons , il n'y a point de vrai bonheur, et*que nous
ne serons parfaitement heureux que lorsque nous serons
arrivés au sanctuaire du ciel.

D. Comment doit-on porter la croix processionnelle ? — R. On
doit la porter de manière à ce que l'image de Jésus-Christ soit
tournée en avant

,
comme si Jésus-Christ lui-même marchait à

la*têtede ses ministres.

Explication.—Jésus-Christ est notre chef et notre guide.
Dans nos processions, il marche le premier et la face tour-
née vers les ennemis qui voudraient fondre sur nous afin
de les repousser et de les mettre en fuite. C'est pour cela
que

,
dans ces circonstances , sans excepter la procession

funèbre, la croix doit être portée de manière que l'image du
crucifix tourne le dos et non la face au clergé qui suit. C'est
ce qu'enseignent tous les auteurs, et, en particulier, Gavan-
tus, Mérati, Cavalieri, Baldeschi, Claude Arnaud (2), etc.

C'est aussi ce qu'ordonne îa sacrée congrégation des rites

(t) Ego sum via, et vcritas et vita. ( Joakn. xiv, 6.)

(2) G. Arnaud, pag. 67,

13.
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et elle a toujours refusé de sanctionner l'usage introduit par

l'esprit de nouveauté de porter la croix en procession de

manière à ce que l'image du Sauveur soit tournée vers le

clergé (1). Le contraire s'observe lorsque la croix est por-

tée devant le souverain pontife, devant un patriarche ou un

archevêque; parce que, à raison du haut rang qu'ils occu-

pent dans la hiérarchie ecclésiastique, ils ont avec Jésus-

Christ des relations plus intimes , des rapports plus di-

rects (2) ; et ainsi se vérifie en eux ce que l'Écriture nous

dit de Moïse : « Le Seigneur lui parlait face à face , comme
« un ami a coutume de parler à son ami (3).

D. Pourquoi, dans quelques églises, porte~t-on un bénitier à la

tête de la procession?— R. C'est un vestige de l'usage où l'on

était , dans les premiers siècles , d'asperger d'eau bénite les

lieux voisins de l'église.

Explication.— Cela se pratiquait anciennement dans les

monastères et chapitres des chanoines. On allait faire pro-

cessionnellement l'aspersion au cloître, au réfectoire et

autres lieux claustraux (4) .Au commencement du IXe siècle,

les Capitulaires de Charlemagne et de Louis le Pieux ordon-

nèrent que, dans toutes les paroisses, on ferait, chaque

dimanche, une procession autour de l'église. Les prières

qu'on récitait dans cette circonstance, et qui se trouvent

dans plusieurs anciens missels, font voir qu'on avait en vue

(1) An fratribus Dominicains, prout modérai in civitate Jadren prœ-

tendunt, dum crucem in processionibus déférant, liceat id agere cruci-

fixi imagine ad sese versa? — Et S. R. G. respondit , non licere. Et ita

declaravit die 18 maii 1675. (Apud Gardellini , n° 2580.)

(2) Acg. Fivizani, De ritu SS. Crucis R. Pontifici prœferendœ
commentantes, pag. 75. — Advertat subdiaconus, cum portât crucem,

ut semper crucifixum vertat ad pontificem, qui sequitur; cum autem

pontifex non sequitur, crucifixus sit in anteriori parte. (Cœrem. Rom.
t

lib. III. )

(3) Loquebatur autem Dominus ad Moysem facie ad faciem, sicut so*

let loqui amicus ad amicum suum. ( Exod. xxxin.)

(4) Piowden, Explication de la Messe
,
pag. 10.
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de préserver des embûches du démon les maisons des
fidèles, en les aspergeant d'eau bénite, comme les maisons
des Hébreux avaient été préservées du glaive de l'ange
exterminateur, par le sang de l'agneau dont le haut des
portes avait été marqué (1). La coutume qui s'est conser-
vée, dans quelques é lises, de porter un bénitier à la têfc

de la procession, est donc un vestige de cet antique usage.

D. Quel est l'esprit de f Église dans tordre qui s'observe aux
processions, où chacun a son rang et sa place marqués?
R. L'Église a voulu , en cela , nous donner de grandes et d'im-
portantes leçons.

Explication. —En réglant que, dans les processions, on
observât un certain ordre, l'Église a voulu, (o n0Us rappeler
que chacun doit vivre dans la paix et dans l'union avec ses
frères, et se maintenir dans la subordination convenable à
l'état où il a été mis par la divine providence. 2° En pla-
çant, à la tête de la procession, les enfants de chœur et les
clercs les moins élevés en dignité, elle a voulu nous faire
comprendre que les petits, selon le monde, sont souvent
plus près de Jésus-Christ que les grands, les puissants, et
tous les personnages élevés en dignité. 3<> En assignant la
dernière place à l'évèque ou au prêtre qui préside, elle a
voulu leur faire sentir que, sans l'humilité, il est impossible
de parvenir au salut (2), et que les plus humbles sont les
premiers dans le royaume de Dieu. 4° Enfin elle veut que
le célébrant marche entre le clergé qui ne doit goûter que
les choses du ciel, et le peuple, qui, trop souvent, ne goûte
que les choses de la terre, parce qu'il représente Jésus-
Christ, médiateur entre le ciel et la terre, dont il a opéré
la réconciliation par sa mort et l'effusion de son sang (3).
Dans les processions où l'on porte le saint sacrement ou

ie bois de la vraie croix, le clergé et les fidèles doivent mar-

(i) Exod. xn. 1-29.

(i) Matth. xthi. 8.

(») Aue. FmiAjo, De nfr..., w 7*,
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cher la tète découverte. Dans celles où l'on porte les images

des saints, ceux qui les portent doivent avoir également la

tète découverte ; mais les autres membres du clergé peu-

vent conserver le béret (1).

Le séminaire ne fait point partie de l'Église cathédrale;

c'est pourquoi, dans les processions générales, il doit mar-

cher avant les curés et le clergé des paroisses (2).

D. Quel est le principal ornement du célébrant, à la procession

HUtse (ait le dimanche avant la messe? — R. C'est la chape.

Explication. — On portait autrefois
,
pour se préserver

(1) In processionibus inquibus deferturSS. sacramentum,vel lignurn

SS. crucis, tam clerus quam seculares detecto capite incedere debent;

in aliis vero processionibus , in quibus deferuntur reliquiae vel statua?

sanctorura, tune qui eas déférant detecto capite, alii vero clerici ince-

dere possunt lecto capite, cura bireto ( S. R. cong. 1 dec. 1657.
)

(2) Nous pensons qu'il ne s'agit ici que des processions funèbres où

il ne doit y avoir qu'une seule croix, et que, dans les autres processions

où le clergé de chaque paroisse a sa croix particulière, le séminaire doit

inarcher après le clergé des paroisses et immédiatement avant celui de

la cathédrale. — Seminarium non est membrum Ecclesiae cathedralis

,

et propterea débet in publicis processionibus generalibus anteire , et

cedere locura digniorera curatis et cleio ecclesiarium parochialium.

( S. R. G. 1 sept. 1607. ) — Locus seminarii débet esse immédiate post

erneem. ( S. R. G. 5 f&b. 1601.) — Cruces in processionibus distincte

deferantur, non omnes simul. (S. R. G. Episcop. 31 maii 1779, apud

Pittoni, pag. 27.) — In processionibus funebribus, parochi caeterique de

clero tam seculari quam regulari tenentur Vicedere sub unica cruce

cathedralis. (S. R. G. die 16 jul. 1757.) — Inter parochos ille prœce-

dere débet, qui prior fuit assumptus ad regimen suae ecclesiae parochia-

lis; de jure enim is prœcedit
,
qui in lahore est antiquior. (S. R. G.

5 feb. 1601.) Une autre décision sur le même sujet est ainsi conçue : In

praecedentiis parochorum attendenda est antiquitas et dignitasEccîesiaî

parochialis, non autem ipsorum parochorum. (S. R. C. 16 maii 1642.)

— Enfin, le doute suivant a été proposé tout récemment à la S. congré-

gation des» rites : An decanis et archipresbyteris aliqua deleatur prœ-

ctdentia ratione decunatus vel archiprsslyteratus , an vero deleatur

prœceden tiaparochis, si sint ordinaiione vel installation antiquiores

?

— La S. congrégation a répondu : Prœcedentiam petendam esse vel a

diynitate Ecclesiœ* vel ab antiquiori possessione,juxta locorum con-

àuetudinem. Die 10 januarii 1852, A.Gard. Lahbruschini, S. R. C. P«
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du froid et delà pluie, un manteau avec cape ou capuchon
destiné à couvrir la tète. Les ecclésiastiques s'en servaient
également dans les processions qui se faisaient hors de
1 église, et il était, comme celui des laïques , d'une étoffe
ordinaire. Ce manteau devint, dans la suite, un ornement
dont on se revêtait principalement dans l'intérieur des égli-
ses; alors on le fit d'étoffes précieuses, de tissus de soie
d or et d'argent. La forme en fat plus ou moins modifiée et
le capuchon, devenu inutile, d'autant plus qu'il y en avait
un au camail, fut transformé en chaperon, que l'on orna de
franges et de torsades. 11 est appelé, dans les anciens sa-
cramentaires, pluviale, pluvial, c'est-à-dire manteau ou
casaque pour la pluie; casula processoria, manteau de pro-
cession

;
cappa, chape : ce dernier mot vient de la cape dont

nous venons de parler, laquelle est aujourd'hui remplacée
par le chaperon. L'origine des chapes explique suffisam-
ment pourquoi on ne les bénit pas (1).

Ce ne fut que vers le milieu du xi« siècle
,
que les évoques

commencèrent à se servir de la chape pour officier aux pro-
cessions, pour la consécration des églises, etc. Avant cette
époque

,
ils se servaient ordinairement de la chasuble Le

prêtre se sert aussi de la chape, à la procession qui se 'fait
avant la messe, et à toutes les autres processions, et il ne
se revêt de la chasuble que pour monter à l'autel.

>

Les chapes sont également l'ornement des chantres et
c est pour cela que quelques anciens auteurs les appellent
ilppœ chorales, manteaux des chantres. Le nombre n'en est
pas le même dans toutes les églises. Dans les cathédrales
e premier chantre, auquel on donne le nom de prœcentor
(coryphée, qui conduit léchant), porte un bâton, svmbole
de l'autorité qu'il exerce dans le chœur. Ce bâton cantonal
ordinairement en argent ou en bronze doré, est surmonté
d un petit dôme dans lequel se trouve la statuette du saint

(!) Cérémonial selon le rite parisien, pag. 9.
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patron; il est loin, par conséquent, d'avoir la forme de la

crosse ou du bâton pastoral.

TRAIT HISTORIQUE.

ANTIQUE USAGE DE L'ÉGLISE COLLÉGIALE DE SAINT-AIGNAN

D'ORLÉANS.

Avant la procession qui se faisait lejour des morts, on ne se con-

tentait pas de jeter quelques gouttes d'eau bénite. 11 y a appa-

rence , dit l'auteur des Voyages liturgiques, qu'on ne l'épar-

gnait pas ,
puisque deux personnes en portaient un grand vase

tout plein sur leurs épaules, pour en faire l'aspersion sur les

tombeaux , dans l'église , le cloître , le cimetière et le chapitre.

On la bénissait immédiatement avant la procession.

LEÇON \IIL

DIVISION DES PfiïERES ET DES CÉRÉMONIES DE LA LITURGIE.

D. Que faut-il entendre par les cérémonies de la liturgie ? —

-

R. Ce sont des actes de religion et des signes mystérieux que

l'Église emploie dans la célébration du saint sacrifice.

Explication. — Les cérémonies de la liturgie sont cer-

taines formes extérieures et régulières qui accompagnent

l'action par excellence de la nouvelle loi , c'est-à-dire la cé-

lébration de l'adorable sacrifice de la messe. Elles renfer-

ment un sens mystérieux bien propre à nourrir la piété.

Nous allons entrer dans quelques détails sur cette matière

intéressante , en prenant pour guides les liturgistes les plus

célèbres.

D. Les prières et cérémonies de la liturgie étaient-elles les

mêmes, dans les premiers siècles, que celles qui sont aujourd'hui

en usage ? — R. Les prières et les cérémonies de la liturgie

étaient, dans les premiers siècles, les mêmes, quant au fond,

que celles qui sont aujourd'hui en usage.
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Explication.— Voici, d'une manière abrégée, ce que la

tradition nous apprend sur ce sujet :

L'heure de la messe étant venue , le peuple s'assemblait
dans l'église principale, pour se rendre de là, avec l'évèque
et le clergé, à celle où la station était indiquée : car l'évèque
visitait ainsi tour à tour toutes les églises. Pendant que l'on
entrait dans l'église de la station, le chœur chantait un
psaume avec son antienne que l'on répétait à chaque ver-
set. Nous n'avons retenu que l'antienne et le premier verset
du psaume, que nous appelons Yintroït ou l'entrée de la
messe. L'évèque se plaçait sur son trône

; à ses côtés étaient
les prêtres, formant un demi-cercle autour de l'autel; à la

suite des prêtres venaient les diacres, puis les sous<liaeres
rangés sur une ligne entre l'autel et le chœur. Ainsi l'église

ressemblait assez à l'image du ciel, telle que saint Jean la
représente dans l'Apocalypse. En effet, l'évèque assis sur
un trône élevé, un livre à la main , tenait la place de Dieu;
les prêtres formaient cet auguste sénat marqué par les vingt-
quatre vieillards (1). Les diacres et les autres ministres re-
présentaient les anges tout prêts à exécuter les ordres de
Dieu. Devant le trône de l'évèque était l'autel où bientôt
l'Agneau sans tache allait être rendu présent. Sous ce même
autel étaient les corps des martyrs , comme sous celui que
vit saint Jean étaient leurs âmes , à qui il fut dit de se repo-
ser un peu de temps (2). Enfin, les fidèles de tout âge et
de toute condition dont le reste de la basilique était plein,
représentaient la multitude innombrable des saints qui,
revêtus de robes blanches et tenant des palmes h la main,
chantaient à haute voix les louanges de Dieu (3).

Lorsque tout le monde était placé et l'introït fini l'évèque
saluait l'assemblée et disait : Oremus, prions. Apres qu'on
avait prié quelque temps en silence , il prononçait tout haut

(1) Apoc. xu 16.

(2) Apoc. vu. 11.

(S) Apoe. y. 9. — vu. 9.
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un prière particulière , appelée collecte , comme recueillant

et réunissant les vœux de tous les fidèles
,
qui répondaient:

Amen, en signe de consentement

Ensuite un lecteur montait sur l'ambon ou jubé , et faisait

tout haut une lecture de l'Ancien Testament, puis une autre

du Nouveau, tirée des actes ou des épitres des apôtres. Ces

lectures étaient entremêlées du chant des psaumes , d'an-

tiennes et de Yalleliua.

Le diacre montait à son tour sur l'ambon et faisait la lec*-

turede l'évangile. Cette lecture finie, l'évèque développait

au peuple ou l'évangile même qu'on venait d'entendre, ou

quelque autre passage de l'Ecriture. Ces discours étaient

ordinairement assez courts , d'un style simple et à la portée

des auditeurs, et éloignés d'une vaine affectation d'esprit et

d'éloquence humaine.

L'instruction finie, le diacre congédiait à haute voix les

catéchumènes et les pécheurs publics , après que l'évèque

avait fait sur eux les prières ordinaires.

Les fidèles étant restés seuls , on faisait des prières pour

toute l'Église
,
pour les pasteurs, le clergé, les empereurs,

pour les affligés et les malades , et aussi pour les ennemis

et les persécuteurs du nom chrétien. Le diacre avertissait

pour qui il fallait prier , et l'évèque prononçait l'oraison en

la forme qui nous est restée le vendredi saint.

Venait ensuite l'oblation. Les diacres , aidés des sous-

diacres, préparaient les vases sacrés et mettaient sur l'autel

tout ce qui était nécessaire. L'évèque alors descendait de

son trône, regardant toujours le peuple en face, et s'appro-

chait de l'autel pour recevoir les offrandes des fidèles
;
pen-

dant cette cérémonie
,
qui était longue , car chacun faisait

son oblation, on chantait un psaume avec son antienne , la-

quelle est restée seule , et que nous appelons offertoire.

Les offrandes étant reçues , l'archidiacre arrangeait sur

l'autel la quantité de pain et de vin nécessaire pour le sa-

crifice et pour la communion du clergé et du peuple. L'évè-

que recevait ce pain.et ce vin des mains des diacres , et ies
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offrait à Dieu par une prière appelée secrète , d'un verbe

latin qui signifie séparer 3 mettre à part ; comme si l'on di-

sait : prière sur les dons mis à part. Le célébrant offrait

aussi l'encens , comme symbole de la prière des fidèles , et

l'on encensait , comme on le fait aujourd'hui , les oblations,

le clergé et le peuple.

Après l'oblation, l'évèque commençait l'action du sacri-

fice par la préface
,
qui renfermait, comme à présent , une

exhortation aux fidèles de tenir leurs cœurs élevés à Dieu,

et de lui rendre grâces. La préface était suivie du sonctus,

que tout le peuple chantait avec le clergé et le célébrant.

Cette hymne finie, le célébrant récitait des prières qui

étaient beaucoup plus longues qu'elles ne le sont aujour-

d'hui, comme nous le voyons dans les constitutions aposto-

liques et dans les liturgies orientales, et dont l'Église de

Rome n'a retenu que l'essentiel ; c'est ce que nous appe-

lons le canon, ou règle delà consécration.

Après la conclusion du canon , l'évèque récitait l'oraison

dominicale, après laquelle il bénissait les fidèles. Ensuite

on se domiait le baiser de paix , et l'évèque , après avoir

pris le corps et le sang de Jésus-Christ, donnait la commu-
nion au clergé et au peuple. Pour abréger cette cérémonie,

qui était fort longue , il était aidé par plusieurs prêtres,

qui , accompagnés des diacres
,
parcouraient les rangs des

fidèles et leur distribuaient le corps et le sang du Sauveur.

Les hommes recevaient le corps de Jésus-Christ dans leur

main, et les femmes dans un linge destiné à cet usage, et

appelé dominical. Pendant la communion, on chantait im
psaume, dont il n'est resté que l'antienne que nous appelons

communion. La communion finie, le célébrant faisait "'ac-

tion de grâces solennelle, par la prière appelée la postcom-

munion; ensuite il saluait le peuple, et le diacre congédiait

l'assemblée. Ce renvoi ou invitation à se retirer, s'appelait

missa, et le même terme latin est encore employé aujour-

d'hui pour renvoyer les fidèles après la conclusion du saint

sacrifice : Ite, missa est. C'est de là , comme nous l'avons
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déjà dit, qu'est venu le nom de messe, donné à toute la

liturgie. On désigne aussi le saint sacrifice, non-seulement

par le nom singulier missa, mais encore par le pluriel, mis-

sarum solemnia. missas facere (ï), missas canere, à cause de

la double invitation à se retirer que faisait anciennement

le diacre : la première, après l'évangile ou la prédication,

aux pénitents et aux fidèles ; la seconde à tous les autres,

lorsque le saint sacrifice était achevé (2).

11 résulte de ce détail, 1° que la liturgie était autrefois

beaucoup plus longue qu'elle ne l'est aujourd'hui. Mais les

fidèles étaient loin de s'en plaindre : leur piété et Isur fer-

veur les empêchaient de ressembler à beaucoup de chré-

tiens de nos jours qui s'ennuient à l'église, et semblent

regretter les quelques heures qu'ils consacrent, chaque

semaine, au culte de celui qui les a faits ce qu'ils sont, et

qui tient leur sort entre ses mains ; 2°que la liturgie se divi-

sait en deux parties bien distinctes : la messe des catéchu-

mènes et la messe des fidèles, La messe des catéchumènes

,

ainsi appelée parce que les catéchumènes pouvaient y
assister, commençait à Yintroït et se terminait après l'in-

struction; la messe des fidèles, ainsi appelée parce que les

fidèles seuls avaient le droit d'y assister, commençait aux

prières qui suivaient l'Instruction, et se terminait à Vite,

missa est.

D. En combien de parties se divise la liturgie, telle qu'elle se

célèbre aujourd'hui dans l'Église romaine?— R. Elle se divise

en six parties, dont chacune a son objet propre et particulier.

Explication. — Plusieurs liturgistes divisent la liturgie

seulement en trois parties; la préparation, l'action et la

conclusion. La préparation, qui s'étend depuis le commen-

cement jusqu'à l'offertoire, représente, selon eux, tout le

(1) Facere missas elegantins dicitur, quam facere raissam, quia offi-

dum missa consistit m gis in actionibus, quam in verbis et prolatio-

aibus. (Corsetti, pag. 441.)

(2) Bonà, De rébus liturgicis, lib. I, cap. i.
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temps qui s'écoula depuis la chute de nos premiers parents

jusqu'à la veille du jour où Jésus-Christ entra triomphant

à Jérusalem, et résume les principaux faits qui préparèrent

le monde à son généreux sacrifice. Vaction, qui s'étend

depuis l'offertoire jusqu'à YAgnus Dei, figure tout le temps

de la passion du Sauveur , depuis son entrée triomphante

dans la ville déicide (Jérusalem) jusqu'à son dernier soupir

sur la croix. La conclusion, qui s'étend depuis YAgnus Dei

jusqu'au dernier évangile, représente la descente de Jésus-

Christ aux limbes, sa vie nouvelle au milieu de ses apôtres,

après sa glorieuse résurrection, et la dernière bénédiction

qu'il leur donna avant de monter au ciel.

Mais on divise plus ordinairement la liturgie en six par-

ties : la première est la préparation; la seconde consiste

dans les prières et instructions, jusqu'à l'oblation; la troi-

sième est l'oblation ; la quatrième est le canon ou la règle

de la consécration précédée de la préface ; la cinquième est

la préparation à la communion et la communion même ; la

sixième est l'action de grâces.

D. Comment s'appellent les prières que Von récite tous les jours

à la messe? — R. Les prières que l'on récite tous les jours à la

messe s'appellent Yordinaire de la messe.

Explication. — L'Église , à cause des profonds mystères
que ces prières renferment , ne veut pas qu'elles soient tra-

duites en langue vulgaire, et c'est ce qui vient d'être décrété
tout récemment encore par le saint-siége (1).

(l)EpiscopusLingonensis (de Langres), ad pedes S. V humiliter
qurentan liceat ordinarium missae in linguam vernaculam et vulgarem
traducere

,
et sic traductum, approbante episcopo , ad usum ticïelium

typis mandare? — R. Ex audientia sanctissimi, die 6 junii 1851. Sanc-
tissimus mandavit ut episcopus orator moneattraductores ut ab ccepto
abstmeant, ejusdemque operis impressionera et publicationem inhi-
beat.

( V. YAmi de la religion, n° du 12 juillet 1851.
)

Quelque temps auparavant, un prêtre du diocèse de la Rochelle avait
proposé au saint-siége la question suivante : « C'est parmi nous un
« abus général et invétéré que les fidèles aient entre les mains, en latin
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TRAIT IIISTORÎQUE.

USAGE DES PREMIERS SIÈCLES.

Dans les premiers siècles , l'Église souffrait que non-seulement

les catéchumènes, mais aussi les pénitents, j<>s excommuniés et

les infidèles même fussent présents à la première partie du sa-

criûce,à cause des instructions qu'on y faisait. C'est pour cela

qu'autrefois, dans ces prières préliminaires, (m ne faisait point

mention du sacrifice dont on ne parlait qu'er-. présence de ceux

qui étaient baptisés. Mais , après l'instruction, on faisait sortir

les catéchumènes, les excommuniés, les infidèles, les pénitents

du second et du troisième degré de pénitence, et le diacre disait

à haute voix : a Les choses saintes sont pour les saints, que les

chiens se retirent (4) ; » faisant allusion à cette r-arole de Jésus-

Christ : « Ne donnez pas les choses saintes aux chiens, » et à celles

de l'Apocalypse : « Hors d'ici les chiens et les empoisonneurs,

« les impudiques, les homicides, les idolâtres et tous ceux qui

«c aiment ou qui commettent le mensonge (2); » et les ûdèles

seuls restaient dans le lieu saint.

« et en français, non-seulement l'Écriture sainte et surtout le Nouveau

« Testament, mais encore l'ordinaire même de la messe littéralement

« traduit ; bien plus, pour tous ces livres, on ne se met guère en peina

« de l'approbation épiscopale, de sorte que , dans toute la France, ou

« trouverait à peine un seul exemplaire authentique du rituel romain

« et une seule Bible d'une édition canoniquement approuvée selon Tin*

« tention du concile de Trente. Tout bien considéré, que faut-il tolérer

« ou réformer ? » — Voici la réponse de la sacrée congrégation des

rites : « Cela regarde l'évêque, spectat ad episcopum. »

Ces paroles signifient, non pas que la chose est laissée à l'arbitraire

de l'évêque, comme quelques-uns l'ont compris, mais bien qu'il est da

son devoir de faire observer les règles. (V. YAmi de lareligion, ibid.)

(1) Sancu sanctis, foris canes.

(2) Foris canes, et venefici, et impudici , et homicidae, et idolis set*

fientes, et omai6 qui araat et facit mendacium. ( Apoç. XX5S. 15. )
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LEÇON XIV.

PREMIÈRE PARTIE TE LA LITURGIE.

D. Quelle est la première partie de la liturgie ? — R. C'est la

préparation.

Explication. — La première partie de la liturgie, qu'on

appelle la préparation, se compose de YIntroït, du psaume

Judica, du Confiteor, du Misereatur et de YIndulgenîiam

,

d'une oraison que le prêtre récite en montant à l'autel , et

d'une autre oraison qu'il récite en baisant l'autel.

D. Qu'est-ce que l'introït? — R. L'introït est une antienne que

le chœur chante, pendant que le célébrant, accompagné de ses

ministres , à la messe haute ou solennelle , sort de la sacristie

pour aller à l'autel.

Explication. — Introït ou introïte est un terme formé du

latin introitus, qui signifie entrée. On appelle ainsi la prière

par laquelle commence la messe solennelle, parce qu'elle se

chantait autrefois pendant que les fidèles entraient à l'Église,

et qu'elle se chante encore aujourd'hui pendant que le cé-

lébrant monte à l'autel (1).

L'introït, dont on attribue l'institution au pape saint

Célestin (2) , se compose d'une antienne tirée de l'Écriture

ou des écrivains ecclésiastiques
,

qui annonce le sujet du
mystère ou de la fête que l'on va solenniser par le sacrifice.

Autrefois elle était suivie d'un psaume entier qui était

chanté à deux chœurs , et c'est de là qu'est venu le nom
d'au tienne, antiphona; le terme grec av-rtcpiovov, signifie écho.

(1) Introitus missœ dicitur, vel quia introeunte sacerdote ad altare
dicitur, vel quia populo introeunte cantabatur. (Cobsetti, pag. 453. )

(î) Corsetii, pag. 453.
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Aujourd'hui onne chante qu'un verset suivi du Gloria Patri,

après lequel on répète l'antienne (1).

Le chant de l'introït (2) et les paroles dont il se compose,

nous rappellent les vœux ardents et les désirs enflammés

des patriarches, des prophètes et de tous les justes de l'An-

cien Testament, qui attendaient avec la plus vive impa-

tience la venue du Messie (3) , et qui
,
pour accélérer cet

heureux moment, poussaient continuellement des cris vers

le ciel. « Nous vous en supplions, Seigneur, » répétaient-ils

sans cesse, « envoyez celui que vous devez envoyer (4).

« Venez, Seigneur, et ne différez pas davantage (5) . cieux !

« faites-nous descendre le Juste comme une rosée, et que

« les nuées nous le donnent comme une pluie (6) ;
que la

« terre ouvre son sein, et qu'elle enfante le Sauveur (7).

« Oh ! si vous vouliez ouvrir les cieux et en descendre pour

« nous racheter (8) . »

Après tant de vœux et de soupirs , il plut à Dieu d'en-

voyer son Fils unique sur la terre , revêtu de la nature hu-

(1) Le mot antienne, il est facile de le comprendre, a perdu sa signi-

fication primitive. — Canebatur primitus in Ecclcsia romana antipho-

natim (alternativement) psalmus integer, sed postea ob populi tœdium,

introitus aliquibus duntaxat ejus versiculis contineri cœpit; ab eaaetate

an tipbonse significatio mutata fuit. Antiquitus enini antiphona erat psal-

mus integer, ita appellatus ,
quod alternatim in congregatione in duas

partes divisa cantaretur ,
postea antipbonai nibil aliud erant quam...

collectiones versmim ex psalmis potissimum decerptorura, qui psalmo

cuiqne prœfigebanUir. (Krazer, pag. 374.)

(2) Antipbona ad introitum in antiquis inonumentis liturgicis modo

ingresm, modo invitatorium, modo introitus appellatur quod nomen

inde sortita est, quod decantari soleret, cum pontifex intraret ad altar e.

(Krazer, pag. 371. )

(3) Introitus significat voces et desideiia patriarcharum , propheta-

rum et aliorum sanctorum
,
qui ab initio mundi votis expectaverunt...

adventum Christi. ( Gorsetti, pag. 453.)

(4) Obsecro, Domine, mitte queifc missurus es. (Exod. iv. 13.)

(5) Deus meus, ne tardaveris. [Psal. xxxix. 18.)

(6) Rorate cœli desuper et nubes pluant justum. ( Isai. xlv. 8.)

(7) Aperiatur terra et germinet salvatorera. ( Isai. xliii. 8.)

(8) Utinam dirumperes cœlos et descenderes. (Isai. lxiv. 1 )
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maine, et sa naissance fut annoncée par des anges comme
le sujet d'une grande joie. C'est pour représenter ce mys-
tère, que vers la fin de l'introït le célébrant, après avoir mis
de l'encens dans l'encensoir (1), si c'est une fête solennelle;

parait (2) accompagné de ses ministres. Les assistants doi-

vent le regarder comme Jésus-Christ sortant du sein de son
Père et entrant dans le monde, pour y travailler au grand
ouvrage delà rédemption du genre humain.
Dans la marche du célébrant , la croix tient la première

place, pour marquer le dessein que Jésus-Christ a toujours

eu, depuis le premier instant de son incarnation, de sauver
ie monde par la croix, et de réconcilier le ciel avec la terre

en versant sur un bois infâme jusqu'à la dernière goutte de
son sang.

Les cierges allumés qu'on porte aux deux côtés de la

croix marquent que Jésus-Christ
,
par le mystère de sa

croix , a fait briller partout la véritable lumière et dissipé

les ténèbres du mensonge et de l'erreur dans lesquelles

était plongé l'univers tout entier,

Viennent ensuite les thuriféraires. L'encens qu'ils brû-
lent est le symbole de la bonne odeur que Jésus-Christ, par
sa doctrine et par sa grâce, a répandue dans le monde, et

qui l'a délivré de la contagion de la mort introduite par le

péché.

Le diacre et le sous-diacre (3) qui précèdent immédia-
tement le célébrant , et qui portent les livres saints, repré-

(1 ) Incensum ponit celebrans in thuribulo antequam exeat e saci istia

pro missa solemni. (Bissi, tom. I, pag. 166-529.)

(2) An sacerdos pergeas ad celebrandum, et calicem manu sinistra

portans, possit ad januam sacristiae accipere aquam benedictam, eaque
je signare? — R. Si commode* fieri potest , se signet; sin minus, se
ibstineat. ( S. R. G. die 27 martii 1779.

)

(3) An déficiente subdiacono, pro missa solemni, possit per superiores
substitui constitutus in minoribus , ad cantandam epistolam

,
paratus

absque manipulo? — Resp. Data necessitate passe permitti. ( S. R. G.
die 5 jul. 1698.) — Dubium S. R. G. ab episcopo Bleseusi propositum.
In quibusdam Galliarum diœcesibus consuetudo invaluit, ubi desunt
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sentent les prophètes qui ont précédé Jésus-Christ et les

apôtres qui ont porté la connaissance de son nom dans tout

l'univers.

Enfin le célébrant, tenant la croix entre ses mains , re-

présente Jésus-Christ, qui, depuis son incarnation jusqu'à

sa mort , a toujours porté la croix dans son cœur, et est

montéau Calvaire, comme le véritable Isaac, chargé du bois

sur lequel il devait être sacrifié (1).

D'après ce que nous venons de dire de Y introït et de sa

signification, il s'ensuit que le célébrant et ses ministres ne

doivent pas attendre, pour sortir de la sacristie, que le Kyrie

soit commencé ;
agir de la sorte, ce serait aller évidemment

contre l'esprit de l'Église. L'introït étant l'antienne de l'en-

trée , c'est au plus tard au commencement de la répétition

que doit avoir lieu le départ pour l'autel (2).

D. Que fait le célébrant dès qu'il est arrivé au bas de Vautel?

— R. Il fait le signe de la croix, et récite alternativement avec

ses ministres le psaume Judica me, Deus.

Explication. — Le prêtre étant arrivé au bas de l'autel

,

fait , avec ses ministres , la génuflexion jusqu'à terre , et

non sur le dernier degré, pour adorer Jésus-Christrenfermé

diaconi et subdiaconi pro caeremoniis missarum solemnium duos laicos

sivé juvenes, sive uxoratos>induendi vestibus sacris, nimirum amictu,

alba, cingulo, tunica, veldalmatica, nunquara tamenstola et raanipulo,

per missam majorem ,
quorum alter munere diaconi fungi , aller sub-

diaconi ministerium adimplere censetur, quin tamen aliquam functio-

nem ad hos sacros ordines pertinentem obeant; num cetebranti tantura

assistunt, ut inde major sit missae majoris solemnitas. An invecta hœc

consuetudo conservanda est, vel potius de medio tolli debeat? — Resp,

Consuetudo tanquam abusus omnino eliminanda, et in casu missa can-

tetur per solum sacerdotem. ( S. R. G. die 11 sept. 1847. )

(1) Ingressus ad altare significat accessum Christi ut summi pontificis

ai aram crucis. (Corsetti, pag. 481.)

(2) Une décision de la sacrée congrégation des rites, peu connue

peut-être , et surtout bien peu observée
,
porte ce qui suit : Introitus

nequit a cantoribus incipi , antequam sacerdos missam celebraturus ad

•Jtare pervenerit. (Die 14 apr. 1753. )
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dans le tabernacle ; et si le saint sacrement est exposé , il

fléchit les deuxgenoux, également jusqu'à terre, inplano{\).

Cette génuflexion est un hommage qu'il rend à la divine

majesté, en union avec Jésus-Christ
,
qui , depuis le premier

moment de son incarnation jusqu'à sa mort , s'anéantit en la

présence de son Père par des actes continuels de l'adora-

tion la plus parfaite (2). S'étant relevé (3), il fait le signe de

la croix , avec la main droite ( ce qu'il observe chaque fois

(1) Dubium. Quando celebrans genuflectit ante altare SS. sacra-

raenti tam expositi quam in tabernaculo reconditi, debetne genuflectere

in piano presbyterii , an in infimo gradu altaris ? — R. Serventur ru-

bricae; sed in accessu, et recessu in piano est genuflectendura, in infimo

autem gradu altaris, quoties genuflectere occurrat. — Alterura dubium.
Genuflexio, quae fit coram SS. sacramento exposito , tam in missa

quam in oratione 40 horarum, quando fieri débet unico genu, et

quando utroque, tam a sacerdote quam a ministris?— R. In accessu

et recessu utroque genu , intra missam unico genu. Atque ita decrevit

ac servari mandavit S. rit. cong. die 12 nov. 1831. (Apud Gardel-
lini, tom. VIII, pag. 115-117.) — In missa coram sanctae crucis ligno

palam exposito, solum est genuflectendum in accessu et recessu, et

quoties celebrans transit ante médium altaris, seu a latere ad latus, ut

in incensatione. (S. R. G. die 23 maii 1835, apud GARDELLiNi,tom. VIII,

pag. 212.)

(2) Reverentia quam facit sacerdos ad altare , antequam incipiat

missam , dénotât exinanitionem Christi usque ad mortem. (Corsetti,

pag. 489.)

(3) Le souverain pontife permet quelquefois à des évêques infirmes,

et pour des motifs très-graves, de célébrer la messe étant assis, et même
de faire en cette posture les ordinations et la consécration des saintes

huiles le jeudi saint. Une semblable permission fut accordée , en 1843,
par Grégoire XVI, au cardinal archevêque de Séville , de speciali gra-
tia, attentis peculiaribus gravissimis circumstantiis , dummodo pri-
vatim fiant ordinationes et benedictiones oleorum feria quinta in

cœna Domini cum assistentia trium saltem sacerdotum. (S. R. G. die

11 martii 1843, apud Gardellini, tom. VIII, pag. 395.)

Il n'est pas non plus sans exemple que le saint-siége ait autorisé de
simples prêtres, accablés d'infirmités, à célébrer étant assis, à condition

toutefois que cela aurait lieu dans un oratoire privé, privatim, velja-
nuis clausis, et que le célébrant serait accompagné à l'autel par un autre
prêtre. (S. R. C. 11 apr. 1845. —21 maii 1847. — 10 apr. 1848, apud
Gardellini, tom. VIIT, pag. 424* 510 et 518;)

. H
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qu'il fait sur lui-même le signe de la croix

)
pour marquer

qu'il va offrir le saint sacrifice en mémoire de la passion et

de la mort du Sauveur (1), en disant : a Au nom du Père, et

du Fils, et du Saint-Esprit. « Voici le sens de ces paroles :

Au nom du Père
,
qui a livré son Fils à la mort et l'a ressus-

cité pour nous, et par son autorité, je vais lui offrir ce même
Fils en sacrifice. Au nom du Fils, qui est mort et ressuscité

pour notre justification, je vais l'offrir comme tenant sa

place et comme étant associé à son sacerdoce. Au nom du

Saint-Esprit , qui a formé et sanctifié la victime de notre

salut et par lequel cette grande victime s'est offerte sur le

Calvaire, je vais l'offrir et immoler un Dieu à un Dieu.

Les fidèles , en vertu de leur adoption divine, ont aussi

le droit d'approcher des saints mystères, et d'offrir avec le

prêtre, dans le sens que nous l'avons expliqué (2), le saint

sacrifice au nGm et en l'honneur du Père, qui a donné son

Fils pour être sacrifié ; au nom du Fils
,
qui s'est donné pour

être sacrifié; au nom du Saint-Esprit, par lequel il s'est

offert et sacrifié lui-même , comme une hostie pure et sans

tache.

Après avoir fait le signe de la croix, le prêtre dit , d'une

voix intelligible, l'antienne suivante : « J'entrerai jusqu'à

« l'autel de Dieu; » à quoi les ministres répondent : « Jus-

« qu'à Dieu qui remplit ma jeunesse de joie. » Aucune an-

tienne ne convient mieux à l'entrée du prêtre à l'autel. Elit

est tirée du psaume xlii, Judica me, Deus , que le prêtre

récite alternativement avec les fidèles , représentés par

ceux qui l'assistent dans cette fonction, pour s'exciter

mutuellement à approcher avec confiance et avec joie du

(1) Missa inchoatur a signo crucîs, quia in eatota Christi passio com-
memoratur, juxta illud : Hoc facite in meam commemorationem , id

est, in memoriam mortis raeae; sed mors Christi in cruce fuit consum-

mata, ergo missa a signo crucis est inclioanda. (Rdbeds , apud Corsetri,

pag. 467.)

(») Voir tom. III.
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saint autel où le saint sacrifice doit être offert. Ce psaume a

été composé par David, lorsque, persécuté par Saùl, et

obligé de vivre dans l'exil , il s'animait par l'espérance de

revenu un jour à Jérusalem , et de se présenter à Dieu

devant son autel
,
pour lui offrir des sacrifices, .^'application

est facile à faire; elle est naturelle. Nous sommes exilés du
ciel, qui est notre patrie ; nous devons nous animer, et

nous consoler par l'espérance d'y arriver. L'autel est la

figure du ciel: il faut s'en approcher avec confiance et

avec une sainte joie.

Le psaume Judica me, Deus , se termine par ces paroles :

« Gloire au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit. » Gloire

au Père, de qui nous viennent tous les dons; gloire au Fils,

par qui nous les recevons
;
gloire au Saint-Esprit

,
qui nous

les fait demander et obtenir. Cette hymne de glorification

,

qui se dit à la fin des psaumes , est très-ancienne dans
l'Église , et elle ne peut être mieux placée qu'au commen-
cement du saint sacrifice

,
qui fait le plus éclater la gloire

,

la puissance , l'amour et la sagesse de Dieu.— « Gloire soit

au Père, au Fils et au Saint-Esprit, qui est telle aujourd'hui

qu'elle était au commencement , et qu'elle sera toujours et

dans tous les siècles. Amen. » Ce verset a été introduit dans
l'Eglise contre les Ariens, qui donnaient un commencement
au Fils. On déclare par là que la gloire du Fils, qui est

célébrée comme celle du Père et du Saint-Esprit, n'a jamais
eu de commencement, et qu'elle n'aura jamais de fin.

La récitation du psaume Judica remonte, dit-on, au pape
saint Célestin; selon Krazer, ce ne fut que vers le ixe siècle

que l'usage s'introduisit de le réciter au commencement de
la messe, avant de monter à l'autel (1).

Onne dit pas ce psaume aux messes des morts et pendant
la quinzaine de la passion; parce que, dans ces circon-

stances, l'Égl s s'abstient, dans ses offices, de tout ce qui

(1) KBAZtl
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ressent la joie, et que ce psaume, comme nous l'avons dit,

est un cantique de joie (1).

D. Quelle est la prière que récite le prêtre après le psaum*

Judica me, Deus ? — R. Après le psaume Judica me, Deus

,

prêtre dit : « Notre secours est dans le nom du Seigneur, qui a

« fait le ciel et la terre ; » puis il fait la confession générale de

ses péchés.

Explication.— Par ces paroles : « Notre secours est dans

« le nom du Seigneur
,
qui a fait le ciel et la terre , » le

prêtre avoue que la confiance avec laquelle il entre jusqu'à

l'autel du Seigneur ne vient point de ses propres mérites

,

mais du secours de Dieu, qui est tout-puissant
;
parce qu'il

va offrir le sacrifice au nom , c'est-à-dire en la vertu et par

la toute-puissance du Seigneur, qui a créé toutes choses. Il

fait en même temps le signe de la croix
,
parce que c'est par

les mérites de la croix qu'il a lieu d'espérer le secours qui

lui est nécessaire.

U fait ensuite la confession de ses péchés
,
pour se puri-

ner des moindres taches qui pourraient l'empêcher de s'ap-

procher avec confiance et avec joie du saint autel. Cette

confession est conçue en ces termes : « Je confesse à Dieu

« tout-puissant , à la bienheureuse Marie toujours vierge, à

« saint Michel archange, à saint Jean-Baptiste, aux bienheu-

« reux apôtres Pierre et Paul , à tous les saints, et à vous,

« mes frères, que j'ai beaucoup péché, par pensée, par

« parole et par action. C'est ma faute , c'est ma faute , c'est

« ma très-grande faute. C'est pourquoi je supplie la bien-

« heureuse Marie toujours vierge , saint Michel archange,

« saint Jean-Baptiste, les bienheureux apôtres Pierre et

« Paul, tous les saints, et vous, mes frères, de prier pour

« moi le Seigneur notre Dieu. »

Il est important de bien saisir le sens de chacune de ces

paroles. — Je confesse , c'est-à-dire je fais l'aveu à Dieu

tout-puissant
,
qui peut seul remettre mes péchés et purifier

1£) GûasETii, pa^ 453.
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mon âme ; à Dieu , aux trois personnes divines qui ne font

qu'un seul Dieu; à Dieu créateur, rédempteur et juge. —
A la bienheureuse Marie toujours Vierge: bienheureuse dans

tous les âges, parce que Jésus-Christ est né d'elle; toujours

vierge, puisque sa virginité n'a pas reçu la plus légère at-

teinte par la naissance de son divin fruit. — A saint Michel

archange, qui est le protecteur du peuple de Dieu et qui a
précipité au fond des enfers Lucifer et ses anges (1). — A
saint Jean-Baptiste, qui nous a frayé le chemin de l'Évangile,

et qui a prêché la pénitence pour la rémission des péchés
— Aux bienheureux apôtres Pierre et Paul ; à saint Pierre,

qui a reçu de Jésus-Christ les clefs du royaume des cieux et

le pouvoir de remettre les péchés ; à saint Paul, qui a eu tant

de part à la conversion des gentils, et qui, comme le prince

des apôtres , a cimenté de son sang l'édifice de l'Église. -
A tous les saints

,
qui se réjouissent dans le ciel , lorsque

quelque conversion s'opère sur la terre , tant est vif l'inté-

rêt qu'ils portent aux pauvres pécheurs. — Et à vous, mes
frères, afin que, par vos prières, vous m'obteniez de Dieu
la grâce d'être parfaitement guéri de toutes mes infirmités

spirituelles. — Que fai beaucoup péché par pensée, par pa-
role et par action; ce sont là les trois manières dont on pèche
contre Dieu, ou contre le prochain, ou contre soi-même.
Par ma faute, par ma faute, par ma très-grande faute; le

pécheur cherche naturellement à s'excuser ; le vrai pé-
nitent, au contraire, pénétré de la grandeur de ses fautes

,

en découvre toute l'énormité, et répète volontiers qu'il

est coupable et très-coupable. — C'est pourquoi je supplie

la bienheureuse Marie toujours vierge, saint Michel ar-

change, etc. L'Église, appuyée sur l'autorité de l'Écriture,

a toujours invoqué le secours des anges et des saints pour
être nos patrons auprès de Dieu. Le pécheur qui reconnaît

qu'il est absolument inexcusable, a recours à ces puissants

intercesseurs , afin qu'ils demandent pour lui au Seigneur

(1) Apoc. xu,

14.
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imploré les prières et les secours de l'Église triomphante

,

le prêtre s'adresse encore à ses frères qui représentent

l'Église militante, afin que, tous ensemble, ils fassent une

sainte violence au ciel , et en obtiennent le pardon dont il

a besoin pour s'approcher des redoutables mystères. — En
disant : Et à vous, mes frères; et vous, mes frères, le célé-

brant se tourne vers le diacre
,

puis vers le sous-diacre
;

mais aux messes basses, il ne se tourne point vers le répon-

dant , ni aux messes chantées , lorsqu'il n'y a point de

diacre et de sous-diacre, fussent-elles même servies par

deux acolytes en surplis (1).

En prononçant ces paroles : Par ma faute, par ma faute,

par ma très-grande faute, le prêtre se frappe trois fois la

poitrine , et c'est ce que font aussi les fidèles chaque fois

qu'ils récitent le Confiteor. Rien de plus ancien que cette

manière d'exprimer la douleur de ses péchés. Le publicain

de l'Evangile frappait sa poitrine, en disant à Dieu : Ayez

pitié de moi qui suis un pécheur. Mais que signifie cet acte

symbolique de repentir? que nous voudrions briser noire

cœur , afin que Dieu en fit un nouveau qui pût lui plaire

,

et que nous sommes indignés contre ce cœur qui a déplu à

Dieu. Les trois coups dont on se frappe la poitrine répon-

dent aux trois sortes de péchés dont on se reconnaît cou-

pable , c'est-à-dire aux péchés commis par pensée
,
par

parole et par action.

Après la confession générale du prêtre, le peuple adresse

pour lui au Seigneur la prière suivante : « Que le Diek

« tout-puissant ait pitié de vous , et que vous ayant par-

« donné vos péchés , il vous conduise à la vie éternelle ; »

Misereatur vestri, omnipotens Deus. Le prêtre répond Amen,
témoignant par là combien il désire que Dieu lui accorde

ce qu'on vient de lui demander en sa faveur.

(1) Card. Ursinus
, postea Benedictus XII, in suo optisculo de MU

amtanda atxlebranfe sine minis
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Les fidèles font à leur tour la confession de leurs péchés

dans les mêmes termes que le prêtre , excepté qu'ils rem-

placent ces mots : Et à vous , mes frères; et vous, mes

frères, par ceux-ci : Et à vous, mon père; et vous, mon père.

Ils font cette confession pour demandera Dieu miséricorde

et la grâce d'être assez purifiés pour offrir avec confiance,

par les mains du prêtre, le corps et le sang de Jésus-Christ.

Le prêtre fait pour eux la même prière qu'ils ont faite

pour lui : « Que le Seigneur tout-puissant ait pitié de

« vous , etc. » Il ajoute : « Que le Seigneur tout-puissant

« et miséricordieux nous accorde l'indulgence, l'absolution

« et la rémission de nos péchés; Indulgentiam, etc. » Il

demande indulgence, c'est-à-dire que Dieu n'exige pas

toute la peine que nous avons méritée par nos péchés
;
qu'il

nous regarde comme si nous avions payé tout ce dont nous

sommes redevables à sa justice; qu'il remette nos péchés

et les efface entièrement. Ce n'est que par la miséricorde

et la toute-puissance de Dieu que nous pouvons obtenir

toutes ces demandes, et recouvrer la grâce que nous avons

perdue.

Le prêtre et les fidèles
,

qui attendent ces eflets de la

divine miséricorde, expriment ainsi leurs désirs empressés :

« Dieu ! si vous vous tournez vers nous, vous nous don-

« nerez une vie nouvelle ;
— et votre peuple se réjouira en

« vous. — Faites-nous sentir, Seigneur, les effets de votre

« miséricorde;— et donnez-nous votre assistance salutaire.

« — Seigneur, exaucez ma prière ;
— et que mes cris s'élè-

« vent jusqu'à vous. — Que le Seigneur soit avec vous; —
a et avec votre esprit. »

D. Que fait le prêtre après avoir récité le Confiteor, le Mise-

reatur, et /'Indulgentiam ? — R. Il monte à l'autel et le baise

respectueusement.

Explication. — Après la confession générale et la réci-

tation des prières dont nous venons de parler, le prêtre

élève les mains, en disant, d'une voix intelligible, Oremus,
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prions

,
pour avertir les fidèles d'élever de plus en plus leur

esprit à Dieu* Puis il monte à l'autel , toujours humilié par

la vue.de ses misères, et demandante Dieu qu'il l'en

délivre , afin qu'il puisse approcher du saint des saints avec

un cœur pur. C'est ce qu'il demande par la prière suivante :

« Nous vous supplions, Seigneur, de nous pardonner et

« d'effacer nos iniquités , afin que nous puissions approcher

« du saint des saints avec la pureté convenable. Par Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Ainsi soit-il (1). »

Le prêtre étant monté à l'autel , le baise par resptct, par

amour, comme le lieu où notre Sauveur s'immole, et il fait

cette prière: « Nousvous supplions, Seigneur, parlesmérites

« des saints dont les reliques sont ici, et de tous les saints, da

« vouloir bienme pardonner tous mes péchés. Ainsi soit-il. »

Dans les premiers siècles , comme nous l'avons dit ailleurs

,

on offrait le saint sacrifice sur les corps des martyrs, ou dans

les lieux qu'ils avaient arrosés de leur sang. Aujourd'hui

encore l'Église veut qu'on insère dans la pierre sacrée des

reliques des saints. Le prêtre implore leur intercession, et

conjure le Seigneur de lui accorder, en vertu de leurs

mérites, le pardon des fautes dont il s'est rendu coupable.

Telles sont les prières et les cérémonies dont se compose

la première partie de la liturgie. Tels sont les sentiments

dans lesquels l'Église veut faire entrer le prêtre et les

fidèles : sentiments de crainte et de respect profond , d'hu-

milité et de pénitence , de désirs ardents et d'une vive

confiance en l'infinie miséricorde de Jésus-Christ , le pontife

3t la victime du sacrifice de la loi évangélique.

(1) Dubium. Si altare non habeat planitiera , sed novem vel decera

gradus, Tel si habeat planitiem nimis latam, an sacerdos celebraturos

missam pro illa incipienda descendere debeat ad uitimumgradum, vel

a primo tantura; et an etiam descendere debeat planitiem, vel sufficiaî

quod se ab altari sejungat duobus vel tribus passibus? — R. Deberet

apponi bradella (marchepied) quae dividat altare a planitie, et sotis

esietdescendûréipsam bradûllam. ( S. R. G. die 16 jun. iet>3. S
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ThAITS HISTORIQUES
DU CONFITEOR.

Dès ies premiers siècles , outre la confession sacramentelle à
laquelle le prêtre avait recours chaque fois qu'il sentait sa con-
science chargée de quelque faute grave, il avait coutume, avant
de monter à l'autel, de s'avouer coupable devant Dieu et de
reconnaître son indignité. Il n'y eut point d'abord de formule
fixe et déterminée pour cela (1). Toutefois, celle dont on se sert
aujourd'hui dans. l'Église romaine est très-ancienne. Plusieurs,
liturgistes la font remonter jusqu'à saint Poncien

, qui fut élu
pape Fan 230 (2).

Chez les chartreux , les carmes et les dominicains , la for-
mule de confession générale était beaucoup plus courte que la
nôtre

; elle ne consistait que dans ces paroles : « Je confesse à
« Dieu, à la bienheureuse Marie, et à vous tous, mes frères, que
« j'ai beaucoup péché, par parole, par action et par omission :

«c'est pourquoi je vous supplie, mes frères, de prier Dieu
« pour moi (3). »

« Dans le rite mozarabique, le Confdeor diffère assez peu du
nôtre ; en voici la teneur : « Je confesse à Dieu tout-puissant,

« à la bienheureuse vierge Marie, aux saints apôtres Pierre et

« Paul, et à tous les saints, et à vous, mes frères, que j'ai beau-
« coup péché par orgueil contre la loi de mon Dieu , en pensée,
« en parole, en action, en omission, par ma faute, par ma faute,

« par ma très-grande faute; c'est pourquoi je prie la bienheu-
« reuse vierge Marie , et tous les saints et saintes , et vous, mes
« frères, de prier pour moi (4). »

Le Confiteor se récite non-seulement à la messe, mais encore
à la prière et à certaines parties de l'office. — Dans plusieurs

(1) Kràzer, pag. 382.

(2) Corsetti, pag. 426. — Les liturgistes sont loin d'être d'accord sur
ce point; selon plusieurs, le Confiteor, tel que nous le récitons main-
tenant, ne remonte pas au delà du pontificat de saint Pie V.

(3) Confiteor Deo, et beatœ Mariœ, et omnibus vobis , fratres , quia
peccavi nimis verbo, opère et omistione; ideo orovos, uto~etis Deum
pro me. (Vetustus Ordo rom. Apud Krazer, pag. 385.)

(4j Missa Gothica seu mozarabica, 1 yoI. in-fol. Angelopoli , 1770.
pag. 33.

•
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ordres religieux, on ajoute, après les noms de saint Pierre et de

saint Paul, le nom du saint fondateur. Par une décision de la

sacrée congrégation des rites (1), les visitandines ont été auto-

risées à exprimer dans le Confiteor le nom de saint François de

Sales. Par une autre décision de la même congrégation, les

religieuses de Sainte-Claire ont été autorisées à mettre dans le

Confiteor le nom de sainte Claire (2). La même congrégation

ayant été consultée par les pères de l'Oratoire, sur l'addition

du nom de saint Philippe de Néri dans le Confiteor, répondit

que cela pouvait être toléré (3).

L'usage, ou plutôt l'abus s'était introduit dans plusieurs mo-
nastères de femmes , lorsqu'elles récitaient le Confiteor, soit à

l'office, soit à la prière, de substituer à ces mots : à vous, mes

frères, ceux-ei : à vous, mes sœurs; et de dire : à vous, ma
mère , au lieu de : à vous, mon père. La congrégation des rites,

consultée à ce sujet, répondit qiie la confession des péchés de-

vait être faite selon la formule qui se trouve dans le bréviaire (4).

LES FLÀBELLES.

Les flabelles (de flare ou de ferre flatum) étaient de grands

éventails à plumes de paon que, dans les constitutions du pape

saint Clément, deux diacres, placés aux deux côtés de l'autel

,

agitaient pendant le sacrifice, pour écarter des saintes espèces

les mouches et autres insectes, et en même temps pour rafraî-

chir l'air (5). Durand de Mende assure qu'on s'en servait encore

en France au xiue siècle. Le père Martène, dans son Voyage lit-

téraire, parle d'un éventail que l'on conservait dans l'église de

Tournus ; « On nous fit voir, dit-il, un éventail eu flabellum,

« dont le diacre se servait autrefois à la messe pour écarter les

« mouches de l'autel. 11 est fait à peu près comme ceux dont les

« daines se servent , excepté qu'il a beaucoup pius d'étendue, et

« que le manche
,
qui est d'ivoire , a plus de deux pieds. Au-

(1) S. R. C. die 19 nov. 1667.

(2) S. R. C. die 22 jul. 1847; apud Gàrdellini, tora. VIII, pag. 496.

(3) Resp. Possc tolerari. (S. R. C. die 16 jul. 1674.)

(4) S. R. C. die 18 aug. 1629.

(5) Ordo romanus Jacobi Cajetani, apud MABiLLON,tom. II, Mus. ital.,

pag. 997, duplicem flabelli désignât usum, atque illud ad refrigerandum

aa&iBftêt ad abigendas muscas adhiberi notât. /Krazer, pag. 212.)
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« tour sont représentés , des deux côtés, plusieurs saints, et sur

« le manche on lit ce vers, qui marque le nom de l'auteur :

« Johel me sanctœ fecit in honore Mariœ ; Johel m'a fait en

a l'honneur de la bienheureuse Vierge Marie. On voit un sem-

« biable éventail au monastère dePruille, de l'ordre de Saint-

ce Dominique, dans le diocèse de Toulouse. » — De nos jours

encore, le flabellum est en usage en Orient ; on lui donne le nom
de spiridion.

SIGNIFICATION MYSTIQUE DU FLABELLUM.

Le bienneureux Hildebert, évêque du Mans, puis archevêque

de Tours, en envoyant un flabellum à un de ses amis, lui dit

qu'en même temps que les mouches importunes sont, par ce

moyen, éloignées de l'autel, le prêtre doit prier Dieu qu'il

veuille aussi mettre son âme à l'abri des mauvaises pensées et

des tentations.

Ces larges éventails à plumes de paon
,
que l'on agitait pen-

dant le sacrifice, étaient, selon plusieurs liturgistes, une imita-

tion des ailes des chérubins que vit saint Jean , et qui étaient

pleines d'yeux devant et derrière (1) ; ou un souvenir de la des-

cente du Saint-Esprit précédée de ce souffle impétueux dont

parle saint Luc (2).

Dans l'Église latine , les flabelles ne sont plus qu'une marque
de distinction réservée aujourd'hui au pontife romain. Portées

à droite et à gauche de la sedia dans les cortèges solennels qui

accompagnent les papes , elles ajoutent à l'effet imposant que

produit le groupe pontifical. Dans les riches couleurs qui ornent

les plumes de paon de ces grands éventails, la nature s'est plu à

dessiner comme des espèces d'yeux, qui sont l'emblème de ceux

de tous les fidèles, fixés sur la personne du souverain pontife,

symbole tout à la fois de prudence et de vigilance (3).

COMMENCEMENT DE LA LITURGIE DE SAINT PIERRE.

Plusieurs auteurs regardent comme authentique la liturgie de

$aint Pierre que Guillaume Lindanus, évêque de Gand, décou*

(1) Âpoc. IV. 7.

(2) Act. il. 2.

(3J Hist. des Chapelles papales, pag. 435.
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vrit à Rome , au xvi* sièele , dans la bibliothèque du cardinal

Sirlet, et qu'il traduisit du grec en latin. Cette liturgie est très-

courte; le commencement surtout nous a paru bien remarqua-

ble : « Il a été mené à la boucherie comme une brebis , et il est

« demeuré dans le silence sans ouvrir la bouche , comme un
t( agneau est muet devant celui qui le tond. Dans son abaisse-

« ment , il a été délivré de la mort à laquelle il avait été con-

« damné. Qui pourra raconter son origine? Gloire au Père, et

« au Fils, et au Saint-Esprit ; » telles sont les paroles que pro-

nonce le prêtre avant de monter à l'autel. Puis, mêlant ensemble

le vin et l'eau, il dit : « Un des soldats perça avec une lance le

« côté de Jésus, et aussitôt il en sortit du sang et de l'eau, source

« du salut du monde (1).

LEÇOX XV.

SECONDE PARTIE DE LA LITURGIE.

D. De quoi se compose la seconde partie de la liturgie?—
R. La seconde partie de la liturgie comprend le Kyrie eleison,]e

Gloria in excelsis , la collecte, l'épître, le graduel, l'évangile, le

prône et le Credo.

Explication.— L'Église joint ici l'instruction à la louange

de Dieu et à la prière, pour remplir les cœurs des fidèles de

pieux mouyements, de saintes affections, et les disposer di-

gnement au saint sacrifice. On avait soin autrefois , comme
nous l'avons déjà dit, de ne rien mettre dans cette partie de

la liturgie qui eût un rapport trop marqué à la sainte eu-

charistie
,
pour ne point révéler les mystères aux catéchu-

mènes et aux infidèles qui pouvaient y assister.

(1) Sicut ovis ad lanienam duclus est , et sicut agnus coram tondente

ipsum , vocem non edit, sic non aperuit os suum. In humilitate ejus,

judicium ejus sublatum est. Generationem ejus quis enarrabit? Gloria

Patri, etc.. Quando commiscet vinum et aquam dicit : Unus militum

lancea latus ejus pupugit, et statim exivit sanguis et aqua. {Missa apos-

tolica, sive divinum sacrificium S. apostoli Pétri. 1 toI. in-12. Antuer»

piœ, ex officina Chrisiophori Plantini, ibs*»
*
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Autrefois le prêtre ne montait à l'autel que pour la messe

des fidèles, c'est-à-dire pour l'action du sacrifice. Pendant

les prières de la messe des catéchumènes, il était assis dans

laplace destinée au célébrant hors de l'autel (1) ; nous voyons

encore un vestige de cet usage dans les messes pontificales.

De là il écoutait l'épitre
,
qui était chantée par le sous-dia-

cre, et l'évangile, qui était chantée par le diacre, et ne les

lisait pas ; il en était de même de tout ce qui était chanté

par le chœur, Xintroït, par exemple (2). Dans la suite, quel-

ques prêtres eurent la dévotion de réciter à voix basse ce

qui était chanté par le chœur, par le diacre et par le sous-

diacre; cela se pratiqua d'abord chez les chartreux et les

religieux de Cîuny, et, vers la fin du xme siècle, l'Église

romaine adopta cette pratique. Ce n'est par conséquent qu'à

partir de cette époque que le prêtre, après la prière Oremus

te Domine, per mérita sanctorum..., va au côté gauche de

l'autel et lit à voix basse, de manière cependant à être en-

tendu par ses ministres (3) , Yintroït dans le missel. Il le

commence en faisant sur lui-même le signe de la croix, ayant

la main gauche appuyée sur la poitrine. Aux messes des

morts , il fait le signe de la croix sur le missel , avec la main
droite , et il a en même temps la main gauche appuyée sur

(1) L'usage était loin d'être uniforme à cet égard
, quant aux messes

basses. Les uns récitaient ces prières dans une chapelle particulière
; les

autres au chœur; d'autres à la porte du chœur, du côté de l'évangile;

d'autres à la sacristie ; d'autres enfin en allant de la sacristie à l'autel.

Dans la cathédrale de Tours, on les récitait sur le tombeau de saint

Martin.

(2) Antiquitus pontifex vel sacerdos suhmissa voce eorum legebat

nihil, quae subdiaconus vel diaconus in missa , vel cantatores in choro

decantabant; neque illa recitare potuisset, cum scripta non essent in

antiquis sacramentariis. (Krazer, pag. 372.)

(3) An in missa solemni dici debeant submissa voce oninia verba ab

in nomine Patris, usque ad introitum; insuperque , Orate fratres;

Sanctus; nobis quoque peccatoribus et Domine non sum dignus? —
R. Affirmative, dummodo intelligantur a ministris. (S. R. C. sept. 1816
apud Gardellini, tom. VI, pag. 8.) ,

iv. I 3
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l'autel (1). — Aux messes solennelles , c'est-à-dire où il y
a diacre et sous-diacre, l'introït est précédé de l'encen-

sement de la croix , des reliques et de l'autel. Pendant cet

encensement qui se faitde la même manière qu'après l'obîa-

tion du pain et du vin , le prêtre ne prononce aucune pa-

role. 11 serait inutile de dire qu'à ce moment de la messe il

n'encense point les oblats (le pain et le vin qui sont offerts
)

lesquels n'existent pas encore sur l'autel.— L'encensement

de l'autel, avant Yintroït, n'a point lieu aux messes des

morts (2).

D. Qu'est-ce que te Kyrie eleison? — R. Kyrie eleison sont

deux mots grecs qui signifient : Seigneur, ayez pitié de nous.

Explication.— Le Kyrie eleison se trouve dans les litur-

gies de saint Jacques et de saint Marc. L'usage de dire cette

prière en grec , et non en latin, est très-ancien dans l'Église

romaine. Selon quelques auteurs, ce fut le pape Sylvestre

qui l'introduisit vers l'an 320 (3) ; ce qui est certain, c'est

que, dans le VIe siècle, il était établi non-seulement dans

tout l'Orient, mais à Rome et dans les diverses provinces

d'Italie, comme nous l'apprend un canon du concile de

Vaison, tenu en 529 (4). L'Église se sert aussi, dans les

prières de la messe, de quelques mots hébraïques, comme
amen, alléluia, hosanna, sabaoth; cet usage, qui vient des

apôtres , tend à faire voir l'union de toute l'Église , malgré

la diversité des langues

(1) An sacerdos in missa de requiem ponere debeat ràanum sinîstram

super altare , dum facit dextra signum crucis ad introitum? — Resp.

Affirmative. (S. R. G. die 7 sept. 1816.)

(2) Bissi, tom. I, pag. 350.

•j (3) Corsetti, pag. 455.

*
(4) Quia tam in sede apostolica quam etiara per totas orientales atque

Italiae proTincias, dulcis et nimium salutaris consuetudo est intromissa,

ut Kyrie eleison frequentius cum grandi affectu et compunctione dica-

tur : placuit etiam nobis ut in omnibus ecclesiis nostris ista tam sancta

consuetudo intromittatur. {Cône. Vasense, can. 5. apud Kràzeb,

pa$. 379.)
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La prière Kyrie eleison est très-courte, mais très-expres-

sive. Est-i] rien de plus propre à faire rentrer les pécheurs
en eux-mêmes que de voir, au commencement du sacrifice
1 Eglise humiliée devant Dieu et lui demandant, avec tant
cl instance de nous faire ressentir les effets de la médiation
de Jesus-Christ, c'est-à-dire cette miséricorde si grande et
toute gratuite que Dieu a répandue sur nous par l'incar-
nation et le sacrifice de son Fils !

Nous adressons cette prière aux trois personnes divines
et nous disons trois fois Kyrie eleison au Père, trois fois
Christe eleison au Fils, et trois fois Kyrie eleison au Saint-
Esprit. C est pour adorer également les trois personnes de
la sainte Tnmtéqui ontcontribué d'une manière indivisible
au mystère de Jésus-Christ : le Père, en nous donnant son
Fils unique; le Fils, en prenant notre nature et mourant
pour nous; le Saint-Esprit, en formant dans le sein de
Marie e corps auquel le Verbe s'est uni, et en nous appli-
quant les effets des souffrances de FHomme-Dieu, par Fïn-

ZT f

6
?
S?Z* ^'a °harité^ nous

Justif* et nous
rend enfants de Dieu (1).

Le nombre de Kyrie n'a pas toujours été le même qu'il
esta présent Autrefois, selon le premier ordre romain on
le répétait alternativement avec le Christe eleison , jLm-
Chnst ayez pitre de nous, jusqu'à ce que l'évèque eût fait
signe de cesser Depuis longtemps, la répétition de ceUe
prière a ete fixée à neuf fois, pour imiter, disent quelques
hturgistes, les neufs chœurs des anges qui bénissent sans
cesse la grandeur et la miséricorde de l'Eternel (2) Elle se
chante sur un ton élevé, parce qu'elle est en quelque sorte
le cri du cœur, l'expression d'une âme vivement pres-
sée sous le poids de sa misère, et nos répétitions sont
autant d instances que nous inspire la crainte de n'être pas
exaucés. v

(1) CûBSElTl

(*) Ibid.
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Chez les Grecs , le Kyrie eleison est chanté neuf fois de

suite par tout le clergé, et on ne dit point, comme dans

l'Église latine, Christe eleison, en s'adressant à Jésus-Christ.

C'est aussi ce qui se pratique dans le rite ambroisien(l).

Pendant la messe solennelle , lorsque le saint sacremen

n'est pas exposé , ïe célébrant et ses ministres peuvent s'as-

seoir pendant une partie du Kyrie eleison, du Gloria in

excelsis et du Credo , mais sur un banc ou une banquette

couverte d'un tapis, quand bien même ils appartiendraient

au clergé régulier, le fauteuil étant réservé à l'évèque (2).

Ils doivent s'y rendre et en revenir la tête découverte ; ils

doivent également se découvrir à chaque inclination mar-

quée par les rubriques (3).

Autrefois les sièges [sedilià] , réservés au célébrant et à

ses assistants, étaient de pierre; ils étaient établis contre la

muraille , à côté de la piscine, et couronnés d'élégantes ar-

cades ou de dais sculptés à jour. Maintenant ce sont des

fauteuils d'acajou , rembourrés avec délicatesse. Quoi de

(1) In grrecis simui omnes dicunt (Kyrie eleison), apud nos autera a

clericis dicitur, et a populo respondetur, et totidem\icibus etiam Christe

eleison dicitur, quodapud graecos nullo modo dicitur. (S. Greg., epist.64.

Apud Krazer, pag. 280.) — Quem morem Ambrosiani hodiedum adhuc

observant, qui vocem Christe eleison nunquam usurpant. (Krazer,

ibid.)

(2) An tolerandus sit abusus, qui niraium invaluit, adhibendi, in

mi?sis solemnibus pro célébrante, locoscamnicooperti tapete, sedes ca-

!neralcs serico damasceno ornatas, et pro mïuistris similia scabella, an

potius reprobandus atque damnandus ? — Resp. Négative ad primam

partem ; affirmative ad secundam. ( S. R. G. 17 sept. 1822.) — An de-

cretum S. R. cong. diei 17 sept. 1822, probibens pro célébrante sedem

cameralem loco scainni cooperto tapete, coraprehendat etiam ritum

dominicanum? — Resp. Affirmative. (S. R. G. die 8 aug. 1835.;

(3) Utrum celebrans in missa solemni, cum sibi est sedendum dum
cantatur Gloria in excelsis et Credo, pergere debeat ad scamnum ca-

pile operto et ita reverti ad altare, et utrum ad eos versiculos, ad quos

sibi est inclinandum, excepto solo tersiculo, et incarnatus est, contecto

pariter capite ei liceat inclinari? — Resp. Négative. (S. R. C. di<3

12 noy. 1831.)
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moins symbolique , dit un auteur , et de moins monu-

mental !

D. Quelle est la prière que l'on chante après le Kyrie eleison?

— R. C'est le Gloria in excelsis.

Explication. — Après avoir demandé à Dieu avec tant

d'instance et d'humilité de lui faire ressentir les effets de
sa miséricorde, l'Église s'élève pour ainsi dire jusqu'aux

cieux , et elle mêle sa voix à celle des anges et des saints,

pour témoigner au Seigneur , en union avec eux et a leur

exemple, les sentiments d'adoration, de louange et d'action

de grâces dont elle est pénétrée. Le prêtre donc, dès que le

chant du Kyrie est terminé , élève et étend les mains , et

entonne le Gloria in excelsis Deo : « Gloire à Dieu au plus

a haut des cieux, et paix sur la terre aux hommes de bonne
«volonté. Nous vous louons. Nous vous bénissons. Nous
« vous adorons. Nous vous glorifions. Nous vous rendons

« grâces à cause de votre grande gloire. Seigneur Dieu,

« roi du ciel, Dieu Père tout-puissant! Seigneur, Fils uni-

« que de Dieu, Jésus-Christ ! Seigneur Dieu, agneau de
« Dieu , Fils du Père ! vous qui effacez les péchés du
« monde , ayez pitié de nous ! vous qui effacez les péchés
« du monde, recevez notre humble prière ! vous qui êtes

« assis à la droite du Père , ayez pitié de nous ? Car vous
« êtes seul Saint, le seul Seigneur; vous êtes le seul Très-

« Haut, ô Jésus-Christ! avec le Saint-Esprit, en la gloire

< de Dieu le Père. Ainsi soit-il. »

Cet admirable cantique commence par les paroles que les

anges firent retentir dans les airs à la naissance du Sauveur :

Gloire à Dieu au plus haut des cieux , et paix sur la terre

aux hommes de bonne volonté : c'est pour cela que les anciens

ïui ont donné le nom d'hymne angélique. Les paroles qui

suivent sont attribuées, par les uns au pape Télesphore, et

par les autres à saint Hilaire de Poitiers; mais il parait

plus certain que , longtemps auparavant, cette prière, une
des plus touchantes et des plus sublimes qui soient en usage
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dans l'Église, était connue dans l'Orient et dans l'Occident,

et que Télesphore ne fit que régler dans quelles circon-

stances et à quelles fêtes elle devait être chantée (1). Les

quatre fins du sacrifice y sont clairement marquées , et c'est

pour nous porter à y faire attention, que le prêtre s'incline

et que les fidèles doivent s'incliner avec lui devant la ma-

jesté de Dieu, lorsqu'il dit ces paroles : Nous vous louons :

nous vous adorons; nous vous rendons grâces; ô voui qui

effacez les péchés du monde, recevez notre prière ; parce

qu'elles expriment l'adoration , l'action de grâces , l'expia-

tion et la demande, qui sont les quatre fins pour lesquelles

îe sacrifice est offert.

En finissant le Gloria m excelsis, le prêtre fait le signe

de la croix, suivant la coutume des premiers chrétiens, qui

le faisaient au commencement et à la fin de toutes les

grandes actions.

On ne dit pas le Gloria in excelsis aux messes des morts

et les jours de péDitence, parce que l'Église regarde cette

prière comme un cantique de joie et de solennité. On ne le

dit pas non plus à la fête des saints Innocents, parce qu'au-

trefois les chrétiens jeûnaient ce jour-là comme en carême;

on le chantait le même jour à Saint-Maurice de Vienne et à

Saint-Martin de Tours (2).

D. Que fait le prêtre après le Gloria in excelsis ? — R. Il baise

l'autel
,
puis il se tourne vers le peuple en disant : Dominus vo-

biscum.

Explication. — Après le Gloria in excelsis, le prêtre,

étant au milieu de l'autel, le baise, se tourne vers le peuple,

et dit en étendant, puis en joignant les mains : Dominus

vobiscum, « Que le Seigneur soit avec vous. » Chacune de

ces circonstances a son objet. Le prêtre baise l'autel, figure

de Jésus-Christ, pour donner à ce divin Sauveur un gage

filial de son amour , et recevoir de lui la paix ;
avant de la

(1) Krazer, pag. 313.

(2) Voyages liturgiques, pag. 33-123.
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donner aux fidèles. Il se tourne vers ceux-ci

, en disant :

Dominusvobiscum, parce que cette prière est un salut, et
qu'il est naturel de se tourner vers ceux à qui l'on parle et
que l'on veut saluer. Il y a , à Rome et ailleurs, d'anciennes
églises où l'autel est placé de manière que le célébrant re-
garde le peuple en face en disant la messe : c'est ce qu'on a
coutume d'appeler un autel à la romaine. Dans ces églises le
célébrant ne se tourne pas pour dire Dominus vobiscum, —
«Que le Seigneur soit avec vous, » c'est-à-dire, qu'il habite
en vous

,
qu'il vous éclaire, qu'il vous remplisse de son es-

prit afin que vous puissiez prier comme il faut. En faisant ce
souhait, le prêtre ouvre les mains et étend les bras, pour
marquer l'empressement, la vivacité et l'affection avec les-
quels il le fait. Il joint les mains , après les avoir étendues

;

cette cérémonie est une action parlante, et il exprime ainsi
le désir qu'il a que Dieu s'unisse au peuple, et qu'il soit
avec lui. Le peuple, touché du souhait du prêtre, lui rend le
salut, en disant : Etcum spiritutuo. «et avecvotre esprit- »

c'est-à-dire qu'il souhaite au prêtre la même grâce, et forme
pour lui les mêmes vœux; il conjure le Seigneur d'ètr*
avec l'esprit du prêtre, afin que, uniquement occupé de la
grandeur du ministère qu'il va remplir, il soit digne de
présenter à Dieu les prières de l'Église.

D Ifoù sont tirées les paroles que le prêtre adresse au peuple
en Le saluant, et la réponse que le peuple fait au prêtre ? — R
Les unes et les autres sont tirées de l'Écriture sainte.

Explication. - Les paroles dont se sert le prêtre, en sa-
luant le peuple, sont tirées de l'Ancien Testament. Voici en
effet, ce que nous lisons au livre de Ruth : « II arriva Ime
« Booz venait de Bethléem

, et il dit à ses moissonneurs :

« Le Seigneur soit avec vous. Ils lui répondirent : Le Sei-
• gneur vous bénisse (1). » Cette manière de saluer fut tou-

.1) Etecceipse (Booz) veniebat de Bethléem, dixit messoribus :

Qtoû. n. \ }

lSCUm; qui resP°nd«-unt ei : Benedicat tibi Domina.
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jours en usage chez les Juifs, et les livres saints nous en
fournissent un grand nombre d'exemples. « Le Seigneur
« soit avec'Vous, » dit Pharaon à Moïse et à Ar.ron (1).

La répc-xj, que le peuple fait au prêtre est aussi tirée de
l'Écriture sainte : l'apôtre saint Paul termine en ces termes
sa seconde épître à Timothée : Que le Seigneur Jésus-Christ
soit avec votre esprit. Ainsi soit-il (2).

L'usage de saluer le peuple, pendant la messe, en disant

.

Dominus vobiscum, vient, selon quelques iiturgistes
, du

pape saint Clément, et, selon d'autres , du pape saint Ana-
clet. Le premier concile de Brague, de l'an 411, dit en ter-
mes formels que cet usage vient des apôtres (3).

D. Lorsque l'évéque célèbre le saint sacrifice, se sert-il des
mêmes paroles, en saluant le peuple ?— R. L'évéque, la première
ibis qu'il salue le peuple, en célébrant le saint sacrifice, dit :

La paix soit avec vous.

Explication.— Les évèques, en célébrant la messe , ne
disent pas, comme les prêtres, Dominus vobiscum, <c le Sei-
gneur soit avec vous, » la première fois qu'ils saluent le peu-
ple; mais ils disent : Pax vobis, « la paix soit avec vous. »

La raison que l'on donne de cette différence est que l'évéque
représente Jésus-Christ d'une manière plus parfaite; il doit
donc saluer le peuple dans les mêmes termes que le divin
Sauveur salua ses apôtres (4). Or , dans la première appa-
rition qu'il leur fit après sa résurrection , il leur dit : La
paix soit avec vous, Pax vobis (5). On peut dire aussi que
les évêques saluent les fidèles en ces termes, parce qu'ils

(1) Exod. x. 10.

(2) Dominus Jésus Christus cum Spiritu tuo. Amen. (IL Tim. iv. 22.)

(3) Presbyteri populum salutent dicentes, Dominus Ht vobiscum,
sicut in libro Ruth legitur, et respondetur a populo , Et cum spirifu
tuo, sicut et ab ipsis apostolis traditum omnis retinet Orienf. (Conc.
Bracarense I, can. 21.)

(4) Rocca, De Salutatione sacerdotis in missa, tom. I, pag. 137.—
Innogentius III, De Sacrif. missœ, lib. 11.

(5) Joakn. xx. 19.
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Ëont les successeurs des apôtres à qui Jésus-Christ a dit

.

« Dans quelque maison que vous entriez, saluez-la en di-
« sant : Que la paix soit dans cette maison (1). » L'Église
n'est-elle pas la maison de Dieu, dans laquelle doit régner
la paix du Seigneur, qui surpasse tout sentiment (2)? —
Dans tout le reste de la messe, l'évèque se sert des mêmes
termes que le prêtre, et dit comme lui : Dominus vobiscum.
Les jours de pénitence, l'évèque dit également au peuple
comme le prêtre, après le chant ou la récitation du Kyrie
eleison : Dominus vobiscum, et non Pax vobis, la paix soit

avec vous; parce que le salut que l'évèque donne par ces
paroles : Paxvobis, est regardé comme un salut de joie, et,

dans les jours de pénitence, l'Église bannit de ses prières
tout ce qui ressent la joie.

D. Combien de fois, pendant la célébration du saint sacrifice
le prêtre salue-t-il le peuple, en disant : Que le Seigneur soit avec
vous, Dominus vobiscum? — R. Sept fois : avant la collecte
avant l'évangile

, avant l'offertoire , avant la préface , avant le
baiser de paix, avant la postcommunion, et avant Vite, missa est.

Explication. — Le salut que le prêtre fait au peuple à
sept reprises différentes, en disant à chaque fois : Que <
Seigneur soit avec vous

, exprime, selon plusieurs liturgiste*
le besoin que nous avons des sept dons du Saint-Esnrit pour
combattre la funeste influence des sept péchés capitaux
dont le germe est en nous. La première salutation, qui pré-
cède la collecte, signifie donc le don de sagesse

,
par lequel

l'homme triomphe de cet orgueil insensé qui est un des
plus grands obstacles au salut. La seconde, qui précède
l'évangile

, signifie le don d'intelligence que la parole de
Jésus-Christ communique à l'homme, pour lui faire corn-

Ci) Matth. x. 12.

rhHl
EpiSC

?
US di

,

dt: ?aX VrMs qaatenus successor apostolorum, utChrist! servet mandatum de domo primum salutanda apostolis datum
Inquamcurnque domum intrantes..., prœsertim vero cum Ecclesia siiDe.domUsinq a Dei? quEe at onmem ^

(RoccA,tom. I,pag. 157.)

15.
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prendre la vanité des biens d'ici-bas et le prix des biens

éternels. La troisième, qui précède l'offertoire, signifie le

don de conseil
,
qui nous fait préférer, aux plaisirs sensuels,

la volupté pure qui naît de la chasteté et de la continence.

La quatrième, qui précède la préface , signifie le don de la

force, par lequel nous triomphons de satan, ce cruel ennemi,

dont l'envie nous avait perdus. La cinquième
,
qui précède

le baiser de paix, signifie le don de science
,
qui apprend à

l'homme ce qu'il faut faire et ce qu'il faut éviter pour par-

venir au ciel , et le porte à éviter ces excès honteux qui

ruinent le corps, en même temps qu'ils dégradent l'âme et

l'empêchent de se porter vers son créateur. La sixième, qui

précède la postcommunion, signifie le don de piété que

nourrit en nous la divine eucharistie , et qui nous porte à

nous montrer, à l'exemple du divin maitre, doux et humbles

ce cœur. Enfin la septième, qui précède, VIte,missa est,

signifie le don de crainte, qui nous pénètre d'une sainte

frayeur à la pensée des jugements de Dieu, et nous porte à

travailler avec tremblement à la grande affaire de notre

salut (1).

Le prêtre, en saluant le peuple , se tourne toujours du

côté droit, parce que, dans l'Écriture, la droite signifie les

choses heureuses. C'est aussi le symbole de la droiture d'in-

tention avec laquelle nous devons soupirer après les biens

qui nous sont promis, et que Jésus-Christ nous a mérités

par le sacrifice qu'il a consommé sur le Calvaire (2).

Le prêtre dit : Dominus vobiscum, « que le Seigneur soit

avec vous, » lors même qu'il ne se trouve dans l'église

d'autre personne que le répondant
;
parce que les fidèles

sont un tous ensemble (3), et qu'un seul assistant représente

tout le peuple catholique (4).

(1) Cum metuac tremore salutem vestram optfamini. (Philip. n. 12.)

(2) J.-B. de Rubeis, apud Gobsetti.

(3) Non pro eis rogo tantura, sed et pro eis qui credituri sunt in me :

ut omnes unum sint. (Joann. xvii. 21 .3

(4) Rocca , tora. I, pag. 138.
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D. Comment s'appelle la prière que récite le prêtre, après avoir

dit : Dominus vobiscum ! — R. Cette prière s'appelle collecte.

Explication. — Après avoir salué le peuple, le prêt

dit : Oremus, prions; ce mot se trouve dans les liturgie

de saint Pierre, de saint Marc et de saint Jacques. Ici,

anciennement, on priait quelques moments en silence. Nous
voyons encore un vestige de cet usage aux messes des fé-

riés du carême : ces jours-là, dès que le célébrant a dit :

Oremus, le diacre chante : flectamus germa , « fléchissons

les genoux ; » le sous-diacre fait ensuite entendre ces paroles :

Levate, « levez-vous. » Mais autrefois on ne disait : Levate,

« levez-vous , » qu'après qu'on avait prié à genoux quelque

temps en silence. Alors on se levait pour entendre debout

la collecte; c'est le nom que l'on donne à la prière que ré-

cite le prêtre au côté gauche de l'autel, après avoir dit Ore-

mus , prions. En récitant cette prière, il tient les mains

étendues et un peu élevées, pour exprimer l'empressement

avec lequel il attend ce qu'il demande à Dieu dans la col-

lecte. C'est d'ailleurs l'ancienne manière de prier, et saint

Paul la recommande expressément dans sa première épitre

à Timothée (1). C'est aussi un symbole qui avertit les fidèles

d'élever leurs cœurs à Dieu , en union avec le prêtre , et de

le conjurer d'écouter favorablement les vœux qui lui sont

adressés.

La prière que récite le prêtre après avoir dit : Orejm^s,

prions, est appelée collecte pour trois raisons : 1° parce

qu'elle était la prière qui se disait après que le peuple était

réuni pour assister au saint sacrifice-, 2° parce qu'elle se

fait encore aujourd'hui sur l'assemblée des fidèles, appelée

autrefois la collecte, collecta, collectiofi); 3° parce que

l'évêque ou le prêtre
,
qui tient la place de Jésus-Christ

,

recueille et rassemble, pour ainsi dire, tous les vœux des

(1) I. Tim. h. 8.

(2) Non deserentes collectionem wslram, sicut consucludinis est

çuibusdara. (ffeb, x. 25.)
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fidèles assemblés dans l'église , et n'en fait qu'une seule

prière qu'il présente à Dieu.

Pendant que le célébrant prononce à haute voix la col-

lecte, les assistants doivent écouter attentivement cette

prière commune, sans faire alors aucune autre prière vocale

et particulière; parce que toute prière faite par l'Église et

par Jésus-Christ même , représenté par le prêtre , a bien

plus de force auprès de Dieu que les prières particulières

,

et est bien plus propre
,
par conséquent, à attirer ses fa-

veurs et ses grâces. C'est alors, selon l'expression de Ter-

tullien, que l'Église forme comme un corps d'armée pour

assiéger la miséricorde divine, et lui faire une violence qui lui

est agréable (1).

La collecte s'adresse à Dieu le Père , et se termine par

cette formule : par Notre-Seigneur Jésus-Christ (2). Nous

honorons le Père par le Fils, notre Sauveur; nous ne prions

le Père que par le Fils
,
parce qu'il est notre médiateur et

notre pontife
,

qui seul mérite d'être exaucé. Toutes les

prières de l'Église se terminent de la même manière , ce

qui doit nous porter à y prendre part avec les sentiments

de la plus vive confiance, nous rappelant que Jésus-Christ

a dit : « Tout ce que vous demanderez à mon Père en mon
« nom, il vous l'accordera (3). »

Les fidèle* '^pondent Amen après la collecte; ils ratifient

par là to^ ,e que le prêtre vient de dire , et témoignent le

désir qu'
r
j ont d'obtenir les grâces qu'il vient de demander.

i) Tkrtdl. Apolog.

(2) Quando in missa vel officio dicuntur plures orationes sub unica

conclusione, et in prima oratione, vel secunda, non autem in ultima

norainatur Spiritus sanctus, quaeritur an in conclusione dici débet : in

unitate ejusdem Spiritus sancti, etc. — An idem dicendum per eumdem
Dominum nostrum, quoties Filius non in ultima oratione, sed in aliqua

ex preecedentibus tantum fuerit nominatus? — Resp. Négative ad

utrumque. (S. R. C. die 23 maii 1835 ; apud Gardellini, tom. VIJI,

pag. 218.)

(3) JOANN. XIY. 13.
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La collecte se compose souvent de plusieurs oraisons.

Dans celle qui commence par ces paroles : A cunctis, le

prêtre invoque , et les fidèles doivent invoquer avec lui la

protection de la très-sainte Vierge , des bienheureux apô-

tres Pierre et Paul, des saints patrons du diocèse et de

celui de l'église où la messe se célèbre, et de tous les

saints, afin d'être à l'abri de tous dangers pour l'âme et

pour le corps.

D'après un décret de la sacrée congrégation des rites, le

prêtre peut ajouter dans l'oraison A cunctis, le nom de saint

Joseph, avant les noms des saints apôtres Pierre et Paul(l).

La même congrégation a décrété que le saint qui doit être

nommé à la lettre N , dans l'oraison dont nous venons de

parler, est le titulaire de l'église ou de l'oratoire où l'on

célèbre , et non le patron principal du lieu ou du diocèse (2).

Mais si l'oratoire n'a point de patron, on doit nommer le

patron de la ville ou du lieu (3).

D'après une autre décision de la même congrégation,

lorsque, dans une oraison, se trouve le nom d'un saint, on

ne doit y ajouter ni son surnom, ni le lieu où il est né (4).

Mais il est permis de mettre après le nom de saint Jean,

évêque de Constantinople, celui de Chrysostome , et après

le nom de saint Pierre, évêque de Ravenne, celui de Chry-

sologue; parce que ces mots Chrysostome (bouche d'or),

et Chrysologue (parole d'or), ne sont point des surnoms,

mais l'expression d'un don surnaturel , d'une prérogative

singulière dont le Seigneur avait favorisé les saints dont il

s'agit (5).

(1) S. R. G. die 17 sept. 1815; apud Gàrdellini, tom. VI, pag. 3.

(2) S. R. C. die 23 sept. 1837 ; apud Gardellïni, tom. VIII, pag. 296.

(3) S. R. C. die 12 dec. 1840; apud Gardellini , tom. VIII, pag.

351-352.

(4) Expungantar omniao in orationibus cognoniina et patriœ sancto-

rum. (S. R. C. die 23 jun. 1736; apud Gardellini, tom. VII, pag. 211.)

(5) Non sunt in orationibus expungenda nomina Chrysostomi, ac

Chrysolop., quae adjectiva potius sunt, et vel facundiam, vel vim et effi-

caciam d»
:

ni sermonis recensitis sanctis, quasi supernaturali inditam
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D. De quoi est suivie la collecte?— R. La collecte est saisie de

la lecture de l'épître.

Explication. — Après la collecte, le sous-diacre fait la

lecture de l'Écriture sainte. Cette lecture
,
que le célébrant

fait en même temps à voix basse, s'appelle communément
épître, parce qu'elle est le plus souvent tirée des lettres ou

épitres des apôtres, bien qu'elle soit aussi quelquefois tirée

des livres de l'Ancien Testament. Autrefois on lisait une

leçon de l'Ancien Testament, et ensuite une seconde du Nou-

veau, ce qui s'observe selon \e rite ambroisien. Nous

n'avons retenu cet usage que le mercredi des quatre-temps,

où il y a deux leçons, et le samedi où ii y en a cinq, entre

lesquelles se trouvent différents graduels et collectes. —
La lecture de l'épître se fait immédiatement après la col-

lecte, parce que, comme par l'oraison nous avons demandé

à Dieu la grâce de nous faire connaître sa sainte volonté et

de l'accomplir, nous en sommes instruits par la lecture qui

se fait ensuite. — En faisant lire l'épître avant l'évangile,

l'Église imite la conduite de Jésus-Christ, qui se faisait pré-

céder par ses apôtres dans les lieux où il allait annoncer sa

parole sainte. On peut aussi regarder le sous-diacre comme
représentant le précurseur de Jésus-Christ, saint Jean-

Baptiste , de qui ii est écrit : « Il a marché devant le Sei-

virtute désignant. (S. R. C. die 5mart. 1825. Apud Gardel^nï, tom. VIII,

pag. 212.) — Nous croyons devoir ajouter ici les décisions suivantes:

1° Oratio praecepta a superiore, si sit pro re gravi , dicenda erit in du*

plicibus primae classis, sub unica conclusione, et in duplicibus secundrc

classis sub sua conclusione; si non sit pro re gravi, omittenda erit in

duplici primce classis, in duplici vero secundae classis, arbitrio sacerdotis.

(S. R. G. die 7 sept. 1816. Apud Gardellim, tom. VI, pag. 8.) 2° Oratio

prescripta a superiore non tenet locum orationis ad libitum, sed in islo

casudici débet quarto loco. (S. R. C.die 17 aug. 1709; apud Gardellini,

tom. IV, pag. 79.) 3° In dominicis adventus et quadragesimae omittenda

non est in missa collecta a superioribus imperata , exceptis dominica

Palmarum, et dominica IV adventus in bujus occursu cum vigilia nati-

titatis Domini Nostri Jesu Christi. (S. R. G. die 20 april. 1622; apud

Gardelliki, tom. VII, pag. 95.)
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• gneur pour préparer ses voies, et donner à son peuple la

« connaissance du salut (1). »

A la fin de l'épitre, on répond : Deo gratias, rendons

grâces à Dieu; n'est-ce pas, en effet, un juste sujet d'action

de grâces que ces instructions si pleines de sagesse
,
que

nous trouvons à chaque ligne des saintes Écritures (2)?

D. Quelles sont les prières que l'on chante après l'épître?

R. Les prières que l'on chante après Fépître, et que le célébrant

récite à voix basse, sont le graduel, Yalléluia, et, à certaines

solennités, la prose ou séquence.

Explication.— Pourjoindre la prière et la louange à l'ins-

truction, l'Église fait succéder à la lecture de l'épitre quel-

ques versets d'un psaume qu'on appelle le graduel, parce

que , anciennement , il était chanté sur les degrés du jubé

ou ambon, espèce de pupitre élevé dans le chœur, au-

quel on montait par plusieurs marches des deux côtés (3).

— Le graduelf dont on fait remonter l'origine au pape saint

Gélase, indique quelque chose de triste et de pénible ; c'est

pour cela qu'on ne le chante point pendant le temps pascal,

qui est un temps de joie et d'allégresse (4). — Le graduel

est suivi de Y alléluia. C'est un mot hébreu, qui signifie louez

Dieu, mais qui exprime en même temps un mouvement et

un transport de joie qui ne saurait être rendu, dans aucune
autre langue, d'une manière aussi courte et aussi expres-

sive; c'est ce qui l'a fait conserver partout dans sa langue

originale (5).

(1) Luc. i. 76. 77.

(2) Gorsetti, pag. 431. — Le même auteur nous apprend que, du
temps de saint Augustin , les moines, lorsqu'ils rencontraient quel-
qu'un, avaient coutume de dire : Deo gratias.

(3) Graduale dicitur, eo quod cantabatur in inferiori gradu, vel juxta

gradus pulpiti, in quo legebatur evangelium. (Corsetti, pag. 443.)

(4) Non canitur tempore paschali, quia graduale lamentum indical

et laborem, quae non congruunt eum tempore summae leetitiae. (Cor-
setti, pag. 443.)

(5) Alléluia est vox heebrea qute significat: Laudate Dominum cum
plenitudine gaudii et exultationis, (Corsetti, pag 405.)
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L'Église multiplie Y alléluia dans ses grandes solennités,

surtout dans le temps pascal ; mais elle le supprime dans

les jours de deuil et de tristesse. Il est alors remplacé par un

trait. Le trait consiste dans quelques versets de psaumes

que les chantres chantent seuls et tout de suite, tractim. Le

chant en est triste et lugubre; voilà pourquoi, comme nous

venons de le dire, on le chante les jours de pénitence, et

aussi aux messes des morts. — Selon plusieurs auteurs,

chanter en trait, signifie chanter en traînant, d'un ton lent

et lugubre (1).

A la fin de Y alléluia, on ajoute un certain nombre de

notes de plain-chant, qu'on appelle neume ; ce mot est tiré

du grec Trvsïïtjia, qui signifie air, souffle (2). Ces notes, en

effet, n'ont point de parole à exprimer et ne roulent que sur

la dernière syllabe du mot. Le neume est aussi appeléjubi-

lus, c'est-à-dire chant de joie. Cette jubilation sans paroles

nous rappelle l'état des bienheureux, qui n'ont plus besoin

de paroles pour louer Dieu, mais qui le louent par la pensée.

Dans plusieurs Églises, on ajouta à Yalléluia quelques

paroles pour être chantées, ou sur les notes de plain-chant

dont se compose le neume, ou à la place de ces notes. Ces

paroles furent nommées séquence, c'est-à-dire suite de

Yalléluia; elles sont aujourd'hui remplacées, à quelques

fêtes solennelles, par des pièces de chant plus ou moins

longues, qu'on appelle proses.

On entend par proses des hymnes rimées , ma is qui ne

sont pas en vers, qui ne sont pas assujetties aux règles de

la prosodie latine , et dans lesquelles on se propose d'ex-

primer les caractères particuliers des mystères ou de la fête

que l'Église célèbre. Presque toutes se distinguent par le

choix et l'élégance de l'expression , et surtout par la pro-

(1) Durand de Mende, Yves de Chartres, etc.

(2) Le mot neume paraît être formé, dit M. d'Ausse de Villoison, de

veujxa, fréquente inclination de tête que font les Grecs en allongeant

mu Rsot. (Morin, Dictionnaire étymologique.)
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fondeur et l'élévation des pensées. Le rite romain n'admet
que quatre proses : celles de Pâques , de la Pentecôte , du
saint sacrement et des morts; les églises de France en ont
pour toutes les principales fêtes de l'année. La prose des
morts doit être regardée comme une exception à la rè^le

puisqu'on n'en chante pas lorsqu'il n'y a point d' alléluia.

C'est, d'après quelques auteurs, l'ancien chant funéraire des
Romains (î). Les paroles ont pour auteur, selon les uns, le

cardinal Frangipani, et plus probablement, selon les autres

le cardinal Malabranca, neveu du pape Innocent III
, et

évèque de Vellétri.Il appartenait à l'ordre des Dominicains

et florissait au xme siècle. Cette prose , dont les premiers

mots sont : Dies ira?, est regardée comme un monument
du génie. C'est une production sombre et terrible, remplie

d'images effrayantes. Quelle fécondité des pensées ! quelle

élévation de sentiments !

La prose la plus ancienne est celle de Pâques : Victhnœ
paschali. On n'en connaît pas l'auteur ; mais , selon Géné-
brard, elle serait antérieure à saint Augustin, puisque ce

saint docteur semble en citer des strophes.

La prose de la Pentecôte , Veni , sancte Spù^itus, est attri-

buée par Génébrard au bon roi Robert. Selon d'autres cri-

tiques
,
elle appartiendrait à un religieux du monastère de

Richenou, en Souabe, nommé Hermanus
, et par surmom

Contractes, parce que, dès son enfance, ses membres s'é-

taient horriblement retirés. D'autres enfin l'attribuent à
Notker, abbé de Saint-Gall. Ce religieux en ayant fait hom-
mage à l'empereur Charles le Chauve, ce monarque lui

envoya, en retour, le Veni, Creator, que lui-même avait

composé pour la fête de la Pentecôte. Ce dernier sentiment
est regardé comme le plus probable.

La prose du saint sacrement , Lauda, Sion, Salvatorem,

est l'œuvre de saint Thomas d'Aquin. Elle se distingue par
l'élévation des pensées , et le chant qui l'accompagne pro-

(1) Dictionnaire usuel du P^ré de campagne, art. Chant.
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duit l'effet le p:as imposant. L'auteur d'un ouvrage publié,

récemment, assure que c'est l'ancienne marche triomphale

des Romains, lorsqu'ils montaient au Capitole (1). L'Église,

dit-il, n'a pas cru quïl fût indigne d'elle d'adapter des

paroles sacrées aux chants du paganisme, afin d'en faire

oublier les restes (2). —Nous aurions désiré que l'on donnât

quelques preuves à l'appui de cette assertion qui , du reste,

ne paraît pas improbable.

Pendant le graduel , Yalléluia, la prose ou le trait, les

fidèles doivent chanter ou réciter les mêmes choses. S'ils

ne sont pas en état de le faire , ils doivent s'occuper de

quelque bonne pensée , et principalement témoigner leur

reconnaissance au Seigneur de leur avoir fait entendre sa

divine parole
,
préalablement à tant d'autres peuples qui

sont ensevelis dans les ombres de l'erreur ou du mensonge.

D. De quoi est suivi le chant du graduel et de /'alléluia? —
Le chant du graduel et de Yalleluia est suivi de l'évangile.

Explication. — L'Évangile est la parole même de Jésus-

Christ. Rien n'est plus propre à nous inspirer un profond

respect pour cette divine parole que la pompe avec laquelle

on en fait la lecture. 1° Le diacre, à genoux, au pied de

l'autel , fait la prière suivante : Munda cor meum, etc. « Pu-

« rifiez mon cœur et mes lèvres , 6 Dieu tout-puissant !

« comme vous purifiâtes les lèvres du prophète Isaïe avec

« un charbon de feu. Faites-moi la grâce, par votre misé-

• ricorde , de nie purifier de même , en sorte que je puisse

« annoncer dignement votre saint Évangile
;
par Jésus-

« Christ ISotre-Seigneur. Ainsi soit-il. » Puis il demande la

bénédiction du célébrant , et celui-ci le bénit , en disant :

« Que le Seigneur soit dans votre cœur et sur vos lèvres
,

« afin que vous annonciez dignement et comme il faut son

(1) Capitole , nom d'un ancien édifice ou temple de Rome , consacré

à Jupiter.

(2) Dictionnaire usuel du Curé de Campagne, art. Chant*
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« saint Évangile. Au nom du Père 7, et du Fils , et du Saint-

* Esprit. Ainsi soit-il. » 2o Ensuite le diacre, ayant salué
l'autel, va au lieu où doit se chanter l'évangile, précédé de
la croix et des acolytes qui portent l'encens et les cierges.
La croix montre que l'Evangile contient la loi d'un Dieu
crucifié

; l'encens et les cierges avertissent les fidèles que
Jésus-Christ, par sa prédication, a dissipé la contagion et les

ténèbres du péché, et répandu partout la bonne odeur de sa
sainteté et la lumière vive de la foi. 3<> Lorsque le diacre
est arrivé au lieu où il doit chanter l'évangile , il salue l'as-

semblée qui se tient debout , afin de mieux exprimer la

disposition où elle est d'obéir à la voix de Jésus-Christ (1),
et dit : Que le Seigneur soit avec vous; » les fidèles ayant
répondu : i Et avec votre esprit , » le diacre continue en
ces termes : d C'est ici le commencement

( ou la suite
) du

« saint évangile
; » initium ou sequentia sancti evangelii (2). »

A ces mots, le clergé et le peuple se tournent du côté de
l'autel

, et s'inclinent en disant : « A vous , Seigneur, en
soit toute la gloire, a à vous qui êtes venu pour être notre
lumière

, et pour nous donner les moyens nécessaires de
travailler à notre salut et d'opérer notre sanctification. Pen-
dant que le chœur répond : Gloria tibi, Domine, le diacre
encense de trois coups le livre du saint Évangile, pour si-

gnifier le doux parfum de la divine parole qui doit se ré-
pandre dans nos esprits. 4° En même temps qu'il dit :

Initium ou sequentia sancti evangelii, il fait avec le pouce
le signe de la croix sur le commencement de l'évangile

,

afin que, par le mérite de la croix, cette lecture fasse en
nous une impression salutaire ; ensuite le célébrant , ses

ministres et tous les assistants le font sur le front , sur la

bouche et sur le cœur, pour marquer qu'ils ne rougissent

(1) Apostoli jusserunt stare ad evangelium, ut fidèles promptîores 5e
ostendant ad credendum, et obediendum eyangelio. (Gavintus. part i.

fit. 17.)
»*-

#
f

(2) Il indique de quel évangéliste est tiré l'évangile qu:
i* va chanter.
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pas de l'Evangile , et qu'ils sont prêts à confesser de bouche

les vérités qu'ils croient de cœur (1).

Dès que l'évangile est fini, les assistants répondent:

« Louange à vous , ô Christ ; » Laus tibi , Christe. Il est bien

juste, en efiet , de louer Jésus-Christ
,
qui

,
par sa parole, est

venu dissiper nos ténèbres et nous conduire dans la voie

de la vérité. Ensuite le diacre retourne à l'autel, et présente

au célébrant le livre des évangiles en lui disant : Ce sont ici

les paroles saintes; Hœc sunt verba sancta; le célébrant le

baise en disant : Je le crois et le confesse; Credo et confiteor.

Mais ce n'est pas assez de croire et de confesser, il faut en-

core aimer la parole sainte ; et c'est pour marquer cet amour

respectueux qu'il baise le livre.

Telles sont les cérémonies dont l'Église accompagne la

lecture du saint évangile , à la messe solennelle , afin d'im-

primer un profond respect dans le cœur de ses enfants pour

les vérités qu'il renferme.

D. Pourquoi le prêtre passe-t-il du côté gauche au côté droit

de Vautel pour réciter l'évangile?— R. C'est pour exprimer que

l'Évangile, ayant été rejeté par les Juifs, a été porté aux gentils.

Explication. — Le prêtre, après avoir récité, au côté

gauche de l'autel , l'introït , la collecte, l'épitre et le graduel

,

s'incline profondement en face du crucifix , et récite , les

mains jointes , la prière Munda cor meum; puis il passe

au côté droit où le missel a été porté. Il fait sur le livre

,

avec la main droite , le signe de la croix , en y posant en

même temps la main gauche (2), forme ensuite sur lui-même

les signes de croix dont nous avons parlé , et lit l'évangile.

L'évangile fini , il baise le livre en disant : « Que nos péchés

« soient effacés par la parole du saint évangile ; » Per evan-

gelica dicta deleantur nostra delicta, témoignant ainsi la con-

fiance qu'il a dans la vertu et la puissance de ces divines

(1) Corsetti, pag. 428.

(2) Sacerdos celebrans , dum ad evangelium cruce signât librumj

ponere débet super eum sioistram. (S. R. G. die 7 sept. 1816.)
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paroles pour la rémission des péchés. Aux messes de Rt-

quiem, le prêtre ne baise point le livre et il ne prononce point

ces paroles : Per evangelica dicta... (1) — Ainsi, c'est au

côté droit de l'autel que se fait la lecture de l'évangile
, et

c'est aussi au côté droit du sanctuaire qu'il est chanté par le

diacre. Cette pratique s'est introduite tout naturellement.

Anciennement , comme nous l'avons di t , le célébrant ne mon-
tai' à l'autel que pour l'offertoire. Pendant qu'on chantait

l'évangile, on préparait le livre sur l'autel, au côté gauche
du célébrant

,
qui est le côté droit de l'autel, et cela autant

pour sa commodité, que parce que l'autre côté de l'autel

était occupé par les oblations des fidèles. Comme donc au-
trefois le livre, pendant l'évangile , se trouvait au côté droit

aux messes solennelles , on a conservé , même dans les

messes basses , l'usage de réciter l'évangile de ce côté-là.

— Cet usage a aussi un sens mystique , une signification

allégorique et spirituelle : la gauche de l'autel (par rapport
au crucifix) figure le peuple juif; les gentils sont figurés
par la droite. Le missel est transporté de gauche à droite,
pour la lecture de l'évangile

,
pour exprimer que l'évangile,

rejeté par les Juifs , a été porté aux gentils.

D. Qu'est-ce que le prône? — R. Le prône est une instruction
familière que le pasteur, ou celui qui le représente, fait à son
peuple, tous les dimanches, après la lecture de l'évangile.

Explication. — Le prône se fait après l'évangile
, parce

qu'il en est l'explication (2). C'est à cet endroit de la messe
que les saints Pères prêchaient : ils montaient sur une espèce
de tribune, appelée ambon, qui séparait la nef du sanc-
tuaire, où on lisait aussi l'épitre et l'évangile. C'est de là
que les instructions qui ont lieu pendant la messe ont
été, dan ,1a suite, appelées prônes; de deux mots grecs, xpo,

S?
Num in missa de Requiem

, quamvis non osculetur evangelium,
recitan debeant verba : Per Evangelica dicta? - Resp. Négative
S. R. C. die H sept. 1847, apud Gabdellwi, tom. VIII. pag. 484.)
(2) Corsetti, pag. 482.

'
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devant, et vaïïç, nef, c'est-à-dire, discours faits en face de

la nef.

Le prône consiste en trois parties, dont la première con-

tient les prières que l'Église fait en commun, pour les per-

sonnes de tous les états qui la composent, et pour les né-

cessités publiques. Ces prières, qui ont été de tout temps en

usage dans l'Église, sont d'institution apostolique; et, selon

les Pères, c'est de ces prières que parle l'Apôtre, en écrivant

à Timothée : « Je vous prie , avant toutes choses
,
qu'on

« fasse des supplications , des prières el des actions de

« grâces pour toutes sortes de personnes : pour les rois et

« pour tous ceux qui sont élevés en dignité , afin que nous

« menions une vie tranquille et paisible dans toute sorte de

« piété et d'honnêteté (1). » Une institution si ancienne doit

rendre ces prières bien respectables aux yeux des fidèles

,

et les porter à les faire , en union avec l'Église , avec toute

la ferveur et toute l'attention dont ils sont capables. — La

seconde partie du prône consiste, l°à annoncer les fêtes,

les jeûnes et les abstinences , afin que les fidèles en aient

connaissance, et les observent avec fidélité et exactitude;

2° à publier les bans de mariage ;
3° à recommander aux

prières des assistants les personnes mortes dans la semaine,

ou pour lesquelles on doit célébrer bientôt des messes ou

des services. — La troisième et la plus importante partie

lu prône est l'instruction sur les vérités de la religion et

ur les devoirs du christianisme, que le pasteur fait à son

roupeau. Il y est strictement obligé ; les fidèles doivent, de

leur côté, se montrer empressés à venir entendre sa voix,

; t s'efforcer de mettre en pratique les enseignements qu'il

îeur donne au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ dont il

est le ministre.

Le célébrant peut faire lui-même le prône , et, s'il ne

veut pas rester debout, il s'assied du côté de l'Évangile

avec la chasuble, ayant la tête découverte. S'il veut monter

(1) Tim. il.
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en chaire, il quitte le manipule et la chasuble (i). Lors-

que le saint sacrement est exposé , le prédicateur a la tète

découverte, quand bien môme le saint sacrement serait

couvert d'un voile (2).

Si l'évêque assiste au prône ou sermon , le prédicateur,

qui , d'après une coutume ancienne et assez généralement

reçue, est revêtu de i'élole (3), avant de commencer, lui

demande sa bénédiction. Le sermon terminé, l'évêque bénit

les assistants; ce qu'il fait également lorsque la messe est

terminée (4). — Un vicaire général, à plus forte raison un
curé, ne peut pas donner la bénédiction au prédicateur (5)

•

D. De quoi est suivi le prône ? — R. Le prône est suivie du chant

du Credo, qui est un abrégé de la doctrine chrétienne.

Explication. — Le Credo est l'abrégé de la doctrine chré-

tienne. On l'appelle symbole : ce mot signifie un signe, une
marque qui sert à distinguer une chose d'une autre; or,

c'est par la récitation du Credo que les chrétiens sont dis-

tingués de ceux qui ne le sont pas. On chante le svmbol°

(1) Gàvastus. — C. Arnaud, pag. loi.

(2) Dubium. Colligitur ex decretis sacr. rittium congrégations nos
posse fieri concionein capite tecto ante SS. sacramentum pa!am expo-
situm, non obstante quacumque consuetudine ; hinc qu?erilur : An u'-

saltem Iiceat quando SS. sacram. est quidem expositura, sed vélo serico

obductum? — R. Négative. (S. R. G. die 23 sept. 1837.)

(I) S. R. G. die 12 nov. 1831 ; apud Gardellim, tom. VIII, pag. 117

.

— Dubium. Debentne episcopi, et sacerdotes concionem habentp-

adhibere stolam?— Resp. Servandam esse immemorabilemconsuetudi-
nem. Atque ita decrevif, et servari mandivit S. R. C. die 12 nov. 1831.

(Apud Gardellim, tom. VIII, pag. 111-116, n* 21.)

(4) Episcopus, data benedietiona posl concionem, iterum débet eam
impertiri compléta missa. (S. R. G. apud Gardellim, n 2653.)

(5) Vicarius generalis ncquit benedictionem concionatoribus imper-
tiri. (S. R.G. apud Gardellim, n° 3374.) — An parocbo competat jus

exigendi, quod presbyteri in missa solemni ad evangelium de licentia

episcopi praedicantes , a parocho célébrante benedictionem pétant ? —
Resp. Négative. (S. R. C. die 7 dec. 1844; apud Gardellim, tom. VIIT.

m- 4i8.)
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à la messe , après l'évangile et le prône

,
pour protester

solennellement que l'on croit tout ce qui vient d'être dit et

expliqué, et généralement tout ce que l'Église croit et

enseigne.

L'Eglise admet quatre symboles, qui n'en font cependant

qu'un seul : la différence qui se trouve entre eux n'étant

qu'une plus ample explication donnée à certains articles du
premier, à cause des hérésies qui sont nées dans la suite

des temps. Le premier symbole est celui des apôtres, que

nous récitons dans les prières ordinaires. Le second est

celui que dressèrent, en 325, les Pères assemblés à Nicée,

pour foudroyer l'hérésie arienne , et qui est appelé pour

cela le symbole de Nicée. Le troisième est celui de Constan-

tinople ; il ne diffère du précédent que par quelques addi-

tions qui établissent, d'une manière plus explicitera divi-

nité du Saint-Esprit. Le quatrième est celui qui est attribué

à saint Athanase, et qui se récite le dimanche à prime. Le

symbole que l'on chante ou que l'on récite à la messe est

celui de Nicée, avec les additions qui y furent faites, en 881

,

parles Pères de Constantinople (1).

On se met à genoux à ces paroles : Et incarnatus est de

Spiriiu Sancto ex Maria virgine, et homo factus est; « et qui

« a pris chair de la vierge Marie, par l'opération du Saint-

« Esprit , et a été fait homme ; » pour adorer l'abaissement

du Fils de Dieu, fait homme pour nous racheter (2). Aux
messes basses , le prêtre fléchit seulement le genou droit

,

à ces paroles : Et incarnatus est , ainsi que l'a déclaré la

sacrée congrégation des rites le 22 août 1838 (3).

(1) Voir à la fin du tom. I.

(2) Corsetti, pag. 442.

(3) An sacerdos genuflectere debeat utroque genu in missis privatis

ad verba : Et incarnatus est ? — S. R. C. respondit genuflectendum esse

unico genu; die 22 aug. 1818.— In missis privatis, etiam in festo Annun-

tiationis beatae Maria; virginis , et in tribus missis de nativitate Domini,

non utroque, sed unico genu genuflectendum est. (Gàrdellini, tom. VI,

pag. 94.)
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Le prêtre, en commençant le Credo, élève et étend les

mains, pour avertir les fidèles d'élever avec lui leur esprit

et leur cœur vers le ciel. En le finissant et en prononçant

ces paroles : « J'attends la vie du siècle à venir ; » Et
vitam venturi seculi, il fait le signe de là croix, pour mar-

quer que nous n'attendons le bonheur du ciel que par la

vertu de la croix de Jésus-Christ, qui nous l'a mérité par

ses souffrances et par sa mort.

D. Chante-t-on le symbole à toutes les messes ? — R. Non ; mais

seulement les dimanches et aux principales fêtes.

Explication. — Selon la liturgie romaine , on ne chante

point le Credo indifféremment à toutes les messes ; mais

seulement les dimanches et aux principales fêtes, parce que

c'est en ces jours-là que tout le peuple est assemblé, et que

le symbole est la profession de foi de tout le peuple. On
le chante aussi à toutes !es messes des apôtres et des doc-

teurs de l'Eglise, à causede ce qu'ils ont fait pour le soutien

de la foi, et pourmarquerque l'oncroit fermement les vérités

dont ils ont été de si zélés et de si éloquents défenseurs.

Plusieurs conciles veulent que le Credo soit chanté, non-

seulement sans musique et sans orgues, mais par tout le

clergé et le peuple, depuis le commencement jusqu'à la fin:

ce qui se pratique dans un grand nombre d'Eglises. La rak

son est que le Credo étant la profession de foi de tous les

chrétiens, il convient qu'il soit prononcé entièrement et

sans partage par chacun des fidèles (1).

D. Le Credo doit-il être chanté avant ou après le prône? —
R. Il doit cire chanté après le prône.

Explication. — Le prône étant l'explication des vérités

de la religion, il convient que tous les fidèles, après l'avoir

entendu, se réunissent pour faire une profession de foi so-

(1; An sit toleranela consuetudo ut symbolum sub organ j mcdulctur?

— Resp. Abusum hujusmodi minime tolerandum , sed ittegre symbo-
tom decantari débet. (S. R. G. die 10 mart. 1657.)

iv. 16
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lennelle en chantant avec l'Église le Credo. C'est donc

après le prône, et non avant, qu'il doit être chanté; les

rubriques du missel sont formelles à cet égard , et telle est

la pratique de l'Église romaine (1).

TRAITS HISTORIQUES.

DE LA PRIÈRE KYRIE ELEISON.

Vers le xii
c siècle, le Kyrie eleison perdit, dans quelques

Églises, sa simplicité première, et, sous prétexte de l'embellir,

on donna à cette supplication si expressive certains développe-

ments qui ne furent pas toujours conformes aux règles du bon

goût ni à celles de la saine théologie. Le pape saint Pie V,

lorsqu'il publia une nouvelle édition du missel , fit disparaître

tout cela, et le Kyrie reparut sans commentaire et sans alliage (2).

POURQUOI L'ÉVANaiLE SE LIT AU COTÉ DROIT DE L'AUTEL.

Outre les raisons que nous avons déjà données de cet usage

,

en voici une autre qui se trouve dans plusieurs liturgistes. Dans

les églises bien orientées, disent-ils, le côté droit de l'autel est

celui de l'aquilon ou vent du nord, qui, dans l'Écriture, est

regardé comme le souffle glacial du démon vaincu par le souffle

de Jésus-Christ , et c'est en signe de cette victoire que le livre

des évangiles est porté comme en triomphe de ce côté (3).

DU CREDO.

Dans les premiers siècles , on ne récitait point le Credo à la

messe. Mais Théodore le Lecteur nous apprend que les erreurs

des Macédoniens faisant des progrès, Timothée, évêque de Cons-

(i) Credo in missa solemni dici débet post concionem, non ante, juxta

rubricas missales , et consueiudinem Ecclesiae Romanae. (S. R. C. die

46 martii 1591, apud Gardellini, tom. VI, supp., pag. 15.)

(-2) Voici quelques exemples des additions faites au Kyrie eleison :

Kyrie fons bonitatis, a quo bona cuncta procedunt eleison :

Christ e unice patrisgenite, quem de virgine nasciturum mirifice sancti

prœdixerunt prophetae , eleison. (Card. Bona , apud Krazer
,
pag. 380.)

(3) Le côté gauche et le côté droit de l'autel sont le côté gauche et

le côté droit du crucifix placé au milieu. Ainsi, l'épître se dit au côté

gauebe , et l'évangile au côté droit. (Krazer, card. Bona, le P. Bop-

géant, etc., etc.)
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tantinople, ordonna, en 410, de réciter à toutes les assemble'es

le symbole de Constantinople. Les e'glises voisines suivirent

bientôt cet exemple ; et le troisième concile de Tolède, en 5S0

,

ordonna que, dans toutes les églises d'Espagne , on chanterait le

symbole de Constantinople, pour prémunir les Gdèles contre les

erreurs d'Arias, dont plusieurs, parmi les Goths, se montraient

de zélés défenseurs. — Sur la fin du vur5 siècle , la coutume de
chanter le Credo à la messe s'introduisit dans les églises de
France et d'Allemagne. On ne le disait pas encore à Rome au
commencement du xie siècle. La raison qu'on en donnait était

celle-ci : l'Eglise romaine n'a jamais été infectée d'aucune
hérésie, mais elle est toujours demeurée ferme et inébranlable

dans la foi ; il n'est donc pas nécessaire qu'elle fasse , à la messe,

une profession expresse de sa foi comme les autres Églises qui

n'ont point eu le même avantage.

A QUEL ENDROIT DE LA MESSE ON CHANTAIT AUTREFOIS

LE CREDO.

Le symbole n'a pas toujours été placé au même endroit de la

messe. Les Églises grecques le chantaient immédiatement avant

la préface. En Espagne, au vie siècle, on le chantait entre la

consécration et l'Oraison dominicale ; le prêtre tenait alors la

sainte hostie entre ses mains, et les fidèles, en récitant avec lui

le Credo , faisaient ainsi profession de croire la vérité du corps
et du sang de Jésus-Christ dans l'eucharistie , avec la même foi

qu'ils croyaient en un seul Dieu en trois personnes, et au Fils

de Dieu incarné, mort et ressuscité. Mais les Églises de France
placèrent le Credo après l'évangile et le prône, ce qui a été suivi

à Rome, en Angleterre et en Allemagne
,
pour les raisons que

nous avons exposées.

LEÇON XII.

TROISIÈME PARTIE DE LA LITURGIE.

D. Quelle est la troisième partie de la liturgie ? — R. C'est

Toblation.

Explication. — On entend
,
par obiation, cette partie

de la messe qui renferme les prières et les cérémonies
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usitées pour offrir la matière du sacrifice, jusqu'à la pré-

face.

D. Que contient la troisième partie de la liturgie? — R. Elle

contient l'offertoire, l'oblation de l'hostie et du calice , l'encen-

sement desoblations, le lavement des doigts, VOrate fraires, et la

secrète.

Explication. — Les prières et les instructions dont il a

été parlé jusqu'ici n'étant qu'une préparation au sacrifice,

les catéchumènes pouvaient y assister ; on les renvoyait dès

qu'elles étaient finies; et c'est ce qui a fait appeler ces pré-

parations la messe ou le renvoi des catéchumènes. Ce renvoi

étant fait, tout le reste de l'office qu'on célébrait était ap-

pelé la messe des fidèles, parce qu'il ne restait dans l'Église

que ceux qui étaient censés avoir conservé la grâce du

baptême, ou l'avoir recouvrée par la pénitence. Cet usage

des beaux temps de l'Église doit nous rappeler quelle sain-

teté et quelle pureté l'Église exigeait des chrétiens qui assis-

taient et participaient aux saints mystères.

Le prêtre commence cette partie de la messe par le Do-

minus vobiscum, « que le Seigneur soit avec vous; » le

peuple répond : Et cum spiritu tuo, a qu'il soit aussi avec

votre esprit; » puis le prêtre, se tournant vers l'autel, dit :

Oremus, « prions. » Par là il invite les fidèles à s'unir à lui,

à prier avec lui et comme lui, et à prendre ainsi part à l'of-

frande qu'il va faire de la victime sainte ;
car c'est en priant

avec lui le Seigneur de la recevoir , et en unissant leur in-

tention à son intention, qu'ils offrent en quelque sorte avec

lui le sacrifice. Nous disons en quelque sorte, parce que les

fidèles n'ont aucune part à l'immolation; ce n'est point non

plus comme délégué par eux que le prêtre offre le sacrifice

de la messe ; c'est au nom de Dieu, en vertu du pouvoir qu'il

a reçu de lui, qu'il exerce cette sublime fonction.

Après avoir dit : Oremus, « prions, » le prêtre récite l'of-

fertoire, qui est en même temps chanté par le chœur.

D. Qu'est-ce que Voffertoire ? — R. L'offertoire est le verset qui

précède immédiatement l'oblation du pain et du vin.
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Explication. — Immédiatement avant T'oblation dor.v

nous allons parler, le prêtre récite, les mains jointes et d'une

loix intelligible (1), un verset exprimant tantôt une prière,

tantôt une louange , kernel est en même temps chanté par

le chœur, aux messes solennelles.

Ce verset est appelé offertoire , parce qu'il se chantait

autrefois pendant que le peuple faisait son offrande. Cette

cérémonie a eu lieu en silence jusqu'au ive siècle ; mais, au
temps de saint Augustin , on introduisit à Carthage l'usage

de chanter, pendant ce temps-là, un ou plusieurs psaumes,

tt peu à peu cet usage se répandit dans toute l'Église

latine. L'offertoire commençait par une antienne que l'on

répétait après chaque verset du psaume d'où elle était

tirée , et l'on continuait ainsi jusqu'à ce que l'offrande fût

finie.

Cette offrande ne consistait pas seulement dans le pain et

le vin, qui sont la matière du sacrifice; mais les fidèles

offraient encore tout ce qui était nécessaire pour la nourri-

ture et la subsistance de leurs pasteurs , des pauvres et des

malades , dont l'évêque était regardé comme le père com-
mun. Plusieurs diacres allaient recueillir du côté des hom-
mes et des femmes les oblations de chacun, en parcourant
tous les rangs pour éviter la confusion. Après cela, l'archi-

diacre
, aidé des diacres

, choisissait et arrangeait sur de
grands plats

, auxquels nos patènes ont succédé , les pairn
qui étaient nécessaires pour la communion, et il versait le

vin dans de grands calices. Le reste du pain était réservé
pour les eulogies , dont nous parlerons bientôt, ou il était

emporté chez l'évêque, avec les autres oblations
,
pour la

subsistance du clergé et des pauvres.

La coutume dont nous venons de parier dura tant que le

grand nombre des fidèles, pleins de ferveur , furent dans
l'usage de communier au moins tous les dimanches. Mais

pag. 155.
18.
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elle changea à mesure que la piété se refroidit , ce qui ar-

riva peu à peu, et surtout vers le Xe siècle. Depuis ce temps-

là, il n'est plus parlé d'offrande de pain et de vin f lite par

le peuple, mais seulement d'argent et de luminaire. Insen-

siblement cette coutume s'abolit également ; elle s'est seu-

lement conservée en partie , dans quelques diocèses , aux

messes des morts. — Ce qui a sans doute contribué aussi h

la cessation de cet usage , c'est, d'un -côté, que les prêtres

ont cru devoir offrir à l'autel des pains préparés avec plus

de soin que ceux qui étaient communément offerts par le

peuple ; et de l'autre, que les fidèles ayant fait à l'Église des

dons considérables, elle se trouva en état de fournir tout ce

qui était nécessaire au service divin et à la subsistance du

clergé. Depuis, ces richesses que possédait l'Église lui ont

été enlevées, et de là la dure nécessité du casuel dont nous

avons parlé ailleurs.

D. Le pain et le vin sont donc la matière du sacrifice de la

messe ? — R. Oui ; puisque l'Évangile nous apprend que Jésus-

Christ, en instituant l'eucharistie, se servit du pain et du vin,

et qu'il ordonna à ses apôtres de faire la même chose en mé-

moire de lui.

Explication. — Le pain de froment, et la liqueur tirée

du raisin, appelée vin, voilà la matière du sacrifice de la

messe. Les Latins se servent du pain azyme ou sans levain,

et les Grecs de pain levé ou fermenté. Quoiqu'il paraisse

certain que Notre-Seigneur Jésus-Christ consacra l'eucha-

ristie avec du pain azyme, puisque c'était le seul dont il fût

permis d'user chez les Juifs dans la célébration de la pâque,

quoique le pain azyme paraisse plus convenable pour l'eu-

charistie que le pain fermenté , à cause de sa signification

mystique (il représente, en effet, la grande sainteté do

Jésus-Christ et la pureté de vie avec laquelle on doit parti-

ciper aux saints mystères); l'Église, cependant, a toujours

regardé le saint sacrifice comme valide, soit qu'il fût célé-

bré avec du pain azyme, soit qu'il le fût avec du pain fer-
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mente (1). Non-seulement le saint-siége a maintenu les

chrétiens orientaux, et spécialement ceux de l'Église grec-

que, dans l'usage de consacrer avec du pain fermenté, mais

encore il a défendu aux prêtres du rite grec de célébrer

,

même à Rome, avec du pain azyme; de même qu'il a dé-

fendu aux prêtres du rite latin d'employer, même dans

l'Orient, le pain fermenté pour la messe (2). Cette conduite

du saint-siége a pour but d'empêcher l'arbitraire, et de

prévenir le scandale qui ne manquerait pas d'avoir lieu, s'il

n'y avait rien de fixe à cet égard, soit dans l'Église latine,

soit dans l'Église grecque, et s'il était loisible à chacun

d'agir tantôt d'une manière et tantôt d'une autre.

D. Quelle était, dans les premiers siècles, la forme et la gran-

deur du pain liturgique? — R. Pès les premiers siècles, le pain

liturgique eut une forme ronde, mais il n'était point aussi mince

ni aussi petit qu'il l'est aujourd'hui.

Explication. — Tout porte à croire que , tant que du-

rèrent les persécutions, on se servit souvent, pour le saint

sacrifice, du pain que l'on pouvait se procurer, quelle que

fut sa forme. Lorsque l'Église jouit de la paix, on donna au

pain liturgique la forme ronde, pour imiter Jésus-Christ

,

qui consacra avec un pain ayant cette forme, comme on ne

peut guère en douter, puisque telle était la coutume des

Juifs dans la célébration de la pâque (3) . Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que, au moins depuis le Ve siècle, le pain destiné

à être consacré était rond; plusieurs Tères le disent en ter-

mes formels, et c'est ainsi que le représentent des manu-

(1) Definiinus... in azymo, sive fermentato pane tritieeo corpus Christi

veraciter confici. (Gonc. Florent.)

(2) Apud latinos nunquam licet in fermentato consecrare , etiams
urgeat nécessitas alicujus in periculo mortis. (Corsetti, pag. 2.)

(3) Reddita pace, placuit patribus nostris forma rotunda sive orbicu-
laris, idque ad exemplum Christi, qui haud dubie placentam rotundam
ettenuem, quaîem Judaei in paschatis usum conficiebant, iii ultimasu
cœna adhibuit. (Krazeb, pag. 145.)
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scrits très-anciens, et des peintures qui remontent jusqu'au

berceau du christianisme , découvertes dans les catacombes

de Rome. On avait coutume d'y mettre la figure de la croix,

et quelquefois aussi l'image de Jésus crucifié , ou attaché à

la colonne , ou sortant glorieux du tombeau. Quant à la

grandeur et au volume du pain liturgique dans les pre-

miers siècles , on ne sait rien de bien précis à cet égard
;

mais il parait indubitable qu'il était plus grand et plus

épais qu'il ne l'est aujourd'hui, et, comme nous l'avons

déjà dit, ce ne fut que vers le XIe siècle qu'il commença à

avoir la forme qu'il a actuellement (1). —On donne au pain

eucharistique le nom d'hostie, parce qu'il est destiné à être

changé au corps de Jésus-Christ, l'hostie ou la victime

immolée pour notre salut. — Une controverse s'éleva, il y
a quelques années , entre plusieurs membres du clergé

d'imola, sur la question de savoir s'il est permis de célébrer

avec une hostie qui ne porte pas l'image de Jésus-Christ.

La cause ayant été déférée à la congrégation des rites , il

a été répondu, le 26 avril 1831
,
que l'on devait observer

l'usage reçu, servetur consuetudo (2).

D. L'usage ne s'est-il pas conservé de présenter, à l'offertoire,

du pain que le prêtre bénit ? — R. Oui , et c'est ce qu'on appelle le

pain bénit ou eulogie.

Explication.— Eulogie vient du grec EoXoyta, qui signifie

prière ou bénédiction. Le pain bénit est ainsi appelé, parce

qu'il est bénit par une prière, et il a été institué pour être,

entre les fidèles, un signe d'union et une espèce de supplé-

ment à la communion eucharistique. — Les chrétiens doi-

vent tous ensemble composer un même corps par la foi et

la charité, et l'on ne saurait trouver un symbole plus

expressif de cette union que le pain, qui est fait de plusieurs

grains réunis et confondus ensemble. Aussi l'histoire ecclé-

siastique nous apprend que , dans les premiers siècles , les

(i) K.RAZER,pag. 145-148.

(2) Gardellini, tom. VU, pag. 196.
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fidèles s'envoyaient mutuellement, en signe de charité, des

petits pains sanctifiés par la prière et qu'ils appelaient eulo-

gies; les évêques s'envoyaient aussi des eulogies, en signe

de communion, aux principales fêtes de l'année. Le pain

bénit a donc été d'abord en usage pour entretenir l'union

entre les chrétiens éloignés les uns des autres ; il l'a été en-

suite pour être un signe d'union entre tous ceux qui assis-

taient ensemble au saint sacrifice. Le signe d'union par

excellence est la communion eucharistique ; mais la ferveur

ayant diminué, et un-grand nombre de fidèles ne commu-
niant pas, on a institué un signe qui suppléât en quelque

sorte à la réception de l'eucharistie, et qui portât les fidèles

à communier au moins spirituellement Or, rien n'était plus

propre à ce dessein que les restes du pain que l'on avait

offert, lequel n'était pas consacré, mais seulement bénit.

Chacun le recevait dans la main , et, avec ce pain, faisait

sur soi le sigDe de la croix avant de le porter à sa bouche.

On en envoyait aux absents , et les chefs de famille en em-
portaient, en signe de communion, à ceux qui n'avaient pu
se trouver à l'assemblée. Telle était la pratique des premiers

siècles, tel était l'usage que l'on faisait du pain bénit.

La bénédiction du pain et l'offrande qui en est faite par
ceux qui le présentent, sont à peu près les seuls restes de
l'ancienne cérémonie de l'oblation que faisaient les fidèles

pour fournir la matière du sacrifice. On doit le présenter

en esprit de paix, d'union et de charité avec tous les

fidèles
,
puisqu'il est, comme nous l'avons déjà remarqué,

un symbole d'union. La bénédiction du pain commence par
ces paroles : « Notre secours est dans le nom du Seigneur. »

A quoi l'on répond : « Qui a fait le ciel et la terre. » Puis

Je célébrant récite une oraison , à la fin de laquelle il rompt
une partie du pain, en disant: « Ils reconnurent le Sei-

gneur, cognoverunt (1) Dominum; » et l'on répond : « Dans

(1) On a donné à cette partie du pain que rompt le prêtre le nom de
cognoverunt, parce que le prêtre dit en le rompant : Cognoverunt Do*
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la fraction du pain, » in fractione panis ; c'est une allusion à

ce qui arriva aux disciples d'Emmaùs
,
qui reconnurent le

Seigneur dans la fraction du pain qu'il fit, étant à table

avec eux. Le prêtre fait ensuite baiser l'instrument de paix

à ceux qui offrent le pain, en leur disant : i La paix soit

avec vous,' » Pax vobîs.

D. Dans quelles dispositions doit-on manger le pain bénit?—
R. On doit le manger avec piété et respect, afin d'en obtenir les

effets qu'il a la vertu de produire.

Explication.— 1° Le pain bénit est sanctifié par la parole

de Dieu et par la prière
;
quel respect

,
par conséquent , ne

doit-il pas inspirer aux fidèles ? 2° Il est destiné à repré-

senter la sainte eucharistie à l'égard de ceux qui ne com-

munient pas; on doit donc le recevoir avec piété, comme

un moyen de s'unir spirituellement à Jésus-Christ et à tous

ses membres, et avec un ardent désir de se nourrir du pain

eucharistique, dont il est le symbole et la figure. —En
recevant et en mangeant le pain bénit avec de pareilles dis-

positions, on en obtiendra les effets qu'il a la vertu de pro-

duire. Ces effets sont clairement exprimés dans la prière

que fait le prêtre en le bénissant : il demande
,
pour ceux

qui en feront usage , la santé de l'âme et du corps. Et qui

pourrait dire combien de pécheurs , en mangeant ce pain

sanctifié avec un vif regret de s'être rendus indignes de

participer aux saints mystères , ont obtenu à l'heure même
des grâces spéciales de conversion? Qui pourrait dire com-

bien de malades et d'Infirmes , en usant de ce même pain

avec une foi vive et une ferme confiance en la bonté divine,

ont été délivrés de leurs maladies et de leurs infirmités?

D. Que fait le prêtre après l'offertoire et la bénédictiondu pain?

— R. Le prêtre, après l'offertoire et la bénédiction du pain , fait

l'oblationdu pain et du vin destinés au sacrifice

.

minum, comme on a donné à Tambon le nom de Jubé, parce que le lec-

teur, placé sur Tambon, avant de commencer, demandait au célébrant

de le bénir, en disant : Jute, Domine...
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Explication. — Le mot oblation signifie : chose offerte à

Dieu. C'est eD ce moment de la messe que le prêtre com-
mence à offrir la victime sainte, puisqu'il ohV là matière
qui va être bientôt changée en cette victime. —Dans l'Église
grecque

,
l'oblation se fait avec beaucoup de solennité et

d'appareil. Le célébrant, accompagné de ses ministres et de
tout le clergé, va devant la table où sont posés le pain et le
vin

;
il les encense, et, portant sur sa tète le plat où est le

pain, qu'un diacre continue toujours d'encenser, retourne à
l'autel, où il pose les dons qu'il encense trois fois. C'est ce
que les Grecs appellent la grande entrée, pour la distinguer
de la petite entrée, qui est la procession pour la lecture de
l'Evangile. - Dans l'Église latine , le diacre prend simple-
ment le calice qui est sur la crédence et le pose sur l'autel-
ensuite il étend le corporal,ôte la palle de dessus la patène'
qu'il met avec l'hostie entre les mains du prêtre. Celui-ci
élevé l'hostie sur la patène, et il l'offre à Dieu en disant •

« Recevez
,
Père saint

, Dieu tout-puissant et éternel cette
« hostie sans tache que je vous offre, moi qui suis' votre
« indigne serviteur. Je vous l'offre, Seigneur, comme à mon
« Dieu vivant et véritable, pour mes péchés, mes offenses
« mes négligences qui sont sans nombre

;
je vous l'offre aussi

« pour tous les assistants et pour tous les chrétiens vivants
« et morts, afin qu'elle serve à eux et à moi pour le salut
« éternel. Ainsi soit-il. ,, En finissant cette prière, le prêtre
fait un signe de croix avec la patène sur le corporal et ymet l'hostie au milieu. Il montre par là qu'il place l'hostie
sur la croix où Jésus-Christ s'est offert à son Père pour nos
péchés.

Le diacre verse ensuite du vin dans le calice
;
puis il pré-

sente au prêtre la burette d'eau, et il en met un peu avec
le vin, pendant que le prêtre bénit cette eau en disant :

« Dieu qui, par un effet de votre puissance, avez créé
1 homme d'une nature si excellente, et qui, par une mer-

« veille encore plus grande, avez réparé cet ouvrage de
* vos mains

,
faites que

,
par le mvstère de cette eau et do
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* ce vin, nous ayons part à la divinité de celui qui daigna

« se faire participant de notre humanité, Jésus-Christ, votre

« Fils, Notre-Seigneur
;
qui étant Dieu vit et règne avec vous

« en l'unitédu Saint-Esprit, dans tous les siècles des siècles.

« Ainsi soit-il. ;>

L'usage de mêler de l'eau avec du vin pour le sacrifice est

fondé sur une tradition universelle de toutes les Eglises, et

sur l'exemple de Jésus-Christ, qui, comme nous l'apprend

la même tradition, avait consacré la coupe dans laquelle,

suivant l'usage des Juifs, le vin était mêlé d'eau (1). Outre

cette raison naturelle et essentielle tirée de l'exemple de

Jésus-Christ, il y a trois autres raisons mystérieuses de ce

mélange expliquées par les saints Pères. La première, c'est

pour exprimer l'union de l'humanité avec la divinité dans

la personne de Jésus-Christ; l'eau marque l'humanité, et

le vin la divinité. La seconde, c'est pour représenter l'eau

et le sang qui sortirent du côté de Jésus-Christ attaché à la

croix. La troisième, c'est pour marquer que le peuple fidèle,

représenté par l'eau, selon une figure usitée dans l'Écriture,

est incorporé avec Jésus-Christ et offert avec lui dans le

calice. Cette dernière raison nous fait comprendre pourquoi

on ne doit mettre qu'un peu d'eau dans le calice : c'est,

comme le dit un concile de Tibur, tenu en 895 , afin que la

majesté du sang de Jésus-Christ y soit plus abondante que

la fragilité du peuple représenté par l'eau (2). On voit aussi

pourquoi le prêtre bénit l'eau et non le vin. Il ne bénit point

le vin, parce qu'il représente Jésus-Christ, source de toutes

les bénéditions ; et il bénit l'eau, figure du peuple fidèle,

qui a besoin d'être purifié, afin qu'il puisse être uni et incor*

pore avec lui. C'est par une suite de la même raison qu'aux

messes des morts l'Église ne bénit point l'eau
,
parce que

(1) Christum magistrum nostrum vinurn aqua mixtum suis pr^buissô

apostolis, docent primsevae antiquitatis patres. (Kràzer, pag. 126.)

(2) Le peu d'eau qu'on met dans le calice représente aussi, selon

quelques liturgistes, le petit nombre des élus. (Cqrsetti, pag. '41 10
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l'eau représente le peuple , en tant qu'il est soumis à la

juridiction de l'Église, dont il a besoin pour être justifié;

or, l'Église n'exerce aucune juridiction sur la portion des

fidèles qui souffrent dans le purgatoire , et dont elle s'oc-

cupe particulièrement aux messes des morts (1). Ou bien

encore
,
parce que , aux messes des morts , l'eau repré-

sente les âmes du purgatoire qui sont déjà en grâce avec

Dieu (2).

Le prêtre reçoit le calice des mains du diacre ; il l'élève

comme il a élevé le pain, pour l'offrir à Dieu, et récite cette

prière : « Nous vous offrons, Seigneur, le ealicedu salut

,

a en conjurant votre bonté de le faire monter , comme un

« parfum d'une agréable odeur
,
jusqu'au trône de votre

a divine majesté, pour notre salut et pour celui de tout le

« monde. » Pendant cette prière , le diacre aide le prêtre à

soutenir le calice. C'est un vestige de ce qui se pratiquait

dans les premiers siècles ; le secours du diacre était alors

nécessaire au célébrant
,
parce que les calices étaient fort

pesants, vu que l'on y consacrait assez de vin pour la com-

munion du prêtre , du clergé et du peuple. — « Nous vous

« offrons, Seigneur , dit le prêtre, le calice du salut. » Il

n'avait parlé qu'en son nom en offrant le pain ; il parle ici

au pluriel : Nous vous offrons, parce que le peuple , repré-

senté par le mélange de l'eau dans le calice , prie et offre

avec lui. — Le prêtre, après avoir récité la prière que nous

venons de rapporter, fait un signe de croix avec le calice

sur le corporal, et y place le calice au milieu; nous avons

expliqué la signification de cette cérémonie en parlant de

l'offrande du pain. Le prêtre n'offre pas en même temps le

pain et le vin
,
pour représenter le temps qui s'écoula de-

puis le moment où Jésus-Christ se livra entre les mains de

(1) Gavantus, part, n, tit. 7.

(2) Aqua in calicem fundenda non benedicitur in missis defuncto-

rum,... quia Inc loco significat populum purgatorii, qui jam est ia

gratia. (Gavanius, part, n, tit. 7.)

1T. 17
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ses ennemis

,
jusqu'à celui où il répandit son sang sur la

croix (1).

Aux messes basses, c'est le célébrant lui-même qui met
l'eau et le vin dans le calice , et cela n'est pas permis au

servant, fût-il sous-diacre, diacre, ou même prêtre (2).

Ce serait violer le précepte de l'Église en matière grave,

et, par conséquent, commettre un péché mortel, que

d'omettre volontairement de mêler de l'eau au vin qui doit

être consacré. Si un prêtre se souvient, avant la consécra-

tion, d'une omission semblable, il doit mettre de l'eau clans

le calice en la bénissant
,
puis prononcer les paroles de la

consécration; mais s'il ne s'en souvient qu'après la consé-

cration, il doit passer outre et continuer (3).

Il ne faut mêler Feau au vin ni dans le tonneau, ni dans

la burette, mais dans le calice; et dans une quantité qui

n'excède jamais le tiers du vin (4).

Selon saint Thomas et le plus grand nombre des théo-

logiens, l'eau se change , comme le vin, au sang de Jésus-

Christ. Selon le même saint docteur, l'eau se change d'abord

en vin, puis au sang ; mais il est plus généralement admis

qu'elle se change immédiatement au sang de Jésus-Christ.

Eu efîèt, les liqueurs, quelque mélange qu'on en fasse, ne

perdent point leur nature , et on rJeut toujours les séparer

an moyen de procédés chimiques (5).

D. Que fait le prêtre après Voblation du pain et du vin ?—
fi. 11 récite des prières qui expriment les sentiments d'humilité

et de confiance dont il est pénétré, et dont les fidèles doivent

ê lie pénétrés avec lui.

(1) Sacerdos non offert statim materiam vini, sed offert post oblatio-

netfï hostiœ, ad designandam nioram quœ fuit inter captionem, quando

corpus suum obtulit percutientibus et gênas suas vellentibus, et cruci-

ixionem
, quando sanguinem suum abundanter fudit. (J. R. Rubeus,

ïpud Corsetti, pag. 491.)

(2) S. R. G. die 7 sept. .1816.

(3) Corsetti , pag. 3, n° 21.

(4) Idem.

(5) Dictionnaire des Sciences eccle'sia$t.
t
art. Eucharistie.
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Explication. - Le prêtre, après avoir posé le calice sur

le corporal et l'avoir couvert avec la pale , s'incline profon-
dément devant Dieu, et fait, au nom de tous les fidèles, h
prière suivante : « Nous nous présentons devant vous, SeC
« gneur, avec un esprit humilié et un cœur contrit • Vece
« vez-nous favorablement, et que notre sacrifice soit tel

« qu'il puisse vous être agréable. »> Cette prière est tirée *
celle que fit Azarias, l'un des trois jeunes hommes qui fw
rent jetés dans la fournaise

,
par l'ordre de Nahuchodono.

sor (1); elle exprime admirablement les sentiments de pro
fonde humilité dont le prêtre et les fidèles doivent être
animés

, à la vue de leur indignité et de leurs misères —
Après s'être humilié de la sorte, le prêtre se relève plein
de confiance

,
et

,
levant les yeux et les mains vers le ciel

pour en faire descendre la grâce, et la vertu du Saint!
Esprit

,
il fait un signe de croix sur le pain et le vin II dit

en même temps
: « Venez, ô sanctificateur, Dieu tout-

« puissant et éternel
,
et bénissez ce sacrifice destiné et pré-

« paré pour honorer votre saint nom. >, Veni, sanctift-
cator... '

D. De quelle cérémonie est suivie la prière : Veni, sanctifica-
tor ?— R. Elle est suivie des encensements.

D. L'usage de l'encens est-il bien ancien dans l'Église* —
IL L'usage de l'encens remonte jusqu'au berceau de l'Église.

Explication. — Quelques auteurs ont avancé que
,
pen-

dant trois siècles
,
les chrétiens ne se servirent point' d'en-

cens dans les églises; il paraît, au contraire, incontestable
que, dès l'origine du christianisme, on fit usage de l'en-
cens dans les assemblées des fidèles.. Les constitutions
apostoliques en font une mention expresse; il en est demême des liturgies qui portent les noms de saint Jacques
de saint Basile et de saint Jean Chrysostome (2). Saint
Ephrem

,
qui florissait vers l'an 370, dit dans son testament:

(1) Daniel, m. 49.

(8) Krazer, pag. 221.
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« Ne m'ensevelissez pas avec des parfums; mais faites fu-

« mer l'encens dans le sanctuaire et offrez des aromates au
« Seigneur (1). » L'empereur Constantin , est-il dit dans la

vie de saint Sylvestre , donna à diverses églises de Rome
des encensoirs d'or dontquelques-uns pesaient jusqu'à vingt

livres , et étaient ornés d'un grand nombre de pierres pré-

cieuses (2). — Ces encensoirs antiques avaient différentes

formes ; ce ne fut que vers le XIIe siècle qu'on leur en donna

URe qui avait quelque ressemblance avec celle qu'ils ont

aujourd'hui (3).

Selon Dom Claude de Vert, l'usage de encens ne fut

introduit, dans les assemblées religieuses, que pour en

écarter ou en corriger les mauvaises odeurs ; cette opinion

est évidemment erronée. En effet , si l'on n'avait point eu

d'autre dessein , on se serait contenté de faire brûler des

parfums dans des cassolettes, sans aucune cérémonie. Mais,

d'après les liturgies les plus anciennes , l'encens est bénit

solennellement par l'évêque ou par le prêtre ; c'est le célé-

brant qui encense l'autel et les dons sacrés , et qui pro-

nonce des prières relatives à l'action qu'il fait. A quoi bon
tout cela , s'il se fût agi simplement d'assainir les lieux où

l'on se réunissait pour prier ?

Dans tous les temps et chez tous les peuples , on s'est

servi de parfums; d'abord par nécessité, comme dans les

pays chauds et chez les peuples qui n'ont pas connu l'usage

du linge; puis on en fit un objet de luxe. En Orient sur-

tout, pour faire honneur à une personne, on parfumait la

chambre où on la recevait (4). Parmi les présents que Jacob

envoya en Egypte à Joseph, il fit mettre des parfums (5).

La reine de Saba fit présent à Salomon d'une grande quan-

fl) Krazer, paii. 221.

(2) Ibid., pag. 222.

(3) Ibid.

(4) Cant. 1. 11.

(5) Gm. xliii. 2.
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titéde parfums exquis (1); les Mages offrirent à Jésus de

l'encens comme une marque de respect. — De ce que les

odeurs agréables ont été un signe de respect et d'affection

envers les hommes , on a conclu qu'elles devaient entrer

aussi dans le culte de la divinité. De là les parfums que,

d'aprèsTordre de Dieu lui-même ,
on devait brûler dans

le tabernacle (2) ; de là l'encens qu'on brûle dans les églises

chrétiennes , comme un hommage rendu à la divinité , ei

aussi comme un symbole des sentiments dont nous devons

être pénétrés envers elle.

D. L'encens a donc quelques significations mystérieuses ? —
R. Oui , il en a plusieurs.

Explication.— « Si haut que nous remontions dans l'an-

tiquité, dit l'auteur des Beautés du culte catholique, nous

voyons l'usage de l'encens établi partout, chez les Juifs

aussi bien que chez les gentils. La loi mosaïque ordonnait

de brûler de l'encei» soir et matin en présence du Très-

Haut, et au jour solennel où le saint des saints, une seule

fois par an , s'ouvrait devant le grand prêtre. Le fils et le

successeur d'Aaron ne pouvait y pénétrer, avec le sang de la

victime, qu'après avoir fait brûler, dans le sanctuaire, une

grande quantité de parfums, dont la fumée odoriférante

devait remplir le temple tout entier. Job semble nous en

indiquer une raison, en nous disant que la colère, dont le

siège est dans le cœur, se manifeste par la fumée qui sort

des narines (3). Or, rien ne calme, rien n'adoucit ce sens

si irritable, comme l'odeur des parfums. Dieu étant d«nc

irrité contre la race humaine, a demandé dans tous les

temps qu'on s'efforçât d'apaiser sa juste colère , non par la

combustion des parfums, mais par la contrition du cœur,

la mortification des passions et l'adoration en esprit et en

(i) III. Reg.x.%. 19.

(2) Exod. xxx. 34. 37.

(3) De naribus ejus procedit fuiuus , sicut ollae saccens;e atqueter-

tentis. (Job. xli. 11.)



— 294 —
vérité , dont l'encens broyé et consumé par le feu est un

emblème expressif (1). » — Voici d'autres significations

mystérieuses de l'encens. Comme sa fumée monte vers le

ciel , de même nous devons faire monter vers le trône de

Dieu l'encens de nos prières. L'encens ne s'élève en haut

que par l'activité que le feu lui donne; et nos prières, pour

sélever jusqu'à Dieu, doivent être animées par le feu de

l'amour divin. L'encens, en s'élevant, répand une odeur

agréable ; et nos cœurs doivent être tels, qu'il ne s'en élève

aucun désir qui ne soit agréable à Dieu. Tout l'encens est

consumé, et il n'en reste aucune partie qui ne soit réduite

et ne monte en vapeur vers le ciel ; de même nous devons

nous consumer tout entiers au service de Dieu, et toutes les

affections, tous les désirs de notre cœur doivent tendre vers

lui, sans qu'aucun s'attache à la terre.

D. L'Église a-t-elle établi des règles touchant la bénédiction

de l'encens ? — R. Oui , elle en a un grand nombre qui se trou-

vent dans le missel et dans le cérémonial.

Explication. — Nous ne parlerons que des principales.

1» L'encens , espèce de résine aromatique , doit être pur

et d'une odeur agréable; et, si l'on y mêle d'autres aro-

mates, la quantité de l'encens doit l'emporter sur tout le

reste (2). 2° L'encens ne doit être ni entièrement broyé ni

trop dur; parce que, dans le premier cas, il disparaîtrait

en un instant, et, dans le second cas , il serait difficile de le

brûler entièrement (3). 3° On met l'encens dans un petit

vase d'argent, de cuivre, etc., appelé navette ou navicelle,

parce qu'elle a la forme d'un petit vaisseau. Cette forme

qu'on lui donne signifie que, par la prière, dont l'encens est

le symbole, nous nous efforçons de bien diriger notre

esquif sur la mer orageuse de ce monde, d'éviter les écueils

(1) Beautés du Culte catholique, par M. l'abbé Raffray.

(2) Bauldry, Manuale sacrarum cœremoniarum ,
pag. 79.

(3) Ibid.
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dont elle est remplit, u d'arriver à la céleste patrie (I),

4° On présente au prêtre l'encens à bénir , en lui disant :

« Bénissez, mon révérend père , » Benedicite, Pater révé-

rende. On l'appelle ainsi, par respect pour le représentant

ue Jésus-Christ ; on le prie de bénir, c'est-à-dire d'obtenir

de Dieu, par ses prières, que l'encens soit agréable à la

majesté divine et attire ses grâces sur les fidèles. Le prètro

prend la cuiller, cocklear, qui est dans la navette, et qui,

à la messe solennelle, lui est présentée par le diacre, et met
l'encens dans l'encensoir par trois fois : d'abord au milieu,

puis à droite, puis à gauche. En le mettant, il dit à la pre-

mière fois : ab Mo benedicaris ; à la seconde fois : in tujm

honore', à la troisième fois : crernaberis (2). Amen: « Soyez

a bénit par celui en l'honneur de qui vous serez brûlé.

« Ainsi soit-il (3). » C'est le prêtre lui-même qui dit :Amen(4);

il rend ensuite la cuiller à celui qui la lui a présentée ou la

remet dans la navette (cela dépend des circonstances); puis,

sans rien dire , il fait le signe de la croix sur l'encens qu'il

vient de mettre dans l'encensoir, lequel est resté ouvert (5),

5° Le prêtre bénit toujours l'encens de la même manière,

excepté à l'offertoire de la messe où, au lieu de ces paroles :

Ab Mo benedicaris, etc., il dit : Per intercessionem beati

(1) Navicula, in qua reponitur incensum, signifîcat quod per oratio-

nem, quam incensum signifîcat, dehujus raundi mari magno et spatioso

ad cœlestem patriam satagamus navigare. (Corsetti, pag. 469.)

(2) Non sunt addenda in benedictione incensi illa verba : In nomine
Patris, etc. (Gavantcs, apud Bîssi, tom. I, pag. 103.)

(3) En prononçant ces paroles : Ab Mo benedicaris..., le prêtre fait

une figure de rhétorique, appelée prosopopée (de ttco'scottov, personne,

et de zouio, faire, supposer), laquelle crosiste à introduire dans le dis-

cours une personne absente ou morte, ou un être inanimé. Soyez bénit,

dit-il à l'encens ; il fait par là une personne de ce qui n'en est pas une.
Benedictio incensi fit curn prosopopœta , eo cuiper hœc verba ab illo

benedicaris, tribuimus personamrei inanimatœ,nempe ir/zenso. (Bfssi,

tom. I, pag. 103.)

(4) Bîssi, tom. I, pag. 528.

(5) Bàuldry, pag. 80-85. — S. R. C. die 18 dec. 1779 ; apud Gàa-
dellini, tom. V, pag. 101.
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Michaelis archangeli stantis a dextris altaris incensi, et

omnium elcctorum suorum, dignetur Dominw incensum

istud beicedicere, et in odorem suavitatis accipere; Per

Christum Dominum nostrum. Amen. « Que \e Seigneur

« daigne bénir cet encens, et le recevoir comme un doux
« parfum, par l'intercession du bienheureux Michel ar-

« change qui est à la droite de l'autel des parfums , et de

« tous les élus ; Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi

« soit-il. » En prononçant le mot benedicere, il rend la cuiller

au diacre et fait en même temps un signe de croix sur l'en-

censoir (1). D'après ime décision de la sacrée congrégation

des rites , on ne doit pas changer le nom de saint Michel

qui se trouve dans cette oraison, en celui de saint Gabriel,

qui apparut à Zacharie près de l'autel des parfums, pour lui

annoncer la naissance de saint Jean-Baptiste (2). 6° Le célé-

brant doit toujours être debout, même en présence du saint

sacrement exposé, pour mettre l'encens dans l'encensoir et

le bénir (3). Il y a toutefois certains cas où l'évèque le met

et le bénit étant assis (4). 7° Lorsque le saint sacrement est

exposé et que le prêtre ne doit pas encenser d'autres objets,

mais seulement le saint sacrement, il ne bénit pas l'encens,

par respect pour Jésus-Christ, source de toute bénédic-

tion (5) ; mais s'il doit encenser non-seulement le saint

sacrement, mais encore d'autres objets,* comme l'autel, les

reliques, etc., alors il bénit l'encens de la manière accou-

tumée (6). On ne bénit pas non plus l'encens le vendredi

(1) Bauldry, pag. 82.

(2) S. R. G. die 25 sept. 1706 , apud Gardelltni, tom. IV, pag. 49.

{%) Semper stando imponitur thus a célébrante ( nisi sit episcopus

,

qui aliquando sedens illud imponit ) etiam praesente SS. sacramento.

(Bauldry, pag. 79.)

(4) Cérémonial des Èvéques , lib. I, cap. xxm, n° 14.

(5) Incensum non benedicitur pro incensaudo sacramento , ob majo-

rem reverentiam SS. sacramenti, a quo omnis benedictio. (Gavantus,

part, h, tit. 8.)

(6) Thus semper benedicitur a célébrante,... praeterquam quando

SS. sacramentum est expositum, et illud lantum, et non aJiquid aliud,
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saint (1). 8° Pour encenser, le prêtre prend l'extrémité de

la chaîne dans la main gauche, qu'il applique et tient immo-
bile sur sa poitrine ; il porte la main droite au bas de la

chaîne , orès du couvercle
,
puis encense par trois ou deux

coups, se\m que le porte la rubrique; il met un léger inter-

valle entre chaque coup, et, s'il encense le saint sacrement,

il fait à chaque coup une pose un peu plus considérable (2).

9° Quand le prêtre marche d'un lieu à un autre, en tenant

l'encensoir, il doit avoir la main gauche, avec le haut de la

chaîne, au-dessus de la poitrine ; la droite auprès du cou-

vercle, pendante , et ne donner aucun mouvement à l'en-

censoir (3) .— Telles sont les principales règles que l'Église

a établies touchant la bénédiction de l'encens et la manière

d'encenser.

D. Ce qui vient d'être dit est-il applicable à Vencensement qui

se fait à la messe solennelle ? — R. Ce qui vient d'être dit est

applicable, en grande partie, à l'encensement qui se fait à la

messe solennelle.

Explication. — Après la prière : Veni sanctificator
, le

célébrant met de l'encens dans l'encensoir et le bénit en
récitant la prière : Per intercessionem... Ensuite il prend
l'encensoir, et, sans faire aucune révérence , il encense les

oblats , c'est-à-dire le pain et le vin qu'il vient d'offrir , en
faisant trois signes de croix avec l'encensoir sur l'hostie et

le calice conjointement (4). Au premier signe de croix il

cura eo est thurificandum
,
quia ibi est auctor benedictionis. (Bauldry,

pag. 79, n° 5.) Thurificatur solum SS. sacramentum , cum in missa
solemni elevatur, cum exponitur, cum reconditur, aut deferri débet
processionaliter. Quando ergo altare simul cum SS. sacramento incen
satur, celebraus benedicit semper incensum de more ; at quando solum
incensatur, thus non benedicitur. (Ibid., pag. 84, n° 1-11.)

(1) Bauldry, pag. 79, n« 5.

(2) Bauldry, De thurificatione, art. il, pag. 80 et seq.

(3) Ibid.

(4) Incensat oblata, ducens ter thuribulum in modum crucis recta
linea, et transversa, non auteni Yeluti quatuor puncta designando.
(Bauldry, pag. 82.)

17.
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dit : InwwAtm idud; au second, a te benedictum ; au troi-

sième, ascendat ad te , Domine; puis il fait également aveo

l'encensoir trois tours autour du calice et de l'hostie , les

deux premiers de droite à gauche, et le troisième de gauche

à droite. Au premier tour il dit : Et descendat super nos ; au

second, misericordia ; et au troisième, tua; « Que cet

« encens que vous venez de bénir monte jusqu'à vous, Sei-

« gneur, et que votre miséricorde descende sur nous. » La

coutume d'encenser les oblats remonte, dit-on, au pape

saint Léon 1, qui succéda à saint Sixte III l'an 440 (1). —
Après avoir encensé les oblats , il fait la révérence conve-

nable , c'est-à-dire l'inclination profonde à la croix ; ou , si

le saint sacrement est dans le tabernacle , la génuflexion (2),

«t encense de trois coups la croix. Puis ayant fait de nouveau

la révérence convenable , sans quitter le milieu de l'autel

,

il donne deux coups d'encensoir aux reliques et aux images

des saints qui sont entre les chandeliers du côté de l'évan-

gile (3). Il fait encore la révérence convenable, et donne

deux autres coups d'encensoir aux reliques ou images du

coté de l'épitre. Cet encensement des reliques ou des images

terminé , le célébrant fait de nouveau l'inclination ou la

génuflexion, et passe à l'encensement de l'autel. Il s'avance

d'abord au coin de l'épitre , en donnant , à égale distance

,

depuis le milieu, trois coups d'encensoir vers le fond de

l'autel, comme s'il encensait le gradin sur lequel reposent

les chandeliers ; toutefois , ce ne sont pas les chandeliers

qu'il encense, mais la table de l'autel par derrière, et lors

même qu'il y aurait moins de chandeliers, il donnerait éga-

lement trois coups (4) . Arrivé au coin de l'épitre, il abaisse la

(t) Bissi, tom. II, pag. 148.

(2) Baldeschi , Cérémonial selon le Rite romain , traduit par

M. l'abbé Favrel
,
pag. 498-203.

(3) Thurificari debent imagines, seu statuœ sanctorum dispositap, inter

candelabra, etiamsi indusas uou habeant sanctorum reliquias. (S.R. G,

die 21 martii 1744; apud Gardellini, tom. IV, pag. 301.)

(4) Baldeschi
,
pag. 199,
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main et encense le côté d'un coup par le bas , cl d'un autre

par le haut. Puis, se retournant vers l'autel et relevant la

main, il encense le dessus de la table de l'autel de trois

coups dirigés vers le milieu. Arrivé au milieu , il fait la

révérence convenable et poursuit l'encensement de l'autre

partie cle l'autel , d'abord de trois coups dirigés vers le gra-

din; il encense ensuite le coin de l'évangile de deux coups,

le premier en bas et le second en haut; puis, sans sortir

du même lieu , il relève l'encensoir et encense le dessus de

l'autel de trois coups dirigés vers le milieu ; ensuite , abais-

sant la main , il encense de trois coups le devant de l'autel

en marchant depuis le coin de l'évangilejusqu'au milieu, où,

ayant fait de nouveau la révérence convenable , il encense

également de trois coups l'autre partie du devant de l'autel

en allant depuis le milieu jusqu'au coin de l'épitre. Il s'ar-

rête là, et rend l'encensoir au diacre pour être encensé par

lui de trois coups (1). On encense ensuite le clergé et les

fidèles (2).

Pendant cet encensement que nous venons de décrire , le

prêtre récite une prière dont voici le sens : « Que ma prière,

« Seigneur, s'élève vers vous comme la fumée de l'encens.

« Que l'élévation de mes mains vous soit agréable comme le

« sacrifice du soir. Mettez , Seigneur , une garde à ma bou-

« che, et la circonspection sur mes lèvres. Que mon cœur
« ne cherche jamais des détours et des ruses, pour excuser

« mes péchés. » En rendant l'encensoir au diacre, il dit :

(1) Dubium. Cum celebrans coram SS. sacramento exposito debeat

thurificari extra altare, debetne stare in piano presbyterii an supremo

gradu altaris? — R. Servetur consuetudo , dummodo caveat ne terga

vertat sacramento. (S. R. G. die 12 nov. 1831; apud Gardellini,

tom. VIII, pag. 117.) — An patrinus, seu presbyter assistens novi sa-

cerrlotis, debeat vel saltera possit celebrantem incensare loco diaconi?

— R. Négative. (S. R. G. die 11 mart. 1S37.)

(2) An gnberiiator civitatis thurificari debeat triplici ductu, quum
difnitates , canonici, et reliqui de raagistratu duplici tantum ductu

cohonestentur ?— Resp. Négative, sed duplici ductu tantum. (S, R. G,

die 27 aug. 1836, apud Gabdeluni, tom, VIII, pag. 274.)
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« Que le Seigneur allume en nous le feu de son amour

,

« et qu'il nous enflamme d'une charité éternelle. Ainsi

« soit-il (1). »

Voici maintenant la signification mystérieuse des diffé-

rentes cérémonies dont nous venons de parler. 1° Le prêtre

jette de l'encens sur le feu , et encense trois fois , en signe

de croix , le pain et le vin qu'il vient d'offrir ; il fait ensuite,

autour des oblats , trois tours avec l'encensoir. Le nombre

de trois signes de croix et de trois tours qu'il forme autour

du calice et de l'hostie représente , selon plusieurs litur-

gistes, la triple effusion de parfums que Marie-Madeleine

répandit sur les pieds du Sauveur, d'abord dans la maison

de Simon le pharisien , ensuite dans la maison de Simon le

lépreux, et enfin de ceux dont elle voulait honorer son tom-

beau (2). 2° Le prêtre encense, immédiatement après, l'autel

tout entier ; c'est , disent les mêmes auteurs
,
pour l'accom-

plissement de cette belle prédiction du Sauveur , lorsque

,

justifiant la pieuse libéralité de cette pécheresse convertie

auprès du traître Judas qui la condamnait, il s'écria : « En
« vérité, en vérité je vous le dis

,
partout où l'Évangile

« sera prêché dans l'univers entier, on racontera avec éloge

« ce que cette femme vient de faire en mon honneur ; » et

l'on imitera, pouvons-nous dire , sa libéralité , en brûlant

devant vous, ô notre bon maître ! les plus suaves et les plus

précieux parfums (3) . Selon d'autres, on encense six fois les

oblats, parce que , six jours avant la fête de Pâques , Jésus

alla à Béthanie; on les encense deux fois circulairement,

puis on forme le rond en sens inverse
,
parce que Jésus alla

ensuite à Jérusalem , et qu'après avoir parcouru cette ville,

(1) Accendat in nobis Dorainus ignem sui amoris et flammam œternas

charitatis. (Rub. missalis.)

(2) Ter ducitur thuribulum, ad designandam triplicem unctionem

Marias. (Gavantus.) — Raffray, Beautés du Culte catholique, tom .1 .

pag. 143.

(•) Beautés du Culte catholique, par Raffbay,
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il revint à Béthanie (1). Durand de Mende pense que l'encen-

sement des oblats se fait d'abord en forme de croix, puis en

forme de couronne, afin que, nous rappelant la passion de

Jésus-Christ, nous nous élevions parla pensée à cette cou-

ronne de gloire qui appartient essentiellement à la sainte

Trinité, et qu> nous est réservée à nous-mêmes après celte

vie (2). On peut dire enfin que l'on encense les oblats en

forme de croix, et que l'on promène ensuite autour d'eux

l'encensoir, afin que ces dous purifiés, par la vertu de la

croix et par la bonne odeur de Jésus-Christ (3) de tout ce

qui aurait pu les infecter et les corrompre , soient dignes

d'être reçus de Dieu comme des parfums d'agréable odeur,

et attirent sur nous les effets de sa miséricorde. C'est le

sens de la prière que fait le prêtre en encensant les dons :

« Que cet encens que vous venez de bénir monte jusqu'à

« vous , Seigneur , et que votre miséricorde descende sur

« nous. » 3° 11 encense les reliques et les images des saints,

pour témoigner par là que la bonne odeur de Jésus-Christ

s'est répandue par eux, pendant leur vie, et se répand en-

core après leur mort par les beaux exemples de vertu qu'ils

nous ont laissés, et que nous devons nous efforcer d'imiter.

4" Le prêtre, après avoir encensé les oblats, l'autel, les re-

liques et les images des saints , est lui-même encensé par
le diacre. C'est pour l'avertir qu'étant le ministre de Dieu
il doit vivre de telle sorte qu'il puisse dire avec saint Paul :

'< Nous sommes devant Dieu la bonne odeur de Jésu^
<( Christ (4). » 5° Enfin, on encense le clergé et les fi-

dèles pour les avertir de s'élever à Dieu par la ferveur de
leurs prières et se consumer, comme l'encens, pour son ser-

(1) Bis«:,tora. II,pag. 14S.

(2) Inccnsio oblatorum in modum ciuciset circuli fit, ut ex passione
Chrisli ad coronam Trinitatis fiât transitas, et nt thuris et crucis vii tute
maliens hostis eflugiat. (Gavantcs, apud Cobsetii, pag. 449.

)

Christi bonus odor sumus Dec. fil. Cor. n. 15.)

.. Kioreai Liiiiiii Doœini.
(Bissi, Uwi. i, pag. 53Q.j
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vice et pour sa gloire. L'encens, quand on le donne au clergé

et aux fidèles , n'est donc pas seulement un honneur qu'on

leur rend , mais il renferme encore une grande et impor-

tante leçon.

D. Le célébrant doit-il encenser l'autel, lorsqu'il n'est point

accompagné d'un diacre et d'un sous -diacre? — R. La sacrée

congrégation des rites a déclaré que, dans ce cas. ni l'autel ni

le peuple ne doivent être encensés.

Explication. — Il existe , sur ce sujet
,
plusieurs déci-

sions de la sacrée congrégation des rites. La première, en

date du 19 août 1651
,
porte que , lorsque la messe est

chantée , mais qu'il n'y a point de diacre et de sous-diacre

,

on ne doit encenser ni l'autel ni les fidèles (1). La seconde,

en date du 22 janvier 1701, porte que, lorsque la messe

conventuelle se célèbre sans chant, on ne doit point faire

les encensements , même aux jours de solennité (2). La troi-

sième, en date du 18 décembre 1779, porte que, lors même

que la messe conventuelle est chantée , mais qu'il n'y a

point de diacre ni de sous-diacre , on ne doit encenser ni

au commencement de la messe , ni à l'évangile , ni à l'of-

fertoire (3). Ces trois décisions sont générales et n'excep-

tent pas même la messe qui se célèbre devant le sacrement

exposé (4).

(1) Dubium. An quando missa canitur sine ministris , thurificari

possit tam altare quam chorus, ut alias fit, quando ministri adsunt ?

— R. Négative. (S. R. G. die 19 aug. 1651; apud Gabdellini, tom. II,

pag. 30.)

(2) Dubium. An in missa conventuali dierum solemnium, quse absque

cantu ac ministris celebratur, fieri possit thurificatio? — R. Négative.

(S. R. C. die22jan. 1701; apud Gardellini, tom. III, pag. 319.

(3) Dubium. An in missa conventuali, absque diaconis cantata, adsis-

tentibus tamen thuriierario , et ceroferariis, et prœsente clero, seu

communitate, adbiberi possit thus tam in principio missœ, quam in

evangelioet offertorio? — R. Négative. (S. R. G. die Î8dec. 1779 ; apud

Gardellini, tom. V, pag. 101.)

(4) Non excipitur missa quantumvis solemnis, etkm exposito sacra-

mento. CV. Monita adwrtenda t
in capite ordinis Rom. Num. 24.)
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D. Que fait le prêtre après les encensements ? — R. Apre?

l'obîation du pain et du vin et les encensements, le prêtre va

au bout de l'autel , du côté de l'épître, et lave l'extrémité de

ses doigts.

Explication. — Le prêtre, après avoir encensé le pain et

le vin , les reliques de l'autel , lave , du côté de l'épitre

,

l'extrémité de ses deux premiers doigts , c'est-à-dire du

pouce et de l'index de chaque main, qui sont les doigts qui

doivent tenir le corps de Jésus-Christ. Quoique la bien-

séance seule ait pu fonder cet usage, c'est pourtant moins

,

selon saint Cyrille de Jérusalem
,
pour se laver les mains

que le prêtre observe cette pratique
,
que pour marquer la

pureté extrême avec laquelle il doit célébrer le saint sacri-

fice. Voilà pourquoi le prêtre, pendant cette action, de-

mande à Dieu de purifier son cœur des moindres taches

,

et qu'il récite , dans cette vue , les versets suivants du

psaume 25 : Lavabo inter innocentes... « Je laverai mes
« mains avec ceux qui vivent dans l'innocence, et j'envi-

« ronnerai , Seigneur , votre autel
,
pour ouïr la voix qui

« annoncera vos louanges, et pour raconter toutes vos mer-

« veilles. Seigneur, j'ai aimé la beauté de votre maison,

« où vous daignez établir votre gloire. Dieu ! ne me faites

« point périr avec les impies , ni mourir avec les hommes
« sanguinaires , dont les mains sont pleines d'iniquités et

« chargées de présents. Pour moi, j'ai marché dans l'inno-

« cence : rachetez-moi et ayez pitié de moi. Mes pieds ont

« suivi le chemin de la droiture
;
je vous bénirai, Seigneur,

« dans les assemblées. » Ce psaume est terminé, comme
le sont ordinairement tous les autres

,
par le Gloria Patri.

On omet cette glorification aux messes des morts ( sans la

remplacer par le Requiem œternam
) ,

parce que c'est un
chant de joie qui ne convient pas avec des marques de

deuil. On l'omet aussi dans le temps de la passion
,
parce

qu'on est alors occupé des souffrances de Jésus-Christ.

*- Le prêtre essuie ses doigts avec un petit linge appelé
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lavabo ou manuterge (1). Dans beaucoup d'églises, ou l'at-

tache sur le haut de l'autel
;
quelques liturgistes regardent

cet usage comme abusif, et, selon eux, il serait plus conve-

nable de le mettre sur la crédence (2). Le servant le pré-

sente au prêtre, après que celui-ci s'est lavé les doigts; ce

qu'il fait hors de l'autel, lorsque le saint sacrement est

exposé, afin de ne pas tourner le dos à la divine eucharis-

tie (3). -— Pendant que le prêtre se lave les doigts et récite

le psaume Lavabo , les fidèles ne sauraient rien l'aire de

mieux que de le réciter avec lui , et de demander à Dieu

d'être purifiés des moindres péchés.

L'eau qui a servi au lavement des doigts du prêtre ne

doit pas être jetée sur le pavé, mais dans quelque lieu pré-

paré à cet effet (4).

D. Quelle est la prière que récite le prêtre après s'être lavé les

doigts?— R. Il récite la prière Suscipe, puis se tournant vers le

peuple, il dit YOrate, fratres.

Explication. — Après avoir lavé ses doigts , le prêtre

revient au milieu de l'autel , sur lequel tenant les mains

jointes et étant incliné, il dit secrètement l'oraison suivante

par laquelle il offre le saint sacrifice à la sainte Trinité, en

mémoire des mystères de la vie de Jésus-Christ et en l'hon-

neur des saints : Suscipe « Recevez, Trinité sainte,cette

« oblation que nous vous présentons , en mémoire de la

« passion, de la résurrection et de l'ascension de Jésus-

« Christ Notre-Seigneur ; et en honorant la bienheureuse

(1) Manmtergium, sudariolum. (Corsetti, pag. 460.)

(2) Si c'est un abus, selon plusieurs liturgistes, d'attacher le manu-

terge sur le bout de l'autel, est-ce un abus moins grand de laisser con-

stamment les cartons et le missel sur l'autel, cachés sous la couverture?

(3) Dubium. Quum celebrans coram SS. sacramento exposito debeat

lavare manus extra altare, debetne stare in piano presbyterii, an in su-

premo gradu altaris? — Resp. Servetur consuetudo , dummodo caveat,

ne teiga vertat sacramento. (S. R. G. die 12 nov. 1831.)

Bauldry, part, m, c. u. — Biss1
, tom. I, pag. 10.
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« vierge Marie toujours vierge, saint Jean-Baptiste, les apô-

« très saint Pierre et saint Paul, ceux dont les reliques sont

« ici, et tous les saints ; afin qu'elle serve à leur honneur et

« à notre salut , et que ceux dont nous faisons mémoire sur

« la terre daignent intercéder pour nous dans le ciel; par

« le môme Notre-Seigneur Jésus-Christ. » Cette prière ter-

minée, il baise l'autel, se tourne vers le peuple, écarte et

joint les mains comme au Dominas vobiscurn , et dit , d'un

ton médiocrement élevé : Orate, fratres , « Priez , mes frè-

« res ; » puis achevant le tour, il se retourne vers l'autel du

côté de l'évangile ; il dit en même temps à voix basse :

« Afin que mon sacrifice qui est aussi le vôtre soit agréable

« à Dieu, le Père tout-puissant, » ut meum ac vestrum, etc.
;

car il ne doit pas rester tourné vers le peuple pendant qu'il

dit ces paroles. — Le servant répond, au nom du peuple :

Suscipiat Dominus... « Que le Seigneur reçoive de vos mains

« ce sacrifice, à l'honneur et à la gloire de son nom, pour

« notre utilité et celle de toute la sainte Église. »

On fait remonter l'institution de l' Orate, fratres au pape

saint Léon (1).

D. Que fait le prêtre après la réponse du peuple? — R. IL dit

amen et récite la secrète.

Explication.— Après laréponse du peuple, le prêtre dit :

amen; après quoi il récite à voix basse la prière appelée

secrète, du mot sécréta, séparation, parce que c'était la

prière qu'on faisait sur les oblations, après qu'on avait sé-

paré ou mis à part le pain et le vin qui devaient être con-

sacrés. — Dans cette prière , le feu de l'amour divin a dû

se rallumer dans son cœur ; et comme s'il sortait d'une

extase, il se sent pressé d'engager tous les assistants à pren-

dre part aux vœux qu'il vient d'adresser au Ciel. 11 rompt

donc le silence : il invite toute l'assemblée à se joindre à

lui, ef élevant la voix , il dit : « Dans tous les siècles des

(l) Corsetti, pag. 471.
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« siècles; » Per omnia secula seculorum. Les fidèles, en ré-

pondant amen, donnent leur assentiment à tout ce que le

prêtre vient de demander en secret (1); et ils doivent être

bien persuadés, dit Théodoret, qu'en répondant ainsi, ils

participent aux prières que le prêtre a faites seul.

Gomme les sacramentaires ont marqué qu'on élèverait

la voix à ces mots \ Per omnia secula seculorum . et qu'en

les notant en plain-chant, on les a joints à ceux qui suivent,

on s'est sensiblement accoutumé à les regarder comme le

commencement de la préface ; mais ils sont, dans la réalité,

la conclusion de la secrète.

TRAITS HISTORIQUES.
SAINTE RADEGONDE.

La reine sainte Radegonde s'appliquait, avec un soin extrême,

à faire de ses propres mains les pains qui devaient servir à l'au-

tel, et elle en envoyait à plusieurs églises. Elle y employa tout

un carême, suivant l'avis de saint Germain, évêque de Paris,

par les conseils duquel elle se conduisait dans le monastère

qu'elle avait fondé à Poitiers.

USAGE DES PREMIERS SIÈCLES.

Autrefois on versait le vin dans le calice avec les vases mêmes
dans lesquels les fidèles l'avaient offert; mais, pour qu'il n'y

tombât rien d'impur, on se servait d'une couloire que l'on met-

tait sur le calice. L'usage de la couloire disparut lorsque les

fidèles cessèrent d'omir le pain et le vin. Dans le même temps

s'introduisit l'usage des burettes, petits vases où. l'on mettait le

vin et l'eau nécessaires au sacrifice ; ce qui se pratique encore

de nos jours (2).

ANTIQUE USAGE DE SAINT-MARTIN DE TOURS.

« Le jour de Saint-Michel, dit l'auteur des Voyages liturgi-

ques (3), on allume du feu dans neuf pots, qu'on pose en neuf

(1) Per omnia secula seculorum, dicitur alte ante prœfationem, ut

assentiat populus, et confirme! sua voce amen, quae sacerdos Dcum
secreto precatus est. (Gavantus, apud Corsetti, pag. 479.)

(2) Krazer, pag. 210.

(3) /«ton, pag. 133.
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endroits de l'église, savoir : aux quatre coins du sanctuaire, au-
tour du tombeau de saint Martin* et du chœur, et on jette de
l'encens dedans au commencement de la messe et de la préface.
On en distribue aussi quelques grains pendant l'épître à tous les

bénéficie», qui vont à l'offrande les présenter au célébrant. Et
tout cela par rapport à l'oSertoire : 11 vint un ange qui se tint

devant l'autel du temple... et on lui donna une grande quantité
de parfums, et la fumée des parfums monta devant Dieu M ). »

LEÇOX XVII.

QUATRIÈME PARTIE PE LA LITURGIE.

D. Quelle est la quatrième partie de la liturgie? R. C'est le
canon, oala règle de consécration.

Explication. — C'est ici que commencent les grands
mystères, auxquels tout ce qui a précédé a servi de prépa-
ration. L'Église étant sur le point de commencer l'action

même du sacrifice, invite les fidèles à élever leurs cœurs
vers Dieu, et à lui rendre grâces pour l'étonnant miracle qui
va s'opérer par la consécration. Cette invitation s'appelle

préface.

D. Qu'est-ce que la préface?— R. La préface est une intro-
duction aux prières du canon, et une invitation que le prêtre
fait aux fidèles d'élever leurs cœurs vers Dieu et de lui rendre
grâces.

Explication. — Le prêtre, après avoir terminé à baute
voix la secrète par ces mots : Per ornnia secula seculonmi,
adresse aux fidèles le salut ordinaire : « Que le Seigneur
« soit avec vous ; « Dominus vobiscum. Il ne se tourne pas
en disant ces paroles

,
parce qu'autrefois on environnait le

(1) Stetit angélus juxta thronum templi,... et data sunt ei incensa
multa, et ascendit furaus aromatum in conspectu Dei. (Apoc. fin, 3-4.)
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sanctuaire de rideaux qu'on tirait à la préface, de sorte que
e prêtre se trouvait séparé du peuple dont il avait, d'ail-

eurs
,
pris congé par XOrate, fratres; il est, depuis ce mo-

ment, comme enfermé dans le saint des saints, bien éloigné

du peuple, qu'il ne verra plus qu'après la consommation

du sacrifice. — Le peuple ayant répondu aux souhaits du
prôtre, en formant pour lui les mômes vœux : et cum spi-

ritutuo, celui-ci élève les mains en disant : « Élevez vos

« cœurs. » Le prêtre donne au peuple cet avertissement

parce qu'il est nécessaire de s'élever au-dessus des sens et

d'être en esprit dans le ciel
,
pour pouvoir se joindre aux

chœurs des anges, et chanter avec eux : Saint
9

. Saint ,

Saint, etc. A. ces paroles du prêtre : « Élevez vos cœurs , »

le peuple répond : « Nous les tenons élevés vers le Sei-

« gneur. » Le prêtre ensuite, élevant les yeux vers la croix,

invite le peuple à se joindre à lui, pour rendre à Dieu ses

actions de grâces : a Rendons grâces au Seigneur notre

« Dieu; » à quoi toute l'assemblée, tournée et inclinée vers

l'autel , répond : « Cela est juste et raisonnable. » S'étant

ainsi assuré des sentiments et des dispositions de tout le

peuple Mêle , le prêtre adresse la parole à Dieu même au

nom de tous, et dit : « Il est vraiment juste et raisonnable,

« équitable et salutaire de vous remercier en tous temps et

« en tous lieux , Seigneur saint , Père tout-puissant , Dieu

« éternel
,
par Jésus-Christ Notre-Seigneur

;
par qui les

« anges louent votre divine majesté; les dominations l'ado-

« rent ; les cieux et les vertus des cieux , et les bienheu-

« reux séraphins célèbrent ensemble votre gloire avec des

« transports de joie. Nous vous prions que nos voix soient

« jointes aux leurs , et que nous disions humblement avec

« eux. » Quoi de plus beau et de plus touchant , de plus

solennel et de plus sublime que cette prière! Quoi déplus

propre à nous donner une haute idée de la majesté de Dieu

que nous adorons?— La préface est chantée devant l'autel

par le prêtre seul
,
parce qu'elle est l'annonce d'un profond

mystère, que le peuple ne doit Da$ chercher à approfondir,
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mais qu'il doit croire d'une foi humble et docile (1). Elle

varie selon les fêtes et les solennités; celle que nous venons

de rapporter est la préface commune, qui se chante les

j
;purs où il n'y en a point de propre.

j
D. De quelle prière est suivie la préface ? — R. La préface est

Buivie du Sanctus et du Benedictus.

Explication. — Après la préface , le prêtre joint les

nains, et, se tenant incliné : dit : Sanctus, sanctus, sanctus

Dominus Deus sabaoth ; pleni sunt cœli et terra gloria tua,

hozanna in excelsis ; « Saint, saint, saint est le Seigneur,

« le Dieu des armées ; votre gloire remplit les cieux et la

« terre ; hozanna au plus haut des cieux. » L'Église a em-
prunté du ciel même ce cantique ; c'est celui que le pro-

phète Isaïe , transporté en vision devant le trône de Dieu

,

entendit chanter aux séraphins. — Sabaoth est un mot

hébreu qui signifie des armées. Dieu est appelé le Dieu des

armées
,
parce qu'il est le Seigneur de tous ces millions

d'anges qui forment l'armée céleste-, il est le Seigneur de

tout ce qu'il y a de fort et de puissant dans le ciel et sur la

terre. — Les paroles : Benedictus qui venit in nomine Do-

mini; « Heureux celui qui vient au nom du Seigneur, » sont

empruntées de l'Évangile; c'est l'acclamation de joie avec

laquelle les Juifs reçurent Jésus-Christ , lorsqu'il fit son

entrée à Jérusalem, six jours avant la consommation de son

sacrifice. L'Église nous fait répéter ces paroles pour rendre

nos hommages à Jésus-Christ et pour exprimer notre joie

dans le moment où il va se rendre présent au milieu de

nous, pour nous appliquer les mérites de son sang et deve-

nir notre nourriture. — Hozanna in excelsis; « Hozanna au

« plus haut des cieux. » Ce mot hébreu hozanna signifie :

sauvez-nous, conservez-nous ; c'était le cri de joie que les

Juifs faisaient entendre à la fête des tabernacles, en tenant

des rameaux d'arbres à la main. Le premier hozanna s'a-

(1) Rubeus, apud Corsetti, pag. 482,
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dresse indistinctement aux trois personnes de la saîntû

Trinité, et le second s'adresse à Jésus-Christ, comme à

notre unique rédempteur. Il fut un temps où on ne chantait

le Benedictus qui venit... que lorsque le prêtre avait déposé

le calice sur l'autel (1) ; ce qui se pratique encore, dit Pis-

cara Castaldus, dans la chapelle du pape. (2). —Le prêtre

est incliné les mains jointes devant la poitrine et non ap-

puyées sur l'autel (3), en disant : Sanctus, sanctus..., parce

que c'est un cri d'adoration qui doit être fait avec un pro-

fond respect, à l'imitation des anges. Mais, au Benedictus,\\

se lève
,
parce que c'estuncri de joie, et il fait sur lui-même

le signe de la croix
,
parce que c'est par la croix que nous

avons part aux grâces et aux bénédictions que Jésus-Christ

est venu apporter sur la terre. Le Sanctus se trouve dans les

liturgies de saint Pierre, de saint Jacques et de saint Marc.

Ce fut le concile de Vaison, tenu l'an 442, qui ordonna, en

confirmation d'un décret du pape saint Sixte, qu'on le dit

à toutes les messes, même à celles des défunts (4).

D. Que fait le prêtre après le Sanctus et le Benedictus? —
R. 11 entre dans !a grande action du sacrifice et commence le

canon.

Explication. — Le mot canon vient du grec xaviov, qui

signifie règle. Ainsi le canonde lamesse est la règle fixe, l'or-

dre invariable des prières et des cérémonies qui précèdent,

qui accompagnent et qui suivent la consécration.— Le prê-

tre , même dans les messes solennelles , doit dire toutes ces

prières à voix basse, de façon qu'il s'entende lui-même et

ne soit pas entendu des assistants. Tel a toujours été l'usage

de l'Église. Le concile de Trente déclare que l'Eglise a éta-

bli certains rites pour la célébration de la messe ; entre

(i) Gavantus, apud Corsetti
,
pag. 228.

(2) Piscara Castaldus, Praxis cœremoniarum , lib. II, sect. ix,

cap. i, n° 2.

(3) Gavantus. — G. Arnaud, pag. 161.

(4) Gavantus, apud Corsetti, pag. 494.
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autres, que le prêtre prononcerait une partie de la messe à
voix basse, et l'autre partie en élevant un peu la voix (1).
et il dit anathème à quiconque oserait blâmer ce riie : « Si
« quelqu'un dit que l'usage de l'Église romaine , de pro-
« noncer àvoix basseune partie du canon etles paroles de la
« consécration, doit être condamné, qu'il soit anathème (2) . »

Les raisons de cette pratique sont : 1<> la sublimité du mys-
tère de l'eucharistie, et la profondeur des prières du canon,
que les simples fidèles ne sont pas en état de pénétrer, et
qui pourraient tomber dans l'avilissement et le mépris si
on les rendait publiques

; 2* la nature même du mystère, où
tout se passe en secret, où l'opération de Dieu ne tombe pas
sous les sens; 3« l'exemple de Notre-Seigneur, dont toutes
les prières ont été faites en secret, A ces raisons que don-
nent les Pères

,
le concile de Trente en ajoute une autre

tirée du recueillement où les fidèles doivent entrer, et de la
contemplation des grandes choses qui s'opèrent au sacrifice
de la messe

: « La nature de l'homme étant telle qu'il ne
<« peut aisément et sans quelque secours extérieur s'élever
« à la méditation des choses divines, pour cela l'Église
« comme une bonne mère, a établi certains usages , comme
« de prononcer à la messe des choses à voix basse d'au-
tres d'un ton plus haut

, et a introduit des cérémonies
i comme les bénédictions mystiques, les lumières, les en-
censements, pour rendre par là plus recommandais la

« majesté d'un si grand sacrifice, et pour exciter les esprits
« des fidèles par ces signes sensibles de piété et de reli-ion
« a la contemplation des grandes choses qui sont cachées
« dans ce sacrifice (3). »

D. En combien de parties se divisent les prières et les céré-monies dont se compose le canon de la w?-R. On peut les

(1) Sess. xxii, can. 5.

(2) Sess. xxn, can. 9.

(3) Sess. xxn, can. 5. - Voir sur ce sujeV Rodbe , Dissertation surla manière de prononcer le canon.



— 312 —
ch'ttsér en trois parties, savoir : celles qui précèdent la consécra-

ti ;j. ci Iles qui l'accompagnent et celles qui la suivent.

D. Quelles sont les prières et les cérémonies qui précèdent la

consécration ?— R. Les prières et les cérémonies qui précèdent

la consécration sont : le Te igitur, le Mémento des vivants, le

Communicantes, ïe Hanc igitur, et une autre prière qui com-

mence par ces mots : Quam oblationem.

Explication. — Le prêtre, en commençant le canon, lève

es mains et les yeux au ciel (1) , pour témoigner son em-

pressement à en faire descendre Jésus-Christ sur l'autel. Il

baisse aussitôt les yeux, joint les mains, et se tient incliné

ians la posture d'un suppliant. Il baise l'autel en signe de

respect et d'amour, voyant approcher le moment où ii va

devenir le siège du corps et du sang de Jésus-Christ -, il fait

sur l'hostie et sur le calice trois signes de croix (2) , pour

bénir les oblations comme dons , comme présents, comme
sacrifices, et pour montrer crue nous ne demandons et que

nous n'obtenons ces bénédictions que par les mérites de la

croix de Jésus-Christ. 11 continue la prière les mains éten-

dues et élevées , et demande au Père très-clément que le

fruit du sacrifice soit appliqué en premier lieu à la sainte

Église catholique , et ensuite au souverain pontife, à l'évê-

que du diocèse, au roi et à tous les fidèles : Te igitur,

clementissime Pater... « Nous vous prions donc avec une

« humilité profonde, Père très-clément, par Notre-Seigneur

« Jésus-Christ, votre Fils , d'agréer et de bénir ces f dons.

(1) Denegatur ab aliquibus ecclesiasticis obligatio crueem aspiciendi,

dam a Rubrica sacerdoti celebranti injungitur in missa oculorum ele^

vatio. Qniddicenduni de hajusmodi opiniona?—Resp. Jaxta Rubricns in

'.one oculorum crueem esse aspicienda*n.(S. R. C die22 julii 1848;

apud Gardellini, tora. VIII, pag. 400.)

(2) Pour former le signe de la croix de la main droite , c'est une règle

générale qu'il faut former deux lignes en cette manière f et non quatre

points •;-, et ces lignes ne doivent pas excéder la mesure d'une main

ouverte ou environ. Il faut encore observer que le travers de la croix

doit être fait avec la main étendue en ligne droite. ( Arnaud ,
pag. 158»

— Innocentius III, lib. V, § 1.
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« ces f présents, ces f sacrifices saints et sans tache

5
que

« nous vous offrons premièrement pour votre sainte Église

« catholique, afin qu'il vous plaise de lui donner la paix,

« de la garder , de la maintenir dans l'union , de la gouver-

« ner par toute la terre, et avec elle votre serviteur H.,

« notre pape, notre évêqueN. (1) et notre roi N. (2), enfin

« tous ceux dont la croyance est orthodoxe et qui sont atta-

« chés à la foi catholique et apostolique. »

Selon un grand nombre de liturgistes ,
l'Église a choisi

ces paroles : Te igitur, pour entrer dans la grande action

du sacrifice
,
parce que la lettre T qui les commence rap-

proche davantage de la forme de la croix, et que le sacrifice

qui va être offert est la représentation et la continuation du

sacrifice de la croix (3). C'est pour la même raison que dans

tous les missels on place l'image de Jésus crucifié au com-

mencement du canon (4).

Par rapport aux trois croix que le prêtre forme sur les

dons, les mêmes liturgistes font la remarque suivante :

c'est que jamais on ne fait de croix sur la matière du sacri-

fice qu'en nombre impair, c'est-à-dire ou une fois, ou trois

(1) C'est l'évêque du diocèse dans lequel on célèbre, et non celui du

diocèse auquel on appartient qui doit être nommé dans le canon. (Tur-

rini, pag. 117.) — Il ne serait pas permis à un prêtre régulier de substi-

tuer au nom de révoque celui de son supérieur. — Parochus regularis

non potest nominare in canone missae superiorem suum regularem, ut

antistitem. (S. R. G. die 12 nov. 1615; apud Pittoni, pag. 110.)

(2) Ces mots,pro Rege nostro, ne se trouvent point dans le missel

romain; ils ne se trouvent pas non plus dans le sacramentaire de saint

Gélase, qui est le plus ancien recueil de la tradition de l'Église roma'pc
en fait de liturgie. (Correspondance de Rome, 3 e année, n° 17.)

(3) Incipit canon missae a littera T, quae hebraïce Thau, et in îu'

forma signum et mysterium crucis ostendit ac exprimit, ut statim pa ;it

Cbristi oculis cordis ingeratur. (Duraïous , lib. IV, cap. xxxv, n°ll ,—

Ihnocektius III , lib. III, cap. n.)

(4) Ad memorandam statim passionem Christi , solet apponi k
missalibus imago crucifixi in initio canonis , et quidem per canon V
designatur passio Christi. (Bissi, tom. I, pag. 150.)

nr. 18
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fois, ou cinq fois; une fois, pour honorer l'unité de l'es-

sence divine ; trois fois, à cause des trois personnes qui sont

en Dieu; cinq fois, en mémoire des cinq plaies du Sauveur.

La prière Te igiîur étant finie, le prêtre élève et joint les

mains un peu au-dessus de la poitrine. Cette élévation

exprime le désir qu'il a d'obtenir la grâce qu'il demande à

Dieu en disant : « Souvenez-vous, Seigneur, de vos ser-

« viteurs et de vos servantes NN., et de tous ceux qui sont

« ici présents, dont vous connaissez la foi et la dévotion,

(« pour qui nous vous offrons ou qui vous offrent ce sacri-

« fice de louange, pour eux-mêmes et pour tous ceux qui

« leur appartiennent, pour la rédemption de leurs âmes,

« pour l'espérance de leur salut et de leur conservation, et

« pour rendre leurs hommages , à vous qui êtes le Dieu

« éternel, vivant et véritable; » Mémento, Domine, —
Après ces paroles : « Souvenez-vous, Seigneur, de vos ser-

viteurs et de vos servantes, » le prêtre fait une pause pour

recommander à Dieu ceux pour qui il veut ou doit prier en

particulier. L'usage exista
,
pendant plusieurs siècles , de

faire réciter tout haut
,
par le diacre , à ce moment de la

messe, les noms de ceux qui
,
par leurs aumônes, contri-

buaient au sacrifice et à la subsistance du clergé et des

pauvres. Plus tard, on se contenta de lire ces noms au célé-

brant ou de les lui mettre sous les yeux , au moyen des

diptyques. Ce mot grec, revêtu d'une terminaison française,

signifie livre ou tablette à deux plis (1). Les diptyques

étaient des espèces de registres ou tableaux àdeux colonnes.

Sur l'une étaient inscrits les noms des vivants, sur l'autre

ceux des morts. Au Mémento des vivants, le diacre, comme
nous venons de le dire, lisait au célébrant les noms qui

étaient sur la première colonne
,
pour qu'il les recomman-

(1) Awrru/a graecc, duplicalum latine dicitur, a oiç (bis), et «tu^
(plica). Diptycum autem sumitur pro Juabus tabulis, quarum una \ivo-

runi, altéra vero raortuorum noraina continebat, quee in missa publiée

recitabaatur. (Rocca, tom. II, pag. 383.)
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dât à Dieu dans le saint sacrifice. Plusieurs Pères, et en par-

ticulier saint Denys l'Aréopagite (1) , font une mention

expresse des diptyques. Aujourd'hui , les noms des vivants

que le prêtre veut recommander à Dieu ne sont plus sous

ses yeux, et cette recommandation est purement mentale.

Le Mémento des vivants précède celui des morts
,
parce

que les vivants sont dans une situation bien plus critique,

puisqu'ils peuvent se perdre à jamais ; au lieu que les morts

pour lesquels on prie au saint autel, sont dans le purgatoire,

et assurés d'entrer un jour en possession du royaume des

cieux (2).

Après le Mémento des vivants , le prêtre, se tenant tou-

jours dans la même situation, c'est-à-dire ayan„ les mains

un peu élevées au-dessus de la poitrine , dit la prière Com-

municantes , pour entrer en communion avec l'Église du

ciel : « Étant unis de communion avec tous vos saints, et

« honorant, en premier lieu, la mémoire de la glorieuse

« Marie toujours vierge, mère de Jésus-Christ notre Dieu et

« Notre-Seigneur (3) ; et aussi de vos bienheureux apôtres

a et martyrs Pierre et Paul, André, Jacques, Jean, Thomas,

« Jacques, Philippe, Barthélemi, Matthieu, Simon et Tha-

« dée, Lin, Clet, Clément, Xiste, Corneille, Cyprien, Lau-

« rent , Chrysogone, Jean et Paul, Côme et Damien, et de

« tous vos autres saints , aux mérites et aux prières des-

« quels accordez, s'il vous plait, qu'en toutes choses nous

« soyons munis du secours de votre protection-, parle même
« Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi soit-il (4). » — Outre

(1) De ecclesiast. hierarchia, cap. ni. Apud Rocca, tom. II,pag. 384.

(2) Rubeus, apud Corsetti, pag. 468.

(3) Sacerdos non potest addere in canone missa? noœen S. Joseph.

(S.R. C. die 15 sept. 1815.)

(4) Sacerdos pronuntians in canooe missae nomen alicujus sancti, de

quo factum est officium, vel saltem commemoratio, facere débet inclina-

tionera. (S. R. G. die 7 sept. 1816.) Sed inclinandum non est caput,cum
missa dicitur de requiem (S. R. C. die 12 apr. 1833) ;

quia, ait Gardel-

liaus, missa de Requiem nihil habet cimi officio diei ; ideo si celçbretur
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les tablettes dont nous venons de parler, sur lesquelles se

trouvaient les noms des vivants et des morts que le prêtre

devait recommander spécialement à l'autel , il y en avait

d'autres appelées aussi diptyques^ sur lesquelles on inscri-

vait les noms des martyrs et des saints confesseurs : on li-

sait ces dyptiques pendant le canon, et c'était alors la

manière dont on canonisait les saints. Ainsi, clans les pre-

miers siècles, la canonisation consistait à lire à haute voix,

pendant le canon, le catalogue des saints que l'Église pro-

posait à la vénération des fidèles. Les saints dont les noms

se trouvent dans le Communicantes sont ceux qui, les pre-

miers , souffrirent à Rome ou aux environs , ou qui étaient

en singulière vénération dans cette Église. L'usage s'établit

ensuite , surtout en France, d'ajouter les principaux saints

dont les noms étaient inscrits dans les diptyques du diocèse;

cet usage s'est conservé jusqu'au xme siècle. — Le jeudi

saint, le jour de Pâques, à l'Ascension, à la Pentecôte (1), à

Noël et à l'Epiphanie, on fait quelques additions au Corn-

municantes, pour faire une mémoire spéciale du mystère

que l'Église célèbre. Le prêtre, en terminant cette prière et

en disant : « Par le même Jésus-Christ Notre-Seigneur , »

joint les mains pour prendre la posture de suppliant et re-

doubler ses instances : quand on demande quelque grâce

avec beaucoup d'ardeur, on dit communément qu'on la

demande à mains jointes.

Le prêtre, après s'être uni à l'Eglise du ciel par la prière

Communicantes, s'abandonne aux sentiments de la plus

vive confiance ; il ne doute point que le Seigneur ne reçoive

favorablement l'oblation qu'il lui fait : « Nous vous sup-

« plions donc , Seigneur , de recevoir favorablement l'of-

dum licet, infra octavam alicujus sancti
,
qui in canone habet loc^m,

non est a sacerdote caput inclinandum, dum ejus nomen in canone

occurrit. (GARDELLiNi,tom. VII, pag. 136.)

(1) Ad communicantes Pentecostes dici débet innumeris linguis,

minime vero in igneis linguis, ut legitur in quibusdam missaiibus.

(S. R. G, die 13 mart. 1804; apud Gardellini, tow. Y, pag. 178.)
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« fraude de votre serviteur, qui est aussi l'offrande de toute

« votre famille. Accordez-nous, pendant les jours de cett3

« vie mortelle , la paix qui vient de vous
;
préservez-nous

« de la damnation éternelle, et mettez-nous au nombre de

« vos élus; » Banc igitur... En récitant cette prière, le prê-

tre tient les mains étendues sur le calice et sur l'hostie.

Cette cérémonie a rapport à celle qui était ordonnée sous

la loi de Moïse : celui qui voulait offrir à Dieu un sacrifice

,

mettait la main sur la tète de la victime, avant de l'immoler,

et, par là, il témoignait à Dieu qu'il reconnaissait mériter la

mort à cause de ses péchés ; mais que, se sentant indigne de

lui être offert, il substituait cette victime à sa place. C'est

à l'imitation de cette cérémonie que le prêtre impose les

mains sur le calice et sur le pain. Par là il s'unit comme
membre de l'Église à l'hostie

,
pour être offert et sacrifié

avec elle ; et comme ministre de l'Église, il se saisit et prend

pour ainsi dire possession, de la part de Dieu, de cette vic-

time sainte, qui a été substituée à la place de tous les hom-
mes, et dont le sang versé sur la croix a lavé nos iniquités,

et réconcilié le ciel avec la terre.

Le prêtre dit ensuite : « Nous vous prions, ô Dieu! qu'il

« vous plaise de faire que cette oblation soit en toutes choses

«bénie f, admise f, ratifiée f, raisonnable et agréable,

« afin qu'elle devienne pour nous le corps f et le sang f de
« votre cher Fils Notre-Seigrieur Jésus-Christ ; » Quant
oblationem... Il commence cette prière les mains jointes;

ensuite il fait trois fois le signe de la croix sur le calice et sur
l'hostie. Puis il le fait une fois sur l'hostie et une fois sur le

calice : pour exprimer que c'est par les mérites de la croix

de Jésus-Christ que l'Église demande le changement du pain
et du vin au corps et du sang de Jésus-Christ , et pour an-
noncer d'avance la mort de ce divin Sauveur, dont le sacri-

fice de la messe n'est que la continuation. En prononçant
des dernières paroles de la prière, il élève et joint les mains
devant sa poitrine, pour témoigner par là un mouvement
l'amour et de tendresse envers ce cher Fils Notre-Seigneur,

18. '
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qui va se rendre présent entre ses mains, en vertu des pa-

roles de la consécration.

T>. Qu'est-ce que la consécration?— R. Laconsécrationestl'action

par laquelle le prêtre
,
qui célèbre le saint sacrifice de la messe,

change le pain et le vin au corps et au sang de Jésus-Christ.

Explication. — Le mot consécration, pris dans un sens

général, signifie l'action par laquelle on destine au culte de

Dieu une chose commune ou profane, par des prières, des

cérémonies, des bénédictions. Si on le prend dans un sens

plus étroit, il signifie l'action par laquelle le prêtre
,
par la

vertu des paroles qu'il prononce sur le pain et le vin, change

ces deux substances au corps et au sang de Notre-Seigneur

Jésus-Christ ; en sorte qu'après la consécration, il n'y a plus

sur l'autel ni pain ni vin; il n'en reste que les espèces ou

apparences. Le prêtre, pour consacrer validement, doit en

avoir l'intention , ou , en d'autres termes , il ne consacre

réellement que ce qu'il a l'intention actuelle ou au moins

virtuelle de consacrer. D'où il suit que si, au moment

de la consécration , il y avait sur l'autel quelques hosties

ou quelque portion de vin sans que le prêtre en eût connais-

sance, ni ces hosties ni ce vin ne seraient consacrés. D'où

il suit encore que si un prêtre ne voulait consacrer que

la moitié d'une hostie , sans désigner cette moitié , il ne

consacrerait point du tout. Il en serait de même si de onze

hosties qu'il aurait devant lui, il n'en voulait consacrer que

dix sans les déterminer. Mais si, croyant avoir devant lui

dix hosties, il y en avait dans la réalité un plus grand nom-

bre, toutes seraient consacrées , s'il avait eu l'intention de

consacrer toutes celles qui étaient sur l'autel à cette fin. —
L'intention virtuelle suffit , et l'intention virtuelle est celle

qu'a le prêtre, lorsque, Rapprochant de l'autel, il se pro-

pose de faire ce que fait l'Église (1).

D. Quelles sont les paroles de la consécration ? — R. Les

paroles de la consécration sont les paroles mêmes que proféra

(1) Iuoranes,
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Jésus-Christ, lorsqu'il changea le pain en son corps et le vin en

son sang à la dernière cène.

Explication.— Tous les préparatifs sont achevés ; le mo-

ment redoutable de l'oblation réelle est arrivé; Jésus-Christ

va se sacrifier d'une manière non sanglante sur l'autel

comme il s'est sacrifié d'une manière sanglante sur la croix.

Nous allons assister au renouvellement de ce qui se passa

dans le cénacle et sur le Calvaire ! S'il était donné à l'homme

de s'élever en ce moment à la hauteur d'une pareille con-

templation, son cœur et son esprit ne pourraient y suffire
;

aussi l'Église se borne-t-elle à mettre sous nos yeux le simple

exposé de l'action et des paroles du Sauveur. Suivons-les

dans un religieux silence, en nous humiliant profondément

de ne pouvoir davantage.

Le prêtre, après avoir imploré, dans la prière Quam obla-

tionem, la toute-puissance de Dieu sur le pain et sur le vin,

afin qu'ils deviennent le corps et le sang de Jésus-Christ

,

continue en ces termes : Qui la veille de sa passion prit le

pain entre ses mains saintes et vénérables : Qui pridie quam
pateretur... : en disant ces mots, il prend (1) le pain

avec le pouce et le second doigt de chaque main , et ayant

levé les yeux au ciel (2) , vers vous , 6 Dieu ! son Père tout-

puissant ; le prêtre, en prononçant ces paroles, lève aussi

les yeux au ciel, pour imiter Jésus-Christ, et, pour entrer

dans tous ses sentiments, dans une action où il n'agit qu'en

sa personne et par sa puissance \ vous rendant grâces, il le

bé\nit : le prêtre fait ici une inclination de tète et ajoute

un signe de croix sur le pain, pour exprimer par cette action

le sens des paroles qu'il prononce ; il le rompit et le donna

(1) S'il y a sur l'autel quelque vase avec des hosties à consacrer, le

prêtre, avant de prendre l'hostie , ouvre ce vase de sa main droite.

(Gavantus. G. Arnaud, pag. 108.)

(2) Cette circonstance de l'institution de la divine eucharistie ne se

trouve point dans l'Évangile; c'est la tradition qui nous l'a fait con-
naître. {Codex liturgicus Eçclesiœ universœ, ab Heûm. Daniel,
pag. 37.)
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uses disciples, en disant: prenez et mangez, car ceci est

won corps. A ces mots, le miracle s'opère; la substance

du pain est changée au corps de Jésus-Christ , et c'est le

corps de ce divin Sauveur que le prêtre tient réellement

entre ses mains.

Le prêtre ne dit pas : Ceci est le corps de Jésus-Christ
;

mais il dit : « Ceci est mon corps ; » hoc est enim corpus

meum; dans ce moment solennel: l'homme disparait-, le

prêtre ne fait que prêter le ministère de sa langue à Jésus-

Christ, en sorte que c'est la parole de Jésus-Christ, c'est ce

divin Sauveur lui-même qui consacre , mais qui consacre

par la bouche du prêtre. — Après avoir prononcé sur le

pain les paroles de la consécration , le prêtre met un genou

en terre et adore la sainte hostie, qu'il tient entre ses mains.

Il se lève ensuite et élève l'hostie en haut, 1° pour l'exposer

à l'adoration des fidèles ; 2° pour représenter l'élévation du

corps de Jésus-Christ sur la croix; 3° pour offrira Dieu en

silence cette victime de notre salut, immolée d'une manière

mystérieuse sur nos autels. On avertit en même temps

l'assemblée, en sonnant une clochette, de se prosterner

profondément de corps et d'esprit en la présence de Jésus-

Christ qui vient de descendre du ciel sur l'autel. On sonne

aussi la cloche
,
pour avertir les absents que les grands

mystères viennent de s'accomplir , et les porter à rendre

leurs hommages à ce divin Sauveur, qui, pour nous appli-

quer les mérites de sa passion et de sa mort , .
renouvelle

sur l'autel, par le ministère du prêtre, le sacrifice du Cal-

vaire.

Après la consécration et le changement du pain au corps

de Jésus-Christ, le prêtre prend le calice, qui contient le

vin et l'eau, pour le changer au sang de Jésus-Christ, et il

dit : De même, après qu'il eut soupe, prenant ce précieux

calice entre ses mains saintes et vénérables : en pronon-

çant ces paroles , il prend le calice à l'exemple de Jésus-

Christ; et vous rendant grâces, il le bénit f ' le prêtre

fait ici une inclination de tète , et ajoute un signe de croix
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sur le calice

,
pour exprimer, par cette action , le sens des

paroles qu'il prononce, et imiter Jésus-Christ autant qu'il

est en lui; et le donnant à ses disciples, en disant ; Prenez

et buvez-en tous : car ceci est le calice de mon sang
, le

sang du nouveau et éternel testament. Le mot testament

signifie alliance; c'est comme s'il disait : c'est ici mon sang,

par lequel la nouyelle alliance de Dieu avec les hommes, si

solennellement promise est enfin établie, arrêtée , ratifiée.

Mystère de foi [%): cet admirable calice est justement ap-

pelé mystère de loi, puisque, sous les apparences les plus

communes, il renferme les trésors les plus magnifiques et

les plus cachés. Qui sera répandu pour vous et pour plu-

sieurs, pour la rémission des péchés : quoique Jésus-Christ

soit mort pour tous les hommes , l'application efficace de

ce sang précieux n'est pas faite à tous, parce qu'il en est

un grand nombre qui ne veulent pas en profiter. Toutes les

fois que vous ferez ces choses ; vous les ferez en mémoire de

moi: ainsi Jésus-Christ a donné aux prêtres le pouvoir

de faire ce qu'il a fait ; il leur a donné ce pouvoir sans

limites ; toutes les fois donc qu'à l'autel ils prononcent, sur

le pain et le vin, les mêmes paroles que Jésus-Christ pro-

nonça à la dernière cène , le pain et le vin se changent

,

entre leurs mains, au corps et au sang de Jésus-Christ.

Après la consécration du calice , le prêtre adore le pré-

cieux sang, en faisant la génuflexion ; il se redresse et élève

le calice, le remet avec révérence sur le corporal, le couvre
de la pale, et l'adore de nouveau en fléchissant le genou.

On élève le calice pour la même raison qu'on élève l'hostie,

pour exposer le sang de Jésus-Christ à l'adoration des

fidèles, qui, pendant cette élévation comme pendant celle de
la sainte hostie , doivent se prosterner de corps et d'esprit

(1) Ces paroles : éternel testament, œterni testamenti, etmystère de
foi, mysterium fidei, ne se trouvent point non plus dans l'Évangile, et

c'est la tradition qui nous a appris que Jésus-Christ les avait pronon-
cées lorsqu'il institua le sacrement de l'eucharistie. ( Codex liturgicus,

nag. 37.)
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devant l'adorable victime qui s'offre pour nous sur l'autel,

comme elle s'est offerte sur la croix.

Les Grecs, dès que la consécration est terminée, mettent

de l'eau chaude dans le calice, pour deux raisons : 1° parce

qu'il sorti* de l'eau chaude du côté de Jésus-Christ (1);

2° pour signifier l'ardeur et le feu du Saint-Esprit (2). —
Les nouveaux prêtres, le jour de leur ordination , célèbrent

conjointement avec l'évèque , et coopèrent à la consécra-

tion. Tous doivent prononcer les paroles de la consécration

en même temps que l'évèque, et s'appliquer à ne pas anti-

ciper la prononciation de celui-ci, qui est le principal consé-

crateur. Si cependant les nouveaux prêtres achevaient un
peu plus tôt ou un peu plus tard que l'évèque, il n'y aurait

cependant qu'une seule et unique consécration, parce

que tous ayant l'intention de consacrer conjointement avec

l'évèque , ils ne font avec lui , moralement parlant, qu'une

seule et même action (3).

D. L'usage d'élever l'hostie et le calice, après la consécration,

est-il bien ancien dans l'Église ? — R. Cet usage ne paraît pas

remonter, dans l'Église latine, au delà du xi e siècle.

Explication. — L'élévation de l'hostie et du calice a été

en usage , dès les premiers siècles , dans l'Église grecque

,

comme le prouvent les liturgies de saint Jacques , de saint

Basile et de saint Jean Chrysostome ; elle avait lieu peu de

temps avant la communion (4) . La liturgie de saint Germain,

patriarche de Constantinople, nous apprend que l'élévation

avait lieu dans toutes les Églises d'Orient
;
qu'elle représen-

tait Jésus-Christ crucifié et ressuscité d'entre les morts.

(1) Unus militum lancea latus ejus aperuit, et continuo exivit sanguis

et aqua.( Joanm. xix. 34.)
"

(2) Voyages liturgiques.

(3) Sive prius, sive posterius proférant sacerdotes,referri débet eorum

intentio ad instans prolationis Episcopi , cui concélébrant. (Innocen-

Tius III, lib. IV, cap. xxv.)

(4) Bqnà, Rerum liturg., lib. II, cap. xm , n° 2.
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Les prêtres grecs sont dans l'usage , à l'élévation , de faire

le signe de la croix trois fois avec les espèces sacramen-

telles (1).

Dans l'Église latine, l'usage d'élever l'hostie et le calice

,

pour les faire adorer du peuple , ne paraît pas remonter au

delà du XIe siècle. La liturgie de saint Pierre (2), les anciens

sacramentaires et les anciens ordres romains n'en disent

pas un mot. Mais , dans le XIe siècle, Bérenger, archidiacre

d'Angers, ayant osé s'élever contre le dogme de la présence

réelle, plusieurs évèques des Gaules crurent pouvoir intro-

duire, dans la liturgie, certains rites propres à ranimer la

foi des fidèles , et qui fussent comme une profession publi-

que de ce même dogme et une protestation solennelle contre

l'erreur qui cherchait à se propager. Du nombre de ces

rites fut l'élévation et l'adoration de l'hostie après la consé-

cration. Selon plusieurs auteurs, le bienheureux Hildebert,

qui occupa le siège du Mans depuis 1097 jusqu'en 1125, fut,

sinon le premier, au moins un des premiers à introduire

dans son diocèse le rite dont nous parlons (3). D'autres évè-

ques ne tardèrent pas à l'adopter ; de plus, ils voulurent

qu'au moment de l'élévation on sonnât la cloche ou au moins

une clochette, pour avertir le peuple que le mystère venait

de s'opérer, et qu'il était temps de se prosterner (4). Une

ordonnance de Guillaume , évêque de Paris au XIIe siècle

,

suppose que cette coutume était déjà établie depuis un
certain nombre d'années (5). Vers la fin du même siècle,

(1) Histoire des Chapelles papales, pag. 464.

(2) Missa apostolica, sive divinum sacrificium sancti apostoli Pétri;

\ vol. in-12, Auluerpiae, 1589, pag. 27.

(3) KiUZEB,pag. 505.

(4) Addideruntque , ut et campana major, aut saltem campanula

piilsaretur, cujns sonitu monita plebs Christo praesenti adorationera

impenderet. (Krazer, pag. 505.)

(5) Sicut alias statutuin fuit , in celebratione missaruin, quando

corpus Christi elevatur; in ipsa elevatione , vel paulo ante campana

pulsetur. (Statum Guilleïmi, Episcovi Parisiensu , cap. xiv.)
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le cardinal Gui, légat du saint-siége en Allemagne

, la fit

passer des Gaules dans la Germanie (1), et bientôt elle de-

vint générale dans toute l'Église latine (2). — La coutume

d'élever le calice, après la consécration du vin , ne fut in-

troduite que plus tard; mais, si ce n'est dans certains ordres

religieux, où elle n'a jamais été adoptée (3), elle était suivie

partout dans l'Église romaine, au xive siècle; le 14e ordre

romain, qui fut écrit au commencement de ce siècle , en

fait une mention expresse (4). Dans quelques endroits, le

calice était couvert d'un voile , lorsqu'on l'élevait pour le

faire adorer des fidèles, mais plus ordinairement il était

découvert, comme cela se pratique de nos jours. Au

XVIe siècle, la discipline n'était pas tout à fait uniforme à

cet égard (5).

Si l'élévation de l'hostie et du calice est un rite qui ne

remonte pas à une très-haute antiquité, il n'en est pas de

même de l'adoration de l'hostie et du calice. Dans tous les

temps, l'eucharistie a été l'objet de l'adoration des fidèles.

« Personne, dit saint Augustin, ne mange cette chair, sans

(1) Krazer, pag. 506. — Maroni ,
pag. 425.

(2) La coutume de faire entendre la sonnette à l'élévation, suivie au-

jourd'hui dans toute la chrétienté , n'est point observée aux messes des

«liapelles papales célébrées dans les palais apostoliques et dans les basi-

:iques. Cette diflérence est peut-être motivée par la présence du pape,

et, dès lors, elle est une distinction honorifique. (Maroni, pag. 426.)

(3) S. Bonaventura, in suo tract, de Expositione Missœ , nonnisi de

corporis elevatione loquitur, signo manifesto quod saltem in seraphico

ejus ordine solum hostia fuerit elevata. (Krazer, pag. 506.)

(4) Accipiat calicem, teneat eum utraque manu paulisper elevatum

super altare. (Ordo Rom. xiv.)

(5) Dans l'Ordinaire de l'abbaye de Fontevrault, dressé vers l'an 1115,

il n'est point fait mention de l'élévation de l'hostie ni du calice. ( Voyages

liturgiques, pag. 109.) — Dans l'ancien Ordinaire de Rouen, il n'est

nullement parlé de l'élévation de l'hostie et du calice séparément; mais

seulement de celle qui se fait immédiatement avant le Pater. (Ibid.,

pag. 287.) — A Vienne et à Lyon, on élevait ensemble l'hostie et le ca-

lice à sicut in cœlo, et on les abaissait à et in terra; à Langrcs, c'était

kpanem nostrum. (Ibid., pag. 11 et 59.)
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• l'avoir adorée auparavant (1). » Les anciens ordres ro-
mains s'expriment sur le même sujet de la manière la plus
formelle : ils veulent que pendant Yaction, c'est-à-dire
pendant le canon , tout le clergé se tienne incliné

,
pour

adorer la majesté divine qui vient de se rendre présente
sur l'autel (2).

L'élévation est aujourd'hui une cérémonie à laquelle
l'Église attache une haute importance; et s'il était impossi-
ble à un prêtre

, à cause de ses infirmités , d'élever l'hostie
et le calice assez haut pour que les fidèles puissent les voir
et les adorer, ou s'il ne pouvait le faire qu'avec une main

,

il ne lui serait pas permis de célébrer la sainte messe, à
moins d'une dispense du saint-siége (3). Une dispense de
ce genre fut accordée, en 1846, par le souverain pontife
Pie IX, à deux ecclésiastiques, dont l'un ne pouvait se servir
de la main gauche, et dont l'autre était manchot; Sa Sainteté

y mit pour condition qu'ils ne célébreraient point en public
et qu'ils seraient assistés à l'autel par un autre prêtre (4).

D. La coutume de chanter, à l'élévation, la strophe salutaris
est-elle bien ancienne dans l'Eglise ? — R. Non; cette coutume
ne date que de quelques siècles.

Explication. —En France surtout, à l'oeeasion des guer-
res excitées par les hérétiques, des sacrilèges et des crimes
horribles qu'ils commettaient, en brûlant et saccageant les
églises, la coutume s'introduisit, à la demande de Louis XII,
de chanter, à l'élévation, la strophe salutaris hostia....]

(1) Nemo caméra illam manducat, nisi prius adoraverit (S \ug i*
psal. 99.)

v

(2) Durante sacra actione, totus clerus inclinatus subsistât (OrdoRom. r, num. 16. Ordo Rom. n, num. 8.) - Inclinant se... veneran-
tur majestatem divinam, et incarnationem Domini. CAmalakius lib Jli
cap. xxn.) ' ' »

(3) Abstineredeberet, si non posset nisi cum sinistra manu conso-
crare et levare hostiara consecratam et dare benedictionem. (S. R G
die 26 sept. 1682.

K

(4) S. R. G. apud Gardellini, torn. VIII, pasr. 508.
v.

F
19
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« victime du salut ! qui nous ouvrez le ciel , l'esprit de

« ténèbres nous livre de rudes combats; fortifiez-nous

« contre les attaques et donnez-nous le secours dont nous

« avons besoin. » Quoique cette pratique, qui s'est toujours

conservée depuis, soit louable , il serait encore mieux, dit

le cardinal Bona (1), d'adorer Jésus-Christ en silence, con-

formément à l'ancienne discipline. Agir de la sorte, ce serait

imiter Jésus-Christ lui-même, qui, dans le silence de nos

mystères, adore son Père et s'anéantit devant lui. C'est

aussi l'avis que donne le concile d'Augsbourg, tenu en 1549.

Celui de Cologne, tenu en 1536, s'exprime en ces termes :

« Dans quelques églises , après l'élévation du corps et du
« sang de Jésus-Christ, on chante certaines antiennes pour

a la paix et contre la peste et la mortalité ; mais il vau-

« drait mieux se taire , en sorte que tout le peuple , rappe-

« lant en sa mémoire la mort de Notre-Seigneur, et ayant

« le corps prosterné à terre et l'esprit élevé vers le ciel

,

« rendit grâces à Jésus-Christ notre rédempteur, qui nous

« a lavés par son sang. » — On ne saurait, en effet, recon-

naître plus dignement l'infinie charité de Dieu pour nous,

que par la voix du cœur
,
qui ne crie et ne gémit jamais

plus profondément que lorsque les voix humaines se tai-

sent. 11 faut avouer, toutefois, que le chant de YO salu-

taris
,
quand il est bien exécuté , et surtout quand il est

accompagné de l'orgue
,
produit un effet admirable. Le

saint-siége est loin, d'ailleurs, de condamner le chant de

YO s.iïutaris ou du Tantum ergo, au moment de l'éléva-

tion {2).

(1) Soïcv quœdam Galliarum Ecclesiœ , dura tollitur in aitum hos-

tia, eos vèrs&ulos canere, salutaris hostia, etc., idque rogante Ludo-

\ico XII j ab episcopis illius regni ingruentibus undique bellis statutum

fuit; cum tamen satius sit Christum adorare in silentio, sicut consuovit

RomaDa Eeclesia. (C. Bona, De rébus liturgicis,ïib. Il, cap. xxin,n» 2.)

(2) Dubiura. An in elevatione SS. sacramenti , in niissis soleranibus,

cantari possit Tantum ergo, etc., vel aliqua antiphona tanti sacramenti

propria ? — R. Affirmative. (S. R. G. die 14 apr. 1763.)
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D. Que fait le prêtre après la consécration ? — R. Il adresse à

Dieu le Père des prières qui expriment les sentiments d'amour

et de reconnaissance dont il est pénétré; puis il demande pour

les morts, pour lui-même et pour tous les assistants, l'applica-

tion du saint sacrifice.

Explication. — Le prêtre vient d'adorer eu silence le

Dieu qu'il a fait descendre sur l'autel ; il vient de l'exposer

à l'adoration des fidèles ; il contemple des yeux de la foi ce

Dieu de toute grandeur et de toute majesté qui, docile à la

voix de l'homme, est venu, pour ainsi dire, prendre nais-

sance entre les mains de son ministre. Mais que de devoirs

lui restent à remplir envers ce grand Dieu ! que de grâces

il a à lui demander pour la sainte Église et pour lui-même,

pour les vivants et pour les fidèles trépassés! Rompant
donc le silence, et tenant comme auparavant les mains éle-

vées devant sa poitrine , il adresse d'abord au Seigneur la

prière qui commence par ces paroles : Unde et rnemores...,

« C'est pourquoi , Seigneur , nous qui sommes vos servi-

« teurs, et avec nous notre peuple saint, en mémoire de la

« très-heureuse passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et

« de sa résurrection des enfers, comme aussi de son ascen-

« sion glorieuse au ciel , nous offrons à votre majesté su-

« prême , ce qui est le don même que nous avons reçu de
« vous, l'hostie pure, l'hostie sainte, l'hostie sans tache, le

« pain saint de la vie éternelle, et le calice du salut éternel. »

— En disant : hostiam f puram, hostiam f sanctam, hos-

tiam f immacuiatam, panem f sanctum vitœ œternœ et cali-

cemf salutis perpétuée ; « l'hostie pure, etc., » le prêtre fait

cinq signes de croix, trois conjointement sur l'hostie et le

calice, et ensuite deux séparément sur l'une et sur l'autre.

Ces signes de croix, qui suivent la consécration, doivent être

distingués de ceux qui la précèdent. Ceux-ci se font pour
attirer les grâces, ou pour marquer qu'on les attend par les

mérites de la croix : ceux-là montrent que les dons de l'au-

tel sont le même corps qui a été attaché à la croix , et le

même sang qui a été répandu sur ce bois ignominieux.
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Le prêtre continue en ces termes : Supra quœ propitio...

« Daignez, Seigneur, regarder ce pain de vie <
i

t ce calice de

« salut d'un œil propice et favorable, et les avoir pour

« agréables, comme vous avez daigné avoir pour agréables

« les dons du juste Abei, votre serviteur, et le sacrifice de

« notre patriarche Abraham, et celui que vous a ofiert Mel-

« chisédech, votre souverain sacrificateur, ce sacrifice saint,

« cette hostie sans tache. » — Quand l'Église, par la bou-

che du prêtre, prie Dieu d'avoir pour agréable l'offrande

du corps et du sang de Jésus-Christ, et de la regarder d'un

œil favorable, ce n'est pas par rapport à Jésus-Christ

qu'elle fait cette prière, c'est par rapport à nous. C'est

comme si elle disait : Soyez-nous propice et favorable, à la

vue du corps et du sang de Jésus-Christ que nous vous

offrons. Elle appelle le sacrifice de Melchisédech , sacrifie?

saint, hostie sans tache, parce qu'il représentait plus expres-

sément que tous les autres sacrifices de l'ancienne loi , le

sacrifice que Jésus-Christ devait offrir sous les espèces du

pain et du vin (1).

Ensuite le prêtre s'incline profondément, et tenant les

mains jointes et appuyées sur le bord de l'autel , et non pas

à l'intérieur du corporal (2), il fait la prière suivante : Sup-

plices te « Nous vous supplions, ô Dieu tout-puissant!

« de commander que ces dons soient portés, par les mains

« de votre saint ange, jusqu'à votre autel sublime, en pré-

« sence de votre divine majesté; afin que nous tous qui, en

« participant à cet autel, aurons reçu le saint et sacré corps

« et le sang de votre Fils, nous soyons remplis de toutes les

« bénédictions et de toutes les grâces du Ciel
;
par le même

« Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi soit-il. » — Ces don*.

au sujet desquels le prêtre demande à Dieu, avec tant d'hu-

(1) Voyez au tome troisième ce que nous disons du sacrifice.

(2) An sacerdos ponere debeat manus intra corporale, dum dicit ora-

tionem supplices te rogamus , et orationes ante communionem ? —
R. Servandas esse rubricas, quae jubent manus ponendas esse super

altare , non intra corporale. (S. R. G. die 7 sept. 1816.)



— 329 —
milité, de commander qu'ils soient présentés à son autel

,

sont le corps et le sang de Jésus-Christ. Ce saint ange, par

le ministère de qui le prêtre demande que ces dons soient

portés jusqu'à son autel sublime, c'est Jésus-Christ lui-

même, le saint ange de Dieu, l'envoyé par excellence,

l'unique médiateur que nous ayons auprès du Père. — Cet

autel sublime de Dieu, sur lequel le prêtre demande que

ces dons soient portés, est le ciel, considéré comme le trône

de la majesté divine. — A ces mots : « Afin que nous tous

« qui, en participant à cet autel , aurons reçu...,» le prêtre

baise l'autel, pour exprimer son désir de participer aux

grâces qu'il peut répandre, puisqu'il contient alors l'auteur

même de la grâce, ou bien pour signifier la réconciliation

du genre humain avec Dieu le Père, laquelle a été effectuée

sur l'autel de la croix par la mort de son Fils (1). 11 fait un
signe de croix en disant : « Le saint et sacré corps de votre

«Fils;» sacrosanctum Filii tui cor -^ pus, et un sur le

calice, lorsqu'il, dit : a et le sang , » et san^guinem: non
pas pour sanctifier le saint des saints, mais pour montrer

que ce qui est sur l'autel, c'est le corps et le sang de Jésus-

Christ crucifié pour nous, et nous rappeler que le sacrifice

de la messe est le même que le sacrifice de la croix, que
l'hostie est le même que le corps que les Juifs crucifièrent,

et que le calice contient le même sang qui coula sur le Cal-

vaire pour etfacet nos crimes et nous réconcilier avec le

Père céleste (2). — Enfin, il forme sur lui le même *igne,

(1) Rubeus, apud Corsetti, pag. 474.

(2) Pour quel motif la rubrique prescrit-elie des croix sur la sainte

hostie et sur le précieux sang renfermé dans le calice après la consé-

cration? Jésus-Christ, présent sous les deux espèces, ne renferrae-t-il

pas la plénitude des bénédictions ? Jésus-Chnst a ordonné de célébrer le

saint sacrifice en mémoire de lui. L'apôtre saint Paul veut qu'en le fai-

sant on annonce sa mort. Or, rien n'est pins propre à en rappeler la

pensée que les signes de croix réitérés. C'est aussi pour cela qu'un cru-

cifix doit être devant le prêtre, même pendant que les espèces sacra-

mentelles sont sur l'autel ; leur présence visible ne rappelle pas aussi

bien Jésus mourant que la vue d'un crucifiï et des croix formées avec
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lorsqu'il dit : « Que nous soyons remplis de toute bénédic-

tion, » omni benedictione repleamur, pour témoigner qu'il ne

demande et n'espère ces grâces que parles mérites de Jésus-

Christ crucifié
,
présent sous ses yeux, et par l'union avec

cette divine hostie.

Le prêtre demande ensuite les effets du saint sacrifice

pour les âmes du purgatoire; c'est ce qu'on appelle le

Mémento des morts. îl élève et joint les mains, et récite

pour eux la prière suivante : « Souvenez-vous aussi, Sei-

« gneur , de vos serviteurs et de vos servantes NN.
,
qui

« nous ont précédés avec le signe de la foi, et qui dorment

« du sommeil de la paix. » Anciennement on lisait tout haut

ici la colonne des diptyques (1) dont nous avons parlé à

l'occasion du Mémento des vivants , et qui contenait les

noms des fidèles et des bienfaiteurs décédés (2); ou au

moins on lisait les noms de quelques-uns des principaux,

lorsque le catalogue était trop long. Plus tard, on se contenta

de le mettre sous les yeux du célébrant, afin qu'il vit

quels étaient ceux qu'il devait spécialement recommander

à Dieu. Aujourd'hui le prêtre se contente de faire une pause,

et de recommander à Dieu mentalement ceux pour qui il

est plus spécialement obligé de prier
;
puis il ajoute : « Nous

« vous supplions , Seigneur , de leur accorder
,
par votre

« miséricorde , à eux et à tous ceux qui reposent en Jésus-

« Christ, le lieu du rafraîchissement, de la lumière et de

« la paix; par le même Jésus-Christ Notre-Seigneur ; ainsi

« soit-il. » Il demande pour les fidèles trépassés le lieu du

la main. Jésus-Christ présent renferme la plénitude des bénédictions ; il

les attache aux actions de son ministre. (L'abbé Boissonnet.)

(1) Duplices illœ tabula Ecclesiasticse ,
quarum una vivorum, altéra

defunctorum erat, hanc fortasse vocem dypticka sortitae sibi sunt a

duplicibus ostreorum testis, quos B. Ambrosius dyptichum satis belle

appellat; quia duplices illss tabulée instar forsitan testarum ostreorum

erant ita complicatse, ut una super alteram contracta clauderentur*

(Rocca, tom. II, pag. 384.)

(2) RocCA, ibid.
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rafraîchissement, contre les ardeurs du feu qui les dévore :

le lieu de la lumière, contre les ténèbres qui les environ-

nent ; le lieu de paix , contre le trouble qui les agite dans

ce lieu d'obscurité et de ténèbres où les. retient la main de

Dieu, jusqu'à ce qu'ils aient entièrement satisfait à sa jus-

tice.

Après avoir demandé, pour les âmes du purgatoire, l'ap-

plication du saint sacrifice , le prêtre demande la même
grâce pour lui et pour tous les assistants : « Et à nous,

« pécheurs , vos serviteurs, qui espérons en la multitude

« de vos miséricordes , daignez aussi nous donner part , et

« nous associer avec vos saints apôtres et martyrs, Jean (1),

« Etienne, Mathias, Barnabe (*2), Ignace, Alexandre, Mar-

« cellin, Pierre , Félicité , Perpétue, Agathe, Luce, Agnès,

« Cécile , Anastasie, et avec tous vos saints, dans la compa-

« gnie desquels nous vous prions de nous recevoir, non pas

« en considérant nos mérites, mais en usant d'indulgence à

« notre égard.. Par Notre-Seigneur Jésus-Christ. » Nobis

quoque peccatoribus... Le prêtre, en commençant cette

prière, élève un peu la voix pour réveiller l'attention des

fidèles et les porter à s'unir à lui et à entrer dans les senti-

ments dont il est lui-même animé. 11 se frappe en même
temps la poitrine, à l'exemple du publicain de l'Évangile :

c'est un geste naturel pour se déclarer coupable et recon-

naître son indignité. « Daignez nous donner part et nous

(1) Selon le card. Bona, il s'agit ici de saint Jean-Baptiste. (De rébus

liturgicis, lib. II, cap. xu , n° 3.) — Dubium. Si missa dicitur, vel fiât

commemoratio S. Joannis qui nominatur in oratione nobis quoque pec-

catoribus, quandonam caput est inclinandum ? quando missa dicitur

an commemoratio fit de S. Joanne-Baptista ; vel quando missa dicitur

•vel commemoratio fit de S. Joanne apostolo et evangelista ?— R. Affir-

mative ad primam partem; négative ad secundam. (S. R. G. die

27 martii 1824, apud Gardellini, tom. VII, pag. 164.)

(2) Saint Mathias et saint Barnabe, apôtres, ne sont nommés dans le

canon qu'après saint Etienne, parce qu'ils n'ont souffert le martyre

qu'après lui. (Gayantus, apud Corsetti , pag. 4i2.)
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« associer... » On nomme ici quelques martyrs des diffé-

rents états qui sont dans l'Église , afin que les fidèles rani-

ment leur confiance dans l'attente des biens futurs, en pen-

sant qu'il n'y a point d'état
,
point de condition où l'on ne

puisse se sauver, puisqu'il n'en est point où l'on ne puisse,

à l'exemple des saints, résister au démon et remporter sur

lui la victoire. — L'Église, dans la prière Nabis quoque pec-

catoribus , ne fait mention expresse que des martyrs, parce

que, ayant eu l'honneur de répandre leur sang pour Jésus-

Christ, en témoignage de la vérité, ils ont une plus grande

conformité et une liaison plus intime que tous les autres

saints avec Jésus-Christ, avec qui ils ne composent, pour

ainsi dire, qu'une même hostie, qu'une même victime (1).

Le prêtre termine le canon en adressant à Dieu cette

prière : « Par Jésus-Christ Notre-Seigneur, par qui , Sei-

« gneur, vous créez toujours tous ces biens, vous lesfsanc-

« tifiez , vous les f vivifiez , vous les f bénissez , et vous

« nous les donnez. » En prononçant ces paroles , vous les

sanctifiez, etc., il fait trois signes de croix conjointement

sur l'hostie et sur le calice, pour marquer que le pain et le

vin sont sanctifiés, vivifiés et bénits pour nous par les mé-

rites de la croix de Jésus-Christ. Mais il ne fait pas de signe

de croix en disant : vous créez
,
parce que ces choses ont

été créées par Jésus-Christ comme sagesse du Père , Verbe

éternel, et non comme incarné et immolé sur ia croix. —
C'est en Jésus-Christ que ces dons offerts à l'autel, c'est-à-

dire le pain et le vin, qui sont la matière du saint sacrifice,

sont sanctifiés et deviennent les dons sacrés , séparés de

l'usage commun; c'est par Jésus-Christ que Dieu les vivifie,

en les changeant au corps et au sang précieux qui sont la

vraie nourriture de vie ; c'est par Jésus-Christ sanctifiant

et vivifiant que Dieu le Père répand sur le pain et le vin

(1) Saint Luc et saint Marc ne sont point nommés dans le canon

,

parce qu'il n'est pas sur qu'ils soient ra orts
martyrs. (G. Bona, lib. II,

c.xu, a 3.)
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les bénédictions célestes , et qu'il nous les donne pour être

notre véritable pain de vie.

« C'est par lui f, et avec lui f, et en lui f, que tout hon-
« neur et toute gloire vous sont rendus, ô Dieu le Pèref
« tout-puissant , en l'unité du Saint f Esprit, dans tous les

« siècles des siècles. Ainsi soit-il. » C'est par Jésus-Christ,

comme par le vrai médiateur entre Dieu et les hommes, per

ipsum; avec Jésus-Christ, comme Dieu, égal à Dieu, cum
ipso ; en Jésus-Christ, comme eonsubstantiel à son père,

in ipso , que tout honneur et toute gloire sont rendus à Dieu

le Père, lis sont rendus au Père par le Fils, avec le Fils, et

dans le Fils, en l'unité du Saint-Esprit, qui
,
procédant du

Père et du Fils, est également adoré avec le Père et le Fils,

dans tous les siècles des siècles. — Après ces mots : Par
qui, Seigneur , vous créez toujours tous ces biens, vous les

sanctifiez... et vous nous les donnez, le prêtre découvre le

calice et fait la génuflexion pour adorer Jésus-Christ. 11 se

relève et prend l'hostie, avec laquelle il l'ait trois signes de
croix sur le calice

,
pour montrer d'une manière sensible

que l'hostie et le calice contiennent indivisiblement le même
Jésus-Christ qui s'est immolé sur la croix. Il fait ensuite

deux autres signes de croix avec l'hostie hors du calice,

entre le calice et lui , en disant : Est tibi Deo Putri omnipo-

tenti, in unùate Spiritus Sancti; « Tout honneur et toute

« gloire vous appartiennent, ô Dieu! le Père tout-puissant,

« en l'unité du Saint-Esprit,» pour exprimer que c'est par
le mystère de Jésus-Christ crucifié , mystère continué sur

l'autel
,
que les divines personnes reçoivent toute la gloire

qui leur est due. — Tenant ensuite l'hostie avec la main
droite sur le calice, qu'il tient de la gauche, il élève un peu
l'hostie et le calice à ces mots : Omnis honor et gloria, alin

que l'exaltation des dons sacrés accompagnent les paroles

qui expriment l'honneur et la gloire que nous devons rendre

à Dieu. Cette action du prêtre s'appelle la seconde éléva-

tion ( u petite élévation ; ce fut pendant longtemps la seule

que 1 on faisait à la messe.
19.
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Le prêtre remet l'hostie et le calice sur l'autel , couvre le

calice avec la pale , fait la génuflexion pour adorer , se re-

lève et dit à haute voix : Per omniasecula seculorum, « Dans

« tous les siècles des siècles ; » les assistants répondent

Amen , et souscrivent ainsi à tout ce qui a été dit dans le

canon. — Ces paroles : Per omnia secula seculorum , n'ap-

partiennent point au Pater , comme on le croit communé-

ment, mais elles sont la conclusion de toutes les prières

précédentes.

TRAITS HISTORIQUES.

USAGE DES PREMIERS SIÈCLES.

Autrefois, le Sanctus et le Benedictus étaient chantés par le

prêtre et le peuple, tous ensemble, sur le ton de la préface, et

le prêtre ne commençait le Te igitur que lorsque le Benedictus

était fini. Plus tard, il fut réglé que le Sanctus serait chanté

par les sous-diacres qui, pendant ce temps, se tenaient incli-

nés derrière l'autel (1). Enfin, au xne siècle, le chœur remplaça

Les sous-diacres dans le chant du Sanctus, ce qui se pratique

encore de nos jours.

SUR LES DIPTYQUES.

L'usage d'écrire sur des tables pliées en deux, et que, pour

cela, on appelait diptyques, les noms des martyrs et ceux des

fidèles morts dans la communion de l'Église, remonte à la plus

haute antiquité. Dès que le prêtre avait prononcé ces paroles :

« Souvenez-vous aussi, Seigneur, de vos serviteurs et de vos sér-

ie vantes, qui nous ont précédés avec le signe de la foi, et qui

« dorment du sommeil de la paix, » on ouvrait les diptyques,

et, comme nous l'avons déjà raconté, on récitait les noms des

fidèles qui y étaient inscrits, de même qu'on récitait au Com-

municantes les noms des martyrs et des confesseurs , et au Mé-

mento des vivants, ceux du pape, de l'évêque et des autres per-

sonnages recommandables par leur dignité ou par les services

rendus à l'Église. Au moyen-âge, les diptyques furent appelés

rouleaux, rotuli, parce que les noms dont nous venons de par-

ler étaient écrits sur des parchemins oblongs que l'on rou-

(1) Ordo rom, i, num 15 ; n, num. 10.
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lait (1); c'était la forme des anciens volumes. Le Mémento des

morts est appelé dans les anciens sacramentaires , tantôt la

prière sur les diptyques, Oratio diptycha, tantôt la prière après

la récitation des noms, Oratio post nomina (2). L'Église de

Paris a conservé longtemps un vestige de l'antique usage dont

nous venons de parler : tous les jours, à la messe du chapitre,

le plus ancien des chanoines qui assistaient à l'ofiîce se ren-

dait, au moment du Mémento des morts, à la droite du célé-

brant, et lui disait : Souvenez- vous de l'âme du cardinal de

Gondy, qui fut évéque de cette église (3j.

TESTAMENT DU CARDINAL DE CRÉQUI.

Le cardinal de Créqui, évêque d'Amiens, ordonna par son

testament, en date de l'an 1574, qu'à la messe du chapitre, le

diacre avertit le célébrant, dès que celui-ci serait arrivé au

Mémento des morts, en lui disant : Souvenez- vous , Seigneur,

des âmes de vos serviteurs Jean et Antoine de Créqui (4).

LEÇOS XVIII.

CINQUIÈME PARTIE DE LA LITURGIE.

D* Quelle est la cinquième partie de la liturgie ?— R. C'est la

préparation à la communion et la communion même.

Explication.—Au moyen des différentes cérémonies qui

accompagnent l'auguste sacrifice de nos autels, l'Église nous

a fait passer successivement de la préparation à l'instnio-

(1) Solebant autem diptycha rotuli appellari, eo quod in aliquibus

membranis oblongis describi, et voluminum antiquorum instar obvolvi,

consueverint. (Krazer, pag. 516.)

(2) Krazer, pag. 516.

(3) In Ecclesia Parisiensi priscae disciplinée quaedam adhuc reperiun-

tur vestigia. Antiquior enim canonicorum chori quotidie ad dexteram

sacerdotis accedit, qui missam conventualem célébrât , illique hoc loco

dicit : Mémento animœ card. de Gondy, qui fuit hujus Ecclesiœ Epif-

copus. ( Apud Krazer, pag. 518.)

(4) Card. Ant. de Grequi, Epis. Amb. testamento suo an. 1574 con-

dito jussit ut diaconus... sacerdotem his verbis moneret : Mémento Do-

mine ammarum Joannis et Antonii de Créqui, (Apud KRAzER,pag. 518.)
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tion, de l'instruction à l'oblation , de l'oblation à la consé-

cration. Maintenant elle nous introduit dans la cinquième

partie, qui est la préparation à la communion et la commu-

nion même, laquelle est la consommation du sacrifice.

D. Quelle est la prière par laquelle l'Église prépare les fidèles

à la communion?— R. C'est l'Oraison dominicale.

Explication. — Les chrétiens de la primitive Église,

instruits parles apôtres eux-mêmes , avaient conçu une si

haute idée de l'excellence et de la vertu de l'Oraison domi-

nicale, qu'ils ne récitaient point d'autre prière pour se pré-

parer à la communion. Elle renferme , en effet, fout ce que

nous pouvons demander à Dieu ; rien
,
par conséquent , ne

saurait mieux disposer les fidèles à s'unir à Jésus-Christ et

à recevoir ses grâces. L'Église fait précéder cette prière, à

la messe , d'une courte préface, pour faire naître dans tous

les assistants les sentiments de respect dont ils doivent être

pénétrés en la récitant : « Instruits par des préceptes salu-

« taires , et suivant la forme d'institution divine qui nous a

« été donnée, nous osons dire : Notre Père qui êtes aux

« cieux, que votre nom soit sanctifié; que votre règne

« arrive
;
que votre volonté soit faite en la terre comme au

« ciel; donnez-nous aujourd'hui notre pain quotidien; par-

ia donnez-nous nos offenses, comme nous pardonnons à

« ceux qui nous ont offensés; et ne nous induisez pas en

« tentation, mais délivrez-nous du mal. Ainsi soit-il. » —
Instruits par des préceptes salutaires : les demandes du

Pater sont des préceptes f
parce que Jésus-Christ nous a

ordonné de les faire : « C'est ainsi que vous prierez (1) , » a

dit ce divin Sauveur. Ces préceptes sont appelés salutaires,

parce qu'ils contiennent tout ce que nous devons demander

pour obtenir le salut. — Et suivant la forme d'institution

divine qui nous a été donnée : Jésus-Christ ne nous a pas

seulement donné des règles pour prier ; il a bien vouk
nous donner la formule même de la prière. — Nous osons

(1) Matth. vi. ».
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t- ; cette prière, en effet, nous élève à un si grand hon-

neur, et renferme pour nous un avantage si inestimable, en

nous faisant appeler Dieu notre Père
,
que nous n'oserions

la prononcer, si Jésus-Christ ne nous en avait fait un pré-

cepte et ne nous en avait lui-même dicté les paroles : Notre

Père qui êteà aux deux, etc. — îsous avons expliqué

ailleurs les sept demandes dont se compose le Pater (1). Ce

fut le pape saint Grégoire le Grand, qui, dans le VI e siècle,

ordonna de le réciter après la consécration
; auparavant on

ne le disait à Rome qu'après la fraction de l'hostie, ce qui

se pratique encore à Milan. Chez les Grecs , tout le monde
chante avec le prêtre l'oraison dominicale; chez les Latins,

le peuple récite seulement une partie de la dernière de-

mande : « Mais délivrez-nous du mal. » Par là il s'associe à

tous les désirs que le prêtre vient d'exprimer; c'est comme
s'il disait : Seigneur, délivrez-nous du mal, afin que nous

obtenions toutes les grâces que vous nous faites demander
dans cette prière.

Pendant la récitation du Pater, le sous-diacre tient la

patène élevée à la vue du peuple, pour avertir que le temps

de la communion approche, et que chacun doit s'y dispo-

ser. Car la patène
,
que les anciens appelaient aussi la pla-

tine, tient lieu du plat sur lequel on mettait le corps de

Jésus-Christ pour le distribuer aux fidèles, avant l'invention

de nos ciboires. Pendant longtemps aussi , comme nous
l'avons dit ailleurs, c'était sur la patène même que l'on con-
sacrait. La coutume s'établit ensuite de consacrer sur !e cor-

poral; alors la patène qui, à cause de sa grandeur, aurait pu
gêner le célébrant , était ôtée de dessus l'autel après l'of-

frande, et on l'y remettait seulement au moment de la com-
munion.

Après que le peuple s'est uni au prêtre dans la récitation

de l'oraison dominicale, en prononçant lui-même la der-
nière demande qui renferme implicitement toutes les autres :

(1) Voir à la fin du ton* III.
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Sed libéra nos a malo , « mais délivrez-nous du mal , » la

prêtre dit amen, pour appuyer la prière de l'assemblée.

C'est comme s'il disait : Oui, mon Dieu, je vous demande,

au nom de toute votre Église
,
que vous nous délivriez de

tout mal ; et il développe ensuite cette demande par la

prière suivante : Libéra nos, etc.; « Délivrez-nous, Seigneur,

« de tous les maux passés, présents et à venir ; et par Fin-

« tercession de la bienheureuse et glorieuse Marie, mère de

« Dieu , toujours vierge , et de vos bienheureux apôtres

« Pierre, Paul, André, et de tous vos saints, daignez nous

« faire jouir de la paix pendant le cours de notre vie mor-

if telle; afin qu'étant assistés du secours de votre miséri-

a corde, nous ne soyons jamais assujettis au péché, ni agités

a par aucim trouble; par le même Jésus-Christ Notre-Sei-

« gneur,qui, étant Dieu, vit et règne avec vous dans l'unité

« du Saint-Esprit, dans tous les siècles des siècles. Amen. »

— Cette prière es-t appelée dans les anciens sacramentaires

embolismus, excrescentia, superaugmentum. Ces trois mots,

dont le premier est tiré du grec , signifient la même chose

que développement, commentaire ; le prêtre , en effet, lors-

qu'il récite le Libéra nos, ne fait qu'entrer dans le détail des

maux dont il vient de demander à Dieu d'être délivré.

Délivrez-nous de tous les maux passés , présents et futurs.

Les maux passés , ce sont nos péchés , les mauvais effets

qu'ils ont causés et dont nous sommes responsables , les

impressions funestes qu'ils ont laissées dans l'imagination

et dans les sens* Les maux présents sont ceux qui nous

affligent actuellement, soit dans l'esprit, soit dans le corps,

comme les tentations , les maladies, les chagrins, les dis-

grâces, etc. Les maux futurs sont les châtiments que mérite

le péché, les pièges, les embûches et les attaques du démon,

et généralement tout ce qui peut contribuer à notre perte

éternelle.

Le prêtre
,
pour obtenir d'être délivré de tous ces maux,

implore les suffrages les plus puissants , Yi?itercession de la

bienheureuse et glorieuse Marie , mère de Dieu } la ressourça
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ordinaire de l'Église; des apôtres saint Pierre et saint Paul,

qui ont cimenté de leur sang l'Église de Rome; et de saint

André, que Rome a toujours spécialement révéré comme
frère de saint Pierre. Après sainf André , on ajoutait ici

autrefois les saints dont la mémoire était en vénération par-

ticulière en chaque Eglise , on pouvait aussi nommer ceux

auxquels on avait le plus de dévotion (1). Enfin, il implore

l'intercession de tous les saints, pour être préservé de tous

les maux dont il vient de faire rénumération. — Daignez

nous foire joirir de la paix pendant les jours de notre vie

mortelle. Par cette paix, il faut entendre : 1° la paix exté-

rieure
,
qui consiste dans la cessation des guerres et des

troubles dans l'État , des persécutions et des divisions dans

l'Église, sources fécondes d'une infinité de péchés ;
2° la

paix intérieure, la paix de l'âme, qui consiste dans l'union

des cœurs avec Dieu et avec le prochain par la charité.

C'est cette double paix que le prêtre demande en faisant

avec la patène, qui lui est présentée par le diacre, un signe

de croix à ces paroles : Daignez nous faire jouir , etc.; Da
propitius pacem in diebus nostris. La patène est le symbole

et l'instrument de la paix
,
parce que c'est sur elle que va

reposer le corps de Jésus-Christ, qui doit être rompu et dis-

tribué en signe de paix. Le prêtre la baise sur le bord (2)

avec respect, comme pour demander à Dieu cette précieuse

paix (3), et il s'en sert pour faire le signe de la croix, pour
marquer que c'est par la croix que Jésus-Christ

,
qui est

notre véritable paix , a détruit en sa chair tout ce qui la

troublait (4).

(1) Hic nominatim
, quales ^oluerit sanctos , commémorât, deinde

infert : cum omnibus sanctis. {Ordo rom., vi.)

(2) S. R. G. die 24 jul. 1683, apud Bàrtholom^um a Clintio, pag. 26

n°85.

(3) Sacerdos osculatur patenam ad ea verba : Da propitius pacem ,

quasi per osculum hujusmodi pax a Deo petatur. (Gavantds.)

(4) Ipse enim est pax nostra... solvens inimicitias in carne sua.

iEph.n. 14.)
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D. Que fait le prêtre à la fin de la prière : Libéra nos ? — R.

il rompt i'tiostie en trois parties, puis il en laisse tomber une

dans le calice.

Explication. —A la fin de la prière Libéra nos, le prê-

tre rompt l'hostie en trois parties, sur le calice, en disant :

«Par le même Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui, étant

« Dieu, vit et règne avec vous en l'unité du Saint-Esprit; »

per cumdem Dominum nostrum Jesum Christum. Cette cé-

rémonie, qui remonte, dil-on, au pape saint Serge (1),

et qui, depuis, s'est toujours pratiquée dans l'Église, est

fondée sur plusieurs raisons. 1° C'est pour imiter Jésus-

Christ qui rompit le pain avant de le donnera ses disci-

ples (2). 2° C'est afin de représenter la séparation de l'âme

de Jésus-Christ d'avec son corps sur l'arbre de la croix.

3° Comme, dans un temps, on consacrait un ou plusieurs

grands pains qui devaient servir à la communion du prêtre,

du clergé et des fidèles , il fallait le partager à cet effet

avant la communion.

Les Grecs rompent la sainte hostie en quatre portions ; la

première est pour le prêtre, la seconde sert à la communion

du peuple, la troisième est réservée pour les malades, et la

quatrième est mêlée avec le sang précieux dans le calice (3).

Selon le rite mozarabique , l'hostie est partagée en neuf

parties (4) , à chacune desquelles on doime le nom d'un

mystère, comme l'incarnation, la nativité, la circoncision,

la manifestation, la passion, la mort, la résurrection, etc.
;

pour marquer que le saint sacrifice est la continuation de

(1). J.-B. de Rubeis, apud Corsettï, pag. 446.

(2) Matth. xv. 36.

(S) Corsettï, Praxis sacrorum rituum, pag. 66; KRAZER,pag. 543.

(4) Sacerdos frangit hostiam per médium in duas pa:tes,et accepta

una parte , facit ex ea quinque participas et ponit in patena recta linea

habentque singulae proprium nomen. Accepta similiter altéra parte,

facit ex ea qudiuoi particulas et eas collocat in patena, ordine hic

expresso. {Missa Gothica, pag. 59. — Herm. Daniel, Codex litur-

gicv.s
,
pag. 91-93.)
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tous les mystères de Jésus-Christ, et qu'il eu opère tous les

eifets dans nos âmes par la communion. Le prêtre les met
sur la patène dans l'ordre suivant :

Regnttm.

9.

(1) Corporatio est idem ac incarnatio. (Brevismissœ mozaraôutn
expositio, a Francisco Antonio a Lorenzana, canonico Toletano ; 1 foi-
in-fol., pag. 126.)

(2) Apparitio est idem ac epiphania. (Ibid.)
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La huitième partie est appelée la gloire, gloria, parce que

Jésus-Christ, après sa résurrection, est entré en possession

de la gloire qu'il avait méritée par ses humiliations et ses

souffrances; et la neuvième, le règne ou royaume, regnum,

parce que le divin Sauveur, depuis qu'il a quitté la terre,

règne et régnera à jamais à la droite de son père, et que

nous pouvons, avec le secours de la grâce, partager un jou^

sa gloire et sa couronne (1).

Mais , dans l'Église latine, on ne rompt la saint* "hostie

qu'en trois portions , dont l'une est mise dans le calice. La

seconde et la troisième servent à présent pour la commu-
nion du prêtre ; au lieu qu'autrefois la troisième était par-

tagée en plusieurs autres portions pour la communion des

assistants et des utfëgE&ds. — On voit encore à Rome un

vestige d'antiquité sur ce point : lorsque le pape officie

,

après avoir mis une partie de l'hostie dans le calice et com-

munié avec l'autre , il partage la troisième en deux parties

pour le diacre et le sous-diacre. La même chose se pratique

à la messe de la consécration d'un évoque , où l'évoque

consécrateur communie celui qu'il sacre avec la troisième

portion de la sainte hostie.

Le prêtre rompt la sainte hostie en disant : Per eumdem
Dominumnostrum; c'est la conclusion de la prière Libéra

nos. Il élève ensuite la voix en proférant ces paroles : Per

omnia secula seculorum , « Dans tous les siècles des siè-

cles, » afin que le peuple, en répondant amen, s'unisse à la

prière qu'il vient de faire. Puis . tenant une petite portion

de la sainte hostie sur le calice , il fait trois signes de croix

et dit en même temps à haute voix : Pax Domini sit semper

vobiscum, » Que la paix du Seigneur soit toujours avec

vous (2); » à quoi le peuple répond : Et cum spiritu tuo>

« Et avec votre esprit. » Le prêtre fait ce souhait en tenant

(1) Hissa gothica, pag. i27.

(2) Pax Domini dXù tribuunt S. Ambrosio, uiii vcio £« inuocentio I,

et alii S. Diony$io, (Corsetti, pag. 477.)
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à la main le corps de Jésus-Christ qui est notre paix (1) ; il

le fait en formant le signe de la croix sur le sang de Jésus-

Christ par lequeltoutes choses ont été pacifiées (2); il fait trois

signes de croix , en l'honneur des trois personnes divines

,

qui nous donnent ia paix. *.n vertu des mérites de la croix.

Pendant que le peuple répond : Et cura spiritu tuo , lo

prêtre laisse tomber dans le calice la portion de l'hostie qu'il

tenait à la main, en disant : Hœc cornmixtio, etc. ; « Que ce

« mélange et cette consécration du corps et du sang d(

« Notre-Seigneur Jésus-Christ deviennent, pour nous qui

« les recevons , la source de la vie éternelle. » Ce mélange
était anciennement un signe de communion entre diverses

Églises dont l'usage était de s'envoyer les unes aux autres

la sainte hostie, afin qu'étant ainsi mêlée dans le sacrifice

avec le sang de Jésus-Christ , elle fût entre ces Églises un
signe d'union et d'unité dans la foi. On l'a fait aussi par une
raison naturelle : pour humecter et ramollir l'hostie , lors-

qu'elle était gardée depuis plusieurs jours, car dans les

messes que les Grecs appellent des dons présanctifîés^ l'on

ne consacrait point , mais l'on se servait d'une hostie con-

sacrée depuis un ou plusieurs jours , comme l'Église latine

le pratique encore le vendredi saint. C'est la même raison

qui a introduit l'usage de tremper le saint viatique dans du
vin, afin que les malades puissent l'avaler plus aisément (3).

Mais il y a aussi une raison mystérieuse de ce mélange du
corps de Jésus-Christ avec soià sang précieux : c'est qu'a-

près avoir représenté la mort de Jésus-Christ par la sépa-

ration mystique de son corps et de son sang, l'Église, par
leur réunion, veut exprimer sa résurrection glorieuse.

D. Quelles sont les prières et les cérémonies qui suivent la frac-

tion de l'hostie?— R. Les prières et les cérémonies qui suivent

la fraction de l'hostie sont : YAgnus Dei, la prière Domine
Jesu Christe et le baiser de paix.

(1) Ipse enira est pax nostra. ( Eph. n. 14. )

(2) Pacificans per sanguinera crucis ejus. (Coloss. i. 20.)

(3) Cette pratique est loin d'être générale.
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Explication. — Après avoir mis la particule de la sainte

hostie dans le calice, le prêtre fait une génuflexion, se

relève, s'incline vers les saints mystères, et dit d'une voix

intelligible: Agnus Bei... « Agneau de Dieu, qui effacez les

« péchés du monde , ayez pitié de nous; Agneau de Dieu,

« qui effacez les péchés du monde , ayez pitié de nous
;

« Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du monde, don-

« nez-nous la paix. » Cette prière
,
qui est en même temps

chantée par tout le chœur, aux messes solennelles, s'adresse

à Jésus-Christ, l'agneau immolé pour les péchés du monde.
Le prêtre la répète trois fois , à cause des trois espèces de

péchés commis par lui ou par les fidèles, savoir les péchés

de pensées, les péchés de paroles et les péchés d'actions
,

et pour montrer, par l'instance de sa prière , le besoin infini

qu'il a de la divine miséricorde. Il se frappe la poitrine en

disant : Ayez pitié de nous, donnez-nous la paix , pour mon-
trer

,
par ce signe , la componction de son cœur. — Pendant

longtemps, et cela s'observe encore à Rome , dans la basi-

lique de Saint-Jean-de-Latran , on chantait et on récitait

trois fois YAgnus Dei , sans y rien changer. Mais plusieurs

fléaux, et particulièrement des guerres sanglantes, étant

venus affliger l'Église, au commencement du xve siècle, elle

cria vers le Seigneur du sein de la tribulation
,
pour lui de-

mander la paix, et le pape Jean XXII ordonna de terminer

le troisième Agnus Dei par ces paroles : Dona nobis pacem ,

a Donnez-nous la paix (1). » Aux messes des morts , au lieu

de Miserere nobis , « ayez pitié de nous , » on dit : Dona eis

requiem , « Donnez-leur le repos , » c'est-à-dire la cessation

de leurs peines ; et la troisième fois on ajoute Sempiternam
,

« Donnez-leur le repos éternel. » Le prêtre ne frappe point

sa poitrine en disant : Dona eis requiem
,
parce que ce n'est

point pour lui qu'il prie alors, mais uniquement pour les

âmes du purgatoire; il dépose en quelque sorte, pour un

moment, le fardeau de ses péchés et de ses misères
,
pour

(1) Rocca, tom. I,pag. 187. — Innocentids 111, lib. VI, cap. iv.



- 345 —
soulever celui qui accable les justes clans le lieu de l'expia*

tion.

Après VAgnus Dei, le prêtre incliné, tenant les mains

jointes sur l'autel et les yeux fixés sur la sainte hostie, dit

h voix basse : Domine Jesu Christe... « Seigneur Jésus-

u Christ, qui avez dit à vos apôtres : Je vous laisse la paix,

« je vous donne ma paix, n'ayez pas égard à mes péchés,

c mais à la foi de votre Église; et donnez-lui la paix et

« l'union dont vous voulez qu'elle jouisse; vous qui, étant

« Dieu, vivez et régnez dans tous les siècles des siècles.

« Amen. » — On ne dit pas cette prière aux messes des

morts
,
parce qu'il est évident qu'elle n'est point applicable

aux fidèles qui souffrent dans le purgatoire.

La prière Domine Jesu est suivie du baiser de paix. Aux
messes solennelles, le célébrant, après avoir baisé l'autel,

comme pour recevoir la paix de Jésus-Christ, embrasse le

diacre en disant : Pax tecum, « La paix soit avec vous. »

Le diacre embrasse pareillement ie sous-diacre , et celui-ci

quelque autre ministre qui embrasse tout le chœur.

« Il faut observer ici , dit Claude Arnaud dans son Abrégé

du Trésor des Cérémonies ecclésiastiques ,
que celui qui

reçoit la paix doit être debout
;
que celui qui la donne ne

fait point d'inclination avant de la donner; que celui qui

la reçoit en fait une avant et après
;
que celui qui la donne

dit : Pax tecum ; que celui qui la reçoit répond : Et cum
spiritu tuo; qu'ils s'embrassent mutuellement et approchent

leurs joues gauches; mais celui qui la donne met les bras

par-dessus, et «îelui qui la reçoit les met par-dessous. Ces

règles ne sont que pour les clercs auxquels on donne la

paix avec les cérémonies que nous venons de dire; car on

ne donne la paix aux laïques qu'avec une image destinée à

cela; ils la reçoivent à genoux. Et c'est le propre de l'of-

fice de l'acolyte de leur donner la paix et non du sous-

diacre (1). » Saint Pie V a défendu expressément, comme

Cl; G. Arnaud, pag. 247.
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nous l'avons déjà dit , de donner la paix avec la patène (1).

Autrefois tous les Mêles qui assistaient à la messe solen-

nelle s'embrassaient aussi mutuellement , les hommes de

leur côté et les femmes du leur. L'Église a toujours demandé

que cette cérémonie se fit saintement, et que l'union des

lèvres fût une image sensible de l'union des cœurs. Sans

cette union , on ne peut même se joindre à Toblation des

fidèles, puisque Jésus-Christ a dit : « Si votre frère a quelque

a chose contre vous , laissez là votre présent devant Fau-

te tel, et allez auparavant vous réconcilier avec lui (2). »

Faisons donc aujourd'hui en esprit ce qui , autrefois , se

faisait extérieurement , lorsqu'on se donnait le baiser de

paix , et renouvelons notre amour pour nos frères. — L'in-

strument de paix qui est en usage dans plusieurs Églises,

même pour les clercs , et qu'on appelle osculatoire, table de

paix, instrument de paix, a été introduit depuis que les

sexes sont confondus dans nos temples , et qu'on ne peut

plus s'embrasser avec la même bienséance qu'aupara-

vant (3). — On ne donne point le baiser de paix aux messes

de Requiem, parce qu'étant un signe de joie, il ne convient

point aux messes des morts (4).

D. Que fait le prêtre après le baiser de paix? — R. Il récite

deux prières par lesquelles il se dispose à la communion

.

Explication. — Pendant qu'on donne la paix au clergé,

le prêtre récite à voix basse les deux prières suivantes, pour

se préparer à la communion : Domine Jesii Christe... « Sei-

« gneur Jésus-Christ , Fils du Dieu vivant, qui, par la vo-

« lontédu Père et la coopération du Saint-Esprit , avez donné

« la vie aux hommes , délivrez-moi
,
par votre saint corps

(1) G. Arnaud
, pag. 247.

(2) Matth. v. 23.

(3) Tabella adhibetur, in danda pace, tanquam cautela contra fraudes,

quœ arte diaboli inter se invicem osculantes irrepserant. (Gàvantds,

part. îi, tit. 10.)

(4) GoasETii,pag. 477
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« et votre précieux sang ici présents , de tous mes péchés

« et de tous les maux : faites, s'il vous plaît
,
que je m3

« tache toujours inviolablement à voire loi , et ne permettez

n pas que je me sépare jamais de vous
,
qui , étant Dieu

,

% vivez et régnez avec le Père et le Saint-Esprit, dans tous

« les siècles des siècles. Amen, n

Perceptio corports tui « Que la communion de votre

et corps, Seigneur Jésus-Christ, que je suis sur le point de

« recevoir, tout indigne que j'en suis , ne tourne point à

« mon jugement ni a ma condamnation; mais que par votre

« miséricorde elle, me serve de défense pour l'âme et pour

« le corps, et qu'elle me soit aussi un remède salutaire. Ac-

a cordez-moi cette grâce, vous qui, étant Dieu, vivez et ré-

« gnez avec le Père et le Saint-Esprit, dans tous les siècles

« des siècles. Amen. » — Ceux des assistants qui doivent

communier ne sauraient rien faire de mieux que de réciter

du fonddu cœur ces deux prières . Lapremière convient i

bien à ceux mêmes qui ne communient pas pis doivent donc

aussi la réciter avec ferveur, et demander au Seigneur la

grâce de se tenir entièrement attachés à ses préceptes, et

de ne s'en écarter jamais. On ne peut avoir la vraie vie,

qu'en gardant les commandements du Seigneur (1).

D. Que fait le prêtre près avoir récité loi prières : Domine
Jesu Ghriste et Perceptio corporis tui... ? — R. Il dit trois fois :

Domine, non sum dignus : puis il communie sous les espèces

du pain et sous les espèces du vin.

Explication.— Après les prières préparatoires à la com-
munion dont nous venons de parler , le prêtre fait la génu-
flexion. Il se lève ensuite plein d'une vive confiance, et,

tenant sur la patène les deux parties de l'hostie , il dit à

voix basse : «Je recevrai le pain céleste et j'invoquerai le

« nom du Seigneur
; » c'est-à-dire : en recevant le pain cé-

leste, je vais appeler,, je vais attirer en moi le Seigneur pour

être ma force, mon soutien et ma vie. —Ensuite, saisi do

(1) Si vis ad vitam ingredi, serva mandata. (Matth. iix. 17.)
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respect et de crainte en pensant à la majesté ;

- H nie de celui

auquel il va s'unir, il ne peut s'empêcher d'avr er de nou-

veau son indignité et de dire trois fois, en "s frappant la

poitrine : Domine, non sum dignus... «Seigneur, je ne suis

« pas digne que vous entriez en moi , mais dites seulement

« une parole, et mon âme sera guérie. » Cette prière a pour

auteur le centurion qui, ayant prié Jésus-Christ de guérir,

par une seule parole, son serviteur malade, lui dit : « Sei-

« gneur, je ne suis pas digne que vous entriez dans ma
« maison, mais dites seulement une parole, et mon serviteur

« sera guéri (1). » On a seulement changé les mots : Puer

meus, en ceux-ci : anima mea (2). L'Église met ces paroles :

« Seigneur, je ne suis pas digne, etc. , » à la bouche de

tous ceux qui communient , afin d'exciter par elles , dans

leur cœur, les sentiments d'humilité, de foi et de confiance

avec lesquels on doit recevoir le corps de Jésus-Christ.

Après cela le prêtre, plein de confiance en la bonté et la

puissance divine, fait un signe de croix avec les deux par-

ties réunies de la sainte hostie
,
pour marquer que c'est le

même corps de Jésus-Christ qui a été immolé sur la croix,

et dit : « Que le corps de Notre-Seigneur Jésus-Christ garde

« mon âme pour la vie éternelle. Amen. » Aussitôt il reçoit

le corps sacré et adore dans un profond anéantissement le

grand Dieu qui vient de se donner à lui . Puis , rompant

tout à coup le silence, par un transport d'amour et de re-

connaissance dont il ne peut plus renfermer les sentiments

dans son cœur, il s'écrie : « Que rendrai-je au Seigneur

« pour tous les biens qu'il m'a faits? je prendrai le calice

« du salut (c'est-à-dire le calice qui renferme l'auteur de

« notre salut), et j'invoquerai le nom du Seigneur. J'invo-

(1) Matth. viii. S.

(2) Oratio : Domine non sum dignus,... auctorera hatientcenturionem,

qui Malth.To, cap. vin, Christum rogasse legitur, ut suum solo sermone

sanare dignaretur servum : Tantum die verbo,et sanabitur puer meus.

Ultimis hic vocabulis surerogatae surit haec : Anima mea. (Mohren,

CaUchismus liturgicus, pag. 344.)
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a querai le nom du Seigneur en chantant ses louanges , et

«je serai à couvert de mes ennemis. » En disant ces pa-

roles, il ramasse avec la patène les parcel.es de la sainte

hostie qui auraient pu rester sur le corporal, et les met dans
le calice. Alors

,
prenant le calice avec lequel il forme une

croix, pour marquer qu'il contient le même sang de Jésus-

Christ qui a été versé sur le Calvaire, il dit : a Que le sang

« de Notre-Seigneur Jésus-Christ (1) garde mon âme pour

« la vie éternelle ; » et aussitôt il reçoit ce sang précieux, et

le sacrifice est consommé. — Selon le rite mozarabique, le

prêtre, après avoir chanté le Pater noster et récité une autre

prière, prend la partie de l'hostie appelée regnum et la met
dans le calice. Il prend ensuite la partie de l'hostie appelée

gloria, et, après l'avoir consommée, il communie successi-

vement avec les autres particules, dans l'ordre opposé à

celui qu'il avait gardé en les déposant sur la patène, c'est-à-

dire qu'il termine par la particule cmjjoratio; pour signi-

fier, disent les liturgistes, 1° que Dieu est Yalpha et \omega
y

le commencement et la fin ; 2° que notre rédemption a com-

mencé par l'incarnation du Verbe, et que tous les mystères

accomplis en Notre-Seigneur Jésus-Christ ont eu pour but
et pour fin de nous conduire à la gloire éternelle (2)

.

D. Le pape communie-t-il à Vautel, comme les autres évêquesï
— R. Non ; ie pape communie sur son trône.

Explication. — Lorsque le Pape célèbre, ii quitte i'autel

après la prière : Domine, Jesu Christe , et se rend à son
trône. Le sous-diacre lui porte la patène avec l'hostie consa-

crée, assujettie par l'astérisque (3) ou étoile qui la recouvre

(1) An sacerdos se ipsum signanscum hostia et calice consecratis,ante>

sumptionem SS. sacramenti, ad verba : Jesu Christi, debeat caput in-

clinare? — R. Affirmativejuxta Rubricas. ( S. R. G. die 24 sept. 1842,
apud Gardellini, tora. VIII, pag. 388.)

(2) Brevis missœ Mozarabum exposition Franc. Antonio a Loren-
zana, archiepiscopo mexicano; in-fbl., pag. 130.

(3)L''astérisque ou étoile est désignée par saint Grégoire comme des-
tinée à préserver l'hostie d'être touchée par les voiles, et à prévenir

iv. «
L
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arantirde tout accident; le pontife, à genoux, adore

dans un profond recueillement la sainte eucharistie. Le car-

dinal-diacre lui porte ensuite le calice, et le pontife, toujours

à genoux, adore le précieux sang. Après avoir récité .'orai-

on : Domine, Jesu Christe, etc., et la suivante: Perceptio,

le Pontife prend une des deux parties de l'hostie de la main

gauche; il dit ensuite le Panera co2Îestem et le Domine, non

mm dignus, qu'il répète trois fois, en se frappant la poitrine,

puis il se communie en formant sur lui le signe de la croix,

et disant Corpus Domini , etc. Le cardinal-diacre présente

ensuite le calice au pape, en même temps que le cardinal-

évêque assistant lui donne le chalumeau d'or, emblème du
roseau surmonté de l'éponge qu'on approcha des lèvres du

Sauveur expirant. Sa Sainteté le plonge dans le calice, et

absorbe une partie du précieux sang. Après avoir commu-
nié sous les deux espèces, le pontife donne la communion
au cardinal-diacre et au sous -diacre; pour cela il partage en

deux l'autre partie de l'hostie. Tous les deux, avant de re-

cevoir la sainte hostie, baisent l'anneau papal, et reçoivent

du pontife le baiser de paix. Le diacre consomme ensuite,

avec le chalumeau, une partie du sang précieux resté dans

le calice ; le reste est consommé par le sous-diacre , sans

l'emploi du chalumeau (1).

Mais pourquoi le pape, au lieu de communier à l'autel,

communie-t-il sur son trône? Voici la raison qu'en donne

le savant Chiapponi (2) : « De même, dit-il, que Jésus-Christ

consacra le pain et le vin dans le cénacle, et, s'ofïrant à son

Pore sous les yeux de tous, accomplit et perfectionna le

sacrifice sur le Calvaire, de même aussi le pontife, vicaire

de Jésus-Christ, consacre sur l'autel, emblème du cénacle,

encore tout accident. Le card. Bona dit que cette étoile est un emblème
de celle qui appela les mages au berceau du Christ. Celle qui sert à la

messe du pape est en or; elle a douze rayons, sur lesquels sont écnisle»

noms des douze apôtres. (Morori, pag. 469.)

(1) Hist. des Chapelles papales, pair. lûfi. 1Ô9.

(S) Acta canonisations S. Pii V.
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et se communie sur son trône , à la vue de tous les assis-

tants, à l'exemple du Sauveur crucifié. » Cette explication

est conforme à celle que donne saint Bonaventure, qui

reconnaît aussi dans cet usage une plus grande confor-

mité du vicaire de Jésus-Christ avec l'invisible chef do

l'Église (1).

D. Quand se fait la communion des fidèles qui ont assisté au
saint sacrifice ? — R. La communion des fidèles a lieu ordi-

nairement aussitôt après celle du prêtre.

Explication.— La communion des fidèles doit avoir lieu

immédiatement après celle du prêtre, et il faut éviter,

autant qu'il est possible , de faire la communion avant la

messe , ou d'attendre après la messe pour la demander.

Telle a toujours été la discipline de l'Église : elle veut que

les fidèles consomment, en même temps que le prêtre , un
sacrifice qu'ils ont offert par lui et avec lui. Nous disons :

autant qu 'il est possible ; car on excuse ceux qui deman-
dent la communion hors le temps de la messe, quand ils ont

des raisons légitimes de le faire : comme les personnes

infirmes qui ne pourraient pas attendre l'heure de la messe

dans une église où on n'en célèbre qu'une fort tard ; celles

qui ont assisté à une messe qui se disait à un autel où l'on

ne conserve pas le saint sacrement, etc. (2). — D'après une

réponse de la congrégation des rites, le saint sacrement ne

doit être conservé qu'à un autel, désigné par l'évêque (3) ;

de plus, les saintes espèces doivent être renouvelées de

temps en temps (4) , et le prêtre , après avoir pris le pré-

(!) S. Bonavextlra in Psalmos. — Voir aussi, sur la communion du

pape, Rocca, lom. I, pag. 15 et seq.

(2) Nous avons traité cette question avec plus d'étendue dans les vol.

précédents. (Voir la table générale des matières.)

(3) Sacratissima eucharistia servanda est in uno tantum altari desi-

gnando ab episcopo. (S. R. C. die 21 jul. 1696 ,'apud Gardellim,

tom. III, pag. 242.)

(4) Selon Benoît XIV, au moins tous les quinze jours.
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cieux sang et avant les ablutions, doit consommer les

hosties qui restent dans le ciboire (1).

Si un prêtre qui sort de la sacristie, revêtu des ornements

sacrés et tenant dans ses mains le calice
,
passe devant un

autel où le saint sacrement est conservé, il peut, pour un
motif grave

, y monter et donner la communion
,

puis se

rendre à un autre autel pour y célébrer la messe. Il peut

faire la même chose, et pour un motif semblable, en retour-

nant de l'autel à la sacristie (2). Mais il est bien rare que,

dans ce dernier cas surtout, les fidèles ne puissent attendre

quelques minutes ; ce qui suffit pour que le prêtre quitte à

la sacristie la chasuble et le manipule et vienne ensuite, avec

Fétole croisée, donner la communion. — Cela suppose évi-

demment qu'il a célébré avec des ornements de la couleur

du jour, puisque c'est toujours avec une étole de la couleur

du jour que la communion doit être distribuée hors le temps

de la messe.

D. Le prêtre peut-il donner la communion à une messe de Re-

quiem ? — R. Oui, il le peut, au moins avec des hosties consa-

crées à la même messe.

(1) Ma vero verba, quae habentur in missali, cap. x, nura. 5, nempe:

Si vero adsint hostiœ consecratœ, etc., possunt intelligide hac renova-

tione eeque, ac de nova confectione sacramenti reservati pro alia die

(S. R. C. die 3 sept. 1672, apud Gardellini , tora. II
, pag. 298.) Quae-

ritur : 1° An Rector Ecclesiae, retenta consuetudine in ea vigente, possit

consecrare species a tribus mensibus tempore hiemis , vel a sex raensi-

bus in œstate confectas? — 2° An casu quo Rector, sive pastor Ecclesiœ

praxim illam approbat, nec velit eam relinquere, alii sacerdotes in

eadera Ecclesia inservientes possint tuta conscientia in hoc obsecundare,

utendo prœfatis speciebus ? — Et S. R. cong. respondit : Ad L Neg

tive , et eliminata consuetudine servetur rubrica. Ad II. Négative

(16 dec. 1836. Gardellhîi, n° 4474.)

(2) Dubium. An toleranda sit, vel elirainanda consuetudo inveterata,

sacerdotem qui ad altare aliquod ad celebrandum accedit, vel ab eo

recedit, sit sacris vestibus indutum, et jarn prœ manibus calicemtenen-

tem, ascendere in transitu altare in quo adest SS. eucharistie sacram.

ut ibi sacram communionem fidelibus distribuât? — Resp. Si adsit

nécessitas posse tolerari, (S. R. C. die 12 mart. 1836.)
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Explication. — Celte question a été longtemps agitée

entre les théologiens, et la pratique des différentes Églises

n'a pas toujours été uniforme sur ce point. Il paraissait à

plusieurs peu convenable de distribuer aux fidèles, avec la

couleur du deuil et de la tristesse, le pain du banquet nup-

tial. La congrégation des rites a été consultée bien des fois

à ce sujet, et après avoir mûrement examiné la question,

elle a donné les décisions suivantes :

Première décision. — Ce n'est pas contre le rite de dis-

tribuer la communion aux fidèles pendant la messe deRe-
quiem (ou, en d'autres termes pendant la messe célébrée

en ornements noirs) ; si cependant la communion est donnée

après la messe, il faut omettre la bénédiction (]).

Dans ce dernier cas, la communion est censé ne faire

qu'un tout avec le sacrifice qui vient d'être offert; ce qui

explique pourquoi on peut la donner dans cette circonstance,

et pourquoi elle ne doit pas être suivie de la bénédiction,

laquelle est omise aux messes de Requiem. Mais la commu-
nion ne pourrait pas être regardée comme ne faisant qu'un

tout avec le sacrifice qui vient d'être offert, si elle n'était

pas donnée à l'autel où l'on vient de dire la messe. Si
,
par

conséquent, le prêtre avait célébré avec des ornements

noirs, il ne pourrait donner la communion à un autre autel

qu'avec une étole conforme à la couleur du jour.

La communion donnée par le prêtre, après la messe, à

V autel même où il a célébré , est censé ne faire qu'un tout

avec le sacrifice qu'il vient d'offrir. Peut-on dire la même
chose de la communion qui se donne avant la messe ? et, en
supposant qu'on la puisse donner à une messe de Requiem,
avec des hosties consacrées d'avance , le prêtre peut-il le

(l) Utrum in missa de Bequiem conveniat coramimionem fîdelibus

ministrare, vel post illam, et in casu convenientis administrationis post

mijsara cum paramentis nigris, conveuiat dari benedictionem, an vero

benedictio omittenda? Resp. Non esse contra ritum; si tamen admi-
nistretur communio post missam , omittendam esse benedictionem.
(S.R. C. die «4 jul. 1683.)
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faire avant de réciter, au pied de l'autel, Vlntroibo, YAd-
jutorium , etc. ? Il paraît pour le moins très-probable que
cela n'est pas permis , et ce sentiment

,
que ne partage pas

Cavalieri (1), est plus en harmonie, nous le croyons, avec la

décision de la sacrée congrégation des rites que nous ve-

nons de rapporter.

Seconde décision. — Aux messes de Requiem, on n'ad-

ministre pas Veucharistie par manière de sacrement , en

'prenant le ciboire du tabernacle; mais on peut Vadministrer

par manière de sacrifice , comme il arrive quand on donne

la communion avec des hosties consacrées dans la même
messe (2).

Troisième décision. — II est permis d'administrer, pen-

dant la messe , le saint viatique avec des ornements noirs (3) ;

ce qui ne peut guère se rencontrer que dans un hôpital.

Quatrième décision. — Il n'est pas permis , à une messe

de mort , de donner la communion avec des hosties préconsa-

crèes, c'est-à-dire réservées dans le tabernacle. Telle fut la

réponse que donna , le 23 mai 1835, la sacrée congrégation

des rites, à l'evèque de Vérone qui l'avait consultée sur ce

point (4J.

(1) Cavalieri, tom. IV, cap. iv.

(2) An possint in missa de Requiem consecrari hostise infra eam dis-

tribuendae ?— Resp. In missis defunctorum in paramentis nigris , non
ministratur eucharistia per modum sacramenti, eitrahendo pyxidem a

custodia; potest tamen administrait per modum sacrificii, prout est

quando fidelibus prccbetur communio cum particulis infra eamdem
missam consecratis. (S. R. C. 2 sept. 1741. Gardellini, n° 3970.)

(3) Utrum tempore missae possit administiari viaticum in paramentis

nigris ? —Resp. Affirmative. (S.R. C. die 19 dec 1829; apud Gardel-

lini, n° 4502.)

(4) Episcopus Veronensis adiit S. cong. nt declarare dignaretur, an
in missa de Requiem cum paramentis nigris liceat unquam S. Synaxim

administrare cum particulis prœconsecratis ? — Resp. EE. etRR. PP.

perpeudentes alias sancitum fuisse in iisdem missis defunctorum in para-

mentis nigris , ministrandam non esse eucharistiam per modum sacra-

menti, extrahendo pyxidem a custodia, ac posse tantum per modum
sacrificii, cum particulis intra eamdem missam consecratis, proposita
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Cinquième décision. - Deux ans plus tard , on exposa à

la même congrégation que la coutume se maintenait , dans

quelques Églises, de donner la communion, aux messes de

Requiem, avec des hosties présanctifiées, et on demandait si

dans un diocèse où existe une semblable coutume, l'évèque

pouvait l'autoriser ou s'il devait la défendre. La sacrée

congrégation jugea à propos de mettre à une autre fois la

décision définitive de la difficulté ; elle réprouva en même
temps l'usage établi , en quelques lieux , de célébrer les

messes des morts avec des ornements violets, afin de pou-

voir donner la communion aux fidèles avec des hosties pré-

sanctifiées (1).

D. Quelles sont les cérémonies qui accompagnent la commu-

nion des fidèles? — R. Après la récitation du Confîteor, le prêtre

dit le Misereatur, YIndulgentiam, et trois fois le Domine, non

sum dignus ; ensuite il met la sainte hostie sur la langue des

fidèles en disant : « Que le corps de Noire-Seigneur Jésus-Christ

« garde votre âme pour la vie éternelle. »

Explication. — Après que le prêtre a communié, le

diacre, aux messes solennelles (et, aux messes non solen-

nelles, le répondant), récite le Confiteor au nom de ceux

qui désirent participer aux saints mystères , afin qu'ils

renouvellent publiquement les sentiments de douleur et de

componction dont ils doivent être pénétrés. — Le Confiteor

terminé , le prêtre se tourne vers ceux qui doivent com-

munier , et dit : Misereatur. , . a Que le Dieu tout-puissant

dubio respondendum censuerunt : Négative. (S. R. C. die 23 mail 1835;

apud Gardellini, n° 4604.)

(1) Perdurât adhnc in quibusdam Ecclesiis mos communicandi in

missa defunctorum cum particulis praeconsecratis, quaeritur : An idem

mos possit permitti vel saltem ab Episcopo probibendus, adeo ut solum

îiceat coramunicare in dictis missis cum particulis in ipsis consecratis?

An saltem toleranda consuetudo celebrandi prsedictas missas in para-

mentis Tiolaceis, ad hoc ut possit praeberi sacra communio cum particu-

lis praeconsecratis? — Resp. : Quoad I. Dilata. Quoad 11. Ser*entur

rubricae. (S. R. C. die 23 sept. 1837 ; apud Gardellini, n° 4666.)
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« ait pitié de vous, et que, vous ayant pardonné vos péchés,

a il vous conduise à la vie éternelle. » Les ministres répon-

dent : Amen. Le prêtre ajoute : Indulgentiam... a Que le

« Seigneur tout-puissant et miséricordieux vous accorde

« l'indulgence, l'absolution et la rémission de tous vos

« péchés. » On répond encore : Amen. Puis, tenant de la

main gauche le ciboire , et de la main droite une des hosties

consacrées, qu'il élève un peu, il dit : Ecce agnus Dei...

« Voici l'agneau de Dieu , voici celui qui efface les péchés

« du monde ; » il ajoute trois fois : Domine, non sum dignus.

.

.

a Seigneur, je ne suis pas digne que vous entriez en moi

,

« mais dites seulement une parole et mon âme sera guérie, »

pour exciter dans les fidèles les sentiments de foi, d'humi-

lité et de confiance dont ils doivent être pénétrés on ce

moment (1). Enfin , il leur distribue l'eucharistie, et, faisant

un signe de croix avec la sainte hostie, il la met sur la

langue de chacun , en disant : « Que le corps de Jésus garde

« votre âme pour la vie éternelle. Ainsi soit-il. »

Si la communion se donne hors le temps de la messe, le

prêtre, après avoir remis le ciboire dans le tabernacle, bénit

les fidèles, en disant : Benedictio... « que la bénédiction de

« Dieu tout-puissant , Père , Fils et Saint-Esprit descende

« sur vous, et qu'elle y demeure à jamais. » A quoi l'on

répond : Amen, « ainsi soit-il. »

Comme nous l'avons déjà dit, l'étole du prêtre, lorsqu'il

distribue la sainte communion en dehors delà messe, doit

toujours être conforme à la couleur du jour (2).

(1) An consueludo dicendi in communione fidelium: Ecce Agnus Dei

et Domine, non sum dignus, idiomate vulgari, sit sustinenda vel potius

eliminenda , utpote contraria rituali et missali romano ? — Resp. Con-

suetudinem esse eliminandam. (S. R. G. die 23 mart. 1835.)

(2) Dubium. An stola pro ministranda SS. eucharistia extra mis-

sam semper esse debeat coloris officio illius diei convenientis,ut p^œ-

scribit rituale romanum, vel potius esse debeat alba prout valde con-

veniens sacramento eucharistiœ^ ut multi censent doctores? — EE. et

RR. Patres sacris tuendis ritibus prœpositi rescribendum censuerunt:

Juxta ritualis romani rubricam débet esse coloris officio convenientis.
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Si le prêtre s'aperçoit, en donnant la communion, que

le nombre des hosties contenues dans le ciboire est in-

férieur à celui des personnes qui se sont présentées à la

table sainte, il peut en diviser quelques-unes en plusieurs

parties (1).

S'il y avait quelque grande hostie de réserve qui eût été

solennellement exposée , le prêtre la consomme après avoir

pris le précieux sang , et il ne peut la distribuer aux laï-

ques ; c'est du moins ce qui a été réglé par saint Charles

Borromée, dans son onzième synode diocésain (2).

Si le prêtre, pour donner la communion à un malade ou
à un infirme, était obligé de s'éloigner beaucoup de l'autel,

et de manière à le perdre de vue ; s'il lui fallait, par exemple,

parcourir un corridor et monter un escalier
,
pour donner

la communion à ce malade ou à cet infirme, il devrait atten-

dre que la messe fût entièrement terminée (3).

Le prêtre ne bénit point, pendant la messe, les fidèles qui

viennent decommunier, parce qu'il donne la bénédictionà la

fin. Mais si la communion a lieuhors le temps de la messe (4),

Atque ita rescripserunt ac servandum esse mandaverunt. (Die 12 mar-
tii 1836.)

(1) Si quando communio danda est , inventus non fuerit sufficiens

numerus hostiarum, poterunt aliquot hostiee dividi in plures participas.

(S. R. C. die 16 martii 1333.)

(2) G. Arnaud, pag. 181.

(3) An tempore missae in administratione viatici preesertim in xeno-

dochiis liceat ab aîtare recedere usque ad œgrotorura lectum recitande

intérim psalmum Miserere, ut tieri solet extra missam ? —- Resp. néga-

tive quoad psalmum Miserere recitandum. Insuper animadvertendum

,

quod si celebrans pro viatici administratione intra missam , altare con-

spectu suo amittat, hanc administrationem non licere ? (S. R. C. die

19 dec. 1829. Apud Gardellini, n° 4053.) Une décision semblable a été

donnée par la même congrégation le 7 déc. 1844.— Voir Gardellini ,

n° 4846.

(4) An sacerdos pergens ad explendam communionem extra missam

debeat per se, vel per ministrum déferre bursam in qua corporale reclu-

ditur? — Resp. Decere ut a sacerdote deferatur. (S. R. G. Gardellini,

n« 4804.)
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le prêtre les bénit en formant vers eux la croix, non avec

le ciboire , mais avec la main droite (1).

D. Le prêtre observc-t-il les mêmes cérémonies lorsqu'il donne

la communion aux religieuses cloîtrées? — R. Oui.

Explication.—Dans les communautés cloîtrées , le prê-

tre, après avoir dit : Ecce agnus Dei et Domine, non sum

dignv.s, descend les marches qui sont au-devant de l'autel

et non celles qui sont au côté, et se rend à la grille qui

sépare le choeur des religieuses d'avec le sanctuaire. La

communion terminée , il retourne à l'autel de la même
manière (2).

Il doit y avoir, pour la communion des laïques , aussi

bien que pour celle des religieux et des religieuses , une

nappe spécialement destinée à cet usage. On ne doit pas

se servir du voile du calice , encore moins du Lavabo ou

manuterge (3).

D. Dans la primitive Église, l'ordre de la communion était-il

le même qu'aujourd'hui? — R. Non; il en différait sous plu-

sieurs rapports.

Explication.— Rien n'était plus auguste ni plus capable

d'entretenir la piété, que l'ordre qu'on observait ancien-

nement pour distribuer la communion. L'évèque , après la

fraction de l'hostie, retournait à son siège, et pendant qu'on

(1) An consuetudo benedicendi populum cum sacra pyxide quoties

eucharistia distribuitur sit servanda, vel potius an benedicendus sit

populus manu dextera tantum, uti habetur in rituali romano et in una

Urbinaten. diei 16jan. 1793? — Resp. Négative ad primam partera
;

Affirmative ad secundam. (S. R. G. die 23 maii 1835; apud Gardel-

Lisi,tom. VIII, pag. 218.)

(2) In communione monialium débet sacerdos descendere et reverti

per gradus anteriores, et non latérales altaris. (S. R. C. die sept. 1736.)

(3) Mappa quae ad communionem inservit sit ad illum usum desti-

nata, nec pro ea sumatur vélum calicis , multoque minus manutergium

manuum sacerdotis. (S. C. Visit. Apost. sub Urbano VIII. Vide opus

cui titulus est : S. R. congr. décréta authentica alphabetico ordine col-

lecta, pag. 54.)



— 359 —
chantait YAgnus Dei , les acolytes se présentaient à l'autel

avec des sacs ou serviettes dans lesquelles on rompait les

pains consacrés , afin qu'il n'en tombât par terre aucune

parcelle. Le diacre portait ensuite à l'évèque la patène sur

laquelle étaient déposées les deux parties de l'hostie qu'il

avait rompue. Celui-ci les portait à sa bouche, debout sur

son siège et tourné vers l'orient, et il en laissait tomber

une partie dans le calice que l'archidiacre tenait à la main,

en disant : Hœc commixtio et consecratw... « Que ce mé-
« lange et cette consécration du corps et du sang de Jésus-

ci Christ deviennent pour nous qui les recevons une source

« de vie éternelle. Amen. » Puis l'archidiacre lui présentait

le calice, et il prenait le précieux sang avec un tuyau d'ar-

gent ou d'or (1) , appelé Pugillaris. Cette manière de com-
munier subsiste encore de nos jours, comme nous l'avons

dit précédemment , à la messe papale solennelle. Après
la communion de l'évèque, les prêtres s'approchaient de

lui ; il leur donnait le baiser de paix et leur mettait dans la

main le pain consacré qu'ils mangeaient après l'avoir adoré,

et un diacre leur présentait le calice. 11 en était de même
pour la communion des diacres, des sous-diacres et de tout

le reste du clergé.

Après la communion du clergé , l'évèque descendait de
son siège, hors du sanctuaire, pour donner la communion
à ceux qui tenaient le premier rang parmi les laïques , et

le premier diacre suivait pour leur donner l'espèce du
vin qu'ils prenaient dans le calice avec un chalumeau. En
même temps que les prêtres portaient la communion au peu-

ple, accompagnés des diacres qui présentaient à chacun
le calice.

Après avoir donné la communion aux hommes en par-

courant tous les rangs, sans qu'ils sortissent de leur place,

pour éviter la confusion, ils passaient du côté des femmes
où iis Taisaient de même. — En donnant l'eucharistie , l'é-

[1] Krazer, pag. 547.
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vêque ou le prêtre disait : C'est ici le corps de Jésus-Christ.

Les hommes recevaient l'eucharistie dans le creux de la

main droite (1), qu'ils soutenaient de la gauche, et après

l'avoir adorée, ils la portaient eux-mêmes à leur bouche.

Les femmes la recevaient de même dans leur main droite,

mais couverte d'un linge blanc appelé dominical (2). Plu-

sieurs liturgistes pensent que ce dominical était une espèce

de voile que les femmes devatent avoir sur leur tête

,

lorsqu'elles allaient communier (3). Peut-être s'envelop-

paient-elles la main d'une extrémité de ce voile qui cou-

vrait leur tête. L'usage dont nous venons de parler, de

recevoir l'eucharistie dans la main, a duré jusque vers la

fin du VIIe siècle, et, selon quelques auteurs, bien plus

longtemps encore (4).

Pendant plusieurs siècles , on se servit, pour la commu-

nion des fidèles , d'un calice différent de celui dans lequel

l'évêque ouïe prêtre avait consacré, et beaucoup plus grand
;

les liturgistes lui domient le nom de calice ministériel. On
le remplissait de vin non consacré, puis on y versait ce qui

était resté du précieux sang après la communion du clergé.

C'est du moins ce qui se pratiquait à Rome , au vrie et au

vin® siècle (5).

Pendant qu'on distribuait la sainte eucharistie, le chœur

chantait un psaume alternativement avec l'antienne qu'on

répétait, après chaque verset, jusqu'à ce que tout le monde
eût communié. Saint Cyrille de Jérusalem et les constitu-

(1) Solebant antiquitus fidèles omnes aeque ac clerici eucharistiam

non ore, sed manu excipere , illaraque ori reverenter adraovere. (Card.

Bona, De rébus liturgicis.)

(2) Non licet mulieri nuda manu eucharistiam accipere. (Synodus

Antissiodorensis , an 574, can. 36.)

(3) Si mulier communicans dominicale suum super caput noa
habuerit, usque ad alium diem dominicum non communicet. (Concile

de Mâcon, tenu en 585 ; apud Balusitjm.)

(4) Voir sur cette question le card. .Boha.

(5) Ordo rom.
f
ni. num. 16.
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tions apostoliques nous apprennent qu'on chantait, plus

ordinairement, le psaume 33, Benedicam Dominum , dans

lequel se trouvent ces paroles si belles et si touchantes :

« Goûtez et voyez combien le Seigneur est doux (1). » Cet

usage, établi d'abord en Orient, passa en Afrique du temps

de saint Augustin ; de là il se répandit à Rome et dans tout

l'Occident, et il a duré jusqu'à la fin du Xe siècle.

Autrefois, comme nous l'avons dit plus haut, l'évêque

embrassait (2) , en signe de paix, ceux à qui il donnait la

communion; c'est probablement par suite de cet antique

usage que les évèques
,
quand ils donnent la communion

,

présentent leur anneau à baiser aux fidèles, avant de dépo-

ser sur leur langue le corps de Jésus-Christ. D'après une

décision de la sacrée congrégation des rites , il est conve-

nable que l'évêque agisse de la sorte, lors même qu'il donne

la communion hors de son diocèse (3) ; mais la même con-

grégation a déclaré qu'il n'était pas permis à un simple

prêtre de donner sa main à baiser aux fidèles avant de leur

distribuer la sainte eucharistie (4).

D. Il y a donc eu un temps où les fidèles communiaient sous

les deux espèces ? — R. Oui, et cet usage a duré jusqu'au

xne siècle.

Explication. — Dans la primitive Église les fidèles com-
muniaient sous les deux espèces : c'est ce qu'attestent

une foule de monuments ecclésiastiques. Après qu'ils

avaient reçu le corps de Jésus-Christ, on leur présentait le

calice, et ils buvaient le précieux sang. Le nombre des chré-

(1) Gustate et videte quoniam suavis est Dominus. (Psal. xxxiii.)

(2) Diaconus, et qui superioris sunt ordinis, cum percipiunt eucharis-

tiam, osculum suscipiunt ab episcopo. (Innocentius III, lib. VI, c. ix.)

(3) Dum episcopus communionem ministrat etiam extra diœcesim, con-
veniens est ut raanura praebeat ad osculum. (S. R. G. die 18 sept. 1666.)

(4) Dubium. Au archipresbytero liceat in administrando populis

SS. sacramento manum porrigere oscuiandam? — Resp. uon licere, et

contrariam cousuetudinem esse abusura omnino tollendum. (S. R. G,

die 22 nov. 1659.)

IV. 21
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tiens étant devenu très-considérable, il devint difficile aux

prêtres et aux diacres, à cause de la foule qui se pressait

dans les églises, de pénétrer dans les rangs, et souvent il

arrivait que le précieux sang était répandu par terre. Alors

on eut recours à de petits tuyaux ou chalumeaux qui sou-

vent étaiem soudés au fond du calice (1), et par le moyen

desquels se faisait la communion sous l'espèce du vin. Ce

mode de communion présentant encore des inconvénients,

la coutume s'établit dans plusieurs Églises, vers le commen-

cement du XIe siècle , de tremper dans le précieux sang le

pain eucharistique et de le distribuer ensuite aux fidèles.

D'autres Églises conservèrent l'usage du calice et du chalu-

meau; cet usage devint plus rare au xin* sièle ; il disparut

presque entièrement le siècle suivant, et enfin, au xve siè-

cle, 1 Eglise délendit expressément de donner la commu-

nion aux laïques sous l'espèce du vin (2). Elle fit cette dé-

fense pour combattre par là l'erreur de Jean Huss, qui osa

déclamer contre la communion sous une seule espèce et

taxer de sacrilège ceux qui se privaient de l'usage du calice.

— Jésus-Christ étant tout entier sous chacune des espèces,

il s'ensuit qu'on le reçoit tout entier, soit qu'on communie

sous les deux espèces, soit qu'on communie sous une seule.

Ainsi il n'est pas essentiel à l'intégrité du sacrement de com-

munier sous les deux espèces (3) Au reste, l'usage de don-

ner la communion aux fidèles sous les deux espèces n'a

(1) Crescente in diebus fîdeliura numéro, cum sanguis non raro a

populo minus cauto fuerit efïusus, primum introducta fuit consuetudo,

ut ope tibuli vel fittulte cujusdam sumeretur, quœ fundo calicis quan-

doque fuit ferruminata. (Krazer, p. 567.)

(2) Conc. Constantiense, anno14!5.

(3) Primo corpus, post sanguis a presbyteris sumendus est. Tnstitutio

Christimutanda non est. Verum qualitera laïcis eucharistia sumi débet,

sponsa? suœ commisit judicio, cujus consilio et u?u pulchre fit, ut caro

Christi laïcis distribuatur. Nimirum «riculose fieret ut sanguis sub

liquida specie multitudini fidelium in ecclesia distribuerelur. Longe pe-

nculosius, si infirmatis per paroehiam deferretur. (RobertusPullus,qui

florebat circa xaediuui sec. su. Aputl K.bazer, pag. 5G8J



- 363 -
jamais été absolument général ; ce qui prouve qu'il n'a

jamais été jugé nécessaire. Ainsi on donnait la communion
aux petits enfants sous la seule e?pèce du pain , el même,
dans quelques églises , à ceux qui approchaient de l'âge

adulte, on ne gardait l'eucharistie pour les malades que

sous l'espèce du pain; enfin, les lidèles qui , dans les pre-

miers siècles, emportaient chez eux l'eucharistie, pour se

communier eux-mêmes, en cas que la persécution vînt fon-

dre tout à coup sur l'Eglise, n'emportaient que l'espèce du
pain. Mais le prêtre qui offre le sacrifice communie et doit

communier sous l'espèce du pain et sous celle du vin, parce

que la consomption des deux espèces lient à l'intégrité du
sacrifice.

D. Les fidèles de la primitive Église étaient donc dans l'usage

d'emporter dans leurs maisons la sainte eucharistie?— R. Oui;

et c'est ce que nous apprennent plusieurs Pères.

Explication— Dans les premiers siècles , lorsque le feu

de la persécution ne permettait de célébrer que rarement

les saints mystères, chaque fidèle emportait avec un grand
respect dans sa maison quelques parcelles de la sainte hos-

tie, afin que, dans la nécessité, el lorsqu'il se trouverait

en danger de mort, il put se fortifier par ce saint viatique

contre les tentations et les dangers auxquels il se trouverait

exposé. Nous apprenons des Pères que cette coutume a
continué, même après la paix rendue à l'Église, surtout

parmi les anachorètes qui vivaient dans les déserts. Mais
cet usage, qui paut être sujet à de grands inconvénients,

s'est aboli peu à peu , et les fidèles se boni contentés, après
avoir reçu le corps de Jésus-Christ dans leur main , de l'a-

dorer pendant quelque temps, et aussi , selon le témoignage
de saint Cyrille de Jérusalem (I), de le porter a leurs yeux
et à leur front pour les sanctifier par cet alloucLement, et

ensuite de le manger avec foi el amour.

(1) S. Ctjulle, Catéch. mist. 5.



— 364 -
D. Quelle est la cérémonie qui suit la communion du cèlè<

brant et des fidèles ? — R. Après la commdniûn du célébrant et
des fidèles ont lieu les ablutions.

Explication.— La communion du peuple étant terminée,
le prêtre remonte à l'autel et remet le ciboire dans le taber-
nacle

;
il prend ensuite le calice et le présente au diacre qui

y verse un peu de vin, pour empêcher qu'il n'y reste quel-
ques gouttes du précieux sang; c'est ce qu'on appelle la
première ablution. En même temps, pour continuera tenir
son âme dans une grande union avec Jésus-Christ qui réside
en lui, il fait les deux prières suivantes: « Faites, Sei-
« gneur

,
que nous conservions dans un cœur pur le sacre-

« ment que notre bouche a reçu , et que le don qui nous est
« fait dans le temps , nous soit un remède pour l'éternité; »

Quod ore sumpsimus... — « Que votre corps que j'ai reçu,
« Seigneur, et que votre sang que j'ai bu, s'attachent à
« mes entrailles; faites qu'après avoir été nourri par des
« sacrements si purs et si saints , il ne demeure en moi au-
« cune souillure du péché; accordez-moi cette grâce, Sei-
* gneur, qui vivez et régnez dans tous les siècles des siè-

« clés. Ainsi soit-il. » Corpus tuum, Domine, quod sumpsi...
Le prêtre, en faisant cette dernière prière, appuie le calice
sur le coin de l'autel , du côté de l'épitre (ce qui se pratique
lors même que le saint sacrement est exposé, c'est-à-dire

que cette ablution ne se fait jamais hors de l'autel) (1); il

tient sur le calice l'extrémité de ses doigts, et le sous-diacre
verse de l'eau et du vin pour les laver ; c'est ce qu'on appelle
la seconde ablution.

D. L'usage de faire les ablutions, d'abord avec du vin, puis
avec de l'eau et du vin, et de les prendre ensuite, a-t-il toujours
existé? — R. Non, cet usage n'a pas toujours existé.

Explication. —Il n'est guère permis de douter que, dans
tous les temps, le prêtre, après avoir communié , ne se soit

(1) Gavantus. — Pisgaeà Castaldus, etc.
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essuyé la bouche et lavé les doigts. Toutefois, les anciens

Ordres romains gardent le silence à cet égard; ils nous ap-

prennent seulement que, lorsque le clergé avait communié

sous l'espèce du vin, et qu'on avait versé , dans le vase

destiné aux fidèles , ce qui était resté du précieux sang dans

le calice, le diacre le purifiait en y versant de l'eau qu'il

jetait ensuite dans une piscine ménagée à cet effet auprès

de l'autel. Auprès de la piscine était attaché un linge avec

lequel on essuyait le calice. Lorsque le calice était purifié,

le diacre le remettait entre les mains du sous-diacre
,
qui , à

son tour, le donnait à l'acolyte; et, comme il n'était pas

permis aux acolytes de toucher au calice et aux autres vases

sacrés, ils avaient un linge attaché au cou (1), indépen-

damment du sac dans lequel se faisait la fraction du pain

consacré. L'acolyte prenait le calice des mains du sous-

diacre , avec le linge dont nous venons de parler , et le por-

tait aussitôt à la sacristie.

En 1212 , le.pape Innocent III , dans une lettre à l'évêque

deMaguelone, aujourd'hui Montpellier , lui permit défaire

toujours l'ablution du calice avec du vin. L'ablution des

doigts avec du vin et de l'eau fut ordonnée par le concile

de Cologne de 1280. Depuis ce temps, l'une et l'autre sont

devenues d'un usage général. Ce fut vers la même époque

que s'introduisit presque partout la coutume de prendre

les ablutions. 11 parait certain qu'elle doit son origine à la

piété de quelques prêtres qui jugèrent avec raison qu'il était

plus convenable et plus sûr de boire le vin et l'eau qui

avaient servi à purifier leurs doigts et le calice, que de les

jeter dans la piscine
,
parce qu'il pouvait s'y trouver quel-

ques parcelles de la sainte hostie et du précieux sang ; mais

on ignore l'époque précise à laquelle cet usage fut intro-

duit (2).

(1) Sindonera ligatam collo habeant. Ne absque sindone et sacculi»

procédant. (Qrdorom., i, num, 20.)

(2) Krazir, pag. 571.
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Innocent III, parlant de la première ablution dans sa lettre

à l'évèque de Maguelone, lui recommande de la prendre; il

ne dit rien de la seconde ablution. Quant aux prières Quod

ore sumpsimus , Domine... et Corpus tuum , Domine - quod

sumusi.

.

. , on ne peut douter qu'elles ne soient très-anciennes.

La première se trouve dans ie missel gothique qui existait

avant Charlemagne; !a seconde se trouve dans le missel

gothique-gallican; mais elles ne s'appliquaient pas primi-

tivement aux ablutions dont nous venons de parler (1).

D. Un prêtre qui aurait une répugnance naturelle pour le vin,

pourrait-il faire les ablution* avec de l'eau seulement ? — R. Non,

à moins qu'il n'y lût autorisé par lexîuverain pontife.

Explication. — H y a des personnes qui ont pour le vin

une répugnance naturelle et qui ne peuvent en boire; on

les appelle abstèmes {obstemeï , ahsiinii) du verbe abstineo,

je m'abstiens, et de temeto, ablatif de temefam, vin. Si cette

répugnance étaitabsolue et invincible, on serait par là-mème

hors d'état d'offrir le saint sacrifice, puisqu'il y a obliga-

tion pour le prêtre de communier sous les deux espèces.

Mais, si on éprouvait pour le vin seulement une grande

aversion, serail-ii permis de faire l'ablution du calice avec

de l'eau ? Les lilurgistes enseignent généralement que, dans

ce cas, il faudrait avoir recours au saint-siége et obtenir la

dispense nécessaire; ils se montrent moins sévères pour la

seconde ablution, et, selon plusieurs, il n'y aurait pas

même de péché véniel à ne se servir que d'eau (2). Il nous

parait évident que ce serait au moins une témérité d'agir de

la sorte sans avoir consulté l'évèque.—Par un induit, en date

iu 15 janvier 1847, Sa Sainteté le pape Pie IX autorisa un

prêtre du diocèse d'Ancône à prendre les deux ablutions

seulement avec de l'eau (3). Un semblable induit fut accordé

(1) Brssi. tom. I, pag. 4.

(2) Ibid., pag. 73.

(3) S. R. cong. Apud Gaudelliki, tom. VIII, n° 4894
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parle môme souverain pontife, le 5 mars 1847, à un prêtre

nommé Placide Bruno de Gaudraundo (î).

TRAIT HISTORIQUE.

USAGE DfcS PREMIERS SIÈCLES.

Une lettre de saint Innocent I (2) à Décentius non? apprend

que le pape et les évèques d'Italie envoyaient tous les diman-

ches, par des diacres ou des acolytes, aux prêtres titulaires des

églises, pemlantla célébration des saints mystères, une portion

de l'hostie qu'ils venaient de consacrer. Les piètres mettaient

celte portion dans le calice, en disant : Vax Domini sit semper

vobiscum : a Que la paix du Seigneur soit toujours avec vous ; »

et ensuite, ayant rompu l'hostie qu'ils venaient eux-mêmes de

consacrer, ils en mettaient également une portion dans le ca-

lice, en disant : hœc commixtio : « Que ce mélange, etc. » Ot
envoi de la sainte eucharistie, consacrée par l'évêque, était un

signe de communion qui servait de lien entre le premier pas-

teur, les prêtres et les fidèles, et montrait en même temps

l'unité du sacrifice offert dans l'Église, quoiqu'en différents

endroit* et par différents ministres.

I.SÇOI XIX.

SIXIÈME PARTIE DE LA LITURGIE.

D. Que contient la sixième partie de la liturgie?— R. La

sixième partie de la liturgie, qui est l'action de grâces, contient

la communion et la postcommunion, le renvoi du peuple ou

Vite, missa est, la bénédiction du prêtre et la récitation du

commencement de l'évangile de saint Jean.

Explication. — Pendant que le prêtre (3), aux messes

basses, et le sous-diacre, aux messes solennelles, essuie le

(1) Propter repugnantiam ad vinum oh difficultatem digerendii', A.
(S. K. G. Apud Gardellini, tom. VIII, n° 4897.)

Ci) S. Innocent, premier pape de ce nom, fut élu en 402.

(3) In missis privatis, non potest permitti ministro, si fuerit sacer-

dos, vel diaconus, vel subdiacnnus, ut praeparet calicem , et ipsnm
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calice avec le purificatoire, et remet tout dans Tordre qui a
élé observé pour la préparation du sacrifice (1) , on reporte
le missel du côté de L'épilre. Voici la raison mystique de ce
changement : la gauche de l'autel, comme nous l'avons dit
ci-dessus, représente les Juifs, et les gentils sont figurés
par la droite. Le missel est transporté de gauche à droite
pour la lecture de l'évangile, pour exprimer que l'Évangile
rejeté par les Juifs, a été porté aux gentils; et, à la fin de
la messe, il est reporté de droite à gauche, pour signifier
qu'à la fin du monde l'Évangile retournera aux Juifs, que
les Juifs se convertiront, qu'ils se soumettront au joug de la
foi et croiront en Jésus-Christ. La raison naturelle duchan-
gement du missel, après les ablutions, est qu'anciennement
la droite de l'autel , après la consommation du sacrifice
était occupée par les ministres qui nettoyaient les vases et
repliaient les linges dont on s'était servi. — Le prêtre donc
après avoir pris les ablutions, va au côté gauche de l'autel
et commence la sixième partie de la liturgie, qui est l'action
de grâces, par la récitation d'une antienne appelée commu-
nion, que le chœur chante en même temps aux messes
solennelles.

^

D. Pourquoi l'antienne que récite le prêtre, en commençant
l'action de grâces, est-elle appelée ta communion?— R. parCe
qu'on la chantait autrefois pendant la communion des fidèles.

Explication. — L'antienne que récite le prêtre , du côté
de l'épitre, après avoir pris les ablutions, est tout ce qui
nous reste du psaume qu'autrefois on chantait en entier,

extergat purificatorio, post ablutiones, ut in missa solemni. (S. R. G,
die 7 sept. 1816.) — Episcopus dum missam privalam célébrât, capel-
lanus débet parare calicem, vinum et aquam imponere. (S R C dfo
18 sept. 1666.)

l

(1) Dubium. An sacerdos in missae sacrifîcio, post communionem re-
ponens cal.cem in medio altari, vélum, q.,o in principio missa? operi-
tur, supra bursam debeat pheare, neene? - Resp. Tarn in principio
missae, quam post communionem calicem velatum esse debere totum in
antenori parte. (S. R. G. die 12 jun. 1669.)
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pendant la communion des fidèles, et c'est aussi pour cela

qu'on lui a donné le nom de communion. Cette antienne est

un verset tiré ordinairement des psaumes, quelquefois des

autres livres de l'Écriture sainte; c'est comme une hymne

.'l'action de grâces, et un moyen de nourrir les sentiments

dont doivent être pénétrés tous ceux qui viennent d'assister

à la grande action du sacrifice et de participer à la victime

pure et sans tache. — Anciennement le prêtre ne lisait pas

l'antienne de la communion aux grand'messes; car, ainsi

que nous l'avons déjà remarqué, il ne lisait rien en parti-

culier de ce qui était chanté par le chœur.

D. Que fait le prêtre après avoir récité l'antienne appelée com-

munion ? — R. 11 retourne au milieu de l'autel pour saluer le

peuple, puis il dit la postcommunion.

Explication. — Après avoir récité la communion, dont

l'origine remonte, dit-on, à saint Grégoire (1), le prêtre

baise le milieu de l'autel, et, se tournant vers le peuple, il

lui fait le salut ordinaire : « Que le Seigneur soit avec vous; »

Dominus vobiscum. Le peuple répond, comme de cou-

tume : « Et avec votre esprit; » Et cum spiritu tuo. Alors

le prêtre revient au côté gauche de l'autel et dit la prière

qu'on appelle postcommunion. Elle est ainsi nommée,
parce qu'on l'adresse à Dieu pour le remercier du bonheur

ineffable d'avoir participé aux divins mystères, et lui

demander la grâce d'en conserver les fruits.

D. De quoi est suivie la postcommunion? — R. La postcom-

munion est suivie du renvoi des fidèles.

Explication. — Le prêtre , après avoir dit la posteom-

munion
)
retourne au milieu de l'autel, pour saluer de nou-

veau le peuple par ces paroles : Dominus vobiscum. Après

ce salut, il fait dire par le diacre, et aux messes basses il dit

(i) Cohsetti, pag. 42&

Si.
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lui-même ces paroles : lie, missa est, c'est-à-dire : « Allez

;

il vous est permis de vous retirer. » Le peuple rond grâces

à Dieu par ses paroles : Deo grattas, pour imiter les apôtres

qui, après avoir été bénis par Jésus-Christ montant au ciel,

s'en retournaient comblés de joie, louant bénissant et

remerciant Dieu sans cesse. Quelquefois, au lieu de ces

paroles : Ite, missa est, on dit : Benedicamus Domino, «Bé-

nissons le Seigneur. » Voici la raison de cette différence.

Divers auteurs nous apprennent qu'il était des jours où.

l'Église, après avoir offert le saint sacrifice, retenait encore

les fidèles dans le lieu saint, pour les occuper à d'autres

exercices. Alors on ne renvoyait pas le peuple; on se con-

tentait de l'inviter à bénir Dieu, à le remercier des mystères

qu'il venait d'opérer en sa faveur, et c'était particulièrement

dans les jours de pénitence et de jeûne, aux grandes fériés,

que l'Église observait cet usage. C'est pour cela que, pen-

dant l'avent et le carême, aux vigiles des fêtes et aux fériés,

l'Église observe encore celte diflérence. Le Benedicamus

Domino est donc une invitation à rester, comme Vite, missa

est une invitation à se retirer. C'est pour une raison sem-

blable qu'aux messes des morts on supprime Vite, missa est,

et qu'on y substitue ces paroles : Requiescant in pace,

«Qu'ils reposent en paix. » Ces messes, quand elles sont

solennelles, sont ordinairement suivies d'autres prières pour

le repos des défunts, et, au lieu de congédier les fidèles, on

les engage à prier encore et à conjurer le Seigneur d'appli-

quer aux âmes du purgatoire les fruits du saint sacrifice

qui vient d'être offert. — D'après une décision de la sacrée

congrégation des rites, à la messe solennelle, le diacre

seul, à qui il appartient de congédier l'assemblée, doit dire :

Ite, missa est, et ces paroles ne doivent pas être prononcées

par le prêtre ; mais le prêtre doit dire Benedicamus Domino,

et Requiescant in pace, quoique la même chose soit ensuite

chantée par le diacre ; ou, en d'autres termes, le célébrant,

dans certaines circonstances, avertit le diacre qu'il ne doit

pas congédier l'assemblée , comme cela se fait habituelle-
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ment, mais qu'il doit l'inviter au contraire à rester encore

quelque temps à l'église (1).

Dans un grand nombre d'églises , cVst l'orgue seul qui

répond à Vite, missa est, et le Deo gratias n'est chanté ni

par le choeur ni par les fidèles. Le saint-siége, par l'organe

de la sacrée congrégation des rites, a déclaré que cet usage

pouvait être conservé (2).

D. Par où la messe se terminait-elle anciennement ?— R. Par
Vite, missa est.

Explication. — Anciennement , lorsque le diacre avait

dit : Ite, missa est , le peuple d'abord , et ensuite le chœur
répondait : Deo gratias, et l'olfice était fini. L'évèque quit-

tait aussitôt l'autel; arrivé au presbyterium , il bénissait le

clergé
,
puis il rentrait au secretarium où il déposait ses or-

nements sacrés. C'est parce que la messe se terminait, dans

les premiers siècles, delà manière que nous venons de le

dire, que les anciens sacramentaires ne parlent ni delà
prière Placent, ni de la bénédiction à l'autel, ni de l'évangile

selon saint Jean (3).

D. Quelle est la première addition qui fut faite à la liturgie,

vers le xe siècle? — R. Vers le x e siècle, on ajouta à la liturgie

la prière Placeat.

Explication. — Les plus anciens Ordres romains ne di-

sent pas un mot de cette prière ; mais les missels du Xe siècle

en font une mention expresse. Le prêtre la récite secrè-

(1) In missa solerani sacerdos non débet dicere Ite, missa est
, quod

dicitur lantum a diacono; sed débet dicere Benedicamus Domino, et

Requiescant in pace, quaravis eadem cautentur a diacono. (S. R. C. die

7 sept. 1816.)

(2) An retinenda vel potius eliminanda sit consuetudo pulsandi tan-

tura organum ad respondendum in missa, dum cantatur : Ite, missa

est?— Resp. Servari posse. (S. R. C. Apud Gardellini, tom, VLII,

pag. 477.)

(3) Riuzer, pag. 57S.
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tement, les mains jointes et la tête inclinée ; c'est une espèce

de récapitulation de toutes les prières de la messe conçue

en ces termes : Placeottibi... « Recevez favorablement, ô

« Trinité sainte ! l'hommage et l'aveu de ma parfaite dépen-

« dance : daignez agréer le sacrifice que j'ai offert à votre

« divine majesté, tout indigne que j'en suis ; faites, par votre

« bonté, qu'il m'obtienne miséricorde, et à tous ceux

« pour qui je l'ai offert
;
par Jésus-Christ Notre-Seigneur

« Amen. »

D. Quelle est la seconde addition, qui, vers le même temps,

fut faite à la liturgie? — R. C'est la bénédiction que le prêtre

donne à l'assemblée.

Explication. — Il fut un temps où l'évèque donnait

solennellement sa bénédiction au clergé et aux fidèles, im-

médiatement après la communion. Au Xe siècle, l'usage s'éta-

blit de ne donner cette bénédiction qu'à la fin de la messe,

et bientôt cette coutume devint générale dans l'Église

romaine (1). Quant aux simples prêtres, jusqu'à la fin

du Xe siècle, ils regardèrent la pratique dont nous parlons

comme un privilège réservé à l'évèque; mais, au commen-

cement du XIe
,
quelques-uns , se fondant sur un canon du

concile d'Orléans de l'an 511 (2), crurent pouvoir bénir

l'assemblée après avoir récité la prière Placeat; les évèques

instruits de ce qui se passait, ne réclamèrent point, et bien-

tôt cette pratique devint générale. D'abord les prêtres bé-

nissaient les fidèles à haute voix et en formant sur eux trois

signes de croix, comme le font encore aujourd'hui les évè-

ques; mais le pape saint Pie V voulut qu'ilsn'employassent

ce mode de bénir qu'aux messes solennelles. Clément VIII

alla plus loin, et statua que les simples prêtres béniraient

les filles à voix basse , même aux messes solennelles , et

(1) Krazer, pag. S80.

(S) Poputus non ante discedat, quara missae soleranitas compleatur,

et ubi episcopus non fuerit, benedictionem accipiat sacerdotis. (Gonc.

Aurelianense, an. 511, canon 25; in decreto GràtiaiïJ
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en faisant seulement un signe de croix (1). — Le XIV^
Ordre romain nous apprend quelles paroles prononçait

l'évèque en domiant la bénédiction; ce sont celles dont il

se sert encore aujourd'hui : Sit nomen Domini benedictum.

\djutoriv.m nostrum in nomine Domini. Benedicat vos Omni-

potens Deus, Pater, et Fiiius , et Spiritus Sanctus (2). — Le
prêtre, avant de donner la bénédiction au peuple, la reçoit

d'abord lui-même de Jésus-Christ, en baisant l'autel qui le

représente ; il élève les mains et les yeux au ciel
,
pour

montrer qu'il n'appartient qu'à celui qui est assis dans le

ciel de bénir le peuple fidèle
;

puis, se tournant vers les

assistants , et faisant sur eux le signe de la croix
,
pour

exprimer que c'est la croix de Jésus-Christ qui est le prin-

cipe et la source de toutes les grâces et de toutes les béné-
dictions

,
il dit : « Que Dieu tout-puissant , le Père , et le

«Fils, et le Saint-Esprit vous bénisse. Ainsi soit-il. » Bene-
dicat vos (3)... Cette bénédiction étant aujourd'hui une
partie intégrante de la messe; le célébrant la donne lors

même que le saint sacrement est exposé, et que la messe
doit être suivie immédiatement de la bénédiction du saint

sacrement (4),

On omet cette bénédiction aux messes des morts, 1° parce

qu'on y a retranché tout ce qui est de pure solennité
;

2° parce qu'on y a principalement en vue le soulagement

des âmes du purgatoire pour lesquelles on prie , et que cette

bénédiction ne pourrait leur être utile, puisqu'elle n'est

que pour les assistants (5).

(1) KRAZEB,pag. 582.

(2) Ordo rom., xiv, cap. 71.

(3) Utrum in benedictione sacerdotis in fine missae soleranis sive cum
cantu, minislri et alii de clero stare vel genuflectere debeant? — Rcsp.

slare canonicos se profunde inclinantes, alios genuflectere. (S. R.

cong. die 27 aug. 1836. Apud Gardellini, tom. VIII, pag. 264, n° 4631
ad. 12.)

(4) V. les rubriques du missel et le Cérémonial des Évéques,lii.U,
chap. xxui, n« 9. — V. aussi l'abbé Boissonnet, Dkt. des rites.

(5) Durand de Mende, Rationale.
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On trouve toutefois dans un grand nombre d'anciens m's-

sels une bénédiction propre pour les messes des morts. Le

célébrant disait à la fin de la messe : « Que Dieu qui esl la

« vie des vivants et la résurrection des morts, nous bénisse,

« dans* tous les siècles des siècles (1). » Quand cette béné-

diction fut abrogée, elle ne fut point remplacée par la

bénédiction ordinaire des autres messes, excepté à Cler-

mont-Ferrand où elle se donne encore aujourd'hui avant

l'évangile selon saint Jean. Cet usage n'a jamais été adopté

dans la liturgie romaine , et il serait bien difficile de le jus-

tifier (2).

D. Quelle est la troisième addition faite à la liturgie? — R.

C'est la récitation du commencement de [évangile de saint Jean.

Explication. — Les anciens sacramentaires, les anciens

Ordres romains et tous les missels antérieurs au xm e siècle

ne disent pas un mot de la récitation de l'évangile selon

saint Jean, à la tin de la messe. Mais, auxm e siècle, soit en

quittant la chasuble et les autres ornements sacrés, soit en

retournant de l'autel à la sacristie. D'autres le récitaient à

l'autel même, mais à voix basse; d'autre? *e récitaient à

haute voix, à la prière des fidèles
,
qui avaient et ont tou-

jours eu une vénération singulière pour ces paroles sacrées.

Peu à peu celte pratique fut adoptée dans un grand nom-
bre d'Églises, et aux xve et xvie siècles elle devint presque

universelle. Cependant il n'existait encore aucune loi de

l'Eglise à cet égard, et il arrivait quelquefois qu'au lieu de

l'évangile In principio , on en récitait un autre. Enfin , le

pape saint Pie V fit une obligation de lire à la fin de la messe

(1) Deus qui est vita vivorum et resurrectio mortuorum benedicat

vos in secula seculorum. (Apud Plowuen, pag. b47.)

(2) A Clermont-Ferrand, aux messes des morts, célébrées avec les

ornements noirs, le célébrant donne la bénédiction ordinaire comme à

toutes les messes, par la formule : Benedicat vos omnipotens Deus.

(Voir une lettre de M. l'abbé Pascal, insérée dans la Voix de la Vérité,

n° du 30 août 1849.)
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îe commencement de l'évangile selon s^int Jean (1). Cette

lecture est une sorte de profession de loi du mystère de l'in-

carnation que fait le prêtre en son nom et en celui de l'Église.

Elle a lieu à la tin de la messe, pour montrer que nous avons

obtenu ce qui avait été demandée l'introït, lequel, comme
il a été dit, nous rappelle les soupirs et les vœux deb pa-

triarches, des prophètes et de tous les justes de l'Ancien

Testament. Ils ne cessaient de s'écrier : « Que les cieux se

« fondent en rosée , et que les nuées fassent pleuvoir le

« juste; » or, le Verbe s'est fait chair et il a habité parmi

nous (2). — Le prêtre, pour réciter l'évangile dont nous

parlons, va au côté droit de l'autel, et fait avec le pouce un
signe de croix sur l'autel ou sur le commencement de

l'évangile; cette alternative vient de ce qu'on l'a presque

toujours récité par cœur et sans livre. 11 fait ensuite ce signe

sur son front, sur sa bouche et sur son cœur; et lorsqu'il

est arrivé à ces paroles : Et Verbum caro factum est, et habi-

iavit in nobis, il fléchit le genou. Les fidèles doivent imiter

son exemple et adorer avec lui le Verbe de Dieu, qui, par

son amour pour les hommes, s'est fait homme lui-même et

a bien voulu habiter parmi nous. — Dans plusieurs églises

de France, l'évangile Inprincipio se dit, aux messes solen-

nelles, eu retournant de l'autel à la sacristie, ou même à la

sacristie.

La coutume de donner la bénédiction aux fidèles, à la

fin de la messe, et de réciter ensuite le commencement de

l'évangile selon saint Jean, n'a jamais été adoptée chez les

Chartreux (3).

D. Que répondent les assistants à la fin du dernier évangile ?

— R. Ils répondent : Deo grattas.

Explication.—A la fin du dernier évangile, les assistants

répondent : Deo gratias , « Rendons grâces à Dieu. « Cette

(1) Bona, îib. II, cap. xx, n, 5.

(2) Rubeus, apud CuasETTi, pag. 451.

(3) Krazeb, pag. 582-588.
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prière

,
quoique très-courte , est pleine de sens et d'éner-

gie. Car qu'est-ce que dire : Deo gratias, ou rendre grâces

à Dieu ? « C'est, dit saint Augustin, reconnaître qu'il n'y a

rien de bon qui ne vienne de Dieu, et le louer avec un cœur

plein de reconnaissance. » Que pouvons-nous donc dire

de plus convenable quand les saints mystères sont achevés,

sinon de nous écrier tout d'une voix : Grâces au Père qui

nous a donné son Fils
;
grâces au Fils qui s'est revêtu de

notre nature ,
qui nous a rachetés par sa mort, qui vient de

s'immoler pour nous sur l'autel et de nous nourrir de sa

propre substance ;
grâces au Saint-Esprit qui nous sanctifie

en Jésus-Christ; grâces aux trois adorables persomies de

l'incompréhensible Trinité-, grâces dans le temps et grâces

dans l'éternité : Deo gratias!

Selon plusieurs liturgistes, le premier évangile signifie

la prédicaticn de Jésus-Christ, et le second signifie la pré-

dication des apôtres. C'est pour établir cette distinction

qu'après le premier évangile, on répond : Laus tibi Christe,

et après le second : Deo gratias (1).

TRAITS HISTORIQUES.

LE PRÊTRE BÉNIT LES FIDÈLES AU NOM DE JÉSUS-CHRIST.

Alexandre, empereur de Russie, eut à Vienne, au mois de

septembre 1822, un long entretien avec le prince de Hohenlohe.

Le prince, après avoir donné quelques détails sur cet entretien,

dans une lettre qui a été rendue publique, continue en ces ter-

mes : « Ces paroles furent suivies d'une pause, pendant laquelle

l'empereur me regarda sans discontinuer
; puis il sejeta à genoux,

en me demandant la bénédiction sacerdotale. Il me serait diffi-

cile d'exprimer par des paroles l'émotion que j'éprouvais dans

ce moment. Voici ce que je pus lui dire en plénitude du cœur :

« Je dois permettre qu'un aussi grand monarque s'abaisse de la

« sorte devant moi, parce que le respect que Votre Majesté me

(1) Gavanius, part, il, tit. 18.
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« témoignene s'adresse pas à moi,'mais à Celui que je sers et qui

« vous a délivrés par son sang précieux, ô grand Prince ! comme
« il nous a délivrés tous. Que le Dieu triple et un répande donc

« sur vous la rosée de sa grâce célesle ! Qu'il.soit votre boucliei

«contre tous vos ennemis, votre force dans chaque combat !

a Que son amour remplisse votre cœur et que la paix de Nbtre-

« Seigneur Jésus-Christ demeure sur vous en tout temps? » —

-

il parait certain qu'Alexandre est mort catholique.

SUR LE DERMER ÉVANGILE.

« A Saint-Martin de Tours, dit l'Auteur des Voyages litur-

giques, le célébrant récite l'évangile de saint Jean en reiournant

à la sacristie; il le finit en quittant les ornements, par manière

d'action de grâces. Cette usage s'observe à toutes les messes

hautes qu'on dit aux chapelles aussi bien qu'au grand autel (1 ). »

LEÇON XX
DES YÊPRES, DES COMPLIES ET DU SALUT.

D. Uofjice canonial ne fait-il pas aussi partie de la liturgie ?

— R. L'office canonial fait aussi partie de la liturgie, si on

prend ce dernier mot dans un sens moins strict, si on entend

par là tout ce qui se rattache au culte divin.

Explication. — Ainsi que nous l'avons déjà dit, le mot
liturgie

,
pris dans le sens le plus strict, signifie les prières

et les cérémonies qui accompagnent l'action par excellence

de la nouvelle loi , le saint sacrifice de la messe. Mais on

comprend aussi , sous cette dénomination, tout ce qui se

rattache au culte divin, et dans ce sens, l'office canonial

fait partie de la liturgie. — L'office canonial comprend les

prières vocales qui doivent être récitées tous les jours , au
temps marqué, par les religieux et les clercs On donne à

(l) Voyages liturgiques, pag. 324.
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ces prières le nom d'heures canoniales. On les appelle

heures, parce qu'on doit les réciter à certaines heures du
jour ou de la nuit, selon l'usage des lieux. On les appelle

anomales, 1° parée qu'elles ont été établies par les canons

ou règles de l'Église; 2° parce qu'elles doivent être récitées

par des personnes ecclésiastiques qui vivent d'une manière

canonique ou régulière (\). Les Grecs donnent à l'ordre de

l'office divin le nom de canon, et c'est une troisième raison

pour laquelle les heures dont il se compose s'appellent ca-

noniales. — Nous avons déjà dit quelques mots des diffé-

rentes heures (2); nous allons entrer dans quelques détails

sur les vêpres el les complies. Nous parlerons aussi du

salut dont les complies sont ordinairement suivies les di-

manches et les jours de fêtes.

PREMIER PARAGRAPHE.

DES VÊPRES.

D. Que faut-il entendre par les vêpres ? — R. Les vêpres sont

la sixième partie des heures canoniales.

D. lourquoi donne-t-on le nom de vêpres à celle partie de Vof~

fice divin? — R. On donne à cette partie de l'office divin le

nom de vêpres
,
parce qu'autrefois on la chantait ou on la réci-

tait sur le soir.

Explication. — Le nom de vêpres, que l'on donne à la

sixième heure canonhle, rappelle qu'autrefois on la récitait

sur le soir; c'était la prière qui finissait la journée , et qui

répondait au sacrifice que, sous la loi de Moïse , on offrait

à Jérusalem au coucher du soleil, et pendant lequel on brû-

lait de l'encens (3). «Nous appelons cet office vêpres, dit

saint Isidore , du nom de l'astre qu'on nomme vesper, et

(1) Corsetti, pag. 445.

(2) Leçon II.

I) Exod. xxx 3.
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qui se lève au coucher du soleil. On l'appelait aussi eucha-

ristie, comme étant institué surtout pour remercier Dieu

des bienfaits dujour (1), et office des lumières, parce qu'on

le récitait fort tard, et qu'on se servait de cierges et de lam-

pes (2).

D. L"s fartes sont-ils clam l'obligation d'assister aux vêpres

ï» dimanche? —- R. L'Eglise ne les y oblige pas d'une manière

stricte; mais ils doivent se faire un devoir de n'y point man-

quer, s'ils tiennent àsanctitier parfaitement le jour du Seigneur.

Explication. — Les vêpres, on n'en saurait douter,

remontent à une haute antiquité dans l'Église, qui les insti-

tua , selon de graves auteurs, pour honorer la sépulture de

Jésus-Christ, et pour donner aux fidèles l'occasion de louer

Dieu et de le remercier des bienfaits dont il les comble cha-

que jour. — Les anciens canons exigeaient des fidèles qu'ils

assistassent à vêpres comme à la messe, et, pendant bien

des siècles , l'office du soir a été suivi aussi religieusement

que celui du matin. Aujourd'hui, il n'existe plus de pré-

cepte à cet égard , et il n'y a pas en soi péché à ne pas

assister aux vêpres; mais il y a péché véniel en vertu d'une

coutume ancienne et générale chez nous , si on les omet

sans raison suffisante
,
par négligence ou paresse (3). Ajou-

tons que les évèques font une obligation pour les curés de

chanter vêpres, les dimanches et les jours de fêtes, et d'y

observer certaines cérémonies ; ne faut-il pas en conclure

qu'il entre au moins dans l'esprit de l'Eglise que les fidèles

n'omettent pas cet office? Enfin, est-ce bien sanctifier le

dimanche, que de passer dans le lieu saint seulement une

demi-heure ou uie heure, et de consacrer le reste de la

journée au désœuvrement et à l'indolence? Aussi les fidèles

qui tiennent à sanctifier parfaitement le jour du Seigneur,

(1) Lueernalis gratiarum actio. (S. Greg. Nyss.)

(2) Offictum lucernarium, Lucernariam horam. (FoRMCI » Instit,

Uturg., pag. 220.)

(3) Conférences du Puy, année 1840, pag. 227.
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se font-ils un devoir de ne jamais manquer aux vêpres ; ils

connaissent tout le prix et toute l'efficacité de la prière pu-

blique , et ils craindraient de se priver
, par leur négligence

ou par leur peu de ferveur, des grâces abondantes que le

Seigneur accorde à ceux qui se réunissent pour prier en

son nom. On ne saurait trop louer la conduite d'un grand

nombre de tidèles, qui, se trouvant dans l'impossibilité

physique ou morale d'assister aux vêpres, les récitent en

leur demeure. Quoiqu'ils n'y soient pas obligés, ils nepeu-

veut manquer , en agissant de la sorte, d'attirer sur eux les

bénédictions du Ciel.

D. De quoi se composent les vêpres?— R. Les vêpres des di-

manches ordinaires de l'année se composent de cinq psaumes,

de cinq antiennes, d'un capitule, d'une hymne, du Magnificat

et d'une oraison.

Explication. — Après avoir récité tout bas le Pater et

YAve Maria, le célébrant, debout et tourné vers l'autel, fait

sur lui-même le signe de la croix
,
pour montrer que ce

n'est qu'en vertu des mérites de Jésus crucifié qu'il espère

d'être exaucé, et dit : Deus in adjutorium meum intende;

« Dieu ! venez à mon aide; » les fidèles répondent : Domine,

ad adjuvandum me festina; « Seigneur hâtez-vous de me
« secourir. » Ce fut le pape saint Grégoire I qui voulut que ce

verset, tiré du psaume 69 , fût dit au commencement de

toutes les heures. Il exprime admirablement le besoin qu'a

le prêtre du secours de Dieu pour chanter dignement ses

louanges (1). Le prêtre continue en ces termes. « Gloire au

Père, et au Fils, et au Saint-Esprit; » à quoi les fidèles ré-

pondent : « Comme elle était au commencement, aujour-

v d'hui et toujours, et dans tous les siècles des siècles,

a Amen. Alléluia. » — Alléluia est un mot hébreu qui si-

gnie : Dieu soit loué ou louez le Seigneur; il exprime la satis-

faction et la joie. D'après un décret du pape Alexandre II (2),

(1) Corsetti, pag. 431.

(«) Ibid., pag, 456.
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on le retranche depuis la Septuagésime jusqu'à Pâques , et

on y substitue ces paroles : Laus tibi, Domine, rex œiernœ

gloriœ: a Louange à vous, Seigneur, roi de gloire éternelle. »

— Alors le chantre qui se trouve du côté droit va imposer

l'antienne à un des ecclésiastiques du chœur ; celui-ci en

chante quelques mots, moins pour donner le ton que pour

rappeler l'esprit de la fête que l'on célèbre , et le chantre

entonne le premier psaume.

D. Quel est le premier psaume des vêpres? — R. C'est le

psaume 109, qui commence par ces mots : Dixit Dominus Do-

mino meo... « Le Seigneur a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous

« à ma droite. »

Explication. — Jésus-Christ est l'objet de ce psaume

composé parle saint roi David. Les Pères et les commen-
tateurs chrétiens , fondés sur le témoignage des apôtres et

de Jésus-Christ même (1), se réunissent tous pour l'appli-

quer à cet Homme-Dieu, et c'est à lui seul que convient la

lettre même de ce cantique. Sa divinité, son sacerdoce, ses

souffrances, sa gloire, son règne y sont clairement annon-

cés. — Le psaume terminé, on chante la première antienne

qui, pour les dimanches ordinaires , est le premier verset

du psaume dont nous venons de parler. Il y a des antiennes

particulières pour les fêtes et les dimanches privilégiés.

D. Quel est le second psaume des vêpres ? — R. C'est le

psaume 110, qui commence par ces paroles : Confitebor tibi,

Domine, in toto corde meo... « Je vous louerai, Seigneur, de
« tout mon cœur, dans la société des justes et dans l'assemblée

« de votre peuple saint. »

Explication. — David est aussi l'auteur de ce psaume
;

il le composa pour remercier Dieu des merveilles qu'il avait

opérées en faveur de son peuple, et pour le louer par

avance de celles qu'il devait faire en faveur de son Église (2).

A ces paroles : Sanctum et terribile nomen ejus; « Son

(1) Matth., xxii. ki.

(2) Bible de Vençe, tom. X, pag. 554.
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nom est saint et terrible ; » le clergé et les fidèles sincli-

nent profondément, par respect pour le nom du Seigneur.

— Le psaume terminé, on chante l'antienne, laquelle est

tirée du psaume même : Fideh'a... « Tous ses préceptes sont

« fidèles , et ses oracles sont stables. Ils ont été confirmés

« dans tous les siècles. »

D. Quel est le troisième psaume des vêpres ? — R. C'est le

psaume 111, qui commence par ces paroles : Beatusvir... « Heu-

« reux l'homme qui craint le Seigneur, qui se complaît dans

« l'observance de sa loi. »

Explication. — Ce psaume est une description simple et

touchante du bonheur de l'homme juste qui craint le Sei-

gneur et observe fidèlement ses préceptes. Le pécheur, sur

cette terre, est triste et malheureux; et, après celte vie, il

ne doit attendre que des supplices 11 n'en est pas de même
de celui qui pratique la vertu : ici-bas son âme est calme

et tranquille-, la paix, la douce paix règne dans son cœur,

et, quand la mort viendra, il entrera en possession d'un

bonheur qui ne finira jamais. L'Église veut que ses enfants

aient toujours présente cette grande vérité, et voilà pour-

quoi, chaque dimanche, elle leur fait réciter cet admirable

cantique. — L'antienne que Ton chante après le Beatus est

tirée du premier verset de ce psaume : Qui timet Domi-

num... « Celui qui craint le Seigneur se complaît dans

« l'observance de sa loi. »

D. QupI est le quatrième psaume des vêpres ? — R. C'est le

psaume 112 ,
qui commence par ces paroles : Laudate pueri...

« Louez le Seigneur, vous qui êtes ses serviteurs ; louez le nom
« du Seigneur.»

Explication. — Ce psaume , composé par David , ainsi

tjue le précédent, est une exhortation que fait le prophète-

roi pour porter les peuples, et particulièrement les justes,

à louer Dieu, dans la vue de sa grandeur, de sa puissance,

et surtout de cette admirable bonté avec laquelle il daigne
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jeter les yeux sur les enfants des hommes, et même sur les

plus petits, qu'il élève quelquefois jusqu'au rang des prin-

ces. C'est ce qui avait paru en la personne de David, et ce

quia paru depuis dans l'Église même, où bien souvent ce

qu'il y a de plus petit et de plus faible, selon le monde, est

l'objet des prédilections du Seigneur. — A ces mots : Sit

nomen Domini bencdictum... « Que le nom du Seigneur soit

« béni, dès maintenant et dans tous les siècles, » le clergé

et les fidèles, par respect pour ce nom adorable, font une

inclination profonde. L'antienne se compose de ces mêmes
paroles.

D. Quel est le cinquième psaume des vêpres ? — R. C'est le

psaume 143, q*ii commence par ces paroles : In exitu Israël...

« Lorsque Israël sortit de l'Egypte, et la maison de Jacob du
« milieu de ce peuple barbare, Dieu consacra le peuple juif à

« son service, et il établit son empire dans Israël. »

Explication.— David, en composant ce psaume, a voulu

représenter à son peuple les merveilles que Dieu avait opé-

rées pour le tirer de l'Egypte et pour le faire entrer dans

la terre promise, afin de lui faire sentir la différence ex-

trême qu'il y a entre ce Dieu tout-puissant et les faibles

idoles des nations, et de l'attacher ainsi constamment à ce

Dieu qui lui avait donné des marques si éclatantes de sa

grandeur, de sa puissance et de sa bonté. — Dieu a fait en

notre faveur bien plus encore qu'il ne fit jamais en faveur

des Israélites , et c'est pour nous le rappeler que l'Église

invite ses enfants à chanter Vin exitu. L'iïgypte est l'image

du monde , et Pharaon, endurci dans son impiété, est la

figure du démon. Ce prince opprimait le peuple de Dieu,

de même que le démon tyrannise les âmes qui, en s'assu-

eltissant au péché, se sont soumises à son empire. Moïse

,
délivre les Hébreux de la servitude clans laquelle les faisait

gémir Pharaon; Jésus-Christ délivre les âmes de la servi-

tude du péché et du démon. Les Hébreux se sauvent en
passant par la mer Rouge, où saint Paul dit qu'ils ont été
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baptises (1), Jésus-Christ sauve les âmes eu les faisant passer

par l'eau du baptême devenue sainte et sanctifiante par la

vertu de son sang. Tous les Égyptiens périssent dans la mer

Rouge, sans qu'il en reste un seul; tous nos péchés sont

comme noyés dans l'eau du baptême. Les eaux du Jourdain

sont, suivant les Pères, une autre figure des eaux du bap-

tême, qui nous ouvrent l'entrée du Ciel, de même que le

passage du Jourdain a ouvert aux Israélites l'entrée de la

terre promise. Les montagnes ébranlées, dont parle le pro-

phète-roi; les collines déplacées, sont les obstacles que le

démon oppose à notre salut, et que Dieu, par sa grâce, nous

donne la facilité de renverser. Enfin, la pierre changée en

source d'eau, c'est Jésus-Christ, pierre mystérieuse, frappée

à cause de nos péchés, et dont les plaies sacrées sont deve-

nues pour nous des sources de grâces et de bénédictions.

Voilà les rapports qui existent entre l'ombre et la réalité.

Ce sont toutes ces merveilles, représentées par la sortie

d'Egypte, et l'entrée dans la terre de Chanaan que David

chante dans ce psaume , et dont l'Église presse ses enfants

de béuir le Seigneur, maintenant et dans tous les siècles.—
A ces paroles : Non nobis, Domino, non nobis, sed nomini

tuo da gloriam. « C'est en notre faveur, ô mon Dieu !
que

« vous avez fait toutes ces merveilles; Ne nous en donnez

« point cependant la gloire ; donnez-la tout entière à votre

« nom, auquel seul elle est due, car ce n'est point à cause

« de nos mérites que vous avez fait ces grandes choses
;

« mais c'a été pour faire éclater votre miséricorde et votre

(1) Omnes m Morre baptisati sunt in nube et in mari. (ï Cor. x. 2.)

« Tous nos pères ont été baptisés sous la conduite de Moïse, dans la

« nuée et dans la mer. >, 11 est évident qu'il s'agit ici du baptême en

figure, de la représentation par des signes significatifs du véritable

baptême. Or, la nuée et le passage de la merle représentaient :
la nuée

nulles rafraîchissait, figurait la grâce du Saint-Esprit; les Egypt.ens

plongés dans la mer Rouge, figuraient les péchés ensevelis dans les eaux

du baptême. (Hum, Dict. philolog. au mot Baptizare.)
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« fidélité dans vos promesses, » on s

;

incline pour montrer

que nous ne sommes rien, et que si Dieu nous bénit, c'est

par sa pure bonté. — L'antienne, tirée du psaume même,

est comme le résumé des sentiments que David voulait in-

spirer aux Israélites, et que l'Eglise se propose de faire

naitre dans le cœur des fidèles : Nos gui vivimus... « Nous

qui vivons, nous bénissons le Seigneur. »

Tels sont les cinq psaumes qui se chantent aux vêpres

les dimanches ordinaires de l'année. A certaines fêtes, Vin

exitu est remplacé par un autre psaume. Les autres ne

varient pas -, il y a cependant urte exception : à la foie de

la Compassion de la sainte Vierge, qui se célèbre le vendredi

de la Passion, le psaume Credidi remplace le Dixit, aux

secondes vêpres. Les cinq psaumes sont suivis de la doxo-

logie ou glorification des trois personnes divines : Gloria

Patri et Filio, etc. ; « Gloire au Père, et au Fils, et main-

« tenant et toujours, et dans tous les siècles des siècles.

« Amen. »

L'usage de terminer ainsi chaque psaume est très-ancien

dans l'Église. On l'attribue au pape saint Damase, qui vivait

au ive siècle ; mais il parait bien antérieur à son pontificat.

Il passa ensuite dans l'Église grecque. — Pendant le Gloria

Patri, qu'on appelle la petite doxologie, pour le distinguer

du Gloria in excelsis , auquel on donne le nom de grand

doxologie, le clergé se découvre et se iève.

D. Dp quoi est suivi le chant des psaumes? — R Le chant d

psaumes est suivi du capitule.

Explication. — Capitule signifie la même chose q
petit chapitre ; ce n'est autre chose qu'une petite partie ou

un simple passage des divines Ecritures. Les lilurgistes

l'appellent tantôt summarium , sommaire, tantôt lectio

,

leçon; dans le rite ambroisien, il a le nom de ejnstoletta,

petit épitre. Le capitule varie selon les offices , et il a tou-

jours rapport au mystère ou à la fête que l'on célèbre. Le

célébrant le récite debout, par respect pour les saintes

1T. - 22
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paroles qu'il prononce. C'est une espèce d'exhortation qu'il

adresse aux fidèles qui viennent de chanter les louanges de

Dieu, afin d'encourager leur zèle et de donner à leur piété

un nouvel élan. Les fidèles reçoivent avec reconnaissance

cette courte exhortation et répondent : Deo gratias. « Ren-
« dons grâce à Dieu. » 11 est juste, en effet, qu'ils remercient

Dieu de la bonté qu'il leur témoigne, en leur rompant le

pain de la doctrine sainte (1). ^ Ma fin du capitule, on ne

dit point, comme à la fin des leçons de matines : Tu autem,

Domine, miserere nostri ; « Pour vous, Seigneur, ayez pitié

« de nous ; » ces paroles ont pour but de demander pardon

à Dieu des fautes d'inattention qu'on a pu commettre dans

la récitation des leçons ; or, il n'est pas probable qu'on en

ait commis dans une lecture aussi courte que celle du capi-

tule.

D. Que chante-t-on à vêpres, après que le célébrant a récité l»

capitule? — R. Les chantres entonnent l'hymne.

Explication. — L'hymne est un cantique en vers , com-

posé pour bénir et louer Dieu et les saints. L'usage des

hymnes parait avoir commencé avec les agapes ou repas

fraternels que faisaient les chrétiens aux jours de fêtes,

après la célébration des saints mystères. Comme ces chants

religieux avaient les fêtes elles-mêmes pour objet, on con-

çoit que l'Église en ait introduit les plus remarquables dans

sa liturgie. Cependant, toutes nos hymnes ne datent pas des

premiers siècles de l'Église; beaucoup datent du moyen
âge, et d'autres n'ont été composées que dans les xvn« et

xvine siècles. Presque toutes se distinguent par la sublimité

des pensées et la richesse des expressions. Nous citerons,

entre autres, le Vexilla régis, de Venantius Fortunat,

évèque de Poitiers , vers le milieu du vie siècle , le Pange

lingua, de saint Thomas d'Aquin; YAve, maris Stella,

du pape Innocent III; le Salve, flores martyrum, de Pru-

(1) Gavamus, apud Gobsetti, pag. 120.
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dence. L'hymne qu'on chante, à Rome, les dimanches or-

dinaires (1), est surtout admirable sous le rapport des pen-

sées.

La dernière strophe des hymnes, qu'on appelle doxologie,

n'est autre chose que le Gloria Patri, poétiquement traduit.

Pendant qu'on le chante, le clergé et les fidèles se tiennent

debout pour glorifier et bénir le Père très-saint, et son Fils

unique, qui l'égale en tout et règne dans les siècles des siè-

cles avec l'Esprit consolateur (2).

L'hymne est suivie d'un verset ; c'est un court passage

des livres saints, exprimantun sentimentde reconnaissance,

de confiance ou d'amour de Dieu, etc., et qui se récite en

forme de demande et de réponse. On dit, selon le rite

romain : « Seigneur, que ma prière s'élève, — comme un
a encens agréable à vos yeux. »

D. Que ckante-t-onà vêpres, après l'hymne et la récitation du
verset? — R. Après l'hymne et la récitation du verset, on
chante le cantique de la sainte \ierge appelé le Magnificat,

parce qu'il commence par ce mot.

Explication. — Le Magnificat est un des trois cantiques

appelés évangéliques
,
parce qu'ils sont tirés de l'Évangile;

et c'est pour cela $ue, lorsqu'on les chante, on se lève, selon

l'usage constant des fidèles d'entendre debout les paroles

de l'Évangile. Cette posture , d'ailleurs, montre la joie et le

contentement d'un cœur comblé de grâces et disposé à tout.

entreprendre pourtémoigner à Dieu les sentiments de recon-

naissance dont il est animé, et qui sont si admirablement
exprimés dans les trois cantiques dont nous parlons. Dans
celui de Marie, éclate particulièrement l'humilité; dans celui

de Zacharie, la confiance; dans celui de Siméon, l'ardent

amour du saint vieillard dont tous les désirs sont accompli

en Jésus-Christ et qui, après l'avoir vu, n'aperçoit plus

(1) Lucis creator optime.

(2) Praesta Pater piissime, Patrique compar unice, cum Spiritu par*

clito, regoans per omne seculum.



— 388 -

rien qui puisse le retenir sur la terre. C'est avec ces dispo-

sitions qu'il convient de recevoir Jésus-Christ; et comme

le don en est perpétuel ,
quant à l'effet, ces dispositions de

notre .wt doivent aussi être perpétuelles.- Chaque jour

Jésu^ onrist vient à nous par sa grâce; nous devons chaque

jour le recevoir dans nos cœurs par la foi, et souvent dans

nos corps même par la communion; chaque jour il nous est

donné de l'entendre dans la lecture de l'Évangile. Il faut

donc que les sentiments qu'un tel bienfait doit nous inspi-

rer se renouvellent sans cesse, et c'est dans cet esprit que

l'Église nous metcontinuellcment ces cantiques à la bouche:

à laudes, qui autrefois se chantaient au point du jour, le

Benedictus ou cantique de Zacharie, où il est parlé du soleil

levant qui vient nous visiter, c'est-à-dire de Jésus-Christ,

dont Jean-Baptiste , fils de Zacharie, a élé le précurseur;

à vêpres, le Magnificat, ou cantique de la sainte Vierge, où

le mystère de l'incarnation est exprimé d'une manière si

divine; le soir, et à la fin du jour, le Nunc dimittis, ou can-

tique de Siméon, si convenable à de chétives créatures qui,

sur le point d'entrer par le sommeil dans une espèce de

mort, doivent regarder ce jour comme le dernier de leur

vie. Tâchons d'entrer dans ces vues saintes de l'Église notre

mère, et que l'habitude de répéter si souvent ces admirables

cantiques ne leur ôtent rien de leur prix.

Dès les premiers siècles, le Magnificat faisait partie de

l'office du soir, et, comme de nos jours, on se tenait debout

en le chantant. — Selon le rite romain, le célébrant sort de

sa place au commencement du Magnificat, et se rend au

bas de l'autel, auquel il fait une profonde révérence; si le

saint sacrement est exposé , il fléchit les deux genoux. Puis

il monte à l'autel, qu'il baise, et, se retirant vers le côté de

l'épitre, il prend le vase qui contient l'encens ; il en met sur

le feu et encense l'autel , de la même manière qu'on le fait

à la messe, comme pour le remplir de la bonne odeur du

parfum que le feu exhale, et qui est le symbole de la foi des

fidèles et de la ferveur de leurs prières. Cette cérémonie



— 389 —
faite, il descend de l'autel et retourne à sa place, où il est
encensé par le thuriféraire. Celui-ci en fait autant à chacun
des prêtres; il leur rend cet honneur au nom de l'Église
comme aux représentants de Jésus-Christ, et, en même
temps, il les avertit que leurs cœurs doivent brûler pour
Dieu et se consumer pour lui comme l'encens, et qu'ils sont
obligés, par leurs vertus, de répandre la bonne odeur de
leur divi-n maître.

Après le chant du Magnificat, le célébrant dit : Dominus
vobiscum, « Que le Seigneur soit avec vous; » les fidèles
répondent : Et cura Spiritu tuo, « Et avec votre esprit. »

Il récite ensuite l'oraison de la messe appelée Collecte,
laquelle est quelquefois suivie de plusieurs autres orai-
sons; après la dernière, les clercs chantent Benedicamus
Domino, « Bénissons le Seigneur; » le clergé et le peuple
répondent: Deo grattas

, «Rendons grâces à Dieu. » —Ainsi
se terminent les vêpres. Les différentes parties dont se
compose cet office , le chant des psaumes et des cantiques

,

entremêlés d'antiennes, de versets etd'oraisons, tout cela
n'est-il pas bien propre à faire naître dans le cœur des
fidèles les sentiments de la piété la plus tendre, et a leur
faire remplir avec joie le devoir, d'ailleurs si consolant et si

doux, de louer et de bénir le Seigneur?

D. Combien faut-il allumer de cierges aux vêpres ? — R. Aux
fêtes solennelles, on doit en allumer six.

Explication. — « Aux fêtes solennelles, dit Buongio-
vanni

,
savoir

, de première et de seconde classe , on ne doit
point allumer plus de six cierges au grand autel; et cela
régulièrement. Aux doubles majeurs et autres fêtes mobiles,
aussi qu'aux dimanches, quatre cierges suffisent. Aux dou-
bles mineurs, aux semi-doubles, simples et fériés, deux
seulement. Or, ce nombre s'allume aux vêpres, à matines
et à la messe solennelle ou conventuelle (1). » Mais, aux

(1) Buongiovanm, Sacrarum evremoniarum sylva. lib. IX, cap. ».
pag. 460.

22*
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petites heures et aux complies, on en allume régulièrement

deux (1). — Mérati ne fait pas toutes ces distinctions ; il ne

parle que des vêpres solennelles, et suppose qu'on allume

les six cierges qui se trouvent à tous les autels romains (2).

« S'il n'y a pas de solennité, nous pensons, disent les auteurs

des Mélanges théologiques (3), que deux cierges suffisent,

puisqu'il n'en est pas requis un plus grand nombre pour la

messe (4). »

D. Doit-on rester debout ou assis pendant le chant des vêpres ?

— R. 11 y a une partie des vêpres où l'on doit rester debout, et

une autre où l'on reste assis.

ExrLiCATïON. — D'après le cérémonial des évoques, tout

le clergé doit être debout pendant que l'on chante Deus, in

adjutorium, et, lorsqu'on chante Gloria Patrie s'incliner

vers la croix. Pendant les psaumes, il reste assis, la tête

couverte de labarette. 11 se découvre et s'incline, sans se

lever, chaque fois que l'on chante Gloria Patri. Le célé-

brant et tout le clergé se tiennent debout au capitule, à

Yhymne et pendant le Magnificat. La première strophe

du Veni , creator et de VAve , maris Stella se chantent à

genoux (5). Lorsque les vêpres se chantent devant le saint

sacrement, tous, le célébrant compris, doivent rester la

tête découverte (6).

D. Ya-t-il quelques parties des vêpres qui peuvent être sup-

pléées parles orgues ? — R. Oui, il y en a plusieurs.

Explication. — Il n'est pas permis de jouer les orgues

tous les jours. Voici ce que dit sur ce sujet le cérémonial

des évoques -.: En tous les dimanches et fêtes de l'année où

(i) Cong. episc, 7 aug. 1595.

(2) In Rubr. Bref. sec. x, c. m.
(3) Mélang. théol., 3* cahier, pag. 93.

(4) Candetabrasaltem duo cum canddisaccensis hinc et inde in utro-

que crucis latere. (Mis. rom., Rubr. gen. tit. xn.)

(5) Cœrepi. Episcop., lib. II, cap. i, nos 5, 6, 8, 12, 11.

(6) Baldeschi; trad. de l'abbé Favml, 2« édit., pag. 289.
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le peuple s'abstient d'oeuvres serviles , il convient d'em-

ployer à l'église le chant des orgues. Parmi ces dimanches

ne "sont pas compris ceux de l'avent et du carême, à

l'exception du Gaudete , le troisième dimanche de l'avent,

et du Lœtare, le quatrième dimanche de carême (1). Sont

encore exceptées les fêtes ou fériés de l'avent et du carême

qui se célèbrent avec solennité dans l'Église, comme sont

l'Immaculée Conception, l'Annonciation, le jeudi et le sa-

medi saints , et de plus toutes les solennités et réjouissances

pour cause grave (2)... » Le même cérémonial ajoute : « Aux

vêpres solennelles, l'orgue a coutume d'être joué à la fin de

chaque psaume , et alternativement aux strophes ou ver-

sets de l'hymne et du cantique Magnificat. Il faut toutefois

observer les règles suivantes : l ù La première et la dernière

strophe de l'hymne doivent toujours êtres chantées par le

chœur; 2<>de même le premier verset du cantique, et la do-

xologie Gloria Patri; 3° on doit encore chanter, la strophe

précédente l'eût-elle été, les strophes des hymnes qui exi-

gera la génuflexion ; telles sont : Ocrux, ave, Tantum ergo,

quand le saint sacrement est exposé ;
4» quand l'orgue sup-

plée une strophe, un verset du cantique, ou une antienne, le

clergé doit réciter a voix basse ce qui serait omis (3). Il

serait même louable qu'un chantre le chantât avec accom-

pagnement de l'orgue (4). »

D. Lorsque le saint sacrement est exposé au grand autel, doit-

on encenser les autres autels au Magnificat ? — R. Non.

(1) In dominica m adventus, et iv quadragesims, pulsand I non sont

organa ia missaet utrisque vesperis. (S. R. G. die 16 sept. 1675.)

(2) Cœrem. episcop.,Kb. I, cap. xxvm, n° 1 et 2.

(3) An ferendus sit usus in archidiœcesi senensi fde Sens) existens

omittendi in choro partes illas tum divini ofticii, tura missœ, quas or-

gani senitus supplet? — Resp. Submissavoce dicenda quœ omittuntur

ob sonitum organt : quando non pulsatur, intègre esse cantanda.{S.R.

cong. die 22 jul. 1848; apud Gardellini, tom. Vlll, pag. 497.)

(4) Cœrem. ep'scop.jib. I, cap. «vu, n° 8. Merati, tom. II, sect. x,

cap. m. — Buokgioyaski, Sylva sac. cœremoniarum , lil). H, cap. x.
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Explication. — Le saint-siége ayant été consulté sur ce

point, a donné, par l'organe de la sacrée congrégation des
rites, une décision qui porte en termes formels que,
lorsque le saint sacrement est exposé au grand autel, on ne
doitpas, après l'avoir encensé, aller encenser les autres
autels, quand bien même le saint sacrement y serait con-
servé dans le ciboire (J). On ne doit pas non plus encenser
la croix (2).

D. L'officiant peut il porter l'èlole aux vêpres ? — R. Non, à
moins que les vêpres ne se chantent en présence du saint sa-
crement.

^
Explication. — Le cérémonial des évoques et une déci-

sion de la sacrée congrégation des rites, en date du 7 sep-
tembre 1816, ne laissent aucun deute à cet égard (3) ; il

n'y a d'exception que pour l'évèque (4). Cependant, si les
vêpres se chantent en présence du saint sacrement, le
prêtre qui officie doit prendre l'étole, parce qu'alors la

(IJ Dubiura. Exposito SS. sacraraento in altari majori, dura sub
Magnificat in vesperis idem altare incensatur, an debeant etiam incen-
sari alia altaria? _ R. Non esse thure adolenda alia altaria , licet ibi
SS. sucramentum asservetur. (S. R. G. die 7 maii 1746.)

(2) Dura incensatur altare in quo expositum est publicœ adoration!
venerabiic, utrum post iliud incensatum debeat quoque crux incensari 9

— R. Négative.
{
S. K. C. die 29 nov. 1738.)

(3) An décréta prohibentia delationem stolœ ab hebdomadario assis-
tente horiscanonicis, comprehendat etiam tertiam cantatam solemniter
cum ministris, et vtsperas solemnes? — S. congregalio rescripsit: Ser-
ventur décréta, ac prœsertim générale novlssimum diei 7 mensis
sept, anni 1816, in quo comprehenditur etiam casus propositus (S R.
cong. die 16 dec. 1828.) - Ad tramites decreti generalis, quod omnel
indiïcrimi.'tatim adstringit, mandat eade.n cong., ut in tempnre
offirii stola amplius non appnreat, nequeab ullo sub quovis prœtextn
defera.ur. (Die I4jun. 1845, apud Gardellini, tom. VIII, pag. 430,
num. 4882.) — Num celc-brans in vesperis festivis, vcl volivis, possii
stolam induere, quoe sit velut praeeminentiu) signum in choro, maxime
in ecclesiis ruralibus? — Resp. Négative, juxta alias décréta. (S. R.
die 11 sept. 1847, apud Gardellini, tom. VIII, pag. 484, mira. 4930.,

(4) Cœrem. episcop., Iib. II, cap. i.
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fonction qu'il exerce l'exige. C'est ainsi qu'à Rome , aux
prières de quarante heures , les prêtres qui adorent le saiLt

sacrement dans le sanctuaire portent l'étole, et cela |>our

être distingués des simples clercs qui souvent sont sur le

même banc qu'eux. En outre il conviait, du Gardellini !),

que le prêtre paraisse , en présence de son Dieu, avec cet

ornement cl honneur (2).

TRAIT HISTORIQUE.

EFFET QUE PRODUISAIT SUS SAINT AUGUSTIN LE CHANT DES PSAUMES.

C'est dans nos temples, dit saint Jean Chrysostome, que les

faveurs du Ciel coulent par plus de canaux sur la terre, c'est là

que les prières solennelles de l'office divin tirent une nomelle

force du concours des fide'.cs qui s'y réunissent, comme pour

faire une agréable violence au souverain distributeur des grâces.

C'est dans ces pieuses assemblées »|ue l'édifiant speciacle du culte

public, la pompe et la majesté de nos augustes cérémonies,

jointes à l'harmonie de nos sacrés cantiques, contribuent beau-

coup à taire sur l'esprit et sur Je coeur de salutaire:» impressions.

On y chante pendant vêpres ces psaumes si beaux, si sublimes,

si pleins d'onction, si capables d'inspirer les plus hautes idées

des grandeurs de Dieu et les plus vifs sentiments de reconnais-

sance, d'amour, de confiance et de soumission dus à l'Être su-

prême , sentiments que ces divins cantiques excitaient clans le

cœur de saint Augustin. Il déclare en avoir été attendri jus-

qu'aux larmes, et ému jusqu'à en être hors de lui-même. « Avec
quels transports lisais-je, s'écrie-t-il, ces saints cantiques où vos

promesses, ô mon Dieu ! sont si claires, vos louanges si magni-
fiques, les actions de grâces si ferventes, les prières si humbles
et si touchantes! Avec quel ravissement prononçais-je des psau-

mes qui m'enlevaient! quel amour ne m'inspiraient-ils pas

pour vous! Je frémissais de crainte en voyant dans ces canti-

ques combien je m'étais éloigné du salut. J'étais pénétré de

reconnaissance pour vos miséricordes, qui m'avaient rappelé. Je

(1) Tom. Vf, part, n, pag. 60.

(2) Stola qweest veUti forma toiiuê ornatus sacerdotalis. (Conc
Tolet. iv, cap. xxxu.)



— 394 —
me sentais animé d'une ferme espérance que vous achèveriez ce

que votre bonté avait commencé; et tous ces mouvements aux-

quels mon cœur ne pouvait suffire me faisaient fondre en lar-

mes, et m'obligeaient à éclater en transports. Oh! si je pouvais

montrer aux autres la vive lumière que je voyais, et leur com-

nuniquer la grande ardeur que je sentais!... Combien y en

H- il qui chantent de bouche et sont muets de cœur! Néan-

moins, c'est du cœur qu'il faut crier, parce que les oreilles de

Dieu ne sont attentives qu'à la voix du cœur. » C'est pourquoi

le même saint docteur donne pour règle à ceux qui chantent ou

récitent les psaumes , de prier quand le psalmiste prie, de gé-

mir quand il gémit, d'espérer, de craindre, de se réjouir, quand

il exprime des affections de joie, de crainte, d'espérance (1). »

SECOND PARAGRAPHE.

DES COMPLIES.

D. Quel est le nom que l'on donne à la septième heure cano-

niale? — R. On donne à la septième heure canoniale le nom
de compiles.

Explication. — Cette heure est appelée compiles, corn-

pietorium
,
parce qu'elle est le complément ou la fin de l'office

du jour. — Les compiles sont d'une institution qui est loin

de remonter jusqu'aux premiers siècles; on ne les connais-

sait pas avant saint Benoit, mort vers 543. Cet illustre in-

stituteur de la vie monastique , en Occident, ordonna à ses

moines de se réunir après vêpres, les jours de jeûne, et les

autres jours après souper
,
pour entendre une lecture tirée

des livres saints et réciter quelques psaumes , afin qu'ils se

retirassent le cœur rempli de saintes pensées. Le lecteur

demandait d'abord la bénédiction, et, au signal de l'abbé,

terminait la leçon en disant : Tu autem , Domine , mise-

rere nostri. « Pour vous, Seigneur, ayez pitié de nous. »

L'abbé ajoutait adjulorium nostrum. Après les prières de

(i) Œuvres de Mgr de Fressy, tom. II, pag. 1278.
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compiles, le silence le plus absolu leur était imposé jusqu'au

lendemain, comme l'indiquent ces paroles de l'office de la

nuit : Domine, labia mea aperies; « Seigneur, vous ouvrirez

« mes lèvres. » L'usage de réciter quelques psaumes après

les vêpres fut adopté par l'Eglise romaine ; il ne tarda pas

à devenir général, et c'est à l'antique usage dont nous

venons de parler qu'a été emprunté le commencement de

cette heure, telle que nous la récitons encore aujourd'hui.

Nous avons d'abord une courte leçon, précédée de ces

paroles : Jubé, Domine, benedicere. — Vient ensuite la réci-

tation secrète de Toraison dominicale, puis la confession des

péchés, ce qui remonte à la plus haute antiquité (1).

D. De quoi se composent les compiles ? — R. Les compiles se

composent de quatre psaumes : d'une hymne, d'un capitule,

d'un répons , du cantique Nunc dimiltis et d'une antienne à la

sainte Vierge.

Explication. — Vheure de complies a quatre psaumes.

Elle est précédée d'un capitule , ce qui est un souvenir de

ce qui se pratiquait dans l'ordre de Saint-Benoit, où la

récitation des psaumes était précédée d'une lecture tirée

de l'Ecriture. Dans le rite parisien et dans plusieurs autres,

les complies n'ont que trois psaumes , lesquels sont suivis

d'une hymne et d'un capitule ou courte leçon extraite des

livres saints.

D. Quel est le premier psaume des complies? — R. C'est le

psaume 4, qui commence par c< s paroles : Cum tnvocarem...

« Dieu , qui est l'auteur de ma justice , m'a exaucé lorsque je

« l'invoquais ; oui, mon Dieu , vous m'avez mis au large, en me
« protégeant au milieu de la tribulation. »

Explication. — Ce psaume est une belle prière de David

dans une des persécutions qu'il eut à souffrir ; il exprime à

Dieu sa reconnaissance pour les marques de protection qu'il

en a reçues, et implore son secours contre nos ennemis. Ii

(i) FomiCJ, Institutions liturgiques, pag. 321,
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ir.ef sa confiance dans le Seigneur et se repose entièrement

sur son sein paternel : « Dieu
,
qui est l'auteur de ma jus-

« lice, m'a exaucé lorsque je l'invoquais... Exaucez-moi

v encore aujourd'hui , Seigneur, et exaucez ma prière... Le

« Seigneur m'exaucera quand je crierai vers lui... Je m'en-

« dormirai et me reposerai dans la paix la plus profonde,

<i parce que, ô mon Seigneur ! vous m'avez affermi d'une

« manière toute particulière dans la confiance que j'ai en

« votre divine bonté. » Ces paroles ne sonl-elles pas bien

placées dans la bouche du fidèle qui, après avoir heureu-

sement terminé la journée avec l'aide de Dieu , doit , avant

de se livrerai! repos, lui demander sa protection contre

toutes sortes de dangers et de tentations ?

D. Quel est le second psaume des compiles? — R. C'est le

psaume 90, qui commence par ces paroles : In le. Domine, spe-

raoi... « C'est en vous, Seigneur, que j'ai espéré; ne permettez

« pas que je sois confondu pour jamais. »

Explication.— On croit communément que David conv

posa ce psaume, lorsque, étant encore à la cour de Saùl

,

ses ennemis le calomniaient, ses amis le fuyaient, ses pro-

ches l'abandonnaient. Le prophète implore le se ours du
Soigneur, il lui expose son aillictionet sa misère, il met sa

conîiance dans la divine miséricorde. — Jésus-Christ a pro-

noncé sur la croix les paroles du verset 6 de ce psaume .

In manus tuas commendo spiriturn meum ; « Je vous recom-

« mande mon âme, je la remets entre vos mains. » L'Égide

met ces mêmes paroles, à la fin du jour, dans la bouche de

ses enfants, afin que, les prononçant avec foi et humilité,

ils obtiennent du Seigneur qu'il daigne veiller sur eux

pendant la nuit, et mette en fuite leurs ennemis visibles et

invisibles.

D. Quel est le troisième psaume des compiles? — R. C'est le

psaume 90, qui commence par ces ^aroles : Qui habitat... a Celui

« qui demeure ferme sous Tassistance du Très-Hai'.t, se ; ^posera

t avec assurance sous la protection du Dieu du c.el. »
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Explication. — Ce psaume fut composé par David, pour

remercier Dieu de la protection qu'il lui avait donnée dans

des dangers pressants, et pour engager tous les hommes
à mettre comme lui toute leur confiance dans le Seigneur.

L'Église le met à la bouche de ses enfants, à l'approche de

la nuit, temps où le démon semble avoir plus de force et

plus d'empire, afin de ranimer leur courage et de leur rap-

peler que le Seigneur, s'ils se confient en lui, les couvrira

de son ombre, et qu'ils ne craindront ni la flèche qui vole

pendant le jour , ni les maux que l'on prépare dans les té-

nèbres, ni les assauts du démon, lors même qu'il les atta-

querait en plein midi ; c'est-à-dire qu'ils ne craindront au-

cune sorte de dangers, ni les moindres , ni les plus grands

,

ni les plus cachés, ni les plus manifestes.

D. Quel est le quatrième psaume des compiles ? — R. C'est le

psaume 133, qui commence par ces paroles : Ecce nunc bénédi-

cité Dominum... «. Maintenant donc bénissez le Seigneur, vous
« tous qui êtes les serviteurs du Seigneur. »

Explication. — Ce psaume fut composé pour être chanté

par les lévites , lorsqu'ils entraient dans le temple pour y
veiller. Le prophète-roi les exhorte à louer le Seigneur en

tout temps, la nuit comme le jour. L'Église y invite aussi

ses enfants , et , dans leur bouche, ce psaume devint l'ex-

pression d'une âme pieuse qui , après avoir passé dans le

lieu saint une partie du jour , voudrait y passer la nuit

même , et porte envie à ceux que leurs fonctions , en les en-

tachant au service du temple, mettent plus à portée de
satisfaire leur piété : « Maintenant donc , bénissez le Sei-

« gneur, vous tous qui êtes les serviteurs du Seiîmeur.Yous

« qui demeurez dans la maison du Seigneur, dans les parvis

« de la maison de notre Dieu , élevez vos mains durant les

« nuits vers le sanctuaire, et bénissez le Seigneur, en Fin-

« voquant pour son peuple et disant : Que le Seigneur te

« bénisse de Sion , lui qui a fait le ciel et la terre. » Après
cette touchante exhortation à bénir le Seigneur , on chante,
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les dimanches ordinaires , l'antienne suivante : Miserere

mei , Domine... « Seigneur, ayez pHié de moi, et daignez

exaucer ma prière. » C'est. comm3 le bouquet spirituel

cueilli dans les psaumes qu'on vient de réciter. L'antienne

est différente à certaines solennités.

D. Que chante-t-on à compiles après les quatre psaumes et l'an-

tienne dont il vient d'être parlé ? — R. On chante une hymne,
laquelle est suivie d'un capitule.

Explication. — Cette hymne
,
qui varie selon les temps

et les solennités , est une action de grâces à Dieu, à la fin du
jour, et une prière par laquelle on lui demande sa protection

et son secours pendant la nuit. Voici la traduction de celle

que l'on chante les dimanches ordinaires : Te lucis ante

terminum... « Dieu ! créateur de toutes choses, nous vous

« en conjurons, avant la fin de ce jour, usez 'envers nous

« de votre clémence ordinaire ; étendez sur nous votre pro-

« tection.— Que les fantômes de la nuit et les songes péni-

« blés fuient loin de nous ; Seigneur, opposez-vous à notre

« ennemi, afin que nos corps ne contractent aucune souil-

k lure. — Nous vous demandons cette grâce, ô Père toul-

c puissant, par Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui, avec vous

« et le Saint-Esprit, vit et règne à jamais. Amen. » —
Quelles prières particulières pourraient remplacer des priè-

res aussi admirables? Et cependant combien de fidèles ont

la triste et déplorable manie de ne vouloir point suivre ce

que chante l'Eglise! Par un travers d'esprit vraiment in-

croyable et par suite d'une pitoyable originalité, on préfère,

au chant des psaumes et des hymnes , une lecture , la

récitation du chapelet, etc.; on se prive ainsi de tous les

avantages attachés à la prière publique, à la prière de

l'Église ! Conçoit-on que, de plein gré, on se montre à un tel

point ennemi de soi-même et de son bonheur! — L'hymne

terminée , le célébrant se lève et récite le capitule : Omnes

vos filii lucis estis... « Vous êtes tous des enfants de lumière

« et des enfants du jour; nous ne sommes point des enfants
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« de îa nuit ni des ténèbres. Ne nous laissons donc point

« aller au sommeil comme les autres, mais veillons et sovons

« sobres. » Le capitule varie selon les temps et les fêtes

cette courte lecture, t,ui renferme toujours quelque avis

important , suspend le chant des fidèles ; ils écoutent en
lUeoce, puis ils remercient le prêtre de l'enseignement qu'il

;ient de leur donner et bénissent le Seigneur, dont ils

Tiennent d'entendre la parole, en disant : Léo gratlas ;
i Nous en rendons grâces à Dieu. »

D. Le quoi sont suivis l'hymne et le capitule des complies? —
R. Ils sont suivis d'un répons, du cantique Nunc dimittis , d'une
antienne et d'une oraison.

Explication. —Dès que l'assemblée a répondu : Deo gra-
ttas, on chante le répons In manus... « Seigneur ! je remets
« mon âme entre vos mains. — C'est vous , Dieu de vérité,

« qui m'avez racheté. — Gardez-moi, Seigneur, comme
« la prunelle de' l'œil. — Protégez-moi à l'ombre de vos
« ailes. »

Est-il rien de plus touchant que cette prière? Le chré-
tien connaît tous les dangers dont il est menacé , tous les

ennemis qui l'environnent
; mais il sait aussi que Dieu est

son père et le plus tendre des pères ; il a donc recours à lui

avec le plus grand abandon , et il lui dit : A qui pourrais-je
confier ce que j'ai de plus précieux au monde, mon âme,
6 mon Dieu ! si ce n'est à vous qui me l'avez donnée pour
la rendre digne de vous ? Mais c'est en vain que je veille
moi-même sur elle. Si vous ne m'aidez, je ne puis rien : j'ai

tant d'ennemis à combattre, tant de difficultés à surmonter,
tant d'obstacles à vaincre le jour et la nuit! et il ne faut
qu'un seul péché mortel, une pensée criminelle, un désir
impur, une omission grave, pour la rendre à vos yeux un
objet d'abomination et d'horreur. Gardez-!a donc , Sei-
gneur, comme on garde la prunelle de son ad

;
protégez-la

à l'ombre de vos ailes , afin que le démon ne puisse pas en
approcher ni lui faire la moindre blessure.
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Assuré de la protection qu'il vient d'implorer , le fidèle

n'a plus qu'un vœu à former : c'est de voir se dissoudre

cette maison de boue qui retient son âme captive , afin

qu'elle puisse prendre son essor et aller se réfugier dans le

sein de son Dieu, de son père. Aussi FÉglise lui met-eile à

la bouche les paroles du saiçt vieillard Siméqnqui, après

avoir vu le salut d'Israël, ne demandait plus qu'à mourir :

Nunc dimittis... « C'est maintenant, Seigneur, que vous

« laisserez mourir en paix votre serviteur, selon votre pâ-

te rôle
;
puisque mes yeux ont vu le Sauveur que vous nous

« donnez, et que vous destinez pour être.exposé à la vue

« de tous les peuples, pour être la lumière qui éclairera les

« nations et la gloire d'Israël votre peuple. » — Après

l'antienne, le célébrant récite l'oraison Visita, par laquelle

il demande que Dieu nous protège contre les pièges du
démon, et que les anges nous gardent enpaix. Cette oraison,

comme beaucoup d'autres prières, a passé des ordres reli-

gieux dans le bréviaire romain (1).

D. Les compiles se terminent-elles par Voraison Visita? — R.

Non; l'Église, depuis quelques siècles, fait chanter, après com-
plies, une antienne à la sainte Vierge, suivie d'un verset et

d'une oraison.

Explication. — L'usage de chanter, après complies, une

antienne à la sainte Vierge, vient de la dévotion de quel-

ques particuliers, et cette antienne ne fait point partie essen-

tielle de l'office. Mais quel est le fidèle qui voudrait l'omettre?

La protection de Marie nous est si nécessaire! Quoi de plus

juste, d'ailleurs, que de déposer, à la fin du jour, le tribut

de notre amour et de nos louanges aux pieds de celle qui a

pour nous une tendresse vraiment maternelle , et qui ne

cesse de veiller sur nous avec la plus vive sollicitude?

Les antiennes à la sainte Vierge
,
que l'Église fait chanter

ou réciter , à dévotion , après complies , sont au nombre de

(1) Fornici, Institutions liturgiques, pag. 22J.
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quatre, et commencent par ces mots : Aima, Ave Regina,

Regina cœli et Salve Regina. Chacune est suivie d'un verset

et d'une oraison propres. VAlma se chante pendant] 'aven

t

et jusqu'à la Purification de la sainte Vierge ; YAve Regina,

depuis la Purification jusqu'au mardi saint; le Regina cœli,

pendant le temps pascal; le Salve Regihti, depuis la Trinité

jusqu'à l'avent.

Selon l'opinion la plus probable , ce fut vers le xi e siècle

que l'on commença à dire ces antiennes après complies ,

qui, auparavant, se terminaient par l'oraison dont nous

avons parlé.

On ignore quels sont les auteurs de YAve Regina et du

Regina cœli. On attribue YAima à Hermanus Contractus,

moine bénédictin qui vivait au milieu du XIe siècle. Le Salve

Regina est un souvenir de notre vieille France et des croi-

sades (1). Adhémard de Morteil, quittant les armes pour le

service de Dieu, était do-; *nu évèque du Puy, vers l'an 1080.

11 reçut au Puy le pape Urbain II en 1095 , et, au mois de

novembre de la même année , il assista au fameux concile

de Clermont, où la première croisade fut résolue. Adhémar

figura dans cette grande entreprise en qualité de légat ou

de vicaire apostolique. Il se mit en route vers la iin du

mois d'octobre 1096. C'est avant son départ qu'il composa

le Salve Regina. Le chant de guerre des croisés fut ainsi

une invocation à Marie. L'auteur de cette antienne si pleine

d'onction et d'une simplicité si noble et si touchante salue

Marie des noms les plus propres à l'intéresser en notre

faveur : elle est la mère des miséricordes, l'espérance et

l'amour de la terre. Il lui montre les hommes soupirant et

gémissant dans cette vallée de larmes, élevant vers elle des

bras suppliants. Il la conjure de jeter des regards de pitié

sur la terre, et de nous ménager, à la fin de notre exil , le

bonheur de voir Jésus, le fruit béni de ses entrailles Les

(1) Croisades, expéditions contre les infidèles, ainsi nommées, parce

que ceux qui s'y engageaient portaient une croix sur leur habit.
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mots qui terminent le Salve Regina : cletnens, o pia, o dul-

cis virgo Maria, ô bonne , ô pieuse , ô douce vierge Marie

sont de saint Bernard qui , ayant entendu chanter cette

prière dans l'église de Spire, en Allemagne, les y ajouta par

une inspiration soudaine (1). — Les trois autres antiennes à

Marie dont nous avons parlé ne sont pas moins remarqua-

bles ; rien de plus tendre, rien de plus touchant que les

paroles qui les composent; el\es expriment admirablement

les grandeurs et les excellences de Marie, son ardent amour
pour les hommes, et la confiance sans bornes qu'ils doivent

avoir en cette mère si compatissante et si bonne.

TRAITS HISTORIQUES.

ORIGINE DES C05IPLIES.

Au xvne siècle, et peut-être encore au xvur3 , il y avait, à Paris,

une e'glise où, tous les soirs, les compîies étaient chantées d'une

manière solennelle. Le père de Bourecueil publia, en 1734, à

l'usage des fidèles qui fréquentaient cette église, un ouvrage

ayant pour titre : VEsprit de l'Église dans la récitation de cette

partie de l'office qu'on appelle compîies. En voici un extrait qu'on

ne lira pas sans intérêt, et qui complète ou développe ce que

nous venons de dire sur cette matière. C'est un dialogue entre

le disciple et le maître. — Le disciple. Pourquoi donne-t-on le

nom de compîies à cette partie de l'office ? — Le maître. Le

nom de compiles étant dérivé d'un mot latin qui signifie accom-

pli, cet office est ainsi appelé parce qu'on le chante lorsque le

jour est accompli et terminé , ou parce qu'il est le complément

et le terme des prières de l'Église. — Le disciple. Les compîies

ont-elles toujours fait, partie de l'office divin?— Le maître. Non;

ce n'était proprement que la prière que l'on faisait avant de se

coucher-, ainsi on ne les chantait pas solennellement, on ne les

disait point en commun, et chacun les récitait en son particu-

lier... Il est dit dans les anciens règlements de l'illustre Église

de Notre-Dame de Paris, que les chanoines, avant de se cou-

cher, se retireront dans leur oratoire ou dans l'église, et qu'ils

(1) Histoire des images miraculeuse!:, pag. 14. Le Mans, 1850.
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réciteront les prières de complies (1). Encore aujourd'hui, les

Chartreux ne disent point complies à l'église, mais dans leur

oratoire particulier. — Le disciple. Comment nous prouvcrez-

vous que les compiles n'ont pas toujours fait partie de l'office

divin? — Le maître. C'est que saint Basile, saint Jérôme, saint

Augustin, saint Arnbroise et plusieurs autres ecclésiastiques

qui nous font rénumération des heures canoniales, noue parlent

de l'office de la nuit, de la prière du point du jour (qui sont

nos laudes), de tierce , de sexte, de nones, de vêpres , et ne font

jamais mention des complies. — Le disciple. Qui a été le pre-

mier instituteur des compiles? — Le maître. Le cardinal Doua,

dans son Traité ae la divine Psalmodie, nous apprend que saint

Benoît a été le premier qui a introduit cet usage dans ses mo-
nastères; ce qu'il prouve par le quarante-deuxième chapitre

de sa règle, où ce saint patriarche ordonne que d'abord, après

vêpres, les jours déjeune, et les autres jours après souper, tous

les moines s'assemblent dans un môme lieu, et que l'un d'entre

eux lise les conférences de Cassien , ou la vie des Pères du dé-

sert, ou quelque autre livre propre à les édifier , après quoi ils

réciteront complies et achèveront ainsi l'office divin.— Le dis-

ciple. Quand est-ce que les complies ont terminé l'office divin?

Le maître. On ne peut aisément fixer le temps où chaque Église

a suivi cet usage; tout ce qu'on peut dire de certain là-dessus,

c'est que la pratique dont il s'agit a passé d'une Église à l'autre,

et que peu à peu elle est devenue générale. L'on voit cet usage

établi dans l'Église de Paris au milieu du xive siècle : Guil-

laume de Nangis dit qu'en 1358 le royaume étant tombé dans

une horrible confusion par la perte delà bataille de Poitiers et

par la prison du roi Jean, le régent du royaume fit faire des

défenses dans tout Paris de sonner les cloches depuis vêpres

jusqu'au lendemain, pour ne pas troubler ceux qui faisaient h
garde; ce qui donna lieu aux chanoines de réciter leurs ma-
tines après compiles, la seule cathédrale continuant à les ehan*
ter à minuit, selon la coutume (2). — Le disciple. Mais qu'est-

ai) Antequara lecto decumbaut quisque decedat in oratorio, vel in

eccîesia, et recitet preces quse dicuntur corapletorium. (Denis le Char-
treux, De vita canonicorum.)

(2) Tune canonici post completorium suas cantabant celeriter matu-
tinas, quas antea consueverant hora noctis média signis soiemniter pul-



— 404 —
ce qui a donné occasion de chanter ainsi complies et d'eu faire

une partie de l'office? — Le maître. C'est la négligence des

fidèles qui, croyant avoir satisfait à leur devoir en assistant à

l'heure de vêpres, et se trouvant fatigués pour s'être trop livrés

à des occupations séculières, allaient se plonger dans le sommeil

sans !e prévenir par la prière du soir. Voilà la raison pourquoi

l'Église a fait des complies une prière publique : c'est qu'elle a

voulu engager par là les fidèles à sanctifier le repos de la nuit.

LE SALVE DE LA TRAPPE.

On attribue aux trappistes un chant admirable du Salue Re-

gina : toujours est-il vrai qu'ils s'en servent dans leur office, et

qu'il n'est rien de plus touchant que cette modulation tout à la

fois si grave et si tendre. Nous l'avons entendu bien des fois à

l'abbaye du Port-du-Salut , dans la paroisse d'Entrammes , à

deux lieues de Laval , et toujours il a produit sur nous la plus

vive impression. Nous croyons qu'il est impossible d'entendre

surtout ce passage : Ad te clamamus, exules filii Evœ, ad te sus-

piramus ; sans être ému jusqu'au fond des entrailles. Le chant

du Salve de la Trappe dure près de vingt minutes : et cependant

il n'est point chargé de notes et aucun mot n'est répété.

PARAGRAPHE TROISIÈME.

DU SALUT.

D. Qu'est-ce que le salut ? — R. Le salut est une cérémonie

quise fait ordinairement le soir, et où Ton donne la bénédiction

aux fidèles avec le saint sacrement.

Explication.— Le mot salut, en latin salas , se prend en

divers sens dans l'Écriture : 1° pour la béatitude éternelle;

ainsi on dit : la science du salut , l'évangile du salut , c'est-

à-dire qui conduit à la vie éternelle; 2» pour la vie et la

santé : parla vie de Pharaon
,
per salutem Pharaonis } est-il

satis dévouas perorarc. (Guillaume m: Nangis, bénédictin de l'abbaye

de Saint-Denis; Chronique des rois de France.)
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dit au livre de la Genèse (1) ;

3° pour la victoire ou la déli-

vrance (2) ;
4° pour la louange que l'on rend à Dieu : sains

Deo nostro... (3) ;
5° pour une civilité ou amitié que l'on fait

à une personne que l'on aborde ou à laquelle on écrit. Mais,

on entend, ici par salut une cérémonie qui se fait le plus*

ordinairement le soir , après complies , et où l'évèque ou 1 >

prêtre donne la bénédiction au peuple avec le saint sacre-

ment.

D. L'institution des saluts, ou la bénédiction du saint sacre-

ment est-elle bien ancienne dans l'Église?— R. Cette institution

ne paraît pas remonter au delà du xve siècle.

Explication. — Avant le xve siècle, la sainte eucharistie

était exposée sur l'autel ou portée en procession; mais cette

exposition n'était pas accompagnée delà bénédiction comme
on la donne aujourd'hui. L'Église , toujours dirigée par le

Saint-Esprit, a institué cette pratique, si édifiante en elle-

même, pour la consolation des fidèles, pour leur inspirer un
plus grand amour envers Jésus-Christ dans le sacrement
adorable de l'autel , animer leur confiance et attirer sur eux
de nouvelles grâces.

Le salut du saint sacrement est plus ou moins solennel.

Le plus solennel est celui où le prêtre bénit les fidèles avec
l'ostensoir, désigné dans plusieurs conciles sous le nom de
monstrantia , montre

,
parce qu'en effet les espèces sacra-

mentelles sont visibles
,
par le moyen du verre ou cristal

derrière lequel apparaît la sainte hostie. Le moins solennel

est celui où le prêtre donne la bénédiction aux fidèles avec
le ciboire dans lequel le saint sacrement est renfermé (4).

Le plus ou le moins de solennité des saluts dépend aussi

(1) Gên. xlii. 15.

(2) Gras erit vobis salus. (T. Reg. n. 9.)

(3) Apoc. vu. 10.

(4) Genuflexiones uttoque gcnu sunt faciendae a transeuntibus ante
SS. sacrauientum in pyxide expositum. (S. R. G. die 7 maii 17460

23.
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delà décoration de l'autel, de la richesse des ornements,

du nombre de cierges que Ton allume, etc. D'après une

décision de la sacrée congrégation des rites , en date du

3 avril 1821 , on ne doit pas chercher à rendre l'hostie lumi-

neuse, et éviter, par conséquent, de placer des lumières

derrière l'ostensoir (l\.

D. Quelles prières chante-on au salut du saint sacrement? —
R. On y chaDte au moins une antienne ou une hymne en l'hon-

neur du saint sacrement, avec l'oraison Deus qui nobis.

Explication.— Le salut du saint sacrement n'étant point

un office proprement dit, l'Église donne une certaine lati-

tude
,
quant à la manière de le célébrer (2). On y chante, le

plus souvent, l'antienne Ave verum, oul'O salutaris , ou le

Tantum ergo ; etde \)\\is, aux grandes fêtes, la prose du jour,

fnviolata, ou une anticime à la sainte Vierge, etc. On chante

ensuite le verset Panem decœlo\ puis le célébrant se lève,

et, sans dire Dominus vobiscum (3), il recite debout l'oraison

Deus qui nobis, avec la conclusion qui vivis et régnas in se-

cula seculorum (4).

D. Que fait ensuite le célébrant?— R. Le célébrant, après avoir

récité l'oraison Deus qui nobis, prend sur ses épaules une écharpe

blanche, s'incline profondément, monte sur le marchepied, fait

le génuflexion et prend l'ostensoir ou le ciboire (5), selon la

(1) Dubiura. An liceat in expositione SS. sacramenli lumen aliquod

eo artificio collocare a parte postica spherœ, ut recta illuceat ta ipsam

sacratissimara hostiam, quae exinde lucida appareat? — R. Négative.

(S. R.G. die3april. 1821.) — Clément XI avait fait cette recommanda-

tion dans son instruction sur l'exposition du saint sacrement, à l'occa-

sion des quarante heures, en date du 21 janvier 1705. (Voir Gabbellini,

tom. VI, pag. 38.)

(2) Clément XI a déterminé le rite qu'il faut observer, à Rome, au

salut des quarante heures. Il y a aussi un rite déterminé pour le salut,

chaque fois que ïe saint sacrement est exposé. (Voir Baldeschi.)

(3) S. R. C. die 28 sept. 1G76.

(4) S. R. C. dielôjuu. 1G63.

(&) S. R C. die 23 feb. 1839.
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solennité , avec les deux mains couvertes du voile

; puis, se

tournant vers le peuple, il le bénit en silence (1).

Explication. — Cette pratique de donner la bénédiction

sans rien dire est conforme à cette parole du prophète
Zacharie. « Que tout homme soit dans le silence devant le

« Seigneur, parce qu'il s'est avancé vers nous de son sanc-
« tuaire (2). » Ajoutons avec un auteur que la manière de
donner la bénédiction en chantant Benedicat vos, omnipo-
tens Deus, n'exprime pas, d'une manière assez explicite, la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie (3). La
sacrée congrégation des rites a condamné l'usage qui
s'était introduit, en plusieurs lieux, de donner la bénédic-
tion pendant que l'on chantait ces paroles de la dernière

strophe du Pange lingua : Sit et benedictio, et elle a déclaré

qu'on ne devait la donner qu'après qu'on a chanté l'hymne,
et que le prêtre a récité l'oraison (4).

D. Comment le prêtre donne-t-il la bénédittion du saint sacre-
ment ?— R. 11 prend l'ostensoir ou le ciboire , et , se tournant
vers le peuple, il forme sur lui le signe de la croix avec le vase
sacré qu'il tient entre ses mains.

Explication. — Pour donner la bénédiction , le prêtre
élève le ciboire (5) ou l'ostensoir jusqu'à la hauteur des
yeux; puis l'abaissant un peu au-dessous de sa ceinture, il

le relève ensuite tout droit jusqu'à sa poitrine, où il fait le

travers de la croix de l'épaule gauche à la droite ; il achève
le tour et remet le saint sacrement sur l'autel (6).— Pendant

(1) Cœremon. Episcop. lit). iJ, cap. xxm, n° 27.

(2) Zach. h. 13.

(3) L'abbé Boissonnet, Dict. des Rites, iora. I, col. 1222.

(4) S. R. C. die23maii 1835.

(5) An sacerdos quando benedicit populum cum sacra pyxide, debeat
illara totam cooperire extremitatibus veli oblongi humeralis? — Resp.
Affirmative. (S. R. G. die 23 feb. 1839, apud Gardelliki, tom. Vlllj
pag. 355.)

(6) D'après Badldry, le prêtre, après avoir fait le travers de la croix
de l'épaule gauche à la droite, ramène l'ostensoir devant sa poitrine,
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la bénédiction du saint sacrement , les portes de l'Église

doivent être exactement fermées (1).

D. Est-il 'permis de chanter, au salut, des cantiques en langue

vulgaire ? — R. Non.

Explication. — L'usage s'est établi, dans certains lieux,

de chanter au salut des cantiques en langue vulgaire; la

sacrée congrégation des rites a déclaré que cela pouvait

être permis après la bénédiction, mais non avant (2). — La
même congrégation a fait aussi cette défense pour ce qui

regarde la messe solennelle (3).

D. La multiplicité des saluts n'est-elle point un abus qui peut

conduire à l'indifférence? — R. Non ; rien n'est plus propre, au

contraire , à nourrir la piété et à augmenter la ferveur.

Explication.— Dans plusieurs diocèses, les saluts sont

très-fréquents; ils ont lieu non-seulement tous les dimanches

et jours de fêtes, mais encore tous les jours de l'avent et du

carême , et dans une foule d'autres circonstances ; dans

s'arrête un instant, puis achève le tour. La sacrée congrégation des

rites a déclaré, le 21 mai ifi76, que ce mode peut être suivi : Si ei

placet, potest observare prœdicturn modum ; mais le premier est celui

que Ton suit à Rome. « Gommunis usus ecclesiarum Urbis est, ut post-

« quam sacerdos reduxit ostensorium ad latus dexterum, non débet

« rursus reducere ante pectus, sed statim ad cornu evangelii se conver-

«tere, et ila perficere circulum, sicut cum dicit: Orate, fraires. »

(Merati, part. IV, tit. 12, El, 2.)

(1) An liceat, vel deceat fores ecclesiœ pandere, et repagula remo-

vere, ut pateat interna pars transcuutibus per viara, dum benedicendus

est populus cum SS. sacramento? — Resp. Non decere, nisi judicio

Ordinarii,ob peculiares circumstantias, aliter permitti posse videatur,

citra periculum irreverentiœ. (S. R. G. die 17 sept. 1822.)

(2) An in benedictione populo impertienda cum augustissimo eu-

charistiae sacramento permitti possit cantus alicujus versiculi vernacula

lingua concepti, vel post ipsam benedictionem? — Resp. Posse permitti

post benedictionem. (S. R. G. die 3 aug. 1839, apud Gardellini,

ton*. VIII, pag. 332.)

(3) Non licet cantare, inter missaram solemnia, eantïHncs vnlçnri ser-

mone. (S. R. G. die 26 martii 1639.)
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d'autres diocèses, au contraire, ils n'ont lieu que rarement.

Laquelle des deux pratiques est préférable ? laquelle est

plus propre à nourrir la piété et à entretenir la ferveur ?

Nous n'hésitons pas à nous déclarer en faveur de la première.

Loin de regarder la multiplicité des saluts comme un abus

qui peut conduire à l'indifférence, nous la regardons comme
un puissant véhicule qui porte vers Dieu les âmes mêmes
qui en sont le plus éloignées. L'office du soir, quelque solen-

nel qu'il soit, est ordinairement assez peu suivi, lorsqu'il ne

doit pas se terminer par le salut; tandis que la certitude de

recevoir la bénédiction du saint sacrement y attire un grand
nombre de fidèles qui, après y avoir été bénis par le Dieu

d'amour, sortent du temple tout embrasés d'amour pour
lui et pénétrés de plus en plus d'horreur pour le péché. —
Nous pourrions ajouter que tel exercice de piété, le chemin
de la croix par exemple

,
qui était très-fréquenté lorsqu'il

était suivi du salut, a été presque abandonné, dans certai-

nes paroisses, lorsque le salut a été supprimé. — Enfin, le

salut ne peut être donné qu'avec la permission de l'évoque,

et c'est à lui qu'il appartient de décider s'il doit avoir lieu

plus ou moins souvent. On doit s'en rapporter à sa haute

sagesse , et il est évident que ce qui est très-convenable et

très-avantageux dans une paroisse où il y a un bon nombre
de chrétiens fervents, ne conviendrait nullement dans une
paroisse composée presque tout entière d'hommes impies

ou indifférents.

TRAIT HISTORIQUE.

usage de l'église de cadix.

A Cadix, en Espagne, l'ostensoir, garni des espèces eucharis-

tiques, est toujours placé sur le tabernacle , dans une niche ou
exposition close. Lorsqu'on veut faire un salut, au moment où
commence léchant, les deux portes de cette exposition s'ouvrent

d'elles-mêmes, par le moyen d'un mécanisme. Lorsque le salut
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est terminé, les mêmes portes se referment. On ne touche en

aucune manière cet ostensoir, et par conséquent le célébrant

ne donne aucune bénédiction (1).

LEÇOS XII.

DES FÊTES EN GÉNÉRAL.

D. Qu'est-ce qu'une fête?— K. Une fête est une solennité éta-

blie dans l'Église en l'honneur de Dieu ou des saints.

Explication. — Le mot fête, en latin festum on dies fes-

tus (2), pris dans un sens général, signifie un jour de réjouis-

sance, un jour de jubilation et de bonheur. De là le nom de

fêtes donné à certaines assemblées , à certaines réunions

qui ont pour but la joie et le plaisir. Pris dans un sens plus

strict, le mot fête signifie une solennité établie dans l'Église

pour honorer Dieu ou pour célébrer la gloire de quelque

saint.

D. Les fêtes sont-elles bien anciennes dans l'Église? — R. Elles

sont aussi anciennes que le monde.

Explication. — Les divines Écritures nous apprennent

qu'Adam, Abel et Gain lui-même suspendaient de temps en

temps leurs travaux pour offrir au Seigneur des sacrifices,

et c'était pour eux un jour de fête que celui où le Dieu du

ciel daignait en quelque sorte se rendre visible sur la terre,

(1) L'abbé Pascal, art. Ostensoir.

(2) Fête, autrefois feste, festum, dies festus, vient de e<7Tiw, qui

signifie littéralement recevoir quelqu'un chez soi, le traiter, lui faire

ête, et figurément réjouir, lequel est dérivé de îgtiol, foyer, maison,

festin, banquet, parce qu'anciennement on ne donnait des repas extraor-

dinaires que les jours de fêtes. Il est, dès lors, facile de comprendre

pourquoi les mots festin et fête sont devenus synonymes. Dans tous ces

mots, on a changé en F l'aspiration des Grecs. (Dict, Etymologique.)
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et agréer les victimes immolées à ia gloire de son nom.

Noé, au sortir de l'arche, éleva un autel, immola un grand

nombre d'animaux, et se livra, avec sa famille, aux trans-

ports de la plus vive allégresse. Abraham , Isaac et Jacob

élevèrent égalementdes autels, et célébrèrentpar des sacri-

fices leur reconnaissance et leur amour envers le Seigneur,

qui les avait comblés de tant de faveurs. — Sous la loi de

Moïse, on célébrait un grand nombre de fêles, et particu-

lièrement celles de Pâques , de la Pentecôte et des taber-

nacles. Les sacrifices qu'on y offrait étaient suivis de repas,

et c'est de là qu'est venu le nom de festin donné au repas

de cérémonie.— Les païens eux-mêmes avaient leurs jours

de fêtes ; ils se réunissaient pour rendre leurs hommages
aux fausses divinités qu'ils adoraient, et à l'immolation des

victimes succédait un repas où ils faisaient éclater leur joie.

— Il convenait éminemment au christianisme de consacrer

par des fêtes les grands événements de la rédemption du
genre humain. C'est ce qui a été fait dès le premier siècle.

Les apôtres ont substitué le dimanche au sabbat, pour

honorer la résurrection de Jésus-Christ. La Pentecôte et les

autres solennités principales remontent à la même époque,

comme nous le dirons bientôt.

D. VÉglise a-t- elle le pouvoir d'instituer des fêtes? -— R. Oui,

sans aucun doute.

Explication. — L'Eglise n'a pas un moindre pou> oir sur

ce point que la synagogue
,
qui institua plusieurs fêtes et

plusieurs solennités , comme il est rapporté dans l'Ancien

Testament (1). Aussi voyons-nous que, dès les premiers

temps, comme nous venons de le dire, l'Église a institué et

célébré des fêtes. Son pouvoir, assurément, n'a pas dimi-

nué, et elle peut faire aujourd'hui ce qu'elle a toujours fait.

D. Pour quelle fin l'Église a-t-elle institué des fêtes? — R.

L'Église a institué des fêtes pour célébrer les mystères que Dieu

(1) Esther. ix. 19. — Judith, xyi. 31.— I. Mach. iv. 59.
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a opérés en faveur des hommes, pour honorer la mémoire des

saints , et pour entretenir et augmenter par ces solennités la foi

et la piété des fidèles.

Explication. — Dieu avait établi plusieurs fêtes chez les

Juifs : 1° pour perpétuer le mémoire des merveilles qu'il

avait opérées en faveur de son peuple : par exemple , le

sabbat rappelait la création du monde; la Pâque, la sortie

d'Egypte ; la Pentecôte, la loi donnée sur le mont Sinaï, etc.
;

2° pour attacher le peuple à sa religion, par la vue et l'éclat

des cérémonies, et par la majesté du culte divin; 3° pour

lui procurer de temps en temps le repos dont il avait besoin;

4°pour l'instruire dans les assemblées saintes qui avaient

lieu ces j.ours-là, et dans lesquelles on lisait et on expliquait

la loi. C'est dans ces mêmes vues et pour des motifs sem-

blables que l'Église a établi un certain nombre de fêtes

,

c'est-à-dire pour honorer Dieu et lui payer un juste tribut

d'adoration et de louange
;
pour célébrer les mystères crue

Dieu a opérés en faveur des hommes
;
pour honorer les

principales circonstances de la vie de la sainte Vierge
;
pour

honorer la mémoire des saints et rendre gloire à Dieu des

grâces singulières qu'il leur a accordées; pour rappeler

aux fidèles , au moyen des instructions faites par les pas-

teurs , les vérités qu'ils doivent croire et les préceptes qu'ils

doivent observer, et ranimer leur piété par la pompe des

cérémonies; enfin, pour leur faire trouver, dans la cessa-

tion du travail , un repos nécessaire et indispensable , et

leur fournir l'occasion de se livrer à une joie pure et toute

chrétienne.

D. Comment se divisent les fêtes ?—R. Parmi les fêtes, les unes

sont mobiles et les autres se célèbrent à des jours fixes ; il y en

a qui sont d'obligation, et il y en a qui ne sont que de dévotion.

Explication.— Les fêtes mobiles sont celles qui varient

de quantième, comme Pâques, l'Ascension, la Pentecôte, la

Trinité, la Fête-Dieu, et c'est la première qui règle le jour

de la célébration des autres. L'Ascension, par exemple, se
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célèbre toujours quarante jours après Pâques , la Pentecôte
dix jours plus tard

;
etc. Toutes les autres fêtes se célèbrent

chaque année au même quantième : comme la Circoncision,
le premier janvier; l'Epiphanie, le 6 du même mois; l'As-
somption, le 15 août; la Toussaint, le 1« novembre; etc.
Les fêtes d'obligation sont celles que les fidèles doivent
célébrer en assistant à la sainte messe et en s'abstenant de
toute œuvre servile

; les fêtes de dévotion sont celles où l'on
peut, sans pécher, ne point assister à la sainte messe et se
livrer aux oeuvres serviles, quoiqu'il soit plus conforme à
l'esprit de l'Église de les sanctifier comme le dimanche, par
l'assistance au saint sacrifice.

D. Combien y a-t-il de fêles d'obligation ?— R. Depuis le con-
cordat de 1802, il n'y a plus, pour la France, que quatre fêtes
qui soient d'obligation au jour même où elles tombent, savoir:
Noël, l'Ascension, l'Assomption et la Toussaint.

Explication. — Les fêtes d'obligation étaient autrefois
en très-grand nombre; mais, comme nous l'avons déjà dit et
expliqué ailleurs (1), le concordat conclu, en 1802, entre
le souverain pontife et Napoléon Bonaparte, alors premier
consul, ne reconnaît plus, pour toute la France, que
quatre fêtes obligatoires le jour même où elles tombent. Ces
quatre fêtes sont- Noël, l'Ascension, l'Assomption et la

Toussaint. Cinq autres sont remises au dimanche occur-
rent le plus proche : l'Epiphanie, la Fête-Dieu, la fête de
saint Pierre et saint Paul , la fête du patron principa. de
chaque diocèse et celle du patron principal de chaque pa-
roisse. Par le dimanche occurrent le plus proche (2), il faut
entendre non pas le dimanche le plus rapproché du jour de
la fête, mais le dimanche qui la suit immédiatement

; c'est
ce qui résulte d'une réponse du cardinal Caprara à l'évèque

(1) Voir au tom. II, l'explication du premier conimaudemeut de
fÉglise.

(2} lu doininiea p/oiinte récurrente. (Induit du card. Caprara, en
date du 9 avril 1802.)
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de Chambéry : Dominica quœ occurrit est Ma quœ superve-

nit, et d'un décret de la sacrée congrégation des rites, en

date du 16 juin 1830 (1). — Ii est inutile dédire qu'il n'y a

rien eu de changé relativement aux fêtes qui tombent tou-

jours le dimanche, comme Pâques et la Pentecôte.

1). Pourquoi VÉglise a-t-elle supprimé plusieurs fêtes? — R.

A cause du relâchement des fidèles, qui ne les célébraient plus

d'une manière convenable, et pour condescendre aux vœux des

princes et des magistrats, qui regardaient la réduction des fêtes

comme nécessaire et indispensable.

Explication. — 1° L'Église a supprimé un certain nom-
bre de fêtes , à cause de la tiédeur et du relâchement des

fidèles. Écoutons à ce sujet les évèques de la province de

Tours, dans leur mandement du 8 mai 1780 : « Les pre-

« miers pasteurs de l'Église ont toujours regardé comme
« un des devoirs les plus dignes de leur sollicitude, de pro-

«portionner le nombre des l'êtes aux besoins des peuples,

« de les multiplier suivant les progrès de leur ferveur, et

« de rendre aux travaux de la société une partie de ces

« mêmes jours
,
quand le refroidissement de la piété et le

« malheur des temps ont paru exiger cette condescendance.

« Quoique la religiomsoit invariable sur le dogme et sur les

« principes de la discipline , il est des usages soumis aux
« vicissitudes des temps et des mœurs ; il est des lois qu'elle

« peut et qu'elle doit même changer, suivant les différentes

« circonstances , sans que sa divine immutabilité en soit

a altérée. Telle est en particulier la célébration des fêtes.

« Aussi, dans tous les temps, les saints conciles ont-ils non-

(1) Ce décret est ainsi conçu : Dominica proxime cccurrens, intelli-

genda est dominica quœ festum sequitur. (S. R. C. die 17 jul. 1830.

Apud Gardellini. tora. VIII. pag. 101.) — La sacrée congrégation des

rites a autorisé Mgr Tévêque de Bayeux à faire célébrer, dans son

diocèse, la fête des saints patrons, le dimanche le plus rapproché du
jour où elle tombe, lorsque le dimanche suivant est privilégié, ou qu'on

doit, ce dimanche-là, célébrer une fête d'un rite plus élevé. (S. R. C.

die 11 mart. 1837, apud Gardellinf, tom. Vlji, paj. 285.
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« seulement permis, mais recommandé aux premiers pas-

« teurs de les multiplier ou de les réduire selon qu'elles

a contribueraient plus ou moins à la gloire de Dieu et au

« salut des âmes... Si les fêtes étaient encore célébrées avec

a la même ferveur qu'elles l'étaient dans les premiers siô-

a clés, nous serions bien éloignés d'en diminuer le nombre.

« Mais quel contraste affligeant entre les mœurs présentes

a et celles de ces siècles heureux ! Pour un petit nombre de

a contrées qui conservent encore la simplicité et la ferveur

a de l'ancienne piété, à quoi se réduit dans la plupart des

« autres la sanctification des fêtes? Quelques actes rapides

« d'une dévotion distraite , c'est donc là tout ce qui distin-

« gue maintenant ces solennités. Ces jeûnes salutaires qui

a doivent les précéder, et que l'Église a institués pour élever

« l'âme vers Dieu en mortifiant le corps, on les néglige

« comme des pratiques superflues, on les rejette comme des

« obligations trop sévères. On ne craint pas d'interrompre

« par des œuvres serviles le repos que l'Église prescrit

« dans ces saints jours ; heureux encore si nous n'avions è

« combattre que la cupidité, et si l'on ne substituait que des

a œuvres licites aux œuvres saintes que la religion attend

« des peuples ! Ce repos sacré, l'image du repos inaltérable

« que goûtent les bienheureux dans le ciel, devient le pré-

ce texte d'une coupable licence. On a peine à trouver dans
« nos temples assez de voix pour le chant des saints canti-

« ques, tandis qu'au dehors tout retentit des cris de la disso-

« lution ; en sorte que souvent les fêtes ne diffèrent plus des

« autres jours, sinon en ce que les irrévérences sont plus

« publiques et plus scandaleuses... Ces saintes institutions,

« au lieu d'être pour tous les chrétiens des moyens de salut,

« étant devenues pour un trop grand nombre une occasion

« de chute, et le commandement qui devait donner la vie,

a suivant l'expression de l'Apôtre (1), servant à donner la

«mort, la religion elle-même, dont les droits sacrés se

(1) Rom. vu. 8.
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« trouvent compromis, la gloire des saints, l'édification et

« le salut des peuples , demandent donc que les évoques

« établis pour gouverner l'Église de Dieu abrogent des lois

a qui multiplient les profanateurs... Mais, pour nous rap-

« procher des usages de la sainte antiquité, nous avons

« conservé toutes les fêtes qui appartenaient au culte pri-

« mitif et à la liturgie générale. Nous avons seulement

« supprimé ou transféré celles qui étaient plus récentes ou.

«particulières à quelques contrées... Nous avons droit

« d'espérer que, vos obligations étant moins étendues, vous

« les remplirez avec plus de fidélité. »

2° L'Église a supprimé un certain nombre de fêtes, pour

condescendre aux vœux émis par la puissance temporelle

et éviter un plus grand mal. Ainsi, ce fut à la prière du roi

que Me* Philippe-Emmanuel de Beaumanoir de Lavardin,

évéque du Mans, supprima, en 1666, plusieurs fêtes, qui,

auparavant, étaient d'obligation dans son diocèse , comme
l'invention de la sainte croix, la décollation de saint Jean-

Baptiste , etc. Ce fut à la requête des officiers munici-

paux des villes de Boulogne, de Calais et d'Arles, que

Mg 1' de Partz de Pressy , évèque de Boulogne , en sup-

prima plusieurs en 1778. Ce fut à la sollicitation du premier

consul que Pie VII réduisit à quatre les fêtes qui doivent

être chômées par les fidèles ; et qui pourrait dire ce que

serait devenue la religion en France, si le pape eût refusé

de faire les concessions qu'on lui demandait?

3° Les vœux émis par les princes et les magistrats, pour

la suppression de plusieurs fêtes, étaient loin, d'ailleurs,

d'être déraisonnables et illégitimes ; ils étaient fondés, bien

souvent, sur la misère du peuple ; et les évèques de ia pro

vince de Tours, dans le mandement que nous venons de

citer, reconnaissent combien ce motif est grave et solide.

« Un autre motif, bien digne d'émouvoir les ministres du

« Dieu des miséricordes, nous détermine encore à cette sup-

« pression : c'est la misère extrême du peuple, de cette

« multitude innombrable qui n'a d'autre ressource que le
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« travail de ses mains. Et comment l'Église, cette tendre
« mère des hommes et surtout des pauvres, comment l'É-
• g ise Cirait-elle que ceux de ses enfants qui sont les

ni 1. 1 i,

S a °

1

bs
f
vation de so* ^te, fussent ceux à

qui le malheur de leur état rendrait la soumission plus
onéreuse et plus pénible? Elle n'ignore pas que le temps

« est le seul patrimoine du pauvre; elle s'attendrit sur le
« sort de tant de malheureux qui ne peuvent obéir à ses
« ois sans aggraver leur misère. Dans les premiers siècles
« orsque les pauvres s'abstenaient de toute œuvre servile'
« le travail qu'ils abandonnaient était réparé par l'inépuil
« sable charité des riches. Les aumônes abondantes de leurs
«frères pourvoyaient à tous leurs besoins. Hélas f cette
« source est maintenant presque tarie. Jamais on n'a tant
« parléclegénérosité,debienfaisance,d'humanité, et jamais
• les pauvres n'ont été moins secourus. Pourrions-nous
« dans ces temps malheureux, ne pas leur faciliter un tra-
« vail devenu si nécessaire à leur subsistance (11? » —
« Les pauvres, disent les Pères d'un concile assemblé à
« Trêves en 1549, les pauvres dénués de tout secours pour
« nourrir leurs femmes et leurs enfants se plaignent de ce
« qu une trop fréquente interruption de travail leur est pré-
« judiciable; c'est ce qui nous détermine à diminuer le
« nombre des fêtes, afin de leur accorder quelque soulage-
« ment (2). » - Ainsi, la suppression de plusieurs fêtes à
diverses époques, a été fondée et sur des motifs de religion
et sur des motifs de charité.

D. Les fêtes transférées au dimanche suivant, le sont-elles *l
quant à la solennité et quant à l'office?- R. Elles sont transfé-
rées au dimanche suivant seulement quant à la solennité.

Explication— L'Epiphanie, la fête du Saint-Sacrement,

(1) Mandement de Nosseigneurs les archevêques et évêques de la oro-
Tince de Tours.

F

(2) Operae pretium nobis Tisum est festorum numerum contrahere
quo aliquid detur necessitati pauperum.
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la fête de saint Pierre et saint Paul, et les fêtes du pa-

tron de chaque diocèse et de chaque paroisse sont trans-

férées au dimanche suivant, quant à la solennité seule : de

manière que le jour de la fête on ne change rien à l'office

du bréviaire , ni aux messes. Ainsi l'a décrété la sacrée

congrégation des rites , dans une réponse à Mgr Carron,

évêquedu Mans, en date du 29 novembre 1831 (1). Quant

aux fêtes supprimées, elle doivent être solennisées, le jour

où elles tombent, comme avant leur suppression; l'induit

du cardinal Caprara, en date du 9 avril 1802, ne laisse au-

cun doute à cet égard (: .

(1) En 1831, Mgr Carron, évêque du Mans, proposa à la sacrée con-

grégation des rites les deux doutes suivants : I. Utrum sit in votis sanctae

sedis apostolicae, et indulto diei 9 aprilis 1802 sit consentaneum, ut so-

leranitates Epiphaniae, SS. corporis Christi, et sanctorum apostolorura

Pétri et Paali , et sanctorum patronorum cujuslibet diœcesis et parœ-

cioe, in dominicain proxime sequentem in Gallia transferantur quoad

omnia, id est quoad feriationem et octavam simul, et officium insuper

sive publicum, sive privatum, sicut in diœcesi Ccnomanensi ordinatur?

An vero ipsa officia praedictarura festivitalum cum eornm octavis seu

publiée, seuprivatim propriis occurrentiae suae diebus juxta antiquutn et

universalem cseterarum Ecclesiarum morem celebranda sint, solae vero

solemnitates in proximiorem Dominicain différend» sint? — II. Utrum

in hypotbesi quod sola solemnitas sit differenda, propriis occurrentiae

diebus solemnitates celebrari debeant,licet nuilatenus interesse teneatur

populus fidelis, missa major et vesperae, sicut in dominicis et festis, in

omnibus diœcesis parceciis? — Voici la réponse de la sacrée congré-

gation qui, auparavant, en avait référé à Sa Sainteté Grégoire XVI :

Ad I. Négative ad primam partent) affirmative ad secundam partent.

Ad II. Affirmative. — Et ita Sanctitas Sua servari mandavit omnibus

in locis, et diœcesibus, queis indultum anni 1802 super reductione

festorum extenditur. Die 29 nov. 1831. (Apud Gabdellini, tom. VIII,

pag. 126.)

(2) La sacrée, congrégation des rites a autorisé Mgr Tévêque de

Saint-Dié à transférer, au dimanche suivant non empêché, les fêtes de

rimmacuiée Conception, de la Nativité de la sainte Vierge, de l'Annon-

ciation et de la Purification. (S. R. C. die 11 april. 1840.) _ Mgr l'évê-

que de Coutances a obtenu la même autorisation, non-seulement pour

les quatre fêtes dont nous venons de parler, mais encore pour celle de

saint Jean-Baptiste (S. R. C. die 19 maii 1838.) — Mgr Bouvier,
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D. Les pasteurs des âmes sont- ils obligés de dire la messe pouf

leurs paroissiens, ks jours de fêtes supprimées ou transférées?

R. Oui, ils y sont obligés ; ainsi l'a décidé plusieurs fois, et tout

récemment encore, la sacrée congrégation du concile de Trente.

Explication. — La congrégation dont il s'agit ici est

une réunion de cardinaux et de théologiens chargés de

résoudre les doutes qui peuvent survenir sur le sens des

décrets du saint concile de Trente , le dernier des conciles

généraux ou œcuméniques , ou sur la manière de les exé-

cuter.

Pendant longtemps on avait cru que les curés et desser-

vants étaient dispensés d'offrir le saint sacrifice delà messe
pour leurs paroissiens, les jours de fêtes supprimées ou
transférées. On s'appuyait principalement sur la raison que

Benoît XIV , dans sa constitution Cum. semper, déclare

qu'ils n'y sont tenus que les dimanches et fêtes de précepte.

De plus on était porté à croire que, comme il n'y avait plus

de précepte pour les paroissiens d'entendre la messe ces

jours-là, il n'y en avait plus également pour les curés de la

dire pour leurs paroissiens. Mais la congrégation du concile,

consultée plusieurs fois à ce sujet, et tout récemment encore,

a répondu dans un sens contraire , et décidé que les pas-

teurs qui ont charge d'àmes sont obligés , à raison de leur

titre, d'appliquer le saint sacrifice de la messe aux fidèles

qui leur sont confiés , les jours de fêtes transférées ou sup-
primées. Cette décision est motivée : î° sur la lettre même
del'induit du cardinal Caprara, qui porte la clause expresse

que v rlan? les fêtes supprimées, rien cependant ne sera

« changé dans l'ordre et le rite des divins offices et des
« saintes cérémonies , mais que tout y sera fait et pratiqué

évêqne du Mans, par réécrits du saint-siége du 22 avril et du 22 oc-
tobre 1850, a été autorisa à renvoyer au dimanche, ou à supprimer
tout à fait, selon sa prudence, l'office public des fêtes supprimées
par l'induit de 1802. C'est d'après cela que Sa Grandeur a transféré

au dimanche la solennité des quatre fêtes de la sainte Vierge et sup-
primé celle des autres, sauf la Circoncision e< le lundi de Pâques.
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« comme avant leur suppression ; à l'exception cependant

« des fêtes de l'Epiphanie , du corps de Notre-Seigneur

,

« de saint Pierre , et du patron tant du diocèse que de la

« paroisse
,
qui se célébreront le dimanche suivant dans

« toutes les églises (1) ; » 2° sur l'esprit de cet induit et le

désir que le souverain pontife y témoigne de voir les fidèles

assister ces jours-là à la messe, laissant subsister tous les

autres motifs qui peuvent les déterminer , à l'exception du
précepte qu'il retranche ; or, un des motifs les plus puissants

pour y attirer les fidèles, c'est de savoir que la messe est

dite pour eux ces jours-là, comme les dimanches et les jours

de fête d'obligation; 3° sur l'avis du pape, qu'elle dé-

clare avoir été consulté; 4° sur les décisions déjà don-

nées à ce sujet et dans le même sens , à plusieurs évéques

,

et en particulier à M§r l'évêque de Gand , le 7 décem-

bre 1840 (2).

En 1840, l'évêque de Namur demanda au souverain pon-

tife si les curés étaient obligés de dire la messe pour leurs

paroissiens , les jours de fêtes transférées au dimanche ; la

réponse du cardinal Polidori
,
préfet de la congrégation du

concile , fut affirmative (3).

Pour que les curés soient tenus d'offrir le saint sacrifice

pour leurs paroissiens, les jours de fête supprimées ou

(1) Eam tamen legem adjectam esse voluit (Sanctitas Sua), ut in festis

diebus... quœ suppressœ decernuntur, in omnibus ecclesiis nihil de con-

sneto divinorum officiorum sacrarumque cœremoniarum ordine ac

ritu innovetur, sed omnia ea prorsusvatione peragantur
,
qua hactenus

consueverunt, exceptis tamen festis Epiphaniœ... quae in dominica

proxime occurrente in omnibus ecclesiis celebrabuntur. ( Induit du

9 avril 1802.)

(2) Voir les Conférences du Puy.

(3) En 1840, l'évêque de Namur proposa à la congrégation du concile

plusieurs doutes parmi lesquels se trouve celui-ci : 2° Itidem declarare

an ad sacrificium offerre pro grege teneantur parocbi, diebus festis

perindultumindominicam sequentem translatis?— Resp. Affirmative.

(S. cong. conc. die 3 dec. 1840.) — Voir les Mélanges théologiques
,

ira série, 2« cahier, rag. 114.
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transférées , il n'est pas nécessaire que cette obligation soit

de nouveau promulguée par l'évêque du diocèse , et l'on ne

peut invoquer contre elle ni la prescription, ni la coutume.

C'est ce qui vient detre décidé par la sacrée congrégation

:!u concile (1).

Le curé doit dire lui-même, autant qu'il est possible, la

messe pour ses paroissiens, les dimanches et les fêtes, sans

en excepter celles dont nous venons de parler-, il peut ce-

pendant , dans certains cas, se faire remplacer par un autre

prêtre (2). Parmi les causes légitimes se présentent , en pre-

mier lieu , le cas d'infirmité ou de maladie
,
puis celui

d'absence légitime. Si un curé reçoit la visite d'un confrère,

ou si un prêtre originaire de l'endroit se trouve dans la pa-

roisse un jour de dimanche, le curé peut, pour lui faire

honneur, le charger de chanter la messe paroissiale; ce

qui est regardé par plusieurs auteurs comme une cause

canonique.

Si un curé est à la te de plusieurs communes , et que

ces communes réunies ne forment qu'une paroisse , il n'est

tenu d'appliquer pour les .fidèles qu'une seule messe. Mais

(i) Dubium. I. An parochi debeant SS. missœ sacrificium pro
populo offerte diebus dominicis , et iis etiam festis dïebus qui per
induîtum apostolicum, die 9 aprilis 1S02, suppressi sunt , licet hujus
obligations nova promulgatio ab Episcopo diœcesano non fiât ? —
Resp. Ai/irmative. — Dubium II. An consuetudo unquam légitima
haberi possit, vi cujus parochi non appluant pro populo SS. missœ
sacrificium aut dominicis, dut saltem prœdictis festis diebus sup-
pressis?— Resp. Négative. (S. cong. conc. die 27 sept. 1847.)

(2) Dubium I. Parochus hic et nunc aliquem substituit, qui die
dominica cantat summum sacrum (quod id posse censetur per con~
suetudinem) ; an parochus privatim celebrans possit suvplicare pro
suis, teneturve curare ut pro populo applicetvr summum'sacrum ? —
S. rituum congregatio rescribendum censuit : Posse per se, v$l per
alium, quin requiratur missa solemnis. (Die 27 feb. 1847.) — Du-
bium II. An parochi ipsi SS. missœ sacrificium pro populo offerte de-
beant, si légitima causa non impediantur; an vero per alium, exempli
gratia, sacellanum, aut presbyterum advenam huic officio satisfacere

possmt ? — S. cong. concilii censuit rescribendum ; affirmative ad
iv. 24
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si chaque commune forme une paroisse , il est obligé d'ap-

pliquer par lui-même, s'il a la faculté de biner, ou par un
autre, deux messes chaque dimanche (1).

L'évêque est obligé de dire la messe pour ses diocésains

les mêmes jours où le curé doit la dire pour ses parois-

siens.

Il y a obligation pour les chanoines de dire tous les jours,

chacun à leur tour, la messe pour les bienfaiteurs de l'église

cathédrale; ils y sont tenus lors même que l'évêque officie

pontificalement (2).

primam portera, négative ad secundam, excepto oasu verœ nécessita-

tis, et concurrente causa canonica. (Die 25 sept. 1847.) — Dubium III.

Quid censeri debeat de consuetudine, vi cujus parochus diebus domi-
nicis et festis missam privatam propio aliquo benefactore applicat, et

nidlo légitime impedimento detentus, onus celebrandi missam pro
populo in alium sacerdotem transfert? —- S. cong. concilii rescri-

bendum censuit : Consuetudinem
t de qua agitur, non esse attenden-

dam. (Die 25 sept. 1847.)

(1) La question a été résolue par la S. congrégation du concile. Le
doute était : An parochi duabus ecclesiis parochialibus prœpositi

,

teneantur dominicis, aliisque festis diebus missam in unaquaque
ecclesia, siveper se, siveper alium, applicarepopulo? - Resp. Affir-
mative, exceptis tamen parochiis unitis unione plenaria et extinctiva.

— Cette décision est du 26 février 1774. En 1850 , un curé du diocèse

d'Astorga, en Espagne, proposa à la S. C. des rites la question sui-

vante : « Comme le curé orateur a obtenu, outre son église paroissiale,

un autre bénéfice curial auquel une seconde église paroissiale est

annexée, il demande s'il est tenu, dans les jours de fête, d'appliquer

pour le peuple les deux messes qu'il célèbre, ou bien s'il doit se borner

à appliquer une seule messe pour les brebis qui lui sont soumises?»

— La S. cong. répoudit : « L'une et l'autre messe se doivent appliquer

pour le peuple des deux paroisses. » 7 sept. 1850. [Correspondance de

Rome, numéro du 24 février 1851.) — Voir YIntroduction, § n.

(2) Quum episcopus diebus festivis applicare debeat pro ovibussuis,

quœritur, an episcopo hisce diebus poutificaliter célébrante, canonici

debeant missam conventualem pro benefactoribus cantare, et quando?

— Resp. Hebdomadarius, vel is, cui onus inest missse conventualis,

illam celebret lectam, vel ante, vel post missam conventualem. (S. R.

C. dieSnov. 4831, apud Gardellini, tom. Vllk pag. 116.)
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D. Combien y a-t-il, en France, de fêtes, soit supprimées soit

transférées au dimanche, où il y a obligation pour les curés de

dire la messe pour leurs paroissiens? — R. Il y en a seize.

Explication. — Ces fêtes sont : la Circoncision, l'Epi-

phanie, la Purification, l'Annonciation, le lundi et le mardi

de Pâques, le lundi de la Pentecôte , la fête de saint Jean-

Baptiste , la fête de saint Pierre et saint Paul , la fête du

Saint-Sacrement, la Commémoration des fidèles trépassés,

la Nativité de la sainte Vierge, la fête de saint Étiemie,

l'immaculée Conception de la sainte Vierge , la fête du pa-

tron du diocèse (saint Martin, pour le diocèse de Tours,

saint Julien, pour le diocèse du Mans, etc.) et celie du

patron de la paroisse.

D. Les chapelains de religieuses sont-ils obligés de dire la messe

pour elles les jours de dimanches et de fêtes? — R. Non.

Explication. — La sacrée congrégation des rites a dé-

claré que les chapelains de religieuses ne sont point tenus

à dire la messe pour elles
,
parce qu'ils ne sont point curés

,

et que cette obligation ne regarde que les curés (1).

D. Comment faut-il sanctifier les fêtes d'obligation?— R. 11

faut les sanctifier comme le dimanche, en assistant au saint sa-

crifice de la messe et en s'abstenant des œuvres serviies.

Explication. — Tout ce que nous avons dit de la sanc-

tification du dimanche , en expliquant le troisième com-

mandement de Dieu, trouve ici son application. On peut

sans doute , les jours de fêtes , après avoir assisté aux of-

fices de l'Église , se livrer à une honnête récréation , et

même à quelques jeux, à quelques plaisirs, pourvu que les

règles de la bienséance chrétienne y soient observées. Mais

(1) Reverendissimus Quebecensis episcopus supplicat declarari an

capellani Monialiura curae praepositi ad raissara pro iisdem Monialibus

diebus dominicis et festivis de praecepto applicandam teneantur ? —
Resp. Non teneri, quia non sunt parochi. (S. R. G. dec. 1845, apud

Gardellini, tom. VIII, pag. 414.)
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il ne faut jamais oublier que si les fêtes sont, dans l'esprit de

la religion, des jours de bonheur et de joie, elles ne doivent

jamais dégénérer en des jours de licence et de dissolution.

7HA1T HISTORIQUE.

POURQUOI ON A EEDUIT LE NOMBRE DES FÊTES.

Les fêtes anciennes ont été instituées en des siècles où îa ces-

sation du travail, en ces jours consacrés à un saint repos , ne

nuisait point à la subsistance de la plupart des gens de profes-

sion mercenaire. Anciennement les serviteurs étaient ce que

nous appelons aujourd'hui esclaves. C'était par eux que les

maîtres faisaient cultiver les campagnes; ils étaient obligés par

état à exercer tous les arts mécaniques , et c'est de là que vient

le nom à'œuvres servîtes, parce que les esclaves étaient aussi

appelés serfs. \U composaient alors la très-grande partie de ce

que nous nommons aujourd'hui le petit peuple et les gens de

métier, qui ne vivent que de leur travail. Eux, au contraire,

dans les jours où ils ne travaillaient pas, n'en vivaient pas moins

aux dépens de leurs maîtres; ils n'en recevaient pas moins la

nourriture et le vêtement que s'ils eussent travaillé. Les fêtes

étaient pour eux des jours de tranquillité qui leur adoucissaient

les rigueurs très-dures de la servitude. La face des choses est

bien changée par le changement de mœurs. Grâce au christia-

nisme, qui a inspiré aux hommes plus d'humanité pour leurs

semblables, pour leurs frères et les frères de Jésus-Christ, peu à

peu l'esclavage a été presque partout aboli. Les gens de la cam-

pagne, ainsi que le*- artisans, jouissent de leur liberté. Comme
ils n'ont pour vivre d'autre ressource que leur travail, qu'ai'

-

rive-t-il lorsqu'ils n'ont pas dans ie cours de l'année assez de

jours ouvrables pour gagner de quoi subsister? C'est pour les

augmenter que l'Eglise, à diverses époques , a supprimé un cer-

tain nombre de fêtes , comme nous l'avons raconté.
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lEÇOX XS1S.

LE LA FÊTE LE LA SAINTE TRINITÉ.

D. A quoi se rapporte tout le culte que la religion prescrit ? —
B. Tout le culte que la religion prescrit se rapporte essentielle-

ment à la très-sainte Trinité'.

Explication. — La sainte Trinité, voilà le grand objet

auquel se terminent toutes les fêtes, toutes les solennités

de la religion. Les saints que nous honorons, la sainte

Vierge, Jésus-Christ même, ne sont que des médiateurs et

pour ainsi dire des degrés dont nous nous servons pour

nous élever jusqu'à elle. Tous les offices , toutes les messes,

en un mot, tout le culte, n'a pour but principal crue la divi-

nité, et se rapporte aux trois personnes divines. L'Église

commence et termine toutes ses cérémonies et toutes ses

prières par rinvercation et au nom de la sainte Trinité
; de

plus, elle a prescrit une formule de louange , nommée le

Gloria Patri, pour honorer à chaque instant et d'une ma-
nière distincte , le Père , le Fils et le Saint-Esprit , et elle a
voulu que cette formule terminât ses psaumes , ses hymnes
et ses répons. La fête de la sainte Trinité est donc, à pro-

prement parler, une fête continuelle et jamais interrompue;

c'est ce qui faisait dire au pape Alexandre III
,
qui occupait

la chaire de saint Pierre - vers le milieu du XIIe siècle :

« L'Église de Rome n'a point de fête particulière de la Tri-

a nité
,
parce qu'elle l'honore chaque jour et à chaque heure

« du jour , tous ses offices contenant les louanges et se ter-

o minant par la gloire de la Trinité. »

D. Mais n'y a-t-il pas des fêtes qui se célèbrent en l'honneur

des saints? — R. Oui; mais ces fêtes mêmes ont pour but et

pour terme la gloire de la sainte Trinité.

Explication. — Lors même que nous célébrons la gloire

et le triomphe des saints, nous glorifions la sainte Trinité,
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qui est l'auteur de leur sainteté et du bonheur dont ils jouis-

sent dans le ciel. C'est dans ce sens que le prophète-roi

nous dit que Dieu est admirable dans ses saints (1), et qu'il

nous exhorte à louer le Seigneur dans ses saints (2).

D. N'y a-t-il pas un jour de la semaine spécialement consacré

à la sainte Trinité ? — R. Oui s c'est le dimanche.

Explication. — Une sainte et ancienne coutume parmi

les fidèles a consacré chaque jour à quelque dévotion par-

ticulière. Le lundi est consacré aux âmes du purgatoire; le

mardi, èl'ange gardien; le mercredi, à saint Joseph ; le jeudi,

au saint sacrement ; le vendredi , à Jésus souffrant ; le

samedi, à la sainte Vierge. Mais le premier jour de la se-

maine , le dimanche, qui est spécialement le jour du Sei-

gneur, est consacré à la sainte Trinité, en sorte que chaque

dimanche est véritablement la fête de Dieu môme , la fête

d'un seul Dieu en trois personnes, puisque c'est le dimanche

que nous rendons plus particulièrement nos hommages à

la sainte Trinité , et que nous remercions le Père, le Fils,

et le Saint-Esprit des inestimables bienfaits que nous en

avons reçus.

D. Puisque tous les dimanches et même tous les jours sont con-

sacrés au culte de Dieu et des trois personnes divines, pourquoi

a-t-on institué une fête particulière de la sainte Trinité ? — R.

Pour plusieurs motifs , dont le principal a été de rappeler aux

fidèles que la sainte Trinité est l'objet de tout le culte de l'Église.

Explication. — En instituant ou eu autorisant une fête

particulière de la sainte Trinité , l'Église a voulu , 1° donner

un nouvel alimenta la piété des fidèles ;
2° ranimer leur foi

sur ce point essentiel et fondamental de la religion ;
3° leur

rappeler que tout son culte et toutes ses cérémonies ont

pour objet et pour terme la sainte Trinité, le plus grand des

mystères et la source de toute justification.

(i) Mirabilis Deus in sanctis suis. (Psal. lxvii. 36.)

(2) Laudate Dominum in sanctis ejus. (Psal. cl. 1.)
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D. La fête de la sainte Trinité est-elle de la même nature que

les autres fêles? — R. Non ; celles-ci ont pour objet quelque
grand événement de la religion, quelque mystère accompli dans
le temps, tandis que la fête de la sainte Trinité a pour objet un
mystère éternel.

Explication. — La fête de Noël, par exemple, est une
solennité commémorative de ïa naissance du Verbe incarné;
la fête de Pâques

, une solennité commémorative de la ré-
surrection du Sauveur, etc. ; mystères ineffables qui se sont
accomplis, dans le temps

,
pour notre justification. La fête

de la sainte Trinité, au contraire, ne retrace aucun des
grands événements delà religion, mais elle nous rappelle
que, de toute éternité, la nature divine , essentiellement une
et indivisible

, subsiste en trois personnes distinctes l'une
de l'autre, savoir : le Père, le Fils et le Saint-Esprit. C'est
donc une fête à part

, un fête en dehors de la catégorie litur-
gique des autres solennités , une addition exceptionnelle.
Aussi, danstous les missels et dans le missel romain lui-
même

,
la messe du premier dimanche après la Pentecôte se

trouve-t-elle en concurrence avec celle de la sainte Trinité.

^
D. La fête de la sainte Trinité est-elle bien ancienne dans

l'Eglise ?— R. La fête particulière que l'on célèbre en l'honneur
de la sainte Trinité ne date que du ixe siècle.

Explication. — Dans les premiers siècles de l'Église, il

n'y avait point de fête instituée pour célébrer la sainte Tri-
nité, comme il y en avait déjà pour honorer la naissance, la
mort et la résurrection de Jésus-Christ. L'Église n'avait pas
jugé à propos de consacrer un jour particulier à un mystère
qu'elle louait et bénissait tous les jours. Mais au commen-
cement du ix« siècle, on jugea convenable, pour les motifs
que nous avons exposés , d'instituer une fête spéciale en
l'honneur de la sainte Trinité. Cette fête commença en France,
etAlcuin

,
diacre de l'Église d'York

,
que Charlemagne avait

appelé auprès de lui, composa mie partie de l'office. Etienne,
évèque de Liège, en fit composer un autre, à l'usage de
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son diocèse, vers Tan 820. Cette fête ne fut d'abord célé-

brée que par quelques évêques et dans quelques églises

particulières. On craignait qu'elle ne parût une exclusion

de la fête générale et continuelle que l'Église célèbre en

l'honneur de l'adorable Trinité. Mais , dans le xive siècle

,

l'Église de Rome l'adopta , et elle fut fixée par le pape

Jean XXII , au jour où nous la célébrons encore , c'est-à-

dire au premier dimanche après la Pentecôte (1). — Les

Églises orientales ne célèbrent aucune fête spéciale en l'hon-

neur de la sainte Trinité. L'abbé Ruppert, qui écrivait au

commencement du xme siècle , nous apprend que , de son

temps , la fête de la sainte Trinité était établie dans presque

toutes les Églises de France; il ajoute qu'on la célèbre tout

de suite après la Pentecôte, parce que les apôtres prêchè-

rent d'abord ce mystère. — Pendant longtemps, on chanta

une prose dans cette solennité , et cet usage s'est maintenu

dans plusieurs diocèses. Celle qu'on chante selon le rite

manceau, dans les églises dédiées sous le vocable de la sainte

Trinité, renferme de grandes beautés. En voici le début :

« Loin d'ici tout orgueilleux raisonnement ; la foi doit se

« soumettre avec docilité aux enseignements divins (2). » Ce

qui suit est l'exposition exacte (3) du dogme , et aussi

l'expression des sentiments dont une âme chrétienne doit

être animée , surtout le jour de la sainte Trinité
,
pour entrer

dans l'esprit de l'Église : elle doit adorer avec une foi

humble cet ineffable mystère , s'anéantir à la vue de la

(1) Dans plusieurs diocèses, on la célèbre deux fois l'année, pour

mieux rappeler aux fidèles que la sainte Trinité est l'objet de tout le

culte de l'Église. On donne à la première de ces fêtes le nom de Trinité

d'été, et à la seconde le nom de Trinité d'hiver; cette dernière a lieu

le dernier dimanche après la Pentecôte.

(2) Os superbum conticescat, simplex fides requiescat Dei magis-

terio.

(3) A l'exception toutefois d'une strophe dont le sens ne nous paraît

pas clair; la voici: Et in Deo totum quod est, quod est Deus totus hoc

est, mens narrando déficit. Les panthéistes ne pourraient-ils point

abuser de ces expressions?
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grandeur incompréhensible de Dieu, et soumettre sa faible
raison à la vérité de ses oracles infaillibles. - La préface
de la Trinité est attribuée au pape Pelage II; c'était alors
1 exposition de la foi catholique qu'on faisait profe-e: à
ceux qui abjuraient l'hérésie; depuis on l'a mise à la messe
en en changeant un peu la forme (1). _ La fête de la sainte
1 mute est appelée par plusieurs auteurs le roi des diman-
ches, a cause du grand mystère qui en est l'objet.

D. L'Église a-t-elle accordé quelques faveurs aux fidèles oui
honorent d une manière spéciale la très-sainte Trinité >— R On i-
elle a attaché des indulgences à différentes pratiques qu'ion!pour but d'honorer ce mystère.

EXPUCAT.O.X. — Voici quelques-unes des pratiques de
pieté en 1 honneur de la sainte Trinité, auxquelles le saint-
siége a attache des indulgences :

1° Une indulgence de cent jours est accordée à ceux qui
pleins de repentir

, récitent une fois par jour ce trisagion
:'

Saint Saint, Saint est le Dieu des armées, la terre es?rem-
plie de sa gloire; Gloire au Père, gloire au Fils, gloire au
Saint-Esprit. Le jour de la fête de la sainte Trinité pé-
dant son octave

,
et tous les dimanches de l'année, on peut

gagner trois cents jours d'indulgence, en répétant trois fois
les mêmes paroles. De plus, il y a une 'indulgence plenière
une fo,s par mois pour tous ceux qui, pendant tout lo
mois, auront ete fidèles à cette pratique (2). - La prière
dont nous venons de parler est appelée trisagion, parce que
le motsamt, en grec tytoç, y est répété trois fois

2» Une indulgence de centjours est accordée pour chaque
jour ou Ion récite à trois heures différentes, sept Gloria

££"*<££« Maria dans l'intention d'honorer la sainte
Trinité, 1 mcarnaUon du Verbe et la sainte Vierge Cette
indulgence est de sept ans et de sept quarantaines les di-

(I) L'abbé Meusi, Catéchismes des fêtes

du!6"7
de

.

C 'ement XI"' da 6 jM™r 1769
' « "° <*—

t
XIV,
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manches , et ceux qui suivent cette pratique pendant un

mois, peuvent gagner deux indulgences plénières les deux

dimanches du même mois qu'ils choisiront. — Il faut, pour

gagner ces indulgences
,

qu'il y ait union de trois person-

nes, et qu'elles récitent ensemble ou séparément les prières

dont nous venons de parler. Il est plus que probable que

si une des trois manquait à sa convention, les deux autres

ne gagneraient point d'indulgences
,
parce qu'alors il n'y

aurait plus l'union de trois personnes exigée par le souve-

rain pontife (1).

3° Ceux qui , trois fois par jour ( le matin, à siidi et le

soir) , disent trois fois le Gloria Patri, etc., pour remercier

la très -sainte Trinité des faveurs et des grâces extraordi-

naires qu'elle a conférées à Marie, spécialement dans son

assomption
,
gagnent chaque fois cent jours d'indulgence

,

ce qui fait trois cents jours. Ils gagnent, en outre, une

indulgence plénière chaque mois, aux conditions ordi-

naires , s'ils ont été fidèles à suivre cette pratique tous les

jours. Ces indulgences sont applicables aux âmes du pur-

gatoire (2).

4° On gagne trente jours d'indulgence , toutes les fois

qu'on fait une inclination de tète en récitant le Gloria

Patri (3).

5° Le procureur général de l'ordre de la très-sainte Tri-

nité ayant humblement demandé àN. S. P. le pape Pie IX

que les fidèles qui honorent, par des triduos ou des neu-

vaines, l'ineffable mystère de la Trinité, fussent enrichis de

quelques indulgences , Sa Sainteté , sur la relation du car-

dinal-préfet de la congrégation , a concédé que tous les

fidèles qui feraient publiquement ou en particulier un tri-

duo ou une neuvaine , tant immédiatement avant le premier

(1) Décret de Pie Vi, du 5 mai 1784.

(2) Rescritdu pape Pie VII, du 11 juillet 1815.

(3) Dévotion pratique des indulgences, par Mgr l'évêque de Belley,

pag. 481.
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dimanche après la Pentecôte que dans tout autre temps de
l'année, pussent gagner chaque jour l'indulgence de sept
ans et sept quarantaines, et l'indulgence plénière à la fin
de laneuvaine ou du triduo, moyennant la confession, la
communion, et quelques prières à l'intention du souverain
pontife faites daus une église publique. Ces indulgences
sont applicables aux âmes du purgatoire. Le décret est du
S août 1847(1).

TRAIT HISTORIQUE.

ÉTABLISSEMENT DE LA FÊTE »B LA TRES-SAINTE TRINITÉ.

Saint Thomas de Cantorbéry établit cette fête en Angleterre
en 1162, en mémoire de son sacre; saint Jean de Matha, fon-
dateur des Trinitaires, voulut que toutes les maisons de son
ordre fussent dédiées à la sainte Trinité ; les moines de Cluny
établirent la même fête dans tout leur ordre, en 1230- l'ordre
de Samt-François la reçut en 1260. - Les Trinitaires dont nous
venons de parler sont un ordre de religieux fondé sous les aus-
pices de la Trinité

, l'an 1198 , par saint Jean de Matha et saint
Félix de Valois, pour racheter les chrétiens esclaves chez les
infidèles. Les Trinitaires sont habillés de blanc, et portent sur
1 estomac une espèce de croix rouge et bleue. On prétend que
par ces trois couleurs

, blanc , rouge et bleu , ils représentent le
mystère de la sainte Trinité (2).

&EÇOH IXIII.

DE L'AYENT.

D. L'Église ne fait-elle pas précéder la fête de Noe'l d'un temps
de prières et de pénitence, pour préparer les fidèles à la nais-

s7P;fiets*-*
- R - oui et ce^ *'*-•-

Explication. -Le mot avent, adventus, pris dans sa signi-
fication propre et littérale, signifie l'avènement de Notre-

(1) V Univers, n° du 8 fév. 1849.

(2) Bist. des ordres religieux, par le P. Hîliot.
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Seigneur, et, dans les premiers siècles, on donnait à la fête

de la naissance ou de L. nativité de Jésus-Christ le nom

d'avent. Saint Ambroise appelle les hymnes de Noël hym-

nes de l'avent ; et les constitutions apostoliques nomment

dimanches avant l'avent , ceux que nous appelons diman-

ches de l'avent. Mais, depuis bien des siècles, on entend

par avent, non plus la fête même de la naissance de Jésus-

Christ, mais les jours de prières, de recueillement et de

pénitence qui précèdent cette fête. L'institution de l'avent

remonte, selon plusieurs auteurs, jusqu'à l'apôtre saint

Pierre (1).

D Combien de temps renferme Vavent? — R. L'avent ren-

ferme tout le temps qui se trouve depuis le dimanche le plus

près de la saint André jusqu'à Noël.

Explication. - Le temps de préparation à la fête de

Noël qu'on appelle avent, n'a pas toujours été le même

quant à sa durée. En quelques endroits , et spécialement

dans le diocèse de Tours, l'avent commençait le lendemain

de la fête de saint Martin , et on l'appelait pour cela le ca-

rême de Saint-Martin. En d'autres lieux, l'avent commen-

çait au mois de décembre; certaines Eglises le faisaient de

deux de trois semaines, d'autres de cinq ou même de six.

Le vénérable Bède ,
qui vivait au viif siècle ,

nous apprend

crie l'avent était alors fixé à quarante jours ,
et Charle-

magne, dans ses Capitulaires , appelle celte quarantaine,

qui était généralement observée de son temps ,
le carême

de Noël. Ce grand monarque mourut le 28 janvier ô14.

Quelque temps après, lavent fut abrégé dans plusieurs

Églises, et, vers la fin duxiii* siècle, le commencement en

fut fixé au dimanche le plus près de la fête de saint André,

qui est le 30 novembre; ce qui ne peut s'étendre qu a trois

jours devant et trois après, depuis le 27 novembre jus-

qu'au 3 décembre. Ainsi c'est toujours le premier dimanche

(1) Corsetti, pag.480.
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de l'avent qui se rencontre après le 26 novembre. L'avent
a toujours quatre dimanches et renferme trois semaines
entières et une quatrième au moins commencée. Ces quatre

semaines représentent , selon quelques auteurs , les quatre

mille ans qui ont précédé la venue du Messie.

D. Lavent est-il bien ancien dans l'Église? — R. L' a vent, si

on le considère comme un temps de préparation à la naissance
de Jésus-Christ, a été établi dès les premiers siècles.

Explication.— Que, dès les premiers siècles et du temps
même des apôtres, l'Église, pour mieux disposer les fidèles

à célébrer la fête de Noël, ait eu recours à des exhortations

plus fréquentes, à des prières plus longues , à des exer-
cices de piété plus suivis , c'est ce qu'il est impossible de
révoquer en doute; mille monuments en font foi, et, dans ce
sens, on peut dire que l'avent est d'institution apostolique.

Dans le v<* siècle et surtout dans le vf siècle, on ajouta, aux
prières et aux instructions, l'abstinence et le jeune

; dans
quelques endroits, on jeûnait pendant tout le mois de dé-
cembre jusqu'à Noël, et, dans d'autres^ comme dans le

diocèse de Tours, seulement trois fois par semaine, à partir
de la fête de saint Martin, selon que l'avait réglé saint Fer-
pet, qui fut élevé sur le siège de cette ville l'an 460, et

mourut le 9 avril de l'an 491. Il ne parait pas cependant
que le jeûne de l'avent ait jamais été d'une obligation géné-
rale, ou, s'il le fut, cet usage ne subsista pas longtemps.
Plusieurs papes et plusieurs conciles ne prescrivent que
l'abstinence, et laissent le jeûne à la dévotion des fidèles.

Cependant le jeûne de l'avent, quoique simplement de dé-
votion, était encore généralement observé dans le xi!* et
même dans le xin* siècle. La bulle de canonisation de saint
Louis (mort le 25 août 1270), porte que ce prince passait
les quarante jours de l'avent en jeûnes et en prières. Le
jeûne subsista même en quelques endroits jusqu'au xv* siè-
cle, puisque Gerson trouvait mauvais crue certaines per-
sonnes qu'a nomme s'en dispensassent. Il ne reste plus de
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vestiges de cette pratique que dans quelques ordres reli-

gieux. Lorsqu'on eut cessé de jeûner pendant l'avent, on

garda encore pendant quelque temps l'abstinence; mais ce

faible reste de l'ancienne discipline fut-il bientôt aboli par

le relâchement. Saint Charles Borromée, archevêque de

Milan, lit, au XYïe siècle, d'inutiles efforts pour rétablir

dans son diocèse le jeune de l'avent 5 il ne put même
venir à bout d'y rétablir l'abstinence.

Aujourd'hui, l'avent consiste principalement à se pré-

parer par la prière et la pratique des bonnes œuvres à la

fête de la naissance de Jésus-Christ; mais, dans l'esprit de

l'Église, l'avent e?t toujours un temps de pénitence et de

mortification; c'est pour cela qu'elle interdit les noces,

qu'elle se sert d'ornements violets , couleur qui est le sym-

bole du deuil et de la tristesse, et qu'elle retranche de ses

offices les chants de joie, comme le Gloria in excelsis et le

Te Deum, On dit néanmoins YAlléluia, parce que, dit le

Micrologue (1) , l'espérance de la venue du Sauveur nous

inspire encore de la joie ; et le troisième dimanche de l'avent,

dit GavÀete, parce que YIntroït commence par ce mot, on

touche l'orgue
,
qui , les deux dimanches précédents , avait

été muet, pour rappeler aux fidèles que cette heureuse

venue va bientôt avoir lieu (2).

' D. Pourquoi FÉglise, dans l'évangile du premier dimanche de

Pavent, nous rappelle -t-elle le dernier avènement de Jésus-

Christ ? — R. C'est afin que nous nous y préparions en vivant

saintement , et que . par là , nous entrions dans les dispositions

requises pour célébrer dignement son premier avènement.

Explication. — On distingue deux avènements de

(1) Micrologue, pefit ouvrage estimé , sur les rites et les r>éraonies

de l'Église, qu'on attribue à Jean , écrivain du xne sièclp,

(2) Dubium. An liceat in dominicis sacri adventus et quadragesimœ

pulsare organum in missis solemnibus, prœter dominicas a rubrica

exceptas? quatenu3 hic usus in aliqu"". ecclesia vigeat , an sit eliminan-

dus? — Resp. Âbusum esse eliminano'um. ( S. R. G. die 22 juin 1848;

apud Gardeluni, tom. VIII, pag. 493.)
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Jésus-Christ : le premier est celui de sa naissance tempo-
relle ; le second est celui qui aura lieu à la fin du monde
lorsqu'il viendra juger tous les hommes. L'Église rappelle

aux fidèles, dans l'évangile du premier dimanche de l'avent,

le second avènement de Jésus-Christ , afin qu'ils s'y pré-
parent en vivant saintement, et que, par la fuite du péché
le recueillement et la prière, ils se disposent à bien célébrer

le premier avènement de ce divin Sauveur. Tel est en
effet , l'objet principal que l'Église a en vue, et c'est là que
tendent toutes les pratiques de piété qu'elle a établies pen-
dant l'avent.

D.. Que faut-il faire pour sanctifier le temps de l'avent?

R. Pour sanctifier le temps de l'avent, il faut réfléchir sérieuse-

ment sur le grand hienfait de l'incarnation, désirer ardemment
la venue de Jésus-Christ dans nos cœurs , adorer le Sauveur
dans le sein de sa mère et se préparer à faire une bonne com-
munion le jour de Noël.

Explication. —Pour sanctifier letemps de l'avent, il faut:

1° réfléchir sérieusement sur le grand bienfait de l'incarna-

tion. A cause de la prévarication du premier homme en
qui nous avons tous péché, nous devions être à jamais ban-
nis du ciel, et l'enfer devait être notre partage pour l'éter-

nité. Nous appartenions au démon, nous étions ses esclaves-

et le Fils de Dieu s'est chargé de nous racheter; et
,
pour

nous racheter, il s'est revêtu de notre nature, il s'est fait

homme, il a souffert, il est mort ! Quoi de plus propre que
ces pensées à faire naître en nous les sentiments de la plus

vive reconnaissance et du plus ardent amour? — Il faut :

2° entrer clans la disposition des anciens patriarches , des

prophètes et des justes de l'ancienne loi. Ils vivaient dans
l'attente du Messie; ils ne cessaient de soupirer après sa

venue et de l'appeler par les vœux les plus ardents et les

soupirs les plus enflammés. Formons les mêmes vœux;
désirons avec ardeur que le Sauveur vienne à nous et

prenne naissance dans nos cœurs par sa grâce. C'est à cet

effet que l'Église met sur nos lèvres ces Daroles d'îsaïe;
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« Cieux, répandez votre rosée sur la terre , et que du sein

• des nues descende le juste par excellence. Voyez, Sei-

« gneur, l'affliction de votre peuple , et envoyez celui que

<» vous devez envoyer. Faites sortir de la pierre du désert

« l'agneau qui doit être le maître du monde, afin qu'il nous

« délivre du joug de la servitude (1). »— 11 faut : 3° adorer

le Sauveur dans le sein de sa mère, et admirer l'excès de

son amour qui le porte à quitter le séjour de sa gloire pour

se renfermer dans les entrailles d'une de ses créatures

comme dans une obscure prison. On peut réciter à cet

effet la prière suivante , ou quelque autre semblable : « Mon
« divin Jésus

,
je vous adore dans le sein de votre divine

« mère; je vous remercie de ce que vous vous êtes fait

« homme pour me racheter; ne permettez pas que le plus

« grand de vos bienfaits me devienne inutile. » — 11 faut :

4° se préparer à faire une bonne communion le jour de

Noël ; c'est par la communion que Jésus-Christ prend nais-

sance dans nos cœurs, et qu'il nous applique, d'une manière

toute spéciale, les mérites de son incarnation, de ses humi-

liations et de ses anéantissements. Aussi tous les bons chré-

tiens ne manquent pas de communier en ce saint jour, et

de s'y préparer en se confessant dès le commencement de

l'avent, et en assistant, autant qu'ils le peuvent, à la sainte

messe, aux prières et aux instructions de l'Église.

D. L'Église ne chante-t-elle pas, quelques jours avant Noël,

îles antiennes solennelles ? — R. Oui. — D. Comment les appelle-

i-on ? — R. On les appelle les de Noël, parce qu'elles com-
mencent par l'exclamation 0.

Explication.— Depuis le 17 décembre, selon le rite ro-

main, et, dans un grand nombre de diocèses, depuis le 15

jusqu'à la veille de Noël, l'Église adresse au Ciel des prières

ou antiennes solennelles qui commencent toutes par l'excla-

mation ! et pour cela on les appelle les O de Noël. Ces

(J) Isaie. xlv. 8. — xvi. 4-
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prières expriment les désirs ardents de tous les justes qui

ont vécu avant Jésus-Christ , et qui appelaient sans cesse

par leurs vœux le Messie promis. L'intention de l'Egftse

est de nous faire entrer dans les mêmes sentiments , et de

nous porter à pousser vers le ciel, à leur exemple, des cris

de foi, de confiance et d'amour, afin que le Sauveur vienne

nous délivrer de la servitude du péché, nous combler des

biens de sa grâce ei prendre possession de nos cœurs.

Les de Noël se composent entièrement de passages de

l'Écriture sainte ; en voici la traduction. — Le XV décem-

bre. sapientia... « O sagesse, qui êtes sortie de la bouche

« du Très-Haut, qui atteignez d'une extrémité jusqu'à l'au-

« tre, et qui disposez toutes choses avec force et avec dou-

« ceur, venez nous apprendre la voie de la prudence. » —
Le XVI décembre. O adonaï... Seigneur Dieu, le chef

« et le conducteur de la maison d'Israël
,
qui avez apparu

« à Moïse dans la flamme du buisson ardent, et qui lui avez

« donné la loi sur le mont Sinaï , venez nous racheter en

« déployant la force de votre bras. » — Le XVII décembre.

O radix Jesse. . . « O rejeton de Jessé, qui êtes exposé comme
« un étendard à tous les peuples, devant lequel les peuples

« demeureront dans le silence , et à qui les nations vien-

« dront offrir leurs prières, venez nous délivrer, ne cliffé-

« rez pas davantage. » — Le XV11I décembre. O clavis...

« O clef de David , et le sceptre de la maison d'Israël
,
qui

« ouvrez sans que personne puisse fermer , et qui fermez

« sans que personne puisse ouvrir, venez tirer de la prison

« l'homme captif qui habite dans les ténèbres et dans l'om-

« bre de la mort. » — Le XIX décembre. O oriens... '« O
« orient, éclat de la lumière éternelle , et soleil de justice,

u venez éclairer ceux qui sont assis dans les ténèbres et

« dans l'ombre de la mort. » — Le XX décembre. O sancte

sanctorum... « O saint des saints, qui êtes le miroir sans

« tache de la majesté divine, et l'image de sa bonté , venez,

• afin que l'iniquité soit effacée, et qu'une justice éternelle

« règne sur 1# terre. — Le XXI décembre. O rex gentium*.*
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« roi des nations et le désiré des peuples, vous qui êtes la

* pierre angulaire, qui réunissez en vous les deux peuples,

« venez sauver l'homme que vous avez formé du limon de

« la terre » — Le XXII décembre. Emmanuel.., «

a Emmanuel, notre roi et notre législateur, qui êtes l'attente

« des nations et l'objet de leurs désirs; venez nous sauver,

« ô Seigneur notre Dieu. » — Le XXIII décembre. pastor

Israël.., «0 pasteur d'Israël et souverain dominateur de la

« maison de David, vous dont la génération est dès le com-

« mencement , dès l'éternité , venez conduire avec force

« votre peuple dans les vrais pâturages, et régner dans

a l'équité et la justice. »

Telles sont les admirables prières que fait l'Église aux

approches de Noël
,
pour conjurer le Sauveur de venir

promptement, afin de faire régner sur la terre la justice, en

abolissant le péché. Les antiennes : sancte sanctorum et

pastor Israël, ne se trouvent point dans le rite romain, et, à

Rome, lesOde Noël, au nombre de sept seulement, ne com-

mencent que le 17 décembre, comme nous l'avons déjà dit.

D. Pourquoi appelle-t-on les de Noël les grandes antiennes,

les antiennes solennelles ? — R. Parce que ces antiennes sont

fort belles et que , dans la plupart des églises, on les chante

avec beaucoup de pompe et de solennité.

Explication. — 1° Est-il rien de plus touchant que ces

antiennes? Est-il rien de plus beau que les pensées et les

sentiments dont elles sont l'expression ? 2° Le chant en est

grave et majestueux, et, quand il est bien exécuté, il ne

peut manquer de produire sur les fidèles une vive et salu-

taire impression. 3° Les de Noël se chantent deux fois à

vêpres ; la première fois avant Magnificat, la seconde après

Sicut erat. Cette double répétition a pour but de rendre

ces prières plus efficaces , et d'enflammer davantage nos

cœurs. 4° Pendant qu'on chante les de Noël, l'orgue

se fait entendre; en même temps on sonne toutes les clo-

ches en signe de joie , et aussi pour avertir ceux qui sont



— 439 —
dans les maisons de se mettre en prières et de s'unir à
celles de l'Eglise. 5<> Depuis le 15 décembre jusqu'au 23, un
salut solennel a lieu le soir, dans la plupart des églises • on
y chante le Magnificat et les grandes antiennes. Ces saints
attirent une foule immense

; la foi se réveille dans les uns,
elle se ravive dans les autres

, et, lorsque vient la fête de
Noël, les rangs sont nombreux et pressés à la table eucha-
ristique.

TRAIT HISTORIQUE.

LES DE NOËL A PARIS.

Dans plusieurs églises de Paris . aux saluts solennels des de
Nocl, le saint sacrement est exposé au centre d'un cercle ravi-
nant. Cette décoration exprime d'une manière heureuse le sens
de l'Antienne : oriens ! « orient , splendeur de la lumière
« éternelle, soleil de justice, venez et éclairez ceux qui sont
« dans les ténèbres et les ombres de la mort. »

tEÇOX XXIV.

DE LA FÊTE DE NOËL OU DE LA NATIVITÉ DE NOTRE-SEIGNEUH.

D Qu'est-ce que la fête de No'ël? -R. C'est une fête que
1 Eglise a instituée pour célébrer la naissance temporelle du
Fils de Dieu.

Explication. —Nous avons dit ailleurs ce que signifie Io
mot Noël et raconté les principales circonstances de la nais-
sance de Jésus-Christ (1).

L'anniversaire de l'entrée du Fils de Dieu dans le monde
qu'il venait arracher à l'empire du démon, devait être pour
l'Eglise un jour de joie et de bonheur. Aussi, dès les pre-
miers temps de son existence, avant même qu'elle eût pu
jouir de sa liberté, tandis qu'elle était encore sous le poids

(1) Voir la table générais des matières, au mot Noèl.
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des plus cruelles persécutions , elle commandait à ses en-
fants de célébrer, par la prière et par les transports d'une
vive et sainte allégresse , un jour qui lui rappelait cet heu-
reux avènement.

Les deux fêtes de Noël et de l'Epiphanie furent d'abord
confondues en une seule, sous la dénomination grecque de
Thêophanie, manifestation de la divinité. Dans quelques
Églises , on célébrait la Thêophanie le 6 janvier , dans d'au-
tres le 15 mai, dans d'autres enfin le 25 décembre. Cela

venait de ce qu'on n'était point encore fixé sur le jour où
Jésus-Christ avait pris naissance parmi les hommes. Mais
une saine critique , et surtout les registres où étaient con-

servés les édits des empereurs romains ayant déterminé le

jour où le Sauveur était né, la fête de cette glorieuse nais-

sance fut fixé au 25 décembre par le pape Jules I, qui
occupait le siège de Rome en 336. L'Epiphanie devint dès
lors une fête tout à fait distincte de celle de Noël.

D. Comment VEglise prépare-t-elle ses enfants, d'une manière
plus prochaine, à la fête de Noël? — R. L'Église prépare ses

enfants, d'une manière plus prochaine, à la grande fête de
Noël, par un jour de jeûne et de pénitence.

Explication.— On donne à ce jour déjeune et de péni-

tence le nom de vigile
,
parce que, dans les premiers siè-

cles, la nuit tout entière était consacrée à la prière. On
gardait la veille du Seigneur, afin que l'ennemi des âmes
ne put les surprendre et en triompher, et on accomplissait

ainsi à la lettre ce précepte du Seigneur : Veillez et priez.

Ces veilles se célébraient à toutes les grandes fêtes ; l'usage

en est aujourd'hui aboli , excepté pour Noël , où l'on est

encore dans l'habitude de chanter à l'église l'office de la

nuit, afin de sanctifier l'heure à laquelle le Sauveur est né

dans l'étable de Rethléem.

Lejeûne de la veille de Noël remonte , sans contredit , à

l'antiquité la plus reculée. Saint Augustin en fait mention

dans plusieurs de ses ouvrages, et il nous apprend qu'il
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déposa un de ses prêtres pour n'avoir pas jeûné la veille de
ce saint jour (1).

D. Combien de messes chaque prêtre peut-il célébrer le jour de

Noël?— R. Le jour de Noël, chaque prêtre peut dire trois

messes.

Explication. — La coutume de dire trois messes le jour

de Noël est un reste de l'ancien usage pratiqué, surtout dans

les grandes villes, aux principales solennités. Saint Léon,

vers le milieu du Ve siècle , dit expressément que le même
prêtre réitérait plusieurs fois le sacrifice en ces saints jours,

afin que personne ne fût privé de l'assistance aux divins

mystères. Cet usage s'est aboli insensiblement pour les

autres grandes fêtes de Tannée , mais l'Église l'a conservé

pour le jour de Noël. Les trois messes de Noël se trouvent

dans les sacramentaires de saint Gélase et de saint Gré-

goire ; ce dernier en parle comme d'un usage généralement

établi et qui parait remonter jusqu'au pape saint Téles-

phore(2). Les pontifes romains chantaient autrefois ces trois

messes dans trois églises différentes : la première, à minuit,

à Sainte-Marie-Majeure, à l'autel de la crèche , adprœsepe;
la seconde, au point du jour, dans l'église de Sainte-Anas-

tasie : de là la mémoire que, selon le rite romain , on fait

de celte sainte à la messe de l'aurore; la troisième, enfin

,

la messe du jour, dans l'église de Saint-Pierre; on plaçai;

devant le tombeau des apôtres un grand phare d'argent, ou

brûlaient mille trois cent soixante-deux bougies. Il arrivai

quelquefois , à cause de l'éloignement ou de la mauvaise

saison, que les pontifes , après avoir célébré à Sainte-Anae-

tasie, revenaient à Sainte-Marie-Majeure, pour y chanter la

dernière messe (3).

L'usage des trois messes s'introduisit en France , selon

(1) Medsi, Catéch. des fêtes.

(i) Jlist. des Chape :

s papal*??, par le efievalicr Mobohi, pag, 390,

(3) Corseïïi, pag. 16, n° 2.

25.
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Benoît XIV , au temps de Charlemagne , lorsque ce prince

fit recevoir le rite romain dans ses États. Toutefois , il n'y

eut d'abord que les évèques qui célébrèrent trois messes;

on accorda ensuite à de simples prêtres la permission d'en

célébrer également trois , et peu à peu cette coutume devint

générale. Aux termes du missel romain et du cérémonial

de Joseph Baldeschi (1), la première messe de Noël ne doit

commencer qu'après minuit, et c'est ce qui se pratique à

Rome. En France , l'usage universel est contraire : on

commence la messe in nocte avant minuit. « En admettant

« que la coutume a légitimé cet usage, nous pensons, dit

« M. l'abbé Favrel
,
qu'il faut cependant prendre garde de

« commencer l'office de Noël trop tôt, et de telle sorte

« qu'une partie notable de la messe se trouve dite non pas

« le 25 décembre, au matin, mais le 24 , au soir (2). » —
« La première messe de Noël appartient au jour de Noël

;

« or, le jour naturel commence au milieu de la nuit, par

* conséquent on ne doit pas la célébrer auparavant : » ainsi

s'expriment Gavantus et Piscara Castaldus. Ces deux célè-

bres liturgistes ajoutent qu'agir autrement ce serait se

rendre coupable (3).

La sacrée congrégation des rites a bien des fois déclaré

que , dans la nuit de Noël , on ne devait célébrer aucune

messe privée (4) , mais seulement ia messe solennelle. En

France et même à Rome l'usage contraire s'est établi depuis

longtemps -, on y dit beaucoup de messes privées, et, d'après

(1) In nativitate Domini, prima missa dicitur post mediam noctem.

(Rubr. missal. rom. , tit. 15.) — « A Noël , on peut célébrer la messe

conventuelle aussitôt après le milieu de la nuit. » ( Cérémonial selon le

rite romain , traduit par l'abbé Favrel, pag. 81.)

(2) Cérémonial selon le rite romain, note du traducteur, pag. 81.

(3) Gavantds et Castaldus, apud Corsetti, pag. 161.

(4) 6. R. G. die 7 dec. 1641 ; dïi 22 nov. 1681. — An post missam

decantatam in nocte nativitatis D. N. J. G. , liceat successive celebrare

missas privatas? — R. Négative. (S. R. G. dis 3 dec. 1701, apud Gar-

Î>ELL1M, tOffl. III. pag. 332.),
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Quarti, on peut le faire sans aucun scrupule (1). Dans les

églises où cela a lieu, « il faut éviter de faire la consécra-

tion aux messes basses avant qu'elle soit faite à la messe

« solennelle ; c'est pourquoi on recommande de ne pas com-

« mencer les messes basses avant l'offertoire de la grande;

« et on lit dans le Manuel des cérémonies romaines qu'il est

a à propos de ne pas les commencer avant l'élévation ou au

a moins l'offertoire de la messe solennelle (2). d

D. Que représentent les trois messes deXoël? —Pi. Elles repré-

sentent les trois naissances de Jésus-Christ.

Explication. — On distingue trois naissances du rira

de Dieu, savoir : sa naissance éternelle du sein de son

Père, si naissance temporelle du sein de la bienheureuse

vierge Marie , et sa naissance spirituelle par sa grâce dans

le cœur des justes. Les trois messes de Noël représentent

ces trois naissances , et c'est pour les honorer que l'Église

permet aux prêtres d'offrir trois fois cejour-là le saint sacri-

fice (3). — L'Église, dans la messe solennelle de minuit,

contemple et honore Jésus-Christ naissant: c'est , en effet,

lorsque la nuit était au milieu de sa course, qu'il est venu
au monde. Dans la messe de l'aurore , elle honore Jésus-

Christ adoré par les bergers. Que de grâces ne durent-ils

pas recevoir en échange de leurs hommages? Que de

grâces et de faveurs le divin Jésus ne répand-il pas encore

tous les jours dans les cceurs qui se donnent à lui? Il y
prend en quelque sorte naissance et s'y unit d'une manière
si intime, que le juste peut s'écrier avec saint Paul : « Ce

« n'est plus moi qui vis, mais c'est Jésus-Christ qui vit en

fl Ex communi sententia
,
possunt ea nocte absque ullo scrupule

celebrari cmnes très missae.
( Quarti , pag. 94.)

[t) Cérémonial selon le rite romain , note du traducteur, pa?. 82.

(3) la die nativitatis Domini très missae celebrantur, ex decreto

Telesphori, propter très Chris.i natihriUfte», œternara ex Pâtre , tempo-
x matre,etspirituâlem in animas omnium bonorum.(GàTAKnj»

>wt, iv tit. 2, n« 4. )
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« moi. » Enfin, la messe du jour nous rappelle plus parti-

culièrement la naissance éternelle du Fils de Dieu. Saint

Paul, dans l'épitre qui se lit à ki messe dont nous parlons,

nous entretient de cette glorieuse filiation, de cette généra-

tion inénarrable, et saint Jean, dans l'Évangile, soulève le

voile qui couvre ces mystérieuses révélations, en nous

enseignant que le Verbe était dès le commencement et que

îe Verbe était Dieu.

Plusieurs liturgistes attachent aux trois messes de Noël

une autre signification mystique. La messe qu'on chante

la nuit nous rappelle , selon eux , l'état des hommes avant

Ja venue du Sauveur; ils étaient plongés dans les ténèbres,

et dans les ténèbres les plus profondes, comme le dit Isaïe,

et c'est Jésus-Christ qui est venu les en tirer. Populus qui

ambulabat in tenebris vidit lucern magnam (1) ; « le peuple

« qui marchait dans les ténèbres a vu une grande lumière. »

La seconde messe, qui se dit à l'aurore, nous rappelle le

commencement des temps où la loi de grâce fut donnée ; le

Christ nous l'apportait , mais nous n'avions pas encore la

plénitude de cette grâce; aussi l'Église nous l'annonce-

t-elle en disant : Lux fulgebit hodie, « c'est aujourd'hui que
« va briller la lumière (2). » Enfin, la troisième messe , la

messe du jour, est comme la manifestation des grâces abon-

dantes auxquelles nous fait participer Jésus-Christ dans sa

naissance, et l'Église le proclame en disant qu'un enfant est

né pour nous : Puer natus est nobis (3). — A la messe de

minuit, au moment où le célébrant entonne le Gloria in

excelsis, on sonne toutes les cloches, en signe de joie, parce

que c'^st à cette heure que ce beau cantique fut chanté

par les anges, et que la naissance de Notre-Seigneur fut

.*»sioncée aux bergers (4).

I) Isàie. iX. 2.

(

c
ïj ILid. — ïntroît de là messe de l'aurore.

(8) Isaïe. IX,

(4J Piscara Gastaldus, iib, III, sect. ï.
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D. Est-on obligé d'entendre les trois messes de TVoè; ?— R. Non

;

une seule messe est d'obligation le jour de Noël comme aux.

autres fêtes.

Explication. — Les fidèles ne sont pas obligés d'assister

aux trois messes de Noël : une seule est d'obligation (1). Il

est pareillement permis à un prêtre de n'en dire qu'une (2)

et il y a même des prêtres qui ne peuvent pas dépasser ce

nombre : ce sont ceux qui, étant aveugles , ont obtenu du
saint-siége un induit qui les autorise à célébrer chaque jour
une messe votive de la sainte Vierge. Ils ne peuvent en dire

plusieurs le jour de Noël, ainsi que l'a déclaré la sacrée

congrégation des rites (3). Mais il est plus conforme à l'esprit

de l'Église d'entendre trois messes ce jour-là, et y manquer
sans aucun motif , ce serait montrer bien peu de piété et de
dévotion dans un jour aussi solennel. — Comme nous
l'avons dit ailleurs, dans la chapelle du pape, la première
messe de Noël se dit avant minuit; le,cardinal qui la célè-

bre et tous ceux qui y assistent satisfont par là au précepte
de l'Église

,
parce que cette messe appartient réellement à

la fête de Noël. Par la même raison, si la veille de Noël
tombait un dimanche, on ne satisferait pas, en assistant à
celte messe, à l'obligation d'entendre la messe le dimanche.
Par la même raison encore, le cardinal dont nous venons de

(1) Nullura extat Ecclesifc praceptum plures quam unam dj

vitatis audiendi inissam. (Merati apud Gavaktum.)

(2) Parocîius non tenetur ad très missas celebrandas, nisi adsit scan-
dalum. (Gavantus.) — A canonicis non potest omitti in die nativitatis

Domini secuuda missa, quœ in aurora illius diei celebranda a rubrica
breviarii prœscribitur. (S. R. G. die 27 martii 1824; apud Gardellini
tom. VIII, pag. 164. — Le saint-siége a fait à plusieurs chapitre^
des concessions à ce sujet. ( Voir Gardellini, toiu. VIII, pag. 313
n° 4081.)

(3) Dubiura. An cœcutientes, privilegium. habentes raissam votivam
beato Maria? virginis quotidie celebrandi

, passant in die nativitatis

Domini nnstri Jésus Christi très missas volivas B. Maria; virginis cele-
brare? — Kesp. Neyative. (S. a. G. die 11 apriiis 1840. )
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parier, après avoir dit une messe avant minuit, ne pourrait

pas en dire trois autres le jour même d* la fête (1).

D. Est-il permis de communier lanuit de Noël ? — R. C'est m:
usage devenu universel dans l'Église catholique.

Explication. — Il existe plusieurs décrets de la sacrée

congrégation des rites qui défendent d'administrer le sa-

crement de l'eucharistie aux fidèles , la nuit de Noël , à

cause des graves inconvénients qui peuvent en résulter (2)

.

Ces décrets ont été confirmés par Clément XIII et Be-

noit XIV; mais on ne les regarde pas comme obligatoires

dans les lieux où l'on n'a pas à craindre les mêmes incon-

vénients (3). A Rome même , dans la basilique du Vatican,

non-seulement les diacres et sous-diacres reçoivent la com-

munion des mains du célébrant à la messe de minuit, mais

déplus tous les chanoines, les bénéficiers et autres du

clergé qui ne sont point prêtres (4).

D. Est-il permis de faire gras le jour de Noël, lorsque cette

fête tombe un vendredi ou un samedi ? — R. Oui, l'Église le

permet.

Explication.— L'usage de manger de la viande les jours

où, régulièrement, il n'est pas permis de le faire, était au-

trefois commun à toutes les grandes solennités, parce qu'on

regardait l'abstinence, ainsi que le jeune, comme incompa-

tible avec les fêtes qui sont des jours de joie. L'usage con-

(1) QuAivrr, pag. 95.

(2) Décrets de la sacrée congrégation des rites du 7 sept. 1641, du

9 août 1653 et du 20 avril 1661. ( Apud Gàrdellini.)

(3) Nous croyons toutefois devoir insérer ici la décision suivante. —
Dubium. Tria sunt iuter S. R. congregationis responsa, quae... mitiga-

tione aliqua indigerent, nimirum : 1° Ut sacra communio intra missam

média nocte Natalis Christi , fidelibus pie accedentibus tribuatur... —
R. Recurrendum ad summum pontificem. R. S. C. die 7 sept. 1850.

Correspondance de Rome, n° du 24 fé»« >î?51.) — Dans beaucoup de

pajs, et surtout dans les missions , ol fuit la communion dans la nuit

de Noël. —Voir l'Introduction, § II.

( M Bénédicte XIV, De sacrif. mti$mt lib. JU, Cftg>< ih
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traire s'étant insensiblement établi dans l'Église, celui de
faire gras, lorsque Noël arrive le vendredi ou le samedi
subsista

, comme la tradition en fait foi. Nicolas I dans sa
lettre aux Bulgares, excepte Noël des jours d'abstinence
Honorais III parle dans le même sens, dans sa lettre à
l'évèque de Prague qui l'avait consulté à ce sujet. Matthieu
Paris, écrivain anglais duxme siècle, dit en termes formels
que c'était la coutume générale en Angleterre de faire gras
à>>oël, quelque jour que tombât cette fête. Il en était demême dans les autres églises (1). Selon quelques auteurs
l'avent ayant été regardé comme le carême de Noël le
temps depuis Noël jusqu'à la Purification a été aussi regardé
comme un temps de joie; de là peut-être la coutume obser-
vée, dans plusieurs diocèses, de ne pas garder l'abstinence
les samedis entre Noël et la Purification.

D. L'office de Noël est-il bien remarquable?— R. Oui il est
extrêmement remarquable sous tous les rapports.

Explication _ Dans l'impossibilité où nous sommes
d entrer dans de longs détails sur l'office de Noël , nous
nous bornerons à en signaler quelques parties, lo L'invita-
toire qui est chanté gravement par quatre ecclésiastiques
en chapes, commence par ces paroles qui annoncent l'ob-
jet de la solennité : Christus natus est; « le Christ est né. »
2o Les psaumes de chaque nocturne répondent parfaitement
au même objet : ils nous rappellent le précipice affreux
dans lequel le péché nous avait fait descendre , et dont nous
avons été tirés par la grâce- et la puissance du Rédempteur
Autrefois, à Rome, on changeait à chaque nocturne la déco^
ration des autels. Au premier elle était noire

,
pour indiquer

la loi de Moïse
,
qui était une loi de mort; au second elle

était blanche, pour annoncer la révélation et la vive et bril-
lante clarté qu'elle a fait luire à nos yeux , au troisième elle
e ait rouge, comme signe de la ferveur des fidèles et de la
gloire delEglise. 3* Avant la messede minuit on chante au

(i) Nous avonj déjà traité cette question au tom- &
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chœur la Généalogie ou dénombrement des ancêtres de

Jésus-Christ donnée par saint Matthieu, et qu'on appelle

vulgairement la parenté [l). On allume dans ce moment un

grand nombre de flambeaux, pour marquer qu'il est venu

dissiper nos ténèbres, celui qui , selon saint Jean, est la vraie

lumière (2) , et que la loi de grâce et de miséricorde brille

dans toute sa splendeur. 4<> A ces paroles du Credo : Et in-

carnatus est , le clergé se met à genoux , ainsi que toute

l'assistance, pour adorer le Verbe incarné prenant nais-

sance dans une pauvre étable. 4° Autrefois on chantait à

Rome, le jour de Noël , une prose attribuée à saint Bernard,

laquelle commence par ces mots : Lœtabundus exultet fide-

lium chorus... « Que le chœur des fidèles tressaille d'une

« vive allégresse. » Le même jour, le pape donnait aux pré-

lats de sa maison un grand festin pendant lequel les clercs

et les chantresde sa chapelle chantaient Lœtabundus... Cette

prose est remplacée aujourd'hui par le Votis Pater annuit,

qui présente les pensées les plus riantes. Le chrétien semble

assister à la naissance d'un monde nouveau ; il voit les cieux

s'ouvrir et verser sur lui ses plus douces influences. Du
haut des palais éternels , son libérateur daigne descendre

sur la terre , se confondre parmi les hommes , se couvrir

des livrées de la pauvreté pour consoler les pauvres , se

soumettre à toutes les infirmités de notre nature pour nous

apprendre la patience , et obéir à la loi pour nous enseigner

la justice. 11 voit le Fils de Dieu, Dieu lui-même , se char-

geant de nos iniquités pour apaiser son Père , et
,
par un

prodige d'amour, se soumettant à la mort pour nous appeler

à la vie. — Toutes ces idées sont renfermées dans quelques

strophes d'une marche vive et animée. Les mouvements de

la joie, de la reconnaissance s'y succèdent rapidement;

l'expression en est noble, sublime et pittoresque, et quand
le chant répond à la beauté des paroles , il en résulte un

(1) D'après le rite romain, on ne chante pas la généalogie.

(2) Erat lux vera. ( Joaks. i. )
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effet très-brillant. 6* L'hymne de vêpres est remplie de
pensées non moins admirables : « Les nuées se sont entre-
ouverte? elles ont versé le juste sur la terre comme une
pluie bienfaisante. Les vœux de l'humanité sont accomplis,
les prières de l'homme ont monté jusqu'au trône de l'Éter-
nel; Dieu les a entendues. Les anges eux-mêmes inter-
rompent le silence de la nuit, et chantent l'avènement
miraculeux du Rédempteur. Et ceRédempteui-, quel est-il?

un enfant! Quoi! le Fils de Dieu, enveloppé de langes
comme l'être le plus faible né de la femme, repose sous un
toit de chaume dans le plus humble des berceaux ! im-
mensité de l'amour du Sauveur pour le genre hummn!
Quel spectacle! une crèche! un peu de paille! un enfant
qui verse des pleurs ! des parents sous les livrées d
pauvreté ! Est-ce donc là ce Messie promis depuis tant de
siècles, ce roi puissant qui doit subjuguer le monde entier!

Est-ce là ce Christ, le Fils et la gloire de l'Éternel, et qui
tient les mondes dans sa main? Oui, la foi me l'enseigne ;

éclairé de ses lumières, je perce le voile obscur sous lequel
le Christ se dérobe; c'est là ce Dieu que chantent les

chœurs célestes, qu'ils adorent en tremblant; son silence

même est une leçon pour moi; de cet humble séjour,

comme d'une chaire éloquente , il m'apprend à mépriser
ce que le monde honore, à honorer ce que le monde mé-
prise (1). » Les autres parties de l'office de Noël ne le

cèdent en rien à celles dont nous venons de dire quelques
mots; tout y est grand, tout y est digne du sujet, et il

suffit d'avoir un cœur pour être touché et attendri.

D. N'y avait-il pas autrefois obligation de communier le jour
de Noël ? — R. Oui, autrefois il y avait obligation de commu-
nier à Noël comme k Pâques.

Explication.—Pendant plusieurs siècles, il fut prescrit

(1) Cl nVst point une traduction littérale, mais une paraphrase que
nous emprumous à l'auteur de la littérature des offices divins,
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aux fidèles de communier non-seulement à Pâques , mais

aussi à Noël et à la Pentecôte, et à quelques autres grandes

solennités. Le concile de Latran n'exige plus que la commu-
nion pascale , à cause du relâchement des chrétiens et de

l'affaiblissement de la foi et de la piété. On voit cependant

des conciles postérieurs à celui de Latran, entre autres celui

de Toulouse, de l'an 1229, ordonner la communion aux

principales fêtes. C'est ce qu'observent de nos jours encore

un grand nombre de fidèles; et tous ceux qui sont vrai-

ment désireux de faire des progrès dans la sainteté et dans

la justice ne manquent jamais , surtout à Noël, de s'appro-

cher de la table sainte. Il n'y a que les âmes tièdes, que les

cœurs froids et indifférents pour Jésus-Christ, qui négli-

gent de communier à cette fête , et qui se privent ainsi par

leur faute des fruits de l'incarnation et de la naissance du
Fils de Dieu. 11 est bien vrai qu'il n'existe maintenant au-

cun précepte à cet égard; mais quand on aime bien Jésus-

Christ, quand on s'aime véritablement soi-même, refuse-

t-on d'aller puiser à leur source même les grâces et les

consolations dont on a besoin au milieu des combats , des

épreuves et des misères de cette vie ?

D. L'Église n'accorde-t-e lie pas des indulgences aux fidèles qui

honorent la naissance de Notre-Seigneur? — R. Oui, FÉglise

accorde plusieurs indulgences à ceux qui honorent lanaissance

de Notre-Seigneur.

Explication. — Sixte V, afin de porter les fidèles à célé-

brer la fête de Noël avec plus de dévotion , accorda à tous

ceux qui , vraiment contrits , s'étant confessés et ayant com-

munié ce jour-là , récitent l'office de cette fête ou y assistent

dans une église où on la célèbre , cent ans d'indulgence

pour matines et laudes, cent ans pour la messe, autant pour

les premières vêpres , et autant pour les secondes
;
pour

chacune des petites heures et pour complies, quarante

ans (1). —Pie VII, par un rescritdu 12 août 1816, pour

(1) Bref du 29 octobre 158G.
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augmenter la dévotion envers le saint enfant Jésus, a per-
mis qu'on fit une neuvaine de préparation à la grande ièfce

de sa nativité, et accordé trois cents jours d'indulgence
pour chacun des jours de cette neuvaine, et de plus indul-
gence plénière le jour de la fête , 25 décembre , ou un jour
dans l'octave

,
pourvu que l'on ait suivi ces exercices, qu'on

se soit confessé, que l'on communie et qu'on prie selon les

intentions du souverain pontife. Les prières de cette neu-
vaine ne sont point déterminées

; on choisit celles que l'on

veut. — Le même pape a accordé ces indulgences une
fois dans l'année, à ceux qui voudraient, dans tout 'autre

temps, faire une pareille neuvaine en l'honneur de l'enfant

Jésus. Toutes ces indulgences sont applicables aux âmes du
purgatoire.

TRAITS HISTORIQUES.

LEÇON DE L'OFFICE DE NOËL CHANTÉE PAR DES EMPEREURS.

Quelques empereurs, tels que Charles IV, au xm e
siècle, et

Frédéric II, au xiv% s'étànt trouvés à Rome aux fêtes de Noël,
réclamèrent l'honneur de dire la septième leçon de matines, où
il est parlé de l'édit de César-Auguste. On les revêtit d'un sur-
plis et d'une chape , et ils lurent la leçon Fépée nue à la main.
Sigismond obtint le même honneur au concile de Constance

,

mais on le revêtit de la dalmatique de diacre.

BAPTÊME DE CLOVIS.

Ce fut le jour de Noël que Clovis reçut le baptême. Saint Avite.
évêque de Vienne, lui adressa à cette occasion une lettre admil
rable, où l'on remarque surtout le passage suivant : « Ce n'est
« point sans un dessein particulier de la Providence que les eaux
« salutaires du baptême vous ont enfanté à la vie éternelle, le

« même jour que nous célébrons la naissance de notre aimable
a Rédempteur. La fête de la nativité de Notre-Sei-neur de-
« vient aussi la vôtre ; ce jour de Noël, déjà si cher aux i£i&
« tiens, leur sera désormais plus précieux encore, parce qu'il a
« été celui où vous vous êtes donné à Dieu, à sa religion et à
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« vos frères. En quels termes pourrais-je exprimer la gloire de

« celle heureuse régénération? S'il ne m'a pas été possible d'as-

* sister en personne à l'auguste cérémonie, je ne me suis pas

« moins associé à la commune allégresse (1).

DE LA CIRCONCISION DE JÉSUS-CHRIST.

D. La fête de la Circoncision est -elle bien ancienne dam
VEglise ? — R. La fête de la Circoncision remonte jusqu'aux

premiers siècles de l'Église.

Explication.— La fête de la Circoncision, sans être aussi

ancienne peut-être que celle de Noël, remonte bien certai-

nement jusqu'aux premiers siècles , comme l'attestent une

foule de monuments. 11 en est parlé dans le martyrologe attri-

bué à saint Jérôme ; la messe de la Circoncision se trouve

dans le sacramentaire du pape saint Gélase, dans celui de

saint Grégoire le Grand et dans le missel gothique. Le se-

cond concile de Tours, de 567, parlant de la Circoncision

,

dit qu'il ne fait que renouveler le statut des anciens Pères.

On trouve également la Circoncision dans la liturgie galli-

cane, dans les capitulaires de Charlemagne, etc. — La

Circoncision était regardée, en quelques Églises, comme une

fête de la sainte Vierge, du moins en partie. En plusieurs

endroits on appelait ce jour l'enfantement de la mère de

Dieu, puerperium, et, dans le sacramentaire de saint Gré-

goire, la messe est de l'enfantement, de puerperio virginis;

en d'autres, cette fête était appelée Xoctave de la nativité'(2);

en d'autres, enfin, on disait deux messes ce jour-là, une de

la sainte Vierge, une autre de la Circoncision. Dans le rite

mozarabique , il y a également deux messes : la première

est de la Circoncision, la seconde contre l'idolâtrie. L'his-

toire nous apprend que les païens se livraient, en ce jour,

(I) S. Alcime AviTE,apud Gdillok, tom. XXIll, pag. 24-25.

(3) Tetamo, Diarium logiço-mm^e^ tom. H, pag. 1%
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à toutes sortes de superstitions et de débauches en l'honneur
de Janus, un de leurs dieux

,
qui a donné le nom au mois

de janvier, et d'une déesse nommée Strena ou Strenna et
en ce même jour ils s'envoyaient des présents, des étrenîies
comme autant d'augures favorables de bonheur pendant
l'année. L'Eglise ne pouvait manquer de déplorer de pareils
excès

;
de là cette messe contre l'idolâtrie dont nous venons

de parler; de là encore le jeûne générai qu'autrefois on
observait dans tout l'Occident le premier janvier, et la dé-
fense faite par plusieurs conciles de chanter YAlÙluia en ce
jour. Ce jeûne, qui avait pour but et pour fin de demander
pardon à Dieu des dérèglements des païens, n'était point
aussi rigoureux que les autres; c'était ce qu'on avait cou-
tume d'appeler un demi-jeûne

; on le rompait à l'heure
de none, et même pour plusieurs il consistait seulement à
dîner plus frugalement qu'à l'ordinaire.

Vers le vu* siècle, et peut-être plus tôt, on cessa presque
partout de jeûner le jour de la Circoncision, excepté en
Espagne

,
où- le jeûne était encore d'oBligation du temps de

saint Isidore, qui occupa le siège de Séville l'an 601 . Long-
temps avant cette époque, les chrétiens, dans une foule
d'endroits

, non-seulement ne témoignaient plus la même
horreur pour les dissolutions auxquelles se livraient H
païens aux calendes de janvier , mais , à la honte de la reli-
gion, ils avaient fini par les imiter. Les Pères de l'Élise
et entre autres saint Augustin, s'élevèrent avec force contre
ces profanations, mais elles ne laissèrent pas de se perpé-
tuer de siècle en siècle, et il serait difficile d'exprimer jus-
qu'à quel point, surtout en France, on porta l'extravagance
et la folie. On en vint jusqu'à célébrer une fête des fous, et
1 on vit des chrétiens, travestis de la manière la plus ridi-
cule et la plus grotesque, se livrer à toutes sortes de bouf-
fonneries et d impiétés. En vain plusieurs conciles mena-
cèrent les profanateurs des anathèmes de l'Église : leur voix
ne fut point entendue. Eudes de Sully, évoque de Paris

,

en 1199, crut qu en faisant soienniser la Circoncision avec
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plus de pompe et d'éclat, il arrêterait ces honteux excès.

Il n'y réussit qu'eu partie ; enfin, en 1444, ils furent à peu

près entièrement abolis. Mais, par un abus également dé-

plorable, on les transporta de la Circoncision à la fête de

l'Epiphanie, et surtout au commencement du carême. Les

mêmes folies ont encore lieu de nos jours, et jusqu'à ce

moment les efforts des pasteurs pour en détourner les chré-

tiens ont été impuissants.

D. Pourquoi l'Église a-t-elle institué la fête de la Circoncision?

— R. Pour honorer cet ineffable mystère dans lequel Jésus-

Christ, en se soumettant à une cérémonie douloureuse de la loi

mosaïque, nous donne un grand exemple d'humilité et d'obéis-

sance.

Explication.— La circoncision était une cérémonie dou-
loureuse, puisqu'elle se faisait avec effusion de sang. —
Jésus-Christ a dit lui-même qu'il n'était pas venu pour

détruire la loi, mais pour l'accomplir; conséquemment il

se soumit à la circoncision , et la reçut comme les autres

hommes. On croit communément que ce fut à Bethléem, et,

selon saint Épiphane, dans l'étable même où il était né (1).

D. L'Église ne s'est-elle pas proposé une autre fin, en insti-

tuant la fête de la Circoncision ? — R. Oui ; elle l'a aussi insti-

tuée pour honorer le saint nom de Jésus, qui fut donné à

THomme-Dieu dans la cérémonie de la circoncision.

Explication. — Nous devons prononcer le nom de Jésus,

1° avec respect : les ministres de l'Église s'inclinent et ado-

rent ce nom divin lorsqu'ils le profèrent; l'enfer tremble

et frémit par la terreur que lui inspire cet adorable nom
;

2° avec confiance : parce que c'est par le saint nom de Jésus

que nos prières sont exaucées
;
parce que c'est le nom de

notre Sauveur et de notre Père, et que c'est par la vertu de

ce nom tout-puissant que nous pouvons et que nous devons

opérer notre salut (2).

(1) Voir tora. I, ce que nous disons de la circoncision.

(2) Nec enim aliud est sub cœlo datum nomen hominibus, in quo

oporteat nos sabos fieri. ( Act. iv. 12. )
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D. L'Église n'a-t-elle pas attaché des indulgences à certaines

pratiques de piété en l'honneur du nom de Jésus? — R. Oui
l'Eglise a attaché des indulgences à plusieurs pratiques de piété
en l'honneur du saint nom de Jés .

Explication. — Nous ne répéterons point ici ce que nous
avons déjà dit à ce sujet (1); nous ajouterons seulement
que ceux qui inclinent h tète, en prononçant ou en enten-
dant prononcer les noms de Jésus et de" Marie, gagnent
vingt jours d'indulgence, et s'ils le font au Gloria Patri. ils

gagnent trente jours (2). Saint Bernard recommande d'in-
voquer, dans toutes les occasions, le puissant nom de Jésus-
il faut surtout y avoir recours à l'heure de la mort, pour
dissiper les attaques du démon, qui sont alors piu's fré-
quentes et plus redoutables. Rien ne peut résister à ce
nom sacré, lorsqu'on l'invoque avec les 'sentiments que la
religion commande. Quelle n'est pas aussi la puissance du
nom de Marie ! et quel est le fidèle qui n'ait pas fait bien
des fois la douce expérience que ce n^m béni

, prononcé
avec piété et avec amour, met les démons en fuite et rend
inutiles toute leur rage et toute leur malice !

D. Quelles sont les prières particulières que l'on chante à la
fête de la Circoncision? — R. On chante, la veille, le TeDcum
lequel est précédé d'une amende honorable; et le jour même'
après vêpres

,
on chante le psaume Laudate Dominum, une

hymne et une oraison, pour remercier Dieu des grâces reçues
pendant l'année qui vient de s'écouler.

Explication. — La coutume est loin d'être partout la
môme sur ce point, comme sur beaucoup d'autres qui n'in-
téressent nullement la foi, et qui tiennent uniquement à la
discipline. Dans un grand nombre de diocèses, on chante
la veille de la Circoncision, après le salut, le Te Beum, au
son de toutes les cloches; il nous semble que l'hymne de
saint Ambroise convient surtout dans une pareille circon-

(1] Voir à la fin du tom. II!.

(2) Jean aXïï, apad tsaftARis, De LnduUj., art. n.
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stance, où il s'agit do témoigner à Dieu les sentiments de

gratitude dont on est pénétré pour tant de grâces et de

bienfaits qu'il a accordés pendant Tannée qui finit. Dans

quelques-uns, on fait, avant la bénédiction du saint sacre-

ment, une amende honorable , ce qui rappelle que
,
primi-

tivement, la Circoncision était une fête d'expiation ; elle

avait été établie-, en effet, comme le dit le concile de Tours

déjà cité, pour détruire une superstition des païens (1) qui,

en ce j#ur, se livraient à de honteux divertissements en

l'honneur de Janus ; les femmes s'habillaient en hommes
et ceux-ci en femmes (2), etc. — Au Mans et ailleurs on

chante, le jourmôme de la fête, après vêpres, le psaume 116,

qui commence par ces mots: Laudaie Dominu.m, omnes

gentes... u Nations, louez toutes le Seigneur; peuples,

« louez-le tous , » pour la même fin qu'on a chanté le Te

Deum la veille, et aussi pour demander au Seigneur de nou-

velles faveurs pendant l'année qui commence. Ce psaume

est suivi d'une hymne, de plusieurs versets et d'une orai-

son. L'hymne renferme de belles pensées : en voici la pre-

mière strophe : « Une année vient de s'écouler ; une autre

« lui succède ; ainsi la vie s'envole et fuit en silence : vous

« seul, ô mon Dieu! arbitre des jours, en réglez le cours et

« la durée. » Les fidèles, en chantant avec l'Eglise ces belles

prières , doivent penser à la brièveté du temps
,
qui , une

fois passé, ne revient jamais ; demander pardon à Dieu de

l'abus qu'ils en ont fait, et 7>rendre la résolution sincère

d'en employer désormais tous les instants à la grande

affaire du salut

.

TRAITS HISTORIQUES.

VERTU DU NOM DE JÉSUS.

Le nom de Jésus chassait les démons et les mettait eu fuite ;

Tertullien ne craint pas de dire que les païens eux-mêmes pou-

(1) Ad caicandam gentilium cousu etudinem. (Gouc. de Tours d«

"àii 567.)

'*) Benoit XIV, De festis.
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vaient, s'ils le voulaient, en être te'moins et en faire l'expé-

rience. Ainsi s'accomplissait et s'accomplit encore cette pro-

messe de Jésus-Christ à ses disciples : « Ils chasseront les démons
«en mon nom (!). »

SUPERSTITION.

Il y a des gens qui s'imaginent que l'année tout entière sera

heureuse ou malheureuse pour eux , selon qu'il leur arrive du
bonheur ou du malheur le premier janvier. Saint Jean Chrysos-

tome s'élève avec force contre cette superstition dans une de ses

homélies : a N'entendez-vous pas saint Paul qui vous dit : Vous
« observez les jours et les mois, les saisons et les années ; j'appré-

« hende pour vous que je n'aie peut-être travaillé en vain parmi
« vous! N'est-ce pas le comble de la folie déjuger, d'après un
« seul jour, ce que sera le reste de l'année (2)? »

LEÇ9IS XXTI,

DE LA FÊTE DE i/ÉPIPHANIE.

D. Quelle fête FÉglise cêlébre-t-elle le 6 janvier?— R. L'Église

célèbre, le 6 janvier, la fête de l'Epiphanie.

Explication. — Comme nous l'avons dit précédem-
ment (3), les deux fêtes de Noël et de l'Epiphanie furent

d'abord confondues en une seule qu'on appelait Théophanie,

manifestation de la divinité ; ce ne fat que plus tard que
l'Epiphanie devint une fête particulière et distincte de celle

de Noël , et à laquelle les Grecs ont continué de donner le

nom de Théophanie. Au IVe siècle, l'Epiphanie tenait déjà,

dans l'Église occidentale , un rang distingué entre toutes

les solennités chrétiennes ; si bien qu'au rapport d'Ammien-

(1) In nomineraeo daemonia ejicient. (Marc. xv. 17.)

(2) isonne extremse hoc est amentiœ, propier unum diem, si auspi-

catus fuerit, per universum hoc expectare annum? (S. Jean Cbrysost.
Hom. adversus eos qui observant novilunia; apud Tetamo, tom. II,

pag. 28.)

(3) Voir ci-dessus, pag. 440. — Voir aussi ce que nous disons de
l'Epiphanie dans le tom. I.

iv. 26
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Marcellin, auteur païen, Julien l'apostat, passant par Vienne,

à son retour de Paris , le jour de cette fête , n'osa se dispen-

ser d'assister à l'office divin. Julien néanmoins avait déjà

renoncé à la religion chrétienne, quoiqu'il n'eût pas encore

tout à fait levé le masque, comme il le fit peu de temps

après.

D. Pourquoi ?Église a-t-elle institué la fête de VÉpipham'e?

— R. L'Église a institué la fête de l'Epiphanie , pour célébrer

l'adoration des mages et la vocation des gentils à la foi.

Explication. — Ce fut par une étoile miraculeuse
,
pré-

dite par le prophète Balaam
,
que les mages apprirent la

naissance du Sauveur : ils se mirent aussitôt en marche et

allèrent l'adorer. Les mages étaient du nombre des gentils
;

le Sauveur , en se manifestant à eux , montrait qu'il appe-

lait à la lumière de l'Évangile , non pas seulement le peuple

choisi, mais tous les peuples. L'adoration des mages et la

vocation des gentils , voilà l'objet principal de la fête de

l'Epiphanie. — Dans plusieurs Eglises , au rapport de saint

Augustin, de saint Paulin et du poète Prudence , on hono-

rait, le jour de l'Epiphanie, 1° la manifestation de Jésus-

Christ aux mages ;
2° la manifestation céleste qui accompa-

gna son baptême par saint Jean-Baptiste dans le Jourdain,

où le Père éternel proclama et mannesta la gloire de son

Fils, en s'éoriant du haut du ciel : « Celui-ci est mon Fils

bien-aimé, » et tel est encore aujourd'hui le principal objet

de cette fête chez les Orientaux ;
3° son premier miracle

aux noces de Cana en Galilée, où il manifesta sa puissance

en changeant l'eau en vin. On croyait communément que

ces trois choses étaient arrivées au même jour
,
quoique à

des époques différentes, et c'est pour cela qu'on les réunis-

sait dans une même solennité. Le miracle opéré à Cana est

désigné , dans plusieurs auteurs, cous le nom deBethpkame }

c'est-à-dire manifestation eu apparition dans la maison. A
ces trois Épîphanies ou manife ! a lions, on en ajoutait en

quelques lieux une quatrième, tous le nom de Papiphame,
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On désignait par là le jour où le Sauveur manifesta sa puis-

sance en multipliant les pains dans le désert. — Depuis

longtemps, l'adoration des mages et la vocation des gentils

sont dans l'Église occidentale, comme, nous venons de le

dire , le principal objet de la fête de l'Epiphanie. L'Église

honore, le jour de l'octave, le baptême de Notre-Seigneur,

et le second dimanche après l'Epiphanie rappelle, dans son

évangile, le miracle de Cana. Quant à la multiplication des

pains, il n'en est fait mention que dans l'office du quatrième

dimanche de carême.— Suivant de graves auteurs, l'Église,

dont l'esprit fut toujours de combattre le paganisme par

tous les moyens possibles , institua aussi la fête de l'Epi-

phanie pour opposer la triple gloire de Jésus-Christ , à sa

naissance , à son baptême et aux noces de Cana , au triphe

triomphe del'empereur Auguste, que les païens célébraient

le 6 janvier (1).

D. La fête de V Epiphanie riest-elle pas précédée d'une vigile ?

— R. Oui, la fête de l'Epiphanie , comme les autres solennités

de l'Église , est précédée d'une vigile.

Explication.— La vigile de l'Epiphanie était autrefois,

après celle de Pâques et de la Pentecôte , la plus célèbre

dans l'Église; on veillait pendant toute la nuit. Les Orien-

taux jeûnent , à cause du baptême solennel qui se confère

la nuit de l'Epiphanie , et comme il y a un grand nombre
de cierges allumés pour éclairer pendant la cérémonie et

pendant la messe qui se célèbre à la lin de l'office nocturne,

ils appellent aussi cette fête Luminarium, le jour des saintes

lumières, La même nuit, ils bénissent l'eau pour toute

l'année, et ils ne manquent jamais d'en asperger les puits,

les fontaines , etc., quand il y est tombé quelque rat ou

quelque autre chose immonde (2). On ne jeûne point dans

(1) Hist. des Mages, par Florentinus, apud Benedict.XIV, Defestis.

(2) Voyages liturgiques, pag. 443.— Epiphania, quae est luminarium
vocatur. Ea nocte aqua consecratur in totum annum. (Nucleus hist.

cum sacras tum prophanœ, auctore Gabriele Bucelino, 1 vol. in-12,

Ukase, 1672.)
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l'Église d'Occident , soit parce que, suivant la règle établie

par saint Léon, le baptême solennel est fixée aux veilles de

Pâques et de la Pentecôte, soit parce que l'intervalle entre

Noël et l'Epiphanie est regardé comme une fête non inter-

rompue.

D. Qu'y a-t-il de remarquable dans l'office de matines ? —
R. C'est que cet office commence d'une manière absolue, sans

invitatoire et sans hymne.

Explication. '— Selon quelques auteurs, l'office de ma-

tines commence ainsi le jour de l'Epiphanie, pour marquer

la promptitude avec laquelle les mages se mirent en che-

min dès que l'étoile leur apparut. Fidèles à la grâce qui

agit dans leurs cœurs , rien ne peut les arrêter ; le chemin

ne leur parait ni long ni difficile ; ils ne craignent pas de

passer pour des esprits faibles à la cour d'Hérode ; ils ne

craignent pas d'offenser ce prince en lui apprenant qu'il a

un successeur : « Où est, lui demandent-ils, le roi des Juifs

« qui vient de naître? » Puisse notre foi être aussi prompte,

aussi active, aussi courageuse que celle des mages !

D. Que chante-t-on après l'office de matines ? — R. On chante

la généalogie de Notre-Seigneur selon saint Luc.

Explication.—Demême qu'on chante à Noël, dans beau-

coup d'Églises , la généalogie de Jésus-Christ selon saint

Matthieu , on chante , dans les mêmes Églises , le jour

de l'Epiphanie , la généalogie de Jésus-Christ, selon saint

Luc (i). Cela se pratiquait dès les premiers siècles , et les

plus anciens sacramentaires en font mention. Les deux

évangélistes, en faisant le dénombrement des ancêtres du

Sauveur , ont voulu prouver qu'il était véritablement fils

et héritier de David, selon la chair, ainsi que les prophètes

l'avaient prédit. Saint Luc ne se contente pas de conduire

la généalogie de l'Homme-Dieu jusqu'à David et Abraham,

il la fait remonter jusqu'à Adam
,
pour faire voir qu'en

Jésus-Christ était accomplie la promesse de la rédemption

(1) 11 n'en est pas parlé dans le missel romain»
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que Dieu fit à notre premier père après son péché , en di-

sant au tentateur , La race de la femme t'écrasera la tête,

D. Pourquoi suit-on, à la procession de l'Epiphanie, une mar-

che contraire à celle des autres jours ? — R. C'est pour rappeler

la conduite des mages qui retournèrent dans leur pays par uo

autre chemin.

Explication. — Les mages, après avoir adoré Jésus-

Christ dans son berceau, se proposaient de retourner à

Jérusalem ; mais, avertis en songe des mauvais desseins

d'Hérode contre le saint enfant, ils s'en retournèrent par un

autre chemin. C'est en mémoire de cette circonstance du

retour des mages que, dans plusieurs Églises, il est d'usage

de -

faire, le jour de l'Epiphanie, la procession à rebours,

inverso itinere. « Cet usage, dit un auteur (l),ne présente en

soi rien de mauvais, et n'est défendu par aucun règlement

ecclésiastique. » La signification mystique de cette cou-

tume est qu'après avoir eu le bonheur de trouver Jésus-

Christ , on doit suivre une voie toute nouvelle , et ne point

retourner à Hérode, c'est-à-dire au péché.

D. Le diacre n'annonce-t-il pas quelque chose après le chant de

févangile ? — R. Oui, il annonce au peuple quel jour tombe la

fête de Pâques.

Explication. — Le jour de l'Epiphanie, après le chant

de l'évangile, le diacre, et s'il n'y a pas de diacre, le célé-

brant lui-même , annonce le jour où la fête de Pâques sera

célébrée. C'est un reste de l'ancien usage établi par le con-

cile de Nicée. Comme il n'y avait point alors de calendriers

qui indiquassent le jour de Pâques, on prenait la précau-

tion de dire, à haute voix, quel jour cette fête tombait, afin

qu'elle fût célébrée partout le même jour, et que chacun

se préparât au jeûne du carême. — L'annonce dont nous

venons de parler est appelée prœconium paschale par plu-

sieurs conciles; elle avait lieu, dans quelques Eglises, à la

(1) Rohsée, tom. 111,

P

a&«5*^-
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fête de Noël, et Ton faisait connaître aux fidèles non-seu-

lement le jour de Pâques, mais le dimanche de la Septua-

gésime, le premier jour du carême et les principales fêtes

mobiles (1).

D. Que devons-nous faire pour célébrer dignement la fête de

^Epiphanie? — R. Nous devons, l°nous abstenir do tout diver-

tissement profane; 2° remercier Dieu de nous avoir appelés à

la vraie religion ; 3° lui adresser des prières ferventes pour la

conversion des infidèles et des hérétiques et pour la conserva-

tion de la religion parmi nous ; 4° faire, à l'exemple des mages,

quelques présents à l'enfant Jésus.

Explication.— Pour célébrer dignement la fête de l'Epi-

phanie, nous devons, en premier lieu, nous abstenir de

tout divertissement profane et dangereux. Les païens célé-

braient, sur la fin de décembre et dans les premiers jours

de janvier, des fêtes en l'honneur de Saturne. Pendant ces

fêtes, qui portaient le nom de saturnales, ils s'abandon-

naient à toutes sortes d'excès et d'abominations. Les imi-

ter, se livrer à l'intempérance et à la débauche, ne serait-ce

pas une impiété? ne serait-ce pas, pour ainsi dire, renier

sa foi? — Nous devons, en second lieu, pour célébrer di-

gnement la fête de l'Epiphanie, remercier Dieu de nous

avoir appelés, dans la personne des mages, qui étaient du
nombre des gentils, à la lumière de l'Évangile, c'est-à-dire

au plus grand de tous les bienfaits. — Mais que de nations

ignorent encore le vrai Dieu ! que de peuples sont encore

assis dans les ombres de la mort ! Adressons au Ciel, le jour

(1) Noveritis fratres charissimi , quod annuente Dei misericordia

,

«icuti de nativitate Domini nostri J. C. gavisi sumus , ita et de resurrec-

tione ejusdem Salvatoris nostri gaudiura vobis annunciamus. Die N.

niensisN.erit dominicain septuagesima. Die N. mensisN. dies rinerura

et initiura jejunii sacratissimae quadragesimae. Die N. mensis N. sanc-

tum pascha Domini nostri J. C. cum gaudio celebrabimus. Die N. mensis

N. Eiit Ascensio D. J. N. G. Die N. mensis N. festum Pentecostes. Die

N. menais N. festum sacratissimi corporis Christi. Die N. mensis N. Do-

minica prima adventus Domini nostri Jésus Christi, cui est honor a*
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de l'Epiphanie surtout, en faveur de ces peuples infortunés,

les prières les plus ferventes, afin que la lumière de la vérité

brille à leurs yeux, et qu'ils aient, comme nous, le bonheur
de connaître Jésus-Christ et de l'adorer. Conjurons aussi le

Seigneur de conserver parmi nous la vraie religion, la

vraie foi, et de ne pas permettre que nous ayons jamais le

malheur de nous écarter des sentiers qui conduisent à la

vie. — Nous devons, enfin, pour célébrer dignement la fête

de l'Epiphanie, suivre l'exemple des mages, et offrir comme
eux des présents à l'enfant Jésus. C'est à quoi nous exhorte
l'Église dans la magnifique prose qui se chante, selon le rite

parisien , et qui commence par ces paroles : Ad Jesum
accurriie... « Accourez aux pieds de Jésus et soumettez
« vos cœurs à ce nouveau roi des gentils... Empressez-
« vous de lui apporter des présents, mais que ce soient les

« présents de vos cœurs... Que la charité tienne lieu

« de l'or, que la myrrhe soit représentée par la sainteté

« de la vie, et que les vœux des cœurs remplacent l'en-

« cens (1)...»

D. Que faut-il penser de l'usage introduit dans les famille*

d'élire , le jour de l'Epiphanie , un roi de la fève ? — R. Cet
usage n'a , en soi , rien que de très-légitime.

Explication. —Pendant les saturnales dont nous venons
de parler, les esclaves étaient confondus avec les maîtres;

on tirait au sort une royauté imaginaire, et, si le sort favo-

risait l'esclave , chacun, le maître lui-même, lui obéissait

tant que durait la fête. Quelques auteurs ont cru voir

en cela l'origine du roi de la fève , et on a regardé comme
un reste de paganisme un usage qu'il est pourtant facile

de justifier. On ignore où cet usage a pris naissance ; et,

quant à la forme actuelle, cette réjouissance ne parait pas
remonter au delà du xm« siècle. « Quoi qu'il en soit, pour

(1) Il n'y * ;M>iîrt ds prcss pour l'Epiphanie dam le rite romai»*
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que tout ne paraisse pas jovialité dans cette royauté du

repas de l'Epiphanie, je rappellerai de quelle manière elle

était entendue par le bon duc Louis de Bourbon au XVe siècle.

Voici ce qu'en rapporté son biographe : « Vint le jour des

« Rois où le duc de Bourbon fit grande fête et lye chère , et

« fit son roi d'un enfant en l'âge de huit ans, le plus pauvre

« que Foi, trouva en toute la ville , et le faisait vêtir en

« habit royal, en mi baillant tous ses officiers pour le gou-

« verner, et faisant bonne chère à celui roi pour révérence

« de Dieu ; et le lendemain dinait celui roi à la table

« d'honneur... Et cette belle coutume tint le vaillant duc

« Loys de Bourbon tant comme il vesquit. » Voilà, si je

ne me trompe, le véritable sens primitif de cette réjouis-

sance, et c'est de notre faute si elle a dégénéré en une

simple récréation presque dépourvue de signification quel-

conque. Le vieux temps y voyait plus clair ; et, sous forme

joviale, plus convenable aux fêtes de l'Enfant-Jésus, il

faisait à peu près ce que le jeudi saint conserve dans

l'Église avec un aspect de gravité plus conforme aux solen-

nités de la semaine sainte
,
quand les princes ou les prélats

se font un devoir de laver les pieds des pauvres. Ici, en

mémoire des mages de l'Orient,'Jprosternés aux pieds du
nouveau-né de la crèche, les rois et les grands se faisaient

une joie de fêter les enfants et les pauvres... Lorsque l'élec-

tion du roi, imitée dans les familles, ne fut plus une affaire

de charité délicate , mais de joyeux hasard , on ne perdit

pas entièrement de vue la pensée qui avait dicté d'abord

cette charmante institution. Longtemps il fut convenu,

et peut-être cela dure encore en certains lieux, de ré-

server dans le gâteau ce que l'on appelait la part-Dieu,

qui était dévolue aux pauvres , afin que les «affligés ne

fussent pas sans quelque douceur pendant que la chrétienté

se réjouissait par tout le monde. Moyennant ces correc-

tifs, les naïves récréations du roi boit! et autres du même
genre, étaient non-seulement fort excusables, mais, à vrai

dire, édifiantes. D'ailleurs, n'eussent-elles été que d'aimables
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folies, elles mériteraient bien tout autant de tolérance quô

les passe-temps qui leur ont succédé, et auxquels le peuple

n'a point départ (1). »

TRAITS HISTORIQUES.

PIETÉ DES ROIS DE FRANCE.

Aulivf.--.is les rois de France allaient à l'offrande, le jour de

l'Epiphanie, et présentaient à l'autel, à l'exemple des mages,
de l'or , de l'encens et de la myrrhe (2).

LES POIOŒES DE TERRE.

Omnis terra adoret te , Deus, et psallat tibi : « Que toute la

« terre vous adore, Seigneur , et chante vos louanges. » Ainsi

commence l'introït du deuxième dimanche après l'Epiphanie.

Voici, selon Durand deMende, pourquoi on a choisi ces proies,

qui forment aussi le verset que l'on chante à la procession le jour

même de la fête : César-Auguste
,
pour rehausser la gloire du

peupleromain,ordonnaquetoutepeisonnequiviendraitàRome

y apportât une poignée de terre, pour marquer que toutes les

nations de l'univers étaient soumises à l'empire. Il résulta, de

toutes ces poignées de terre , un monticule sur lequel les chré-

tiens bâtirent une église , dont la dédicace eut lieu en ce même
dimanche. Ainsi, de même que César-Auguste recevait les hom-
mages de tous les peuples du monde , il fallait témoigner quo
le vrai Dieu était maintenant connu et adoré de tout le genre

humain. Or, quelles paroles pouvait-on choisir qui exprimas-

sent mieux cette pensée que celles-ci : Omnis terra adoret te ?..

SUR LE ROI DE LA FÈVE.

Vers la Gn du xvu e siècle , il se trouva un zélé chanoine qui
écrivit un livre sous le titre du Paganisme des rois de la fève et

durci-boit; comme si, supposé même que primitivement un
pareil anathème eût été fondé, il n'eût pas mieux valu , après

(1) Le P. Ch. Cahier, article sur leJour des Rois, inséré dans YAmt
de la religion, n° du 12 janv. 1849.

(2) Guillaume de Nangis, Chronique des roi* de France*
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dix-sept siècles de christianisme, laisser prescrire une bonr.e foi

si bien établie! Mais la fève, dans le fait, ne semble pas être fort

ancienne dans l'élection du roi del'Épiphanie, et ne s'étend guère

hors de France, du moins comme interprète du sort. Car il paraît

qu'en Toscane elle a été regardée comme ayant à jouer un autre

rôle. Là, l'Epiphanie (/a Befana) était censée une «orte de

spectre qui s'introduisait par les cheminées dans les maisons

durant la nuit du 5 au 6 janvier ; et qui, comme saint Nicolas en

Belgique, passait pour remplir de bonbons ou de gâteaux les

chaussures des petits enfants. Mais, comme la venue de ce fan-

tôme pouvait tourner à mal pour les mauvais sujets , il était le

sujet des menaces habituelles de la part des nourrices et des

gouvernantes; et, afin que l'inexécution de ces prédictions sinis-

tres ne détruisît pas le crédit des bonnes femmes qui s'en étaient

fait un arme pendant toute l'année, il était convenu qu'on pou-

vait éviter la colère du spectre en mangeant des fèves la veille

de sa venue. Telle est peut-être l'origine de la fonction attribuée

aux fèves dans les coutumes de l'Epiphanie (1).

LEÇOH XXÏII.

DE LA PURIFICATION DE LA SAINTE VIERGE.

D. Quelle fête l'Église célèbre. t-elle le 2 février? — R. Le

2 février, l'Église célèbre la fête de la Purification de la sainte

Vierge.

Explication. — La fête de la Purification est appelée par

quelques anciens la solennité de la Présentation, parce que

le même jour qu'elle se purifia , la sainte Vierge présenta

son fils au temple et le racheta , ainsi que l'ordonnait la

loi de Moïse (2). Les Grecs l'appellent u^avtriGtç, ce qui

veut dire rencontre; parce que, ce jour-là, le saint vieil-

lard Siméon et la prophétesse Anne rencontrèrent l'enfant

(1) Ch. Cahier
t art. sur lajour des Rois.

(2) Voir au tom, I, ce que nous disons de la présentation deJésut*

Christ au temple.
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Jésus dans le temple, où il était présenté par ses pieux
parents (i).

D. Par qui la fête de la Purification a-t-elle été instituée ?—
Pt. Il n'y a rien de certain à cet égard.

Explication. — Les différents écrivains qui ont parlé de
cette fête , s'accordent tous à reconnaître qu'on ne sait pas,

d'une manière positive
,
par qui elle a été instituée. îl est

certain , toutefois
,
qu'elle est très-ancienne dans l'Église.

Selon Azor et plusieurs autres , l'institution en est due aux
apôtres ou à leurs premiers disciples. Benoit XIV semble
incliner pour ce sentiment (2).

D. Cette fête est-elle une fête de la sainte Vierge , ou de

Notre - Seigneur Jésus -Christ? — R. Elle est en même temps
une fête de la sainte Vierge et une fête de Notre- Seigneur

Jésus-Christ.

Explication. — Parmi les écrivains ecclésiastiques et ies

théologiens , les uns mettent la Purification au nombre des

fêtes de Notre-Seigneur Jésus-Christ, parce que, disent-ils,

ce divin Sauveur en est l'objet principal; les autres la met-
tent au nombre des fêtes de la sainte Vierge. Ce dernier

sentiment parait avoir en sa faveur la constitution Universa
du pape Urbain VIII , de l'an 1602 , dans laquelle, faisant

l'énumération de toutes les fêtes de la glorieuse Vierge
Marie, il y comprend la Purification. Ne peut-on pas dire,

avec le vénérable Bède
,
qu'elle est en même temps une fête

de la très-sainte Vierge et une fête de Notre-Seigneur

,

puisque ce mystère regarde l'un et l'autre, et qu'en même
temps que la Vierge se purifie, pour obéir à la loi, son fils

est présenté au temple, conformément à cette même loi?

— Une chose digne de remarque, c'est que l'office de la

messe, dans la solennité dont nous parlons , se rapporte en
grande partie à Jésus-Christ , et qu'on y chante la préface

<l)yr"£TAi!o, torri. II,
|

{%) Bewbdict. XIV, Dt rtœ Maria Virginis , cap. n.
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de Noël ; au lieu que l'office canonial se rapporte à la très-

sainte Vierge, et qu'à la huitième bénédictionon dit, comme

à toutes ses autres fêtes ; « Que la Vierge des vierges,

dont nous célébrons la fête , intercède pour nous auprès

du Seigneur: » Cujus festum colimus, ipsa Virgo Virgi-

num, etc. (1).

D. Pourquoi la fête de la Purification est-elle appelée aussi la

Chandeleur? — R. Parce que, ce jour-là , on bénit solennelle-

ment les cierges ou chandelles de cire que l'on distribue au

clergé et aux fidèles.

Explication. — L'heure de tierce étant terminée , le cé-

lébrant (2) , revêtu d'une *mbe , d'une étole et d'une chape

violettes , se rend à l'autel , accompagné du diacre et du

sous-diacre , le premiers en étole violette et le second en

Aube, sans manipule (3). Après avoir fait la génuflexion avec

ses ministres , il va au côté de l'épitre , étend les mains et

récite, les mains jointes (ce qui se fait toujours extra mis-

sam , à moins que la rubrique ne dise le contraire) , les

oraisons marquées dans le missel pour la bénédiction des

cierges. Ces cierges
,
qui doivent être de cire blanche , ainsi

que le prescrit le cérémonial des évêques , sont placés sur

une crédence , et on ne bénit point ceux que les laïques

tiennent à la main (4). Si cependant il n'y avait qu'un petit

(1) Tetami, tom, II, pag. 128.

(2) Si le curé de la paroisse ne célébrait pas lui-même ce jour-là, il

ne devrait pas faire la bénédiction des cierges ; ainsi l'a déclaré la S. C.

des rites. — Utruin immemorabilis et universalis consuetudo a parocbis

servato,quin missam célébrant, benedicendi candelas, cineres et ramos

olivarum in diebus Purificationis B. M. Virginis, feria quinta cinernm,

et dominica P?\marum, censenda sit légitima? Et saltem an sit tole-

randa ?— Resp. Non licere et benedictiones, de quitus in precibus
,

po.ragendas esse per celebrantem. (S. R. C. die 1 sept. 1838 ; apud

Gardellini, tom. VIII, pag. 318. )

(3) H. Pisart , Cœremonïœ ecccesiœ , pag. 214.

\h\ Nullibi benedicendae sunt canddae, dum laicorum manibus tenen-

tur, sed prœfato loco locatœ, ut monet Concflleci. m, tit. de sacra-

mental. ( Apud Tetamo, tom. II, pag. 138.)
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nombre de cierges à bénir, on pourrait peut-être tolérer,

dit Cavalieri, qu'ils fussent placés sur l'autel même (1). —
Chaque fois que , dans les oraisons , se trouve ce signe f, le

prêtre, ayant la main gauche appuyée sur l'autel , /ait sur

les cierges , avec la main droite , le signe de la croix (2)

,

pour rappeler que ce n'est qu'en vertu de la croix qu'il les

bénit, et leur donne de devenir, comme nous allons bientôt

l'expliquer, l'emblème et le symbole de celui qui est la lu-

mière du monde. — Les oraisons terminées , le célébrant

asperge trois fois les cierges , savoir : au milieu, puis à leur

droite et ensuite à leur gauche, en disant Asperges me, etc.,

sans chant, et sans réciter le psaume Miserere. Après cela,

il met l'encens dans l'encensoir, le bénit et encense trois

fois les cierges, de la même manière qu'il les a aspergés, en

l'honneur de Jésus-Christ dont ils sont l'image, etpour aver-

tir les fidèles qu'une fois éclairés par le soleil de justice, ils

devront, par une vie toute chrétienne , répandre la bonne

odeur de toutes les vertus (3).

D. Que fait-on après la bénédiction des cierges ?— R. On les

distribue au clergé et aux fidèles.

Explication. — Après avoir béni les cierges , le célé-

brant va au milieu de l'autel avec ses ministres, et se tourne

vers le peuple. Le plus digne du chœur reçoit un cierge des

mains du diacre, e*-, se tenant debout , il le donne au célé-

brant qui se tient également debout. Le célébrant ayant

ensuite pris un autre cierge des mains du diacre , le donne

à son tour au plus digne du chœur qui le reçoit à genoux (4).

Celui-ci étant parti , le diacre et le sous-diacre se mettent à

genoux sur le bord du marchepied, et reçoivent leurs cier-

(1) Cavalieri, tom. IV, pag. 12.

(2) Modus benediceudi alios, vel rem aliquara, débet esset cum manu
recta, etdigitis simul junctis,et extensis. (S. R. G. die 24 jul. 1684.

(3) H. Pisart, Cœremoniœ ecclesiœ, pag.215.

(4) S.R. G. dieUfeb. 1703.
27
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ges; viennent ensuite les chapiers (1) et le reste du clergé.

Enfin , on en distribue aux fidèles qui sont présents ; mais

on n'en envoie point aux absents, quelle que soit leur di-

gnité; ii n'y a d'exception que pour les malades (2). — 11

est mieux, dit Cavalieri , de n'allumer les cierges qu'après

qu'ils ont été distribués, pour empêcher qu'il ne tombe,

quelques gouttes de cire sur les ornements du célébrant (3).

Lorsqu'on commence la distribution des cierges, les chan-

tres chantent l'antienne Lumen ad revelationem gentium
,

avec le cantique Nv.nc dimittis. Après chaque verset de ce

cantique , on répète l'antienne Lumen ad revelationem, et, si

la distribution n'est pas finie , on recommence sans dire le

Gloria Patri, qui ne doit se dire qu'une seule fois, lorsque

la distribution est finie (4).

D. De quoi est suivie la distribution des cierges ? — R. Elle

est suivie de la procession.

Explication. — Après la distribution des cierges, le

prêtre récite une oraison; puis le diacre se tourne vers le

peuple et chante à voix haute et distincte : Procedamus

in pace, « marchons en paix; » le chœur répond : In

nomine Christi. Amen. « Au nom de Jésus-Christ. Ainsi

« soit-il. » Après que le chœur a répondu , la procession

se met en marche , chacun tenant à la main son cierge

allumé. Après la procession, le célébrant et ses ministres

quittent les ornements violets , et se revêtent d'ornements

blancs pour la messe (5), pendant laquelle on tient à la

(1) S. R. C. die 13 mart. 1700.

(2) In festo Purifkationis B. If. V. non distribuantur nisi pttesen-

tibus in ecclesia candelae benedictœ, et ad sgrotos tantum mittantur.

(S. C. episc. anno 1581.) — Candelae in die Purif. distribui tantum de-

bent pr&esentibus, nullatenus absentibus, et ne quidem episcopo. ( S. C.

Conc. die 22 sept. 1037.
)

(3) Cavalieri. toin. IV, cap. xu.

(4) Ibid.

(5) Rub. missalis
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main les cierges allumés , à l'évangile, et depuis l'élévation

usqu'à la communion (1).

D. Quelle est la fin que s'est proposée l'Église dans la cérémo-

nie de la Chandeleur?— R. L'Église a voulu rappeler aux fidèles

que Jésus-Christ est la lumière du monde, et qu'ils doivent aller

avec joie au-devant de lui et servir à son triomphe.

Explication. — Le cierge allumé , dit saint Anselme

,

archevêque de Cantorbéry, signifie Jésus-Christ, la vraie

lumière, qui, en ce jour, commence à se manifester au

monde (2). Le saint vieillard Siméon, recevant entre ses

bras ce divin enfant , ne fait-il pas entendre ces paroles •

a Mes yeux ont vu la lumière qui vient éclairer les na-

« tions? » L'Église ne veut pas que les fidèles perdent de
vue cette vérité importante , et c'est pour la leur rappeler

qu'elle leur met à la main un flambeau allumé qu'elle a
béni , et qu'elle les fait aller en procession pour aller au-

devant du soleil de justice et former son cortège. Elle veut

aussi qu'ils se souviennent qu'étant enfants de lumière , ils

doivent être attentifs à bannir de leurs cœurs les ténèbres

de l'erreur et du péché. Elle veut enfin qu'ils confessent

hautement, avec la prophétesse Anne
,
que Jésus-Christ

est véritablement le rédempteur d'Israël (3). Or, c'est ce

qu'ils font, d'une manière bien expressive, en tenant à la

(1) Post reversionem processionis, omnes candelœ in manibus depor-

tatae extinguuntur, etimmediate ante evangelium rursus accensœ tenen-

tur in manibus dum cantatur evangelium; quo finito iterum extinguun-

tur, acd2in immédiate anteconsecrationemaccensactenenturin manibug
usque ad completam communionem celebrantis etaliorum; non tamen
a uiinistris altaris,sed omnibus aliis. Celebranti datur persacristam sua

candela accensa antequam cantetur evangelium; quo £nito, eam reddit

priusquam osculetur librum. {Cœrem. episcop., lib.ll, cap. xvietxvn.
— Gàvàntus; Pisàrt, pag. 216.

)

(2) Cereus, vel candela Christum significat. (D. Anselmus, aj,ud Te-
tamo, tom. H, pag. 152.)

(B) Loquebatur de eo omnibus qui expectabant redernptionem Israël.

(Luc. il. 38.)
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main un cierge allumé et en l'offrant dans le saint temple.

« Il y a, en effet, dit saint Anselme, trois choses dans cette

« offrande : la cire, la mèche et la flamme. La cire pru-

« duite par l'abeille vierge , est le symbole de la chair de

« Jésus-Christ, né de la vierge Marie, la mèche est le sym-

« bole de son âme, et la flamme qui s'élève est le symbole.

« de sa divinité (1). »

D. Peut-on , sans péché , employer à des usages profanes les

cierges bénits par l'Eglise le jour de la Purification?— R.Non,

on ne le peut pas.

Explication. — Par cela même que ces cierges ont été

bénits par l'Église, qu'ils ont été tirés de la classe des choses

profanes et destinés à un usage pieux et religieux, il y

aurait péché à les employer à des choses profanes, par

Etemple, pour s'éclairer pendant que l'on écrit et que Ton

étudie-, à moins que, dans une circonstance particulière,

on ne fût excusé par la nécessité. Le péché deviendrait

grave, si l'on s'en servait au jeu, dans un bal, dans un

spectacle, dans un festin, parce qu'alors ce serait montrer

du mépris pour la bénédiction de l'Église, et il ne saurait

manquer d'en résulter un grand scandale. Mais on peut,

sans aucun péché, se servir des cierges bénits le jour de la

Purification et les allumer dans un moment de tempête

,

pour l'apaiser; lorsque le tonnerre gronde, pour obtenir la

protection du Ciel; auprès d'un mourant, pour éloigner de

lui l'esprit de ténèbres ; dans un lieu où la présence du dé-

mon se fait sentir, pour l'en chasser; dans les pèlerinages

et dans les processions. Il est également permis de les

allumer à un autel ou devant une image de piété, et pen-

dant la récitation de l'office solennel canonial, soit en public,

soit en particulier : parce que ce sont là autant d'actes re-

(l) lu cercoquippe tria offeruntur, cera, ellychnium, etflamma:eera

quam apis \irgo confecit, significat Christi carnem, quam Virgo Maria

tenait; interius autem ellychnium aniraam ; flarama vero divimtatem.

(S. ÀK5ELM., apud Tetami, tom. II, pag. 152.)
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ligieux et pieux, et qu'on ne peut pas dire que, dans aucun

de ces cas, il y ait le moindre mépris pour la bénédiction et

les prières de l'Église (1). — Les cierges dont nous venons

de parler perdent leur bénédiction, lorsqu'ils cessent d'avoir

leur forme première
;
par exemple , s'ils sont tellement

brisés qu'on ne puisse pius les allumer ; si la cire est sépa-

rée de la mèche, etc. (2).

Nous dirons, en terminant cet article, qu'en général il

faut traiter avec beaucoup de respect toutes les choses bé-

nites par l'Église. Par exemple, dans plusieurs diocèses , il

est d'usage de bénir, le jour de Pâques , des œufs et des

agneaux; or, un grand nombre de moralistes enseignent

qu'on ne doit pas jeter dans un lieu immonde les coquil-

les de ces œufs, ni donner aux animaux les os de ces

agneaux (3).

TRAIT HISTORIQUE.

CESSATION D'UN PRIVILEGE.

C'est le jour de la Chandeleur que cesse le privile'ge dont on
)Ouit en Belgique, et, en France, dans les diocèces dont la cathé-

dralea la sainte Vierge pour patronne, de manger ie la viande

tous les samedis, depuis Noël jusqu'à la Purification, il ne parait

pas que ce privile'ge soit fondé sur aucune concession faite parle

^aint-siége, mais il l'est seulement sur une coutume immémo-
riale. En usant ces jours-là des aliments gras, on s'e?t proposé

d'honorer les couches de Marie, lesquelles ont eu lieu sans dou-

>eur,et sans que sa virginité en ait recala plus légère atteinte (4).

(1) Tetamo, tom. Il, pag. 153-100. Il cite un grand nombre de théo-

logiens qui partagent son sentiment, entre autres Lacroix, Tctmourinu»,

Gobât, Gretzer, etc., etc.

(2) Quarti, De Benedictionibus, tit. i, sect. 6.

(3) Gretzer, lib. II, De Bénédicte apud Tetamo, tom. II, pag. 155.

(4) lnquibusdam Galliae diœcesibus et apud Belgas, veteri instituto,

a natali Domini usque ad Purificationem B. V. carnes eduntur in sab-

batis, eo quod beata Virgo nnllum sustinuerit in partu dolorem, seu ob

parlum ipsius virginaiem. (Tetamo, tom. I, pag. 340.)
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LEÇON XX Y 1 SI.

DU MERCREDI DES CENDRES.

D. Comment appelle-t-on le premier jour de carême?— R. On
l'appelle la tête du jeûne ou le mercredi des cendres.

Explication. — Les Pères de l'Église, et en particulier

saint Grégoire , appellent le premier jour de carême la tête

du jeûne, caputjejunii, parce que c'est en ce jour que com-

mence le jeûne du carême.

On l'appelle aussi le mercredi des cendres, parce que,

depuis longtemps, le carême commence un mercredi, et

que ce jour-là l'Église bénit les cendres et en met sur la

tète du clergé et du peuple.

Nous disons que, depuis longtemps, le carême commence

un mercredi : car il n'en fut pas toujours ainsi, du moins

dans l'Église occidentale. En quelques lieux, le carême

était de sept, de huit et même de neuf semaines ; en plu-

sieurs autres, il n'était que de six semaines, ce qui rédui-

sait le jeûne à trente-six jours, à cause des six dimanches

qu'il fallait ôter. Mais au IXe siècle, les Grecs ayant vive-

ment reproché aux Latins de ne pas jeûner quarante jours,

pour mettre fin à tout reproche et h toute dispute, on

avança le jeûne de quatre jours.

D. Le premierjour de carême n'a-Uil pas été distingué , dans

tous les temps, par une solennité particulière? — R. Oui, dès

les premiers siècles , c'était ce jour-là que i'é\èque mettait des

cendres sur la tête des pénitents.

Explication. — Chez les anciens , les cendres ont tou-

jours été l'emblème du deuil et la marque d'une douleur

profonde. David, pour exprimer son chagrin, dit qu'il

mangeait la cendre avec le pain (1); Jérémie conseille aux

ri) Psalvci. 10.
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habitants de Jérusalem

,
pour se soustraire à la fureur de

lonosor, de se couvrir de cendres (1). Les Nini-

n échappent à la vengeance céleste qu'en se revêtant

de ciiices et en mettant des cendres sur leurs tètes (2).

L'Eglise chrétienne ne trouva point indigne d'elle d'adopter

un symbole si propre à faire naître dans les âmes des

sentiments d'humilité et de pénitence, en nous rappelant

que nous sommes poussière et que nous retournerons en
poussière. Dès lespremiers siècles , elle introduisit l'usage

de couvrir les pécheurs de cendres, pour les faire penser à

la mort qu'ils avaient méritée par leurs péchés, et, chaque
année, le premier jour de carême, Tévèque , accompagné
de son clergé, mettait des cendres sur la tète de ceux qui

avaient été condamnés à la pénitence publique et les chas-

sait de l'Eglise pour un temps plus ou moins long, selon

l'énormité de leurs fautes ou la ferveur de leur piété. C'est

ce que nous apprennent Tertullien, saint Optât, et un grand
nombre d'autres Pères. « On les asperge de cendre, dit

« saint Isidore de Séville, afin qu'ils se souviennent qu'ils

« ne sont que cendre et poussière, et qu'en péchant ils ont

« mérité la mort (3). »

D. Qu'est-il resté dans l'Église de cet antique usage ? — R. Il

n'en est resté que la cérémonie qui consiste à mettre des cen-

dres sur la tète des fidèles , le premier jour de carême.

Explication. — C'est de l'usage dont nous venon* de
parler et qui n'existe plus depuis que la pénitence pub. que

a été abolie, qu'est venue une cérémonie qui a lieu, chaque

année, dans l'Église romaine. Le premier jour de carême,

appelé le mercredi ou jour des cendres , le célébrant , après

(1) Jerem. xxv. 34.

(2) Jonas. m. 6.

(3) Ginere asperguntur , ut sint memores quia cinis et pulvis sunt;

per favillam cineris perpendamus mortis senter.tiam , ad quam pec-

cando pervenimus. (S. Tsidorus, apud Grakcolas, Traité de l'Office

divin, pag. 464.
)
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avoir récité les psaumes pénitentiaux et d'autres prières,

bénit solennellement des cendres à l'autel ; il en met sur la

tête du clergé et du peuple, et, à chaque personne à qui H

en donne, il adresse ces paroles que Dieu adressa au pre-

mier pécheur : a Souvenez-vous, ô homme ! que vous êtes

«poussière et que vous retournerez en poussière (1). »

Dans la bénédiction des cendres, l'Église prie Dieu d'inspi-

rer des sentiments de pénitence à ceux qui les recevront,

et de leur pardonner leurs péchés. Le fidèle qui se présente

vient ratifier pour lui-même cette prière de l'Église, et se

frapper de l'image de la mort, afin de se détacher du pé-

ché : «Souvenez-vous, dit l'Esprit-Saint , souvenez-vous

« de vos fins dernières, et vous ne pécherez jamais (2). »

Comment, en effet, commettre le crime, quand on songe

que, peut-être dans un instant , il faudra mourir, et aller

rendre à Dieu un compte exact et sévère de toutes ses ac-

tions ?

D. Y a-t-il quelque ordre à observer dans la distribution des

cendres ? — R. Oui, il existe plusieurs règlements de l'Église à

cet égard.

Explication.— Lorsque le célébrant a béni les cendres,

il se tourne le visage vers les fidèles, incline la tète, et le

plus digne du chœur, debout et sans étole, lui met des

cendres en forme de croix sur la tonsure , en disant : o Sou-

ci nez-vous, ô homme, etc. » S'il n'y a point d'autre prê-

tre, le célébrant, à genoux devant l'autel, se donne à lui-

même les cendres sans rien dire , comme s'il les recevait de

Jésus-Christ , devant qui tout genou fléchit. Lors même que

le diacre serait prêtre, il ne devrait pas imposer les cendres

au célébrant, puisque , dans cette circonstance , il remplit

les fonctions de ministre. (3) .— Le prêtre, qui vient de dire

une messe basse, peut, revêtu de ses ornements, distribuer

(i) Gen. m. 19.

(2) Eccl. vu. 40.

(3) Cérémonial selon Urite romain, pajj. 281,
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les cendres aux fidèles, mais ii ne lui est pas permis de se

les imposer à lui-même (1). — Le plus digne du chœur se

met ensuite à genoux , et le célébrant , se tenant debout et

la tète découverte , lui donne des cendres
;
puis viennent le

diacre et le sous-diacre , les chapiers, le clergé et enfin les

fidèles ; tous , en recevant les cendres , sont également à ge-

noux. Les femmes les reçoivent, non sur leur voile, mais

sur leurs cheveux ou sur leur front (2). — Si les fidèles qui

doivent recevoir les cendres étaient en très-grand nombre,

le célébrant pourrait se faire aider par un ou plusieurs

prêtres revêtus d'un surplis et d'une étole violette (3).

D. Avec quoi doivent être faites les cendres que Von met sur
la tête du clergé et des fidèles, le premier jour de carême? —
R. Elles doivent être sèches et faites avec les branches de buis

de palmier et autres , bénites le dimanche des rameaux de l'an-

née précédente.

Explication.— 1<> Les cendres que l'on impose au clergé

et aux fidèles doivent être sèches ; ainsi l'a déclaré la sacrée

congrégation de rites (4). 2° Elles doivent être faites avec
les rameaux bénits l'année précédente; la rubrique du
missel est formelle sur ce point. En voici la signification

mystique. Les palmes que le clergé et les fidèles portent à
la main, le dimanche des Rameaux, sont le symbole de la

victoire et du triomphe; l'Église a voulu que les cendres

(1) Dubium. Utrum sacerdos in missa privata sacris indutus para-
mentis possit cineres distribuere... expleta missa? Et quatenus affir-

mative, an possit sibimet cineres prius imponeregenuflexuscoram altare
nihil dicens? — Resp. Affi niative ad primam partem , Négative ad
secundam. (S. R. G. die 16 martii 1844, apud Gardellini, tom. VIII
pag.181.)

(2) Feminis etiam non super vélum, sed guper capillos dantur cine-
res, si commode fieri potest. ( Gavantus, part, iv, tit. 6.

)

(3) PiscaraCastaldus, lib. III, sect. iv, cap. n, n° 8.

(4) Dubium. An cineres,qui supra capita fidelium imponimturferiaiv
cinerum debeant esse aqua madidi in modum luti? — S. R. C. respon-
dit

: Cineres aridos esse debere, et in modum pulveris in ecclesia uni-
Wïaii. (Die 23 maii 1693; apud Gardellini, tom. I, pag. 19.

)

27.



qu'on distribue le premier jour de carême fussent faites

avec ces mêmes palmes , afin d'inspirer à ses enfants des

sentiments d'humilité , et faire naître en même temps dans

leurs cœurs l'espérance de la gloire ; ces cendres sont , en

effet, les restes de la gloire de l'Homme-Dieu et comme la

semence de celle qui nous est réservée dans les cieux ( 1 ).

D. Par qui doit être célébrée la messe qui suit la bénédition

des cendres ? — R. Par le prêtre qui a. béni les cendres , et qui

les a distribuées au clergé et aux fidèles.

Explication. — En 1639, la sacrée congrégation des

rites , ayant été consultée à ce sujet , répondit, que la messe

solennelle du mercredi des cendres devait être célébrée par

le prêtre qui avait distribué les cendres (2). L'opinion des

liturgistes , t en particulier de Piscara Castaldus (3) ,
qui

supposent que la messe peut être quelquefois célébrée par

un autre prêtre, ne saurait être admise, vu qu'elle est anté-

rieure à la décision dont nous venons de parler.

D. Que se passe-t-il de remarquable dans les églises le samedi

d'avant le dimanche de la passion ? — R. On voile les croix et

les images de Jésus-Christ et des saints.

Explication.— Aux premières vêpres du dimanche de la

Passion, on voile, dans toutes les églises, non-seulement les

croix et les images de Notre-Seigneur, mais aussi toutes les

images des saints ; ainsi l'a décrété la sacrée congrégation

des rites, le 4 août 1663 (4). On les laisse ainsi couvertes

(1) Cineres qui fiunt de ramis olivarum praecedenti anno in dominica

palmarum benedictis, sunt reliquiae gloria? Cbristi, et quasi semen glo-

riae nostrae. (Cobsetti, pag. 422.)

(2) Dubium. An raissa solemnis in feria iv cinerura célébra ri debeat

pcr illum , qm distribuit cineres ? — R. Celebrari débet pcr distri-

buentem cineres ( S. R. C. die 26 raarti 1639 ; apud Bartholom^um

A Clantio, pag. 26, n° 84.)

(3) Piscara Castaldus, Mb. III, sect. lï.

(4) lu primis Tesperis dominicae Passionis, non solum cruces et ima-

gines Salvatoris , sed eiiam icônes altarium et omoes imagi.ues sanotu-

rum tegi debent. Et ita decrevit S. R. C. die 4 augu *663 s
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jusqu'à la fin des litanies du samedi saint (1). S'il était diffi-

cile de les découvrir dans ce moment , on devrait le faire

ou dès le matin , ou après l'office (2).

D'après un décret de la même congrégation, on ne doit

pas les découvrir, quand bien même la fête du patron ou

l'anniversaire de la dédicace de l'Église tomberait dans la

semaine de la Passion (3). Nous pensons qu'il doit en être

de même , si ces fêtes se rencontrent une des quatre pre-

mières semaines de carême, dans les lieux où on voile les

images dès le commencement de la sainte quarantaine.

Mais pourquoi voile-t-on ainsi, pendant le temps de la

Passion, les croix et les images qui se trouvent dans les

églises? Ce n'est pas seulement en signe de deuil et de tris-

tesse; c'est aussi pour signifier que, dans ce même temps,

Jésus-Christ cessa de se montrer en public, et que, sui-

vant le récit de l'évangéliste (4j , il se cacha et sortit du
temple (5).

TRAITS HISTORIQUES.

ABUS COKDAMSÉ PAR L'ÉGLISE.

Au xvne siècle, l'usage s'était introduit, dans quelques or-

dres religieux, d'aller dans les maisons des fidèles, le premier
dimanche de carême, et d'y distribuer des cendres. La sacrée

congrégation des rites ayant été consultée sur ce sujet, répondit

que cela n'était pas permis (6).

(1) Dubium. An liceat sacras imagines altarium detegere feria sexta

[n parasceve,et non ad hymnum angelicum insabbatosancto? — Resp.

Velatas manere debere usque ad hymnum angelicum sabbati sancti,

juxta alias décréta. (S. R. C. die 23. jul. 1848 , apud Gardellini,

tom. VIII, pag. 493. )

(2) Bauldry, part. IV, cap. n. — Bîssi, pag. 154, verbo Imagines.

(3) Imagines et cruces detegi non debent, etiamsi in hebdomada Pas-

sions occurrat festum S. titularis, aut dedicationis ecclesiae. (S. R. G.

die 16 nov. 1649.)

(4) Jesumautem abscondit se et exivit detemplo. ( Joann. vin. 59.)

(5) Bissi,tom. I, pag. 614.

(6) Ad precesparochi... declaravit S. R.C. Guardiano minor. obser-

vant, reformât, non licere se conferre ad Uomus nabitantium sub eius
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USAGE DE L ABBAYE DE CLUNY ET DE PLUSIEURS AUTRES.

Au milieu de la grande infirmerie , dit l'auteur des Voyages

liturgiques , on voit un petit enfoncement long environ de six

pieds et large de deux et demi ou detrois, bordé detringles de

bois large environ de trois pouces. C'est là qu'on mettait sur la

cendre les religieux qui étaient à l'extrémité. On les y met encore,

niais ce n'est qu'après qu'ils sont morts. On met aussi sur la

cendre les chartreux dans plusieurs de leurs maisons, et les re-

ligieux de la Trappe avant de mourir. Gela se voit aussi marqué
pour les laïques dans plusieurs rituels. Ce n'est que l'horreur

qu'on a de la pénitence et de l'humiliation
,
qui a fait cesser

cette sainte pratique. C'était pourtant là un état bien propre à

fléchir la colère de Dieu, et à obtenir de lui miséricorde (1).

L£ÇUI \XIX.

DE LA SEMAINE SAINTE ET DU DIMANCHE DES RAMEAUX.

ARTICLE PREMIER.

DE LA SEMAINE SAINTE.

D. Comment s'appelle la semaine que l'Église consacre à l<i

célébration des mystères de la passio7i de Notre-Seigneur ? —
R. On l'appelle la semaine sainte.

Explication. — La semaine que l'Église consacre à la

célébration des grands et ineffables mystères de la pas-

sion du Sauveur, a toujours été regardée comme le temps

le plus saint de l'année; c'est pour cela qu'elle est appelée

la semaine sainte ou la grande semaine. On lui doimait

parochia, eisque distribuerc in iisdem domibus cineres die prima qua*

drag-,, prout introduci exposuit. Hac die 9 juin 1668.

(1) De Moléon, Voyage? liturgiques, pag. 153.
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aussi autrefois le nom de semainepénale oa péneuse, à cause

de la passion. — Les Orientaux appellent ce saint temps :

jours de douleurs, jours de croix, jours de supplices? et

semaine d'indulgence, à cause des grandes mi
Sauveur à notre égard.

L ;

usage de consacrer plusieurs jours à la mémoire des

souffrances et des ignominies de 1/Homme-Dieu, remonte
jusqu'au temps des apôtres. Les premiers chrétiens, il es!

impossible d'en douter , fêtaient la semaine sainte tout i .

tière; et lorsque les empereurs furent devenus chrétiens,

ils défendirent d'exercer, pendant tout ce temps, aux

fonction judiciaire; en conséquence, les tribunaux va-

quaient, comme le rapporte saint Jean Chrysostome , et

comme nous le lisons dans le code qu'on suivait alors.

D. Comment les chrétiens des premiers siècles passaient-îh- la

semaine sainte? — R. Ils prolongeaient leurs veilles, leurs

jeûnes et leurs prières.

Explication. — Le jeune de la semaine sainte était dis-

tingué du jeûne ordinaire de carême, comme il parait par

saint Épiphane et par les constitutions apostoliques. C'était

la semaine de la xérophagie (1) ou des aliments secs; on ne

mangeait que du pain avec du sel, et on ne buvait que de

l'eau. Un grand nombre de fidèles gardaient la xérophagie

pendant deux semaines ; d'autres jeûnaient sans prendre

aucune nourriture pendant trois à quatre jours, et même
quelquefois pendant la semaine sainte tout entière. Tous

se faisaient un devoir d'assister aux offices qui, en géné-

ral, étaient fort longs. Les Grecs lisaient les quatre évan-

giles pendant les trois premiers jours ; à Milan , on lisait le

livre de Jacob en un seul jour ; à Reims, le psautier en en-

tier ; et c'était à peu près de même dans toutes les églises.

En un mot, la semaine sainte , dans k-s premiers siècles,

(1; Xérophagie, de deux mots grecs, dont le premier Èftp^ç, signifie

wc, et le second , oaYsiv, je mange.
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était toute consacrée aux jeûnes les plus rigoureux , aux

veilles les plus longues, à des prières presque continuelles

et aux diverses œuvres de piété qu'inventait la ferveur des

chrétiens. La pratique du plus grand notfthre était de con-

tinuer le jeûne, depuis le repas du soir, leje idi saint, jus-

qu'au matin du jour de Pâques ; et ces deux jours au moins,

ils les passaient dans la retraite, soutenus par la prière et le

chant des psaumes, dans les assemblées de l'Église. Voilà

à quoi les portait leur dévotion et leur amour pour Dieu
;

car il ne paraît pas que la xêrophagie et les autres austérités

dont nous venons de parler aient jamais été d'obligation.

Imitons , autant que possible, ce qui se pratiquait dans ces

heureux temps : sanctifions la semaine sainte, en ajoutant

au jeûne ordinaire quelque pratique particulière de morti-

fication , en priant avec plus de ferveur , et en assistant

assidûment aux offices de l'Église , si nous pouvons le faire

sans manquer aux devoirs essentiels de notre état et de

notre condition.

TRAIT HISTORIQUE.

TÉMOIGNAGE DE TERTULLIEN.

Tertiillien, qui vivait au 11
e siècle , dit que, de son temps

,

on veillait les nuits entières pendant la semaine sainte. Eusèbe,

écrivain du ive siècle , témoigne, de son côté
,
que c'était une

coutume universelle de passer une grande partie des nuits à

réglise.

ARTICLE SECOND.

DU DIMANCHE DES RAMEAUX.

D. Quel est le mystère que l'Église célèbre le dimanche des

Rameaux ?— R. Elle célèbre l'entrée triomphante deNotre-Sei-

gneur à Jérusalem.

Explication. — L'Évangile nous apprend que Jésus-

Christ, peu de jours avant sa passion, entra dans Jérusalem
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en triomphe ,*aux acclamations du peuple qui alla au-

devant de lui , tenant en main des branches de palmier et

des rameaux verts. C'est pour nous rappeler cette circon-

stance mémorable de la vie du Sauveur, que l'Église a
institué la procession qui se fait, avant la messe, le diman-
che des Rameaux ou des Palmes. Ce dimanche est ainsi

appelé, à cause des rameaux bénits (1) que portent à cette

procession le clergé et les fidèles. On lui donne aussi le

nom de Pâques fleuries, parce que c'est ie dimanche où
commence le temps prescrit pour accomplir le devoir de la

communion pascale , et parce que, autrefois, on formait des
bouquets qu'on portait sur de hautes tiges à la procession.

En Orient, on l'appelle encore le dimanche d'Hosanna, c'est-

à-dire, du triomphe de Jésus-Christ. A Rome , le dimanche
des Rameaux, le pape fait lui-même la bénédiction et la

distribution des palmes à Saint-Pierre. Outre les cardinaux

et les prélats, le corps diplomatique jouit du privilège de
recevoir le rameau bénit des mains du saint-père. On con-

çoit le bonheur que l'on éprouve en recevant des mains du
vicaire de Jésus-Christ un objet aussi précieux. Les pal-

mes , du reste , employées en cette circonstance , ont un
intérêt même matériel , et piquent vivement la curiosité.

Elles sont faites d'écorce de branches de palmier artis-

tement tressées. Quelques familles de la rivière de Gênes
ont le privilège de fournir ces palmes si enviées. Celle du
saint-père est un vrai chef-d'œuvre. Elle est préparée ainsi

que celle des cardinaux et des personnages élevés en
dignité, parles religieuses Camaldules du monastère de
Saint-Antoine. Les fleurs artificielles se marient très-agréa-

blement aux tresses de palmier, disposées en forme de
croix, déchiffres de la sainte Vierge, de toutes sortes
d'emblèmes gracieux (2).

(1) Benedictio palmaruni peragenda est per cclebratitem. (S. R. a
die 1 sept. 1838 ; apud Gardellini, tora. VIII, pag. 318.)

<&) L'Univers, 25 avril! 861.
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D. La procession des Rameaux est-elle bien ancienne dans

l'Église? — R. Cette procession remonte au moins jusqu'au

y\* siècle.

Explication. — Selon quelques auteurs, la procession

des rameaux se faisait dès le temps de Constantin, c'est-à-

dire au IVe siècle. Ce qui est incontestable, c'est qu'elle

avait lieu auvie
,
puisque saint Isidore de Séville, qui vivait

alors, en fait mention. Cette procession était autrefois si

célèbre
,
que les solitaires et les autres religieux se réunis-

saient le dimanche des Palmes, pour célébrer tous ensemble

rette solennité; la cérémonie terminée, ils retournaient à

Veur solitude pour se préparer à la fête de Pâques. — Le

premier auteur qui parle de la bénédiction des rameaux,

est Amalaire, écrivain duixe siècle. Cette bénédiction et la

distribution des rameaux se faisaient en plusieurs endroits

hors des villes et des bourgs , et c'est de là qu'est venue la

coutume déplanter des croix près des villes, bourgs et

villages, parce que c'était la que l'on se rendait pour la pro-

cession. Les tables de pierre qu'on y voit encore servaient

à contenir les rameaux qu'on y mettait pour les bénir; on

s'avançait ensuite vers les villes avec des palmes et des

branches d'olivier, pour imiter ce que firent les Juifs dans

le triomphe de Jésus-Christ.

D. Où se rendent le clergé et les fidèles , en portant à la main

des rameaux bénits ? — R. Ils vont processionnellement au lieu

de la station.

Explication. — Le lieu de la station est tantôt une église,

tantôt simplement un calvaire. En s'y rendant, on chante

plusieurs antiennes. On en chante plusieurs autres à la

station même ;
puis le clergé et les fidèles font retentir les

airs de l'hymne si admirable et si sublime : Vexilla régis.

A ces paroles : crux ave, « Nous vous adorons, ô croix

,

« notre unique espérance, » tous tombent à genoux, et ren-

dent hommage à ce bois précieux sur lequel Jésus-Christ a

versé son sang pour effacer nos crimes. Dans plusieurs
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diocèses, c'est à la croix plantée au milieu du cimetière que
le clergé et les fidèles se rendent processionnellement. Cette

croix, plantée au milieu des tombeaux et des ossements des

morts, retrace vivement à nos yeux l'état de mort et de
corruption où était le genre humain , et chacun de nous en

particulier, lorsque Jésus-Christ est venu nous en délivrer

et nous rendre la vie au prix de ses souffrances etde sa mort.

Un tel excès d'amour inspire à l'Église des chants de joie

et de reconnaissance; elle salue et adore Jésus-Christ

comme le roi et le sauveur promis au monde. L'hymne
Vexilla terminée, on baise la croix, et chaque fidèle v
attache ou dépose à ses pieds une partie du rameau qu'il

tient à la main, en mémoire de ce que firent les Juifs, à
pareil jour, pour honorer Jésus-Christ. Cette dernière céré-

monie ne fait point partie de la liturgie; mais c'est une
pieuse et édifiante coutume qui s'observe dans un grand
nombre de paroisses ; et n'est-il pas à désirer qu'elle se

répande de plus en plus?

D. Pourquoi , au retour de la procession, la porte de l'église

est-elle fermée, et ne s*ouvre-l-elle qu'après que le sous-diacre

l'a frappée trois fois avec la croix? —- R. C'est pour exprimer
qu'avant Jésus-Christ la porte du ciel était fermée, et qu'elle

n'a été ouverte que par les mérites de sa passion.

Explication. -— Au retour de la procession , le clereé et
le peuple s'arrêtent à la porte de l'Église qui se trouve
fermée. Les enfants de chœur ouïes chantres, au dedans
de l'église, chantent une hymne qui commence par ces
paroles : Israël es tu... « Vous êtes le roi d'Israël , le noble
« rejeton de David

; ô roi saint ! vous venez au nom du Sei-
« gneur. » Et à chaque strophe, le clergé, qui est en dehors,
répond : Gloria

,
laus et honor ; « Gloire, louange et honneur

« soient à vous, Christ, rédempteur et roi, à vous dont les

« enfants célèbrent le triomphe par un pieux hosanna. »
Ensuite le sous-diacre frappe à la porte de l'Église avec le

bâton de la croix, en disant ; « Princes, ouvrez "vos portes;
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u \ es-vous
,
portes éternelles , et le roi de gloire entrera

;

Attollite portas... » Un des enfants de chœur répond: « Quel

« est ce roi de gloire? » Et cette cérémonie étant répétée

trois fois, la porte s'ouvre. Alors le clergé, suivi du peuple,

entre dans l'église. L'église est l'image du ciel , le célébrant

représente Jésus-Christ, les enfants de chœur représentent

les anges, et les fidèles, les élus. Ce que nous venons de racon-

ter est donc un symbole des heureuses suites du grand sa-

crifice offert sur le Calvaire. Sorti de son tombeau, glorieux

et immortel, lTIomme-Dieu mène avec lui dans le ciel les

heureux captifs qu'il a arrachés à la puissance du démon.

Les anges, étonnés du ton d'autorité avec lequel il ordonne

d'ouvrir ces portes qui paraissaient fermées pour toujours

aux hommes, témoignent leur surprise par ces paroles :

« Quel est ce roi de gloire? » 3Iais tout cède à la voix du

Rédempteur ; avec la croix , teinte de son sang, il brise ces

portes d'airain, et rétablit l'heureux commerce interrompu

depuis si longtemps entre Dieu et les hommes. Ce roi

triomphant , à la tète des captifs dont il a brisé les fers, les

met en possession du royaume qu'il leur a acquis par sa

mort et par l'effusion de son sang. — Le dialogue Attollite

portos ne se trouve point dans la liturgie romaine; il est tiré

d'anciennes liturgies orientales. Selon le rite dont nous

venons de parler, au retour de la procession , deux ou

quatre chantres entrent dans l'église , et chantent alterna-

tivement avec le clergé, qui est resté au dehors, l'hymne

Gloria , laus et honor ; et le sous-diacre ne frappe qu'une

fois , avec le bâton de la croix, la porte de l'église qui

s'ouvre aussitôt.

D. Quel est Vauteur de l'hymne Gloria , laus et honor dont il

vient d'être parlé? — R. On l'attribue généralement à Théo-

dulphe, évêque d'Orléans.

Explication. — Théodulphe, évéque d'Orléans, au viii«

siècle, étant tombé dans la disgrâce de Louis le Débonnaire,

qui l'exila à Angers, composa, dit-on, l'hymne Gloria, laus
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et konor. On ajoute que ce prélat saisit le moment où le

prince passait près de sa prison , à la procession des ra-

meaux, pour chanter cette hymne de toute sa voix, et que

Louis en fut tellement charmé, qu'il lui rendit la liberté,

Ce qu'il y a de certain, c'est que le Gloria, laits fut com-

posé à Angers, où ïhéodulphe était prisonnier (1).

D. Que chante-ton pour évangile, à la messe, le dimanche des

Rameaux ? — R. On chante l'histoire de la passion selon saint

Matthieu.

Explication. — Pendant la grande semaine, on chante ou

l'on récite quatre fois l'histoire de la passion de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ : le dimanche des Rameaux, selon saint

Matthieu; le mardi, selon saint Marc; le mercredi, selon

saint Luc, et le vendredi, selon saint Jean. L'Église veut

par là nous rappeler continuellement les souffrances du
Sauveur, dont nous devons être sans cesse occupés dans
ce saint temps. À l'endroit de la passion où il est dit que
Notre-Seigneur expira, tout le monde se prosterne et baise

humblement la terre, en signe de componction et de dou-

leur, et pour adorer un Dieu qui
,
par amour pour les hom-

mes, rend le dernier soupir sur un bois ignominieux.

Cet usage date du xme siècle seulement, et fut d'abord

pratiqué dans quelques monastères. Saint Louis, roi de
France, ayant assisté à l'office dans un de ces monastères,

fut témoin de ce qui se passait , et il en fut singulièrement

édifié. Il crut devoir imiter un aussi bel exemple ; les grands
de la cour imitèrent le monarque, et peu à peu la coutume
dont nous venons de parler devint générale en France (2).

—Dans le rite romain, il est dit simplement qu'à ces paroles •

« il rendit l'esprit, » èmisit spiriium, on fléchit le genou et

on garde quelque temps le silence (3). Cependant, dans
plusieurs communautés, en Italie et à Rome principalement,

(1) Corsetti, pag. 442. —Hist. des Chapelles papale?, pag. 243.

(2) Hist. des Chapelles papales, pag. 245.

(3) Hic geauflectitur et pausatur aliquantulum. ( Missale Rom. )
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on suit la louable coutume dont nous venons de parler ; les

religieux disent en baisant la terre : Adoramus te, Christe,

et benedicimus tibi, quia per sanctam crucem tuam redemisti

rrwndum; « Nous vous adorons, ô Christ! et nous vous

« bénissons, parce que, par votre sainte croix, vous avez

« racheté le monde. »

Aux messes basses qui se disent pendant la semaine

sainte , le célébrant doit lire la passion au côté de ï évan-

gile et non au côté d3 l'épitre; mais, aux messes solen-

nelles, il reste au côté de l'épitre (1). Voici la raison qu'en

donne Cavalieri : comme le célébrant est obligé d'avoir le

missel sous les yeux pour chanter les paroles que l'évan-

géliste met dans la bouche du Sauveur, s'il les chantait au

côté de l'évangile, il aurait le dos tourné au diacre (2). -—

S'il n'y a point de diacre ni de prêtre qui en remplisse les

fonctions, le célébrant chante la passion au côté de l'évan-

gile (3). — il est absolument défendu aux religieuses de

chanter à l'église, le dimanche des Rameaux et le vendredi

saint, ce qui, dans la passion, regarde la foule des Juifs.

Cette coutume s'était introduite dans un certain monastère;

la congrégation des rites ayant été consultée sur ce sujet

,

répondit qu'un pareil abus était intolérable, et que l'évèque

devait défendre absolument aux religieuses dudit monas-

tère d'usurper une fonction qui n'appartient qu'aux prêtres

et aux diacres (4)

.

(1) Passio in hebdomada majjori legenda est in missis privatis in

cornu evangelii , licet in missa solemni legatur a célébrante in cornu

epistolae. (S. R. G. die 4 aug. 1663. )

(2) Cavàubri, tom. IV, pag. 198.

(3) An in iis ecclesiis, in quibus ob defeclum sacerdotum celebran*

in hebdomada raajori decantare cogitur partetn Passionis, illam decan-

tare debeat in cornu evangelii? — Resp. Affirmative. — An in missa

conventuali sive cantata, sive plana Passio legi debeat in cornu enis-

tola;?— /» missa solemni tantum. (S. R. G. die 12 part. 1836, anud

Gardellini, n° 4628.)

(4) Monialibus non licet in dominiez palmarum, et i'eria yi in Paras»
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D'après le cérémonial romain, tous ceux qui chantent la

passion doivent être revêtus de l'amict, de l'aube, de la

ceinture et de l'étole, c'est-à-dire qu'elle ne peut être chan-

tée que par des diacres (1).

D. Quel est l'auteur du Vexilla régis, que Von chante à vêpres

le dimanche des Rameaux? — R. Cette hymne a pour auteur

Fortunat , évêque de Poitiers.

Explication. — Fortunat, un des meilleurs poètes de

son temps, vivait au vie siècle. Il composa le Vexilla régis

lorsqu'on mit à Sainte-Croix de Poitiers des reliques de la

vraie- croix. Cette hymne est remplie de pensées et de sen-

timents admirables. Quoi de plus beau, par exemple
,
que

cette apostrophe à la croix sanctifiée par le sacrifice de

Jésus-Christ : Arbor décora et fulgida?.., « Que votre gloire

« est grande , arbre salutaire et précieux ! vous êtes cou-

« vert du sang du Roi des rois , et votre noble destination

« vous élève jusqu'à toucher les membres de celui qui est

« la sainteté même !... »

D. D. Les fidèles doivent-ils prendre part à la procession des

rameaux? ~ R. Oui, et ceux qui négligent de le faire montrent

peu de foi et d'amour pour Jésus-Christ.

Explication. — Les fidèles vraiment dignes de ce nom
doivent se faire un devoir d'assister à la procession des ra-

meaux, et d'imiter ainsi la foi / la simplicité et la ferveur

des enfants qui allèrent avec empressement au-devant de
lésus-Christ et l'accompagnèrent dans son triomphe. Ils

ceve canere in Passione partera ad turbam spectantem. (S. R. C. Apud
Gardellim, ii° 4596.)

(1) Dubium. In missis majoris hebdomadae canitur aiiquando Passio

non solum a subdiaconis , verum et a laicis , et multoties ab uxoratis

contra caeremoniale Romanuni, lib. Il, cap. xxi, ubi prsescribitur : Pas-

sionem canentesindui debere amictu, alba, cingulo, et stola, quae om-
nia ad diaconura duntaxat spectant. — S. R. C. respondit hanc consue-

tudinem seu potius abusum tolli omuino debere; et ita decrevit die

i6 jan. 1677. ( ApudGARDELLiNi, tora. II, pag. 37U
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doivent en même temps admirer l'humilité de Jésus-Christ

dans son triomphe même. Étant le Fils de l'Éternel elle roi

immortel des siècles , il pouvait paraître avec éclat, porté

sur un char magnifique, et il ne voulut point d'autre mon-
ture qu'un âne ; ce fut ainsi que s'accomplit cette prophétie

de Zacharie : « Filles de Sion, soyez comblées de joie
,; iilles

« de Jérusalem
,
poussez des cris d'allégresse : voici votre

« roi qui vient à vous, ce roi juste qui est le Sauveur ; il est

« pauvre, et il est monté sur une ànesse et sur le petit de

« l'ûnesse (1). » C'est parce que Jésus voulut paraître pau-

vre que les riches et les puissants ne prirent aucune part à

cette pompe, et qu'ils se contentèrent d'en être spectateurs.

Ne serait-ce pas, jusqu'à un certain point , tomber dans un
aveuglement semblable, que de se montrer étranger à la

solennité dont nous parlons i /«mes fidèles , ne devez-vous

pas , au contraire
,
protester contre l'outrage que firent à

Jésus-Christ les grands de Jérusalem, par leur indifférence

et leur insensibilité, en lui rendant toutes sortes d'honneurs

et d'hommages, et surtout en vous appliquant à lui préparer

une entrée dans vos coeurs par une communion sainte et

fervente ?

TRAITS HISTORIQUES.

PROCESSION DES RAMEAUX.

Autrefois, en plusieurs églises, le dimanche des Rameaux, on

portait en pompe, à la procession de ce jour, sur un autel riche-

ment décoré; au milieu des palmes, des cierges, des encensoirs

et des bannières , le livre des Évangiles , comme représentant

la personne même de Jésus-Christ triomphant. — En quelques

autres églises, on portait la sainte eucharistie. Plusieurs auteurs,

et entre autres Lanfranc, en 1059, parlent de cet usage, et c'est

une des pins anciennes processions ou l'on sache que le saint

sacrement ait été porté.

Cl) Zacb. IX. 0.
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2HANT DE LA PASSION DANS LA BASILIQUE DE SAINT-PIERRE À ROME.

Vers la fin du trait, les trois prêtres qui doivent chanter la pas«

sion apparaissent au milieu du chœur : ils portent l'aube et l'étole

diaeonale; ils vont baiser les pieds du pape, mais ne demandent

point la bénédiction, car ils vont chanter la passion de celui dont

toute bénédiction émane. On ne porte point de cierges allumés,

parce que Jésus-Christ, la véritable lumière , va s'éteindre; en
n'encense point, en signe de douleur et de pénitence, pour mon-
trer que la piété des disciples allait défaillir; on ne chante point

le Dominus vobiscum, suivi du Gloria iibi, Domine, en mémoire
des scènes douloureuses du jardin de Gethsémani , et de la per-

fide salutation du disciple apostat. — Le premier des prêtres, qui

chante le textede la passion, est un ténor ; le second ,
qu'on appelle

ancilla, est une haute-contre; le troisième, qui représente le

Sauveur , est une basse profonde et solennelle. Cet ensemble

produit un effet dramatique : chaque rôle a sa cadence particu-

lière parfaitement adaptée à son esprit; c'est un chant ancien,

simple, mais riche et digne de la tragédie antique. Celle du narra-

teur est claire, nette et parfaitement modulée; celle des divers

interlocuteurs a un ton vif et approchant presque de celui de la

conversation familière; celle du Sauveur est lente, grave et solen-

nelle. Elle commence fort bas, et monte partons pleins, puis elle

s'étend en modulations simples et riches, et finit gracieuse et ex-

pressive, modifiée avec plus d'effet encoreclans les phases inter-

rogatives. Ce chant est à peu près le même dans toutes les églises

catholiques; mais au Vatican il reçoit un nouveau relief delà

justesse et de l'habileté des voix qui l'exécutent. Ce qui rend

surtout cette récitation dramatique belle ou plutôt magnifique,

c'est le chœur; toutes les fois que, dans l'histoire de la passion,

la foule des Juifs, ou même plusieurs personnages, doivent par»

1er ensemble , il éclate en une harmonie simple , mais large et

pour ainsi dire massive, et rend les paroles avec une vérité et

une énergie saisissantes. Ces morceaux d'ensemble furent corn»

posés, en 1585, par Thomas-Louis de Vittoria, natif d'Avila,

et contemporain de l'immortel Palestrina, qui n'essaya pas de

les corriger ou de les changer
, parce qu'il les trouva trop par-

faits et trop bien adaptés à leur destination. — Tandis qu'on
chante la passion, chacun tient à la main, en mémoire de l'entrée

triomphante du Sauveur dans Jérusalem, et de la glorieuse ré-
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ception des saints dans le ciel, la palme bénite. Sa Sainteté, sans

mitre, debout sur son trône, tient également la sienne. Au pas-

sage du texte évangélique où l'historien sacré décrit les derniers

moments de la vie du Sauveur, et rappelle l'instant où l'Homme-

Dieu rendit le dernier soupir, le pape s'agenouille sur son prie-

Dieu, placé sur la plate-forme du trône; les cardinaux se met-

tent à genoux; le clergé et toute l'assistance, à genoux par

terre , s'inclinent profondément ; tous prient quelques instants

en silence (1).

LEÇOIf XXX.

DES TÉNÈBRES ET DU JEUDI SAINT.

D. Comment appelle-t-on l'office qui se fait, le soir, le mercredi,

le jeudi et le samedi saints?— R. Cet office est appelé ténèbres.

Explication. — Autrefois cet office se célébrait la nuit

.

de là le nom de ténèbres qu'on lui donne. Ce nom lui vient

aussi , selon plusieurs liturgistes , de ce qu'on en chantait

une partie, ou au moins les prières qui suivent le Benedic-

tus , toutes les lumières étant éteintes , ce qui produisait de

vraies ténèbres , symbole de la tristesse de l'Église dans un

temps consacré à célébrer la mémoire de la passion du Sau-

veur. Pour chanter les ténèbres , on avait besoin de lumiè-

res; pour cela, on mettait devant l'autel un grand chan-

delier triangulaire; et, comme l'office était fort long, on

éteignait les cierges à mesure que le jour avançait ', à la fin

du troisième nocturne , il en restait encore sept allumés

qu'on éteignait pendant les laudes. L'usage s'étant introduit

d'avancer l'office sur le jour précédent , on lui conserva le

nom de ténèbres ; on continua aussi de se servir du chan-

delier triangulaire et d'éteindre les cierges les uns après les

autres. Ce qui se pratique de nos jours est, par conséquent,

un reste de l'ancien usage. D'après le cérér^omal des évê-

(1) Histoire des Chapelles papales, par Moroki, pag. 244. — Con-

férences sur la semaine sainte, par Wisemàn.
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ques, les cierges que l'on met sur le grand chandelier dont

nous venons de parier doivent être de cire commune
, en

signe de deuil et de tristesse, et au nombre de quinze. Le
chandelier lui-même doit être placé du côté de Vépitre , et

le premier cierge que l'on éteint est celui qui se trouve le

premier du côté de l'évangile. D'après le même cérémonial,

lorsque, au psaume Benedictus , on chante le verset : Ut
sine timoré, on éteint un des six cierges de l'autel, en com-
mençant du côté de l'évangile, et, à chaque verset suivant,

on éteint toutes les autres lumières qui sont dans l'Église,

à l'exception de celle qui se trouve devant le saint sacre-

ment (1). — Selon quelques auteurs, ces cierges que l'on

éteint successivement à la fin de chaque psaume ont une
signification mystique : ils figurent la dispersion des apô

très; le dernier, que l'on cache, représente Jésus mis dans

le tombeau, et qui ressuscite ensuite. —L'Église chante, au
premier nocturne des ténèbres , les lamentations de Jéré-

mie. Eiles ont été composées par ce prophète pour exprimer

sa vive douleur à la vue de la destruction de Jérusalem et

de son temple. Mais cet objet n'est pas le principal auquel

nous devons nous arrêter. Les larmes que répand Jérémie

sur les ruines de Jérusalem, et sur les crimes qui ont attiré

ce désastre, nous avertissent de celles que nous devons

verser sur Jésus-Christ accablé sous les coups de la justice

divine, comme victime pour nous, puisque ce sont nos

péchés dont il s'est chargé qui ont fait fondre ce dêlu, e de

maux sur sa personne sacrée.

D. Pourquoi, à la fin de Voffice de ténèbres,, le célébrant fait-il

un peu de bruit? — R. C'est pour exprimer le trouble et ia con-

fusion de la nature à la mort de Jésus-Christ.

Explication. — L'ancien usage était que celui qui prési-

dait au chœur fit un peu de bruit avec la main ou avec

son livre
,
pour donner le signal que, l'office étant fini, on

(i) Cœrern, e/n'scot)., lib, II, cap. xxu, nos 4, 7 et M.
iv. 28
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pouvait se retirer. Telle est, selon Claude de Vert, la véri-

table origine du bruit qu'on a coutume de faire à la fin de

l'office des ténèbres. On y a attaché une idée mystérieuse
;

et, selon quelques auteur» plus estimables et plus estimés

que celui que nous venons de citer , ce signe est le symbole

du trouble et du désordre de la nature , au moment où

Jésus-Christ expira sur la croix. Au XIIe siècle , lorsqu'on

avait chanté le Benedictus , le peuple criait à haute voix et

avec confusion. Ceci £tait , suivant Durand de Mende, une
malédiction contre .ludas et la troupe qui saisit le Sauveur.

En plusieurs églises, le peuple se prosternait la face contre

terre pendant le Muerère.

D. Depuis le mercredi saint jusqu'à Pâques, VÉglise célèbre-

t-elle l'office divin de ia même manière que dans les autres temps

de l'année ? — R. Non ; il y a à cet égard une différence sensible.

Explication. — Depuis les vêpres du mercredi saint jus-

qu'à Pâques , on n« dit plus au commencement des offices

le Deus in adjutorhm; il n'y a ni invitatoire , ni hymne, ni

bénédiction , ni capitule ; les psaumes ne sont plus ter-

minés par le Glorm Patri : on ne dit plus le Dominus vo-

biscwn ni le Beneduamus Domino. Dans plusieurs diocèses

,

les prêtres et les ministres inférieurs, revêtus de simples

aubes, doivent avoir les pieds nus pour remplirieurs fonc-

tions à l'autel. En un mot, tout annonce la douleur que

ressent l'Église de la mort de son époux, et tout tend à ins-

pirer les sentiments de douleur et de pénitence que doivent

faire naître dan* tous les cœurs les mystères douloureux

dont on célèbre la mémoire. C'est également en signe de

deuil que, sur le chandelier triangulaire, placé devant l'autel

pendant l'office des ténèbres , on met des cierges de cire

jaune et brute ; cela , en effet , a quelque chose de sombre

et de triste

D. Quelle esi (a première cérémonie du jeudi saint?— R. Dans

plusieurs diocèses, la première nprémonie /lu jeudi saint est

1 absoute ou absolution.
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Explication. — Durant tous les siècles où la discipline

de la pénitence publique a été en vigueur , l'usage de

l'Église était d'absoudre solennellement, le jeudi saint, les

pécheurs qui étaient jugés dignes d'être rétablis dans la

participation aux 6aints mystères ; c'est pour cela qu'on

appelait aussi ce jour, le jeudi absolu. Le relâchement, intro-

duit par la suite des temps a forcé l'Église d'abolir peu à

peu cet usage; mais, dans plusieurs diocèses, on a voulu

en conserver au moins quelque vestige, et on rédite sur les

fidèles les mêmes prières qu'elle faisait autrefois pour la

réconciliation des pécheurs ; c'est ce qu'on appelle Xabsoute

ou absolution solennelle. Après avoir récité les psaumes de

la pénitence , le célébrant se lève , et , la main étendue sur

les assistants , il leur donne l'absolution. Cette absolution a

la vertu d'effacer les péchés véniels, ex opère operantis, et

d'inspirer des sentiments de componction à ceux qui sont

coupables de péchés mortels
,
pour les disposer à en rece-

voir le pardon dans le sacrement de la pénitence. — Au
Romain, il n'y a pas d'absoute.

D. Quelle est la seconde cérémonie du jeudi saint? — R. C'est

la consécration des saintes huiles.

Explication. — Il est souvent parlé d'huile dans les di-

vines Écritures, On s'en servait, dans l'ancienne loi, pour
consacrer les prêtres, les prophètes, les rois, les lieux et les

instruments destinés au culte du Seigneur (1). Sous la loi

nouvelle , on l'emploie dans la consécration des églises et

des autels, dans l'administration du baptême, de la confir-

mation, de l'extrème-onction et de .l'ordre, et dans plusieurs

autres circonstances. — L'huile dont il s'agit ici est celle

qui est extraite du fruit de l'olivier; elle reçoit un nom dif-

férent, selon la consécration spéciale qu'elle a reçue de

(1) Voir sur ce sujet un ouvrage fort remarquable et du plus grand
intérêt, ayant pour titre : Sacrorum Qlœochrismaturnmyrothecia, auc-
tore fr. Fortunato Scaccho , apostolici sacrarii prœfecto, 1 vol. in-f».

Hagœcomitwn, 17Î5.
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l'Église et l'usage auquel elle est destinée. Ainsi, il y a

l'huile des catéchumènes, le saint chrême et l'huile des in-

firmes. L'évèque les consacre avec un grand appareil, le

jeudi saint, revêtu de riches ornements et accompagné d'un

nombreux clergé, et en particulier de douze prêtres repré-

sentant les douze apôtres, il s'avance vers l'autel et com-

mence la messe pontificale. A ces paroles : Per quem hœc

omnia semper bona créas, il descend de l'autel. Sur l'invi-

tation de l'archidiacre, qui lui demande de bénir l'huile des

infirmes, laquelle est la matière du sacrement de l'extrème-

onction, il prononce un exorcisme sur le vase qui la con-

tient, et conjure le Seigneur d'envoyer, du haut des deux,

son divin esprit féconder la liqueur extraite de l'olive, et

de lui donner la vertu de fortifier le corps, de sanctifier

l'âme, de calmer la douleur , de soulager les infirmités, et

de guérir toutes les maladies spirituelles et corporelles. Il

continue ensuite le saint sacrifice; et, après la commu-
nion (1), les douze prêtres assistants (2) , les diacres et les

sous-diacres vont processionnellement chercher l'huile des

catéchumènes et le saint chrême; on les apporte avec

pompe et en chantant des versets. L'èvêque bénit d'abord

le baume en récitant deux oraisons. Il mêle ensuite sur une
patène le baume avec une petite partie de l'huile dont il va

faire le saint chrême. Il soufïle trois fois sur le vase qui

(1) D'après un décret de la S. coug. des rites, les prêtres , les diacres

et les sous-diacres qui assistent l'èvêque, pour la consécration des saintes

huiles, doivent communier de sa main, quand bien même ils n'appar-

tiendraient pas à l'église cathédrale (S. R. C. die 16 sept. 1657.) — Du-
bium. An omnes de choroinservientes missae pontificali, feria v in cœna
Domini, et prresertim sacerdotes, diaconi et subdiaconi sacrorum oleo-

rum consecrationi adsistentes, teneantur sacram communionem sumere

de manu cclebrantis ?— Resp. Affirmative. ( S. R. C. die 23 sept. 1837.
)

(2) La saint-siége, pour des intérêts de haute discipline , maintient

les chrétiens orientaux, et spécialement ceux de l'Église grecque, dans

l'usage de célébrer le saint sacrifice avec du pain fermenié ; et, pour

éviter le scandale des faibles, il est défendu aux prêtres du rite grec de

célébrer, même à Rome, avec du pain azyme, aussi bien qu'aux piètres
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contient l'huile, les douze prêtres assistants font la même
chose. Ils ont tous reçu dans l'ordination le Saint-Esprit,

qui est le souffle de Dieu; et, par cette cérémonie, ils

expriment combien ils désirent qu'il vienne féconder le

v.int chrême et lui donner la vertu de produire les pkis

iieureux et les plus puissants effets. Alors l'évèque ©feaeie

une magnifique préface; puis il verse dans le vase le baume
que déjà il a mêlé avec un peu d'huile, en disant : « One
« ce mélange soit, pour ceux qui en seront oints, UAmrn en

« de propitiation et une source de salut éternel.» Il s incline

profondément, et dit avec vénération, par trois fois : « Je

« vous salue, ô saint chrême! » Ave, sanctum ckrisma,

et baise avec respect le vase qui le contient. Les douze

prêtres font les mêmes saluts , disent les mêmes paroles

et baisent le vase. L'évèque consacre ensuite l'huile des

catéchumènes : elle est saluée et vénérée comme le saint

chrême; après cette cérémonie, on reporte processionnel-

lement et en chantant les trois vases dans un lieu décent

,

et Ton en fait la distribution. — La salutation du saint

chrême et de l'huile des catéchumènes
,
par l'évèque et les

prêtres qui l'assistent, est un honneur qui se rapporte

essentiellement à Dieu , auteur et dispensateur de toutes les

du rite latin d'employer, même dans l'Orient, le pain fermenté pour la

messe. Le jeudi saint de l'année 1818, parmi les prêtres de différentes

nations auxquels le souverain pontife donne la sainte communion et

lave ensuite les pieds, se trouvait un prêtre du rite grec , comme il est

d'usage. Ce prêtre douta s'il lui était permis de recevoir la communion
en azyme avec les autres, et la question fut posée devant la sacrée congré-
gation des rites, sous la forme du doute suivant : « Un prêtre du rite

« grec, et qui fait partie de ceux qui ont été choisis pour la cérémonie
«du Mandatum, peut-il communier en azyme comme les autres prê-
« très? » Le 22 août de la même année , la sacrée congrégation résolu!

le doute affirmativement; Pie VIII confirma cette décision, en dispen-
sant à l'avenir, pour le cas dont il s'agit, et en tant qu'il est besoin. En
effet, on doit juger autrement de la célébration de & messe que de la

simple communion. Lesaint-siége a porté des défenses sévères contre
l'usage arbitraire de l'azyme et du pain levé ; mais ces défenses regar-
dent uniquement les prêtres, dans la célébration de la messe.

28.
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grâces et de tous les dons. Dès le ve siècle, l'insufflation et

la salutation : Ave, sanctum ckrisma; ave , sanctum oleum;

était déjà en usage.

D. Quelle est la troisième cérémonie du jeudi saint?— R. C'est

la messe solennelle.

Explication. — Jésus-Christ ayant institué la divine

eucharistie le jeudi saint , ce jour fut de tout temps consacré

à rappeler la mémoire de ce prodige d'amour et de bonté.

C'était proprement et c'est encore la fête de l'institution de

l'adorable sacrement de nos autels. L'institution de cet inef-

fable mystère inspire tant de joie à l'Église
,
qu'elle ne peut

s'empêcher de la faire éclater, et qu'elle croit devoir sus-

pendre son deuil et sa tristesse. Elle célèbre donc la messe

avec pompe et magnificence , chante le Gloria in excelsis

,

et veut que l'on sonne toutes les cloches. Après le Gloria

in excelsis , elle interdit le son des cloches jusqu'au samedi
saint

,
pour marquer la tristesse que lui inspire et que doit

inspirer à tous les fidèles la mort du Sauveur. On se sert

,

pendant ces trois jours, pour appeler le peuple à l'église,

de la crécelle, qui était d'usage avant l'invention des clo-

ches; mais, comme nous l'avons déjà dit , on ne s'en sert,

le jeudi et le vendredi saints , ni à la procession qui a lieu

ces jours-là^ ni lorsqu'on élève la sainte hostie, mais seu-

lement pour avertir les fidèles de l'heure de l'office , du
sermon, etc. (1).

D. Outre la messe solennelle, peut-il y avoir une messe basse lr

jeudi saint ? — R. Oui, si l'évoque le juge à propos.

Explication. — Si l'évêque le juge à propos, outre Ja

messe solennelle, il peut y avoir, le jeudi saint , une messe
basse, en faveur des infirmes. Ainsi l'a décidé la sacrée

congrégation des rites, le 27 mars 1776 (2). D'après un dé-

(1) Hippôlytus a Portu, De cultu Dei et hominum, pag. 9.48.

(2) Dubium. An in feria v in cœna Domini celebrari possit in ecclesia

missg privî.fa propfér infirmos, excepta solomni ? --• Resp. Arbitrio
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cret de la même congrégation , îa

célèbre la messe solennelle doit être couverte d'un voile

blanc, et îâ croix de procession d'un voile de couleur vio-

lette (1).

D. Quelle est la quatrième cérémonie du jeudi saint? — U.

C'est le lavement des pieds.

Explication. — Voici comment se fait cette cérémonie.

Le célébrant, revêtu de l'amict , de l'aube, de l'étole, et

ceint d'un linge , s'avance
,
précédé du diacre et du sous-

diacre. Le premier porte un vase rempli d'eau, et le second

un bassin pour la recevoir. Ils s'approchent des douze pau-
vres ou enfants que l'on a choisis , et se mettent à genoux
devant eux. Alors le prêtre lave le pied droit à chacun

,

l'essuie avec le linge et le baise, après y avoir fait avec le

pouce le signe de la croix. Les douze pauvres ou enfants

dont nous venons de parler représentent les douze apôtres,

et le lavement des pieds est une pieuse imitation de ce que
fit Jésus-Christ, la veille de sa mort : il s'abaissa jusqu'à

laver les pieds à ses apôtres, à Judas même, et leur déclara

que son exemple était une loi pour eux; de là vient, selon

quelques auteurs, que le lavement des pieds s'appelle man-
daium, ce qui veut dire commandement ; selon d'autres,

dont le sentiment parait plus probable, on lui donne le nom

episcopi. (S. R. G. die 11 mart. 1776.) — Dubium î. An in ecclcsii* ubi

functiones majoris hebdomadae fieri nequeunt, feria quiata in cœna
Domini celebrari possit missa lecta ? — Resp. Négative. (S. R. C. die

31 aug. 1839. ) — Dubium II. An si hujusmodi ecclesiae sint regula-
rium, id liceat ut superior communicare valeat suos aluranos pro
adimpl mento pascbalis praecepti? — Resp. Superior celebret in pri~
vato oratorio ad ministrandum religionis communionem, et si desit
oratorium, fiai in ecclesiajanuis clausis. ( Eadem die.

)

(1) An in feria v in cœna Domini, dum solemnis missa cantatur, crux
cooperta esse debeat vélo albo, ratione solemnitatis diei, seu violaceo,

prcpier Passionis tempus? — R. Albi coloris débet esset vélum crucis
altaris, in quo missa celebratur; violacei vero crucis processionis, et
altaris lotionis (S. R. G. die 20 dec. 1733. )
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de mandatum, parce que l'antienne de la cérémonie dont il

s'agit commence par ce mot. A Rome , le souverain pontife

lave îes pieds à douze prêtres. Autrefois, les rois de France

lavaient les pieds à douze pauvres, les servaient à table

accompagnés des princes du sang et des grands officiers de

la couronne. C'est Robert le Pieux qui avait établi cette

coutume. D'après une décision de la sacrée congrégation

des rites, lorsque l'évèque fait la cérémonie du lave-

ment des pieds, il doit être accompagné de tous îes cha-

noines (1).

D. Quelle est la cinquième cérémonie du jeudi saint? — R.

C'est le lavement des autels.

Explication. — Après l'office du matin, on dépouille les

autels de leurs nappes et de tous leurs ornements
,
pour

exprimer une des circonstances les plus remarquables de

la passion de Kotre-Seigneur, qui fut dépouillé par les sol-

dats. Le soir, avant le chant des ténèbres, on les lave avec

de l'eau et du vin, pour les rendre en quelque sorte dignes

de l'agneau sans tache qui y est immolé, et pour rappeler

aux fidèles avec quelle pureté ils doivent assister au saint

sacrifice et recevoir la sainte communion.

D. Que faut-il penser de l'usage où sont les fidèles de faire des

stations le jeudi saint ? — R. C'est une pratique très-louable, et

qui ne peut manquer d'être agréable à Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

Explication. — A la messe solennelle du jeudi saint, le

célébrant consacre deux hosties, l'une avec laquelle il com-

munie , l'autre qui est gardée pour l'office du lendemain, et

qui est portée solennellement à un autel préparé à cet effet

et richement orné ; c'est ce qu'on appelle le reposoir ou le

sépulcre. L'hostie est exposée dans un calice couvert d'un

(1) Lotio pedum facienda est hora cobgrua determinanda ab epis-

copo, et in loco solito, assisienlibus omnibus canonicis. ( S. R. C. die

15 sept. 1753; apud Gàbdellini, tom. LV, pag. 362. ) — Fieri débet

lotio, etiamsi absit episcopus. (S. R. G. die 24 nov. 1635. )
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.oile

,
et la sacréfc congrégation des rites a défendu *

exposer dans l'ostensoir (1). - C'est un usage et une pra-
tique tres-louabie d'aller visiter les diverses églises où il va des reposoirs; c'est ce qu'on appelle faire les stations.
Elles sont une espèce d'amende honorable que les fidèles
font a Jésus-Christ, pour tout ce qu'il a souffert d'ignomi-
nies et dedouleurs, durant sa passion, au jardm des Olives
dans es rues de Jérusalem, chez Caïphe, chez Piiate, chez
Herode et sur le Calvaire. Elles sont encore une répara-
tion de toutes les irrévérences , de tous les sacrilèges de
toutes les profanations commises dans les églises depuis
l'institution de l'eucharistie, soit par les infidèles, les héré-
tiques

,
les impies

, soit par les mauvais chrétiens. La meil-
leure manière de faire les stations dont nous parlons est
daller dune église dans une autre, avec recueillement eten silence de méditer dans chacune sur cmelque circon-
stance de la passion de Notre-Seigneur, pouren tirer des
fruils de componction et de pénitence, et de ne pointoublier
surtout que, selon la parole de saint Paul , il faut s'e-e-

nvii.r'i°,
JéSUS

:?
,riSt

'

e" ren™ÇantàcemondepIeinde
malice et de péchés

, pour mériter de participer spirituelie-

Sc
a

ues
S '01 ''eUïe réSUr ''eCli0n du Sauveur

'
a" S'-and jour

Ji.Lesaint.siejeaccorde-t.il des indulgences aux fidèles oui
font les statwnsf-R. Oui , il en accorde plusieurs.

5

Explication. -Les faveurs spirituelles accordées par le
soint-siege aux fidèles qui font des stations , sont : 1. Unemdu gencepiénière pour ceux qui visiteront le saint sépul-
cre de notre-Seigneur, le jeudi et le vendredi saints et vpasseront quelque temps en prière. Cette indulgence se
gagne le jour où l'on faitla communion, soit le jeudi saint.'
soit le jour de Pâques. 2° Une indulgence de dix ans et dix

(1) S. R. G die H feb. J705; apud Gabdelum, tom, IV, pag. 32.
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quarantaines, à chaque visite, pour les fidèles qui la feront

avec le ferme propos de se confesser (1).

TRAITS HISTORIQUES.

USAGE DE PLUSIEURS ÉGLISES.

L'usage d'un grand nombre d'églises est que, le jeudi saint, il

n'y ait qu'une messe, à laquelle tout le clergé communie, pour

représenter ce qui se passa dans l'institution de l'eucharbtie

que Jésus-Christ dbnna à ses apôtres. — La congrégation des

rites a formellement décidé que, ce jour-là, les chanoines eux-

mêmes doivent communier de la main de Pévêque ou du celé*

brant (die 22 déc. 1770) (2).

ORIGINE DES PROMENADES DE LONGCHAMPS.

A l'office de ténèbres, les lamentations de Jérémie se chantent

sur des airs composés avec soin et d'une mélodie touchante.Vera

la fin du dernier siècle, on en avait fait, dans quelques églises»

l'objet d'un luxe pieux qui n'était peut-être pas tout à fait selon

le cœur de Dieu. On cherchait , surtout dans les communautés

de femmes , les voix les plus pures et les plus touchantes, et

personne n'ignore que les promenades , si connues à Paris sous

le nom de Lonchamps, remontent à l'usage où l'on était d'aller

entendre les lamentations de Jérémie à l'abbaye de ee nom.

DÉCISION DU SAINT-SIÈGE.

Des prêtres du diocèse de Gand s'adressèrent au saint-siége

dans le courant de l'année 1826, pour obtenir la solution du doute

suivant : a Les doyens, à qui sont envoyées les saintes huiles con-

« sacrées le jeudi saint, peuvent-ils en différer la distribution jus-

« qu'au dimanche suivant? » Le 1 6 décembre de la même année,

la sacrée congrégation des rites répondit que cela nétait pas per-

mis. Les motifs de cette décision sont le précepte du pontifical

"(1) Manuel des principales dévotiw auxquelles sont attachées det

indulgences, pag. 54.

(S) Voir l'Introduction, § u.
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romain, qui renouvelle, d'après le sacramenfaire de saint Gré-
goire, obligation où sont les évèques de consacrer les sainteshuila le jeudi •» Cccna Domini, et laloi positive du rituel romain
qu. obl-.ge les cures a se procurer au plus tôt les huiles nouvelle-ment consacrées, et a brûler les anciennes. Le quatrième conciledeCarlhap tenu l'an 398, et le concile deVais^qu a d 44i
enjoignent déjà aux prêtres qui desservent les églises àla cam"
pagne de se procurer le chrême avant la solennité de Pâques, afin
dele meleraPeaubaptismale.il ne pourrait donc y avoir d'autres
excuses pour les doyens, qui différeraient la distribution des
saintes nui es aux curés de leur doyenné, que la distance des
lieux, la difficulté des chemins, ou la rigueur de la saison. Toulecoutume contraire

,
si invétérée qu'elle soit, doit être réputée

nulle et abusive, comme contraire à l'antiquité, à l'esprit et aux
dispositions du rituel, au précepte formel et sub gravide ne plusemployer les saintes huiles de l'année précédente dan l'adinim ration des sacrements, dès qu'il est possible de se p ocurercehes qui ont été nouvellement consacrées

; enfin au rite si im-portant et si sacré de la bénédiction des fonts ; le samedi saintqu.se trouverait ainsi privédeson plusauguste compTémen (1

'

Les mêmes prêtres dont nous venons de parler exposèrent aisamt-siege que dans un grand nombre de paros'es W
s'était uitro uit de conserver au presbytère les sa n es hu iSconsacrer le jeudi saint

, jusqu'au dimanche suivant de fo

LreSméTf ' "*""»«•»• ->ix, le dais dcierges allumes, de les exposera un autel, et d'en faire ensuite
1 mfusion avec la même solennité, dans la fontaine bapti'ma
-Lasacreecongrégatioudes rites répondit :1« qu'on ne deva,pas garder les saintes huiles au presbytère, à moins q„S ne ma une grande distance de l'église ; 2» que l'usage de Lnspor e.saintes hufies avec solennité à l'église, était un abus quUalla t retrancher

;
3» qu'il en était de même de l'usage de mêleravec la même solennité, les saintes huiles à l'eau baptismal (2)!

(8) t» .Ad pastores recle retirant sacra olea in domibus suis, usqueIn dommicam réceptions eorumdem subsequentem ? 2» An sa ra oïacum solemnita.e
<
cum solemni proceisio„e, vide.icet cum crucé cûnt

An cum tal, sotanmlate .niuudi possint fonti baptismali, cui non
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LEÇON XXXI.

DU VENDREDI SAINT.

D. Quel est le jour le plus saint, le plus auguste, le plus cêné-

rable de toute l'année? — R. C'est le vendredi saint.

Explication. — Le vendredi saint est le grand jour des

miséricordes, puisque c'est le jour où Jésus-Christ a voulu,

par un excès d'amour iiicompréliensibîe à tout esprit créé,

souffrir ie plus grand des supplices , et expirer ignominieu-

sement sur la croix, afin que nous fussions guéris par ses

blessures , lavés clans son sang , et que nous trouvassions

dans sa mort le principe de notre vie. — On appelle ce saint

jour le grand vendredi; on le nomme aussi parasceve, pré-

paration, nom que ce jour a retenu à cause des préparatifs

des Juifs pour la célébration du sabbat. Nos ancêtres lui

donnaient le nom de vendredi doré ou adoré , à cause de

l'adoration solennelle de la croix. Les Grecs l'appellent la

pàque de Jésus cruciiié ; et le dimanche suivant , la pâque

de Jésus ressuscité. — Dès la naissance du christianisme,

on a regardé ce jour comme le plus auguste , le plus saint

et le plusivénérable de toute l'année, à cause du grand

mystère de la passion. Eusèbe et saint Augustin ne doutent

point que la fête du vendredi saint n'ait précédé toutes les

autres fêtes , et qu'elle n'ait été instituée, par conséquent,

par les apôtres. Ce jour, ainsi que la tradition nous l'ap-

prend , a toujours été un jour de pénitence e% de mortifica-

tion, ao deuil et de tristesse la plus profonde, et nous

devrions le passer tout entier, à l'exemple des premiers

potuerunt infundi in vigilia Pasehatis, cura lune needum haberi potuis-

sent? — R. Dubium I. Négative, excepto tamen casu magnœ dis-

tantiœ ab ecclesia. Ad II. Tollendam esse inductam consuetudinem,

Àd El. Jamprcvisum in prœcedenti . (S. R. C. die 16 dec. 1826. )
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fidèles, aux pieds d'un Dieu mourant, pour y méditer ces

ineffables mystères qui se sont opérés en vue de notre

justification.

D. L'office, du vendredi saint est - il bien remarquable ? — R.
Oui , et , sous plusieurs rapports , il ne ressemble en rien aux
autres offices de l'Église.

Explication. — Tout, dans l'office du vendredi saint,

inspire la componction ; tout est de nature à porter dans
Tame l'affliction la plus profonde. On ne sonne point les

cloches en ce lugubre jour, les cierges sont éteints et les

autels dépouillés de leurs ornements; on étend sur le

maitre-autel une simple nappe
,
qui est l'image du suaire

dont le corps du Sauveur fut enveloppé. Au commence-
ment de l'office, le célébrant et ses assistants se prosternent

la face contre terre, et témoignent par cette posture l'amer-

tume où leur cœur est plongé , et que doivent partager tous

les fidèles, à la pensée de la mort ignominieuse que Jésus-

Christ a bien voulu souffrir pour nous arracher à la capti-

vité du démon,

D. Pourquoi ne cètibre-t-on point le saint sacrifice le vendredi
saint ? — R. A cause de la tristesse qu'imprime la mort de Jé-

sus-Christ ?

Explication. — Le vendredi saint , on ne célèbre pas
même le saint sacrifice. Quoiqu'il soit une vive représen-

tation et une continuation sensible du sacrifice de la croix,

il ne peut d'ailleurs qu'exciter la joie et remplir de conso-

lation; or , ces sentiments sont incompatibles avec le deuil

de l'Eglise sur la mort de son époux. On^ a conservé Tor-

dre de la messe, qu'on appelle des dons présanctifiés , qui

s'observait autrefois, en Orient, les jours de jeûne où l'on

n'offrait point le sacrifice , et où , après les lectures et les

prières , le clergé et le peuple communiaient avec des hos-

ties réservées du jour précédent. Quoique l'Occident fût

ÏY. 29
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dans l'usage contraire , le sacrifice cessait le vendredi elle

samedi saints (1).

D. Par où commence l'office du vendredi saint? — R. L/ofiice

du vendredi saint commence par deux leçons tirées de l'Écri-

ture sainte, lesquelles sont suivies du chant de la passion selor.

saint Jean.

Explication. — Après la prostration dont nous avons

parlé, on chante deux leçons entremêlées de traits et de

prières ; Tune, tirée de l'Exode , regarde l'ordre que Dieu

donna à Moïse touchant l'incarnation de l'agneau pascal,

qui est la figure de Jésus-Christ immolé pour nous délivrer

de l'esclavage du péché ; l'autre , tirée du prophète Isaïe

,

est une prédiction détaillée des souffrances de Jésus-Christ,

prédiction si exacte qu'on peut , dit un auteur , l'appeler

la passion de Jésus-Christ selon Isaïe. On les chante sans

indiquer le livre d'où elles sont tirées, sine titulo , parce

que, ditGavantus, le titre est, comme la tête, le chef de la

leçon, et que nous sommes alors sans chef, puisque Jésus-

Christ est mort (2). Ces leçons et les oraisons qui les accom-

pagnent étant terminées , le diacre chante la passion de

Notre-Seigneur Jésus-Christ selon saint Jean. Il convenait

en ce jour de douleur d'appeler le témoignage de celui qui,

fidèle jusqu'ài la fin, avait suivi son divin maître sur le Cal-

vaire , entendu ses dernières paroles et reçu son dernier

soupir. Selon le rite romain , le diacre et le sous-diacre

(1) Hoc biduo, sacrarnenta non celebrentur. ( ïnnocextius î.)

(2) Lectiones sine titulo in Parasceve leguatur
,
qui tituîus es

caput lectionis
7
etsine capite sumus, cum Christus occiditur. (Gavan

tds, tom. I, part, iv, tit. 9.) Dans d'autres circonstances, on chante

également les leçons sine titulo ; cet usage vient de ce que les leçon

étaient chantées en présence des catéchumènes, et on craignait que

ceux-ci, qui, pour la plupart, appartenaient à la gentilité, ne fussent

tentés d'en faire peu de cas , en apprenant qu'elles étaient tirées d'ou-

vrages composés par des Juifs: Tacentur tituli, ne catechumenis de

gentilitate venientibus, hebrœorum auctorum nominibus auditis, lec-

tiones vilescant. (Gavàntus. )
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doivent porter , le vendredi saint , en signe de deuil , à la
place de la dalmatique et de la tunique , des chasubles
pliées; la sacrée congrégation des rites a décrété qu'il doit
en être ainsi, et son décret a été approuvé et confirmé par
e pape Léon XII (1).

D. Pourquoi l'Église fait-elle, le vendredi saint, des prières
pour tous les hommes, pour les païens et même pour les Juifs?— R. C'est pour nous rappeler que Jésus-Christ est mort pour
tous les hommes.

Explication. —Après le chant de la passion, le célébrant
fait, des prières solennelles pour tous les états et toutes les

conditions
,
pour les justes comme pour les pécheurs , et

même pour les hérétiques et les schismatiques , les juifs et
les païens

,
parce que Jésus-Christ est mort pour tous les

hommes , et qu'il veut le salut de tous. Chacune de ces
prières solennelles est précédée de ces mots : « Fléchis-
sons les genoux. » Flectamus genua, chantés par le diacre
excepté celle qu'on récite pour les Juifs déicides. L'Église,
en omettant cette cérémonie , lorsqu'il s'agit des Juifs , a

voulu montrer l'horreur que lui inspire l'infâme dérision
de ces malheureux, qui, après avoir enfoncé sur la tète de
Jésus une couronne d'épines , et lui avoir mis un roseau
dans la main droite, en guise de sceptre , fléchissaient le

genou devant lui , et lui disaient : « Je te salue , roi des
« Juifs. »

D. De quoi sont suivies les prières solennelles dont il vient
à:être parlé ? — R. Elles sont suivies de l'adoration de la croix.

Explication. —Cette cérémonie qui est, selon plusieurs
auteurs, de tradition apostolique , et qui , selon d'autres

,

fut instituée par saint Grégoire le Grand (2) , est une des
plus importantes et des plus propres à réveiller dans les

(1) S. R. C. die 6 mart. 1826. — (Voir sur ce sujet Merati ad
Gavantlm, tom. I, pag. 120.)

(2) VoirBissi, tom. I, pag. 266.
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fidèles des sentiments de componction et de douleur, au

souvenir des péchés dont ils se sont rendus coupables et

qui ont été la véritable cause de la mort du Sauveur. La

croix, couverte d'un voile pour marquer que le mystère

de la croix a été caché pendant longtemps, est portée solen-

nellement par deux diacres, qui , à trois reprises, se mettent

à genoux et chantent, en s'avançant vers l'autel, les impro-

pres , c'est-à-dire des antiennes dont les paroles rappellent

d'abord les bienfaits du Seigneur envers son peuple, et en-

suite la noire ingratitude dont ce même peuple a payé de si

magnifiques dons , et qui porte le Seigneur à lui adresser

ces tendres et amoureux reproches : « mon peuple ! que

« t'ai-je donc fait? » — Les impropères sont entremêlés du
trisagion que l'on chante d'abord en grec, puis en latin :

« Dieu saint , Dieu fort , Dieu immortel , ayez pitié de nous. »

On le chante en grec et en latin, pour montrer que l'Église

grecque et l'Église latine ont la même foi ; on le chante en

grec avant de le chanter en latin
,
parce que l'Église grec-

que a été appelée à la foi avant l'Église latine. On ne le

chante pas en hébreu, pour marquer que les Juifs se sont

endurcis dans l'infidélité, et n'ont pas voulu reconnaître

Jésus-Christ pour le Fils de Dieu. Letrisagion tend à le vcn-

gsr non-seulement de cette injure , mais encore de toutes

ïes calomnies de ses ennemis et de ses bourreaux, puisqu'il

y est proclamé Dieu saint, fort et immortel (1). Lorsque les

diacres sont arrivés devant l'autel , le célébrant découvre

un bras de la croix, pour marquer que ce mystère adora-

ble ne fut prêché d'abord que dans un coin de la Judée;

puis il découvre l'autre bras, pour signifier qu'il fut ensuis

connu dans tout le pays; enfin, il la découvre tout à fafy

pour nous apprendre que ce mystère a été annoncé à tout

l'univers.

Selon plusieurs Mturgistes, le célébrant découvre la croix

à trois fois [in très vices) ,pour signifier que Notre-SeigneuT

(1) Jàcobus Eveillon, De procestionibui ecctesiaiticis, c. îv.
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fut trois fois raillé et insulté par les Juifs. Ainsi, îa première

fois il découvre un bras de la croix, sans montrer toutefois

la face du Sauveur, parce que les Juifs souffletèrent Jésus-

Christ après lui avoir voilé la face (1) ; la seconde fois, il

découvre le haut de la croix, parce que les Juifs, après avoir

mis, dans le prétoire, une couronne d'épines sur la tète de

VHomiue-Dieu, se prosternèrent devant lui par dérision,

en lui disant : « Salut au roi des Ju>fs (2) ; » enthi il découvre

l'autre bras de la croix, parce que, lorsque Jésus-Christ y
fut attaché, les Juifs l'insultèrent en lui disant : « Toi qui

« détruis le temple de Dieu et qui le rebâtis en trois jours,

« que ne te sauves-tu toi-même (3)? » Après avoir ainsi dé-

couvert la croix, le célébrant l'élève pour la montrer aux

fidèles en disant : Ecce lignvm crucis. « Voici le bois delà

croix; » le diacre et le sous-diacre chantent ensuite avec

lui : In quo salus mundi pependit, « (la croix) sur laquelle

a reposé le soleil du monde; » puis le chœur chante à son

tour : Venite, adoremus, « venez, et adorons-la. » Alors le

célébrant, le diacre et le sous-diacre quittent leurs orne-

ments sacrés, même le manipule (4), s'avancent successive-

ment, se prosternent trois fois, et adorent la croix. — Tout

le clergé se prosterne également trois fois, et après qu'il a

adoré la croix , on la fait adorer aux fidèles. Le triple pro-

sternement dont nous venons de parler a pour but d'expri-

mer combien est grande l'indignation dont on est pénétré

au souvenir des trois sortes de dérisions et d'outrages dont

les Juifs se rendirent coupables envers le Fiîs da Dieu (5).

— 11 est inutile de répéter ici qu'en adorant la croix, on

(1) Luc. xxn. 64.

\i Matth. xxvii. 29.

(3) Ibid. xxvn. 40.

(4) In adoratione cruci? feriae vi in Parasceve , an debeant celebrans

et ministri deponere etiam manipulum? — Resp. Affirmative. 'S.EUC.

die 15 sept. 1736 ; apnd Gàrdellim, to-m. IV, pag. 233.)

(5) Dubandus, lib. II, cap. lixvii. — Bissi, tom. I, pag. Î66.
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adore Jésus-Christ attaché à la croix, et qui est mort pou*

nous sur ce bois ignominieux.

D. Quelle est la cérémonie qui a lieu le vendredi saint , après

l'adoration de la croix ? — R. Après l'adoration de la croix , le

célébrant va processionnellement , et en silence , chercher au

reposoir ou sépulcre, la sainte hostie qui y a été déposée la

veille
;
puis, étant revenu à l'autel, il dit la messe que les Grecs

appellent des dons présanctifiés.

Explication. — Arrivé au reposoir, le célébrant prend

le calice où est renfermée la sainte hostie. Revenu à l'autel,

il dit une messe que, depuis longtemps, l'Église latine ne

célèbre plus que le jour du vendredi saint, mais qui est en-

core en usage chez les Orientaux, les jours de jeûne. Cette

messe improprement dite, et dans laquelle on ne consacre

point, parce qu'il ne convient pas de le faire, dans un jour

où Jésus-Christ s'offre lui-même, d'une manière sanglante,

sur l'autel de la croix (1)., est appelée des dons présanctifiés.

On l'appelle ainsi, parce que le prêtre communie avec l'hos-

tie consacrée la veille, et qui avait été réservée à cet effet

dans le reposoir. — Il est à remarquer que, ce jour-là, le

prêtre récite à haute voix la prière Libéra nos ab omnibus

malis, «Délivrez-nous, Seigneur, de tous les maux, etc. ; »

tandis que, dans toute autre circonstance, il la récite à voix

basse; c'est pour exprimer que, le vendredi saint, Jésus-

Christ est descendu dans les limbes, pour annoncer aux
justes qui y étaient détenus que le moment de leur déli-

vrance était arrivé (2). — Le prêtre, après avoir consommé
l'hostie, prend les ablutions. On recite aussitôt les vêpres,

mais on ne les chante pas; car le chant, quelque langou-

reux qu'il fût, ne conviendrait pas à un office où tout res-

pire la tristesse et la douleur.

(1) Gàvàntus , <te Feria vi in Parasceve.

(9) Ibid.
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D. Le clergé et les fidèles peuvent-ils communier le vendredi

saint? — R. D'après la discipline actuelle de l'Église, les ma-
lades seuls peuvent communier.

Explication. — La communion du. clergé et des fidèles,

au jour du vendredi saint, fut autrefois prescrite. Une
rubrique de Rouen, au Xe siècle, et un statut de Rodolphe,

archevêque de Bourges au IXe , en font une obligation. Mais

la discipline ecclésiastique a depuis longtemps abrogé cet

usage, si ce n'est en faveur des malades. — Un décret de

la congrégation du concile, en date du 12 février 1679, en-

joint aux ordinaires de veiller à ce que la rubrique du missel

et l'usage de l'Église romaine soient observés uniformément

en ce qui concerne la communion, le vendredi saint (1). Or
celte rubrique veut que l'on garde uniquement pour les

malades, si cela est nécessaire, quelques hosties consacrées

à la messe dujeudi saint. L'esprit de l'Église universelle, en

ce grand jourde deuil du christianisme, s'oppose d'ailleurs

à la communion du clergé et des fidèles, puisque c'est pour

cette raison qu'on n'y offre pas le saint sacrifice.

Cependant à Clermont-Ferrand, la communion est don-

née pendant la messe des présanctifiés, le vendredi saint,

aussi bien que le jeudi saint (2).

TRAITS HISTORIQUES.

PIÉTÉ DE SAINT LOUIS , ROI DE FRANCE.

Saint Louis, roi de France, se revêtait, le vendredi saint, des

ornements royaux les plus magnifiques , et exposait lui-même
le morceau de la vraie croixquel'on gardait à la sainte chapelle

de Paris, à la vénération de ses sujets.

(1) Garent ordinarii ut circa communionem in sexta feria in Pa-
tasceve miss&lis rubricae cl Ecclesiae Romanae usus serventur. ( Zam-
BOIf1. 1

(2) Letn«ès de l'abbé Pascal, insérée dans la Voix delà vérité,

no du 3i août 1849.
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LE VENDREDI SAINT A LISBONNE.

Nulle part la vendredi saint n'est solennisé d'une manière

aussi lugubre qu'en Portugal, et particulièrement à Lisbonne.

Dans ce jour, toules les boutiques sont fermées, toutes les clo-

ches se taisent, jusqu'aux clochettes des mules. Tout le monde
est vêtu de deuil ; nulle part on n'aperçoit de lumière ; le mai
tre-autel même n'est éclairé que de petites lampes. Les fenêtres

des églises sont couvertes de tentures ; les tableaux et les orne-

ments sont enlevés ou voilés.

CONDUITE ADMIRABLE D'UN RCI D'ANGLETERRE.

Des flatteurs louaient la puissance de Canut, roi d'Angleterre.

Que fait le sage monarque? il s'assied sur le bord de la mer, ainsi

que nous l'avons déjà raconté : c'était au moment du flux ; il

ordonne à l'élément fougueux de le respecter. On pense bien qu'il

ne fut pas obéi. Alors se tournant vers ses courtisans : a Voyez,

dit-il, quelle est ma puissance! » Après cette grande leçon , il

se leva et, suivi de tous ceux qui l'environnaient, il alla droit à

l'Église Winchester ; là, mettant sur la tête du crucifix le dia-

dème qu'il avait coutume de porter , il protesta que celui-là

seul mérite de porter la couronne à qui toutes les créatures

obéissent : il n'en voulut jamais user dans la suite.

- DÉCISION DE LA SACRÉE CONGRÉGATION DES RITES.

En 1824, un prêtre qui célébrait la messe des présanctifiés, fut

frappé d'apoplexie au commencement de l'office. Quel parti

prit-on dans l'église où arriva cet accident? c'est ce qu'on ignore.

La sacrée congrégation des rites ayant été consultée sur ce sujet,

donna la décision qui suit : « Si celui qui remplit la fonction de

diacre est prêtre et à jeun, il doit prendre la chasuble , conti-

nuer l'office et achever la messe des présanctifiés ; mais si celui

qui remplit la fonction de diacre n'est pas prêtre , qu'il n'y ail

pas de prêtre qui soit à jeun, on doit cesser l'office , et mettre

dans le tabernacle l'hostie qui sera consommée le lendemain

,

par le célébrant, après qu'il aura pris le précieux sang (1).

(I) Si îninistrans ut diaconus est sacerdos, et jejunus, ipse, assumpta

casula, prosequatur officium , et missam prsesantificatorum absolvat

,
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LEÇON XXIII.

DU SAMEDI SAINT.

D. Quelle est la, première cérémonie du samedi saint ? — R.
C'est la bénédiction du feu nouveau.

Explication. —L'office que l'on fait maintenant le math
du samedi saint n'avait lieu autrefois que la nuit de Pâques;,
il commence par la bénédiction du feu nouveau. Tout est
ici mystérieux : Jésus-Christ, la lumière du monde, étant
mort, cette divine lumière fut durant trois jours comme
éteinte. Ce fut au moment où le Sauveur prit une nouvelle
vie, que reparut ce feu nouveau, dont celui qu'on tire du
caillou (1) est le symbole et la figure. La bénédiction du feu
nouveau annonce donc que Jésus-Christ, la lumière du
monde, était mort, mais qu'il va ressusciter. Aussi l'Église

fait-elle éclater sa joie. Le beau cantique que chante le dia-
cre, et qu'on appelle communément YExultet, parce qu'il

commence par ce mot , est comme un cri d'allégresse de
toute l'Église, à la nouvelle de la résurrection du Sauveur.
Il se chantait autrefois à la pointe du jour, au moment
même où l'on croyait que Jésus-Christ était ressuscité. —
UExultet est attribué par plusieurs auteurs à saint Arn-
broise

; mais on croit plus communément qu'il a été

alterquenonjejunussacerJos ei succédât in munere diaconi; quatenus
vero ille sit duntaxat in diaconatus ordine constitutus , et nemo adsit
alius sacerdosjejunus, cesset offîciura, et sacra hostia reponatur ia
tabernaculo, diesequenti post sumptionem calicis célébrante sumenda.
(S. R. C. die 8 raart. 1825. Apud Gardellini, tom. VIII, pag. 109. —
Nous croyons utile d'insérer ici la décision suivante : Missa nequit cele-
brari a sacerdote. qui complevit sacrificium ab altero subita morte
extincto interruptum, etiamsi a purificatione se absiinuerit. (S. R. C.
die 16 d<*. 1823; apud Gardellini, tom. VIII, pag. 161.)

(1; Ignis excutitur e silice in sabbato sancto, quia ignis de lapide
Christo, qui est iapis in caput auguli , accipituv , et antiquus extin-
guitur, ad deaotanduua legem finem habere. (Gorsetti, pag . 449. )

29.
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composé par saint Augustin (1). Le diacre par qui il est

chanté, doit être le même que celui qui est désigné pour
accompagner le célébrant à la messe et pendant l'office • la

coutume qui s'était introduite en quelques lieux de le

faire chanter par un autre diacre qui se retirait ensuite a

été condamnée parla sacrée congrégation des rites (2).

D. Quelle est la seconde cérémonie du samedi saint ? R.

C'est la bénédiction du cierge pascal.

Explication. — C'est en chantant YExultet que l'on fait

la bénédiction du cierge pascal. Ce cierge mystérieux est

la figure de Jésus-Christ ressuscité et triomphant. Le diacre

y insère cinq grains d'encens, en forme de croix, pour
représenter les aromates dont le corps de Jésus-Christ fut

embaumé, et les cinq plaies dont ce divin Sauveur a voulu
conserver les cicatrices sur son corps glorieux (3) ; il l'allume

(1) Corsetti, pag. 440.

(S) Dubium. An tolerandus sit usus ut in sabbato sancto praeconium
decantetur ab alio diacono diverso ab illo qui missae inservit adeo ut
duo sint diacorti, alter missae, alter vero prœconii?— R. Usumesse con-
trarium decretis. (S. R. C. die 22 jul. 1848; apud Gardeluni, n° 4965.)%

(3) L'introduction dans nos églises d'un cierge pascal en tôle vernie
et des clous d'encens enfer-blanc doré, fait de la bénédiction de ce
cierge un mensonge chanté à haute voix. — Voici ce que dit à ce sujet
le cérémonial de Lyon, n° 1236 : «Il est tout à fait contre les règles de
« se servir de cierges entièrement de bois ou de fer-blanc peint°, avec
« une bougie et un ressort en dedans, et de placer les grains d'encens
« dans ces faux cierges ; car il manque à ces cierges quelque chose d'es-

« sentiel, qui est la bénédiction, laquelle consista précisément dans
« l'union du cierge avec les grains d'encens bénits par le prêtre. En
« effet, le diacre ne prononce aucune bénédiction; il ne fait que chanter
« l'éloge et les effets du cierge pascal. D'où il suit qu'on ne peut accom-
« plir ce que prescrit la rubrique, qui dit de faire dégoutter dans l'eau
« des fonts le cierge pascal : car on ne ferait dégoutter que la bougie
« renfermée dans le cierge de bois on de fer-blanc ; mais elle n'est pas
«bénite, puisque ce n'est pas à cette bougie qu'ont été attachés les
« grains d'encens. Il faut donc employer un véritable cierge de cire
« blanche. » - Romsée s'élève aussi avec force contre l'abus dont noua
venons de parler.
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ensuite avec le feu nouveau, pour annoncer quo Jésus-Christ

est ressuscité. — Le cierge pascal, dont on fait remonter

l'institution au pape Zozime (1), eut longtemps la forme

d'une colonne de cire sur laquelle on gravait l'ordre entier

de l'office, d'une pàque à l'autre. On le tient allumé au

côté de l'évangile (2), à la messe solennelle et aux vêpres,

le jour de Pâques et les deux jours suivants, le samedi de la

Quasimodo, et tous les dimanches jusqu'à l'Ascension (3).

D. Quelle est la troisième cérémonie du samedi saint ? — R
C'est la bénédiction des fonts baptismaux.

Explication. — Anciennement, le samedi saint et le sa-

medi avant la Pentecôte étaient les seuls jours destinés à

donner solennellement le baptême dans l'Église. C'est pour

cela qu'on bénit, dans ces deux jours, avec tant de pompe
et d'appareil, les fonts baptismaux. On s'y rend procession-

nellement en chantant les litanies des saints, qu'on invoque

et qu'on invite à s'unir à l'Église militante, pour célébrer la

résurrection du Sauveur et son extrême charité envers les

hommes. Lorsque la procession est arrivée, le célébrant (4)

chante une admirable préface, pendant laquelle il fait diffé-

rentes cérémonies, qui toutes ont un sens spirituel. 11 forme

(1) Cereuspaschalis benedicitur ex inslitutione Zozimi papse, ut multi

volunt. (Jac. Eveillon*, de Benedict. ecclesiast., cap. iv. )

(2) Dubium. An cereus paschalis ponendus sit super candelabrum
,

vel supra cornupium ? — R. Super distincto ca.ndelabro in psalmo po-

sito a cornu evangelii. ( S. R. G. die 4 jun. 1845; apud Gardelltnf,

n°4867.)

(3) Cereus paschalis regulariter accenditur in tribuf diebus Paschae

ad missas et vesperas solemnes, sabbato in albis, et in d gras dominiez
usque ad fe*3um ascensionis D. N. .T. Christi, quo die cai^ito evangelio

extinguitur; ad matutinum , et in aliis diebus et solemnitaûbus etiam

solemniter celebratis non accenditur, nisi adsit consuetuao
, quod

durante tempora paschalis accendatur
, quœ servanda. (S. R. C. die

19 mart. 1687.)

(4) Si le curé de la paroisse ne devait pas célébrer la messe, il ne
pourrait pas bénir l'eau baptismale. ( S. R.C. die 1 sept. 1838 ; apud
Gardeluki, n° 4692.

)
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dans l'eau, avec la main, le signe de la croix, en demandant

à Dieu qu'il la remplisse delà vertu de l'Esprit-Saint, et qu'il

la féconde par sa grâce; il en répand ensuite vers les qua-

tre parties du monde, en rappelant le commandement que

Jésus-Christ a fait de baptiser toutes les nations de la terre
;

il souffle sur elle, en conjurant Jésus-Christ de la bénir de

sa bouche même ; ii y plonge trois lois le cierge pascal, pour

exprimer que ce n'est que par les mérites de Jésus-Christ

mort, enseveli et ressuscité, que cette eau peut avoir la

vertu de régénérer les âmes ; il y répand quelques gouttes

de cire, en forme de croix, pour marquer l'onction de la

grâce que cette eau, rendue féconde et vivifiante par la

vertu du sang de Jésus-Christ répandu sur la croix, pro-

duira dans les âmes; enfin ily infuse du saint chrême et de

l'huile des catéchumènes (1), pour exprimer l'union que les

fidèles, représentés par l'eau, contractent, dans le baptême,

avec Jésus-Christ représenté par l'huile. L'eau étant bénite,

et avant que le prêtre yTût infusé du saint chrême et de

l'huile des catéchumènes, on en fait aspersion sur les fidèles,

pour leur rappeler la grâce de leur baptême; chacun doit

alors renouveler au fond de son cœur les promesses qu'il a

faites à Dieu sur les fonts sacrés, avec de grands sentiments

de confusion et de douleur de les avoir si souvent violées.—

Dans quelques diocèses, on bénit l'eau du baptême dans un

(1) Dubium I. An benedictio fontis baplismalis iri sabbato sanctoGeri

debeat cura chrismateet oleo prsecedenlis anni (si eadem olea reccnter

consecrata parocbus habere non potuerit) , au potins omiltenda sit in-

fusio chrismatis etolei prcecedentis anni, usque dam accipiantur rr-cen-

ter consecrata? —• R. Affirmative ad primam partent , négative ad

secundam. (S. R. C. die 22 sept. 1837.) —Dubium II. An in baptismo

solemni infantium utendum sit hujusmodi aqua benedicta quidem cura

reliquis cœremoniis missalis, sed absque consecratione seu mixtionc

sacrorum chrismatis et olei ; an vero aqua consecrata prœccdenti anno,

quae ad hune finem consecrelur. — R. Négative ad utrumque ,
sed

fieri débet nova fontis benedictio cv.m olei anni prcecedentis, si olea

récenter consecrata habere nequeant. (S. R. G. eadem die; apud

GAUDELLlNIt D°4672.)
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vase distinct delà fontaine baptismale. La bénédiction ter-

minée, on verse une partie de cette eau dans la fontaine

baptismale, et le reste est abandonné aux fidèles. La sacrée

congrégation des rites a permis d'observer cette coutume

dans les lieux où elle est en vigueur. Elle semble, d'ailleurs,

préférable à celle qui est adoptée dans plusieurs de nos

églises, où les vases préparés en dehors des fonts ne reçoi-

vent qu'en moindre quantité l'infusion de l'eau qui a été

bénite avant le mélange des huiles saintes (1).

La bénédiction solennelle de l'eau ne peut avoir lieu, le

samedi saint, dans les églises où il n'y a pas de fonts bap-

tismaux (2).

D. Quelle est quatrième cérémonie du samedi saint? — R.

C'est la messe solennelle.

Explication. — Aussitôt après la bénédiction des fonts,

on remonte au chœur, en continuant les litanies des saints,

et on commence la messe. Dans cette messe anticipée, qui

ne se célébrait autrefois que la nuit de Pâques, un peu

avant l'heure de la résurrection du Sauveur, l'Église quitte

ses habits de deuil et exprime, par le son de toutes les

cloches, qui recommencent à se faire entendre au Gloriain

excelsis, h. joie qu'elle a de voir son époux sorti du tom-

beau, et, triomphant de la mort, reprendre une vie nouvelle,

éternelle, glorieuse, impassible. Il n'y a point d'introït à

cette messe, parce que le peuple était déjà assemblé ; on n'y

donne point la paix, parce que Jésus-Christ ne l'avait point

encore annoncée à ses apôtres-, on ne dit point YAgnus Bei\

(i) An standum sit missali romano in benedictione fontis peragenda
in sabbato sancto; seu potius consuetudini nimirum prius aquara in

aliquo vaso separato benedicere , et antequam infundatur chrisma, ex
-Jlo aquam ipsam extrahere et mittere in fontem ? — S. R. C. respondit :

Ex spécial! gratia servari posse consuetudinem. Die 7 april. 1832.

z An benedictio aqnœ in sabbato sancto sine infusione oîei sancti,

Don' possitin ecclesiis non habentibus fontem baplismalem? —R.Xega*
tive. ( S.R. G. die 15 jul. 1697; apud GARDELUNi,tom. III, pag. 259.)



— 518 —
parce que ce moment précédait celui de la résurrection,

qu'on croyait être arrivée à la pointe du jour (1)

D'après une décision de la congrégation des rites, on ne

doit point sonner les cloches le samedi saint avant que la

cathédrale ou matrice ait donné le signal (2). « En ce cas,

« on sonnera celles-là seulement qui sont au dedans de

« l'église ; et lorsqu'on a commencé à sonner à la cathé-

« drale, bien que ce soit longtemps après qu'on a dit le

« Gloria in excelsis, on sonnera pour lors les grandes clo-

« ches en toutes les églises. Par l'église matrice, il faut

« entendre dans le diocèse l'église paroissiale, et s'il y en a

« plusieurs paroissiales , celle qui tient le premier rang
;

« car on ne doit point sonner les cloches es autres églises,

« qu'on n'ait commencé de les sonner dans l'église princi-

« pale (3). »

Après l'épitre, commence, à proprement parler, la solen-

nité pascale, par YAlléluia dont le chant avait été inter-

rompu depuis la veille de la Septuagésime, où l'Église était

entrée dans l'affliction et le deuil de la pénitence. — L'of-

fice du samedi saint se prolongeant autrefois jusqu'au

matin de Pâques, il n'y avait point de vêpres ce jour-là.

Mais lorsque, dans la suite, on le commença plus tôt, et que

l'Église eut interdit, pour de sages raisons, les assemblées

nocturnes, on établit des vêpres composées seulement du

psaume Laudate Dominum, omnes gentes, et du Magnificat,

On chercha à être court, parce que les prières qui précé-

daient étaient fort longues, et pour ne pas fatiguer les nou-

veaux, baptisés qui assistaient à tous les offices de ce jour,

(1) Meusi, Catéeh. des Fêtes, pag. 484.

(2) Sabbato sancto, non sunt pulsandœ campanae majores, antequam

signum datum fuerit in cathedrali, seu matrice ecclesia. ( S. R. C. die

11 marttil609.)

(3) Arnaud, pag. 413-414. — Dubium. An sabbato sancto religiosî

existentes in cœnobiis ultra milliare oppidis distantibus , in sonitu

nolarum conformare se debeant ecclesiae matrici? — R. Affirmative,

tS. R. G, die 31 aug. 1839. Gàrpelum, n° 4724.)
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D. VÊglise permet-elle de dire des messes basses le samedi
saint ? — R. Non.

Explication. — La sacrée congrégation des rites a dé-
cidé plusieurs fois qu'on ne peut pas dire de messes basses
le samedi saint (1); il n'est pas même permis de dire une
messe basse à la place de la messe solennelle, dans les égli-

ses où l'on manque de chantres (2). D'après une décision

de la même congrégation, on peut, le samedi saint, donner
la communion aux fidèles, après la communion du célè-

bre ut, dans les églises où cette coutume est établie (3).

TRAIT HISTORIQUE.

SUR LE CIERGE PASCAL.

Dans le xvme siècle , c'était encore l'usage, à Rouen et à

Cluny , d'attacher au cierge pascal un papier qui contenait

l'ordre de l'office ; auparavant , on les gravait sur le cierge

même, et cela venait de la coutume des anciens de graver sur

la cire eequi devait durer peu de temps (4).

(1) Utrum sabbato sancto missce privatae dici possint? — R. Négative.

(S. R. G. die lOjauv. 1693.) — Voir l'introduction, § n.

(2) An in ecclesiis tara parochialibus quam non parochialibus, ubi

deest numerus cantorum, possit celebrari in sabbato sancto unica missa
privata, loco solemnis, ut in iisdem ecclesiis fiât benedictio tara luminis

et cerei, quam aquae, attentis maxime decretis hujus S. R. G. de

anno 1690, 11 feb. et 11 mart. ejusdem anni, prohibentibus celebra-

tionem missarum privatarum, et unicam tantum missara conventualem

una cum officio ejusdem sabbati sancti celebrari praecipientibus ? —
R. Négative, (S. R. C. die 13 jul. 1697; apud Gardellini, tom. III,

pag. 259.

)

(3) Utrum licet in missa sabbati sancti
,
post cornmunionem cele-

brantis, Eucharistiam ministrare fidelibus, et praesertim cum particulia

in eadem missa consecratis? — R. Négative, nisi adsit crynsuetudo.

(S. R. C. 23 sept. 1837.)

(4) Meusi, Catéch.des Fêtes, pag. 343, édit. de Migne»
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LEÇON XXXIII.

DE LA FÊTE DE PAQUES.

D. Quelle est la première et la plus grande de toutes les fêtes

de Vannée ? — R. C'est la fête de Pâques.

Explication. — Pâques, comme nous l'avons déjà dit

ailleurs (1), est un mot d'origine hébraïque qui signifie

passage. C'est le nom que les Juifs donnaient à la fête qu'ils

célébraient en mémoire de leur délivrance miraculeuse,

lorsqu'un ange, passant par ordre de Dieu dans toute

l'Egypte, extermina tous les premiers-nés des Égyptiens

et épargna les seuls Israélites. C'était la plus grande fête

des Juifs, et c'est aussi la plus grande fête des chrétiens

Les Juifs immolaient un agneau, figure de Jésus-Christ,

pour célébrer leur délivrance de la captivité qu'ils avaient

soufferte en Egypte; et les chrétiens, après avoir célébré la

mémoire du sacrifice sanglant de Jésus-Christ, le véritable

agneau de Dieu qui s'est immolé pour nous délivrer de la

servitude du péché solennisent son triomphe et son glo-

rieux passage de la mort à la vie par sa résurrection. —
On donne à la fête de Pâques différents noms, pour faire

comprendre aux fidèles combien ce jour est auguste et

saint : on l'appelle la fête des fêtes, la solennité des solen-

nités, la grande fête des chrétiens, le saint dimanche, le

grand jour. C'est proprement le jour du Seigneur par

excellence; tous les autres dimanches tirent leur solennité

de ce jour, et en sont, dit saint Jérôme, une réitération con-

tinuelle et comme autant de Pâques ; en sorte que la fête

de Pâques n'est jamais interrompue : c'est une fête perpé-

tuelle. C'est ce qui a fait regarder par plusieurs Pères

comme le commencement de la fête du siècle des siècles,

(1) Tom. L
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ou du moins comme une image et une représentation de la

fête de la bienheureuse éternité.

D.Quel est le motif de la procession que l'on fait avant la

messe le jour de Pâques? — R. Cette procession se fait en mé-
moire du voyage des apôtres et des saintes femmes au sé-

pulcre.

Explication.— La procession qui se fait avant la messe,

lejour de Pâques, est destinée à nous rappeler, 1° la gloire

et le triomphe de Jésus-Christ, victorieux du péché qui avait

engendré la mort, et de la mort même qui avait assujetti à

son empire tout ce qui respire sur la terre ;
2° les voyages

que firent les apôtres et les saintes femmes à son tombeau,

et l'ordre qu'ils reçurent des anges d'aller en Galilée, où ils

auraient le bonheur de le voir.

D. Quelle était, dans les premiers siècles, la coutume des fidèles,

en entrant dans l'église le jour de Pâques? — R. Ils s'embras-

saient en disant : « Le Seigneur est vraiment ressuscité. »'c 1

Explication. — L'usage universel de la primitive Église,

le jour de Pâques, était de se saluer par ces paroles : Sur-

rexit Dominus vere, « Le Seigneur est vraiment ressus-

« cité. » A quoi on répondait : Et apparuit Simoni, a Et il a

« apparu a Simon; » ou bien on disait : Deo grattas, «Ren-

« dons-en grâces à Dieu. » On se donnait ensuite le baiser

de paix, symbole de l'union fraternelle qui régnait entre

les premiers fidèles.— Dans plusieurs églises, on se rendait

avant la messe à la chapelle du sépulcre, et l'on y célébrait

une espèce de dialogue entre les apôtres et les Maintes

femmes: «Dites-nous, Marie, qu'avez-vous vu dans le che-

« min ? » Et Marie répondait : « J'ai vu le sépulcre du Dieu

« vivant, etc. »Dans d'autres, trois jeunes clercs se tenaient

derrière le sépulcre, vêtus de blanc et la tète enveloppée

d'un grand voile, pour représenter les trois Maries. Après le

dialogue, le clergé se retirait en chantant : Scimus Christum



- 5Î2 —
surrexisse, « Nous savons que Jésus est ressuscité. » Mais

de graves abus s'étant glissés dans cette cérémonie, elle fut

supprimée.

D. En quelle posture prie-t-on le jour de Pâques et dans le

Jemps pascal ? — R. On prie debout, pour représenter la résur-

rection de Jésus-Christ.

Explication. — L'usage de faire debout beaucoup de

prières le jour de Pâques et pendant le temps pascal , en

mémoire de ia résurrection de Jésus-Christ et de la joie

qu'elle doit inspirer à tous les fidèles, est aussi ancien que

l'Église. ïertullien, qui vivait au IIe siècle, en parle dans

son livre de la Govronne. — Le temps pascal dure cin-

quante jours et se termine à la Pentecôte. Ces cinquante

jours sont consacrés à une joie toute céleste ; on répète sans

cesse XAlléluia et les cantiques qui expriment des senti-

ments de reconnaissance et d'actions de grâces ; le chant

est plus gai et plus animé qu'à l'ordinaire; les parements

des autels et les ornements des prêtres sont de couleur

blanche : c'est le symbole de la pureté et de l'innocence

que Jésus-Christ nous a rendues par sa mort et par sa ré-

surrection.

D. Quel jour cêlèbre-t-on la fête de Pâques ? — R. On célèbre

la fête de Pàque le dimanche après le quatorzième jour de la

lune de mars.

Explication. — Au second siècle, il y eut variété entre

les différentes Églises, au sujet de la fixation de la pàque.

Celles d'Asie la célébraient, comme les Juifs, le quatorzième

jour de la lune de mars, et celles d'Occident et des autres

parties du monde la remettaient au dimanche suivant,

comme aujourd'hui. Cette diversité de pratiques dura jus-

qu'au concile de Nicée, tenu en 325, où il fut décidé que

désormais toutes les Églises célébreraient uniformément la

fête de Pâques le dimanche après le quatorzième jour de la

lune de mars, et non le même jour que les Juifs.
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D. Qu'y a-t-il déplus remarquable dans l'office de Pâques ?

R. Tout est remarquable dans l'office de Pâques, mais spéciale-

ment la prose Victimœ paschali, la procession qui se fait après
le premier Magnificat, et le cliant filii et filiœ.

Explication.— l°On chante à la messe, le jour de Pâques
et pendant l'octave, la prose Victimœ paschali. Cette œuvre
dont on ne connaît pas l'auteur, remonte aux temps les

plus reculés : elle est restée, de siècle en siècle, dans la

mémoire des fidèles, et elle est également remarquable sous

le rapport des pensées, du goût et de l'expression. 2» Les

vêpres ne sont composés que de trois psaumes, lesquels

sont suivis de la prose dont nous venons de parler. 3<> La
prose filii et filiœ, que l'on chante au salut, est un récit

simple, naïf, touchant et joyeux du triomphe de Jésus-

Christ dans sa résurrection, et des preuves qu'il en donna
à ses apôtres.

—Dans plusieurs diocèses, après le Magnificat, le clergé

se rend processionneïlement aux fonts, en chantant le Lau-
date, pueri, Dominum. qui est une invitation pressante à
louer le Seigneur, qui nous a délivrés de la mort éter-

nelle. Cette procession aux fonts baptismaux était autrefois

un office, et en quelque sorte une fête à part, la fête de ceux
qui avaient été baptisés la veille ; on les y conduisait solen-

nellement, afin qu'ils rendissent grâces à Dieu de leur régé-

nération spirituelle e| de la faveur qu'il leur avait faite en
les adoptant pour ses enfants ; la cérémonie se terminait

par le Magnificat; ce qui se fait encore aujourd'hui. — Des
fonts on se rend à l'autel de saint Pierre, qui eut le bonheur
de voir, un des premiers, Jésus ressuscité; et, en y allant,

on chante le psaume In exitu, pour marquer le rapport des
nouveaux baptisés et des chrétiens en général avec les

Israélites délivrés de la servitude d'Egypte ; là, on chante
pour la troisième fois le Magnificat, pour s'unir aux trans-

ports de joie et d'allégresse que Marie fit éclater, dans ce

grand jour, en voyant son fils sorti glorieux ds tombeau.
Après cette station, le clergé va à l'autel du Crucifix, pour
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y adorer Jésus-Christ, qui, par sa croix, a triomphé de la

mort et de l'enfer; puis il rentre au chœur en chantant le

psaume Fundamenta, qui est un magnifique éloge de Jéru-

salem, figure de l'Église (1).

D. Que signifie le cierge Pascal que l'on porte, le jour de Pâ
ques, à la procession qui se fait aux fonts? — R. Il est l'image

de la colonne de nuée qui marchait devant les Israélites dans le

désert.

Explication. — Cette colonne de nuée, dont il est parlé

au livre de l'Exode (2), était claire et lumineuse pendant la

nuit pour éclairer les Israélites dans les ténèbres ; et pen-

dant le jour, elle était sombre et épaisse pour les garantir

de la chaleur excessive des déserts où ils voyageaient.

Saint Paul dit que la colonne de nuée était la figure du

baptême, qui nous éclaire et nous rend enfants de lumière,

et qui est en même temps pour nous un gage de la protec-

tion et de la puissance de Dieu. Le cierge pascal est, à son

tour, l'image de la colonne de nuée qui marchait devant

les Israélites dans le désert, et il est aisé, dès lors, de com-

prendre pourquoi, le jour de Pâques, on le porte à la pro-

cession qui se fait à vêpres, laquelle, dans l'origine, regar-

dait spécialement les nouveaux baptisés que l'on menait en

triomphe aux fonts sacrés, pour remercier Dieu de la grâce

qu'il leur avait accordée en les régénérant en Jésus-Christ,

son divin Fils, et en les appelant à son admirable lumière.

D. Que devons-nous faire pour célébrer dignement la fête de

Pcljues? — R. Nous devons ressusciter avec Jésus-Christ, c'est-

à-dire quitter le péché et mener une vie sainte et irréprochable.

Explication. — La résurrection de Jésus-Christ est le

modèle de notre propre résurrection, c'est-à-dire que nous

(1) Tout ce que nous venons de dire dans ce paragraphe ne se trouve

point dans le rite romain ; et nous ne le donnons que comme trait

historique. A Rome, le jour de Pâques , on ne chante, comme aux

autres fêtes, qu'un seul Magnificat.

(2) Exod. xin. 21.
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devons, à son exemple, vivre d'une vie nouvelle, d'une vie

sainte et toute pure. La résurrection de Jésus-Christ est

réelle ; notre changement doit être sincère. La résurrection

de Jésus-Christ est perpétuelle, il ne meurt plus; notre

retour à Dieu doit être constant. Voilà la meilleure manière

de célébrer la grande fête de Pâques ; et cette résurrection

spirituelle, nous prouverons qu'elle s'est opérée en nous, si

nous avons horreur du péché , si nous en évitons les occa-

sions, et si nous servons Dieu avec courage et avec fidélité

TRAIT HISTORIQUE.

PROCESSION AUX FONTS, LE JOUR DE PAQUES.

Durand de Mende dit que, de son temps, on portait, dans

cette procession , un serpent élevé sur un bâton , et un cierge

allumé sur le serpent. Le cierge représentait Jésus - Christ , le

serpent, le démon vaincu.

LEÇOS XXXIT.

DES GRANDES ET DES PETITES LITANIES*, ET DE L'ASCENSION

DE NOTRE-SEIGNEUR.

ARTICLE PREMIER.

3ES GRAÏDES ET DES PETITES LITABTM.

D. Que faut-il entendre par litanie? — R. Par litanie il faut

entendre la même chose que prière ou supplication.

Explication.— Litanie vient du mot Litania qui signifie

prière, supplication, invocation.

On donnait autrefois le nom de litanies à l'invocation plu-

sieurs fois répétée : Kyrie eleison, par laquelle commençait
la messe des catéchumènes. On donnait le même nom, dans
l'Église latine, a une suite d'invocations qui se chantaient
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avant la collecte et que les Orientaux nommaient priera

iréniques ou prières pour la paix Depuis longtemps, on en-

tend plus spécialement par litanies une suite d'invocations

adressées à Dieu, à la sainte Vierge et aux saints Elles

commencent toutes par Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie

eleison, qui s'adressent à la sainte Trinité. Puis ony invoque

chaque personne divine avec la supplication : Miserere

nobis, « ayez pitié de nous. » Si on invoque la sainte Vierge

ou les saints, cette supplication est : Ora pro nobis, « priez

pour nous. » Les deux cultes de latrie et de dulie y sont

parfaitement caractérisés : ayez pitié de nous, à Dieu;

priez pour nous, aux saints. Enfin on appelle litanies ma-

jeures la procession qui se fait le jour de Saint-Marc,

25 avril, et litanies mineures , celles qui se font les trois

jours des Rogations (1).

Quelques auteurs font remonter l'origine des processions

jusqu'aux Juifs, qui allèrent à la rencontre de Jésus-Christ

lorsqu'il sortit de Béthanie pour se rendre à Jérusalem
;

d'autres la font remonter encore plus haut, et, selon eux,

les processions furent instituées, lorsque les prêtres de l'ar-

mée des Hébreux conduisirent et accompagnèrent l'arche

du Seigneur autour des murs de Jéricho (2).

D. Par qui les litanies majeures ont-elles été instituées ? — R.

Par le pape saint Grégoire le Grand.

Explication. — Plusieurs historiens rapportent qu'en

589, il y eut, à Rome, une inondation telle que l'eau s'éleva

presque jusqu'au faite du temple de Néron, etlaissa, en se

retirant, un limon si infect et une quantité si prodigieuse

de serpents, qu'il en résulta une violente peste (3). Le pape

(1) Joannes de CoHlTiBDS , De Utoniis minoribus et mojoribus dis-

tertatiuncula.

(2) L'abbé Pascal, art. Litanie.

(3) Recedentibu aquis Tiberis, ingens serpentum numéros urbem.

invaserat , ac eousque aérera tabefecerat , ut inguinibus subito tume—
factis, passim hommes occumberent. (Paulus monachus. Apud J. de

Comitibus, pag. 299»)
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Télage en Ait lui-même victime avec une foule de personnes
de tout âge et de tout sexe. Saint Grégoire le Grand, qui

succéda à Pelage, ordonna une procession solennelle dans
le but -d'apaiser la colère de Dieu. Cette procession fut ap-
pelée sepiiforme, parce que les fidèles étaient partagés en
sept sections

,
qui, toutes, devaient se rendre à la même

station, à Sainte-Marie-Majeure, en adressant au Ciel des
prièrrs et des supplications; ils étaient tous couverts de
cendres et de cilices. Au bout de quelques jours, 7a peste

cessa ; et saint Grégoire, en action de grâces, ordonna que
la même procession fut renouvelée désormais tous les ans.

Le second concile d'Aix-la-Chapelle, tenu l'an 802, la fixa

au 25 avril, jour de Saint-Marc ;
elle avait lieu auparavant

au mois de septembre, époque à laquelle la peste dont nous
venons de parler avait sévi avec plus de force. On donna à

la procession de Saint-Marc le nom de litanies majeures,

parce qu'elle avait été établie à Rome par un pape, et pour
la distinguer ainsi de celle des Rogations, établie en France
par l'évèque de Vienne, et peut-être aussi parce que,

comme nous l'avons dit, le lieu de la station était Sainte-

Marie-Majeure. — La première litanie ou procession sortait

de grand matin de l'église de Saint-Jean-Baptiste; et c'est

pour cela qu'après l'invocation des saints anges, se trouve

aussitôt le nom de Saint-Jean-Baptiste ; il était convenable,

en effet, d'invoquer cVabord le patron de l'Église où l'on

s'était réuni. D'ailleurs, Jésus-Christ n'a-t-il pas déclaré que
parmi les enfants des hommes, il n'en a point paru de plus

grand que Jean-Baptiste? Il y a donc plus d'une raison pour

invoquer dans les litanies, avant tous les autres saints, celui

qui a eu la gloire d'être le précurseur du Messie {*>*

D. Par qui les litanies mineures ont-elles été instituées? — R.

Par saint Mamert, évoque de Vienne , l'an 474.

Explication. — Les processions et litanies des Rogations

n'ont pas eu seulement pour restaurateur l'archevêque de

(lj J, de Comitibus, pag. ?.99-?00.
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Vienne . saint Marner t, comme on le croit assez communé-

ment (1); les témoignages les plus précis prouvent qu'il en

est le véritable instituteur. Sidoine, dans une lettre à Aper,

assure clairement et positivement que le père et le pontife

Mamert, c'est ainsi qu'il le nomme, est le premier qui ait

introduit et établi la solennité des Rogations (2). Grégoire

de Tours dit clairement la même chose (3). Saint Avite, qui

remplit le siège de Vienne quelques années après saint

Mamert, qu'il appelle son prédécesseur et son père spiritue,

dans le baptême, s'exprime ainsi dans son homélie sur les

Rogations : « Cette solennité, qui commença en France,

s'étendit bientôt dans toute l'Europe. La province deVienne

était affligée par divers fléaux : c'étaient de fréquents in-

cendies, des tremblements de terre, des phénomènes appa-

raissant durant l'obscurité des nuits, des voix extraordi-

naires qui s'y faisaient entendre, et semblait menacer le

monde entier d'une destruction prochaine. Les animaux

des forêts franchissaient leurs retraites, et venaient jusque

dans les cités porter l'effroi dans le cœur de leurs habitants.

Ces calamités ne pouvaient s'expliquer que par les ven-

geances du Ciel irrité. On tremblait que la catastrophe de

Sodôme ne se renouvelât. On touchaità la fête de Pâques.

La veille, durant la nuit, la grande église située sur le lieu

de la ville le plus éminent, se trouva embrasée par un in-

cendie furieux, au moment où le peuple y était rassemblé.

Chacun fuit dans la crainte que sa maison ne soit également

la proie des flammes. L'èvêque saint Mamert reste seul,

intrépide, au pied des saints autels ; et par la ferveur dô

ses prières, accompagnées de larmes, obtient duCielquele

feu s'arrête, et que l'église soit sauvée. A cette nouvelle, ie

peuple revient en foule dans le temple
;

pi as d'autre feu

que celui des flambeaux sacrés. Ce fut cette nuit même que

(1) D'après l'assertion du Gallia christiana.

(2) Apud Guillon, tom. XIII, pag. 30.

(3) Gbegorius Tukon. Hist. Galliœ, tom. IV, cap. xxxiy.
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ïe saînt évêque conçut le dessein d'établir les Rogations

pour remercier Dieu , et prévenir de semblables malheurs à
l'avenir. Il en fixa la première célébration aux jours qui

précèdent la fête de l'Ascension. Elle eut lieu par des pro-

cessions qui durèrent pendant trois jours (1). » Cette dévo-

tion ayant passé de l'Église de Vienne dans la Basse-Auver-

gne, et de là dans toutes les Églises des Gaules, fut ensuite

adoptée par l'Église universelle» Léon III l'établit à Rome,
en 816, et comme la procession se rendait à l'église de

Sainte-Marie-Mineure, devenue plus tard l'église de Sainte-

Françoise, on lui donna le nom de litanies mineures , et aussi

pour la distinguer de celle qui avait pour auteur le pape

saint Grégoire.

D. Que signifie le mot Rogations? — R. Il signifie la même
chose que prières.

Explication.— Les trois fériés qui précèdent l'Ascension

sont nommées rogations , à cause des prières , rogationes,

qui se font solennellement à la procession de ces trois jours

— Le mercredi des Rogations, à la cathédrale d'Angers, le»

dignitaires du chapitre marchaient immédiatement après la

croix ; venaient ensuite les chanoines
,
puis les clercs et

enfin les enfants de chœur. C'était pour exprimer que dans

le ciel, où Jésus-Christ , le jour de son ascension, est allé

nous préparer des places, les derniers seront les premiers,

et les premiers seront les derniers.

Les litanies des saints que l'on chante à la procession, h
jour de Saint-Marc et aux Rogations, ont été réformées pai

Saint Pie V, et il n'est pas permis d'y rien ajouter sans la

permission expresse du saint-siége (2). A la procession des

Rogations, le clergé porte le béret; il n'y a d'exception que

(1) S. Alcime Avite, apud Gdillon, tom. XXIII, pag. 30-31.

(2) Nulla fieri potest additio sanctorum , neque patronorum , neque

titularium, praeter descriptos in litaniis, ut in breviario, sicut decrevit

S. rit. cong. die 22 martii 1631 ,
quia Pius V omnem penitns additio-

nem prohibuit in bulla sua. (Corsetti. nag. 202. )

iv. 30
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pour l'assistant du célébrant et ceux qui dirigent la proces-

sion, lesquels doivent avoir la tète découverte (1).

A la messe de la station, on peut toucher l'orgue dans les

églises où cet usage est établi (2).

D. Est-il permis defaire usage d'aliments gras le jour de Saint-

Marc et les trois jours des Rogations? — R. Non , cela n'est pas

permis. @

Explicatio?;. — La Saint-Marc et les Rogations sont des

jours de pénitence. Le jeûne n'est pas prescrit, parce qu'on

ne jeûne peint dans le temps pascal ; mais il est défendu

de faire usage des aliments gras. Plusieurs conciles en

ont fait une loi formelle, et c'est ce qui se pratique encore

dans plusieurs Églises. A Milan, on jeûne les trois jours

des Rogations , mais cette solennité n'a lieu qu'après l'As-

cension (3).

TRAITS HISTORIQUES.

DES ROGATIONS A VIENNE EN DAUPHINÉ.

À Vienne, on portait, à la procession des Rogations, des per-

ches et des piques au haut desquelles étaient attachés des ser-

pents et des loups , en mémoire de l'horrible fle'au dont cette

ville avait été délivrée (4).

d'où est venu l'usage de saluer ceux qui éternuent.

La peste dont nous avons parlé , au commencement de cet

article, était si pernicieuse, qu'on expirait à l'instant qu'on en

(1) An assistens celebranti, et clerici qui dirigunt processionem roga-

tionura, etc., possint déferre biretum? — Resp. Négative. (S. R. G. die

23 sep. 1837. )

(2) In missis rogationum possuntne pulsari organa ? — R. Servetur

consuetudo (S. R. G. die 3 aug. 1839. Gardellini, tom. VIII, p. 334.
)

(3) Par une circulaire en date du 1er février 1850 , Mgr Sibourg , ar-

chevêque de Paris, a dispensé ses diocésains de l'abstinence pour la fête

de saint Marc et les trois jours des rogations, a» ^rtu d'un édit du
saint-siége.

(4) Gorsetti, pag. 299.
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était frappé, surtout lorsqu'on éternuait. De là vient l'usage où

l'on est de dire à celui qui éternue : Deus te adjuvat, « que

Dieu vous protège,» ou quelque autre parole d'heureux souhait.

On mourait également à l'instant même qu'on venait à bâiller;

on se hâtait alors de se recommander à Dieu et de se munir du

signe de la croix. De là l'usage, qui existe encore en plusieurs

contrées , de se signer , lorsqu'on fait un bâillement (1).

ARTICLE SECOND.

DE L'ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR.

D. Pourquoi l'Église célébre-t-elle la fête de l'Ascension de

Notre-Seigneur quarante jours après Pâques?— R. Parce que ce

fut le quarantième jour après sa résurrection que Jésus-Christ

monta au ciel.

Explication. — Nous avons parlé ailleurs du mystère de

3'Ascension et des circonstances dont il fut accompagné (2)

La fête de l'Ascension, dont l'objet est de célébrer l'entrée

triomphante de Jésus-Christ dans le ciel , a été instituée par

les apôtres mêmes, et a toujours été regardée comme une

des quatre fêtes principales. Saint Augustin la met au troi-

sième rang des fêtes apostoliques, lesquelles sont, dit-il, la

passion de Notre-Seigneur, sa résurrection, son ascension

et la descente du Saint-Esprit le jour de la Pentecôte (3).

Elle a toujours été célébrée d'une manière très-solennelle

depuis le premier siècle, mais néanmoins comme inférieure

aux grandes fêtes de Pâques et de la Pentecôte, et même de

Noël, quoiqu'il ne soit pas certain que cette dernière ait été

établie par les apôtres. — La vigile de l'Ascension ne date

que du vne ou même du vme siècle; on n'y jeune pas, à

(1) J. De Comitibcjs, pag. 299.

(8) Tome I.

(3) Doinini passio, et resurrectio , et ascensio, e^ adventus de cœlo

Spiritus Sancti universaria soieamitate celebrantur. (S. àug, )
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cause du temps pascal qui est regardé comme un temps de

joie et d'allégresse.

D. Quel est l'esprit de l'Église dans la procession qui se fait

avant la messe, le jour de l'Ascension?— R. C'est de représenter

le retour de Jésus-Christ vers son Père.

Explication. — La procession qui se fait avant la messe,

le jour de l'Ascension, est très-ancienne. Saint Grégoire de

Tours, parlant de saint Avite, évèque de Vienne au ve siè-

cle, en fait mention. Selon quelques auteurs, elle représente

le retour de Jésus-Christ vers son Père; selon d'autres, elle

représente la marche des apôtres depuis Jérusalem jusqu'à

Béthanie, et leur retour de la montagne des Oliviers à Jéru-

salem pour s'y préparer à recevoir le Saint-Esprit (1).

D. Pourquoi, le jour de VAscension, éteint-on le cierge pascal ?

— R. C'est encore pour représenter le retour de Jésus-Christ

vers son Père.

Explication. — Cette cérémonie a été prescrite par le

pape saint Pie V, et elle se pratique dans toute l'Église. —
Le cierge pascal, comme nous l'avons dit précédemment,

représente Jésus-Christ ressuscité ; on l'éteint le jour de

l'Ascension, à ces paroles de l'évangile : Assumptus est in

cœlum, « il fut élevé dans le ciel, » pour rappeler aux fidèles

que ce divin Sauveur, après avoir conversé pendant qua-

rante jours avec ses apôtres, depuis sa résurrection, s'est

séparé d'eux , et qu'il a quitté la terre pour retourner au

ciel (2). Le cierge pascal cesse, dès ce moment, d'être al-

lumé pendant les offices, excepté la veille de la Pentecôte

,

pour la bénédiction solennelle des fonts baptismaux.

D. Outre les cérémonies dont il vient d'être parlé, qu'y a~t-il

de plus remarquable dans l'office de l'Ascension ? — R. C'est \s

prose que l'on chante à la messe , et l'hymne que Ton chante

à vêpres.

(1) Corsbtti, Gavantus, etc.

(2) Corsetti, pag. 202.



Explication — La prose de l'Ascension
,
qui commence

par ces paroles : Solemnis hœc festivitas
,
présente les ima-

ges les plus gracieuses , les plus brillantes et les plus subli-
mes ; en voici une courte analyse, a L'Église appelle ses
enfants à de nouveaux sujets d'espérance et de joie. Le
Sauveur du genre humain monte au séjour immortel qu'il

avait quitté pour nous , il a brisé le sceptre de la mort.
Notre puissant et généreux intercesseur va s'asseoir à la

droite de son Père
;
il se lève triomphant aux yeux de ses

disciples; une nuée éclatante le reçoit dans son sein. Les
élus accompagnent son triomphe , et, la palme à la main
s'élancent des régions de la mort dans le séjour de l'immor-
talité. Un jour , sur ces mêmes nues qui le dérobent à la

terre, le Christ viendra, juge souverain des mortels, décer-
ner des récompenses à la vertu et des châtiments au crime.
Mais, ô bonté ineffable! pour adoucir la justice de son Père
notre divin intercesseur lui présente le spectacle de ses
plaies. » La dernière strophe surtout est pleine de senti-

ment et du caractère le plus touchant : c'est une prière qu'a-
dresse l'Église à Jésus-Christ lui-même; elle le conjure de
ne pas abandonner ses enfants orphelins, de jeter sur eux
un regard protecteur , et de leur envoyer cet esprit conso-
lateur qu'il leur a promis (1).

L'hymne Opus peregisti tuum, n'est ni moins féconde en
sentiments ni moins riche en brillantes expressions

; la mar-
che en est rapide, les pensées s'y pressent sans confusion
et représentent à l'esprit et à la piété un tableau vivant qui
porte l'âme aux plus nobles affections. « L'Église voit son
libérateur porté sous des nuages éclatants , au milieu d'un
nombreux cortège ravi de sa délivrance ; les célestes hiérar-
chies frappées d'admiration

; le Père partageant son trône
avec son Fils immortel, prêtre et victimelout ensemble,
offrant encore son sang pour le salut des hommes. Époux

(1) Quos hic orphanos deseris, Jesu, respice cœlitus; raitte nobis e su-
péris promissi dona Spiritus.

30.
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tendre et généreux , il comble de bienfaits son épouse bien-

aimée; et, semblable à l'âme qui anime toutes les parties

du corps, il vivifie tous les membres de son Église, il la sou-

tient dans ses périls, l'anime dans ses combats, il assure

sa victoire, il prépare ses couronnes. La route des cieux

est tracée
;
puisse l'Église suivre les pas de son céleste

guide , c'est la prière ardente qu'elle lui adresse : Qua,

Christe ,
prœcedis caput, hue integrum corpus vocans , vesti-

giis tritam tuis fac membra sectentur viam (1). » Il n'est pas

permis de demeurer froid et indifférent en lisant et en en-

tendant de telles paroles. — On chante au Mans et ailleurs

une autre hymne qui est également remplie d'images , de

pensées et de sentiments sublimes. Celle qu'on chante à

Rome , et qui commence par ces paroles : Jésus nostra re-

demptiOy est de saint Bernard.

D. Que devons-nous faire pour sanctifier la fête de VAscension?
— R. Nous devons nous rappeler la pensée du ciel où nous

sommes tous appelés.

Explication. — Penser au ciel , exciter en nous un viî

désir d'y parvenir par une vie chrétienne , et prendre la

résolution de travailler pendant toute notre vie à mériter

la place que le Sauveur est allé nous y préparer : voilà ce

que nous devons faire , si nous voulons entrer dans l'esprit

de l'Église et célébrer dignement la fête de l'Ascension.

TRAIT HISTORIQUE.

DIVERS NOMS DONNÉS A LA FÊTE DE L'ASCENSION.

L'Ascension était appelée quelquefois Quadragêsime , parce

qu'elle se célèbre quarante jours après Pâques. Saint Grégoire

de Nysse l'appelle Episomène, c'est-à-dire le jour de salut.

(1) Rite parisien. —- Cette hymne a pour auteur Besnault , îuré de

Saint-Maurice à Sens
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LEÇON XXXV.

DE LA FÊTE DE LA PENTECOTE.

D. La fête de la Pentecôte est-elle bien ancienne da>:$ l'Église ?

— R. Elle est aussi ancienne que l'Église même.

Explication. — La Pentecôte n'a d'autre date, d'autre

époque que l'établissement de l'Église : elle est, comme les

fêtes de la croix et de la passion du Sauveur, de sa résur-

rection et de son ascension dans le ciel , d'institution apos-

tolique. C'est ce qu'attestent, de la manière la plus formelle,

saint Jean Chrysostome, saint Augustin et plusieurs autres

Pères.

D. Pourquoi cette fête est-elle appellêe Pentecôte? — R. Pen-
tecôte signifie cinquantième ; cette fête est ainsi appelée

, parce
qu'elle a été instituée en mémoire de la descente du Saint-Es-

prit sur les apôtres, et que ce fut le cinquantième jour après sa

résurrection que Jésus-Christ envoya à ses apôtres ce divin

Esprit qu'il leur avait promis.

Explication. — Ce fut en mémoire de ce grand événe-
ment, arrivé cinquante jours après Pâques, et de la publi-

cation solennelle de la loi nouvelle
,
que les apôtres insti-

tuèrent la Pentecôte chrétienne, de même que la Pentecôte
judaïque avait été instituée en mémoire de la loi que Dieu
avait donnée aux Israélites sur le mont Sinaï, cinquante
jours après leur sortie d'Egypte.

D. La Pentecôte est-elle une grande fête ? — R. Elle est, après
la fête de Pâques, la plus grande fête de l'Église.

Explication. —La Pentecôte est, à proprement parler, le

jour de la naissance de l'Église, le jour où elle fut entière-

ment formée par l'accomplissement de toutes les promesses
du Seigneur

;
par la plénitude des dons du Saint-Esprit

et par la conversion des Juifs. Saint Jean Chrysostome ap-
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pelle la Pentecôte le complément de toutes les solennités

,

la première ou métropole de toutes les fêtes (1). Aussi

a-t-elle toujours été, après celle de Pâques, la plus grande

fête de l'Église, ou plutôt la Pentecôte a toujours marché de

pair, pour ainsi dire, avec la fête de Pâques. La vigile

était absolument semblable : on jeûnait, on veillait, on

priait toute la nuit ; on administrait le baptême solennel

aux catéchumènes. Enfin, la Pentecôte avait, comme
Pâques , une semaine de fêtes , ce qui dura jusque vers le

milieu du Xe siècle. A cette époque, on ne laissa subsister

,

comme fêtes d'obligation
,
que le lundi et le mardi

;
plus

tard encore , en France , le lendemain de la Pentecôte fut

seul fêté; et , depuis le concordat de 1802 , il est devenu un

jour ouvrable. Aujourd'hui encore, la veille de la Pentecôte,

on bénit les fonts , ce qui est un vestige de l'antique usage

dont nous avons parlé , de doimer solennellement le bap-

tême ce jour-là. Eusèbe rapporte que ce fut une veille de

Pentecôteque l'empereur Constantin reçut lebaptême ; saint

Grégoire de Tours dit la même chose du roi Childebert.

D. Qu'y a-t-il de remarquable dans l'office de la Pentecôte ? —
— R. On remarque surtout le Veni, creator, la prose Veni, Sancte

Spiritus, et l'hymne de vêpres.

Explication. — Ce fut à l'heure de tierce, c'est-à-dire

vers neuf heures du matin
,
que le Saint-Esprit descendit

sur les apôtres. C'est pour cela que, le jour de îa Pentecôte,

tierce se chante avec plus de solennité qu'en tout autre

temps. A la place de l'hymne ordinaire, on chante le Veni,

creator (2), pour conjurer le divin Esprit de descendre

dans l'âme des fidèles et d'en venir prendre possession.

Cet usage date du XIIe siècle et fut introduit par saint

Hugues , abbé de Cluny ; il ne tarda pas à être adopté par-

tout. — Le Veni, creator, cette hymne si belle et si tou«*

(1) S. Chrysost. opéra, tom. II, édit. B.mcd., pag. 469,

(*) Ux première strophe se chante à genoux.
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chante, est attribuée, par plusieurs auteurs, à saint Am-
broîse, archevêque de Milan ; mais il est plus probable que

le roi Charlemagne en est l'auteur (1)..

La prose Vent, Sancte Spiritus, que de savants liturgis-

tes attribuent au roi Robert, d'autres à Hermanus Contrac-

tas , moine d'Allemagne, d'autres enfin au pape Innocent III,

se distingue par l'élévation et la noblesse des pensées. Au-
trefois, dans un grand nombre d'églises, pendant le chanl

de cette prose, on sonnait de la trompette pour imiter ce

grand bruit comme d'un vent impétueux qui se fit entendre

lorsque l'Esprit consolateur descendit sur les apôtres. On
jetait en même temps, du haut de la voûte, des flambeaux
allumés, pour figurer les langues de feu qui parurent sur

la tète de chacun des apôtres, au moment où ils furent

remplis du Saint-Esprit. En d'autres endroits, les flam-

beaux allumés étaient remplacés par une pluie de roses

rouges et autres fleurs de la saison. Enfin, on lâchait une
ou plusieurs colombes, symbole du Saint-Esprit qui parut
sous cette forme, au moment où Notre-Seigneur fut baptisé

par saint Jean. Tout cela durait autant que la prose. De-
puis longtemps cet usage, qui produisait beaucoup d'effet

sur les âmes animées d'une foi vive, mais qui n'a jamais
été général, a été aboli à cause des graves abus qui ne pou-
vaient manquer de s'y glisser. La pluie de roses a encore
lieu à Messine, en Sicile.

L'hymne Quo vos, magistri, que l'on chante à vêpres, h
Paris et dans un grand nombre de diocèses, est regardée
comme le chef-d'œuvre de Coffin (2). Le poëte commence
par s'adresser aux apôtres : ils sont les ministros du Très-
Haut

;
le monde, avide de son salut, les appelle : « Allez

(1) Dubiura. Ultima stropha hymni : Veni , creator Spiritus, estne
vananda quando dicitur extra tempus paschaleet pentecosten?— Resp
Varianda pro temporum diversitate. (S. R. C. die 3 aug. 183U Amid
GAUDELLîM,tom. VIII, pag. 335.)

'

(2) Chaules Coffin, recteur de l'Université de Paris, mort en 1749
Il est l'auteur de la plupart des hymnes du bréviaire de Paris,
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s'écrie-t-il, allez porter dans l'univers la parole de Dieu.

Quelle victoire couronne vos premiers pas ! Quels prodiges

enfantent vos célestes paroles ! La foule se presse autour

de vous -, trois mille chrétiens se rangent sous vos divines

enseignes. Déjà l'homme pécheur se frappe la poitrine, les

larmes inondent son visage ; il brûle d'effacer, dans les

eaux salutaires du baptême, les taches de sa vie passée.

Mais le champ ouvert à vos travaux apostoliques n'est point

borné par les limites du royaume de Juda, votre ardeur

saura les franchir. La terre entière, les contrées immenses

qu'éclaire l'astre du jour offrent de nouveaux trophées au

zèle divin qui vous enflamme. Déjà le fracas des temples

qui s'écroulent frappe mon oreille ; la force s'abaisse de-

vant la sagesse; les tyrans baissent la tète, la rage des bour-

reaux expire. La grâce vient de créer un nouveau monde,

FEsprit-Saint le vivifie
;
que le feu de l'amour, ô Dieu tout-

puissant! nous embrase aussi. Que nos âmes, à cette four-

naise, puisent une nouvelle vie ! » — Quelle élévation dans

les pensées ! quelle fécondité dans les sentiments ! quelle

richesse dans les expressions ! et cependant
,
qu'est-ce

qu'une pâle traduction en comparaison du texte original !

D. Que faut-il faire pour bien célébrer la fête de la Pentecôte ?

— R. 11 faut demander avec ardeur au Saint-Esprit d'embraser

nos cœurs de son amour, et nous rendre fidèles à ses inspirations.

Explication. — Pour bien célébrer la fête de îa Pente-

côte, nous devons : 1° demander au Saint-Esprit d'embra-

ser nos cœurs de son amour, et dans cette vue, lui dire

avec l'Église : Veni, creator... « Venez, Esprit créateur,

« remplissez de votre grâce les esprits que vous avez for-

« mes... Divin consolateur, don du Très-Haut, sourse inta-

a rissable, feu brûlant de charité,... -environnez-nous de

« vos pures lumières, répandez votre amour dans nos

« cœurs... » — 2o Nous devons, pour bien célébrer îa fête

de la Pentecôte, nous rendre fidèles aux inspirations de

l'Esprit-Saint, agir sous sa conduite et d'après son impul*
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sion, et prendre bien garde de le contrîster par quelque

résistance et quelque infidélité à ses grâces.

TRAITS HISTORIQUES.

LA PENTECOTE A NOTRE-DAME DE ROUEN.

Le jour de la Pentecôte, à tierce , sept chanoines revêtus de

la chasuble par-dessus leur surplis , accompagnés du diacre et

du sous-diacre, pareillement chanoines, revêtus delà dalmatique

et delà tunique, avec les deux porte-chandeliers, viennent dans
l'enceinte de l'autel au pied de la marche, et là celui du milieu

chante Deus in adjutorium , etc. Ils chantent tous sept ensem-
ble ù genoux la première strophe de l'hymne Veni , creator

,

durant laquelle ils encensent l'autel. Le chœur chante la seconde

strophe, et ainsi alternativement. L'hymne étant finie, les sept

chanoines ayant le visage tourné vers le clergé, l'encensent,

pendant qu'ils chantent une antienne. Le clergé et le peuple

sont à genoux, depuis le commencement du Veni, creator, jus-

qu'à la fin de l'antienne (1).

LA PENTECOTE A ROilE.

A Saint-Jean-de-Latran, pendant le chant du Veni, creator,

retentissent des trompettes pour rappeller le bruitqui précéda la

descente du Saint-Esprit sur les apôtres, dont l'Eglise célèbre la

mémoire. Autrefois la station avait lieu à Sainte- Marie des

martyrs le dimanche avant la Pentecôte; le souverain pontife s'y

rendait en pompe ; on y célébrait la messe du Saint-Esprit, pen-

dant laquelle on jetait, par l'ouverture de la coupole, des roses

sur l'autel et sur l'assistance. C'est pour cela que la Pentecôte

s'appelait autrefois Pascha rosata, Pâque rosée ou des roses (2).

(1) Voyages liturgiques, pag. 328.

(à) Hist. des Chapelles papales
,

par M. le chevalier Moaoai

,

pag. 333.
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LEÇON XXXVI.

DE LA FÊTE DU TRÈS-SAINT SACAEMENT.

D. Quand l'Église a- t- elle institué la fête du très - saint

Sacrement ? — R. Elle ne l'a instituée que dans le xme siècle.

Explication. — Pendant les douze premiers siècles, on

se contenta de célébrer l'anniversaire de l'institution de

l'eucharistie, le jeudi de la semaine sainte. Mais quelques

hérétiques ayant osé blasphémer contre ce sacrement, et

élever des doutes sur la présence réelle de Jésus-Christ

sous les espèces eucharistiques, l'Église jugea à propos d'é-

tablir une fête particulière en l'honneur du corps et du sang

de Jésus-Christ, réellement présent sur nos autels, pour

confondre l'erreur, donner aux fidèles l'occasion de mani-

fester leur foi sur cet auguste mystère, et empêcher le

mensonge de prévaloir contre la vérité. On donna à cette

fête le nom de fête du très-saint Sacrement; on l'appela

aussi et on l'appelle encore la Fête-Dieu, la fête de Dieu, la

fête du Corpus ou du corps de Dieu; elle fut instituée vers

le milieu du xme siècle.

D. De qui Dieu se servit il pour l'institution de cette fête ? —
R. Il se servit d'une sainte fille nommée Julienne.

explication. —Née en 1193, au village de Rétienne,

près Liège, Julienne, devenue orpheline à l'âge de cinq ans,

fut confiée aux religieuses du monastère de Cornillon, à

l'extrémité d'un faubourg de cette ville. Elle s'y distingua

par son application à l'étude, au travail et aux vertus les

plus sublimes de la perfection - chrétienne, et surtout par

un ardent amour pour l'adorable sacrement de nos autels.

Éclairée d'en haut, on la vit, pendant une longue suite

d'années, préoccupée de cette pensée, qu'il manquait à

l'Église une brillante clarté, parce qu'il manquait à son
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divin époux une fête spéciale en l'honneur de son corps
sacré et de son précieux sang. Elle en parla à Jean de Lau-
sanne, homme d'une vertu singulière et chanoine de Saint-

Martin de Liège; celui-ci en parla à son tour à Jacques
Pantaléon, archidiacre, et à plusieurs autres personnes dis-

tinguées par leurs lumières et leur piété. Ils jugèrent tous
unanimemenf que c'était une chose juste en soi et très-utile

à l'Église de célébrer l'institution de l'eucharistie avec plus
de pompe et de magnificence qu'on ne l'avait fait jusque
alors. Malgré cela, Julienne eut longtemps la douleur de voir

ses intentions méconnues et ses vues traversées : c'est îe

propre de toutes les grandes choses qui se font dans l'Église,

de s'établir et de se fortifier au milieu des obstacles et des
contradictions. Enfin , après vingt ans de luttes , de contra-

riétés et d'inutiles démarches, un pieux évêque, Robert de
Torotte, qui, du siège de Langres avait passé à celui de
Liège, mit le comble à ses vœux. Il porta, l'an 1246, pour
tout son diocèse , le décret d'institution de la Fête-Dieu

fixée au jeudi après la Trinité, et s'en fit lire l'office pen-
dant la maladie dont il mourut peu après. Les chanoines de
la collégiale de Saint-Martin furent les premiers à célébrer

cette touchante solennité. Mais il s'en faut qu'elle fût

égalementbien accueillie ailleurs. La sainte futmême traitée

de visionnaire , la fête , de nouveauté ; c'était, disait-on,

assez honorer le saint sacrement
,
que de célébrerjournel-

lement le saint sacrifice de la messe ; une fête spéciale

paraissait superflue. Ainsi les uns rejetèrent ouvertement
la solennité, les autres firent leurs réserves, jusqu'à ce que
l'Église universelle eût parlé. Elle parla enfin, cette Église

universelle, et ce fut l'ancien archidiacre de Liège, Jacques

Pantalon, devenu pape sous le nom d'Urbain IV, qui en
fut le premier organe. Il publia, le 8 septembre 1264, une
bulle pour étendre la fête à toute la chrétienté, et chargea
saint Thomas d'Aquin, alors professeur àOrvietto, d'en

composer l'office. Urbain IV mourut l'année même qu'il



— 542 —
publia la bulle dont nous venons de parler. Après sa mort,

les guerres intestines qui troublaient alors l'Italie , tirent

oublier la nouvelle fête; et, à l'exception dû diocèse de

Liège, on ne la célébrait nulle part. Plus de cinquante ans

après, Clément V, dans le concile de Vienne , ordonna la

m*se à exécution de la bulle d'Urbain IV, et alors la foie

commença à être généralement célébrée. Jean XXII, suc-

cesseur de Clément V, en confirmant la constitution dite

Clémentine, décréta que la Fête-Dieu serait solennisée avec

octave, et qu'on porterait le saint sacrement en procession.

Martin V ordonna que la fête se célébrât au son des cloches.

Enfin, Eugène IV, en 1433, confirma la bulle de Martin V,

enrichit la fête de nombreuses indulgences, et voulut que

tous les évèques de la chrétienté publiassent à ce sujet des

lettres pastorales dans toute l'étendue de leurs diocèses (1).

D. Comment V'Église céïèbre-t~elle la fête du très-sainA Sacre-

ment? — R. Elle la célèbre avec la plus grande pompe efc le plus

brillant appareil.

Explication. — La fête du très-, .. remcnJ l la

plus majestueuse des fêtes de l'Eglise, celle où elle déploie

toutes ses pompes, où For brille sur les vêtements de ses

ministres, où les fleurs sont prodiguées sous leurs p *s , où

tous les fidèles rivalisent d'ardeur pour témoigner leur foi

au grand mystère de l'eucharistie. De toutes parts les murs
des édifices et des rues se parent de riches tentu *es ; le

pauvre, à défaut de tentures, dresse des guirlandes de

fleurs, orne de feuillage son humble chaumière; les jeunes

vierges se couvrent de voiles d'une éclatante blancheur,

symbole de leur candeur et de leur innocence; de tendres

enfants remplissent leurs corbeilles de roses effeuillée? et

les offrent au Dieu par qui naissent les fleurs, mûrissent

les fruits, tandis cpie les lévites font voler vers le même

(1) Histoire de V institution de la Fête-Dieu ,
par le R. P. Jeaîï

Bertholet, de la compagnie de Jésus, 1 vol. in-4°. Liège, 174G.



Dieu la fumée de l'encens (1). Quel mouvement ! quelle 0U6-
gressepartout où doitpasser le saint sacrement ! Voyez-vous
ces vieillards qui inclinent devant le saint des saints leur
front blanchi par les années

; ces malades qui se traînent sur
le bord du passage, et conjurent le Dieu d'amour de prendre
pitié de leurs infirmités et de leurs misères-, ces jeunes
mères agenouillées qui élèvent leurs petits enfants vers le
bon Jésus qui les aime tant! Qui pourrait assister à ce
spectacle sans en être ému? » Je n'ai jamais vu, dit un phi-
losophe du dernier siècle, cette longue file de prêtres en
habits sacerdotaux, ces jeunes acolytes vêtus de leurs aubes
blanches, ceints de leurs larges ceintures bleues, et jetant
des fleurs devant le saint sacrement; cette foule qui les
précède et qui les suit dans un silence religieux- tant
d'hommes le front prosterné contre la terre

;
je n'ai jamais

entendu ce chant grave et pathétique, entonné par les
prêtres, et répondu affectueusement par une infinité de voix
d'hommes, de femmes, déjeunes filleset d'enfants, sans que
mes entrailles en aient été émues, en aient tressailli et
que les larmes m'en soient venues aux yeux! » Quel est
le philosophe qui parle ainsi? c'est l'impie Diderot qui à la
vue de nos pompes solennelles, se sentait dompté par une
puissance invisible, parla majesté de Dieu qu'il outrageait
dans ses écrits. - Aurait-il éprouvé les mêmes sentiment.
n aurait-il pas au contraire ri de pitié, s'il avait été témoin
de ce qui se passe, en plusieurs endroits, à la procession
de la lete-Dieu, ou des enfants de l'un et de l'autre sexe
représentent, d'une manière plus ou moins grotesque, divers
traits de la vie des saints? Aussi la sacrée congélation
des rites a-t-elle défendu de la manière la plusVmelle
ces sortes de représentations, qui ne nourrissent en aucune
manière la piété, et ne sont propres qu'à distraire les

(i) Inprocessionibus,inqaibus defertur solemniter SS sacrant
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fidèles et à les empêcher de rendre au saint sacrement les

adorations qui lui sont dues (1). Si des musiciens assistent

à la procession, ils doivent marcher avant le clergé (2).

D. Quelles sont les prières que l'Église chante pendant ta pro-

cession du très-saint sacrement? — R. L'Église, pendant, la pro-

cession du saint sacrement, chante plusieurs hymnes composées

par saint Thomas d'Aquin.

Explication. — Au milieu de cette pompe triomphale

dont nous venons de parler, le clergé chante le Pange

lingua. le Verbum supemum, œuvres magnifiques de l'Ange

de l'école; œuvres admirables qui unissent Fonction d'une

piété tendre et profonde au langage le plus exact de la

théologie. Saint Thom&s d'Aquin savait surtout renfermer

de grandes pensées dans un court espace , et ce n'était pas

sans raison que Santeuil admirait la concision de la strophe

suivante, tirée de l'hymne Verbum supemum... « En nais-

a sant il devient notre frère ; en mangent avec ses apôtres,

« il devient la nourriture de l'homme ; en mourant il est

« notre rançon; en régnant dans le ciel, il est notre récom-

« pense (3). »— D'après une déclaration de la sacrée congré-

gation des rites, il ne convient pas de chanter à la fôte et à

la procession du saint sacrement des cantiques en langue

vulgaire (4).

D. Que se propose VÉglise dans la célébration de la fêle du

saint Sacrement ? — R. C'est de ranimer la foi des fidèles en la

(1) S. R. G. prohibuit ne pueri puellœque représentantes varia sanc-

torum martyria et mysteria aliquo modo admittantur in processionibus

quœ liunt in Urbe infra hebdomadam corporis Cbristi. ( 5 martii 3 667

et 7 dec 1844. Apud Gardellini, tom. VIII, pag. 416.)

(2) Quo loco procedere debeat concentus musicus, dum sacris pro-

cessionibus intervenit ? — R. Assiynetur locus ab Episcàpo sed ante

c/mm.(S.R.C.die23 sept. 1887; apud Gardellini, tom. VIlI,pagt 296.

(3) 5e nascens dédit socium ;

Convescens in edulium ;

Se moriens in pretium ;

Se regnans dat in praemium.

^4) S. R. C. die 21 nurt. 1609.
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présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie, et de réparer

les outrages que ce divin Sauveur reçoit chaque jour dans cet

adorable sacrement.

Explication. — Les hérétiques des premiers siècles, qui

avaient attaqué tous les dogmes, n'osèrent point toucher

au dogme de la présence réelle. Une si audacieuse témérité

était réservée au XIe siècle, et ce fut Béranger, archidiacre

d'Angers
,
qui osa ie premier soutenir publiquement que ie

corps et le sang de l'Homme-Dieu ne se trouvent pas réel-

lement présents sous les espèces du pain et du vin , mais
qu'ils n'y sont qu'en figure. Cette hérésie fut foudroyée dès

sa naissance, et le pape Nicolas II obligea le novateur,

dans un concile tenu à Rome, d'abjurer ses erreurs. Plus

tard, hélas! ces mêmes erreurs devaient se reproduire.

Alors l'Église
,
pour prémunir ses enfants contre les séduc-

tions de l'hérésie, institua la Fête-Dieu, ainsi que nous
l'avons raconté; elle éleva ce monument au plus auguste

de nos mystères , comme un hommage éclatant rendu à la

vérité eucharistique et comme une profession publique et

solennelle de sa foi. Elle a voulu aussi, en instituant cette

fête , réparer par la pompe qu'elle y déploie, tant d'outrages

que reçoit chaque jour Jésus-Christ, dans le sacrement de
son amour, et de la part des hérétiques qui le blasphèment,
et de la part des mauvais chrétiens qui communient in-

dignement et profanent ainsi le plus redoutable de nos
mystères.— Voilà ce que se propose l'Église dans la solen-

nité de la Fête-Dieu. Quanta la procession du saint sacre-

ment, elle a été établie, 1° pour marquer la victoire et le

triomphe de Jésus-Christ sur l'hérésie et sur tous ceux qui
outragent le mystère adorable de son corps et de son sang;
2° pour sanctifier nos places publiques, nos rues et nos mai-
sons par la présence de ce divin Sauveur qui, partout où il

passe, ne manque pas de répandre ses faveurs et ses dons.

Le célébrant doit porter lui-même l'ostensoir et l'avoir

entre les mains ; la sacrée congrégation des rites a con-

damné comme un abus qu'il fallait abolir au plus tôt, la
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coutume qui s'est établie, en plus d'un diocèse , de îe faire

porter sur un brancard par deux prêtres (1); elle a égale-

ment décrété que le célébrant doit porter le saint sacre-

ment pendant toute la procession, et qu'il ne peut être

remplacé à cot effet par un autre prêtre (2).

La même congrégation avait décrété, le 11 mai 1652,

qu'on ne devait donner la bénédiction aux fidèles qu'une

seule fois, à la fin de la procession (3) ; mais l'usage con-

traire s'étant établi en plusieurs lieux, elle a déclaré de-

puis qu'on pouvait la donner, non pas à chaque reposoir,

mais une ou deux fois dans le cours de la procession (4).

11 est d'usage, dans un grand nombre de diocèses, qu'à

la procession du saint sacrement, chaque membre du

clergé porte un flambeau allumé. L'évêque peut le faire

porter devant lui par un clerc , mais les chanoines doivent

l'avoir à la main (5).

Si un abbé mitre assiste à la procession du saint sacre-

ment ou à une autre procession , il ne lui est pas permis de

(1) Dubium a nobis S. R. cong. propositum. An non obstantibus

decretis a S. rituura congregatione editis , liceat in processionibus

SS. sacramenti déferre sanctissimum sacramentum super quadam ma-

china super numéros duorum vel quatuor sacerdotum? — Resp. Nullo

modo, sed propriis manibus sacerdotis deferendum. Die 10 janv. 1852.

— Voir l'Introduction, § n.

(2) Dubium. An nonobstantequacamque ineontrarium consuetudine

intangibile sit jus celebrantis in solemnitate SS. corporis Cliristi sem-

per per se deferendi in publica supplicatione SS. eucharistue sacramen-

tum? — R. Affirmative juxta alias décréta. ( S. R. G. die 3 aug. 1839.)

Gardellini
,
pag. 336, tom VIII. — Consuetudo tanquam abususeîi-

minanda, ut in una eademque supplicatione SS. sacramentum defe-

ratur per plures saeerdotes qui sibi invicem succeduut. ( S. R. G. die

22 maii 1841. — Ibid. pag. 371.)

(3) S. R. C. censuit servanda esse ceremonialis prœscripta, et semeî

tantuin eiargiendara esse populo benedictionem in fine processianis.

(Die 11 maii 1652. )

(4) Non tolies pausalio liai et benedictio elargiatur, quoties altaria

occurrant, sed semel, vei iteruni , et altaria per nam extructa sintde-

center ernata. (S. R. C. die 23 sept. 1820.)

(.5) S. R. G. die 2 jul, 1G43.
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faire porter devant lui la mitre et la crosse; il ne peut se

servir de ces insignes que dans son église et dans son mo-
nastère (1).

1). Y a-t-il ûLUguitOK d'assister à la procession du saint sacre-

ment ? — R. L'Église n'a porté aucune loi à cet égard, mais elle

y exhorte fortement les fidèles.

Explication. — Quiconque aime véritablement Jésus-

Christ ne doit-il pas se faire un devoir de le lui prouver,

en assistant à la procession du saint sacrement avec les

sentiments d'une foi vive et d'une adoration profonde? Et

n'est-il pas vrai qu'il n'y a guère à s'en dispenser que les

chrétiens indiilérents et peu jaloux de leur avancement

spirituel !

Pendant toute l'octave de la Fête-Dieu, le saint sacre-

ment est exposé. Pour répondre aux désirs de l'Eglise, les

fidèles doivent faire à Jésus-Christ de fréquentes visites, et

assister, autant qu'il leur est possible, àla sainte messe, aux

vêpres et au salut. « Si les bénédictions des anciens patriar-

ches étaient désirées avec tant d'ardeur, comme nous l'ap-

prennent les divines Écritures, combien ne devons-nous

pas souhaiter davantage les bénédictions de Jésus-Christ,

le principe et la source de toutes les grâces ! Avec quel

respect ne devons-nous pas les recevoir (2) ! »

D. Le saini-siêge accorde-t-il des indulgences aux fidèles qui

assistent à l'office du saint sacrement?—R. Oui, il en accorde

un grand nomhre.

Explication. — Le pape Urbain IV avait favorisé de plu-

sieurs indulgences les fidèles qui assisteraient en tout ou en

partie à l'office du saint sacrement. Le souverain pontife

(1) Aibbàs non potest déferre facere coram se mitram et baculum
pastorale, in processionibus quœ fiunt per civitatem, quia extra suam
Ecclc?laiu et conventum non potest uti mitra et baculo pastorali.

(S. H. C. die 17 jui. 1604.)

(i) âfsttël, Catéch. des fetes, édit. de Migne, pag. 527.
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Martin V accorda, par une constitution de 1429, deux
cents jours d'indulgence pour matines, deux cents jours
pour la messe, cent jours pour les vêpres, et cinquante
jours pour chacune des petites heures. Eugène IV, renché-
rissant sur ce qu'avait fait Martin V, accorda, par la bulle
Excellentissimum, du 26 mai 1433, quatre cents jours d'in-
dulgence pour matines, autant pour la messe, autant pour
les premières vêpres, autant pour les secondes; cent
soixante jours pour chacune des petites heures; deux
cents jours, pendant toute l'octave, pour les matines ; deux
cents jours pour la messe; deux cents pour les vêpres-
quatre-vingts pour les autres heures, et deux cents jours
pour assister aux processions. Ces indulgences sont appli-
cables aux âmes du purgatoire, d'après une déclaration de
Benoit XIV, en date du 13 septembre 1749.

TRAITS HISTORIQUES.

LE SACRE D'ANGERS.

A Angers surtout
, la procession de la Fête-Dieu , appelée k

5acre,sefaisait,auderniersiècle,avecbeaucoupdemagninrence
On croit qu'elle y fut instituée dès Pan 1049, par conséquent
longtemps avant la publication de la bulle de Jean XXII , dont
nous avons parlé, pour faire amende honorable à Jésus-Christ
des erreurs de Bérenger. On faisait une station à l'endroit même
où il avait enseigné son hérésie, et un membre du clergé y
adressaitauxfidèles un discours sur le dogme delà présence réelle.

LES CAPUCIATI.

On appelle Capuciati ou Encapuchonnés, certains hérétiques,
qui parurent en Angleterre en 1387

, parce qu'ils ne se décou-
vraient point devant le saint sacrement, et n'ôtaient point le
capuce dont tout le monde se servait alors pour couvrir la tête
Ces hérétiques étaient partisans des erreurs de Wiclef, qui niait
avec plusieurs autres dogmes, la présence réelle de Jésus-Christ
dans l'eucharistie et renouvelait l'hérésie des Bérengaricns (J).

(1) Dict. des hérésies, art. Capuciati.
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LEÇON XXXV SI.

DE LA FÊTE DU SACRÉ CŒUR DE JÉSUS.

D. La dévotion an sacré cœur de Jésus esl-elle bien ancienne

dans VÊglise? — R. Oui, et longtemps avant qu'une fête parti-

culière fût instituée en l'honneur de ce divin cœur , les âmes

pieuses et ferventes faisaient leurs délices de cette dévotion.

Explication. — La dévotion au sacré cœur de Jésus a

»'té celle des personnages les plus illustres parleur science

et leur piété. Qu'on parcoure leurs ouvrages , on verra

Iju'ils parlent du cœur de Jésus de îa manière la plus tou-

chante. « Oh! qu'il est bon, disait un grand saint, qu'il est

« doux de faire sa demeure dans le cœur de Jésus ! Que
« votre cœur, ô aimable Jésus! est un riche trésor : c'est

« dans ce temple, dans ce sanctuaire que j'adorerai et

« louerai le nom du Seigneur. O le plus beau des enfants

« des hommes ! votre côté sacré n'a été percé que pour
« m'ouvrir l'entrée de votre cœur , et ce cœur lui-même
« n'a été ouvert qu'afm que nous puissions habiter en lui.»

Ainsi s'exprimait saint Bernard (1). Les mêmes pensées
sont aussi très-familières à saint Bonaventure (2) , à saint

François de Sales (3) et à beaucoup d'autres saints; ce qui

démontre évidemment que l'Église, en autorisant d'une
manière solennelle la dévotion au sacré cœur de Jésus, n'a

tien innové dans la doctrine catholique.

D. Quel est l'objet de la dévotion envers le sacré cœur de Jé-

sus ? — R. Le véritable objet de la dévotion au sacré cœur de
Jésus est le cœur matériel de ce divin Sauveur, hypostatique-
ment uni au Verbe.

(i; S. Bernard, Traité de la Passion, chap. m.
(%) S. Bonaventure, Aiguillon du divin amour.

(3) S. François de Sales, Lettres 64, 69, liv. IV.
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Explication. — Nous avons développé cette vérité en

expliquant le premier commandement de Dieu (1), et nous

avons fait voir que tout ce qui est en Jésus-Christ étant

digne d'adoration, son cœur, par conséquent
,
peut et doit

être adoré; nous avons dit en même temps pourquoi l'Église

a fait de ce divin cœur l'objet d'un culte spécial.

D. Quelles sont les fms de la dévotion envers le sacré cœur de

jésus ? __ R. Les fins de la dévotion au sacré cœur de Jésus

sont : 1° d'exciter notre amour envers Jésus-Christ ;
2° de nous

porter à le dédommager, par nos adorations et nos hommages

,

des outrages faits à son amour, et surtout des irrévérences et des

sacrifices qui se commettent envers le sacrement de nos autels.

Explication.— Quoique le cœur de Jésus, hypostatique-

ment uni à la divinité, soit le véritable objet de la dévotion

au sacré cœur, nous ne devons pas nous borner à ces hom-

mages ; nous devons aussi nous occuper de l'amour im-

mense dont le cœur de Jésus est embrasé pour nous, et nous

exciter à lui rendre amour pour amour. Nous devons , en

second lieu, être pénétrés de douleur à la vue de tant d'ou-

trages faits à Jésus-Christ dans le sacrement de l'autel, gé-

mir profondément sur tant de profanations et de sacrilèges

qui se commettent tous les jours, et être animés d'un saint

zèle pour réparer sa gloire, en lui rendant toutes sortes do

louanges et d'adorations.

D. L& fête du sacré cœur est-elle bien ancienne dans l'Église ?

r. Non, elle n'a été instituée que dans le xvur3 siècle.

Explication. — Quoique la dévotion au cœur de Jésus

soit très-ancienne dans l'Église, cependant la fête de ce

divin cœur ne date que du siècle dernier. A l'époque de la

peste qui ravagea Marseille, en 1720, Mgr Belzunce

,

évoque de cette ville, eut recours au sacré cœur de

Jésus et l'invoqua avec confiance pour obtenir la cessation

(1) Voir au tome II l'explication du premier commandement de

Dieu,
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du fléau. Le Ciel se montra propice : bientôt le fléau dispa-

rut , et une fête particulière fut établie, par un vœu solen-

nel, pour servir de monument et comme gage de reconnais-

sance. Lorsque ce prodige arriva, le culte du sacré cœur d€

Jésus était déjà reçu dans plusieurs diocèses de France;

déjà il existait des autels, des chapelles sous l'invocation

(ie ce divin cœur. Bientôt il acquit le plus grand dévelop-

pement et le plus grand éclat dans la société chrétienne.

Les souverains pontifes secondèrent, par leur autorité su-

prême , le mouvement général de la foi et de la piété;

C 'Ornent XIII, par un bref spécial, autorisa un office du

sacré cœur; et, en 1765, l'assemblée générale du clergé de

France déclara que la fête du sacré cœur serait instituée

g tous les diocèses du royaume. Elle est maintenant éta-

blie dans toutes les parties du monde catholique.— Le jour

propre de cette fête est le vendredi de la seconde semaine

iiprès la Pentecôte, lendemain de l'octave du saint sacre-

ment. Mais elle est remise , dans plusieurs diocèses, au qua-

trième dimanche après la Pentecôte, pour être célébrée

avec plus de solennité. Elle a lieu, dans quelques-uns , le

deuxième dimanche du mois de juillet. — Si on célèbre la

messe du sacré cœur, avec chant, devant le saint sacre-

ment solennellement exposé, on ne fait point la mémoire
du saint sacrement; ainsi l'a décidé la sacrée congrégation

des rites , le 6 septembre 1834 (1).

D. L'institution de la fête du sacré cœur de Jésus n'a-t-clle pas

quelque chose de providentiel? — R. Oui, l'institution de la fête

du sacré cœur de Jésus a quelque chose de providentiel.

Explication. — L'Église, dans tous les temps, a eu des

ennemis à combattre ; mais aussi , dans tous les temps , la

divine providence lui a ménagé les secours que devait exi-

ger la variété de ses épreuves. Aux approches de cette

époque à jamais déplorable , où l'erreur devait attaquer la

(1) Apud Gardbllihi, tom. VIII, pag. 199*
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présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie, on avait

vu se ranimer la dévotion envers le saint sacrement ; une

fête avait été instituée, et cette fête était là comme un Rem-

part inexpugnable contre les artifices et les fureurs de l'hé-

résie. Nous pouvons aussi regarder l'institution du culte

public envers le sacré cœur de Jésus , comme un bienfait

de la Providence , et comme l'effet des promesses de Jésus-

Christ et de l'assistance du Saint-Esprit. La dévotion au

sacré cœur de Jésus a été réservée à ces derniers temps
,

comme le dernier effort de son amour pour conjurer la

colère céleste , rallumer le feu sacré de la charité , et conser-

ver le germe précieux de l'antique piété. Le cœur de Jésus

est une source féconde de sentiments doux, tendres et affec-

tueux , et , dans les desseins de Dieu , c'est à cette source

que l'Église, que les vrais fidèles doivent puiser pour triom-

pher de la dureté du siècle et de l'insensibilité des cœurs.

TRAIT HISTORIQUE.

LA. BIENHEUREUSE MARGUERITE-MARIE.

Vers la fin du xvue siècle , il y avait au monastère de la Visita-

tion de Paray-le-Monial en Charollais, une sainte fille nommée
Marguerite-Marie. Elle reçut de Jésus-Christ quelques-unes de ces

laveurs que le Ciel accorde quelquefois à la terre ; ce divin Sau-

veur daigna se communiquer à elle, et lui parla , en plusieurs

circonstances, de l'amour dont il est embrasé pour les hommes,
et de l'ingratitude des hommes envers lui. 11 lui exprima enmême
tempsqu'il désirait qu'une fête particulière fût instituée en l'hon-

neur de son cœur. « Mon cœur, ajoute-t-il, se dilatera pour ré-

« pandreavec abondance les influences de son amour sur ceux

k qui seront fidèles à l'honorer. » Marguerite-Marie fit part de ses

révélations à plusieurs personnages gravesqui ne doutèrent point

de leur réalité. Elles furent publiées par les soins du Père de la

iJolombière, célèbre prédicateur, ce qui contribua puissamment à

répandre la dévotion au cœur de Jésus ; et, dès l'année 1 G96 , ou

publia h Dijon un ouvrage sous ce titre : La dévotion au sacré

cceiir de Notre-Scigneur Jéms-Chrîst, avec le petit office, la messe,

les l> laines, la couronne et quelques prières pour honorer le sacré
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ccrur de Jésus. Une gravure place'e en tête du livre représente

le Père éternel entouré d'anges, et présentant un cœur enflammé,
couronné d'épines , surmonté d'une croix, percé d'un glaive

,

avec ces paroles : «Voici le cœur de mon Fils bién-aimé , en

« qui j'ai mis mes complaisances. »

LECOS XXXYÏH;

DES FÊTES DE LA SAINTE VIERGE, ET EN PARTICULIER

DE L'IMMACULÉE CONCEPTION.

D. Devons-nous à la sainte Vierge un culte particulier?—
R. Oui, nous devons à la sainte Vierge un culte particulier.

Explication. — Ce culte particulier, que nous devons à

;!ntc Vierge, est infiniment au-dessous de l'adoration

que nous devons à Dieu, mais il est beaucoup au-dessus du
culte ordinaire que nous rendons aux saints. Cela est fondé

sur ce que la sainte Vierge étant élevée au-dessus de tous

les saints, et par la sublime dignité de mère de Dieu, et par
la perfection de toutes les vertus qu'elle a portées à leur

comble, elle est dans un rang unique, et forme à elle seule

une classe h part. Nous avons développé ailleurs ces pen-
sées (1).

D. En quoi consiste la dévotion à la sainte Vierge? R. La
dévotion à la sainte Vierge consiste principalement à Fhuriorer,

k l'invoquer et à imiter ses vertus.

Explication. — 1° Nous devons bon-.

brant ses fêtes avec piété , en entrant dans les con-
fréries et les associations établies à la gloire de son nom, en
ornant ses autels, en inspirant son culte et son amour à
tous' ceux qui dépendent de nous : enfin, en lui rendant
tous les hommages qu'exige l'éminente dignité de mère de
Dieu à laquelle elle a été élevée. 2° Nous devons inv

(i; Voit au toiaclî rei^icationdupremieircojïuiiaudeiueiit de Dieu.
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la sainte Vierge, et l'invoquer avec confiance, parce qu'elle

est, nous disent les saints docteurs, la prolectrice, l'avo-

cate, la médiatrice des hommes, et le canal des grâces que

le ciel accorde à la terre. 3° Nous devons imiter la sainte

Vierge : c'est la meilleure manière de l'honorer et celle qui

lui plaît davantage, a Voulez-vous plaire à Marie, dit saint

Bernard, imitez sa vie sainte et marchez fidèlement sur ses

traces (1). »

D. La dévotion à la sainte Vierge est-elle bien avantageuse ?—
R. La dévotion à îa sainte Vierge procure des avantages inesti-

mables.

Explication. — La très-sainte Vierge protège d'une ma-

nière toute spéciale les fidèles vraiment dévoués à son culte.

Elle les console dans leurs peines, elle les soutient dans leurs

faiblesses, elle leur fait surmonter les tentations , elle leur

obtient les grâces dont ils ont besoin pour sortir de l'état

du péché, elle veille sur eux avec la plus tendre sollicitude,

elle les protège surtout à la mort et leur obtient le don de la

persévérance finale. C'est pour cela que l'Église appelle

Marie la consolatrice des affligés, le secours des chrétiens,

le refuge des pécheurs , notre vie , notre douceur et notre

espérance.

D. Quelles sont les principales fêtes de la sainte Vierge?—R. Les

principales fêtes de la sainte Vierge sont celles de son immaculée

conception, de sa nativité, de sa présentation, de son annonciatio n

,

de sa purification, de sa compassion et de sa glorieuse assomption.

Explication. — L'Église, en instituant ces différentes

fêtes , s'est proposé d'honorer les principales circonstances

de la vie de la sainte Vierge, de nous rappeler ses gran-

deurs et la sublimité de ses vertus, et de nous porter ainsi

à l'imiter et à mettre en elle toute notre confiance.

Zî. Pourquoi VÈglise a-t-elle institué la fête de l'immaculée

concept ion de la sainte Vierge? — R. L'Église a institué la fête

1*/ à>i vultis ei placere, aemulamini, (S. Bebnard.)
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de l'immaculée conception de la sainte Vierge

,
pour honorer

l'instant où l'âme toute pure et toute sainte de Marie fut unie à

son corps.

Explication. — L'âme bénie de Marie, en s'unissant à

son corps, fut, par la vertu de la grâce sanctifiante, dans
laquelle elle a été créée , entièrement préservée du péché

originel. Que ce beau privilège ait été accordé à Marie, qui

oserait le mettre en doute? N'était-il pas dû à la fille de

Dieu le Père, à l'épouse de Dieu le Saint-Esprit, à la mère
de Dieu le Fils? Les rapports intimes, immédiats de Marie,

avec la sainte Trinité, ne devaient-ils pas l'élever au-des-

sus de la condition des pécheurs? Convenait-il, en efiet,

qu'une Vierge destinée à donner au monde celui qui. pâï

sa mort, devait abolir le règne du péché, fût elle-même

souillée du péché? Celle qui a pu dire à un Dieu : Vous

êtes mon fils , aurait-elle eu le démon paur père? Celle qui

devait enfanter le triomphateur de la mort et de l'enfer,

pouvait-elle commencer par se voir elle-même sous l'em-

pire de la mort et de l'enfer? Comment, enfin, concevoir

la moindre tache , la plus légère souillure dans celle qui

devait concevoir et enfanter le Saint des saints? «Non, il

« n'est pas possible, dit le P. Perrone, que la mère de Dieu

a ait été un seul instant esclave du démon (1). »

D. Y a-t-il, dans les divines Écritures , quelques passages qui

prouvent que Marie a été conçue sans péché? — R. 11 y en a plu-

sieurs.

Explication.— On trouve dans les divines Écritures plu-

sieurs passages qui, appliqués à Marie, établissent claire-

ment qu'elle a toujours été exempte de péché, et qu'il n'y

a jamais eu de tache en elle. Lorsque Dieu maudit le ser-

pent qui avait porté Eve, et par elle Adam à manger le

fruit défendu, il dit : «Je mettrai une inimitié entre tei et

toc. Jesu, 1 vol. in-8».
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« la femme, entre sa race et la tienne. Elle te brisera la tête,

« et tu tâcheras de la mordre par le talon (1). » D'après

tous les interprètes sacrés, cette prédiction se rapporte à

Marie ; or, si Marie avait dû contracter le péché d'origine,

si elle avait été soumise, ne fût-ce qu'un seul instant, à l'em-

pire du démon, comment se serait vérifiée la perpétuelle

inimitié entre elle et le démon?— L'Église, dans sa liturgie,

applique à Marie ces paroles qui se lisent dans le Cantique

des cantiques : « Vous êtes toute belle, ô ma bien-aimée !

« et il n'y a point de tache en vous (2). » De très-graves

auteurs pensent que c'est le Saint-Esprit lui-même qui les

adresse à Marie, devenue dans la plénitude des temps son

épouse sans tache , et ils en concluent son exemption de la

faute originelle. — L'Église applique également à Marie ces

paroles que nous lisons au livre des Proverbes : « Le Sei-

« gneur m'a possédée au commencement de ses voies (3). »

Mais comment Marie pourrait-elle se féliciter d'avoir, dès

le commencement, appartenu à son Dieu , si , au moment
de sa conception, elle avait appartenu au démon par le

péché ?

D. Les Pères de l'Église sont-ils favorables au sentiment de

ceux qui croient que Marie a été conçue sans péché ? — R. Un
grand nombre de Pères ont parlé de Marie en des termes qui ne

permettent pas de douter qu'ils étaient persuadés de son imma-

culée conception.

Explication. — Nous n'avons
;
lus malheureusement la

suite des discours prononcés par les Apôtres et par les pre-

miers Pères ; ou ils n'ont pas été écrits , ou, s'ils ont été

écrits, ils ont péri au milieu des premières persécutions.

Mais, dans ce qui a survécu au ravage du temps, nous trou-

ai) ïnimicitias ponam rater te et mnlierem, et semen tuum et semeu

ïllius : ipsa coatersi caput tuum, et tu insidtaberis calcaneo ejus.

Gen. m. 15.)

(2) Tota pulchra es, arnica mea, et macula non est in te. (Cant. iv. 7.)

(3y Dominas possedit me ab initio viarum suarura. {Prov. vin. 22.)
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von? plusieurs preuves de la croyance à l'immaculée con-

ception de Marie.

On a découvert récemment les actes du martyre de saint

André, Dans un discours qu'il adressa au proconsul Egée

,

il donne à la Vierge la qualification (YImmaculée, ou sans

tache; iî la compare « à cette terre dont le premier homme
« fut formé, terre non maudite encore , et, par conséquent,

« n'ayant pas recula malédiction, punitipn de la faute ori-

a ginelle (1). »

Origène, qui touche de si près aux temps apostoliques

,

l'appelle «formée dans la grâce, pleine de grâce, et n'ayant

* pas été atteinte du souffle pestilentiel de Satan (2). »

Au VF siècle, saint Amphiloque la nomme la Vierge sans

tache et sans péché (3)

.

Saint Épiphane dit « qu'elle est au-dessus de tous, Dieu
« seul excepté; plus belle par sa nature que les chérubins,

« que les séraphins, que toute l'armée céleste, brebis sans

« tache qui mit au monde l'Agneau-Christ (4). »

Saint Jérôme dit que si, par sa nature, Marie peut être

appelée une nuée, «ce fut, comme dit l'Écriture, une nuée
« de jour, qui ne fut jamais dans les ténèbres, mais toujours

«dans la lumière (5). »

(1) Et propterea, quod ex immaculata terra creatus fiierat primus
honio , t ecesse erat ut ex immaculata Virgine nasceretur perfectus

homo, quo Filius Dei, qui ante condiderat hominem, vitam aeternam
quam perdiderent horaines, repararet. (Voir le Calendrier de l'Église
de Constantinople de Morelli, au 30 novembre.)

(2) Quia Tero angélus novo sermone Mariam salutavit, quem in omni
scriptura invenire non potui, et de hoc pauca dicenda sunt ; id enim
quod ait Ave gratta plena, ubi in scripturis alibi legerim non recordor;
sed neque advirum istiusmodi sermo est Salvegrattaplena. Soli Maris
haec salutatio servatur. {Hornilia IV, in Lucam.)

(3) Sine macula et sine peccato. {IV Serm. in S. Dcipuram.,

(4) Solo Deo excepte, cunctis superior extitit; natura formosior est

ipsis Cherubim, Seraphira, et omniexercitu angelorum... Ovis imma-
culata, qure peperit agnura Christum. (De Laudibus Vir

!:

(5) Sur le psaume 77, et deduxit eos in nv.be diei.
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Saint Augustin, tout en détendant contre Pelage le dogme

du péché originel, s'écrie avec son énergie ordinaire :

h Exceptons seulement la sainte Vierge Marie; lorsqu'il

« s'agit du péché, je ne veux pas, à cause de l'honneur dû
« à Notre-Seigneur, qu'il soit en aucune manière question

« d'elle; car elle a eu plus de grâce qu'il n'en fallait pour

« vaincre complètement le péché (1).

Saint Éphrem proclame la Vierge a sans tache, sans souil-

« lure, sans corruption, mais complètement pudique, tout

g à fait étrangère à toute souillure, à tout défaut, l'épouse

a de Dieu, notre maîtresse (2). »

Au Ve siècle, saint Cyrille dit très-ouvertement que tous

les hommes, « excepté celui qui est né de la Vierge, excepté

s cette Vierge sacrée, naissent avec le péché originel (3). »

Au vi e siècle, saint Fulgence assure « que l'ange, en ap-

« pelant Marie pleine de grâce, a voulu faire entendre que

« l'antique sentence de la première colère était absolument

« détruite à son égard (4). »

Au vif siècle, saint lldefonse proclame « qu'il est constant

« que Marie a été exempte du péché originel (5). »

Au vme siècle , saint Jean Bamascène observe « que le

(1) Excepta itaque sancta Virgine Maria,- de qua, propter honoçem

Domini, nullam prersus, cum de peccatis agitur, baberi yolo quaîslio-

nem ; unde enini scimus quod ei plus gratiae collatum fuerit ad vincen-

duni omni ex pari? peccatum. (De natura et gratia, cap. xxxvi,tom. X
s

col. 267, édit. désigne.)

(2) Immaculata etintemerata, incorrupta et prorsus pudica, atque ab

omni sorde et labe peccati alienissima, Dei sponsa et Domina nostra.

(Orat. de sancia Dei genit.)

(3) Oranes bomines, excepto illo, qui de Virgine natus est, et saera-

tissima etiam Virgine, ex qua Deus homo prodiit in mundum, excepta,

cum peccato originali uascimur. {In Evang., Joan.,1, vr 5 cap. xv, opéra;

Basileae, 1566.)

(4} Serm. de laudibus Mariœ.

(5) Constat eam ab originali peccato fuisse immunem, (Disput. du.

Vii g. Maria.)



« serpent n'eut point d'accès dans ce paradis, et qu'elle ne

a lut point atteinte par sa morsure (1). »

Au Xe siècle, saint Pierre Damien nous apprend « que la

« chair de la Vierge, bien que reçue d'Adam , n'a pourtant

« point reçu la souillure d'Adam [2). » — « C'est que, ajoute

« saint Anselme, au XI e siècle, sa pureté était telle, qu'on ne

« peut en imaginer une plus grande après celle de Dieu (3 . s

Au xme siècle, saint Bonaventure dit en propres termes

a que Marie, notre mère, fut pleine de grâce en sa sancti-

« fieation, de grâce préservatrice contre la tache du péché

« originel (4). » Peut-on désirer quelque chose de plus po-

sitif que tous ces témoignages?

D. Comment l'Église s'est -elle expliquée relativement à ïim-
maculée conception de Marie? — R. L'Église a fait voir, dans
une foule de circonstances, combien la croyance à l'immaculée

conception de Marie lui est agréable.

Explication. — L'Église n'a encore rien décidé sur cette

question; mais elle a fait voir, dans toutes les occasions,

combien elle penche pour l'opinion affirmative. D'abord,

les souverains pontifes autorisèrent une fête en l'honneur

de la Conception de Marie, et cette fêle fut célébrée à Rome,
devant les cardinaux, au temps de Nicolas III, qui monta
sur la chaire de saint Pierre en 1277. Les enfants de saint

François se distinguèrent
,
parmi les ordres religieux

,
par

leur ardeur et leur zèle pour le culte de Marie conçue sans

(1) Ad hune paradisum serpens aditurn non habuit. (Oratio de \*at

B.M. V.)

(2) Caro Virginis ex Adam sumpta , maculas Adam non admisit.

(Oratio II de Nat. Mariée.)

(3) Decuit ut Virgo, quam Deus unig^nito Filio suo preeparavit u,

matrem, ea purilate niteret, qua major sub Deo nequit intelligi. [Bt
concepiu Virginali, cap. xvm.)

(4) Domina nostra fuit plena gratia in sua sanctifîcatione, gratia sci*

fccet prœservativa contra fœditalem oripinalis culpœ. (Serm. Il de beata
Yirgine.)
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péché. Les Dominicains seuls refusèrent d'embrasser l'opi-

nion générale , et l'un de ces religieux, Jean de Monterai,

ayant osé soutenir dans ses thèses que Marie avait contracté

le péché originel, fut condamné par la Sorbonne. En 1476,

Sixte IV (1), non-seulement accorda des indulgences à ceux

qui professent cette dévotion, mais il prescrivit en son honw»

néur la messe et l'office avec cette oraison : « Dieu qui, par

« l'immaculée conception de la Vierge, avez préparé à votre

« Fils une habitation convenable, faites, nous vous sup-

« plions, que, de même que par la prévision de la mort de

« ce Fils, vous l'avez préservée de toute tache, vous nous

« accordiez par son intercession d'arriver jusqu'à vous

« après nous être purifiés (2). »

En 1616, Paul V défendit que personne, dans les prédi-

cations, leçons, conférences et autres actes publics quelcon-

ques , eût la hardiesse d'affirmer que la très-sainte Vierge

a été conçue dans le péché originel (3)

.

Grégoire XV, en 1622, renouvela le décret de Paul V, et

retendit aux écrits et colloques privés; ce qui est, en effet,

condamner l'opinion contraire au silence (4).

Enfin, en 1661, Alexandre VII renouvela les constitu-

tions de ses prédécesseurs en faveur de l'immaculée con-

ception de Marie (5). Toutes ces autorités ne permettent

plus de doute. Aussi il ne faut pas s'étonner si les conciles

ont parlé dans le même sens, et s'ils ont été sur le point de

déclarer de foi une opinion aussi universelle. Dès 1439, le

concile de Bàle, dans sa trente-sixième session, avait, en

termes très-exprès, défini que Marie avait été conçue sans

(1) Voir sa Gonst. Cum prœcelsa, dans les Extravag. commun.

(2) Deus qui per iinraaculatam Virginis eonceptioneni diguum Filio

tuo habitaculum prœparasti, concède, quœsumus, ut sicut ex morte

ejusdem Filii sui prœvisa, eara ai) omni labo pi\oservasii, ita nos quo«<

que mundos cjus inlercessione, ad te psrvqnire concédas.

Const. ïiégî pacifie.

(4) Dans sa const. Sanciissi)nus.

(5) Dans sa const. Sollieitudo.
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tache, et défendue qui que ce soit de soutenir le contraire.

Mais cette session ne fut pas approuvée par le souverain
pontife

,
non pas dans ce sens qu'il regardât comme fausse

la doctrine dont il sagit, mais parce que le concile avait

cessé d'être légitime.

Le concile de Trente, sans vouloir, pour des raisons de
paix, trancher la question, après avoir formellement établi,

dans un de ses décrets , le dogme de la transmission du
péché originel à toute la descendance d'Adam , ajoute la

clause très-importante que voici : « Cependant , le saint

* concile déclare que, dans ce décret , son intention n'est

« point de comprendre la bienheureuse et immaculée vierge

« Marie, mère de Dieu; mais qu'il entend qu'à ce sujet les

« constitutions du pape Sixte IV, d'heureuse mémoire,
« soient observées sous les peines qui y sont portées , et

« qu'il renouvelle (1). » 11 est impossible d'établir d'une

manière plus solide, plus convaincante, la preuve que c'est

la pensée , la croyance de l'Église que Marie a été conçue

sans péché.

Depuis une dizaine d'années
,
plus de quatre cents évo-

ques, ou supérieurs réguliers, ont sollicité et obtenu du
saint-siége la faveur d'ajouter aux litanies de la mère de
Dieu ces paroles : Regina, sine labe originali concepta, ora

pronobis, « Reine conçue sans la tache du péché originel,

priez pour nous ; » et à la préface de la messe de Beata : et

te m conceptions immaculata Beatœ Mariœ virginis collau-

dare, etc. Cet empressement des Églises les plus célèbres

à honorer l'immaculée conception de Marie, a un sens théo-

logique, dit le P. Péronne, qu'il est essentiel de constater

Il en résulte, en effet, que l'Église universelle a approuvé le

culte de Marie conçue sans péché : l'Église enseignante
,
par

(1) Déclarât taraea hsec ipsa sancta synodus non esse suœ intentionis

eomprehendere in hoc decreto, ubi de peccato originali agitur, beatam
et immaculatam virginem Mariam Dei genitricem ; sed observandas esse

constitutiones felicis recordationis Sixti papae IV, sub poenis in ejuscon-

stitutionibus contentis, que* innoyat* (Ses*, vj
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son autorité souveraine; l'Église enseignée par une croyance

générale qui repose sur Yinfaillibilité passive que l'Esprit-

Saint a promis au corps mystique de Jésus-Christ (l).

D. Les preuves que vous venez de donner sont-elles les seules

qui établissent timmaculée conception de Marie?— li, 11 y en a

Lien d'autres , tirées de la bonté de Dieu, de sa sainteté , de sa

puissance, et des faveurs qu'il accorde chaque jour aux fidèles

qui honorent Marie conçue sans péché.

Explication. — A toutes les preuves que nous venons

de donner, nous pouvons ajouter les raisons suivantes. —
1° 11 n'est pas possible qu'il y ait eu un temps où Dieu n'ait

pas aimé celle qui devait être la mère du Rédempteur ; et

serait-il possible qu'il eût voulu livrer au démon, ne fût-ce

qu'un moment , ce temple sacré qu'il destinait à son Fils

bien-aimé? — 2° Il est certain, il est indubitable que Dieu

a pu préserver Marie du péché originel; or, qui osera dire

qu'il ne l'a pas voulu? qui osera dire qu'il ne l'a pas fait,

ou bien qu'il n'était pas convenable que ce Dieu de toute

pureté et de toute sainteté se choisit et se formât une ir.cre

toute sainte, toute pure, et entièrement étrangère au péché?

— 3° La persuasion générale où sont tous les fidèles que

Dieu a préservé Marie de la tache originelle n'est-elle pas

confirmée tous les jours par le Ciel lui-même (2)? Com-
ment, en effet, expliquer autrement tant de grâces, soit

spirituelles, soit temporelles, obtenues par l'invocation de

Marie conçue sans péché? Qui, par exemple, dans les ten-

tations contre la chasteté, a jamais prononcé en vain ces

paroles : Marie! conçue sans péché, priez pour nous Qui

avons recours à vous f

D. La croyance à l'immaculée conception de Marie n'est-elle

point appuyée é>ur quelques miracles? — R. Oui, cette croyance

est appuyée sur plusieurs miracles.

Explication. — « La vérité de cette opinion n'est-elle

(1) P. Perrone, de Immaculato B. M. V. pardi.

[%) Voir les Conférences du diocèse du Puy, année 1837, i»ag. 56.
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pas prouvée aussi, dit le cardinal Lambruschini (1). par la

vision prodigieuse et la rapide propagation de la médailïe

miraculeuse, si connue, à l'effigie de Marie conçue seras

péché, révélée à Paris , dans l'année 1830, à une jeune et

simple fille qui, par humilité , a voulu cacher son nom
;

médaille que les pieux fidèles portent comme une source

permanente de grâces de tout genre, qu'ils ne cessent d'ob-

tenir par l'intercession de la mère de Dieu, vénérée, révérée

invoquée sous ce titre qui lui est si cher? EtlacéUbre

version opérée à Piome , au commencement de l'an-

née 1312, de l'israélite Piatisbonne, lequel
,
pour avoir cédé

aux pressantes prières d'un de ses amis qui le détermina à

porter la médaille miraculeuse , fut frappé publiquement

('ans l'église de Saint-André délie fratte d'une subite appa-

rition de Marie qui éclaira son esprit ; en sorte que, d'en-

nemi acharné, même du nom chrétien, qu'il était jus-

que alors, il devint aussitôt un catholique très-fervent : cette

conversion , disons-nous , ne prouve-t-elle pas à la fois ia

certitude et l'utilité de cette précieuse dévotion? Dieu n'em-

ploie les prodiges que pour manifester la vérité; et tout

doit nous porter à croire qu'il n'en a opéré tant et de si

extraordinaires en faveur de la médaille si renommée

,

qu'afin d'autoriser davantage et de rendre universelle la

croyance à l'immaculée conception de Marie. »

D. Dieu, en exemptant Marie du péché originel, lui a-t-il fait

une faveur plus grande qu'à quelques saints qui ont été sanctifiés

dans le sein maternel? — R. Dieu, en exemptant Marie du péché

( riginel , lui a accordé une faveur plus grande qu'à saint Jean-

Baptiste, par exemple, qui fut sanctifié lorsqu'il était encore

dans le sein de sa mère.

Explication. — Jérémie et saint Jean-Baptiste furent

sanctifiés dans le sein maternel , mais ils avaient contracté

la souillure originelle. Marie, au contraire, a toujours été

pure et sans tache. Dieu, lui appliquant par anticipation les

(1) Ùissert. sur l'Immaculée Conception, p ag. 131.
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mérites de la passion et de la mort de son divin Fils , Va

exemptée de la nécessité d'être, même pour un très-court

instant, l'esclave du démon, son ennemi capital. Marie, dès

le premier instant de sa conception, a été ce lis dont parle

l'Écriture (1), qui surpasse en beauté tout ce qui l'envi-

ronne; cette terre où l'homme ennemi ne sema jamais son

ivraie ; cette arche d'alliance devant laquelle le Jourdain

suspendit le cours de ses eaux. Ce sont là autant de figures,

autant de symboles de l'immaculée conception de Marie, et

qui ne peuvent s'appliquer qu'à cette Vierge incomparable.

D. L'Église n'a-t-elle pas enrichi de plusieurs indulgences la

dévotion à l'immaculée conception de Marie? — R. Le souverain

pontife Pie VI, par un rescrit du 21 novembre 1793, a accordé

une indulgence de cent jours à tous ceux qui récitent dévote-

ment et d'un cœur contritune des oraisons jaculatoires suivantes :

« Bénie soit la sainte et immaculée conception de la bienheu-

« reuse Vierge Marie.

a Vous avez été immaculée, Vierge Marie, dans votre concep-

« tion : priez pour nous Dieu le Père, dont vous avez enfanté le

« Fils Jésus , conçu du Saint-Esprit. »

D. L'immaculée conception de Marie est-elle un dogme de foi?

— R. Non, puisque, jusqu'à ce jour, l'Église n'a rien défini

sur cette question (*).

Explication.— Ce n'est point un dogme de foi que ia

bienheureuse Vierge Marie ait été immaculée dans sa con-

ception ; ou, en d'autres termes, qu'elle ait été sanctifiée au

premier moment de son animation, au premier moment de

son existence ; l'Église n'a encore rien défini sur cette ques-

tion. « Mais, dit Bossuet, après les articles de foi, je ne vois

u rien de plus certain (2). » — « Ce sentiment, dit Suarez,

(î) Sicut liiium inter spiaas, sic arnica mea inter filias. (Cant. H. 2.)

(2) Bossuet, Sermon sur la Conception de la sainte Vierge.

(*) Cette vérité, chère à tous les fidèles, a été définie comme
dogme de foi, par Sa Sainteté le pape Pie IX, le 8 décembre 1854,
aux applaudissements de l'Église universelle.— Encyclique Inef*

fabilis Deus, vi des Ides de décembre 1854. (Note pes Éditeurs.)
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« est aujourd'hui tellement probable

,
qu'il ne peut l'être

« davantage sans cesser d'être une opinion (1). » — « Pour
« être de foi, dit saint Alphonse , il ne lui manque que la

« définition de l'Église (2). »

D. La croyance à l'immaculée conception de la sainte Vierge

peut-elle être définie comme une vérité de foi catholique? —
R. Oui.

Explication. — Aucune vérité ne peut être proposée

par l'Église comme dogme de foi catholique, à moins qu'elle

ne soit contenue dans la parole de Dieu. La parole de Dieu

est écrite ou non écrite. La parole de Dieu écrite est ren-

fermée dans la Bible; la parole de Dieu non écrite est ren-

fermée dans la Tradition. La Tradition nous est connue prin-

cipalement par les monuments de la foi ancienne, les écrits

des Pères, l'enseignement des pasteurs et la croyance géné-
rale des fidèles. Plusieurs vérités révélées, contenues dans
la parole de Dieu, n*ont été proposées par l'Église, comme

aes de foi
, qu'à l'époque où un hérétique les a niées.

La parole de Dieu renferme encore plusieurs vérités qui

n'oni jamais éié proposées comme dogmes de foi. Les unes
n'ont pas besoin de proposition, parce qu'elles sont claire-

ment contenues dans l'Écriture et dans la Tradition ; telles

sont les vérités relatives à la naissance, à la vie et à la mort
de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Les autres sont contenues
implicitement dans la révélation , et ne peuvent devenir des
vérités de foi catholique que par un jugement de l'Église.

Les vérités contenues implicitement dans la parole de
Dieu peuveni y être renfermées de deux manières. Ou bien
elles sont contenues dans une autre vérité dont on les déduit
par un raisonnement rigoureux; ainsi ce dogme : Jésus-
Christ a deux volontés , l'une divine , l'autre humaine , est

évidemment contenu dans cet autre dogme révélé : Jésus-

(i) Suarez, Tract, de peccatis.

(2) S. Alph. a Ligorio, Theol. moral., liv. VU, n° 249,

iv. 32
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Christ, quî estDîeu,apris la nature humaine parfaite, com-

plète. Ou tien ces vérités sont contenues dans la parole de

Dieu d'une manière obscure, et elles s'éclaircissent par la

recherche, par le sentiment commun des pasteurs et des

fidèles, sous la direction du Saint-Esprit, qui assiste l'Eglise

en tout temps, qui l'éclairé et la conduit. Lorsqu'il y a doute,

il appartient à l'Église enseignante de résoudre la contro-

verse, et de prononcer en dernier ressort.

L'Église a défini plusieurs vérités qui n'étaient contenues

dans l'Écriture ou dans la Tradition que d'une manière ob-

scure. Ainsi fut décidé, du temps de saint Cyprien, que

le baptême , administré par un hérétique, est valide ; et

,

plus tard
,
qu'un infidèle même peut administrer ce sacre-

ment. Ainsi il a été décidé encore que les âmes des fidèles

trépassés jouissent de la béatitude éternelle avant le jour

du jugement ; et que la profession religieuse dissout le lien

du mariage, lorsqu'il est seulement ratum et non consum-

matum.

La croyance à l'immaculée conception de la sainte

Vierge est contenue dans l'Écriture et dans la Tradition

d'une manière d'abord obscure, mais qui s'éclaircit peu

à peu. Les vestiges de cette croyance se trouvent dans

les écrits des plus anciens Pères ; la fête existe de temps

immémorial ; les liturgistes et les prières publiques ont au-

torisé cette opinion pieuse; les successeurs de saint Pierre

l'ont favorisée; Alexandre VII assura, en 1661, que la doc-

trine du saint-siége n'a jamais varié sur ce point (1) ; Gré-

goire XVI a permis d'exprimer cette croyance dans la pré-

face de la messe de Beata , et dans les litanies de la sainte

Vierge. Enfin cette croyance est aujourd'hui générale. L'im-

maculée conception de Marie est donc certaine, et l'Eglise

peut la définir comme une vérité de foi catholique, soit en

disant anathème contre quiconque oserait nier ce privilège

de Marie, soit en condamnant ceux qui diraient que l'Eglise

(i) Gultu Bunquain imiautato.
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se trompe en la proposant à la croyance des fidèles (1).—

-

Nous avons tout lieu d'espérer que cette définition ne se

fera pas longtemps attendre. Qui pourrait en douter, après

avoir lu l'Encyclique que vient d'adresser à ce sujet, à tous

les patriarches
,
primats, archevêques et évèques de tout

l'univers catholique, le grand pontife Pie ÏX. En voici un
extrait : « Dès les premiers jours où, élevé sans aucun

« mérite de notre part, mais par un secret dessein de la

« divine providence , sur la chaire suprême du prince des

« apôtres, nous avons pris en main le gouvernail de l'Église

« entière, nous avons éprouvé une souveraine consolation

,

« lorsque nous avons su de quelle manière merveilleuse

,

« sous ie pontificat de notre prédécesseur Grégoire XVI, de

« vénérable mémoire , s'est réveillé dans tout l'univers

o catholique Tardent désir de voir enfin décréter par un
«jugement solennel du saint -siège, que la très -sainte

« mère de Dieu, qui est aussi notre tendre mère à tous , a

« été conçue sans la tache du péché originel. Ce très-pieux

« désir est clairement attesté et démontré par les demandes
« incessantes présentées tant à notre prédécesseur qu'à

a nous-mème, et dans lesquelles les plus illustres prélats

,

« les plus vénérables chapitres canoniaux et les congréga-

« tions religieuses , notamment l'ordre insigne des frère:?

« prêcheurs (2), ont sollicité à l'envi qu'il fût permis d'ajou-

« ter et de prononcer hautement dans la liturgie sacrée et

a surtout dans la préface de la messe de la conception de

(1) Le P. Peerone, de Immaculato B. M. V. concept», an dogmatico
décrète definiri possit disquisitio théologien.

(2) On peut voir, sur ce sujet, dans Gardellini, tom. VIII, pag. 453,

une réponse bien remarquable de la sacrée congrégation des rites, au
général des frères prêcheurs, en date du 23 mai 1846. Faute d'espace,

nous citerons seulement ce qui suit: — Dubium an magister generalis

ordinis prsedicatorum potuerit absque consensu capituli generalis, et

superiorum inferiorum ejusdem ordinis, légitime obtinere a Sancta

Sede , et acceptare pro toto ordine... additionem particulae : Et te in

conceptione immaculata apponendam prœfationi missce conceptionis?—

Resp. Affirmative,
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« la bienheureuse Vierge , ce mot : Immaculée. A ces in-

« stances, notre prédécesseur et nous-mème avons accédé

« avec le plus grand empressement. 11 est arrivé en outre,

« vénérables frères, qu'un grand nombre d'entre vous

« n'ont cessé d'adresser à notre prédécesseur et à nous des

i lettres par lesquelles ils nous pressaient de vouloir définir

< comme doctrine de l'Église catholique, que la conception

( de la bienheureuse Vierge Marie avait été entièrement

« immaculée et absolument exempte de toute souillure de

o la faute originelle... Certes ces vœux ont été singulière-

« ment agréables et pleins de consolations pour nous qui
?

« dès nos plus tendres années, n'avons rien eu de plus cher,

« rien de plus précieux que d'honorer la bienheureuse

« Vierge Marie d'une piété particulière , d'une vénération

« spéciale et du dévouement le plus intime de notre cœur,

« et de faire ce qui nous paraîtrait pouvoir contribuer à sa

« plus grande gloire et louange et à l'extension de son culte.

« Aussi, dès le commencement de notre pontificat, avons-

« nous tourné avec un extrême empressement nos soins et

« nos pensées les plus sérieuses vers un objet d'une si

« haute importance... Nous avons choisi quelques ecclé-

« siastiques distingués par leur piété et très-versés dans les

« études théologiques , et en même temps un certain nom-
« bre de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte

« Église romaine..., et nous leur avons donne mission

« d'examineravec le plus grand soin, sous tous les rapports,

a ce grave sujet, selon leur prudence et leur doctrine, et

« de nous soumettre ensuite leurs avis avec toute la matu-

« rite possible. — En cet état de choses , nous avons cru

« devoir suivre les traces illustres de nos prédécesseurs et

a imiter leurs exemples. C'est pourquoi, vénérables frères,

b nous exhortons chacun de vous , selon sa prudence et son

« jugement , à ordonner et à faire réciter dans son propre

« diocèse des prières publiques pour obtenir que le Père

« miséricordieux des lumières daigne nous éclairer de la

« clarté supérieure de son divin esprit, et nous inspirer du



9 souffle d'en haut , afin que nous puissions prendre la

« résolution qui doit le plus contribuer tant à la gloire de
« son saint nom qu'à la louange de la bienheureuse Marie

« et au profit de l'Église militante. Nous souhaitons vive-

« ment que vous nous fassiez connaître le plus promptement
i possible de quelle dévotion votre clergé et le peuple fidèle

8 sont animés envers la conception de la Vierge immaculée,

a et quel est leur désir de voir le siège apostolique porter

« un décret sur cette matière. Nous désirons surtout savoir

« quels sont à cet égard les vœux et les sentiments de votre

« éminente sagesse. Et comme nous avons déjà accordé au
« cierge romain l'autorisation de réciter un office canonique

i particulier de la conception de la très-sainte Vierge,

« composé et imprimé tout récemment, à la place de l'office

qui se trouve dans le bréviaire ordinaire , nous vous ac-

« cordons aussi par les présentes lettres, vénérables frères,

a la faculté de permettre, si vous le jugez convenable, à

« tout le clergé de votre diocèse, de réciter librement et

« licitement le même office de la conception de la très-

« sainte Vierge, dont le clergé romain fait actuellement

« usage, sans que vous ayez à demander cette permission

« à nous ou à notre sacrée congrégation des rites...

« Donné à Gaëte, le deuxième jour de février de l'année

« 184£, l'an hf de notre pontificat. PP. Plus ix. »

TRAITS HISTORIQUES.

LE BIENHEUREUX ALPHONSE RODRIGUEZ.

Le bienheureux Alphonse Rodriguez , frère coadj uteur temporel
delà compagnie de Jésus, honorait d'un culte particulierPimma-.
culée conception de la reine des vierges et sa glorieuse assomption
dans le ciel. 11 défendait avec autant de zcle que de solidité ces

pieuses croyances, persuadé qu'il importe également à l'honneur
de la mère et du fils que l'âme de Marie ait été toute pure dès sa

conception, et que son corps virginal soit dès à présent glorifié

dans le ciel. Marie semblait se complaire dans l'ardeur avec

laquelle AlpbaigK soutenait les intérêts de sa gloire : elle lui fit

32
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connaître, dans une circonstance, qu^eîic était surtout sensible

au culte qu'il rendait à sa conception immaculée, et lui inspira

ia ferme résolution d'en être partout le panégyriste et l'apôtre.

Aussi Alphonse, si réservé d'ailleurs, prenait feu quand il s'agis-

sait de cette prérogative de Marie ; il disait hautement qu'un sûr

moyen de plaire à Jésus, c'était de croire que sa mère avait été

conçue sans souillure, et de l'honorer en cetts qualité (1).

MONSEIGNEUR DE QUÉLEN.

En 1839, la piété de Mgr de Quélen , archevêque de Paris , et

son zèle pour le culte de Marie le portèrent à demander au saint-

siége la faveur de mettre dans la préface de la messe de la con-

ception le mot immaculata. Le pontife romain agréa la suppli-

que. Cela ne suffit pas à la piété du saint prélat, qui demanda

et obtint que la croyance à la conception immaculée fut expri-

mée dans les litanies de la sainte Vierge ; et qu'on y ajoutât ce3

paroles : Regina sine labe concepta, ora pro nobis ; « Reine con-

çue sans péché, priez pour nous. » En sorte que Marie est

aujourd'hui saluée sous ce titre glorieux dans les prières publi-

ques et dans les prières privées. Enûn
, pour donner une der-

nière preuve do sa dévotion envers la sainte Vierge, l'arche-

vêque se fit peindre en pied , les yeux fixés sur une statue de

Marie, qu'il considère avec confiance. Cette statue repose sur

un globe qui porte ces mots : Vierge fidèle. On lit ces autres

mots sur le globe : a Reine conçue sans péché, priez pour nous. »

Le jour de l'Assomption 1840, le prélat fit don de ce tableau à

son chapitre, afin, dit-il, qu'il fût un monument de sa dévotion

et de celle du chapitre de Paris envers la mère de Dieu honorée

particulièrement dans son immaculée conception.

LE P. ÀNCA.RANI.

Comma nous l'avons dit plus haut , l'ordre de Saint-Domi-

nique se montra longtemps opposé au privilège accordé à Marie

d'avoir été conçue sans péché. Le 10 décembre 1813, le supé-

rieur général de l'ordre, le P. Ancarani, s'associa à la croyance

commune; il sollicita et obtint la permission de célébrer 'im-

maculée conception de Marie dans la préface et daus ici niâmes.

(i) Vie du B. A. Rodriguez
}
par le P. Bondoi, pag. 114,



— 57 i —

LEÇON XXXIX. '

DES AUTRES FÊTES DE LA SAINTS "VIERGE-

B. Pourquoi l'Église a-t-elle institué la fête de la nativité de

la sainte Vierge? — R. L'Église a institué la fête de lai.ativité

de la sainte Vierge, pour honorer le jour mémorable et si pré-

cieux pour le genre humain où Marie vint au monde,

Explication.— Nativité signifie la même chose que nais-

sance, jour de la naisance. Quand il s'agit des saints
, on

entend par nativité, natalis dies , le jour de leur mort ou

de leur entrée dans le ciel, qui est la véritable vie ; mais

lorsqu'on parle de Jésus-Christ, de la feainte Vierge et de

saint Jean-Baptiste, le mot nativité signifie le jour de leur

naissance ou entrée dans le monde. — Rien n'était plus

convenable, plus digne de la sagesse de l'Église, plus pro-

pre à exciter la piété des fidèles et leur respect envers

Marie, que de célébrer l'anniversaire de sa naissance. M'é-

tait-il pas juste, en effet, que l'Église remerciât le Ciel d'avoir

donné à la terre une vierge assez pure , assez remplie de

vertus et de toutes sortes de gr;3ces pour mériter d'être la

mère du Rédempteur?. Et, si l'anniversaire de la naissance

des princes, qui ne peuvent disposer que de faveurs tem-

porelles et périssables, excite en nous de vifs sentiments

de joie, à quels transports ne devons-nous pas nous livrer

à l'occasion de la naissance de Marie
,
que Jésus-Christ, son

divin fils , a rendue dépositaire de touv^ses trésors? Ah!
c'est surtout au jour où nous saluons son heureuse nativité

comme le glorieux crépuscule qui annonce le lever du
soleil de justice, où nous la félicitons des merveilles que le

Tout-Puissant a opérées en elle et des hautes destinées

qu'il lui prépare, où nous rendons grâces au Seigneur des

grandes miséricordes qu'il a exercées à son égard, que
Marie doit verser sur nous, à pleines mains, ses bienfaits et
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ses faveurs. — Les sectes oriente*] es célèbrent, comme
l'Église de Rome, la fête de la nativité de la sainte Vierge

;

elle est donc bien certainement antérieure à leur schisme

,

qui subsiste depuis plus de douze cents ans. Il en est parlé

dans les sacramentaires de saint Gélaseet de saint Grégoire,

et, selon plusieurs auteurs, ce fut le pape Serge qui, en 688,

la mit au nombre des quatre fêtes de la sainte Vierge, aux-

quelles les fidèles avaient coutume de faire des processions.

Elle est fixée au 8 septembre, parce qu'on croit , selon la

tradition commune, que ce fut à pareil jour que Marie

naquit à Nazareth.

D. Quels furent le père et la mère de la sainte Vierge ?— R. Le

père et la mère de la sainte Vierge furent saint Joachim et

sainte Anne.

Explication. — La sainte Écriture ne dit rien à ce sujet :

mais des manuscrits très-anciens et toute la tradition de

l'Église nous apprennent que Marie eut pour père saint Joa-

chim , et pour mère sainte Anne. C'est ce qu'attestent éga-

lement saint Épiphane et saint Jean Damascène (1). Selon

la force de l'hébreu, le mot Joachim signifie préparation du

Seigneur , et le mot Anne signifie grâce ou gracieuse ; ces

noms convenaient admirablement au père et à la mère de

celle qui devait enfanter le Seigneur, et mettre au monde

l'auteur même de la grâce (2).

D. Le nom de Marie, qui est celui de la sainte Vierge, n'est-il

pas un nom bien excellent ?— R. Oui , après le nom de Jésus , il

n'en est point de plus excellent que celui de Marie.

Explication. — Selon les saints Pères, le nom de Marie

signifie 1° Un Dieu est engendré par moi; Deus ex génère

meo (3). Il signifie 2° Reine ou souveraine, parce que, étant

(1) Theologia Mariana, par Sedlmayr, pag. 97.

(2) Ibid., pag. 98.

(3) Mariahincludit/«/*quod est nomen Dei, et Mar quod ad radiée»

Larali revocatum significat generare, ut idem sit , ae Deus ex me gene-

ritur, seu Deus ex génère meo. (S. Amb. apud Sedlmayr, pag. 369.)
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devenue la mère de Jésus-Christ, elle partage avec lui le

sceptre et la couronne (1). Il signifie 3° Étoile de la mer,

parce que, de même que les navigateurs sont dirigés vers

le port par une étoile, de même les chrétiens sont dirigés

par Marie vers le séjour de la gloire (2). Il signifie 4° Mer
amère ou mer d'amertume, à cause des incroyables douleurs

que Marie a éprouvées pendant tout le cours de sa vie (3). Il

signifie 5° Espérance, parce que nous avons tout à espérer

de sa maternelle tendresse, et que quiconque se confie en

elle ne saurait périr (4).

Quelques auteurs ont aussi remarqué que, dans presque

toutes les langues, le nom de la sainte Vierge, Maria, se

compose des mêmes lettres et se prononce de la même ma-
nière, et, selon eux, chacune de ces lettres signifie un des

attributs, une des prérogatives de Marie. La première lettre,

M , désigne qu'elle est mère de Dieu; la seconde, A, qu'elle

est notre avocate ; la troisième , R
,
qu'elle est notre reine

;

la quatrième , I
,
qu'elle est l'implacable ennemie des héré-

sies..., interemptriœ universœ hcereticœ pravitatis; la cin-

quième, A, qu'elle est notre auxiliaire, auxilium Ckristia-

norum (5).

D. Pourquoi l'Église a-t-elle institué la fête de la présentation

de la sainte Vierge ?— R. L'Église a institué la fête de la pré-

sentation de la sainte Vierge, pour honorer le jour où Marie fut

présentée au temple par ses parents.

Explication. — Une pieuse tradition nous apprend que

Marie fut présentée au temple, par ses parents, à l'âge de

trois ans, pour y être consacrée au service du Seigneur ,

(1) S. Joaîî. Damascekos, apud Sedlmayr, pag. 370.

(2; Dicitur ! la
,
quia sicut navigantes ad porium diriguntur

perstellam, itachrisiiam diriguntur ad gloriam per Mariam. (S, Tho-
mas, opusc. 8.)

(3) S. Hyeron. , apud Sedlmayr, pag. 370.

(4) S. Epiphanius, ibid., pag. 371.

(5) Sedlmayr, Theol. Mariana, pag. 372.
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et qu'elle y fit le vœu de perpétuelle virginité. C'est pour

honorer cette circonstance si mémorable de la vie de la

sainte Vierge qu'a été instituée la fête de la présentation.

On commença à la célébrer en Orient , vers le commence-
ment du ixe siècle. Un gentilhomme français nommé Phi-

lippe de Maizières, attaché à la cour du roi de Chypre en

qualité de chancelier, ayant été envoyé, en 1372
t
comme

ambassadeur auprès du pape Grégoire XI qui résidait à

Avignon, raconta avec quelle solennité on célébrait, en

Grèce, la fête de la présentation de la sainte Vierge ; il com-

muniqua l'office de cette fête à Sa Sainteté qui l'approuva,

et voulut qu'elle fût célébrée à Avignon, le 21 novembre

,

le mêmejour qu'en Orient. Vers la fin du xvie siècle, SixteV
la rendit obligatoire dans l'Église romaine^ depuis, elle

s'est répandue dans tous les pays catholiques ; mais pres-

que partout on ne la célèbre que comme fête de dévotion.

Pour satisfaire sa propre dévotion et celle de sa famille

,

et pour se rendre aux vœux de ses sujets , à qui le culte de

Marie est si cher, Ferdinand , roi de Naples, avait demandé

à Pie IX de mettre au nombre des fêtes de prœcepto, pour

le royaume de Naples , le jour de la présentation de la

sainte Vierge. Le décret de concession a été rendu le 30 no-

vembre 1849 (1).

D. Pourquoi l'Église a-t-elle institué la fête de l'Annoncia-

tion?— R. L'Église a institué, la fête de l'Annonciation pour cé-

lébrer l'annonce que l'ange Gabriel fit à la sainte Vierge de sa

maternité divine, et surtout le moment de l'incarnation du

Verbe dans les entrailles de Marie.

Explication. — Ce qui a rapport à l'annonciation de

Marie et à l'incarnation du Verbe , se trouve expliqué dans

le premier volume; il nous reste peu de chose à ajouter ici.

— La fête de l'annonciation réunit deux grands objets : la

conception de Jésus-Christ dans le sein de Marie et la ma-

(i) Moniteur Catholfjue, n» au 11 janvier 1850.
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temité divine de cette vierge sainte. Selon quelques auteurs,

elle fut instituée dès le temps du pape saint Gélase, c'est-

à-dire vers la fin du Ve siècle. Ce qu'il y a de certain , c'est

que , dans le septième , elle était solennisëe avec beaucoup

de pompe, tant en Orient qu'en Occident. Le sixième con-

cile général , tenu à Constantinople , Tan 692 ,
parle de

Tannonciation comme d'une fête déjà ancienne, et le dixième
'

concile de Tolède , tenu près d'un demi-siècle auparavant,

l'appelle la fête par excellence de la mère de Dieu. Fixée

d'abord au 25 mars , elle fut transférée plus tard au 1 8 dé-

cembre , sous le nom de YExpectation ou de Vattente de

Venfantement de la Vierge ; mais , au commencement du

IXe siècle, époque à laquelle elle passa en France , elle fut

remise à son ancien jour.

D. Pourquoi VÉglise art-elle institué la fête de la Visitation de

la sainteVierge?—R. L'Église a institué la fête de la Visitation',

pour honorer le jour où la sainte Vierge rendit visite à sa cou-

sine sainte Elisabeth.

Explication. — Lange Gabriel, en annonçant à Marie

que Dieu l'avait choisie pour être la mère du Sauveur , lui

apprend en même temps que le Seigneur a fécondé le sein

si longtemps stérile d'Elisabeth. Aussitôt l'humble vierge

. ne considère ni sa dignité nouvelle, ni les fatigues d'un long

et pénible voyage ; elle s'avance à travers les montagnes

,

et se hâte d'aller offrir à sa cousine les secours et les conso-

lations de la charité. La voix de la bienheureuse vierge

s'est à peine fait entendre, qu'Elisabeth s'écrie dans un
saint transport : a Vous êtes bénie entre toutes les femmes,

« et le fruit de vos entrailles est béni. Au son de votre

« voix
,
j'ai senti l'enfant que je porte dans mon sein tres-

« saillir d'allégresse. » Marie lui répond par ce cantique

admirable, que saint Ambroise appelle l'extase de son

humilité ; « Mon âme glorifie le Seigneur, et mon esprit se

« réjouit en Dieu , mon salut ; » Magnificat anima mea Do-
minum.,. C'est pour honorer le jour à jamais mémorable
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où s'opérèrent tant de merveilles que l'Église a institué ia

fête de la Visitation, qui se célèbre le 2 juillet. Selon le

cardinal Baronius, elle fut établie en 1378 ,
par le pape

Urbain IV, pour demander à Dieu l'extinction du grand

schisme d'Occident qui, depuis si longtemps ,
affligeait

l'Église. En 1441 . le concile de Baie la rendit générale dans

toute l'Église , et', pendant longtemps, elle fat d'obligation

en Italie et en France; elle l'est encore dans le royaume de

Naples (1).

D. Pourquoi l'Église a-t-elle institué la fête de la Purification'*

— R L'É°iise a institué la fête de la purification, pour honorer

lejour oùMarie se présenta au temple pour être purifiée, quoi-

qu'elle n'y fût pas obligée par la loi.

Explication. — La loi qui ordonnait aux femçtës d'aller

au temple après leurs couches, pour se purifier, ne regar-

dait en aucune manière Marie, qui, en mettant au monde

Jésus-Christ, n'avait contracté aucune souillure. Cepen-

dant elle voulut s'y soumettre et donner au monde l'exem-

ple delà plus profonde humilité, en se confondant avec les

femmes ordinaires , et en cachant aux yeux des hommes le

glorieux privilège que Dieu lui avait accordé d'être mère

sans rien perdre de sa pureté. — Le même jour où Marie

s- -urina, Jésus-Christ fut présenté dans le temple par sa

sainte mère et par saint Joseph, et racheté comme un enfant

ordinaire. C'est ce double mystère qui fait l'objet de la fête

de la purification, laquelle est appelée aussi pour cela la

fête de la présentation de Jésus au temple.

D Pourquoi l'Église a-t-elle institué la fête de la compassion

de la sainte Vierge ? ~ R. L'Église a institué la fête de la com-

passion pour honorer les douleurs et les angoisses de Marie au

pied de la croix.

Explication. — Cette fête
,
que Ton célèbre en quelques

églises sous le nom de commémoration des doulmn de la

(1) Voir Gàhdellhu, tom. Vlli. n* 4642.
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bienheureuse Vierge Marie, en d'autres sous celui de fête

de Notre-Dame de pitié ou de Notre-Dame des sept dou-

leurs, fut instituée ou prescrite en 1423, parle concile pro-

vincial de Cologne, pour réparer les outrages que les

Hussites avaient faits à la mère de Dieu, en portant sur ses

images des mains sacrilèges. Benoît XIII, par un bref du
2è août 1725, en fixa l'office à la sixième férié de la semaine

de la passion; elle se célébrait auparavant, en plusieurs

lieux, le vendredi de la quatrième semaine de carême. On
chante, lejour de la Compassion, le Stabat mater dolorosa...:

« La mère de douleurs, baignée de larmes, se tenait auprès

« de la croix. » Cette belle complainte, composée par In-

nocent III, convient surtout dans un jour consacré à hono-

rer les angoisses de Marie sur le Calvaire ; dans un jour

où, selon le terrible oracle autrefois sorti de la bouche du
saint vieillard Siméon, le cœur de cette tendre mère fut

percé d'un glaive; dans un jour, enfin, où, sans répandre

son sang, elle mérita le titre glorieux de reine des mar-
tyrs, parce qu'elle souffrit alors plus que n'ont jamais souf-

fert tous les martyrs ensemble.

D. Pourquoi FÉglise a-t-elle institué la fête de l'Assomption?

— R. L'Église a institué la fête de l'Assomption
,
pour honorer

le jour où la sainte Vierge quitta la terre pour aller au ciel.

Explication.— L'Assomption est la première et la plus

solennelle des fêtes établies en l'honneur de la sainte

Vierge ; elle parait remonter jusqu'au iv« siècle. Pendant
longtemps on la célébra le 18 janvier ; sous Charlemagne
elle fut transférée au 15 août, et ce fut à la même époque
qu'elle devint de précepte. Auparavant, du moins en
France, elle n'était que de dévotion.— La fête de l'Assomp-

tion a pour objet d'honorer la bienheureuse mort de la

sainte Vierge, sa résurrection et son entrée triomphant©

dans le ciel, en corps et en âme. — Marie a payé le tribut

de la mort comme les autres filles d'Eve; mais la mort des

saints n'est qu'un doux sommeil, et celle de Marie futlo

it. 33
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commencement de son repos et de son bonheur éternel.

Elle s'endormit paisiblement à Jérusalem (1) ; son âme en-

tra aussitôt dans la gloire, et les apôtres déposèrent son

corps dans un tombeau creusé dans le roc, à Gethsémani,

La pieuse croyance de l'Église, quoiqu'elle n'en ait pas fait

un dogme de foi, est que Marie n'y demeura que quelques

instants; et plusieurs auteurs rapportent que saint Thomas
ayant fait ouvrir le cercueil, n'y trouva plus qu'une robe

virginale, simple et pauvre vêtement de la plus sainte des

créatures qui avait été enlevée auxcieux. — L'Assomption

de la sainte Vierge se célèbre en France avec la plus grande

solennité. On y fait, après vêpres, une procession générale

dans toutes les paroisses, en vertu du vœu de Louis XIII,

qui mit son royaume, sa famille et sa personne sous la pro-

tection de la sainte Vierge, et les consacra à cette reine des

anges et des hommes.

D. N'y a-t-il pas encore d'autres fêtes de la sainte Vierge?—
R. Oui, il y en a plusieurs autres, comme sa maternité, sa pu-

reté et son patronage.

Explication. — Nous ne séparerons pas la Maternité de

la Pureté, puisque ces deux fêtes ont une origine commune.

Il n'est pas nécessaire de noter qu'elles ne sont pas d'obli-

gation générale ; les induits, qui deviennent de plus en plus

fréquents depuis un certain nombre d'années, fixent ordi-

nairement la Maternité au second dimanche d'octobre, et la

Pureté au troisième dimanche. Les offices furent approuvés

par décret du 22 janvier 1751, sous le pontificat de Be-

noît XIV, sur la demande du roi de Portugal. Us furent

concédés dans le cours de l'année suivante au clergé des

Etats de Venise. Ils ont été introduits à Rome sous le pon-

tificat de Grégoire XVI. La fête du Patronage de la sainte

Vierge est plus ancienne que les deux dont nous venons de

parler. Elle est originairede l'Espagne*, l'office fut approuvé

(1) Selon quelques auteurs, elle mourut à Éphese.
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par décret du 6 mai 1679, et autorisé pour les possessions
espagnoles. La fête en question se trouve parmi celles que
Benoit XIII introduisit dans les Etats pontificaux. Elle fut
fixée par ce pape au second dimanche de novembre, mais
plusieurs induits concédés dans ces derniers temps Font
établie pour le quatrième dimanche d'octobre

TRAIT HISTORIQUE.

MORT DE LA SAINTE VIERGE.

Plusieurs auteurs rapportent que lorsque Marie fut à la fin de
sa. carrière, les apôtres, dispersés dans les diverses parties
du monde, furent mhaeuleusement transportés autour de son
lit, et que ce fut après leur avoir fait les adieux les plus tou-
chants qu'elle rendit le dernier souoir.

LEÇOX XI,.

DE LA FÊTE DES SAINTS ANGES.

D. Quelles sont, outre les fêtes de Notre-Scigneur et de la sainte
\ terge, les autres fêtes principales que l'Église célèbre?— R Les
principales fêtes que l'Église célèbre, outre celles de Notre-Sei-
gneur, de la sainte Vierge et des saints, sont les fêtes des saints
anges, de saint Jean-Baptiste, de saint Pierre et de saint Paul
des saints patrons et de tous les saints.

Explication. — Outre ces fêtes, sur chacune desquelles
nous allons entrer dans quelques détails, l'Église en solen-
nise encore plusieurs autres : comme celles de saint Etienne
des saints Innocents, de saint Gervais et de saint Protais'
de l'Invention et de l'Exaltation de la sainte croix, de saint
Jean, apôtre et évangeiiste, etc. ; de plus, chaque jour de
1 année est consacré à la mémoire d'un ou de plusieurs
saints. - Tout ce qui concerne ces divers objets se trouve
dans un ouvrage qui fait suite à celui-ci, et que nous avons
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publié sous ce titre : YÉvangile en action, ou Histoire de

la vie des principaux saints honorés dans l'Église catho-

lique (1).

D. Le culte des anges est-il bien ancien dans YEglise? -— R,

L'Église , dans tous les temps, a rendu un culte aux anges.

ExPLiCAtiON.— Il suffit, pour en être convaincu, de par-

courir les écrits des Pères. Tous parlent du pouvoir des

anges auprès de Dieu, des services qu'ils nous rendent, de

la confiance qu'ils doivent nous inspirer, des honneurs que

nous devons leur rendre ; mais en même temps ils nous

rappellent que Dieu seul peut et doit être adoré, et que,

par conséquent, le culte que nous leur rendons est bien

différent de celui que nous rendons à Dieu. « Nous appe-

« Ions anges, dit Origène, des esprits dont l'emploi estd'ê-

« tre envoyés pour servir ceux qui doivent être les héritiers

« du salut. Tantôt ils montent au ciel pour porter au trône

« de Dieu les prières des hommes; tantôt ils descendent

« sur la terre pour distribuer aux hommes les dons de Dieu.

« On les trouvera quelquefois nommés dieux dans nos

« saintes Écritures, parce qu'il y a dans eux quelque chose

« de divin ; mais nulle part on n'y lira qu'il soit ordonné

« de rendre aux anges, aux envoyés de Dieu, le même culte

* qu'à Dieu. Au contraire, tous les vœux, toutes les actions

« de grâces, toutes les supplications, toutes les prières pro-

« prement dites, doivent, chez les chrétiens, se rappor-

« ter uniquement à Dieu par la médiation du pontife par

« excellence, supérieur à tous les anges, par le Verbe de

« vie qui est Dieu (2). » - Saint Hilaire, évêque de Poi-

tiers au iv« siècle, dit que notre faiblesse a besoin de l'in-

tercession des anges; il ajoute : « C'est une vérité fondée

« sur l'autorité infaillible de l'Écriture, qu'il y a des anges

« établis pour nous diriger dans les voies du salut. Ils

(1) 3 vol. in-12.

(2) Apud Guillon, tom. II. oaa. 179,
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« offrent chaque jour au Seigneur les prières que nous lui

« adressons, dans la vue d'être sauvés par les mérites de
« Jésus-Christ (1). » — « Jésus-Christ, dit saint Bernard,
a avait confié à notre garde un dépôt bien précieux, le fruit

« de sa croix, le prix de son sang. Il ne s'est pas contenté
« d'une garde si incertaine, si fragile, si insuffisante. Il a

* établi des gardiens sur Jérusalem. Ce sont les anges, non-
p seulement présents à vos côtés, mais combattant a

, vous. Marchez avec précaution, puisque les anges sont

* présents à toutes vos démarches, suivant l'ordre que Dieu
« ieum donné. En quelque lieu, en quelque réduit obscur
« que vous soyez, portez respect a votre ange. Oseriez-vou?
« faire en sa présence ce que vous n'oseriez faire à mes
« yeux? Soyez dévots à l'égard de ces illustres gardiens

,

g 3oyez reconnaissants de leurs soins. Aimons-les à notre

« tour, honorons-les. Mais que tout l'amour que nous avons
« pour eux, et l'honneur que nous leur rendons, se rappor-
« tent toujours à celui qui nous donne, aussi bien qu'à eux,
« le pouvoir d'aimer et d'honorer (2). »— A ces témoigna-
ges qu'il serait facile de multiplier, nous nous contenterons
d'ajouter que l'Église, dans la plupart de ses prières et dans
les diverses parties de son office, invoque les saints anges
et réclame leur protection

; et ce qu'elle fait aujourd'hui,
elle l'a fait dans tous les temps. On peut donc dire avec
vérité que le culte des anges est aussi ancien que le chris-

tianisme lui-même. — Saint Michel est regardé comme le

protecteur de l'Église qu'il défend, au nom de Dieu, contre
toutes les entreprises de l'enfer, en ne souffrant jamais
qu'aucune erreur y prévale : c'est ce qui a torté l'Église à
instituer une fête particulière en son honneur, et aussi en
l'honneur de tous les saints anges, laquelle se célèbre le

29 septembre. Quelques jours plus tard, le 2 octobre, elle

honore les saints anges gardiens. Le plus ancien monument

(i) Apud Guillon, tom. V, pag. 585
(2) S. Bernardus, apiuî Guili v. tow.XJtV, pag. 323.
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d'un culte spécial rendu à ces bienheureux esprits que Dieu

a chargés de veiller continuellement sur nous, est une cha-

pelle que saint Louis fit bâtir dans l'église cathédrale de

Chartres. François d'Estaing, évèque de Rodez, établit la

fête des saints anges gardiens dans son diocèse , sous le

règne de Louis XIII, et le pape Paul V la rendit générale

dans l'Église par une bulle du 27 septembre 1608,

TRAIT HISTORIQUE.

APPARITIONS DE SAINT MICHEL.

Une fête particulière fut inslituée et fixée au 8 mai, en mé-

moire de l'apparition de l'archange saint Michel , sur le mont

Gargan, en Italie, vers la fin du ve siècle. — Une autre fête fut

instituée et fixée au 16 octobre, pour perpétuer le souvenir

d'une autre apparition du même archange, laquelle eut lieu
,

vers l'an 706, dans le diocèse d'Avranches, sur un rocher ap-

pelé depuis le mont Saint-Michel.

DÉVOTION DES GRECS AUX SAINTS ANGES.

Les Grecs avaient une si grande dévotion aux saints anges,

que , dès le vie siècle , ils leur avaient consacré une de leurs

villes (Myriangeles). Us avaient aussi, dès cette époque, plu-

sieurs fêtes en l'honneur des saints anges (1),

LEÇOX XLI.

LA NATIVITÉ DE SAINT JEAN-BAPTISTE.

D. Quelle est la fête que l'Église célèbre le Z&juin? — R. C'esl

la nativité de saint Jean-Baptiste.

Explication.— Jean-Baptiste, précurseur de Notre-Sei-

gueur Jésus-Christ, et fils de Zacharie et d'Elisabeth, na-

quit l'an du monde 4,000, environ six mois avant Jésus-

(1) Histoire du Bas-Empire, par Le Beau.
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Christ. Sa naissance, son emploi, son nom furent prédits à

Zacharie son père, lorsqu'il était dans le temple de Jéru-

salem, où il exerçait les fonctions de prêtre, selon le rang

de sa famille. L'ange Gabriel lui apparut lorsqu'il était dans

le Saint; il lui annonça qu'il aurait un fils qui serait nommé
Jean, et dont la naissance causerait une joie universelle à

tout le monde
;
que ce fils serait grand devant le Seigneur,

et qu'il serait rempli du Saint-Esprit dès le ventre de sa

mère
;
qu'il convertirait plusieurs des enfants ^'Israël au

Seigneur ; enfin, qu'il viendrait dans l'esprit et dans la

vertu d'Élie, pour ramener les enfants désobéissants dans

la voie de leurs pères, et pour préparer au Seigneur un
peuple parlait. — Zacharie

,
qui était vieux, et dont la

femme était aussi trop âgée pour devenir mère, témoigna

sur cela de la défiance ; mais l'ange l'assura de la vérité É6
sa promesse, et lui dit : « Je suis Gabriel, qui ai été député

« pour vous annoncer cette nouvelle ; et dans ce moment
« vous allez devenir muet, jusqu'au jour que vous verrez

« l'accomplissement de ce que je vous dis. » En effet, il

devint muet à l'heure même ; et étant de retour dans sa

maison, Elisabeth conçut. Le temps où elle devait mettre

un enfant au monde étant arrivé, ses parents et ses voisins

s'en réjouirent ; et étant venus le huitième jour pour circon-

cire l'enfant, ils le nommaient Zacharie, du nom de son

père. Mais sa mère dit : «Non-, mais il sera nommé Jean. »

Ils lui répondirent • a 11 n'y a personne dans votre famille

« qui porte ce nom. » Et ils demandaient par signes au
père de l'enfant comment il voulait qu'on le nommât ; ayant

demandé des tablettes, il écrivit dessus : « Jean est son

nom. » En même temps, sa langue se délia, et il commença
à glorifier Dieu par un admirable cantique où, après avoir

loué le Seigneur, Benedictus Dominus Deus Israël, il dit, en

s'adressant à Jean-Baptiste : « Et vous, petit enfant, vous

« serez appelé prophète du Très-Haut, car vous marcherez

« devant le Seigneur pour lui préparer les voies; pour

t donner à son peuple la connaissance du salut, afin qu'il
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« obtienne la rémission de ses péchés. »— L'Église, dès les

premiers siècles, a institué une fête pour célébrer un évé-

nement aussi mémorable et aussi heureux que la Nativité

de saint Jean-Baptiste. Saint Augustin en parle dans un

de ses sermons où il dit en termes formels : « Nous avons

a reçu cette fête de nos ancêtres par tradition, et nous la

« faisons passer à nos descendants avec une piété digne de

« leur imitation (1). » Un concile d'Agde, de l'an 506, met

la fête de la Nativité de saint Jean-Baptiste au rang des

plus grandes solennités, et la place immédiatement après

Noël, l'Epiphanie, l'Ascension et la Pentecôte.

D. Pourquoi cèlèbre-Uon la fête de la Nativité de saint Jean-

Baptiste, tandis qu'on ne célèbre pas également la naissance des

apôtres, des martyrs et des autres saints ? -— R. C'est à cause du

privilège qui a été accordé à saint Jean , et qui ne l'a pas été

également aux autres saints, d'être rempli du Saint-Esprit

avant sa naissance.

Explication.— L'Église ne célèbre que trois naissances,

comme nous avons déjà eu occasion de le dire : celle de

Nctre-Seigneur Jésus-Christ, celle de la sainte Vierge et

celle de saint Jean. Cette dernière, quoique bien inférieure

en mérite aux deux autres, est l'objet d'une fête partici>-

lière, parce que Jean-Baptiste ayant été sanctifié et rempli

du Saint-Esprit dès le sein de sa mère, il tient par là-même

un rang qui le met au-dessus de tous les autres saints à

qui un pareil privilège n'a point été accordé. L'Église, con-

sidérant ceux-ci au moment de leur naissance, est obligée

de reconnaître en eux des ennemis de Dieu, des enfants

dignes de sa colère, à cause du péché originel dont ils sont

alors souillés. Elle n'a pas cru devoir faire du jour de leur

naissance un jour de joie et de solennité • elle s'est bornée à

célébrer le jour de leur mort, auquel on a donné, dès les

premiers siècles, le nom de naissance, natalis dies, parce

Cl) Miuii, pog. &37.
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que la mort des saints est le commencement d'une vie in>

mortelle (1).

D. Dans quels sentiments devons-nous célébrer la fête de saint

Jean-Baptiste?— R. Dans les sentiments d'une sainte joie.

Explication. — Quoi de plus conforme à l'esprit de cotte

solennité qu'une sainte joie? A la naissance de Jean-Bap-

tiste, l'univers entier a eu raison de se réjouir, puisqu'il y
trouvait une assurance que le Messie promis depuis tant de
siècles allait bientôt paraître ; de même qu'au lever de l'au-

rore on peut se promettre que le soleil n'est pas éloigné. Il

est donc juste que nous nous réjouissions encore clans le

Seigneur, en célébrant la mémoire d'un événement si inté-

ressant. Mais, ne l'oublions pas, la meilleure manière d'ho-

norer les saints, c'est d'imiter leurs vertus. Imitons donc
Jean-Baptiste dans son éloignement du monde

;
pratiquons,

à son exemple, la mortification et l'humilité : son habille-

ment était un habit fait de poil de chameau; sa nourriture,

des sauterelles et du miel sauvage, et loin de chercher à
paraître, il mettait tous ses soins à cacher tout ce qui aurait

pu lui procurer l'estime des hommes ; enfin, soyons, comme
lui, pleins de courage et d'intrépidité; mettons-nous au-

dessus du respect humain, quand il s'agit de remplir nos
devoirs, et n'abandonnons jamais la cause de Dieu, notre
udélité dùt-elle nous coûter les plus grands sacrifices et

même la vie

TRAIT HISTORIQUE.

ANCIENNE COUTUME.

Autrefois, le jour de la nativité de saint Jean-Baptiste , les

fidèles des villes et des campagnes faisaient des grands feux de
joie, comme pour vérifier d'une manière plus sensible ce que
l'ange avait dit

, que les peuples se réjouiraient à sa naissance,

(1) Meusi, pag, 538
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IEÇOS XL II.

FÊTE DE SAINT PIERRE ET DE SAINT PAUL.

D. Quelle est la fête que l'Église célèbre le 29 juin?— R. Bllfl

célèbre la fête de saint Pierre et de saint Paul.

Explication. — L'Église, dès sa naissance, célébra la

îa mémoire des martyrs ; elle ne pouvait oublier, par con-

séquent, les plus illustres d'entre eux, saint Pierre et saint

Paul, qui, selon le sentiment de plusieurs auteurs, souffri-

rent le martyre à Rome, le même jour et à la même heure,

la quatorzième année du règne de Néron. La fête de ces

deux grands saints, dont le premier fut établi par Jésus-

Christ chef de son Église, et le second fut choisi pour être,

d'une manière spéciale, l'apôtre des Gentils, a toujours été

très-solennelle non-seulement en Occident, mais aussi en

Orient, même chez les sectes schismatiques. Un grand nom-

bre d'églises ont été élevées de toutes parts à la gloire de

leurs noms, et, dès le VIIe siècle, à peine eùt-on trouvé une

ville où il n'y eût au moins un oratoire dédié sous leur

invocation. — Ce fut au iv* siècle que le grand Constantin

jeta les fondements de ces deux fameuses basiliques que

l'on voit à Rome, l'une au Vatican, en l'honneur de saint

Pierre, l'autre sur le chemin d'Ostie, en l'honneur de saint

Paul. Les chefs [capita) des saints apôtres se conservent dans

l'église de Saint-Jean-de-Latran; le reste de leur corps a

été divisé entre les deux basiliques dont nous venons de

parler, en sorte que chacune possède la moitié des deux saints

corps. — De temps immémorial, la fête de saint Pierre et

de saint Paul se célèbre le 29 juin, parce que ce fut en ce jour

que les corps des deux apôtres furent enterrés dans les

cryptes situées à deux milles de Rome, et connues sous le

nom de cimetière de Saint-Calixte. La vigile et le jeûne qui

précèdent cettefète remontent aussi à la plus hauteantiquité ;
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dans plusieurs endroits, on jeûnait au pain et à l'eau, et on

cite un concile du XIe siècle qui en fait une obligation (1).

Les Grecs font précéder la fête de saint Pierre et de saint

Paul d'une sorte de carême qui commence dans la semaine

après la Pentecôte, et qui est plus ou moins long, selon le

jour où tombe cette fête mobile. — Depuis le concordat

de 1802, la fête de saint Pierre et de saint Paul est renvoyée,

en France, au dimanche suivant ; c'est peut-être le seul

pays catholique où cette solennité ne soit pas célébrée le

jour même où elle est marquée dans le calendrier (2).

D. De ce que V Église associe, dans une même solennité, le nom
de saint Paul à celui de saint Pierre, faut-il en conclure que ces

deux apôtres soient égaux en dignité? — R. Non
,
puisqu'il est

de foi que saint Pierre est le chef de l'Église , et que saint Paul

n'en est que le ministre.

Explication.— Ces deux apôtres ont été les deux princi-

paux fondateurs de la religion ; ils l'ont prèchée ensemble

dans la capitale du monde chrétien, où, comme nous Pa-

rons déjà dit, ils l'ont scellée de leur sang le même jour
;

Koilà pourquoi l'Église a consacré un seul et même jour à

honorer leur mémoire. Mais elle veut en même temps que

jious sachions bien et que nous croyions qu'ils ne furent

point égaux en dignité ; elle nous rappelle la prééminence

de saint Pierre sur saint Paul et sur tous les autres apôtres
;

et, pour que nous ne perdions point de vue cette vérité, elle

fait chanter jusqu'à trois fois à la messe, savoir : au gra-

duel, à l'évangile et à la communion (3) , ces paroles de Jé-

sus-Christ qui établissent la prhnauté et la principauté de

Pierre : « Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon
« Église (4). »— Malgré la solennité delà fête, on ne chante

(1) Concile tenu dans un lieu appelé Trotmani. — Voir Meosi,p.546.

(2) Plusieurs graves auteurs, comme nous l'avons dit ailleurs, pensent

que l'obligation de jeûner la veille de cette fête n'existe plus.

(3) Selon le rite romain.

(4) Matth. xii. 6.
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point de prose à Rome et dans les diocèses qui suivent le

rite romain. A Paris, et dans les diocèses qui ont adopté le

rite de cette Église, on chante, depuis quelques années, une

prose dont l'auteur est M. l'abbé Gerbet, et dans laquelle

se trouve exprimée, d'une manière aussi élégante qu'éner-

gique, la suprême dignité de Pierre ; en voici quelques

strophes : Quos unus in vita labor,.. « Un seul travail vous

m a unis dans la vie, une seule gloire vous unit à la mort
;

« un seul et même jour est consacré à honorer votre mé-

« moire. Vous êtes tous deux chefs de l'armée sainte, prin-

« ces du sénat apostolique ; et cependant vous n'êtes pas

« égaux en dignité. Pierre, vous êtes le vicaire du pasteur

<f éternel ; vous êtes un autre Jésus-Christ ; vous êtes chargé

« de paître et les agneaux et les brebis. Vous instruisez

« ceux qui enseignent, vous gouvernez ceux qui gouver-

« nent; les conducteurs du troupeauvous obéissent, et Paul

« lui-même vous est soumis (1). » La prose qu'on chantait

auparavant paraissait un peu trop favorable à l'égalité des

deux princes de l'apostolat, et était de nature, par consé-

quent, à favoriser un système que de nos jours on cherche

à propager encore, et pour lequel tout vrai catholique doit

avoir Véloignement le plus prononcé.

D. Comment célèbre-t-on, à Rome, la fête de sai,;t Pierre et de

saint Paul? — R, La fête de saint Pierre et de saint Paul se cé-

lèbre, à Rome, avec une pompe et une magnificence extraor-

dinaires.

Explication. — Voici, d'après l'auteur de l'Histoire des

Chapelles papales, un aperçu de ce qui se passe à Rome, le

jour de la fête de saint Pierre et de saint Paul. La basilique

du prince des apôtres, à l'occasion de la f-He de son glo-

rieux patron, est décorée de ses plus riches ornements.

Outre les tentures de damas rouge à galons d'or qui recou-

vrent les pilliers, l'ancienne statue enbronze de saintPierre,

(1) A te docentur qui doccat, a te reguntur qui regunt, gregisquâ

ëuctopes tibi, quin ipse Paul us subclitur.
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objet d'un culte particulier, et dont les Romains, en entrant

et en sortant du temple, baisent les pieds, est ornée d'une
chape brodée d'or, et une tiare est placée sur la tète de
l'apôtre, devant lequel brûlent cinq lampes d'argent et

quatre gigantesques chandeliers. L'hémicycle (demi-cercle)

qui entoure la partie extérieure du tombeau des apôtres, et

toutes les lampes de l'autel de la confession (ï) (c'est-à-dire

de l'autel élevé sur le tombeau même des apôtres , lequel

est exclusivement réservé au souverain pontife), sent or-

nées de guirlandes, de fleurs artificielles et naturelle;. Par

suite d'une pieuse fondation, on substitue, ce jour-là seu-

lement, et jusqu'aux secondes vêpres de la fête, des cierges

à l'huile ordinaire qui brûle nuit et jour dans les cent

vingt-deux lampes qui ornent et éclairent les tombeaux
des apôtres. L'autel papal est riche, mais simple : une
grande croix en vermeil, au milieu de six chandeliers en

vermeil, et les statues de saint Pierre et de saint Paul,

également en vermeil, le décorent. Derrière la croix est un
septième chandelier, plus élevé, dont le cierge domine les

autres; il est regardé comme un symbole de la suprématie

pontificale. Le trône pontifical, faisant face à l'autel, est

dressé devant la chaire de saint Pierre, soutenue par quatre

docteurs de l'Église (2) ; il est ainsi placé entre le tombeau
où repose le corps de l'apôtre, et la chaire, symbole de

son enseignement. — La chapelle souterraine est magnifi-

quement ornée : devant la balustrale sont placés de grands
vases de fleurs artificielles, rangés avec symétrie, et séparés

par de grands chandeliers en vermeil; on aperçoit dans

(1) Le mot confession, en style liturgique, signifie le lieu où reposent

les corps des martyrs ou des confesseurs. Ainsi , la confession de Saint-

Pierre est le lieu où reposent les restes de ce glorieux martyr.

(2) Dans ce gigantesque monument de bronze , dû à Alexandre VII,

est enfermée la véritable chaire de saint Pierre, soutenue par saint

Arnbroise et saint Augustin, Pères de l'Église latine, et par saint Jean
Chrysostcme et saint Atbanase, Pères de l'Église grecque. — Voir »ur

ce sujet Boagi , Vaticana confessio B. Pétri,
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l'intérieur de l'hémicycle les colonnettes d'albâtre qui sou-

tiennent les statues de saint Pierre et de saint Paul, et

Notre-Seigneur donnant les clefs au premier de ses apô-

tres. — Le souverain pontife, accompagné des cardinaux,

est reçu sous le portique par l'archiprètre et le chapitre du

Vatican. Le chapitre entre dans l'église : on chante l'an-

tienne Tu es Petrus... « Tu es Pierre, et sur cette pierre je

« bâtirai mou Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront

« point contre elle. » Tous les regards se tournent alors

vers le pontife suprême, le successeur de Pierre, entouré

de la pompe majestueuse qui convient à sa haute dignité.

En voyant ainsi l'événement justifier si bien la prophétie,

la foi se ranime, la confiance dans Jes promesses se raffer-

mit, et l'on apprécie mieux que jamais le bonheur d'appar-

tenir à cette Église sainte, et d'être l'enfant docile de celui

à qui ont été confiées les clefs du royaume des cieux. Arrivé

à l'autel de la confession, le pape, après avoir prié quelque

temps, se rend au trône de tierce, placé du côté de l'épî-

tre. Après le chant des trois psaumes, il se lève, se lave les

mains, se revêt de ses habits sacrés, descend de son trône

et se rend processionnellement à l'autel pour y commencer

la messe. L'épître est chantée en latin et en grec ; à l'offer-

toire, les chantres exécutent le motet Tu es Petrus. Après

Vite, missa est, le pape donne la bénédiction solennelle du

haut de l'autel, et le cardinal-évêque assistant publie l'in-

dulgence plénière accordée aux fidèles présents à la céré-

monie. — A Rome, les réjouissances publiques viennent

toujours se mêler aux fêtes religieuses : la veille de Saint-

Pierre, à sept heures du soir, a lieu l'illumination de la ba-

silique et de la coupole, et le lendemain, jour de la fête, un

magnifique feu d'artifice est tiré au château Saint-Ange (1).

(1) Histoire des Chapelles papales, par M. 1a chevalier Moroni,

pag. 870.
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TRAIT HISTORIQUE .

PIÉTÉ DE CLOVIS.

On lit dans l'histoire de France que , l'an 500, Clovis fit bâ-

tir à Paris une église sous l'invocation de saint Pierre et de saint

Paul, afin d'attirer sur ses armes la protection de ces deux apô-

tres qu'il honorait d'un culte particulier.

LEÇON XXIII.

DE LA FÊTE DU PATRON.

D. Que signifie le nom de patron?— R. Le mot de patron si-

gnifie protecteur, intercesseur.

Explication. — « Dès l'origine du christianisme, il a été

d'usage d'imposer avant le baptême ou dans l'administra-

tion de ce sacrement un nom particulier, et communément

un nom de saint ou de sainte, qui assurât au fidèle ainsi

désigné un protecteur de plus dans le ciel et un modèle à

imiter ici-bas (1). » Ce n'est point de ces sortes de patrons

qu'il s'agit ici.

« L'usage s'établit aussi de donner à chaque Église un

patron qui devait être son protecteur, ou un titulaire qui

lui donnât son nom ; et cette pratique, universelle dans le

monde chrétien, remonte au berceau même de l'Église. On
entend pa; le patron une personne sainte et couronnée dans

le ciel, comme un ange, un saint, une sainte, qui puisse

exercer auprès de Dieu le ministère d'avocat ou d'interces-

seur. — Le terme de titulaire ne désigne pas strictement

et exclusivement une personne, mais encore un mystère,

une qualité, un fait ou toute autre chose tenant à une pér-

il) Circulaire de Mgr l'évêqu du Mans concernant les patrons de*

églises et chapelles du diocèse; I e » nov. 1852.
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sonne et ne présentant pas Vidée , du moins immédiate,

d'une intercession ; comme la Trinité , l'incarnation du
Verbe, le Saint-Esprit, la croix, le crucifix, la couronne

d'épines, la naissance, la résurrection, l'ascension de JJsus-

Christ, la conception, la nativité, la purification, l'annon-

ciation, l'assomption de la sainte "Vierge, etc. Quelquefois,

cependant, à l'idée du mystère peut s'unir l'idée de la

personne, surtout quand il s'agit de la sainte Vierge et des

saints, et alors le titulaire peut devenir lui-même patron.

— L'église tire son nom de son titulaire et bien souveu?

aussi de son patron, qui, dans ce cas, est en même temps

titulaire et patron de l'église, ainsi que de la communauté.

Il arrive, toutefois, que l'on trouve dans la même église un
patron et un titulaire distincts. Ordinairement le patron

se prend dans un sens plus étendu, et son patronage s'ap-

plique non-seulement à l'église, mais encore à la commu-
nauté des fidèles qui en dépendent. — Les Saints qui ont

un culte immémorial ou sont insérés dans le martyrologe,

ou ont été solennellement canonisés
,
peuvent seuls être

choisis comme patrons
;
jamais ceux qui ont été simplement

béatifiés (1). — Rien ne s'oppose à ce que les églises

soient sous le patronage de saints de l'Ancien Testament
;

et, de fait, il y en a eu qui portaient le nom de Jérémie,

d'Élie, etc. (2).

Dès qu'un patron titulaire a été donné à une église, l'évo-

que n'a pas la faculté de le changer en un autre (3).

Il nous serait impossible, on le conçoit facilement, de

donner le tableau des patrons des différentes paroisses
;

mais nous pouvons donner celui des patrons de toutes les

(1) Eligi possunt in patronos ii soïum qui ab Ecclcsia universali

titulo sanctorum coluntur, non autem bealificati duntaxat. (S. R. G. die

23 raartii 1630.)

(2) Circulaire de Mgr du Mans concernant les patrons.

(3) Dabium. Utrum serael assignato titulari patrono alicuiEcclesiae,

liceat «îp;scopo rationabili ex causa illum in alium mutare? — Resp.

iVofl licere. (S. R. G, die 11 mardi 18430
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églises cathédrales de France, et nous sommes persuadé

qu'on le verra ici avec plaisir.

Agen. — Saint Etienne, premier martyr.

Aire. — Saint Jean-Baptiste.

Aix. — Saint Sauveur.

Ajaccio. — Saint Euphrase.

Albi. — Sainte Cécile.

Alger. — Saint Philippe, apôtre.

Amiens, — Notre-Dame.

Angers. — Saint Mauiice.

Angoulê.me. — Saint Pierre.

Arr'as. — Notre-Dame et saint Vaast.

Auch. — Notre-Dame.

àutun.— Saint Lazare.

Avignon. — Notre-Dame des ions

.

Baveux. — Notre-Dame.

Bayonne. — Notre-Dame.

Beauvais. — Notre-Dame.

Belley. — Saint Jean-Baptiste.

Besançon.—Saint Jean, apôtre, et saint Etienne, premier martyr
Blois. — Saint Louis.

Bordeaux. — Saint André, apôtre.

Bourges. — Saint Etienne
,
premier martyr.

Cahors. — Saint Etienne, premier martyr.

Cambrât. — Notre-Dame.

Carcassonne. — Saint Nazaire et saint Celse , marivi s.

Chalons. — Saint Etienne
,
premier martyr

Chartres. — Notre-Dame.

Clermont. — Notre-Dame.

Coutances. — Notre-Dame.

Digne. — Notre-Dame, et saint Jérôme.

Dijon.— Saint Etienne
,
premier martyr.

Évreux. — Notre-Dame.

Fréjus. — Notre-Dame.

Gap. — Notre-Dame et saint Arnoult , évêque.

Langres. — Saint Mammès, martyr.

Limoges.— Saint Etienne, premier martyr.

Luçon. — Notre-Dame.

Lyon. — Saint Jean-Baptiste et saint Etienne.
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Mans (Le). —• Saint Julien, premier évêque du Mans.

Marseille. — Sainte Marie-Majeure.

Meaux.— Saint Etienne, premier martyr.

Mende.— Notre-Dame et saint Privât, premier évêque de Meride

et martyr.

Metz.— Saint Etienne
, premier martyr.

Montauban. — Notre-Dame.

Montpellier.— Saint Pierre.

Moulins. — Notre-Dame.

Nancy. — Notre-Dame.

Nantes. — Saint Pierre.

Nevers. — Saint Cyr, martyr.

Nîmes. — Notre-Dame.

Orléans.— Sainte-Croix.

Pamiers. — Saint Antonin, martyr.

Paris.— Notre-Dame.

Périgueux. — Saint Etienne, premier martyr , et saint Front ;

premier évêque de Périgueux.

Perpignan. — Saint Jean-Baptiste.

Poitiers.— Saint Pierre.

Pur (Le). — Notre-Dame,

Quimper. — Saint Corentin, évoque.

Reims. — Notre-Dame.

Rennes.— Saint Pierre.

Rochelle (La). — Saint Louis , roi de France.

Rodez. — Notre-Dame.

Rouen. — Notre-Dame.

Salnt-Brieuc»— Saint Etienne ,
premier martyr,

Saint-Claude.— Saint Pierre.

Saint-Diê.— Saint Die ou Deodatus.

Saint-Flour.— Saint Flour ou Flou, évêque.

Séez. — Notre-Dame.

Sens.— Saint Etienne , premier martyr.

Soissons.— Saint Gervais et saint Protais , martyr!

Strasbourg.— Notre-Dame.

Tarbes.— Notre-Dame de la Nativité.

Toulouse. — Saint Etienne
, premier martyr.

Tours. — Saint Gatien , évêque.

Troves. — Saint Pierre et saint Paul.

Tulle.— Saint Martin.
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Valence. —Saint Apollinaire , évêque.

Vannes. — Saint Pierre.

Verdun. — Notre-Dame, Assomption.
Versailles. — Saint Louis , roi de France.

Viviers. — Saint Vincent , diacre et martyr.'

D. Les villes et les royaumes riont~ils pas aussi leurs patrons?—*
B .

Oui, la plupart des villes et d es royaumes ont aussi leurs patrons.

Explication. — Les patrons des villes et des royaumes
doivent être choisis par le peuple, et non pas seulement par
les magistrats et les représentants, à moins qu'ils n'aient

mission spéciale pour cela ; dans tous les cas le choix doit

être ratifié par l'évêque et le clergé ; ainsi l'a décrété la

sacrée congrégation des rites. Si on choisit un nouveau
patron, on doit en exposer le motif à la même congrégation,

a laquelle il appartient d'approuver et de confirmer, s'il y
a lieu, ce qui aura été fait (1). Le patron d'une ville, quand
il y en a un, embrasse la ville entière, dans laquelle se

trouvent plusieurs églises et chapelles qui ont leurs propres

patrons ou leurs titulaires. Il en est de même des patrons

des royaumes, des provinces, des diocèses.

D. Pourrait-on prendre les saintes épines pour vocable d'une

église?— R. Non.

Explication. — On peut prendre la sainte croix pour
vocable d'une cathédrale ou d'une église paroissiale; mais
on ne peut pas prendre pour patronnes les saintes épines

de la couronne de Notre-Seigneur Jésus-Christ ; ainsi l'a dé-

crété la congrégation des rites, le 20 septembre 1681 (2).

D. Que faut-il faire pour bien célébrer la fête du saint patron?

— R. Pour bien célébrer la fête du saint patron , il faut passer

ce jour dans la pratique des bonnes œuvres.

Explication. — Ce serait une excellente manière de cé-

lébrer la fête du saint patron que de faire, ce jour-là, une

(î) S. R. C. die 23 mart. 1630.

(2) S. R. cong. declaravit non licuisse elîgere in patronas sacrai spî-

nascoronte D. N. J. G. (Die 20 sept. 1681.)
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bonne communion, et c'est à quoi ne manquent jamais les

chrétiens pieux et fervents. Si on ne communie pas, il faut

du moins, pour entrer dans l'esprit de l'Église, 1° remercier

Dieu des grâces qu'il a accordées au saint dont on honore

la mémoire, et se réjouir de la gloire dont il l'a couronné
;

2° demander à Dieu la grâce de marcher fidèlement sur ses

traces et d'imiter ses vertus afin de parvenir au même
bonheur-, 3° invoquer le saint patron avec les Svtitiments

delà plus vive confiance, et être bien persuadé qu'oa éprou-

vera les puissants effets de sa protection et de son interces-

sion, si on s'en rend digne par une conduite véritablement

chrétienne. « Lorsque nous célébrons les solennités des

« saints, dit un illustre docteur, nous ne devons espérer

« obtenir de Dieu, par leur intercession, des bienfaits tem-

« porels, qu'autant que nous nous rendons dignes, en les

« imitant, d'obtenir les biens éternels. Il n'y a que ceux

a qui suivent les exemples des saints, qui célèbrent digne-

« ment et véritablement leurs fêtes.... Quiconque n'imite

« pas selon son pouvoir les vertus des saints, ne doit pas se

« flatter de parvenir à leur félicité (1). »

D. Que faut-il éviter le jour de la fête du saint patron? — R.

11 faut éviter avec soin tout péché et toute occasion du péché.

Explication. — Il est permis sans doute, le jour de la

fête du saint patron, de se réjouir et de faire éclater sa joie
;

l'Église même nous y exhorte. Elle est loin aussi de blâmer

les réunions de famille qui peuvent avoir lieu à cette occa-

sion, pourvu toutefois qu'elles n'empêchent pas d'assister

aux offices. Mais ce serait évidemment profaner ce saint

jour, et outrager au lieu de l'honorer celui dont on célèbre

la fête, que de se livrer, comme cela n'arrive que trop sou-

vent, à des plaisirs dangereux, à des chants dissolus, aux

excès dans le boire et dans le manaer, etc.
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TRAIT HISTORIQUE.

ORIGINE DES ASSEMBLÉES.

Autrefois , la fête du patron de chaque paroisse était célébrée

avec beaucoup de solennités et d'appareil. Les fidèles des pa-

roisses voisines y prenaient part ; ils allaient en pèlerinage , le

chapelet à la main et précédés de l'étendard de la croix , hono-

rer les reliques ou se prosterner devant l'image de celui qui , à

pareil jour, avait quitté la terre pour aller au ciel. Telle est l'ori-

gine des assemblées ou fêtes patronales qui , dans une foule d'en-

droits, ont dégénéré, hélas! en réunionsbruyanteset scandaleuses.

LEÇON IIIT.

DE LA FÊTE DE TOUS LES SAINTS ET DE LA COMMÉMORATION

DES MORTS.

D. VÉglise n'a-t-elle pas institué une fête pour honorer tous

fa saints ensemble? — R. Oui, et cette fête s'appelle pour

cela la fête de tous les saints , et vulgairement la Toussaint.

Explication —Il n'était pas possible d'établir des fêtes

particulières en l'honneur de chacun des saints qui sont

dans le ciel , d'autant plus qu'un grand nombre ne sont pas

connus. Cependant tous méritent notre culte , et l'Église a

institué la fête de tous les saints ou de la Toussaint, afin que

nous remplissions ce devoir. — Cette fête intéresse chaque

chrétien en particulier ; car il n'y en a point qui n'ait quel-

que parent
,
quelque ami dans le ciel ; cr , la Toussaint est

aussi leur fête , et en ce jour surtout on doit les honorer et

les invoquer avec toute la confiance que mérite le crédit

dont ils jouissent auprès de Dieu.

D. La fête de la Toussaint est-elle ancienne dans l'Église?—
R. Elle a été instituée au vne siècle.

Explication. — On rapporte au pape Boniface IV
,
qui

vivaitau commencement du vne siècle, la première origine
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de la fête de tous les saints , et voici à quelle occasion. l\

y avait à Rome un temple nommé le Panthéon , bâti par

Agrippa, et qu'on regardait comme un chef-d'œuvre. Son
auteur l'avait rendu comme le centre de l'idolâtrie , en le

consacrant à tous les dieux. Des empereors romains, deve-

nus chrétiens
,
portèrent des lois contre les idoles et firent

démolir leurs temples ; mais on ne toucha point au Pan-

théon
,
qui fut fermé et regardé longtemps comme un objet

de pure curiosité. Lorsque la religion chrétienne fut bien

affermie , et que la foi eut poussé dans les cœurs de pro-

fondes racines , elle ne fit point de difficulté de rouvrir le

Panthéon , et de le consacrer au culte chrétien; c'est ce qui

arriva l'an 607. Le paganisme en avait fait un temple à tous

les dieux ; le christianisme en fitun temple à tous les saints.

La fête de tous les saints ne tarda pas à être célébrée en

Allemagne et en Angleterre comme à Rome , et , en 835
,

Louis le Débonnaire , roi de France , à la prière du pape

Grégoire IV, porta un édit qui en ordonnait la célébration

dans tous ses États.— L'Église a fixé au 1 er novembre la

fête de tous les saints
,
pour l'opposer aux excès que, dans

ce même jour, les païens commettaient dans la célébration

de la fête de tous les dieux, pour détruire insensiblement

ces excès abominables et en détourner les chrétiens.

D. Quels sentiments doit exciter en nous la fête de tous les

iaints?— R. Cette fête doit exciter en nous de vifs sentiments

de confiance et d'espérance.

Explication. « a Pourquoi , se disait saint Augustin à

lui-même, pourquoi ne pourrais-je pas faire ce que tels et

tels ont fait? » Et pourquoi ne pourrions-nous pas faire

nous-mêmes ce que tant de saints ont fait avant nous. Ces

saints étaient dans l'état où nous sommes ; ils avaient les

mêmes passions, peut-être de plus vives que nous; ils

n'avaient pas d'autres moyens de salut ;
pourquoi ne les

imiterions-nous pas ? Nous avons de plus qu'eux l'exemple

qu'ils nous ont laissé , le vif intérêt qu'ils nous portent, la
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protection qu'ils nous accordent

,
parce qu'ils nous aiment

comme des frères et qu'ils désirent ardemment de nous

voir partager un jour leur gloire et leur bonheur. Est-il

rien de plus propre à faire naître en nous des sentiments

de joie et d'espérance , et à nous remplir de courage et d'in-

trépidité.

D. Qu'y a-t-il de plus remarquable dans l'office de la Tous-

saint? — R. Toutes les parties de l'office de la Toussaint sont

de nature à produire sur les âmes vraiment chrétiennes la plus

vive impression ; mais on y remarque surtout l'hymne qui se

chante aux premières et aux secondes vêpres.

Explication. — Cette hymne est de Santeuil , que nous

sommes loin d'admirer en tout. Mais, il faut le dire, il y a

déployé une grande richesse d'imagination. Le poète adresse

la parole à ce conseil auguste des saints que les palais cé-

lestes unissent dans une même gloire : Cœlo quos eadem
gloria consecrat. « La terre , dit-il , vous unira dans un
« même éloge , elle célébrera par les mêmes cantiques votre

« félicité suprême , vos sublimes triomphes et vos admi-
« râbles travaux. Quel bonheur est le vôtre ! l'amour

a divin et la vérité sans voile, voilà notre récompense,

« voilà la source intarissable où vous puisez le bonheur;

« votre âme s'abreuve dans les flots de délices , toujours

:< altérée et toujours satisfaite. Seul dans son sanctuaire

« immortel, le souverain des cieux, le Roi des rois, trouve

« le bonheur dans la contemplation de ses perfections infi-

« nies; mais, ô prodige d'amour! il daigne descendre des

« sommets de sa gloire dans le conseil des saints, se prodi-

« gueràeux, remplir leurs cœurs de sa présence. Sur
« l'autel où Dieu lui-même réside , le sang de l'agneau sans

« tache fume encore, et chaque jour voit renaître le sacri-

« flce qu'il a offert à son Père en s'immolant sur la croix.

« Une troupe auguste de vieillards
,
prosternés devant

« l'Eternel , le front chargé de couronnes , et frappés des

« éclairs de sa gloire immortelle, déposent à ses pieds leurs
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diadèmes d'or. Vêtus de robes éclatantes blanchies dans

« le sang de l'agneau, d'innombrables légions enivrées de

« bonheur et la palme à la main, chantent à l'envi le Dieu

« trois fois saint , auteur de tant de bienfaits. »

Cette hymne ne se trouve point dans le rite romain.

Quelque admirable qu'elle soit, nous en ferions volontiers

le sacrifice, tant sont ardents les vœux que nous foi mons

pour l'unité liturgique !

D. Quelle fête l'Église célèbre-t-elle le lendemain de la Tous-

saint? — R. Le lendemain de la Toussaint, l'Église célèbre la

fête des morts , ou la commémoration des fidèles trépassés.

Explication. —Dans tous les temps, l'Église a prié pour

les morts; c'est une conséquence naturelle du dogme du
purgatoire. Toutefois, la grande commémoration des morts,

la solennité destinée à en rappeler la mémoire
,
que nous

célébrons maintenant, n'avait point lieu dans les premiers

siècles. Ce fut saint Odilon, abbé de Cluny, qui l'institua

,

en 998 , dans tous les monastères de sa congrégation.

L'Église approuva cette sainte pratique , et bientôt elle fut

adoptée dans tout l'Occident. Ce n'est point, à proprement

parler, une fête, quoiqu'on célèbre un office solennel ; c'est

un jour de souvenir douloureux , souverainement utile aux

vivants et aux morts. Il avertit les premiers qu'un jour

viendra où ils auront besoin de prières , et il procure aux

seconds un lieu de rafraîchissement et de paix.

D. Pourquoi l'Église a-t-elle placé la commémoration des morts

le lendemain de la fête de la Toussaint? — R. C'est pour mon-
trer par là l'union qui existe entre tous ses enfants.

Explication. — L'Église, après avoir célébré la victoire

des saints qui triomphent dans le ciel , compatit aux souf-

frances des justes qui gémissent dans le purgatoire , et elle

appelle à leur secours les fidèles qui combattent ici-bas. Elle

montre ainsi l'union qui existe entre tous ses enfants. Ce

n'est donc point sans raison qu'elle a placé, au lendemain

de la fête de la Toussaint, la commémoration des fidèles
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trépassés. Pour se conformer à l'esprit de l'Église, on doit
prier, ce jour-là surtout, pour les âmes du purgatoire en
général

;
mais on peut et on doit recommander à Dieu, d'une

manière particulière, ses parents, ses amis et ses bienfai-
teurs.

SUR LE PANTHEON.

Le comte de Maistre, dans son célèbre ouvrage Bu Pape, en
parlant du Panthéon d'Agrippa, s'exprime en ces termes .-«Toutes
« les erreurs de l'univers convergeaient vers toi, ô Rome ! et la
« premier de tes empereurs, les rassemblant en un seul point res-

« piendissant, les consacra toutes dans le Panthéon. Le temple
« dctous les dieux s'éleva dans tes murs, et seul de tous cesgrands
« monuments, il subsiste dans toute son intégrité'. Toute la puîs-
« sance de? empereurs chrétiens, tout le zèle, tout l'enthou-

« siasme, et, si l'on veut même, tout le ressentiment des chrétiens
« se déchaînèrent contre les temples : le Panthéon seul fut pré-
<( serve. Un grand ennemi de la foi (Gibbon), en rapportant ces
« faits , déclare qu'il ignore par quel concours de circonstances

« heureuses le Panthéon fut conservé jusqu'au moment où dans
« les premières années du vue siècle, un souverain pontife le con-
« sacra à tous les saints. Ah ! sans doute, il l'ignorait; maisnoug
« comment pourrions-nous l'ignorer? La capitale du paganisme
« était destinée à devenir celle du christianisme

; et le temple qui
« dans cette capitale , concentrait toutes les forces de l'idolâtrie!

« devait réunir toutes les lumières de la foi. Tous les saints à la
« place de tous les dieux ! quel sujet intarissable de profondes mé-
« ditations philosophiques et religieuses! C'est dans le Panthéon
« que le paganismeestrectifiéetramenéau système primitif dont
« il n'était qu'une corruption visible. Le nom de Dieu sans doute
<.< est exclusif et incommunicable; cependant, il y a plusieurs
« dieux dans le ciel et sur la terre , il y a des intelligences des
« natures meilleures, des hommes divinisés. Les dieux du chris-
« tianisme sont les saints; autour de Dieu se rassemblent tous
« les dieux pour le servir à la place et dans l'ordre qui leur sont
« assignés. spectacle merveilleux, digne de celui qui nous l'a pré-
« paré, et fait seulement pour ceux qui savent le contempler (i)\n

(i) Du Pape, par le comte de Maistre, toan ï.

if.
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DÉCISIONS DE LA SACRÉE CONGRÉGATION DES RITES

Le jour de la commémoration des morts , les messes peuvent

être dites ou pour les fidèles trépassés eu général, ou pour

quelques-uns en particulier (1).

On peut, le jour de la Toussaint, réciter en particulier, après

complies, les matines des morts; mais on ne doit pas les chanter

au chœur, à moins que la coutume contraire n'ait été établie en

vue de favoriser la piété des fidèles (2).

LEÇON Xï.V,

DE LA DÉDICACE D'UNI: ÉGLISE ET DE LA VÉNÉRATION

DES RELIQUES.

ARTICLE PREMIER.

3E LA DÉDICACE D'UNE ÉGLISE.

D. Qu'est-ce que la dédicace tfune église ? — R. La dédicace

d'une église est une cérémonie par laquelle on voue ou l'on con-

sacre une église à l'honneur de la divinité.

(1) Dubium. Utrum in die commemorationis omnium fidelium de-

functorum omnes sacerdotes in missis de Requiem debeant sacrificium

•applicare pro omnibus fidelibus defunctis ; an vero possint ad libitum

corum pro aliquibus tantum applicare et a petentibus easdem missas

eleemosynam accipere? — R. Ad libitum. (S. R. G. 4 aug. 166?,

14dec. 1709 et 2 sept. 1741.)

(2) Matutinum diei commemorationis omnium fidelium defunctorum

non potest recitari in choro in die festivitatis omnium sanctorum post

completorium. (S. R. G. die 19 jan. 1743. ) — Privata officii defuncto-

rum recitatio pro generali illorum commemoratione absolvi licite potest,

post vespertinas horas festi omnium sanctorum; in eboro autem, juxta

rubricas, adimplenda est mane die 2 novembris; nisi, ut populi com-
modius et frequentius illi interesse possint , contraria jam lueret con-

suetudo. (S. R. G. die 4 sept. 1745.)
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Explication. — L'usage des dédicaces est très-ancien. Il

est parlé dans l'Écriture de la dédicace du tabernacle, de

la dédicace du premier et du second temple, etc.— L'Église

de Jésus-Christ, obligée par la crainte des persécutions de

célébrer avec le plus grand secret ses mystères redoutables,

ne put, pendant les trois premiers siècles, consacrer publi-

quement et solennellement des temples au Dieu trois fois

saint qu'elle adorait; mais à peine fut -elle libre, sous

Constantin
,
qu'elle s'empressa de le faire avec tout l'éclat

et la magnificence que sa piété et son zèle lui suggéraient.

Ce fut Constantin lui-même qui lui en donna l'occasion. Ce

prince lit bâtir à grands frais une église magnifique sur

le mont Ccelius, dans le palais de Latran. Cette église, la

première du monde en dignité, porta le nom de son auguste

fondateur : on l'appela la Basilique Constantienne. Elle con-

serva néanmoins son ancien nom de Latran. C'était le nom

d'un illustre Romain qui avait fait construire ce palais du

temps des empereurs païens. Enfin, on i
;

a nommée Saint-

.Tean-de-Latran. — Le pape saint Sylvestre dédia cette

fameuse basilique avec toute la pompe imaginable. Il con-

sacra de même, quelque temps après, la basilique des

apôtres, que le même empereur avait fait construire à ses

frais. Depuis cette époque, la dédicace des églises devint

générale et se fit partout avec la plus grande solennité.

Ordinairement la fête durait huit jours ; les évèques y
venaient de fort loin et en grand nombre ; ils prêchaient

et expliquaient au peuple, qui y accourait en foule, ce

qu'il devait faire pendant ces augustes cérémonies, les

prières qu'il devait offrir à Dieu pour la paix de l'empire,

pour l'empereur, etc. (1).

D. A qui appartient-il de dédier ou de consacrû? 'Ane église ?—
R. La dédicace ou consécration d'une église appartient à i'évêque.

Explication.—Toute église doit être au moins bénite, et

cette bénédiction peut être faite par un simple prêtre, avec
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la permission de l'évèque. Mâts la dédicace ou consécra*

tion d'une église est une fonction propre à l'évèque (1). Il

s'y prépare par le jeûne, pour montrer combien l'action

qu'il va faire est importante (2). Aucune cérémonie de la

religion n'est aussi longue ni aussi imposante ; nous n'en

dirons que quelques mots. L'évèque bénit d'abord l'eau et

le sel ; il en fait ensuite l'aspersion sur lui-même, sur le

clergé, sur le peuple et sur les murs de l'église, trois fois

en dehors et trois fois en dedans ; et cela pour se purifier

lui-même^ afin d'être plus digne de consacrer la maison du

Seigneur, pour sanctifier le clergé et le peuple et pour ban-

nir le démon de l'enceinte où Dieu va habiter. Il fait ensuite

avec sa crosse le signe de la croix sur le seuil de la porte

principale
;
puis il trace sur deux traînées de cendres, qui

sont faites en forme de croix, d'un bout de l'église à l'au-

tre, les lettres de l'alphabet grec et latin ; en sorte que la

première et la dernière lettre de l'alphabet soient à l'un

des coins du temple. Cette cérémonie marque la réunion

dans le sein de l'église, par la vertu de la croix, du Grec et

du Barbare, quoique divisés par la langue et par les mœurs.

Ce double alphabet signifie aussi les éléments de la foi ca-

tholique que, dans l'une et l'autre église, on apprend aux

enfants et aux néophytes. L'évèque ne trace point l'alpha-

bet hébraïque, parce que les Hébreux avaient abandonné

la foi. La crosse ou bâton pastoral dont il se sert est ie

symbole de la doctrine des apôtres, à la prédication de

(1) Solus episcopus consecrare potest ecclesiam , et hoc munus non

potest comraittere simplici presbytero. (Reiffenstuel, tom. III-r\art.n
f

pag. 693.)

(2) Jejunium est strictes obligations pro episcopo consecrante, et

pro ils tantum qui petunt sibi ecclesiam consecrari. Illud jejunium est

locale tantum. (S. R. G. diebas 19 jul. 178* et 20 sept. 1840.) — Celé-

brantur yigiliœ , anle reliquiai in altari reponendas , cum matutino

,

laudibus , hymnis , canticis de communi martyrum , sine nomine ex-

presso, quum non sint partes officii diei.(S.R. C.die 14 jun.l846;apud

Gàrdellini, tom. VIII, pag. 426*)
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laquelle les gentils se sont convertis (1). D'autres croix, au

nombre de douze, ont été imprimées sur les piliers ou sur

les murs de l'église, afin qu'à cette vue les démons effrayés

prennent la fuite et n'osent plus approcher d'un lieu qui

va devenir la demeure de Dieu, et aussi pour marquer

le triomphe de Jésus-Christ, dont les croix sont les éten-

dards (2). L'évêque les consacre avec le saint chrême ; il

sépare ainsi ces objets de la masse des créatures commu-
nes, et avertit les fidèles que ce temple n'appartiendra plus

qu'à Dieu. On allume les cierges : cette maison n'est plus

la maison des ténèbres, mais de la lumière ; et ceux qui y
viendront prier apprendront par là qu'ils ne sont point

les enfants des ténèbres ni de la nuit , mais de la lumière

et du jour, et que, par conséquent, ils ne doivent point

s'endormir comn.eles autres, mais toujours être sobres et

veiller (3).

Cette imposante cérémonie se termine par le saint sacri-

fice. C'est sur le nouvel autel que l'évêque prononce les

paroles mystérieuses qui ouvrent le ciel, et qui y font des-

cendre le fils de l'Éternel.

La messe doit être célébrée par l'évêque qui a fait la

consécration de l'église ; elle ne pourrait l'être par un sim-

ple prêtre qu'en vertu d'un induit du saint-siége, et, dans
ce cas, l'évêque, dès que la messe serait terminée, donne-
rait la bénédiction aux fidèles et annoncerait l'indulgence

de cent jours qu'il a la faculté d'accorder (4).

On ne peut pas dédier une église en l'honneur d'un
bienheureux, mais seulement en l'honneur d'un saint

canonisé ou dont le nom se trouve dans le martyrologe
romain (5).

(1) Cobsetti, pag. 406.

(2) Ibid.

(3) I. Thess. v. 4-5.

f*j S. R. C. die 24 mart. 1844 ; apud GARDELLiNi,tom. VIII, pag. 403.
(5) S. U.C. die 11 april. 1840. — Voir Gardellini , n° 4744.

34.



D. Ne célewe-t-on pas la fête de la dédicace des églises? —

«

ïl. Oui , et cet usage remonte jusqu'aux premiers siècles.

Explication.— On renouvelle chaque année la mémoire

de la dédicace ou consécration d'une église, afin de rappe-

ler aux fidèles le respect, la modestie et la piété avec les-

quels ils doivent y entrer et s'y tenir. On célébrait autrefois

cet anniversaire le jour même où avait été faite la dédi-

cace pu consécration ; chaque église avait alors son jour

particulier pour célébrer cette fête. En France, depuis le

concordat de 1802, l'anniversaire de toutes les églises se

célèbre le même jour, îe dimanche après l'octave de la

Toussaint (1).

I/anniversaire de la dédicace est aussi ancien que la

dédicace elle-même ; car, dès le temps de Constantin, où

les consécrations commencèrent à se faire avec appareil,

s'établit l'usage d'en faire tous les ans la commémoration

D. Qu'y aJril de plus remarquable dans l'office de la dédicace?

R. C'est la préface.

Explication. — Toutes les parties de l'office de la dédi-

cace sont belles, sans aucun doute; mais la préface qui

se chante en cette fête , selon le rite parisien , est surtout

remarquable. L'auteur voit Dieu lui-même résider dans le

temple que la main des hommes lui a élevé ; il le voit rem«

pli de sa présence et de ses bienfaits. C'est la maison de la

prière, l'habitation glorieuse du maître du monde, le séjour

de l'immuable vérité, le sanctuaire de l'éternelle miséri-

corde ; c'est l'arche qui nous a sauvés du déluge et qui nous

(1) Dubmm, îuces'duin die donnait oaas subsequiiur oiem ocîavaœ
ft&ii omnium sanctoraia , ocsat-rtt façturn S. Martini, vel S. patronï et

titaïaris ecclesiœ, aut patroni îocï. Decretum autem S. R. C. éditant die

Si aug. \ 688 statuit festum patroùi , *\ dedîcationis esse ejusdem dignu
taiis; petitur ergo de quo m casu faciendum sit officium? — R. Facien*

diiîïï esse de dedicatione f $t fcstum pq'roni transPercnduni justa r

US, CS. H. G. die 12 sept, S84&>
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conduit au port du salut (1). — De ces idées éminemment
grandes, saintes et naturelles, l'auteur passe à des pensées
d'un autre genre , et s'élève du simple au figuré. L'Église

est l'épouse unique et chérie que Jésus-Christ a pavée de
son sang, qu'il vivifie de son esprit, dans le sein de laquelle

nous avons puisé une nouvelle vie
,
qui nous nourrit du

lait de sa doctrine
,
qui nous fortifie du pain de la vie sur

laquelle il répand les trésors de sa miséricorde (2). C'est

enfin cette Église qui
,
protégée par son céleste époux

,

combat fidèlement sous ses enseignes, et reçoit de ses

mains la couronne immortelle (3).

Toutes ces idées sont grandes et éminemment religieuses.

Ce n'est pas de l'éloquence humaine, c'est de cette élo-

quence douce et touchante qui n'appartient qu'à la religion,

et qu'on appelle onction. Cependant, nous désirons avant
tout l'unité liturgique, et , dans le rite romain, on trouvera
aussi de grandes beautés.

D. Une église peut-elle perdre sa consécration ? — R. Elle peut
la perdre de plusieurs manières , et avoir besoin d'être consa-
crée de nouveau.

Explication. — Les églises peuvent cesser d'être consa-

crées de deux manières : par la profanation , autrement
appelée pollution, ou en perdant simplement leur consé-

cration.

Les causes de pollution d'une église sont : l'homicide

volontaire, l'effusion du sang, lorsqu'elle est l'effet d'une

blessure considérable faite dans l'église même ; certain©

(1) Hiec est eiîitn vere domus orationi* , templum habitationis gloria

tuae,sedes incommutabilisveritatis,sanctuariumœternœcharitaiis. Une
est arca quae nos ammidi ereptos diluvio, in portum salutis indueft.

(2) Hœc est unica et dilecta sponsa quam acquisivit Christus sangttfàfe

suo, quam spiritu vivificat, cujus in sinu reaati per gratiam

Vtrbi pascimur oane ?itrc roboràmur, misericordiœ tuae subsidiis oo
fû\einur.

(3) Mac fideJiter «u teri rs, spunso adjuvante militât, et perenniter iâ

côjiià , ipso coronante triumphat.
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œuvre de la chair

,
quand bien même elle ne serait pas

criminelle en soi, et l'enterrement d'une personne qui

n'est pas enfant de l'église. Si l'action qui , de sa nature

,

polluerait l'église , n'est connue que de quelques person-

nes , on continue d'y célébrer les saints offices , jusqu'à

ce que ce fait se soit répandu et ait acquis une véritable

publicité (1).

Une église perd sa coEsée?afa'on, sans être profanée, lors-

que les murs tombent en ruines , de manière qu'il faut les

rebâtir en entier ou dans leur plus grande partie. Il n'en

serait pas de même si on ne reconstruisait qu'une petite

portion des murs „ quand même on les aurait successi-

vement , dans le cours de quelques années , relevés en

entier
;
parce que , dans ce cas , l'édifice est censé morale-

ment le même. La perte de consécration dont nous venons

de parler est appelée par les théologiens et les canonistes

exécration (2).

Lorsqu'une église est polluée, toutes les chapelles , tous

les autels et le cimetière qui y est contigu le sont égale-

ment (3). Mais , lorsqu'on reconstruit une partie d'une

église , les autres parties ne perdent pas pour cela leur

consécration, et on peut continuer d'y célébrer les saint*

mystères (4).

Si on célèbre le saint sacrifice dans une église polluée, elle

n'est pas pour cela réconciliée, et elle doit l'être selon la

forme prescrite dans le pontifical (5).

(1) Reiffenstuel , tom. III, part, n, pag. 695. — Dubium. Num ec-

clesia consecrata , quœ militaribus stationibus et excubiis per biduum

inservivit, censenda sit profanata, ac propterea indigeat reconciliatione

a pontificale Romano praescripta ? — Resp. Ad cautelam esse reconci-

liandam. (S. R. C. die 27 feb. 1847. Apud Gardellïî", tom. VIII,

pag. 467.)

(2) Ibid.

(3) Jbid.

(4) Ibid.

(ft) S. R. G. die 19 aug. 1634.
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TRAIT HISTORIQUE .

DÉDICACE DES VILLES ET DES MAISONS.

Outre la dédicace des lieux saints , on dédiait aussi, dans l'an,

cienneloi, les villes, leurs murs et leurs portes, et enfin les mai-
sons des particuliers. Néhémie, ayant achevé les murs et les

portes de Jérusalem , en fit solennellement la dédicace. Le titre

du psaume xxix porte qu'il fut chanté à la dédicace de la maison
de David. Et Moïse (1) veut qu'au jour du combat, on publie à la

têle de l'armée : Qui est celui qui a bâti une maison neuve et qui

ne l'a pas encore dédiée? qu'il s'en retourne chez lui, de peur qu'il

ne meure à la guerre, et qu'un autre ne dédie sa maison. Cette

dédicace se faisait principalement, selon les rabbins, lorsqu'on

prononçait une certaine bénédiction , en attachant au poteau de
la porte quelques paroles de la loi écrites sur un parchemin
roulé dans une canne ou bâton creux (2).

ARTICLE SECOND.

VÉNÉRATION DES RELIQUES.

D. La vénération des reliques des saints esUtJle bien ancienne

dans l'Église? — R. La vénération des reliques des saints

remonte jusqu'aux temps apostoliques.

Explication. — Nous avons traité ce sujet en expliquant

le second commandement de Dieu (3). Nous répéterons seu-

lement ici qu'on divise en trois classes les reliques àes
saints : elles peuvent être insignes , notables ou minimes.
On entend par relique insigne le corps entier d'un saint

ou un membre entier, comme la tête, un bras, une jambe,
ou la partie sur laquelle un martyr a soufiert

,
pourvu

(1) Deut. xx. 6.

(2) D. GALMET,art. Dédicace,

(3) Tom. IL
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qu'elle soit notable et entière (1). On entend par relique

notable une partie entière du corps qui n'est pas un mem-

bre, comme un doigt, une côte, un fragment considérable

d'unepartie importante, de la tète, par exemple , d'un bras

,

d'une jambe, d'une des mâchoires. On entend par reliques

minimes celles qui ne consistent qu'en quelques petits frag-

ments
,
quelques parcelles ; telles sont

,
par exemple , les

reliques renfermées dans des médaillons ou autres petits

reliquaires propres à être suspendus au cou des persennes

pieuses. — Non -seulement les reliques insignes et les reli-

ques notables, mais encore celles qui sont minimes, peu-

vent , avec l'autorisation de l'évèque, et lorsqu'elles ont été

reconnues par lui, être exposées à la vénération des fidè-

les , et c'est ce qui se pratique dans toutes les parties de

l'univers catholique.

D. L*Église riart-elle pas autorisé un office et institué une fête

en Vhonneur des saintes reliques? — R. Oui , l'Église a autorisé

un office et institué une fête en l'honneur des saintes reliques.

Explication. — La fête delà vénération des reliques fut

célébrée pendant longtemps le 4 décembre. En 1194, on la

réunit au jour 'le l'octave de la Toussaint , et c'est ce qui a

lieu encore da.is un grand nombre d'églises. Selon le rite

manceau, c'est îe 25 juillet que l'on célèbre la fête de la

vénération des reliques de saint Julien et des autres saints

honorés dans l'église du Msus.

(1) Nous croyons devoir relata *ci quelques décisions de la sacrée

congrégation des rites sur les reliques. Insignis reliquia est corpus,

caput ,
brachium , crus , aut illa pars intégra , et non parva , in qua

passus est martyr, et quœ sit légitime ab ordinar^ approbata

(8 april 1628). — Spinœ de corona D. N. J. C. inter reliquias insi-

gnes computantur , et specialinota
f
et cultu dignœ sunt (27 junii 1632).

— Reliquiœ sanctorum quœ deferuntur in processionibus per civitates

et oppiday non debent deferri sub baldachino (23 mart. 16i>oj. —
Reliquia sanctœ çrucis non est incensenda a célébrante genuflexo

(15 sept 1736).
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TRAIT HISTORIQUE .

TRANSLATION DES RELIQUES DES SAINTS ÉVÊQUES PU MANS.

Neuf évêques du Mans, honorés comme saints, ont été' inhumés
dans l'église de Notre-Dame-du-Pré, an Mans. En voici les noms:
saint Julien, saint Thuribe, saint Pava.ce, saint Liboire, saint In-

nocent , saint Victeur, saint Victur, saint Principe et saint Ha-
douin. Au ixe siècle, saint AIdric fit le^er de terre les corps de ces

illustres confesseurs et les transporta dans son église cathédrale.

H ne reste plus qu'une très-petite partie de ces précieuses reliques.

LEÇON? XL VI.

DES DÉVOTIONS.

D. Que faut-il entendre par dévotions? — R. Il faut entendre

par dévotions certaines pratiques religieuses propres à nourrir

et à fortifier la piété, et auxquelles l'Église a attaché des indul-

gences.

Explication. — Les dévotions dont il s'agit ici sont en
dehors de la liturgie et ne font point partie de l'office divin

proprement dit. Ce sont de saintes institutions approuvées

par l'Église, et autant de secours accordés à notre faiblesse

pour nous porter à la pratique du bien et nous y faire per-

sévérer (1).

Il y a un grand nombre de dévotions, et il nous serait im-
possible d'en faire ici l'énumération. Nous parlerons seule-

ment des principales, qui sont : les trois heures d'agonie
;

le mois de Marie; les quarante heures; le chemin de la

croix; les croix, crucifix, et médailles ; le rosaire et le cha-
pi \t i

.
et la couronne de Notre-Dame des sept douleurs.

Mandement de Mir Pévé<tùe de Rhodes
f publié en 1836.
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ARTICLE PREMIER.

DES TROIS HEURES d'aCOKIE.

D. En quoi consiste la dévotion connue sous le nom des trois

heures d'agonie ?— R. Cette dévotion consiste à honorer les trois

dernières heures de la vie du Sauveur, par des méditations sur

ses derniers instants, et particulièrement sur les dernières

paroles qu'il a prononcées sur la croix.

Explication. — Cette dévotion a pris naissance en Amé-
rique, et a pour auteur un pieux jésuite, nommé Alphonse

Messia, mort à Lima le 4 janvier 1732. De l'Amérique elle

passa bientôt au Chili , à Quito, au Mexique, en Europe

,

et elle est maintenant en usage dans une infinité de par-

roisses.

Cet exercice n'a lieu que le vendredi saint ; il doit com-

mencer à midi et durer trois heures consécutives. De plus

,

il doit être fait sous la direction d'un ecclésiastique, ou bien

avec un livre approuvé qui traite de ce sujet. Les person-

nes qui ne peuvent pas méditer , ou qui ne savent pas lire

,

peuvent y suppléer en récitant les prières qu'elles savent,

en l'honneur du Sauveur (1).

D. Combien Jésus-Christ prononça-t-il de paroles sur la croix?

— R. 11 en prononça sept.

Explication. — Les sept paroles de Jésus-Christ sur la

croix sont : 1* Mon Père, pardonnez-leur, car ils m savent

ce qu'ils font (2). 2° En vérité, en vérité je vous le dis, vous

serez avec moi en paradis (3) . 3° Voici votre fils, voici votre

mère (4). 4° Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez-vom

abandonné (5) ? 6° J'ai soif (6). 6° Tout est consommé (7)

(1) Pie VII, décret du 14 février 1815. ~ Raccolta, pag. 129.

(2) Luc. xxm. 3^

(3) Ibid. 45.

(4) Joann. xix. 26.

(5) Matth. xxtii. 46.

(6) JOANN. XIX. 28o

(7) Ibid.
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7° Mon père, je remets mon âme entre vos mains (1). —
L'ecclésiastique qui préside lit successivement chacune de
ces paroles; il y ajoute une paraphrase affectueuse, qu'il
termine par une prière ou une résolution pratique. Ji
est d'usage aussi de chanter des cantiques analogues au
sujet.

D. Y a-t-il une indulgence attachée aux trois heures d'agonie 9
-R. Oui, ii j a une indulgence attachée aux trois heures
d agonie.

Explication. — Le souverain pontife Pie VU. par un dé-
cret du 14 février 1815, a accordé une indulgence pïénîère
à tous les fidèles qui prennent part, le vendredi saint, à
l'exercice des trois heures d'âgôniè Tour la gagner, il faut
communier le jeudi saint ou pendant la semaine de Pâques-
cette indulgence est applicable aux émes du purgatoire.

'

Le même pape a, de plus, accordé deux cents jours
d indulgence à ceux qui, tout autre vendredi, méditeront
un certain temps sur l'agonie de Noire-Seigneur et prieront
selon les intentions de l'Eglise; et une indulgence pîénière
une fois chaque mois, pourvu que , ayant médité et prié
pendant trois heures, les vendredis précédents, ils se con-
fessent, communient au moins dans la semaine, et renou-
vellent la même dévotion le dernier vendredi du mois.
BenohXIV, par son bref Ad passion*, accorde cent purs

d indulgence à ceux qui, le vendredi à trois heures réci-
tent à genoux, au son de la cloche, cinq Pater et cinq Ave
selon les intentions du souverain pontife, en mémoire de'
Ja passion et de l'agonie de Notre-Seigneur Jésus-Christ Lemême pape ordonne aux curés de foire sonner 1* cloche

4

cette heure-là, chaque vendredi, afin que les fidèles nuis.
sent gagner l'indulgence dont il vient d'être parlé», ii est à
désirer que cette excellente pratique s mtiouui.e paxloul.

(i) Luc. xxui. 46.

lv. 35
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ARTICLE SECOND.

DU MOIS DE MARIE.

D. En quoi consiste la dévotion connue sous le nom de mois de

àîarie ?— R. La dévotion connue sous le nom de mois de Marie
consiste à sanctifier le mois de mai en l'honneur de la sainte

Vierge.

Explication. — Le même sentiment de piété qui avait

inspiré , depuis longtemps , aux serviteurs de Marie , de

l'honorer trois fois par jour, le matin, à midi et le soir; de

lui consacrer unjour chaque semaine
,
qui est le samedi, et

de célébrer en son honneur au moins une fête chaque mois,

leur fit naître l'heureuse pensée de lui consacrer un mois

entier dans le cours de l'année (1). « Or, quand on fait un3

« offrande, on doit toujours présenter ce qu'on a de mieux.

« C'est pourquoi on a choisi de préférence le plus beau mois

« de l'année
,
qui, par le renouvellement de la nature et

« l'agréable variété des fleurs dont la terre se couvre, sem-

« ble inviter l'âme à renaître aussi à la grâce, à se parer

« des plus beaux actes de vertus, et à en former comme la

« couronne de la reine de l'univers (2).

D. Quand a commencé la dévotion du mois de Marie ? —
R. Vers le milieu du xviu° siècle.

Explication. — La dévotion du mois de Marie a com-

mencé au collège romain , vers le milieu du xme siècle
,

parles soins du père Mazzorali, de la compagnie de Jésus.

Les autres jésuites suivant son exemple, cette dévotion se

répandit dans leurs écoles , de là dans les divers ordres

religieux et enfin dans les églises. Le célèbre P. Mazzorali

contribua plus que personne à la propager. Après le retour

à Rome de Pie Vil, qui eut lieu dans le mois de Marie , elle

(1) Mois de Marie, par un prêtre du diocèse de Beliey.

(2) Le P. Lalomu.
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devint générale non-seulement à Rome, mais encore dans
tout l'Etat pontifical, puis dans toute l'Europe , et enfin
dans toutes les parties du monde (1).

D. Comment les fidèles ont-ils accueilli la dévotion du mois de
Marie?— R. Les fidèles ont accueilli la dévotion du mois de
Marie avec empressement et avec joie.

Explication. — Cette dévotion n'a eu besoin, pour s'éta-

blir et devenir populaire, que d'être annoncée aux fidèles.

Le pasteur de la paroisse a dit : « Venez, offrons à Marie
,

pendant les plus beaux jours de la première des saisons

'

un bouquet d'affections pieuses, de douces louanges , de
ferventes invocations ; » et i'autel sur lequel la piété a placé
l'image vénérée de la mère du Sauveur

,
paré comme aux

jours de fêtes , a été entouré d'une cour nombreuse de
dévots serviteurs de la reine des cieux. —Chaque diocèse,
chaque établissement religieux s'est empressé d'adopter
les pieux exercicesdu mois de Marie. Cette sainte et salutaire
pratique s'est étendue et accréditée dans toutes les églises
du monde catholique, et partout aujourd'hui elle est suivie
avec zèle par un grand nombre de fidèles qui en recueillent
chaque année des fruits toujours nouveaux de sanctifica-

tion (2).

D. Le saint-siège accorde-t-il des indulgences aux fidèles qu
font le mois de Marie ? — R. Oui, il leur en accorde un grand
nombre.

Explication.—Pour engager plus efficacement les fidèles

à la sainte pratique du mois de Marie , notre saint-père le
pape Pie VII

, de sainte mémoire , a voulu que ce mois
tout entier devint un mois privilégié , un mois de grâce et

(1) Journal de Rome, cité dans le journal historique de Lié-e liv da
juillet 1851.

(8) Manuel des principales dévotions auxquelles sont attachées de$
indulgences

9 pag. 65.
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de sanctification , pendant lequel les trésors spirituels de

l'Église ne cesseraient de couler tous les jours en faveur de

ses enfants. Par un rescrit du 21 mars 1815, ce vénérable

pontife accorde à tous les fidèles qui feront chaque jour
,

pendant le mois de mai , quelque prière publique ou parti-

culière, ou quelque autre œuvre de piété en l'honneur de

la sainte Vierge, trois cents jours d'indulgence pour chaque

fois , et une indulgence plénière, le jour qu'ils voudront

choisir, à condition qu'ils se confesseront , communieront

et prieront pour les besoins de l'Église. Le même rescrit

accorde aux fidèles la faculté d'appliquer ces indulgences

aux âmes du purgatoire.

D. Est-il nécessaire, pour gagner ces indulgences, de faire les

exercices du mois de Marie devant une image ou statue de la

sainte Vierge?— R. Cela n'est pas nécessaire, puisque le rescrit

du souverain pontife n'impose pas cette obligation ; mais rien

n'est plus convenable.

Explication. — Les indulgences dont nous venons de

parler sont accordées aux fidèles qui, chaque jour du mois

de mai, honorent spécialement la très-sainte Vierge, soit

en public, soit en particulier. Le rescrit de Pie Vil ne dit

en aucune manière que ces hommages rendus à Marie doi-

vent l'être devant son image; ainsi nous croyons qu'une

personne qui ferait le mois de Marie en récitant , chaque

jour, les litanies de la sainte Vierge au pied d'un crucifix
,

gagnerait les indulgences dont il s'agit. Cependant, il est

tout à fait convenable de faire les exercices du mois de

Marie devant une image ou statue de cette Vierge sainte (1).

de placer autour de l'image sacrée des flambeaux allumés,

des vases de fleurs de la saison, etc. Cet appareil extérieur

est de nature à inspirer des sentiments de piété et à sou-

(i) Ce serait un abus condamné plusieurs fois par la sacrée congré-

gation des rites, que de placer une image ou statue de la sainte Vierge

sur la tabernacle où réside le saint sacrement,
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tenir la ferveur. — Nous dirons la même chose du chant

des cantiques; les plus beaux que nous connaissions eu

l'honneur de Marie sont ceux du P. Lamhillotte.

ARTICLE TROISIÈME.

DES QUARANTE HEURES.

D. Quel est l'esprit de la dévotion des quarante heures? —
R. L'esprit de la dévotion des quarante heures est de re'parer,

par un hommage public, les désordres qui se commettent au
temps du carnaval , et de solliciter auprès de Notre-Seigneur
des grâces de conversion pour tant d'âmes qui se perdent dans
ces jours de péché.

Explication. — La dévotion connue sous le nom des qua-

rante heures, doit son origine au P. Joseph, célèbre pré-

dicateur de l'ordre des capucins. Il l'institua à Milan, sa

patrie, l'an 1534, en mémoire des quarante heures que le

corps de Notre-Seigneur est resté dans le tombeau L'em-

pereur Charles V était alors en guerre avec François 1^, roi

de France. La ville de Milan et ses environs avaient beau-

coup à souffrir; le pillage et de nombreux incendies s'y

renouvelaient presque chaque jour ; la population tout

entière était dans la dernière consternation. La solennité

des quarante heures amena au pied des autels de nom-
breux fidèles; dociles à la voix du P. Joseph, ils adressè-

rent au Ciel des prières ferventes pour qu'il daignât faire

cesser le fléau qui les désolait; ces prières furent exaucées,

et bientôt un traité de paix fut conclu entre les puissances

belligérantes (1).

Les quarante heures
,
grâce au zèle du P. Joseph , ne

tardèrent pas à être établies dans le reste de l'Italie. Quel-

que temps après, saint Philippe de Néri les institua dans

(1) Manuale ecdesiasticorum, a Yr. Bàrtholom^o a Clintio, cappu-»

ciuo
,
pag. 292.
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les sept basiliques de Rome, où elles attirèrent un nombre

prodigieux de fidèles de tout âge , de tout sexe et de toute

condition.

Les quarante heures ont donc été instituées primitive-

ment pour demander à Dieu d'être délivré du fléau de la

guerre et de tous les malheurs qui l'accompagnent. A ce

premier motif vint s'enjoindre un autre non moins louable,

ce fut de réparer, par un hommage public et solennel , les

désordres oui se commettent au temps du carnaval (1), de

faire amende honorable à Notre-Seigneur Jésus-Christ, et

de solliciter, de sa bonté infinie, des grâces de conversion

pour tant de malheureux qui , dans ces jours de folie et

d'extravagance, se livrent h toutes sortes d'abominations

et de crimes.

D. Le saint-siège a-t-il accordé des indulgences aux fidèles qui

prennent part à la solennité des quarante heures ? — R. Oui , il

leur en a accordé plusieurs.

Explication. — Une indulgence plénière, accordée d'a-

bord pour le seul État de l'Église
,
par Benoit XIV (2) ,

a été ensuite étendue à tout l'univers catholique par Clé-

ment X11I (3) , en faveur des fidèles qui , s'étant confessés

et ayant communié, visitent une église où, avec la permis-

sion de l'Ordinaire, le saint sacrement est exposé pendant

(1) Seloa du Gange, Carnaval dérive de cam-aval, parce qu'on mange,

alors beaucoup de viande pour se dédommager de l'abstinence qui doit

suivre. Selon d'autres, ce mot vient de caro-vale, adieu la chair. Quoi

qu'il en soit de l'étymologie du nom , la chose signifiée doit son origine

aux fêtes que les païens célébraient, au mois de février, en l'honneur de

Pan, et que l'on appelait lupercales , du nom de Lupercus, donné à ce

Dieu, parce qu'on croyait qu'il préservait les brebis delà fureur des

loups , et qu'il éloignait des bergeries ces animaux féroces. Dans ces

fêtes , on voyait des hommes courir çà et là, couverts de peaux de

chèvres, et avec un masque sur la figure, afin de pouvoir se livrer plus

ibrement à leurs extravagances. De là l'origine des mascarades qui ont

lieu au carnaval. (Rocca, toc*. ï, pair. 484.)

(S) Bulle du 1 er janvier 1748.

(»j Décret du 28 juillet 1765.
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trois jours , dans l'une des semaines de la septuagésime

,

de la sexagésime, de la quinquagésime , ou un jour dans

chacune d'elles, ou seulement le jeudi de la sexagésime,

appelé vulgairement le jeudi gras.

Pour que cette indulgence puisse être gagnée, il n'est

pas nécessaire que le saint sacrement reste exposé qua-

rante heures consécutives et complètes; les souverains

pontifes demandent qu'il soit exposé durant trois jours,

c'est-à-dire depuis six à sept heures du matin jusqu'à

cinq à six heures du soir.

Mais est-il nécessaire
,
pour gagner la même indulgence,

d'aller prier devant le saint sacrement chacun des trois

jours? Benoit XIV le dit positivement dans sa constitution

Inter cœtera, du 1 «-janvier 1748 (1). D'un autre côté, Clé-

ment XII , dans son décret du 23 juin 1765, où il relate ce

qui avait été statué sur cette matière par ses prédécesseurs,

dit seulement qu'il faut prier avec piété et visiter avec

dévotion l'Église dans laquelle le saint sacrement est

exposé (2). Le Manuel des principales dévotions et confré-

ries auxquelles sont attachées des indulgences
, ouvrage

approuvé, en 1844, par la sacrée congrégation des indul-

gences , dit qu'il faut visiter le saint sacrement au moins

une fois. — Quoi qu'il en soit , il est certain que si le saint

sacrement n'est exposé que le jeudi de la sexagésime , une
seule visite suffit.

Il n'est pas nécessaire, pour gagner l'indulgence plénière

dont nous parlons , d'assister à l'office qui se fait ordinaire-

ment matin et soir ; mais ce serait montrer peu de ferveur

et peu d'amour pour Jésus-Christ
,
que d'y manquer sans

motif.

(1) Singulis diebus augustissimum Christi sacramentum visita-

verint.

(2) In prœdictis ecclesiis pie orantes... Qui easdem ecclesias de-
vote visitarent. {Manuale ecclesiasticorvm , de oratioue 40 horarum,
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L'indulgence plénière des quarante heures est applicable

aux âmes du purgatoire ; ainsi l'a déclaré le souverain
pontife Pie VII, par un rescrit du 12 mai 1817. Par le

même rescrit, il a déclaré privilégiés, pour les trois jours
des quarante heures , tous les autels de l'Eglise où se fait

l'exposition du saint sacrement.

> Outre l'indulgence plénière que gagnent les fidèles, qui,
s'étant confessés et ayant communié, visitent le saint saûre^
ment exposé à la vénération publique pendant les qua-
rante heures, il y a dix ans et dix quarantaines d'indui-
gence pour chaque fois qu'on visite le saint sacrement ainsi
exposé; cette indulgence n'est point suspendue pendant le

jubilé de l'année sainte , mais ell? est réduite à sept ans et
sept quarantaines (1).

D. Peut-on dire la messe à Fautel ou le saint sacrement est
exposé pour les quarante heures? — l\. Non, si ce n'est pour
consacrer l'hostie qui doit être mise dans l'ostensoir, et pour
remettre le saint sacrement dans le tabernacle.

Explication.— La sacrée congrégation des rites a donné
plusieurs décrets par lesquels elle défend expressément de
dire la messe à l'autel où le saint sacrement est exposé
pour la solennité des quarante heures (2j, surtout s'il y a
dans l'église d'autres autels. Elle n'y met qu'une excep-
tion : c'est lorsqu'il s'agit de remettre la sainte eucharistie
dans le tabernacle (3). Clément XI, dans son instruction
sur la manière de célébrer les quarante heures , a renouvelé

(1) Bref de Paul V, du 10 mai 1G08.

(2) Non licet celebrare missas in altari,... expositio in eodcm SS. sa-
cramento, praesertim si adsint alia altaria, in quibus célebrari possit
(S. R. G die 9 au-. 1670.) - Dubium. Utrura servari possit consue^
tudo... celebraudi sacrosanctum missa? sacrificium in eodern altari , in
quo publicae fidelium venerationi est expositum SS. eucharisliœ sacra-
mentum ? - Resp. Consueludinem tanquam abusum eliminandam
(S. R C. die 11 mart 1837; apud Galdellini, tom. Vlïl,n° 46fi-2.i

(S, Non débet cantari, nec cèlebrari missa m altari, in quo exposition
est SS. eucharistiœ sacraraentum, oisi pro eo reponendo. i S. R, C. die
îajun. 1671.J
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cette défense , afin , dit-il

,
que les fidèles ne soient disUaits

en aucune manière, et qu'ils ne soient occupés que de l'ado-

ration du saint sacrement (1). Dans cette défense n'est pas

comprise la messe solennelle que l'on célébrerait pour

consacrer l'hostie qui doit être mise dans l'ostensoir (2).

En 1831, la sacrée congrégation des rives permit aux
religieuses de Sainte-Claire, de la ville deTarente, défaire

cîubrer une messe conventuelle, sans chant, à l'autel où
le saint sacrement est exposé pour les quarante heures,

mais a condition qu'on n'y donnerait pas la communion (3) ;

la sainte eucharistie doit être conservée à un autre autel (4)

Ce' n'est pas seulement pendant les quarante heure-

qu'il est défendu de dire la messe à l'autel où le saio

sacrement est exposé ; la défense est générale , dit Clé

ment XI, et s'étend à toutes les expositions du saint sacre-

ment qui ont lieu dans le cours de l'année (5). L'usage

contraire a lieu dans plusieurs diocèses , et il ne nou~

apparlient pas J'y trouver à redire, d'autant plus que plu

(tl Clara e«t prima pars 'mis san ;tionis quœ jubet, ne ad altare,in

çuo expositum est sacramentum pro oralioue 40 horaruni , celebrçulur

miss;e, msi pro expositmne et repositinne. Cur autem hoc ? ut populiu

unice si t adorationi intentus. f Instructio démentis XI, apud GaHDel-
lim . to.n. v f, part. Il, pag. 66.)

(•l Clemens XI, n iwi instruct. dç us quœ servanda sunt pro expo-

gil rmp SS. tncrnm. in orotione 40 hornrum, pag. 68.

(|j Pro graOa , dummodo S. eueharistia non dis-tribuatur. (S. R. C.

aie \-i i.ov. 1831, apud Gabdellim , tom. VIII, pag. 152.

t z .-.-; uiuv. ;j u ussse qnaçcutnque vetantur in altari, ubi

e-texposiluw SS. saerameutum, eo ipso sacraeeucharistiaedistribu-

tio eodeui iu altari vetitacensenda est; nain in alio altari S. eucharis-

lia u^ervari débet, ut fidelibus posait distribui; atque itauniversali

-ervata satisfit pietuti ac devotioni, cui ipsa Clementina in-

slruètio i»!enigsiuie consuluit. (Note du continuateur de Gabdklleo,

tome VI, p. 153.)

e vêlai colebrari alias missas praeter duo recensitas
i-i.ii. ndn cl n poin-ndo in altari expositionis, nedum obtinet in

oia H-tH 4 bnrariiin, vrrum etiam extenditur ad alias omnes., qnae per
a iiu'ui liuîit Clem^s M, va intlruct.jamcitata, pag. 67.) — V. l'In-

troduction, § 2.

35.
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iieurs bons liturgistes supposent évidemment qu'il peut

y avoir des raisons suffisantes pour célébrer la messe à

l'autel où le saint sacrement est exposé
,
par exemple, s'il

n'y a pas d'autre autel (1). Dans ce cas , le prêtre donne

la bénédiction à la fin de la messe de la manière ordinaire

et non avec l'ostensoir (2); il ne fait pas non plus le signe

de la croix sur l'autel au dernier évangile (3).

D. Comment célèbre-t-on , à Rome, les quarante heures? —
R. A Rome, les quarante heures sont perpétuelles, et se célèbrent

de la manière la plus solennelle.

Explication. — Les quarante heures commencent, à

Rome, le premier dimanche de l'avent. Ce jour-là le pape,

après avoir entendu la messe dans la chapelle Sixtine(4),

descend de son trône et vient se placer, à genoux, au pied

de l'autel, où il encense le saint sacrement, couvert d'un

riche voile brodé. Il reçoit l'ostensoir des mains du célé-

brant, et le cortège s'étant mis en marche, se dirige vers la

chapelle Pauline (5). Les bâtons du dais soil tenus par des

^vèques , et le pape , à pied et la tête découverte
,
porte la

sainte eucharistie. En entrant dans la chapelle Pauline,

splendidement illuminée , on chante le Tantum ergo , et le

pontife, au pied de l'autel, remet l'ostensoir au premier

(i) Privatae missae in altari , in quo SS. hnsiia est exposita , régula-

riter celebrari non debent. Quod si aequa ex causa celebrari continuât,

advertat sacerdos ut semper in médium tscedens, vel accedens, genn-
flectat, et in conversionibus non perficitur circulus, et ad evangelium in

fine non signât altare. (Corsetti
,
pag. 98. Piscara Castaldus , lib. II,

sect. h. cap. vu.)

(2) Dubitatur, quando ob aliquam causam expositum est SS. sacra-

mentum inalUri,dum cantatur missa soleranis, an debeat populus cum
eo benedici, an non? — Resp. Si ex necessitate fieri opus esset, populns

est benedicendus more consueto, et non cura sacraniento. (S. R. C. die

13jun. 1671.)

(3) Voir ci-dessus la note 1.

(4) Magnifique chapelle construite en 1473, dans l'intérieur du palaia

du Vatican, sous Sixte IV, qui lui donna son nom.

(o) Autre magnifique chapelle construite dans fintérieur du palais

du Vatican, sous Paul III, qui lui donna son nom.



corlinal-diacre. avant retoie dlaconale sur ses Insignes

cardinalices; celui-ci îe porte derrière l'autel, où il trouve

le prètre-sacristain qui l'expose sur le tabernacle après avoir

encensé trois fois la sainte eucharistie ; le pape récite l'orai-

son, et se retire dans une sacristie contiguë où il dépose

ses ornements. — Pendant les quarante heures, les prélats

de la cour pontificale, les chapelains, etc., font successi-

vement, deux à deux, une heure d'adoration devant ie

saint sacrement. Le souverain pontife lui-même va faire sa

station à la chapelle Pauline, et adore aussi pendant les

quarante heures le Saint des saints. — Clément XIII con-

firma, en 1762, par sa constitution Graves et diuturnas, la

pieuse coutume où l'on était d'exposer à la vénération

publique le saint sacrement pendant une période de qua-

rante heures, afin de réveiller dans l'esprit des fidèles le

souvenir des quarante heures que Jésus-Christ passa dans

le sépulcre, ou celui de ses quarante jours de jeûne dans

le désert. Ce pontife voulut que cette dévotion fût établie

dans toutes les églises, basiliques, oratoires publics et cha-

pelles des communautés religieuses de toute la ville de

Rome, et il fixa l'ouverture de ces quarante heures au

premier dimanche de l'avent , dans la chapelle Pauline du

Vatican. — Après avoir été célébrées au Vatican , les qua-

rantes heures commencent dans la basilique de Saint-Jean-

de-Latran, et successivement dans les autres basiliques,

églises, oratoires, etc., et se renouvellent pendant toute

Vannée (1).

ARTICLE QUATRIÈME.

DU CHEMIN DE LA CROIX OU VIA CRUCIS.

D. Qu*est-ce que le via crucis ou chemin de la croix?— R. C'est

la voie douloureuse que Jésus-Christ a parcourue depuis le palais

de Pilate, où il fut condamné à mort, jusqu'au Calvaire.

(4) ffist. des Chapelles papalet.
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Explication. — De tous les chemins que parcourut

Jésus-Christ pendant les jours de sa vie mortelle, )e plus

pénible et le plus douloureux est celui qu'il fit depuis le

prétoire de Pilate jusqu'à la montagne du Calvaire, portant

lui-même la croix sur laquelle il devait mourir; c'est pour

cela qu'on l'appelle la voie douloureuse ou chemin de la

croix, via crucis (î). Ainsi il est vrai de dire que c'est

Jésus-Christ qui a fait, le premier, le chemin de la croix,

et avec lui la sainte Vierge et les saintes femmes qui rac-

compagnèrent jusqu'au lieu du supplice et recueillirent son

dernier soupir (2). Mais il s'agit ici spécialement de la dé-

votion connue sous le nom de chemin de la croix ou via

crucis.

D. Cette dévotion est-elle bien ancienne? — R. Oui, éîîé est

très-ancienne.

Explication. — La dévotion au via crucis ou chemin de

la croix remonte à la naissance de l'Église, et c'est avec

raison qu'on en attribue l'origine à ceux qui avaient le

plus aimé Jésus, et Jésus crucifié; à ceux qui avaient le

mieux connu son amour pour les hommes, c'est-à-dire à

ses apôtres , à ses disciples et aux pieuses femmes de Jéru-

salem. Le Sauveur du monde n'était plus au milieu d'eux,

réjouissant et embrasant leurs cœurs d'une seule parole-

et leurs cœurs, pleins de souvenirs, les ramenaient sans

cesse aux lieux qui avaient été les dépositaires de ses der-

niers soupirs, et qui, rougis de son sang, semblaient encore

attester sa présence : Ils faisaient le chemin de la croix (3).

À leur exemple, de nombreux fidèles de toutes les par-

ties du monde sont allés à Jérusalem visiter les lieux où

s"est opéré le grand mystère de la rédemption du genre

humain; ils suivaient avec amour leur divin maître dang

(1) Mindeber, De Inclutgentiis, pag. 296.

(2) Ibid.

(») laid.
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cette voie douloureuse qu'il a arrosée de son sang : Il

soient le citeraia de la croix.

Les souverains pontifes
,
pour seconder cet élan de

et de la piété
,
accordèrent de nombreuses indulgences à

tous ceux qui entreprendraient ce pieux pèlerinage ; ces

indulgences sont confirmées par Clément X. le 11 juil-

let 1670(1).

Mais combien de fidèle.^ qui ne pouvaient pas faire un
pareil voyage! D'ailleurs il devint plus tard moralement
impossible de visiter les saints lieux

, qui étaient ton

entre les mains des infidèles. Alors l'Église, pleine de ten-

dresse pour tous ses enfanls et attentive à leurs besoins

spirituels , rapprocha pour ainsi dire de nous le temps et

le lieu de la passion de Jésus-Christ ; elle permit de faire

des représentations des lieux qu'il avait sanctifiés pa

présence adorable, et accorda à ceux qui visiteraient

signes symboliques, en esprit de foi et en mémoire des

mystères de lHomme-Dieu, les mêmes indulgence que
l'on gagnait en faisant le voyage de la terre sainte. Telle

est l'origine de notre via crucis ou chemin de la croix. I

donc l'image , la représentation du véritable via crucis de
terre sainte, et ladévoiion qui porte ce nom consiste à

sriivreen e prit Notre-Seigneur Jésus-Christ dams la

douloureuse qu'il a parcourue
, chargé de sa croix, depuis

l'instant où il la reçut sur ses épaules
,
jusqu'au moi

où
,
l'ayant déposée sur le Calvaire pour s'y laisser attacl

il y trouva la mort (2_.

Le via crucis de Jérusalem ne comprenait dans l'origine

que douze stations ou douze pauses auxquelles s'arrêlai

les fidèles ; elles sont aujourd'hui au nombre de quatorze,

parce qu'on y a ajouté celles de la descende de croi:

du saint sépulcre. A chacune de ces stations on ;i

un monument
; il y en a par conséquent quatorze , dont

(1) MiKDEun, pag. 297.

(â) ibid.
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tiennent lieu les quatorze croix et tableaux placés dans

nos églises

D. Où le chemin de la croix peut-il être érigé?— R. Le che-

min de la croix peut être érigé dans toutes les églises et dans

tous les oratoires.

Explication. — Le chemin de la croix peut être érigé

dans toutes les églises paroissiales , chapelles publiques et

oratoires , et même , en vertu d'une concession faite par

Pie VI, dans les chambres particulières (1).

D. Par qui le chemin de la croix prut-il être érigé? — R. Le

chemin de la croix ne peut être érigé que par un prêtre spé-

cialement autorisé à cet eifetpar le souverain pontife.

Explication. — 1° C'est aux frères mineurs, religieux

*3 l'ordre de Saint-François
,
qu'il appartient d'ériger le

chemin de la croix (*2) ; et , comme il n'y a point de frères

<nineurs en France , il faut, pour qu'un prêtre puisse l'éta-

blir, qu'il y soit spécialement autorisé par le souverain

pontife. La plupart des missionnaires de France obtiennent

du saint-siége les pouvoirs nécessaires à cet etfet; mais le

nombre des établissements est déterminé dans la permis-

sion ; lorsqu'il est épuisé , ils doivent adresser de nouvelles

suppliques au souverain pontife.

2 ^ Celui qui a reçu du saint-siége la permission dont nous

parlons , ne peut cependant ériger le chemin de la croix

qu'avec l'autorisation par écrit de l'évèque diocésain, et à

la demande , aussi par écrit , du curé de l'église ou du supé-

rieur de l'établissement où le chemin de la croix doit être

érigé (3). La demande verbale du curé ou supérieur suffi-

rait à la rigueur , d'après une décision de la congrégation

des indulgences , du 27 janvier 1834; mais l'autorisation

par écrit de l'évèque est absolument nécessaire. Toutefois,

(1) V. Mgr Bouvier, Traité des indulgences.

(2) Constitua BenedictiXIII, Interplurima; apud Minlerer, p. 297.

t%) GoQstit. démentis XII, Exponi nobis; apud Minderer, p. 298.
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l'évêque pourrait , en donnant plus tard l'autorisation vou-

lue , rendre valide l'érection d'un chemin de la croix qui

d'abord avait été nulle; et, dès lors , il ne serait pas néces-

saire de procéder à une nouvelle érection (1).

3° Le prêtre spécialement délégué pour ériger le chemin

de la croix doit, après avoir béni les croix et les tableaux,

les mettre lui-même en place ; il pourrait cependant les

faire placer par un autre , s'il avait à parler du haut de la

chaire pour expliquer au peuple le sujet de chaque sta-

tion (2). La bénédiction des croix est absolument nécessaire

pour l'application des indulgences , mais non point celle

des tableaux ; on peut même se passer de tableaux ou
d'images, et avoir simplement quatorze croix pour indi-

quer les stations (3).

4° Le jour même de l'érection, on doit en dresser procès-

verbal et avoir soin d'y mentionner l'induit apostolique en

vertu duquel la cérémonie a été faite , ainsi que l'autorisa

tion épiscopale et la demande du curé ou supérieur , avec

la date de ces trois pièces. Le procès-verbal est signé par
le prêtre délégué et par le curé ou le supérieur, puis,

déposé dans les archives delà fabrique. Toutefois, l'érection

ne serait pas nulle , si on avait négligé d'en rédiger le pro-

cès-verbal le jour même; mais on devrait le dresserai!

plus tôt
,
parce qu'il est de b plus haute importance que

(1) Réponse de la cong. des indulg., du 27 janv. 1834.

(2) Décision de la cong. des indulg., du 22 août 1836.

(3) Ex secretaria S. coagregationis induigentiarum de die 13 mar-
tii 1837, proposito dubio respondetur : An loco quatuordecim crucium

possint adhiberi quatuordecim icônes vel tabulae depictae représen-

tantes mysteria cujuslibet stationis? — R. Négative. — Possimt, ubi

commode fieri potest, ait S. pontifex Denedictus XIII, retineri qua-
tuordecim icônes Tel tabulae depictae stationes repraesemantes vise crucis

;

sed quatuordecim cruces prius benedictae supra quamlibet iconem, vel

tabulam depictam sunt collocandœ et retinendae. Non enim benedicun-

tur icônes , sed cruces ad acquirendas indulgentias eidem exercitte

•unexas. (Jour** 7
hitt. et littéraire, tom. XII, pag. 170.}
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l'existenôe du chemin de la croix dans une église soit ap-

puyée sur des preuves authentiques.

1). Si les croix et les tableaux sont remplacés par d'autres, les

indulgences cessent-elles ? — R. Oui.

Explication. — Si les croix et les tableaux sont rem-

placés par d'autres , les indulgences cessent , et une nou-

velle érection canonique devient nécessaire (1). Il n'en

serait pas de même si une des croix venait à disparaître; il

suffirait d'en mettre une autre bénite par un prêtre auto-

risé à ériger le chemin de la croix (2).

D. Le chemin de la croix conserve-t-il ses indulgents, si on

ne fait que déplacer momentanément, en totalité ou en partie, les

croix et tableaux? — R. Dans ce cas , le chemin de la croix

conserve ses indulgences.

Explication.— Le chemin de la croix conserve ses indul-

gences, lorsqu'on ne fait que déplacer momentanément,

en totalité ou en partie , les croix et les tableaux, pour blan-

chir ou réparer les murs de l'église , et qu'on les remet

ensuite dans leurs places respectives , ne fût-ce qu'au bout

d'un mois. C'est ce qui résulte d'une décision authentique

de la sacrée congrégation des indulgences, du 7 mai 1836,

adressée à Mff de Saint-Flour. La même décision porte , en

outre
,
que les indulgences attachées au chemin de la croix

subsistent lorsqu'on déplace k-s croix et les tableaux, pour

les disposer dans un ordre plus symétrique qu'il n'avait

été fait lors de la cérémonie d'érection (â).

(1) Réponse delà S. cong-. des indulg., donnée en 1826 à Mgr. Tévê-

qne du Mans.

-2) Décision du 3 août 1830.

ii) Dubium l. Utrum mdulgentiae quae lucrantur in contemplatione

stationnai Viœ crucis cessent, si cruces vel tabulse tollantur pro rnuro-

rutn dealbatione, pro iisdem pictura exornandis, aliave de causa, quam-
yis deinde, et cruces et tabulae suis locis restituantur ? — Resp. Son
amittunt indulgentïas.

Dubium. il. Quid, si non omnes, sed nonnulhe taatura tupradictu de
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D. Les indulgences attachas au chemin de la croix sonUlles

nombreuses? — R. Les indulgences du chemin de la croix sont
les plus riches que les souverains pontifes aient jamais accor-
dées à aucun exercice de piété.

Explication. — On compte jusqu'à vingt-six papes qui
ont favorisé le via crucis de grâces abondantes. D'après
plusieurs déclarations de la congrégation du concile de
Trente

,
les indulgences attachées au chemin de la croix

sont non-seulement celles qui sont spéciales au via crucis de
Jérusalem

,
mais encore toutes les indulgences plénières

et partielles de tous les lieux de la Palestine sans excep-
tion, et, suivant la même congrégation

, le saint sépulcre,
le mont Calvaire, leThabor, la maison de la sainteViergej
Nazareth, Bethléem et autres lieux sont favorisés d'indul-
gences tant plénières que partielles

( 1 ). Ces indulgences sont
très-nombreuses, on n'en saurait douter*, cependant elles
ne peuvent être désignées avec précision, les brefs de con-
cessions apostoliques ayant péri dans un incendie. Clé-
ment XII et Benoit XIV, par leurs décrets du 3 avril 1731
et du 10 mai 1742, défendent aux prédicateurs et aux ca-
téchistes de rien spécifier à cet égard , et leur ordonnent de
dire seulement : Les indulgences que l'on gagne en faisant
le chemin de la croix sont celles mêmes qui ont été accor-
dées par plusieurs souverains pontifes aux fidèles qui visi-
tent en personne les saints lieux (2).

causi* amoveantur? Quid
, si omnes cruces cum tabulis per metoSetn

circiter amoveanlur,ut sœpissime contingit, pro muroruni dealbatione?— Kesp. Gaudentindulgentiis, non obstant'bus, etc.
Bubiura III. Quid si, in prima erectione, cruces et tabula? ita infer se

adhrereant ut nullus extet symetricus ordo? Poteruntne intra ejusdem
ecclesiae ambitum contrectari de Iocoad locum, ut œque distentur.quin
mdulgentiae amittaiitur, et quibus in casibus nova erectio canonica
requiratur? — Resp. Affirmative, et non cessant indûlgentiœ, nisi pt-
reunte materia. (S. indulg. cong. die 21 mart. 1836. — Voir les»

Mélanges théolog:quc% fc- série, pa g. 310.)
(1 :-Iindereb, pag. 308-314.

{%) Iàid., pag. 298.
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D. Pour qui et combien de fois ces indulgences peuvent-elles

être gagnées? — R. On peut les gagner chaque fois que l'on fait

le chemin de la croix , et elles sont applicables aux âmes du

purgatoire.

Explication. —Toutes les indulgences attachées au che-

min de la croix sont applicables aux âmes du purgatoire :

ainsi l'ont déclaré Benoit Xïï et Benoit XIII (1) ; et comme il

y en a un grand nombre qui sont plénières , on peut avoir

l'intention, en faisant le chemin de la croix , d'en gagner

une pour soi , et de gagner les autres pour les morts.

D'après le sentiment le plus généralement admis , si on fait

plusieurs fois dans un jour le chemin de la croix , on gagne

,

à chaque fois , toutes les indulgences accordées par les sou-

verains pontifes
,
parce que , dans leurs bulles de conces-

sions, ils ne mettent aucune restriction : Quoties id egerint,

a toutes les fois que les fidèles feront ce saint exercice ; »

c'est ainsi qu'ils s'expriment. — D'après un décret de la

sacrée congrégation des indulgences , approuvé par Inno-

cent XI , on ne peut gagner pour soi le même jour qu'une

indulgence plénière, les autres que l'on peut gagner doi-

vent être appliquées aux défunts. Mais il n'est point

défendu de gagner pour soi le même jour plusieurs indul-

gences partielles ; on pourrait par conséquent , en faisant

plusieurs fois dans un jour le chemin de la croix , avoir

l'intention de gagner pour les âmes du purgatoire toutes

les indulgences plénières qui y sont attachées , et
,
pour soi-

même, toutes les indulgences partielles (2).

D. Quelles sont les conditions requises pour gagner les indul-

gences du chemin de la croix? — R. Pour gagner les indulgences

du chemin de la croix, il faut être en état de grâce et faire avec

piété les quatorze stations.

Explication. — 1°I1 faut être en état de grlce pour ga*

(1) Minderer, pagf. 299.

(2) Ibid.
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grner les indulgences du chemin de la croix ; mais il n'est

prescrit ni de se confesser ni de communier.

2° Pour gagner les mêmes indulgences , il faut faire réel-

lement les stations , c'est-à-dire aller d'un tableau à l'autre.

Si cependant cela était impossible, à cause de l'affluence

des fidèles et de la petitesse du lieu , il suffirait, après cha-

que station, de se tourner vers le tableau suivant. Cela s'ap-

plique également , ce semble , au prêtre qui , bien qu'il y
ait possibilité d'aller d'une station à l'autre, lit en chaire

les considérations, afin d'être mieux entendu des fidèles,

surtout s'il a soin de se tourner vers chaque station. Peut-

on supposer, en effet, que ce qu'il fait pour le bien des

fidèles soit de nature à le priver des indulgences ? Ajoutons

que son zèle ne serait pas sans récompense , si on adopte le

sentiment de ceux qui pensent que , dans ce cas , il aurait

besoin
,
pour gagner les indulgences , d'une concession par-

ticulière.

3° Il faut
,
pour gagner les indulgences du chemin de la

croix, faire les stations avec recueillement et dévotion;

s'arrêter devant chaque tableau , et s'occuper pieusement
du mystère qu'il représente. Il ne suffit pas de méditer sur

la passion en général , mais on doit considérer, autant qu'on

en est capable , chacun des quatorze mystères des stations;

c'est ce qui résulte d'une réponse de la congrégation des

indulgences, en date du 16 février 1839 (1).

4° Comme il y a obligation de méditer sur le sujet que
représente le tableau , on doit veiller à ce que les tableaux

retracent les mystères désignés par les souverains pontifes

pour gagner les indulgences du chemin de la croix. Il existe

(1) Dubium. Utrum indulgentue concessae visitantibus Viae crucis sta-

tiones, date sint ob Christi Domini Passionis meditationem in génère,
an vero taxative pro meditatione illarum stationum quatuordecim, quœ
a tidelibus generaliter cognoscuntur? — Resp. Négative quoad primam
partent, affirmative quoad secundom. (S. cong. indulg. die 16 feb. 1839.
— Voir les Mélanges théologiques> 3« série, pag. 309.)
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en France plusieurs collections de stations qui sont loin de

reproduire exactement ces mystères. Voici le titre des qua-

torze stations, tel qu'il se trouve dans le Raccolta approuvé

par la congrégation des indulgences , le 13 novembre 1843.

— \™ station. Jésus-Christ condamné à mort. — II e Jésus

chargé de la croix. — IIIe Jésus tombé pour la première

fois sous ia croix. — IVe Jésus rencontre sa très-sainte

Mère. — Ve Jésus aidé par le Cyrénéen à porter sa croix.

— VI e Jésus essuyé par la Véronique. — VIIe Jésus tombé

pour la seconde fois sous la croix. — VIII e Jésus console

les femmes de Jérusalem. — IXe Jésus tombé pour la troi-

sième fois sous ia croix. — Xe Jésus dépouillé et abreuvé

de fiel. — XI e Jésus attaché à la croix. — XII e Jésus mort

sur la croix. — XIIIe Jésus déposé de la croix dans le sein

de sa très-sainte Mère. —XIVe Jésus placé dans le sépulcre.

Ce fut dans cet ordre que furent disposées les stations par le

bienheureux Léonard de Port-Maurice, lorsque, vers 1740,

il établit à Rome le chemin de la croix.

D. Quelles prières faut-il faire pour gagner les indulgences

af'.achécc au chemin de la croix? — R. 11 n'y a point de prières

déterminées pour cela.

Explication. — Il n'y a point de prières déterminées , et

aucune n'est nécessaire pour le chemin de la croix ; il n'y

a d'essentiel que la visite des quatorze stations, avec la

considération des mystères : ainsi la déclaré la sacrée

congrégation des indulgences , le 3 avril 1731. La même

congrégation conseille aux fidèles de s'en tenir à l'usage

établi, consistant à réciter, à chaque station, le } Adoremus

te , Ckriste, un Pater, un Ave, avec le ji Miserere nostri; on

y ajoute , dans plusieurs diocèses, le ^ Fidelium animœ,

mais cela n'est pas d'un usage constant. Il est bon aussi de

lire les réflexions qui accompagnent ordinairement ces

prières, dans les méthodes de cette dévotion. Rien n'oblige

de réciter ces prières à genoux, mais il est très-convenable

de le faire quand on le peut commodément.
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6° Il n'est pas nécessaire, pour gagner les indulgences

du chemin de la croix, de parcourir de suite les quatorze

stations ; cette visite , accompagnée de la méditation , comme
nous venons de l'expliquer

,
peut se faire en deux ou plu-

sieurs fois, pourvu qu'on la termine le jour (1).

7° Il n'est pas nécessaire non plus
,
pour gagner les indul-

gences du chemin de la croix
,
que les stations commencent

du côté de l'évangile ; cependant telle est la coutume et la

pratique générale, et on doit s'y conformer (2).

8° L'exercice du chemin de la croix , surtout lorsqu'on le

fait d'une manière solennelle , se termine par plusieurs ver-

sets et oraisons, suivis de la récitation de six Pater, six

Ave , et six Gloria Patri. Aucune de ces prières n'est essen-

tielle. Cependant ces six Pater, Ave et Gloria Patri sont

requis de ceux qui font , en particulier, les stations du che-

min de la croix avec un crucifix bénit à cet eflet (3).

D. Les filètes qui, pour cause d'infirmité, sont dans l'impossi-

bilité de faire le.chemin de la croix dans une église ou oratoire
,

ne peuvenUils pas cependant gagner les indulgences attachées à
ce saint exercice ? — R. Oui , s'ils ont un crucifix bénit à cet

effet.

(1) Ratio est quia in Constitutionibus pontifîciis circa has indulgen-

tiasnulla fit mortio de continuo actu visitationis; ergosignum est,quod

talis non requiratur, sed sufficere possit actus interruptus. (Mindereb,

pag. 300.)

(2) Proposito dubio respondetur: An indifférons sit, ut incipiant sta-

tiones a cornu epistolae et desinant in cornu evangelii, an vice versa?

— R. Non est de necessitate prscepti ut ad acquirendas indulgentias

incipiendum sit exercitirm viae crucis a cornu evangelii; L«c tamen e^
consuetudo, ac praxis generalis, quae piis est iunha conçruentiae ratio-<

nibus. — (Ex Secretaria S. cong, indulg. die 13 martii 1837. — Confor;

mitatem cum originali attestor. F. Nolf, secret. Journal hist. et litté-

raire, tom. XII, pag. 170.)

(3) Raccolta di orazioni et pie opère co'i' induigenze, pag. 104. — On
t écrit de Rome, dans le même sens, eu 1832, à Mgr Bouvier, évêque
du Mans. — Voir ci-dessous, à l'art. C+nvelet f une décision de la sacrée

cong. des indulg.
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Explication. — Les fidèles qui

,
pour cause d'infirmité

ou pour autre empêchement légitime, sont dans l'impossi-

bilité de visiter les stations dans les églises ou oratoires où

elles sont établies
,
peuvent gagner les indulgences du che-

min de la croix , si elles ont un crucifix bénit à cet effet
,
par

un prêtre qui en a reçu la permission expresse du souverain

pontife. 11 suffit alors que , au moins contrits de cœur et

tenant en main ce crucifix, ils récitent dévotement, et sans

interruption morale, vingt Pater, Ave et Gloria Patri,

savoir : un Pater, Ave, Gloria, pour chaque station ; cinq

Pater, Ave, Gloria, en mémoire des cinq plaies du Sauveur
;

et un Pater, Ave , Gloria , selon l'intention du souverain

pontife. La concession dont nous venons déparier fut faite

par Clément XIV, le 26 janvier 1/73, pour faciliter la dévo-

tion du chemin de la crtfx . Mais le privilège de pouvoir

ainsi gagner les indulgences du chemin de la croix , avec un
crucifix bénit à cet effet , cesse ou est suspendu dès que la

personne qui le possède peut aisément aller faire les stations

dans un lieu où elles sont établies ; à moins qu'en vertu

d'une concession spéciale , elle puisse se servir dudit cru-

cifix, lors même qu'il lui serait possible d'aller dans une

église ou oratoire où se trouve le chemin de la croix.

D. Les fidèles dont il vient d'être parlé ne peuvent -ils pas

gagner les indulgences du chemin de la croix , sans avoir un
crucifix bénit à cet effet ?— R. Il y a des fidèles qui ne pouvant

,

à raison de la faiblesse de leur âge, ou pour tout autre empêche-

ment légitime, aller dans une église eu oratoire où le chemin de

la croix a été érigé, peuvent gagner les indulgences attachées à

ce saint exercice, en faisant de pieuses méditations devant cer

tain es images représentant les mystères des quatorze stations.

Explication. —En 1813 , un prêtre du diocèse de Bor-

deaux réunit en un volume des pratiques de piété adaptées

au saint exercice du via crucis , et accompagnées de gravu-

res qui représentent les mystères des quatorze stations. Cet

ouvrage fut honoré d'une attention singulièrement bienveil-

lante car le souverain pontife P>e VII, akrs prisonnier à
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Fontainebleau. Déplus Sa Sainteté accorda à tous les fidèles

l'insigne faveur de gagner les indulgences , en se servant de
ce recueil. La pièce qui constatait cette grâce fut déposée

entre les mains de M. Montaigne , directeur au séminaire

de Saint-Sulpice. Mais comme on pouvait supposer que
cette grâce n'avait été accordée qu'à raison des circon-

stances pénibles et critiques où se trouvait alors la religion

en France j, l'auteur du recueil dont nous venons de parler

eut recours, en 1822, au saint-siégfc apostolique
; et , le

20 août de la même année, Pie VII, par un bref adressé à

Mg1" Charles-François d'Aviau du Bols de Sauzai , arche-

vêque de Bordeaux, chargea Sa Grandeur d'autoriser la

publication de l'ouvrge intitulé : Via crucis. Sa Sainteté

ajoute : « Nous accordons , de la plénitude de l'autorité apos-

« tolique , et nous voulons miséricordieusement dans le Sei-

a gneur, départir toutes les indulgences tant plénières que
« partielles

, accordées par la chaire apostolique
,
pour la

« visite des stations placées dans les églises ou autres lieux

« publics, à tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe, qui

,

a retenus par la faiblesse de leur santé, ou par tout autre

« empêchement légitime , auront contemplé avec piété et

a dévotion les stations renfermées dan* cet ouvrage, pourvu
a qu'ils satisfassent d'ailleurs à toutes les conditions impo-
« sées pour gagner ces indulgences. »— Les lettres aposto-

liques dont nous venons de donner un extrait n'ayant été

adressées qu'à Mgr l'archevêque de Bordeaux, on doute que
les fidèles des autres diocèses puissent gagner les indul-
gences du chemin de la croix, en méditant devant les

images contenues dans le Via crucis. Cependant ces paroles
du souverain pontife ne paraissent renfermer aucune res-

triction : Nous accordons à tous les fidèles de l'un et de V autre
sexe (1).

(1) Voir l'ouvrage intitulé : Cérémonial pour l'érection du Chemin
de la Croix, Via crucis, ou méthode pratique du Chemin de la Croix
3 eédit. Paris, 1828.
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ARTICLE CINQUIÈME.

DES CROIX

D. VÉglise n'attache-t-elle pas des indulgences à de pieux ob~

jets, comme croix, crucifix, médailles, petites statues?— R. Oui,

l'Église sanctifie ces pieux objets par ses prières, et y attache

de nombreuses indulgences.

Explication.— Ces indulgnces s'appellent réelles. Nous

sommes entré dans de grands détails sur ce sujet en expli-

quant la leçon des indulgences (1). — Les objets de piété

ainsi sanctifiés par les prières de l'Église, et auxquels elle a

attaché des indulgences , doivent être bien précieux à ceux

qui les possèdent : ils sont pour eux une source de béné-

dictions, et le Seigneur a souvent récompensé, par des mar-

ques d'une protection toute spéciale, la fidélité des justes et

même des pécheurs à porter avec respect un crucifix , une

médaille, etc.; ce qui fait voir combien cette dévotion lui

est agréable.

D. Y a-t-il quelques conditions à remplir pour gagner les in-

dulgences propres aux chapelets , crucifix , médailles , etc. ? —
R. Oui, il y en a plusieurs.

Explication. — Outre les conditions dont nous avons

parlé en expliquant la leçon des indulgences , lesquelles

sont l'état de grâce , la confession et la communion, il faut,

pour gagner les indulgences propres aux croix, crucifix
,

médailles..., que ces objets aient été indulgenciés par le

souverain pontife, ou par un prêtre spécialement délégué

de lui à cet effet. Il faut, en second lieu , avoir avec soi , ou

conserver dans un lieu décent de son habitation, quelqu'un

de ces objets indulgenciés. Il faut, enfin, réciter devant ce

pieux objet ou l'ayant sur soi , les oraisons et prières pres-

crites.

(1) Toui.HL
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D. Us indulgences attachées aux croix, crucifix , médailles

,

sont-elles en grand nombre ? — R. Oui.

Explication. — Il y a un grand nombre d'indulgences,
tant plénières que partielles, attachées aux croix, crucifix,
médailles, etc.

; nous les ferons connaître en détail dans
l'article suivant, etnous dirons en même temps quelles sont
les conditions qu'il faut remplir pour les gagner.

ARTICLE SIXIÈME.

DU ROSAIRE ET DU CHAPELET.

D. Quelle est l'origine de la dévotion du rosaire et du cha-
pelet?— R. L'origine du rosaire et du chapelet parait remonter
jusqu'au iv e siècle.

Explication. — « C'était la coutume des anciens peuples,
dans les pays orientaux, dit M. l'abbé de Sambucy(l))
d'offrir des couronnes de roses aux personnes distinguées
par leur mérite et par leur dignité ; on ne croyait pas pou-
voir les honorer mieux que par cette sorte de présent

, et
les chrétiens se plaisaient à honorer ainsi la sainte Vierge
et les saints. Unillustre docteur, saint Grégoire deNazianze.
dans le transport de son amour si tendre pour Marie , fut
inspiré de substituer à la couronne matérielle de roses une
couronne spirituelle de prières

,
persuadé qu'elle serait

plus agréable à la mère de Dieu. Il composa , à cet effet,
une suite ou couronne de prières , tissue des plus belles
louanges, des plus glorieux titres et des plus excellen-
tes prérogatives de Marie. Cette invention heureuse du
rve siècle avait son prix et son mérite pour les personnes
instruites...

; mais elle avait besoin, pour être à la portée
de tous et pour devenir populaire, d'être composée des
prières les plus ordinaires de l'Eglise, c'est-à-dire de

(1) Manuel du Chapelet, pag. 21.
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! Oraison dominicale , de la Salutation angélique et du
Credo. C'est l'idée que réalisa , dans le v« siècle , samte

Brigitte, patronne d'Irlande.» Pour faciliter cette dévo-

tion nouvelle et y établir un certain ordre , elle adopta

l'usage des anachorètes de l'Orient, qui se servaient de

petits globules de pierres ou de bois, pour mieux* compter

le nombre de leurs prières ; elle pensa qu'il fallait enfiler

ces grains en forme de couronne, et en avoir de différentes

grosseurs, pour distinguer chaque prière différente (1). Cet

usage, introduit d'abord dans sa communauté, se répandit

ensuite partout. — Telle est , d'après de graves auteurs
,

l'origine du rosaire, lequel , selon sonétymologie , signifie la

même chose que couronne de roses. Le chapelet
,
qui est un

diminutif du rosaire , a la même étymologie. Cette couronne

de roses que l'on déposait sur les autels, en l'honneur de

Marie et des saints , et que l'on appelle en latin corona , se

nommait dans la basse latinité copellina,en vieux français
,

chapel de roses, d'où est dérivé le diminutif chapelet ou

petit chapel, petite couronne (2). — Quoi qu'il en soit de

l'antiquité du rosaire, tout le monde convient que, dans sa

forme actuelle , il ne remonte pas au delà du xme siècle.

Ceci ne s'applique point au chapelet brigitain, dont nous

allons bientôt parler.

D. Combien chstingue-t-on de sortes de couronnes de la sainte

Vierge ou chapelets? — R. On distingue trois sortes de cha-

pelets ou couronnes de la sainte Vierge , savoir : le chapelet

apotolique proprement dit, le chapelet de Saint-Dominique et

le chapelet brigitain.

Explication. — Le chapelet apostolique est celui qui est

bénit par le pape ; il en bénit souvent à la fois un grand

nombre qu'on lui présente et qui sont ensuite distribués à

différentes personnes. Quelquefois aussi, voulant accorder

(1) De là le nom à'orbiculus precatorius que Rocca et plusieurs au*

Uci liturgistes donnent au chapelet.

(2) Manuel du Chapelet, par M. de Saïïbuçt, pag. 34.
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a quelqu'un une faveur particulière , il lui fait don d'un cha-

pelet ou d'une couronne. Ce chapelet bénit et donné par le

pape, et qui est proprement le chapelet apostolique , se com-

pose d'un Credo, d'un Pater, de dix.Aue Maria et d'un

autre Pater (1). On commence par un Credo sur la croix ou

sur la médaille-, on dit ensuite un Pater sur le premier gros

grain, dix Ave Maria sur les dix petits grains , et un nou-

veau Pater sur le second gros grain
,
précédé d'un Gloria

Patri ou d'un Credo (2).

Ce chapelet n'a
,
par conséquent

,
qu'une dizaine ; on peut

le répéter cinq ou six fois , et former ainsi un chapelet soit

de Saint-Dominique, soit de Sainte-Brigitte , à sa dévo-

tion (3).

Le chapelet de Saint-Dominique se compose de cinq di-

zaines , et trois chapelets réunis forment ce qu'on appelle

le rosaire. Il porte le nom de saint Dominique
,
parce que

ce fut lui qui introduisit dans le midi de la France, au com-

mencement du xm e siècle , l'usage de réciter quinze Pater,

avec autant de dizaines d'Ave Maria , en l'honneur des

principaux mystères de Notre-Seigneur et de la sainte

Vierge, pour prémunir les fidèles contre les blasphèmes des

hérétiques, à l'égard du mystère de l'incarnation. — Après

avoir fait le signe de la croix et invoqué l'Esprit-Saint , on

récite d'abord le Credo, puis le Pater, trois fois YAve et une
fois le Gloria Patri. On dit après cela un Pater sur le pre-

mier gros grain , et dix Ave sur les petits grains suivants
,

avec un Gloria Patri à la fin des dix Ave. On recommence
de même les quatorze dizaines suivantes jusqu'à la fin.

Ainsi chaque dizaine du chapelet de Saint-Dominique est

formée d'un Pater, de dix Ave et d'un Gloria Patri. — Le
rosaire a été souvent appelé le psautier de la sainte Vierge

,

(1) Manuel du Chapelet, par M. de Sambccy, pag. 24.

(2)' Ibidem.

(3) Ibid. — Nous ne connaissons aucun autre auteur qui parle de ce
chapelet apostolique, composé seulement d'une dizaine.
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parce que le nombre des Ave dont il se compose correspond

au nombre des psaumes (150).

Le chapelet de Sainte-Brigitte est ainsi nommé, parce

que cette sainte en conçut la pieuse idée et la fit connaître,

dans le but d'honorer les soixante-trois années que , selon

l'opinion la plus commune , la très-sainte Vierge a passées

sur la terre , ainsi que ses sept douleurs et ses sept allégres-

ses. C'est pourquoi il se compose d'abord du Credo, de trois

Ave Maria et d'un Pater, puis de dix dizaines d'Ave Mario,

qui se terminent chacune par un Pater, et au lieu du Glo-

ria Patri, on dit le Credo à chaque dizaine (1).

(1) Episcopus N. enixe postulat sequentium dubiorum solutionem :

1° Utrum corona S. Birgittae dicta necessario constare debeat sex deca-

dibus? 2° Utrum insingulis decadibus praeterdecem Ave Maria et Pater

dicendus sit Credo? — Ratio dubitandi est quod ex una parte id satis

aperte innuatur in libro cui titulus Ratcolta, etc., et quod si id non re-

quiratur, corona S. Birgittae nonnisi nomine differt a simplici corona.

Ex altéra vero parte, hœcopinio estomninousquenuncsaltem in Gallia

inaudita, et ex eodetn libro supra citato, ad lucrandas indulgentiassuf-

ficit recitare quinque décades sicut in simplici rosario.

Sacra cong. indulg. respondit ad primum affirmative ; ad secundum

affirmative, si recitetur s-tricte loquendo corona S. Birgittae nuncupata,

de qua ipsamet auctrix fuit, in memoriam, ut fertur, sexaginta trium

annorum B. Mariae Virginis; négative autem, sicum praedicta corona

recitentur quinque vei quindecim décades rosani, seu simplicis et com-

munis coronae. — Exresponsionibus vero patet realiter coronam S. Bir-

gittae a simplici et communi corona differre, non tantum solo nomine, ut

supra putatur in dubiis; nam ipsa quinque vel quindecim decadibus,

ista sex decadibus tantum constare débet ; et si simplici coronae seu ro-

sario saepe adnectantur indulgentiae S. Birgittae nuncupatae, hoc nonnisi

auctoritate apostolica induîgetur. Differt quia uua in memoriam compo-

nitur B. M. V. annorum, altéra mysteria nativitatis, Passionis et Gloriae

Christi complectitur. Differt proindulgentiarum varietate, coronam sci-

licct divae Birgittae quain plurium indulgentiarura Léo X et Clemens XI

concessione ditarunt , ac Benedictus XIV eus confirmavit et auxit pro

recitantibus vel secum ipsam ferentibus, Rosarium vero seu simplex

corona a Benedicto XI il nonnullis indulgentiis pro ejusdem recitatione

solummodo donata est. Differt etiam pro diversitate benedictionis qua

utraque decoratur. Una nempe a superiore S. Salvatoris seu S. Bir

altéra ?ero a patribus ordinum preedicatorum est çmnino benedicenda.
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Ainsi le chapelet apostoïi ne proprement dit, le chapelet

de Saint-Dominique et le chapelet de Sainte-Brigitte diffè-

rent entre eux par les prières dont ils sont formés et par
Tordre à suivre pour les réciter ; ils diffèrent aussi par les

indulgences qui y sont attachées.

D. Quelles sont les indulgences attachées au chapelet apos*
tolique ? — R. Ce sont toutes les indulgences énoncées dans
YElenco, ou Sommaire des indulgences, publiées en 1846 par
ordre du souverain pontife.

Explication.— « Le chapelet donné et bénit par le pape

,

et qu'on appelle pour cela apostolique
( lequel ne se com-

pose, comme nous venons de le dire, que dune seule
dizaine), participe des deux chapelets de Saint-Dominique
et de Sainte-Brigitte-, il confère les indulgences accordées à
l'un ou à l'autre chapelet, soit pour les prières à dire, soit
pour l'ordre à suivre

, etc. ; » ainsi s'exprime M. l'abbé de
Sambucy, dans son Manuel du Chapelet et du Rosaire de la
sainte Vierge (1). Cet ecclésiastique a longtemps résidé à
Rome

,
et il devait être bien au courant de ce qui s'y pra-

tique et de ce qu'on y enseigne sur cette matière.
Les indulgences attachées au chapelet de cinq dizaines,

bénit par le pape ou par un prêtre délégué à cet effet par
Sa Sainteté

,
et qu'on appelle également chapelet aposto-

lique
,
sont celles qui se trouvent détaillées dans YElenco

ou Sommaire
, publié par ordre de Pie IX

; nous croyons
devoir le mettre ici in extenso. Les mêmes indulgences sont
attachées aux croix, crucifix, médailles, etc.

INDULGENCES

Que Sa Saint-té le pape Pie IX accorde aux fidèles ou
possèdent les couronnes, rosaires, croix, crucifix statuettes

j Ita S C indulg. responsum dédit die 15 januarii 1839. ICorrtsoon*dame de Rome, année 1849, i- édtt., pag. 48.)
"

(i) Manuel du Chapelet et du Rosaire, pag. 39.

36.
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ou médailles bénites par Sa Sainlolô (1), et accomplissent

les œuvres prescrites, comme suit :

I. Sa Sainteté avertit en premier lieu tous les fidèles de

l'un et de l'autre sexe, que ,
pour gagner les indulgences

attachées par sa bénédiction apostolique à ces couronnes

,

rosaires, etc. , il est nécessaire de les porter, ou de les avoir

par devers soi.

II. En second lieu
,
que les prières ou les oraisons indi-

quées comme conditions requises pour gagner les indul-

gences doivent être récitées lorsqu'on porte sur soi quel-

qu'un de ces rosaires, crucifix, etc.; ou, si on ne les porte

pas , elles doivent être dites devant l'un de ces objets que

l'on conserve ou dans sa propre chambre, ou dans tout

autre lieu décent delà maison.

III. En outre, Sa Sainteté n'admet pas à la bénédiction

les estampes ou peintures, ni les croix, crucifix, statuettes,

médailles qui sont de fer, d'étain, de plomb ou de toute autre

matière facile à briser ou à consumer (2).

IV. De plus , elle veut que les images représentent des

saints ou canonisés, ou inscrits au martyrologe romain.

V. Ces remarques étant faites, les indulgences que chacun

peut gagner et les œuvres à faire sont les suivantes :

VI. Quiconque récitera, une fois par semaine, la cou-

ronne du Sauveur, ou de la sainte Vierge, ou le rosaire,

ou le chapelet , ou l'office canonial , ou l'office de la Vierge,

ou celui des morts , ou bien les sept psaumes de la péni-

tence ou les psaumes gradués, ou qui aura accoutumé d'en-

seigner la doctrine chrétienne , ou de visiter les prisonniers

(1) Ou par un prêtre qui en a reçu le pouvoir spécial.

(2) On peut bénir, dit Mgr Bouvier, avec application d'indulgence,

des chapelets et des rosaires de verre ou de cristal, pourvu que les grains

soient compactes et solides. {Traité des indulg. , 2° part. , chap. vi.)'Le

Rituel du diocèse de Belley, tom. I, part, m, tit. 5, cite à l'appui de

cette distinction une décision de là sacrée congrégation des indulgences,

en date du 1 er mars 18-20. Le traducteur du fiaccolta adopte le même
sentiment.



— 643 —
ou les malades dans les hôpitaux , ou de secourir les pau-

vres, ou d'entendre la sainte messe, ou de la dire s'il est

prêtre, gagnera une indulgence plénière , aux jours de

Noël, de l'Epiphanie, de Pâques , de l'Ascension, de la Pen-

tecôte , de la Sainte-Trinité , de la Fête-Dieu, de la Purifi-

cation, del'Annonciation,de l'Assomption et de LaNativité (1)

de la sainte Vierge, à la Nativité de saint Jean-Baptiste,

aux fêtes des saints apôtres Pierre et Paul, André, Jacques,

Jean, Thomas, Philippe et Jacques, Barthélemi, Matthieu,

Simon et Jude, Mathia£$ de saint Joseph, époux de la

sainte Vierge , et de la Toussaint; pourvu qu'il soit vrai-

ment contrit, qu'il se soit confessé à un prêtre approuvé

par l'Ordinaire
,
qu'il ait communié en l'un des jours ci-

dessus marqués, et qu'il ait prié Dieu pour l'extirpation

des hérésies et des schismes
,
pour la paix et la concorde

entre les princes chrétiens et les autres besoins de l'Église.

VII. Celui qui fait les œuvres mentionnées aux autres

fêtes de Notre-Seigneur ou de la sainte Vierge gagnera

,

en chacun de ces jours , une indulgence de sept ans et de

sept quarantaines ; s'il les fait un dimanche , ou une fête de

l'année, il gagnera cinq ans d'indulgence et cinq quaran-

taines. En tout autre jour de Tannée, on gagne cent jours

d'indulgences.

VIII. Quiconque est dans l'habitude de réciter, une fois

par semaine, la couronne ou le rosaire, ou l'office de la

Vierge Marie , ou les vêpres , ou un nocturneavec les laudes,

ou les sept psaumes de la pénitence avec les litanies et les

prières
,
gagnera , le jour qu'il le fera

, une indulgence de
cent jours.

IX. Quiconque, à l'article de la mort, recommandera
dévotement sonâmeàDieu, et acceptera la mort avec calme
et résignation, gagnera l'indulgence plénière

,
pourvu qu'il

soit contrit, confessé et qu'il ait communié; ou, si cela n'a

(1) Appelée aussi YAngevine, de ees doux mois: A çenuit;ùu
bien parce qu'elle fut d'abord célébrée dans l'Anjou.
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pas été possible

,
qu'au moins il invoque avec repentir , de

Louche , et , s'il ne le peut , de cœur , le saint nom de Jésus.

X. Quiconque, avant la célébration de la messe, ou ia

communion, ou la récitation de l'office canonial ou de la

sainte Yierge, aura fait quelque préparation, gagnera,

chaque fois , cinquante jours d'indulgence.

XI. Celui qui visitera les prisonniers, ou les malades;

dans les hôpitaux, les assistant de quelque bonne œuvre,

ou qui enseignera le catéchisme à l'église, ou dans sa mai-

son à ses enfants ou proches, ou domestiques, gagnera,

chaque fois, deux cents jours d'indulgence.

XII. Celui qui , au son de la cloche d'une église , le matin

,

ou à midi , ou le soir, récitera la prière accoutumée, Angélus

Dornini, ou s'il l'ignore, dira un Pater et un Ave; ou bien

H\\ signal donné le soir (1) de prier pour les morts, récitera

le psaume De Profundis, ou s'il l'ignore, un Pater et un

Ave, gagnera, chaque fois, une indulgence de cent jours.

XIII. Celui qui , le vendredi, pensera dévotement à la

passion et mort de Notre-Seigneur Jésus-Christ , et dira

trois Pater et trois Ave, gagnera cent jours d'indulgence.

XIV. Celui qui, vraiment contrit de ses péchés et ferme-

ment résolu de s'amender, fera l'examen de sa conscience

et dira trois Pater et trois Ave, en l'honneur de la très-

sainte Trinité, ou cinq Pater et cinq Ave, en mémoire des

cinq plaies de Jésus-Christ, gagnera pareillement une

indulgence de cent jours.

XV. Celui qui priera dévotement pour les agonisants, ou

au moins récitera pour eux un Pater et un Ave, gagnera

cinquante jours d'indulgence.

XVI. Toutes les indulgences ci-dessus mentionnées et

chacune d'elles , on peut , aux jours désignés , les gagner

pour soi ou les appliquer aux fidèles trépassés.

XVII. Sa Sainteté déclare en outre que, par ces conces-

(1) Ce signal se donne en Italie à la première heure de la nuit, un*

heure après VAngélus.
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sions , elle n'entend aucunement déroger aux indulgences

que les souverains pontifes ses prédécesseurs ont déjà

accordées à quelques-unes des œuvres sus-mentionnées
;

mais elle veut qu'elles conservent toute leur force.

XVIII. De plus, Sa Sainteté recommande que , dans ïa

distribution et l'usage des couronnes, etc., qui ont été

bénites , on observe le décret d'Alexandre YII , d'heureusa

mémoire , en date du 6 février 1657 , savoir : que les indul-

gences attachées à ces objets ne peuvent se gagner que par

la personne à laquelle ils ont été donnés ou distribués la

première fois
;
que , si l'un de ces objets vient à être perdu

,

on ne peut le remplacer par un autre à sa volonté , nonob-

stant toute concession, tout privilège contraires; qu'ils ne

peuvent être prêtés ni donnés même précairement , à l'effet

de communiquer les indulgences, sans perdre par là-même
lesdites indulgences : en outre , ces objets , après avoir

reçu la bénédiction apostolique, ne peuvent plus être ven-

dus , selon le décret de la sacrée congrégation des indul-

gences , du 5 juin 1721

.

XIX. Sa Sainteté confirme encore le décret du 19

août 1752, porté par Benoît XIV, d'heureuse mémoire, par

lequel il est déclaré expressément que
,
par la vertu de

ces crucifix , médailles , etc., aucun privilège n'est attaché

aux messes soit dites à un autel où l'un de ces objets aurait

été placé, soit célébrées par un prêtre qui en porterait quel-

qu'un sur lui.

XX. Défense est faite
, en outre , à toute personne qui

assiste un moribond , de lui donner avec un tel crucifix

,

médaille, etc., la bénédiction avec l'indulgence plénière à

l'article de la mort, sans une faculté spéciale écrite, parce

qu'il y a été suffisamment pourvu par le même souveraip

pontife, dans sa constitution Pia mater.

XXI. Enfin, conformément au décret porté le 10 juin \ 591

par Clément VIII, d'heureuse mémoire, Sa Sainteté veut et

ordonne que le présent recueil d'indulgences soit
, pour la
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plus grande commodité des fidèles , imprimé en latin et en

italien (1).

Quelquefois le souverain pontife, en déléguant un prêtre

pour bénir les chapelets et y attacher les indulgences dont

nous venons de faire rénumération, lui accorde en même
temps la faculté d'y attacher les indulgences dites de sainte

Brigitte ; nous avons en ce moment sous les yeux des

lettres apostoliques où cette faculté est formellement expri-

mée. — Comme nous l'avons déjà dit ailleurs, le signe de

la croix est le seul rite requis pour indulgencier les croix

et les rosaires (2).

D, Celui qui achète plusieurs chapelets, médailles , etc., pour

les faire bénir et les distribuer ensuite, peut-il en retirer le prix

qu'ils lui ont coûté ? — R. La sacrée congrégation des indul-

gences a déclaré que cela n'était pas sûr dans la pratique.

Explication. — A ne considérer que le texte du décret

qu'on vient de lire, n° xviii , il semble que celui qui achète

plusieurs chapelets , médailles, etc., pour les faire bénir et

les distribuer ensuite à plusieurs personnes, peut en retirer

le prix qu'ils lui ont coûté
;
parce que , en les distribuant

ainsi, on est moins censé les vendre que faire une commis-

sion pour ceux à qui on les procure. Mais la congrégation

des indulgences , dans une réponse à Mgr l'évèque de

(!) S. cong. induis- die 17 junii 1846.

12; Dubium l. Qui obtinet facultatcra benedicendi cruces» sacra

numismata et coronas precatorias cura applicatione indulgentiarura,

potestne ea facultate légitime uti coram publico, v. g. in ecclesia vel

oratorio coram fidelibus inibi congregatis et res benedicendas manu
tenentibus, si in indulto facultatis sit clausula privutim ? —S. cong.

indulg. respondit négative. 8 jan. 1843.

Dubium II. Quando in indulto existit clausula in forma Ecclesia

Consueta, suffieit ne signum crucis manu efformare super res benedi-

cendas absque pronuntiatione verborum formulai benedictionis, et sine

aspeisione aquse benedictae ? — S. G. respondit affirmative. 8 jan. 1843.

(Correspondance de Borne, I e édit., pag. 48.)
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Bruges, a déclaré que cette mauière d'agir n'était pas sûre

dans la pratique (1). Toutefois, il ne faut pas confondre ce

cas avec celui d'une personne chargée par une autre

d'acheter et de faire bénir pour elle une médaille , un cha-

pelet, etc. Dans ce dernier cas , il n'y a pas de doute qu'on

puisse recevoir l'argent déboursé. La personne qui a acheté

le cnapelet, la médaille, etc. , n'en a jamais été propriétaire
,;

elle ne les a pas achetés pour elle ; elle n'en a été que dépo-

sitaire; elle a prêté son argent : elle peut le redemander
sans aucun préjudice des indulgences attachées aux mé-
dailles , chapelets , croix , etc.

D. Si on récite le chapelet apostolique , est-il nécessaire, pour
gagner les indulgences , de l'avoir à la main et de toucher les

grains à mesure que l'on fait les prières qui y correspondent ?

R. 11 est plus sûr d'avoir le chapelet à la main , et de toucher
les grains à mesure que l'on fait les prières qui y correspondent.

Explication. — Plusieurs théologiens prétendent qu'il

n'est point nécessaire, pour gagner les indulgences attachées

au chapelet apostolique , de l'avoir à la main lorsqu'on le

récite, mais qu'il suffit de lavoir sur soi ou devant soi.

UElenco ou Sommaire parait favorable à ce sentiment. Il

y est parlé, en eftet, n° II, des indulgences que le souve-
rain pontife accorde aux fidèles qui portent sur eux ou gui

conservent dans leurs maisons des couronnes, chapelets
,

croix, médailles, etc., bénits par Sa Sainteté ou par son
délégué , et qui récitent les prières ou pratiquent les bonnes
œuvres requises. Selon d'autres , ce que dit XElenco ne
s'applique point aux chapelets , mais seulement aux mé-
dailles, croix , etc. Quoi qu'il en soit, il nous paraît plus sûr
d'avoir le chapelet à la main

,
quand on le récite ; nous

(1) Voici an des doutes proposés à la sacrée congrégation des indul-
gences par Mgr Tévêque de Gruges: An practice tutuni est, non stricte
sensu vendere rosaria praevie benedicta, sed simpliciter recipere in
eorum distributione sol u tas in acquisitione expensas? — Resp. Néga-
tive. (S. iadulg. congr. die SI jan. ieb7.

;
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n'oserions pas cependant affirmer qu une personne qui , ne

pouvant se servir de ses mains, dirait son chapelet en

l'ayant sous les yeux, ne gagnerait point les indulgences.—
Tout ce que nous venons de dire ne regarde pas seulement

le chapelet apostolique, mais encore le chapelet de Sainte-

Brigitte, la couronne de Notre-Seigneur, etc., etc.

D. Y a-Uil des indulgences particulières attachées au chapelet

de Saint-Dominique? — R. Oui, il y en a plusieurs.

Explication.— Nous l'avons déjà dit : ce fut saint Domi-

nique qui institua la pratique de réciter quinze dizaines

à'Ave, avec un Pater au commencement de chacune en

l'honneur des principaux mystères de Jésus-Christ et de la

sainte Vierge ; c'est ce que nous appelons le rosaire. Le tiers

ou la troisième partie du rosaire s'appelle chapelet. Voici les

indulgences particulières qui y sont attachées : 1° Indulgence

plénière un jour de l'année , à leur choix, à tous les fidèles

qui réciteront tous les jours de l'année au moins cinq

dizaines du rosaire, pourvu que, s'étant confessés et ayant

communié , ils prient pour les besoins de l'Église. 2" Une

indulgence de cent jours, pour chaque Pater ou Ave, à ceux

qui le réciteront en entier , c'est-à-dire quinze dizaines, ou

au moins cinq dizaines (1). — Il y a beaucoup d'autres

indulgences attachées à la récitation du rosaire , mais en

faveur seulement des membres de la confrérie du rosaire
;

nous en parlerons bientôt.

L'indulgence de cent jours , attachée à chaque Pater et

Ave, ne se gagnera que conjointement, c'est-à-dire avec la

récitation d'au moins cinq dizaines.

De plus
,
pour gagner lesdites indulgences , deux choses

sont nécessaires : la première, c'est de réciter le rosaire ou

le chapelet, sur un chapelet indulgencié par un religieux

dominicain ou par un prêtre qui en ait obtenu le pouvoir

du saint-siége -, la seconde est de méditer les principaux

(1) Benoît XIII, bref Sanctissimus, du 13 août 1726.



— 649 —
mystères de Notre-Seigneur et de la sainte Vierge , en mèirt»

temps qu'on le récite (1) , à moins qu'on ne soit dans lira"

possibilité de le faire. Ces mystères sont au nombre de
quinze, savoir : cinq mystères joyeux, cinq mystères dou-
loureux ^ et cinq mystères glorieux.

Les cinq mystères joyeux sont : l'incarnation , la visite de

la sainte Vierge à sainte Elisabeth , la nativité de Jésus-

Cbrist , sa présentation au temple , et son recouvrement , au

milieu des docteurs, par Marie et Joseph (2).

Les cinq mystères douloureux sont : la sueur de sang au
jardin des Olives , la flagellation , le couronnement d'épines

,

la croix portée par Jésus-Christ tombant de fatigue, et son

crucifiement.

Les cinq mystères glorieux sont : la résurrection, l'as-

cension de Jésus-Christ, la descente du Saint-Esprit sur les

apôtres, l'assomption de la sainte Vierge et son couronne-

ment dans le ciel.

Si on ne récite que le chapelet, c'est-à-dire cinq dizaines,

on doit avoir soin de prendre alternativement, pour sujet

de méditation, les mystèresjoyeux, les mystères douloureux,

et les mystères glorieux.

(1) Quando coronisBeatgeMarire Virginis de licentia sedis apostolicae

applicata fuitbenedictiocum indulgentiis S. Birgittae nuucupatis, fidèles

illas corona* recitantes non tenentur meditari quindecira mysteria

Domini noslri Jesu Cbristi ut induigentiam percipere valeant. — Non
datur etiam haec obligatio, si benedictio respiciat indulgentias consuelas

qu«e citantur in Elencho ; sed datur si coronae benedicantur cum indul-

gentiis pro recitatione rosarii. — Quando requiritur medilatio myste-

riorum, sufficit medilatio rnentalis eodem tempore quo recitantur oratio

dorainicalis et salutatio angelica. Pro personis idiotis sufficit tantum
recilatio rosarii absque mysteriorum ineditatione, ex decreto S. C,

indulg. 12 aug. 1726. (S. G. indulg. die 15 jan. 1839.)

(2) M. l'abbé de Sambocy, dans son Manuel des dévotions autorisées

par le Saint-Siège, indique comme quatrième mystère joyeux Yadora*
tion des mages ; tous les auteurs que nous avons consultés indiquent
comme quatrième mystère joyeux la présentation de Jésus au temple*
Le recueil imprimé à Rome (Raccolta) parle dans le même sen*.

IY. 37
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On peut , soit en commençant chaque dizaine , soit dans

la Sa; citation angélique (1) , exprimer successivement cha-

cun des mystères dont il vient d'être parlé; mais cela n'est

point nécessaire , il suffit de s'en occuper mentalement. 11

suffit même , comme nous venons de le dire , aux personnes

incapables de méditer, de réciter simplement le rosaire ou

le chapelet
,
pour gagner les indulgences qui y sont atta-

chées.

D. Un chapelet rompu en plusieurs pièces perd-il sa bénédic-

tion et ses indulgences?— R.Un chapelet perd ses indulgences,

quand il est totalement détruit.

Explication. — On est souvent embarrassé pour savoir

quand un chapelet bénit perd ses indulgences. Tous les

auteurs s'accordent sur le principe : tous admettent que

les indulgences réelles cessent par la destruction morale de

la chose à laquelle elles étaient attachées. Mais s* il s'agit

d'en venir à la pratique , de déterminer le cas où il y a des-

truction morale de la chose , on ne rencontre plus la même
unanimité; on voit, au contraire, surgir les opinions les

plus contradictoires. Collet admet qu'on peut substituer

quelques grains à ceux qui sont perdus , sans préjudice des

indulgences (2). Il pense également qu'on peut y mettre un
autre cordon. Le rituel de Belley adopte l'avis de Collet,

mais il exige pour cela qu'on ne dérange pas l'ordre des

grains(3). C'était le sentiment le plus communément reçu

,

d'après Ferraris (4) ; Gobât (5) et plusieurs autres portaient

à la sixième partie le nombre des grains qui pouvaient se

perdre, sans que le chapelet cessât d'être indulgencié. « Un

a chapelet indulgencié, dit Ms1" Bouvier (6), conserve ses

(1) Voir, dans notre Manuel de piété, 4e édit., la méthode pour réci-

ter le rosaire.

(2) Collet, Traité des indulg., chap. v.

(3) 3e partie, tit. v, sect. vu.

(4) Bibliothecacanonica,verbo InduUjenticu

{$) Thésaurus indulg. part. h. c. îvj.

"61 Traité des indulq.* ohaD. vi.
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n >ndulgences,tantquilest moralement chapelet. Quandb enmeme, par la substitution d'une nouvel croix è de
« nouveaux grains qui seraient perdus, ils» 4rouverS
« renouvelé en entier

; comme il n'avaitjamais
?
cessé d êT4

Mais s .1 était divise et rompu en deux ou trois pièces siune partie des grains était défilée, perdrait-i"£

S

gences, La congrégation des indulgences, ayant t ét-ui ée sur ce pomt, répondit que le chapelet conserve 4M& P
°,
UrVU qUe lama

ie«^Parlieresteintègre(l- Mais si tous les grains d'un chapelet étaient défito à l,'
fois, cesserait-il d'être indulgencié?Oui selon ,m!!
nombre de théologiens, et la'réponse que notons "deciter avait semblé d'abord favoriser cLopinonTaL^parait qu'on n'en avait pas bien saisi le senS

P
Voici e" euece que nous lisons dans la Revue catholique qui se publie enBelgique

,
a Ces mots : Dummodo calMi sel aZTnJa

« jon eorum parte persévères
, signifient ZZL7Zmojon eorum parte KONPerdatur, n'importe2tusles grams aient été défilés à la fois, ou que la majeure

« partie soit restée intègre. C'est là un principegéS de
« la sacrée congrégation des indulgences tant^ i

. chapelets que pour les croix dessS â chemTde

2

« croix, qu'ils restent indulgeiiciés aii«{ innJ
«

Ja
majeure partie n'est^St^g^

« tenons ces observations d'un ecclésiastique qu?' av nt
« eu conna1Ssance de la réponse en question ,W 1

1

« au secrétaire-substitut 'de la ££%£££?£
« indulgences, afin d'apprendre quelle était"^stnifica
« tion du mot persévèrent. Le Icrétaire-sulX e

"

uova benedictioneindigeat ?" Reso Dalla
md» 1^™ perd.1 ac

major, eorum parte msuYEBralnH ?
Ca 'CU" Seu ?Iobuli "'

«.C.indulg.die^O.u ?sl, J
'

'amgeai"* «•>*» «on amisit,
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« l'obligeance de lui répondre ce que nous venons de rap-

« porter (1). »

D. Y a-t-il des indulgences particulières attachées au chapelet

de Sainte- Brigitte?— R. Il y en a un grand nombre , soit plé-

nières , soit partielles.

Explication.—Plusieurs souverains pontifes ont attaché

successivement des indulgences très-abondantes au chape-

let de Sainte-Brigitte.
w

Les indulgences attachées à ce chapelet sont : 1° Une

indulgence plénière , une fois par an
,
pour quiconque réci-

tera le chapelet , au moins de cinq dizaines, tous les jours,

pendant une année entière, pourvu que, vraiment contrit

et s'étant confessé , il communie , en un jour à son choix
,

(<tprie selon les intentions du souverain pontife. 2» Une

indulgence plénière , au jour de la fête de sainte Brigitte

(8 octobre)
,
pour quiconque sera dans l'usage de réciter

le chapelet au moins de cinq dizaines , une fois par semaine,

et qui , contra et confessé , communiera le joui- de la fête

,

visitera l'église paroissiale ou toute autre église, et y priera

Dieu pour les fins ordinaires. 3° Une indulgence plénière

,

un jour par mois à son choix, pour quiconque aura récité

le chapelet chaque jour
,
pendant un mois continu, et qui

,

contrit et confessé, aura communié ce jour-là , dans le

même mois, et visité une église quelconque, pour y prier

Dieu selon les fins ordinaires. 3° Une indulgence plénière,

à l'article de la mort, pour quiconque recommandera son

âme à Dieu , se confessera et communiera ; ou qui , ne le

pouvant pas
,
prononcera au moins de cœur , s'il ne le peut

de bouche, le saint nom de Jésus (2).

Les indulgences partielles sont : 1° Une indulgence de

cent jours pour chaque Pater, de cent jours pour chaque

(1) Cet article a été inséré dans les Mélanges théologiques, 1* série,

pag. 153.

(8) Clément XIII, 2S sept 1714, et Benoît XIV, 15 jamr. 1743.
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Ave, de cent jours pour chaque Credo du chapelet de

Sainte-Brigitte (1). 2<> Outre cette indulgence de cent jours

pour chaque grain , celui qui récite quinze dizaines gagne

encore une indulgence de sept ans et de sept quarantaines.

3° Une indulgence de cent jours est accordée à celui qui,

portant sur soi le chapelet de Sainte-Brigitte, entendra la

messe un jour de fête ou un jour ouvrier ; ou assistera à

une prédication de la parole de Dieu ; ou accompagnera le

saint viatique ; ou ramènera quelque pécheur dans la voie

du salut; ou fera quelque bonne œuvre en l'honneur de

Notre-Seigneur, ou de la sainte Vierge, ou de sainte Bri-

gitte; pour gagner cette indulgence, il faut dire trois Pater

et trois Ave Maria. 4° Une indulgence partielle de quarante

jours, pour quiconque portant sur soi le chapelet priera à

genoux, au son de la cloche, pour les agonisants. 5° Une
indulgence de vingt jours

,
pour quiconque portant sur soi

le chapelet fera, avec un vrai regret de ses péchés, l'exa-

men de sa conscience , et dira trois Pater et trois Ave.

Toutes ces indulgences sont applicables aux âmes du
purgatoire (2).

Pour gagner ces indulgences , il faut avoir un chapelet

bénit par un religieux de l'ordre du Sauveur ou des Bri

gittains , ou par un prêtre qui en a reçu la faculté spéciale

du saint-siége.

Le chapelet de Sainte-Brigitte , comme nous l'avons déjà

dit, est de six dizaines , composées chacune d'un Pater, de
dix Ave et d'un Credo, et précédées ou suivies d'un Pater,

de trois Ave Maria et d'un Credo. Les indulgences propres

à ce chapelet peuvent cependant être appliquées aux cha-

pelets ordinaires , avec l'autorisation spéciale du saint-

siége , et les fidèles gagnent ces mêmes indulgences en

récitant, sur un chapelet ainsi indulgencié, soit le rosaire

(1) Léon X, le 10 juillet 1515.

{%) Benoit XIV, décret du 9 février 1743.
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entier , soit cinq dizaines , composées chacune d'un Pater

,

de dix Ave Maria et d'un Gloria Patri (1).

Lorsque plusieurs personnes se réunissent pour réciter

ensemble le chapelet de Sainte-Brigitte , chacune d'elles

gagne les indulgences qui y sont attachées , comme si elle

le récitait seule en son particulier. Mais celui qui , ayant

un chapelet de Sainte-Brigitte , réciterait les prières pres-

crites, de compagnie avec d'autres personnes n'ayant pas

un chapelet semblable , leur communiquerait-il les indul-

gences qu'il gagnerait lui-même? Quelques auteurs répon-

dent affirmativement ; mais leur opinion nous parait non-

seulement dénuée de fondement , mais tout à fait contraire

à une décision donnée par la congrégation des indulgences

,

le 29 mai 1841 (2). Cette décision est générale et ne ren-

ferme aucune exception en faveur du chapelet dont il s'agit.

D. Est-il nécessaire de réciter tout entier le chapelet de Sainte-

Brigitte, pour gagner les indulgences qui y sont attachées? —
R.Pour gagner les indulgences attachées au chapelet de Sainte-

Brigitte , il est nécessaire de réciter le chapelet entier au moins

de cinq dizaines.

Explication. — C'est ce qui résulte d'une décision de la

congrégation des indulgences, donnée le 19 janvier 1833

à Mgr Antonucci , chargé d'affaires du saint-siége en Hol-

lande. On avait crujusque alors que l'indulgence attachée à

chaque grain se gagnait à mesure qu'on récitait les prières

correspondant à ces grains , indépendamment de la récita-

tion intégrale des dizaines. — Nous n'avons point sous les

yeux le texte de la décision dont nous venons de parler

,

(1) Voir ci-dessus, pag. 649, une décision de la S. cong. des indulg.

{%) Dubium. An quando possessor coronae, vel cruois cui applicatœ

sunt indulgentiae vice crucis, preces prae^criptas récitât , una cura aliis

qui sibi non habent sive coronam sive crucem tali privilegio ditatara

,

possunt ne adstantes et simul recitantes easdem indulgentias lucrari

quœ lucratur possessor coronae sive crucis? — Resp. Négative, absque

speciali facultate. Datum Romae, die 29 niait 1841. (Correspondance de

Rome, pag. 48.)
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peut-être ne s'agit-il que des chapelets ordinaires auxquels
ont été attachées les indulgences de sainte Brigitte , et non
des vrais chapelets brigittains.

D. Est-il nécessaire de dire tout le chapelet de suite, pour
gagner les indulgences qui y sont attachées ? — R. Cela n'est pas
nécessaire.

Explication.— On peut partager le chapelet ; en réciter

une partie à six heures du matin, par exemple
, et une

autre partie à sept ou huit heures; et, pourvu qu'en le

reprenant on renouvelle son intention, on gagne l'indul-
gence en le finissant.

D. Est-il nécessaire, pour gagner les indulgences attachées au
chapelet brîgittain, de le réciter d'abord trois fois, à différentes
fins? — R. Cela est beaucoup plus sûr.

Explication. — L'usage veut que les personnes qui ont
fait attacher les indulgences de sainte Brigitte à un chape-
let, le récitent une fois pour chacune des trois fins sui-
vantes :

lo pour l'Église
;
2° pour le pape ;

3° pour celui qui
l'a indulgencié. Selon plusieurs auteurs , la récitation de
ces trois chapelets est de rigueur , si on veut gagner les
indulgences; d'autres sont d'un sentiment opposé. Le parti
le plus sur est de réciter d'abord les trois chapelets dont il

s'agit; la réponse de la congrégation des indulgences à
Eg* l'évèque de Bruges, réponse que nous citons plus
bas (1), semble supposer que cela est nécessaire.

.

On peut avoir deux chapelets brigittains, un à l'église et
l'autre chez soi; et pourvu qu'en ait acquitté les trois cha-
pelets pour chacun, comme il vient d'être dit, on gagne les
indulgences en se servant tantôt de l'un, tantôt de l'autre;
c'est du moins ce qu'enseignent plusieurs canonistes.

D. Peut-on faire brigitter un chapelet dêià indulgencié? —
R. Rien ne paraît s'y opposer.

(1) Page 657, note I.
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Explication. — Le souverain pontife, en déléguant un

prêtre pour bénir les chapelets et y attacher les indul-

gences contenues dans YElencho y ajoute souvent la faculté

d'y attacher aussi les indulgences de sainte Brigitte. Le

même chapelet peut donc être , en même temps , et simple-

ment indulgencié et brigitté. D'où il faut conclure, ce

semble, qu'on peut faire brigitter un chapelet déjà indul-

gencié.

D. La récitation du tercet est-elle nécessaire pour gagner les

indulgences? — R. Cela dépend du genre de chapelet dont on

se sert.

Explication. — On donne le nom de tercet aux trois

Ave Maria que l'on récite avant la première dizaine. — On
enseigne généralement que si on récite le chapelet de Saint-

Dominique, le tercet n'est pas de rigueur; il en est de

même du Credo et du Pater qui précèdent le tercet ; du

Venisancte, que l'on récite ordinairement avant le chapelet,

et du Sub tuum, par lequel on le termine. Mais quel est le

fidèle tant soit peu fervent qui voudrait manquer à aucune

de ces prières? — Si on se sert du vrai chapelet brigittain,

lequel est de six dizaines , la récitation du tercet nous parait

de rigueur; sans cela le chapelet ne seraitpascomplet.il

faut
,
pour qu'il le soit

,
qu'il y ait soixante-trois Ave Maria

,

par conséquent, le tercet et les six dizaines , en l'honneur

des soixante-trois années que Marie a passées sur la terre,

avec sept Pater et sept Credo , en mémoire des sept dou-

leurs et des sept allégresses de Marie.

D. Est-il nécessaire qu'il y ait au chapelet une croix, et une

ou plusieurs médailles? — R. Gela n'est nullement nécessaire.

Explication. — On a coutume d'ajouter au chapelet une

croix avec une ou plusieurs médailles; mais aucun de ces

cbjets ne fait partie essentielle du chapelet, et s'ils vien-

nent à se perdre , le chapelet ne perd pas pour <œla ses
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indulgences. — Mais peut-on remplacer lés gros grains par
des médailles ? Nous sommes porté à croire que non , et

nous regardons comme bien fondé le sentiment de M. l'abbé

de Sambucy, qui pense que le chapelet tout entier doit se

composer de grains ou globules (1).

D. Celui qui a un chapelet de Sainte-Brigitte peut-il, en mou-
rant, le céder à un autre afin de lui communiquer les indulgences

qui y sont attachées?— R. Non.

Explication. — C'est ce qui résulte évidemment d'une

réponse à la sacrée congrégation des indulgences à Mgr

l'évèque de Bruges. Cette réponse, que nous mettons en

note , est du 31 janvier 1837 (2).

D. Que faut-il penser du chapelet-bague? — R. On ne peut y
appliquer aucune indulgence.

Explication. — Le chapelet-bague , ou anneau orné de
dix nœuds, fut inventé à la fin du dernier siècle, dans le

temps de .a Terreur; on le regarda comme un moyen de
pouvoir satisfaire sa piété, sans s'exposer aux dangers que
l'on aurait souvent courus , en récitant d'une manière osten-

sible le chapelet ordinaire. — Le chapelet-bague n'a jamais

été approuvé par l'Église; l'usage en est innocent, sans

doute ; mais aucune indulgence ne saurait y être attachée.

En 1 836 , le saint-siége a répondu dans ce sens à Mgr l'évè-

que du Mans (3).

(1) Manuel du Chapelet, pag. 26.

(2) Ad ille qui habet rosarium S. BirgUlae, illud moriendo possit

alteri cedere in ordine ad ei communicandas indulgentias? 2° Si ita,

an ille tria rosaria recitare débet, ut possit lucrari indulgeniias. — Resp.

ad I. Négative, juxta plurima décréta ger.eralia. Ad II. Négative, pari*

ter ut supra. {S. indulg. cong. die 31 jan. 1837.)

(3) Réponse du 23 juillet 1836.
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ARTICLE SEPTIÈME.

DE LA COURONNE OU DU CHAPELET DE NOTRE-DAME

DES SEPT DOULEURS.

D. Qu'esUce que le chapelet ou la couronne de Notre-Dame des.

sept douleurs?— R. C'est un chapelet que l'on récite en Thon*

neurdes sept principales douleurs de la sainte Vierge.

Explication. — Les Servîtes de Marie , dont l'ordre fut

fondé en Italie, au xwe siècle, sont les premiers qui ont

adopté et propagé cette pratique de dévotion , si propre à

intéresser et à accroître la piété des fidèles envers la très-

sainte Vierge.

La couronne de Notre-Dame des sept douleurs se com-

pose de sept divisions , comprenant chacune un Pater et

sept Ave , en l'honneur des sept principales douleurs de

Marie. Elle se termine par trois Ave Maria
,
que l'on récite

en mémoire des larmes que versa la très-saint^ Vierge , au

milieu de ses douleurs , ainsi que pour obtenir la grâce

d'une vraie contrition et l'application des indulgences.

D. Sur quoi faut-il méditer en récitant la couronne de Notre-

Dame des sept douleurs? — R. Il faut méditer sur les douleurs

de la sainte Vierge.

Explication. — La couronne dont il s'agit ayant pour

objet d'honorer les douleurs de la sainte Vierge, il faut , en

la récitant, penser, autant que possible, aux douleurs

qu'elle éprouva dans les circonstances qui suivent : 1° dans

le temple , au jour de la Purification, lorsque le saint vieil-

lard Siméon lui annonça qu'un glaive de douleur trans-

percerait son âme-, 2° lorsque
,
pour se soustraire à la

fureur d'Hérode , elle fut obligée de fuir en Egypte avec son

divin enfant et saint Joseph ;
3° lorsque, à son retour de

Jérusalem , elle chercha
,
pendant trois jours , Jésus resté

dans le temple au milieu des docteurs ;
4° lorsqu'ellexen-

contra notre Sauveur sur la route du Calvaire, accablé
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d'outrages et succombant sous le poids de sa croix; »° lors-

qu'elle fut témoin du crucifiement de son fils bien-aimé ;

60 lorsque d'un coup de lance on ouvrit le côté de Jésus,
et qu'elle le reçut entre ses bras, à la descente de la croix;
7<> lorsqu'elle vit déposer dans le sépulcre le corps de Jésus

]

ce cher objet de sa tendresse maternelle.

D. Quelles sont les indulgences attachées à la couronne d»
Notre-Dame des sept douleurs?— R. Elles sont en grand nombre,
et on peut les gagner

,
pourvu qu'on ait une couronne de Notre-

Dame des sept douleurs bénite et indulgenciée par un religieux
de l'ordre des Servites, ou par un prêtre spécialement délégué
du saint-siége.

Explication.— Celui qui a une couronne de Notre-Dame
des sept douleurs , bénite et indulgenciée par un religieux
servite ou par un prêtre ayant une délégation du saint-
siége à cet effet, peut gagner les indulgences suivantes,
accordées par les souverains pontifes Benoit XIII et Clé-
ment XII (1). lo Une indulgence plénière à ceux qui auront
récité cette couronne tous les jours, pendant un mois, le
jour où, s'étant confessés, ils communieront et prieront
pour l'Église. 2« Une indulgence plénière , une fois l'an , au
jour de leur choix, pour ceux qui sont dans l'usage de la
réciter au moins quatre fois par semaine , dans le cours de
l'année, à condition qu'ils se confesseront , communieront
et réciteront ladite couronne ce jour-là. 3° Indulgence dé
deux cents ans, chaque fois, pour quiconque la récite
après s'être confessé. 4o Indulgence de cent cinquante ans

,

au jour de la communion /pour celui *jui la récite les lun-
dis, mercredis et vendredis, ou les jours de fêtes d'obliga-
tion de l'Église romaine. 5<> Indulgence de cent ans , chaque
fois, à tous ceux qui, ayant récité la couronne des sept
douleurs, et étant sincèrement contrits, se confesseront ou

(1) Benoît XIII, bref du 25 sept. 1723. - Clément XII, bulle da
12 dcc. 1734.
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auront le vrai désir de le faire. 7° Indulgence de dix ans

,

chaque fois, pour tout fidèle qui , ayant sur soi cet le même
couronne, récitera sept Pater et sept Ave, ou fera quoique

bonne œuvre spirituelle ou temporelle, soit an. faveur du

prochain, soit en l'honneur de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

de la sainte Vierge ou de quelque saint, selon sa dévotion.

7° Indulgence de sept ans et sept quarantaines, pour qui-

conque récitera seul, ou en commun avec d'autres, cette

couronne. 8° Indulgence de deux cents jours, à choque

Pater ou Ave récité dans les églises de l'ordre des Servîtes

de Marie. 9° Indulgence de deux cents jours , à chaque

Pater et Ave récité en quelque lieu que ce soit , aux jours

suivants, savoir : les vendredis , tous les jours de carême

,

le jour de la fête de Notre-Dame des sept douleurs ( troi-

sième dimanche de septembre ) , et durant l'octave. 10° Indul-

gence de cent jours , à chaque Pater et Ave récité en

quelque jour que ce soit. — Toutes ces indulgences sont

applicables aux âmes du purgatoire.

D. N'y a-t'il pas des couronnes ou chapelets autres que eux
dont il vient d'être question?— R. Il y en a plusieurs autres, à

la récitation desquels les souverains pontifes ont accordé des

indulgences.

Explication. — Outre les couronnes ou chapelets en

l'honneur de la sainte Vierge , il y a aussi des couronnes en

l'honneur de Notre-Seigneur. €es dernières sont de quatre

espèces, savoir : la couronne de Notre-Seigneur propre-

ment dite , la couronne des cinq plaies, la couronne du pré-

cieux sang, et la couronne du sacré cœur. Toutes sont

enrichies de nombreuses indulgences, et la manière de les

réciter se trouve dans plusieurs livres de piété. Nous dirons

seulement quelques mots de la première de ces couronnes,

vulgairement appelée chapeletdes camaldules (1 ) . Elle consiste

(1) Camaldules ou Camaldolites. Cet ordre religieux fut fondé au

commencement du XIe siècle par saint Romuald, qui bâtit un monastère

à Camaldoli, village de l'Etat da Florence, dan? la Toscane, d'où cet
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en trente - trois Pater, en mémoire des trente -trois ans

que Jésus-Christ a passés sur la terre, et cinq Av* Maria

en l'honneur de ses cinq plaies. On termine par le Credo,

qui est un abrégé des vérités que cet adorable Sauveur nous

a enseignées. Voici comment on le récite : on commence

par un Ave Maria, puis on récite dix Pater; ensuite un

un Ave Maria et dix Pater ; encore un Ave Maria et dix

Pater; enfin un Ave Maria et trois Pater; puis un Ave

Maria suivi du Credo.

Un prêtre qui a obtenu du saint-siége la faculté de bénir

et d'indulgencier les chapelets , n'a pas par là-mème celle

de hénir et d'indulgencier les chapelets dits des Gamal-

dules (1).

LEÇON XLTH

DES CONFRÉRIES.

D. Que faut-il entendre par confrérie? — R. Il faut entendre

par confrérie une compagnie de fidèles associés pour quelques

exercices de piété.

Explication. —Chacun de ceux qui composent une con-

frérie, une compagnie de personnes associées pour quel-

ques exercices de piété , est appelé confrère ou consœur. —
Quelquefois une compagnie ou réunion de personnes pieuses

a pour but d'exercer des œuvres de miséricorde , de favoriser

ordre a pris son nom ,
quoique longtemps après la mort de saint Ro-

wuald. Jusqu'à la fin du xi* siècle, lei Gamaldules furent appelés

Romualdins.

(1) Dubium, Sacerdos qui a sancta sede obtinuit facultatem benedi-

cendi coronas precatorias, iisque indulgentias impertiendi, babetne,

absque speciali privilegio, facultatem benedicendi et ditandi indulgentiis

coronas Domini vulgo dictas camaldulensium? — Resp. Négative,

(S. iudulg. cong. die 29 maii 4841*)
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les bonnes mœurs , de propager les bons livres, etc.;

alors on lui donne le nom d'association. — Les associations

se composent ordinairement de personnes de même sexe et

H peu près de même condition ; tandis que les confréries

admettent pour membres les fidèles de l'un ou de l'autre

sexe, et de quelque condition ou âge qu'ils soient.

D. La même confrérie peut-elle être établie dans deux paroisses

de la même ville? — R. Non, généralement parlant.

Explication. — C'est une règle générale , établie par le

souverain pontife Clément VIII (1), que la même confrérie

no peut être établie dans deux paroisses de la même ville

,

ou dans deux localités qui n'auraient pas entre elles au

moins une lieue de distance. Il y a cependant exception

pour les confréries du très-saint Sacrement et du Sacré-

Cœur, lesquelles peuvent exister dans toutes les églises

paroissiales.

Quelques-unes des pieuses sociétés dont nous venons de

parler ont été élevées par les souverains pontifes à la dignité

d'arekiconfréries. Ce mot marque la supériorité, la préémi-

nence sur les autres confréries. Ce sont des confréries-

mères qui jouissent de privilèges plus étendus , avec la

faculté de s'affilier les autres confréries ordinaires du même
titre, lesquelles participent dès lors à tous les privilèges de

la confrérie principale ou archiconfrérie (2).

D. Le directeur temporaire d'une confrérie a-t-il par cela

seul la faculté d'indulgentier les chapelets, de bénir les scapu-

laires, etc.? — R. Non.

(1) Bulle Quœcumque, du 7 déc. 1604.

(2) C'est s'exprimer d'une manière inexacte que de donner le titre

àtorchiconfréries aux pieuses sociétés de fidèles affiliées ù l'archiconfré-

rie du très-saint et immaculé cœur de Marie, établie à Paris, dans l'églis*

de Notre-Dame des Victoires; celle-ci est la seule qui soit véritable-

ment une confrérie-mère, et celles qui lui sont affiliées ne sont que de

simples confréries.
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Explication. — C'est ce qui résulte évidemment d'une

réponse donnée par la sacrée congrégation des indulgences

,

le 18 novembre 1842 (1).

ARTICLE PREMIER.

DB LA CONFRÉRIE DU 8AIKT-SACREMENT.

D. Qw-liï est la plus excellente de toutes les confréries ? —
R. C'est ld confrérie du Saint-Sacrement.

Explication. — Cette confrérie, qui a pour objet d'hono-

rer spécialement Jésus-Christ dans le sacrement de son

amour, et de réparer les outrages qu'il y reçoit de la part

des impies et des mauvais chrétiens, prit naissance à Rome
dans l'église de Sainte-Marie ad Minervam , vers le com-
mencement du XVIe siècle. Elle fut approuvée , en l'année

1539, pf»r ".epape Paul 111 , et élevée plus tard au rang d'ar-

chiconfr4*-'e.

D. Les souverains pontifes ont-ils accordé des indulgences à la

tonfrérie du Saint-Sacrement ?— R. Ils en ont accordé un grand
combre , tant plénières que partielles.

Explication. —Voici le sommaire des indulgences accor-

dées par les souverains pontifes Paul III, Clément X et

Benoit XIV, à l'archiconfrérie du Saint-Sacrement , érigée

à Rome dans l'église Sainte-Marie ad Minervam, et aux
confréries 3u même titre qui lui sont canoniquement affi-

liées.

(1) An director piae sodalitatis ab episcopo pro tempore designatus,

eo ipso roaaria cum applicatione indnlgentiarum, et scapularia benedi-
cere ac iraponere possit? — R. Négative, nisi in hujusmodi conces sio-

nibus facta sit mentio de facultate rectoribus pro tempore tradenda pro

rosarioram, coronarum seu scapularium benedictione. (S. coDg. ip dulg,

18 nov. 1842. Correspondance de Rome, pag. 48.)
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lo Indulgence plénière, pour tout fidèle, au jour où,

confessé et communié, il se fait inscrire dans cette confré-

rie; môme indulgence trois fois dans la vie.

2° Indulgence plénière pour les confrères et consœurs

qui , vraiment pénitents, confessés et communies, assistent

à la procession solennelle du saint sacrement, faite par la

confrérie le jeudi dans l'octave de la Fête-Dieu , et y prient

pour la paix et l'union entre les princes chrétiens, l'extir-

pation des hérésies et des schismes, et l'exaltation de la

sainte Église notre mère. Cette procession a été transférée

par Innocent XII à la sixième férié qui suit immédiatement

la solennité de la Fête-Dieu.

3° Même indulgence à ceux qui , ne pouvant assister à

ladite procession , se confessent , communient et prient selon

les intentions du souverain pontife.

4° Indulgence plénière aux confrères qui , à l'article de

la mort, s'étant confessés et ayant communié, invoquent

le très-saint nom de Jésus au moins de cœur, s'ils ne le

peuvent de bouche.

5° Indulgence de sept ans et sept quarantaines
, pour les

confrères qui , vraiment pénitents et s'étant confessés , com-

munient et prient aux lins ci-dessus , le jour de la Fête-

Dieu.

6° Indulgence de cent jours, pour chaque confrère, tou-

tes les fois qu'il assiste aux offices et aux processions de îa

confrérie.

7° Indulgence de cent jours , tous les vendredis de l'an-

née
,
pour les confrères qui visiteront , ces jours-là , l'église

où la confrérie est établie.

8° Indulgence de sept ans et de sept quarantaines
,
pour

les confrères qui, vraiment pénitents, confessés et com-
munies, assistent à la procession qui se fait le troisième

dimanche de chaque mois , et à celle qui a lieu le jeudi

saint.

9° Indulgence de sept ans et de sept quarantaines
,
pour

tous les confrères , toutes les fois qu'ils accompagnent le
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saîni sacrement avec ou sans flambeau, lorsqu'on le porte

aux malades.

10° Indulgence de cent jours , s'ils visitent , le jeudi saint,

la chapelle où repose le saint sacrement , et y prient avec
dévotion.

11° Indulgence de cent jours , chaque fois qu'ils accom-
pagnent à la sépulture le corps d'un fidèle quelconque.

12<> Indulgence de cent jours, pour les confrères et con-
sœurs, toutes les fois qu'ils assistent à la messe dans l'église

ou la chapelle delà confrérie, ainsi qu'aux réunions publi-

ques ou particulières de ladite confrérie; lorsqu'ils assis-

tent aux processions autorisées par l'Ordinaire, ou qu'ils

donnent l'hospitalité à un pauvre; quand ils procurent

réconciliation ou accommodement entre personnes en ini-

mitié ou en procès ; si , ne pouvant assister à une proces-

sion ou accompagner le saint sacrement quand on le porte

aux infirmes, ils récitent, au son de la cloche, un Pater
et un Ave; lorsqu'ils duent cinq Pater et cinq Ave pour
les âmes des confrères défunts ; chaque fois qu'ils ramè-
nent quelque pécheur dans la voie du salut; qu'ils ensei-

gnent aux ignorants les vérités et les préceptes de la

religion; qu'ils visitent et soulagent les infirmes et les pri-

sonniers, et qu'ils exercent toute autre œuvre de piété et

de charité.

Toutes ces indulgences sont applicables aux âmes du
purgatoire.

ARTICLE SECOND.

CONFRÉRIE DU SACRÉ-COEUR DE JÉSUS.

D. Quel est le but de la confrérie du Sacré-Cœur de Jésus ? —
R. Le but de la confrérie du Sacré-Cœur de Jésus (St d'honorer

le cœur de Jésus qui nous a tant aimés , et de nous porter à lui

rendre amour pour amour.

Explication. — La première confrérie en l'honneur du
sacré cœur de Jésus fut établie à Rome, dans l'église de
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Saint-Théodore , au commencement du xvme siècle

,
par îe

ibienheureux Léonard de Port-Maurice, célèbre mission-

naire. En 1801 , le cardinal-vicaire délia Somaglia autorisa

les prêtres séculiers de la congrégation de Saint- Paul à

ériger cette confrérie dans leur église de Sainte-Marie ad

Pineam, sur les bords du Tibre. La même année, le souve-

rain pontife Pie VII y attacha de nombreuses indulgences,

et, deux ans après , le 25 janvier 1803 , il la déclara archi-

confrérie, lui conférant à cet effet des privilèges particuliers

auxquels participent les confréries du même titre qui lui

sont canoniquement affiliées.

D. Il y a donc un grand nombre d'indulgences attachées à la

confrérie du Sacré-Cœur ? — R. Oui , il y en a un grand nom-

bre, tant plénières que partielles.

Explication. — Voici le sommaire des indulgences

accordées par les souverains pontifes PieVII et Léon XII . à

rarchiconfrérie du Sacré-cœur de Jésus, érigée à Rome
dans l'Église de Sainte-Marie de la Paix , et aux confréries

du même titre
,
qui lui sont agrégées.

Indulgence plénière : 1° Le jour de l'entrée dans la

confrérie. 2° Le jour où l'on célèbre la fête du Sacré-Cœur

,

par ordre ou du consentement de l'évêque , ou le dimanche

suivant. 3° Le premier vendredi ou le premier dimanche de

chaque mois. 4° Un jour par mois, au choix des confrè-

res , et unautre jour de chaque mois , aussi à leur choix , si,

tous les jours , ils récitent trois Gloria Patri, le matin , dans

le cours de la journée et le soir, en action de grâces des

privilèges accordés à la sainte Vierge; de plus, cent jours

d'indulgence pour chaque fois, c'est-à-dire trois cents

jours par jouv. 5° A l'article de la mort, sous la condition

d'invoquer le saint nom de Jésus au moins de cœur , si on

ne peut le faire de bouche. 6° Les jours de Noël, du jeudi

saint, de Pâques et de l'Ascension. 7<> Aux fêtes delà

Conception, de la Nativité, de l'Annonciation, delà Puri-

fication et de l'Assomption de la sainte Vierge , à la
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Toussaint, à la Commémoration des morts, aux fêtes d»
saint Pierre et è& saint Paul, de saint Joseph et de saint Jean

Tévangéliste. 8° Les six vendredis on les six dimanches

qui précèdent immédiatement la fête du Sacré-Cœur. 9"À la

fête de saint Grégoire le Grand, qui se célèbre le 12 mars.
Les indulgences partielles sont : 1<> Indulgence de trente

ans et de trente quarantaines , les trois jours d'après Noël

,

aux fêtes de la Circoncision et de l'Epiphanie, les diman-
ches de la Septuagésime, de la Sexagésime et de la Quin-
quagésims, le vendredi et le samedi saints, tous les jours

de l'octave de Pâques , le dimanche de Quasimodo , les jours

de Saint-Marc et des Rogations , le jour de la Pentecôte et

pendant toute l'octave. 2° Indulgence de vingt-cinq ans et

de vingt-cinq quarantaines , le dimanche des Rameaux.
3° Indulgence de quinze ans et de quinze quarantaines , le

mercredi des cendres, le quatrième dimanche de carême,

h troisième dimanche de l'avent , la veille de Noël , à la

messe de minuit et à celle de l'aurore. 4° Indulgence de
dix ans et de dix quarantaines , le premier , le second et le

quatrième dimanche de Pavent, tous les jours de carême
autres que ceux dont il vient d'être parlé , la veille de la

Pentecôte et les trois jours des quatre-temps , aux quatre
saisons de l'année. 5<> Indulgence de sept ans et de sept

quarantaines , les jours de la Visitation et de la Présenta-

tion de la sainte Vierge, et aux fêtes des apôtres qui n'ont

pas été nommées ci-dessus. 6<> Même indulgence , tous les

jours de le neuvaine qui précède la fête du Sacré-Cœur.
7o Indulg::.ce de sept ans et de sept quarantaines , les

quatre dimanches qui précèdent immédiatement la fête du
Sacré-Cœur. 8° Même indulgence, toutes les fois qu'on
visitera , avec un cœur contrit, l'image du sacré cœur de
Jésus dans quelque église ou oratoire où elle est exposée à
la vénération publique , à condition d'y prier quelque temps
selon l'intention du souverain pontife. 9° Indulgence de
soixante jours

,
pour chaque œuvre de piété que feront les

confrères.
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i). Suffit-il, pour gagner ces indulgences, tfêtre membre de la

confrérie du Sacré-Cœur?— R. Non, il y a plusieurs autres con-

ditions à remplir.

Explication. — Pour avoir droit aux indulgences tant

plénières que partielles dont nous venons de parler, il faut

être inscrit sur le registre de la confrérie, et réciter dévote-

ment, chaque jour, un Pater, un Ave et un Credo, avec

l'oraison jaculatoire qui suit : Doux cœur de mon Jésus,

faites que je vous aime toujours de plus en plus. — Il faut, en

outre, pour gagner les indulgences plénières, se confesser,

communier et prier selon l'intention du souverain pontife.

— Il faut enfin, pour gagner les indulgences plénières des

numéros 6 et 7, et les indulgences partielles ci-dessus énu-

mérées, celles des numéros 8 et 9 exceptées, visiter la

chapelle de la confrérie, ou bien , si l'on en est empêché,

nratiquer une œuvre de piété enjointe par le confesseur,

non comme pénitence sacramentelle, mais comme condi-

tion de l'indigence (1).

ARTICLE TROISIÈME.

COïfc'RÉKîES DE >OTRE-DAME DU MONT-CARMEL

OU DU SCAI'ULAIRE (2).

D. Qu'est-ce que le Carmel ? — R. C'est une montagne de la

Palestine, à deux lieues de Nazareth.

Explication. — Le mot carmel, en hébreu, veut dire :

moisson ou épi plein, vigne de Dieu , lieu délicieux ou fertile.

Il y a deux montagnes de Carmel. Celle dont il s'agit ici

est située entre la Galilée et la Samarie; elle a environ treize

(1) Manuel aes principales dévotions et confréries. — Manuel à
l'usage de Varchiconfrérie du sacré cœur de Jésus. — Traité des

indulgences, par îdgr Bouvier.

(2) Congregatio indulgentiis saerisque reliquiis praeposita in una
Àmbianensi sub die 6 augusti 1841 , propositio dubio. — An fuletef
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lieues de circuit. On adorait autrefois sur cette montagne
une divinité nommée aussi Carmel. Elle fut célèbre, du
temps des Juifs, par la demeure des prophètes Élieet Éli-

èée. On y vo»t encore les grottes où ils se retiraient, et la

fontaine qu'Elie fit sortir de terre par ses prières.

D. Qu'est-c* que les carmes? — R. Les carmes sont un ordre
religieux qui (ire son nom et son origine du Carmel.

Explication.— Les carmes regardent Élie et Elisée son
disciple comme leurs patriarches. Il parait certain qu'ils

en descendent par une succession non interrompue, et,

dans l'office de la fête d'Elie , approuvé par la congrégation

des rites, Élie est qualifié fondateur et instituteur de l'or-

dre des Pères du Carmel.

Une pieuse tradition nous a transmis que la sainte Vierge

a visité le Carmel ; il n'y a en cela rien d'improbable, cette

montagne n'étant qu'à dix lieues de Nazareth. Quoi qu'il

en soit, l'ordre des Carmes s'est toujours distingué par son

zèle ardent pour la gloire de Marie , et c'est sur le mont
Carmel qu'a été bâtie la première chapelle où le nom de

Marie ait été invoqué. La tradition qui constate ce fait

,

fondée sur le témoignage de deux graves historiens des

premiers siècles (1), rapportée et soutenue dans la suite

par des écrivains respectables et de savants théologiens , a

paru aux souverains pontifes assez authentique pour méri-

ter d'être insérée au bréviaire romain , dans la légende de

la fête de Notre-Dame du mont Carmel, d'après l'examen

dispensait possint ab obligatione vesiendi ut dicitur di magro feria IV
cujuslibet hebdomadae

,
quae praescripta est gestantibus sacrum scapu-

lare? respondit: — Accedente gravi impedimento, non teneri confratres

neque ad jejuniura , neque ad recitationem borarum canonicarum, aut

officii parvi B. M. V., neque ad abstinentiam diebus mercurii et sab-

bati; consulendi tamen fidèles ut hoc in casu se subjiciant judicio docti

et prudentis confessarii pro aliqua immutatione impetranda. In quo-

rum fidem, etc.

(I) Joseph d'Antioche , auteur du n« siècle , et Jean IV, étêque dé

Jérusalem, au vi<= siècle.
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rigoureux et l'approbation des trois célèbres cardinaux de

la congrégation des rites , Bellarmin , Pinelli et de Torrès.

D. Qu'est-ce que la confrérie de Notre-Dame du mont Carmel f
— R. La confrérie de Notre-Dame du mont Carmel était, dans

l'origine , une simple association à l'ordre des Carmes.

Explication. — L'institution de cette confrérie ou asso-

ciation est des plus anciennes , comme il paraît par le témoi-

gnage de plusieurs souverains pontifes
,
qui , dans leurs

bulles , rapportent et confirment les indulgences accordées

par Léon IV, Tan 848 , et par Adrien ÏI, ras 862; ce qui

prouve qu'à cette époque elle était déjà établie en Orient.

D. A quelle époque la confrérie de Notre-Dame du mont Carmel

prit- elle le nom de confrérie du scapulaire? — R. Ge fut vers le

milieu du xm* siècle.

Explication. — Àuxme siècle, les carmes, persécutés

par les Sarrazins , abandonnèrent presque tous le mont

Carmel et les lieux voisins de la Palestine, et vinrent en

Europe , où ils cherchèrent à s'établir. Ils remontrèrent

de nombreux et puissants obstacles , et l'ordre se voyait

déjà presque sur le penchant de sa ruine. Alors saint Simon

Stock , carme anglais
,
général de l'ordre , a recours à Marie

,

et la conjure de lui donner un signe sensible de sa protec-

tion, un privilège spécial qui désormais serve de bouclier

à tout le Carmel contre ceux qui osèrent l'attaquer. La

sainte Vierge lui apparaît et lui donne le scapulaire comme
une distinction de l'ordre du Carmel et le gage de sa pro-

tection spéciale. Voici en cruels termes le saint remporte lui-

même cette a^arition : « Mes très-chers frère* , béni soit

« Dieu
,
qui n'abandonne jamais ceux qui espèrent en lui et

« ne méprise pas la prière de ses serviteurs , bénie soit

« aussi la très-sainteVierge , mère deNotre-Seîgfceur Jésus-

« Christ, qui, se ressouvenant de ses anciennes miséri-

« cordes en faveur de son peuple , s'empresse de nous

« secourir au milieu des tribulations excessives qui nous

« environnent de toutes parts. Moi qui ne suis que cendre
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« et poussière , lorsque je répandais mon âme en présence

a de Dieu, et priais en toute confiance la très-sainte Vierge.

« que, comme elle avait daigné honorer notre ordre du
« titre spécial de frères de la bienheureuseVierge Marie, elle

« voulût bien aussi se montrer notre mère et notre protec-

« Irice, par quelque signe sensible de sa bienveillance, qui

« nous servît de défense contre ceux qui nous persécu-

a tent... ; la bienheureuse Vierge est apparue à moi , accom-
« pagnée d'une troupe céleste , et tenant en main un scapu-

« laire mystérieux; elle m'a dit : Reçois, mon fils, ce

a scapulaire de ton ordre , désormais le signe de ma con-

« frérie ; ce sera pour toi et tous les carmes un excellent

v privilège, et quiconque mourra dans ce saint habit, ne

« souffrira jamais les flammes éternelles ; c'est le signe du

« salut, une sauvegarde dans les dangers, et le gage d'une

« alliance éternelle. » — Cette vision de saint Simon Stock

est regardée comme véritable par les auteurs les plus gra-

ves
j et en particulier par Benoit XIV ; dès ce moment , le

scapulaire devint la marque distincti.ve de carmes , et la

confrérie de Notre-Dame du mont Carmel prit le nom de

confrérie du Scapulaire.

D. Qu'est-ce que le scapulaire? — R. Le scapulaire se com-

pose de deux petits more- aux de drap attachés par des cordons

qui portent sur les épaules.

Explication. — Le scapulaire est aujourd'hui une partie

de l'habillement de plusieurs ordres religieux
,
qui se met

par-dessus leur robe. Il est composé de deux bandes de

drap, qui couvrent le dos et la poitrine. On l'appelle sca-

pulaire
,
parce qu'il repose sur les épaules ;

il dérive du mot

latin scapulœ ,
qui signifie épaules.

Le scapulaire des carmes est le seul qui jouisse des pré-

rogatives que la sainte Vierge y a attachées en le donnant

à cet ordre privilégié.

On distingue , chez les carmes , le grand et le petit se*

puiuire : le «rand scapulaire que portent les religieux est
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dans le fond le même que celui de la confrérie de Notre-

Dame du mon*, Carmel; il n'en diffère que par la grandeur

et la forme. Le petit scapulaire est propre aux confrères

seulement;, soit religieux d'un autre ordre, soit ecclésiasti-

ques ou laïques , admis et inscrits dans la confrérie. Cki

l'appelle le petit habit , parce qu'il consiste en deux petits

morceaux de drap, de deux pouces environ en carré
,
qui

sont attachés par deux cordons ou rubans. C'est celui-ci

que portent les confrères , en signe de leur dévouement par-

ticulier au service de la reine du ciel.

D. Quelle condition y a-t-il à remplir pour faire partie de la

confrérie du Scapulaire ? — R. Pour faire partie de la confrérie

du Scapulaire, et participer à ses grâces et à ses indulgences, il

faut recevoir des mains d'un religieux carme, ou d'un prêtre

délégué par le saint-sjége à cet effet , un scapulaire bénit par

lui selon les formes prescrites.

Explication.— Le scapulaire doit être en drap de laine,

d'une couleur tannée, café ou noire, carmélite ou brune
;

en deux parties unies par un passement ou cordon de fil ou

de coton, de soie ou de laine, à la volonté de chacun. Mais

la couleur bleue est nécessaire dans le scapulaire de l'Imma-

culée Conception, et lorsqu'on a reçu à la fois le scapulaire

du mont Carmel et celui de l'Immaculée Conception, on

doit porter l'un et l'autre (1).

L'image peinte ou imprimée de la sainte Vierge , qui est

cousue ordinairement sur le scapulaire , n'est pas néces-

saire ; le scapulaire simple et sans ornement suffit pour

gagner les indulgences.

On doit porter le scapulaire les cordons appuyés sur les

(1) Dubiura I. Utrum color cœruleus sit color necessarius in scapulari

beatœ immaculatae Virginis?— Dubium II. Ctrura qui scapularia mon-

tis Carmeli et immaculatae conceptionis tecepit, utrumque gestare

debeat? — Resp. Affirmative. (S. cong. indulg. die 11 feb. 1840. Cor-

respondance de Rome, pag. * oA-v
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épaules , de manière qu'une partie tombe sur la poitrine et

l'autre partie sur les reins (1).

Le religieux carme ou le prêtre délégué par le saint-siége

qui donne le scapulaire , doit le mettre sur îe récipiendaire,

de la manière qu'il vient d'èti:.--- dit. Cependant l'admission

d'un confrère qui aurait reçu âatrement le scapulaire

,

ne laisserait pas d'être valide ; mais ce confrère devrait

le placer ensuite sur lui , conformément au mode pres-

crit, pour jouir des privilèges et des indulgences du scapu-

laire (2).

Chacun peut , à son gré
,
porter le scapulaire en dessus

ou en dessous des vêtements.

Le premier scapulaire dont on a été revêtu , le jour de sa

réception dans la confrérie , a dû être bénit par un religieux

carme ou par un prêtre délégué par le saint-siége ; mais

quand il est hors d'usage , ou s'il vient à s'égarer , on peut

en prendre un autre , même non bénit ; on peut aussi , dès

le moment de son admission , avoir plusieurs scapulaires

non bénits
,
pour en changer à son gré (3).

(1) Dubium. An ad lucrandas indulgentias sacri scapularis, necesse
situt unapars ab humeris, altéra in pectore dependeat; an vero sit

sufficiens illad déferre absque distinctione circa modura? Resp. Affir-
mative quoad primam partem ; négative quoad secundam. S. eong.
indulg. die 12feb. 1840. [Correspondance de Rome,n? du 24 oct. 1850.)
— Nous ayons déjà eu occasion de nous élever contre la singulière défi-

nition que donne de Yautel privilégié le dictionnaire de l'académie
française, 6» édition. La définition qu'il donne du scapulaire n'est pag
moins inexacte : « Scapulaire se dit de deux petits morceaux d'étoffe

« bénite, qui sont joints ensemble, et qu'on porte sur la poitrine à l'aide

« d'un ruban passé autour du cou. »

(2) Licet valida sit receptio personarum ad S. scapulare cum habitu
funiculo cornmendato, qui solum ante pectus pendeat , tamen, ut sic

admissi gavdeant privilegiis et indulgentiis S. scapularis, debent
illud supra pectus œque ac supra numéros pendulum gestare. (Réponse
du R. P. L. Calamata, général des carmes, du 7 mai 1833.)

(3) Manuel du Scapulaire, par M. l'abbé de Sambucy, édit. de 1842^
pag. 192.

I¥. 38
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D. Est-il nécessaire de porter continuellement le scapulaire

pour participer aux privilèges et aux indulgences de la confré-

rie ? — R. Cela est absolument nécessaire.

Explication. — Pour avoir part aux mérites de l'ordre

du Carmel et aux indulgence'? personnelles qui y sont atta-

chées
J

il faut porter le scf.v^aire jour et nuit , en maladie

comme en santé, même P à mort. Si on Ta quitté par oubli

ou par négligence, on doit le reprendre au plus tôt. Si on

ne l'a quitté que pour une petite partie de la journée, on

ne sera pas privé pour cela des indulgences correspondan-

tes à ce jour ; mais si on le quitte un jour entier , on se prive

des indulgences de ce jour, sans perdre toutefois le droit

aux privilèges de la confrérie (1).

Lorsqu'on prend un bain , on peut
,
par respect , dépo-

ser, pour ce peu de temps, le scapulaire auprès de soi , et

le reprendre ensuite avec ses habits , sans crainte de perdre

ses droits aux indulgences et privilèges de la confrérie.

D. Est-il nécessaire , pour appartenir à la confrérie du Scapu-

laire et participer à ses avantages, d'être inscrit au registre de

la confrérie? — R. Non.

Explication. — Il n'est plus nécessaire d'être inscrit au

registre de la confrérie du Scapulaire pour participer aux

avantages de la confrérie. Les généraux de l'ordre du Car-

mel, ayant demandé au saint-père que les fidèles, en rece-

vant le scapulaire des mains d'un carme ou d'un prêtre

muni de pleins pouvoirs, par cela seul et sans inscription

Hanuelle au registre d'aucune confrérie , soient censés

appartenir et appartiennent en effet à la confrérie érigée

canoniquement dans le lieu même où ils reçoivent le scapu-

laire pour la première fois , ou à la confrérie la plus pro-

che ; et
,
qu'ainsi vraiment admis parmi les confrères , ils

puissent participer à toutes les indulgences, privilèges,

induits et grâces spirituelles accordées aux confrères du

(1) Répouse du R. P. L. Calamata. da 7 mai 183$.



— 675 -
saint scapulaire; le souverain pontife Grégoire XVI a déféré

volontiers aux vœux des généraux , le 30 avril 1838.

Quoique l'on commence à jouir des grâces et des faveurs

accordées aux confrères , du moment que Ton a recule saint

scapulaire, il faut cependant , d'après une réponse du Rév.

P. Jérôme de la très-sainte Conception
,
préposé général

des carmes déchaussés , en date du 23 février 1841 , se faire

inscrire aussitôt que cela pourra se faire commodément

,

sur le registre de la confrérie, adscribi débet (1). Mais quel

est le sens de ces paroles : il faut se faire inscrire ? Le pro-

cureur général des carmes , le très R. P. Joseph-Marie du
Sacré-Cœur de Jésus , ayant été consulté sur ce sujet

,

répondit, le 8 septembre 1844, qu'il était d'avis que l'in-

scription au registre n'était plus d'essence ni de rigueur,

mais seulement de convenance (2.

.

D. Quelles sont les obligations des confrères du scapulaire? —
R. Pour être membre de la confrérie du Scapulaire et avoir

droit aux avantages propres de la confrérie, il suffit de recevoir

le scapulaire des mains d'un prêtre muni des pouvoirs néces-

saires pour le bénir et le donner , et de le porter nuit et jour

,

en ianté et eu maladie, à la vie et à la mort.

Explication. — Il n'y a ni prières , ni abstinences , ni

jeûnes particuliers qui soient prescrits aux confrères pour

. être membres de la confrérie ; il suffît qu'ils aient reçu et

qu'ils portent le scapulaire, comme nous l'avons expliqué;

et il n'y a aucune loi qui prescrive l'obligation de réciter

(1) Eo ipso quo sacro habitu induatur confrater noster a sacerdote

facultatem habente, particeps esse incipit gratiarum nostris confra-
tribus concessarum, quamvis non annotetur statim inlibro sodalitatU
longe existentis; sed adscribi débet in prœfato libro, vel ad vicinio-

rem conventum nostrum nomen ejus transmitti
,
quam primum com-

mode fieri potest. (Réponse du préposé général des carmes, en date du
26 février 1841.)

(2) lnscriptio non videtur mibi necessaria de essentia, sed tantum ex
convenientia, attento atque perpenso Rescripto Gregorii PP. XVI, dato
die 30 apr. 1838. (Recueil d'instructions sur le Scapulaire ; Gand, 1846.)
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sept Pater et sept Ave, pour gagner les indulgences du

scapulaire de Notre-Dame du mont Carmel (1),

D. Quels sont les avantages propres de la confrérie du Scapu-

laire? — R. Ils consistent principalement dans les nombreuses

indulgences dont le saint-siége a favorisé cette confrérie.

Explication.— Les confrères du scapulaire entrent dans

une sainte association avec l'ordre des Carmes, que son

antiquité , sq sainteté et ses vertus ont rendu si vénérable

aux yeux de la foi. De plus, ils participent aux mérites de

l'ordre , lequel se compose de deux corps , les carmes et les

carmélites , tous deux également fervents. Ils participent

également aux mérites et aux bonnes œuvres de tous les

membres de la confrérie. Enfin, ils peuvent, en remplissant

les conditions requises
,
gagner les indulgences , si précieu-

ses et en si grand nombre , dont le saint-siége a favorisé la

confrérie deNotre-Dame du mont Carmel. En voici le som-

maire : 1° Indulgence plénière , le jour de la réception du

scapulaire, pour les fidèles qui , contrits et confessés , com-

munient cejour-là et prient selon les intentions du souverain

pontife. 2° Indulgence plénière, le jour de la fête de Notre-

Dame du mont Carmel, aux mêmes conditions. 3» Indul-

gence plénière , à l'article de la mort
,
pour les confrères

et consœurs qui invoquent le saint nom de Jésus , au moins

de cœur s'ils ne le peuvent de bouche , et aux conditions

ci-dessus , autant qu'elles leur sont possibles. 4<> Indulgence

plénière , une fois chaque mois , à tous les confrères cpii

assisteront à la procession de la confrérie autorisée par l'évè-

que , et aux conditions ci-dessus. — Ceux cjui
,
par infir-

mité ou autrement, ne pourraient assister à ladite proces-

sion
,
pourraient néanmoins gagner la même indulgence , en

visitant dévotement la chapelle de la confrérie ; ou, s'ils ne

le pouvaient encore , comme les malades
,
les prisonniers,

(i) Pro lucrandis indulgentiis habitus Carmelitani nv.ua aaest lex

recitandt septem Pater et Ave. (Réponse du R. P. L. Calahata, général

des carmes, en date du 7 mai 1838.)
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les voyageurs. . ., en récitant le petit office de la Vierge, ou

en disant cinquante Pater et cinquante Ave , avec un acte

de contrition et la résolution sincère de se confesser et de

communier aussitôt qu'ils le pourront. 5° Indulgence de

cinq ans et de cinq quarantaines à ceux qui , revêtus du

scapulaire , contrits et confessés , communieront une fois par

mois, et prieront selon les intentions du souverain pontife.

6° Indulgence de trois cents jours, chaque fois que les con-

frères s'abstiendront de faire gras les mercredis et les

samedis qui ne seraient pas prescrits par l'Église à cer-

taines époques. 7° Indulgence de cent jours , chaque fois, à

ceux qui réciteront dévotement l'office de la sainte Vierge.

8° Indulgence de quarante jours , chaque jour où on récitera

sept Pater et sept Ave en l'honneur des sept allégresses de

la sainte Vierge. 9° Indulgence de trois ans et de trois qua-

rantaines , chaque fois , aux confrères qui , contrits et con-

fessés , communieront à quelque fête que ce soit de la sainte

Vierge , et prieront selon les intentions au souverain pontife.

10° Indulgence de cinq ans et de cinq quarantaines , à ceux

ou celles de la confrérie qui accompagneront, avec un flam-

beau ou cierge allumé, le saint viatique
,
quand on le porte

aux malades, et qui prieront pour eux. 1 l
u Indulgence de

cent jours, chaque fois, à ceux qui accompagneront au

cimetière le corps des défunts , confrères ou non confrères,

et prieront pour le repos de leur âme. 12° Indulgence de

cent jours, à tous les confrères, chaque fois qu'ils assiste-

ront dévotement à la messe et aux autres offices de piété

qui se font dans l'Église , chapelle ou oratoire de la confrérie

,

qu'ils donneront l'hospitalité ou soulageront les pauvres

dans leurs besoins; qu'ils feront quelque autre couvre de

charité , de piété oude dévotion ,
quelle qu'elle soit.— Toutes

ces indulgences sont applicables aux âmes du purgatoire.

D. Outre les indulgences que peuvent gagner les membres de la

confrérie du Scapulaire, ne jouissent-ils pas de certains prwi-

léges? —. R. Oui, les membres de la confrérie du Scapulaire,

outre les Indulgences qu'ils peuvent gagner ,
jouissent de d-ux

91,



privilèges bien précieux: le premier est que, s'ils meurent avec

le scapulaire, ils seront préserve's de l'enfer ; le second est que,

si , mourant avec le scapulaire , ils allaient en purgatoire , Marie

irait les en délivrer le premier samedi après leur mort.

Explication. — La première de ces promesses fut faite

à saint Simon Stock
,
par la sainte Vierge elle-même , lors-

qu'elle lui apparut et lui donna un scapulaire , ainsi que

nous l'avons raconté : « Quiconque, lui dit-elle, mourra

« dans ce saint habit , ne souffrira jamais les flammes éter-

« nelles; » ce qui doit s'entendre en ce sens que ceux qui

porteront le scapulaire avec dévotion et en seront revêtus,

a l'heure de la mort, obtiendront la grâce de mourir sainte-

ment, et d'être ainsi préservés de l'enfer. — La seconde

promesse , ou le privilège d'être délivré du purgatoire , le

premier samedi après sa mort, si , après avoir porté avec

piété le scapulaire , on meurt revêtu de ce saint habit , est

fondée sur une apparition de la sainte Vierge au souverain

pontife Jean XXII. Voici , selon la teneur même de la bulle

qu'il publia à ce sujet , et qu'on appelle Bulle sabbatine . les

paroles qu'elle lui adressa : « Jean , vicaire de mon fils

,

« vous m'êtes redevable de la haute dignité où vous êtes

« élevé
,
par mes sollicitations pour vous auprès de mon

« fils; et, comme je vous ai soustrait aux embûches de vos

« adversaires
,
j'attends de vous une ample et favorable

« confirmation du saint ordre des Carmes, qui a pris nais-

« sauce au Carmel , et qui , descendant d'Élie et d'Elisée,

« m'a toujours été singulièrement dévoué... ; et si, parmi

¥ les religieux ou confrères qui quitteront le siècle présent,

« il s'en trouve dont les péchés auraient hâté l'entrée dans

« le purgatoire
,
je descendrai , comme leur tendre mère , au

« milieu d'eux , dans le purgatoire , le samedi après leur

« mort
;
je délivrerai ceux que j'y trouverai et je les ramè-

« nerai sur la montagne sainte dans le séjour heureux de

« la vie éternelle. »

D. La bulle dite sabbatine est-elle bien authentique? — R.

L'authenticité de cette huile est incontestable.
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Explication. — Cette bulle, donnée en 1322 , se trouve

dans le Bullaire des carmes. En 1409, Alexandre V la

renouvela et l'inséra mot à mot dans celle qu'il donna sur

le même sujet. Un siècle après, en 1520 et 1538, Clé-

ment VII renouvela res bulles de Jean XXII et d'Alexan-

dre V. Depuis elles ont été confirmées par plusieurs autres

papes , et en particulier par Paul V, qui , à l'occasion de

quelques contestations qui s'étaient élevées , termina toute

la controverse par le décret suivant : « Il est permis aux
carmes de publier, dans leurs prédications, que le peuple

chrétien peut croire pieusement , au sujet du soulagement

des âmes des confrères décédés dans la charité, que la

sainte Vierge aidera de sa continuelle intercession, de ses

suffrages , de ses mérites et de sa protection spéciale , après

leur mort, et principalement le samedi, jour qui lui est

consacré , les confrères qui auront porté le scapulaire pen-

dant leur vie, gardé la chasteté propre à leur état, récité

ie petit office , ou qui , ne pouvant pas le réciter, auront

observé les jeûnes de l'Église et l'abstinence des mercredis

et samedis , excepté le jour de Noël. » Les leçons du second

nocturne de la fête de Notre-Dame du mont Carmel , dans

le bréviaire romain, sont conformes à ce décret. On y lit

que les âmes des fidèles qui, admis dans la confrérie,

auront observé pendant leur vie les œuvres de dévotion

qu'elle prescrit , seront aidées par la sainte Vierge, le plus

promptement possible (quantocius) après leur mort, pour

passer du purgatoire dans le séjour des cieux , selon une
pieuse croyance [ut pie creditur).

D.Dans quel sens faut-il entendre la promesse faite par la sainte

Vierge, aux confrères du scapulaire, de descendre dans le pur-
gatoire et de les en délivrer le samedi après leur mort? — R. Le
sens de cette promesse est que la sainte Vierge, au jour qui lui

est spécialement consacré, descendra dans le purgatoire, par

ses prières et sa protection , et obtiendra
, pour les confrères du

scapulaire qui y seront détenus , la re'mission des peines dues
à leurs péchés*
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Explication.— Faut-il admettreune descente continuelle

de la sainte Vierge dans le purgatoire
,
pour en retirer cha-

que samedi les enfants du Carmel? Sans doute , il n'y a en

cela rien d'impossible; toutefois, ce n'est point dans un

sens aussi littéral que les carmes entendent les paroles de

la sainte Vierge au pape Jean XXII. Mais ils prêchent et

n'ont jamais cessé de prêcher que Marie descendait dans le

lieu des douleurs, par prières et par intercession. C'est dans

le même sens qu'il est dit dans l'Écriture que la Sagesse

descendit dans la fosse avec le juste, pour l'y consoler (1);

que Dieu descendit en Egypte pour délivrer son peuple (2).

Si, cependant, quelqu'un devait descendre en personne

dans le purgatoire, pour en retirer les enfants du Carmel,

ce seraient les esprits célestes, ces ministres du salut aux

ordres de la reine des anges et des hommes. — On voit à

Rome, au couvent des Carmes de Saint-Martin-du-Mont,

dans le rétable de l'autel de la Vierge , un tableau représen-

tant la délivrance en question, où la Vierge reste immolile

sur son trône, tandis que les anges prennent et exécutent

ses ordres , retirant du milieu des flammes les âmes mar-

quées du sceau du Carmel , c'est-à-dire , choisissant celles

qui ont été incorporées au Carmel par le moyen du scapu-

laire. — Cette délivrance peut être regardée comme un vrai

jubilé que la sainte Vierge a obtenu de son fils, chaque

semaine, surtout le samedi, en faveur des enfants du Carmei

qui couronneraient une vie chrétienne par une sainte mort.

Comme mère de Dieu , Marie fait , chaque semaine, du haut

du ciel, en vertu de l'immense crédit dont elle jouit auprès

de son divin fils, ce que font les papes sur la terre , tous les

vingt-cinq ans, en vertu du pouvoir des clefs. Qu'y a-t-il

là qui passe sa puissance? n'est-elle pas appelée par l'Église

la mère de la divine grâce, la porte du ciel (3) ?

(1) Sap. in. 18.

{<£) Exod. III. 8.

(3) Dissertation sur ta Butte sabbatine, par le R. P. Augustik Lm«

iazeiluis ; Lyon. 1834.
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D. Suffit-il, pour avoir droit au privilège sabbatin, d'avoir

reçu le scajmlaire et de le porter continuellement sur soi?— R,

Pour avoir dioit au privilège sabbatin, c'est-à-dire pour obtenir

ia délivrance du purgatoire, le premier samedi après sa mort,

il ne suffit pas d'avoir reçu le scapulaire et de le porter conti-

nuellement sur soi; il faut, de plus, satisfaire aux condilions

impose'es par la sainte Vierge elle-même et révélées à Jean XII.

Explication.— Ces conditions sont : l<>de garder la chas-

teté , chacun dans son état ;
2° de réciter tous les jours l'office

canonial
,
par devoir ou par dévotion , ou bien le petit office

de ia sainte Vierge. Les personnes qui ne savent point lire

doivent suppléer à la seconde condition par l'exacte obser-

vance des jeûnes de l'Église , et l'abstinence des aliments

gras tous les mercredis de l'année , outre les vendredis et

samedis , excepté le jour de Noël, s'il tombe un de ces trois

jours. — A moins d'un privilège personnel ou local, le

petit office de la sainte Vierge doit être récité selon le rite

romain (1).

D. Les obligations dont il vient d'être parlé ne peuvent-elles

pas être commuées? — R. Elles peuvent l'être en plusieurs cir-

constances.

Explication. — 11 ne peut être ici question de l'obliga-

tion de garder la chasteté chacun selon son état ; il est évi-

dent que, dans aucun cas, il ne peut y avoir de dispense

ni de commutation à ce sujet.

Les personnes qui, sachant lire , se trouvent dans l'im-

possibilité de réciter chaque jour, en entier, l'office de la

sainte Vierge, peuvent en être dispensées en partie, par
exemple , n'être astreintes qu'à la récitation des vêpres , ou
bien de YAve maris Stella , du Magnificat etdu Salve regina.

L'office tout entier peut être commué en d'autres œuvres

,

(1) Nisi vigeat pricilegium personale aut locale, offficium SS. Vif
ginis a confratribus nostris, scientibus légère, recitari débet prout in
kreviarioromano est appositum. (Réponse du P. Jérôme de la Concep-
tion, du Î6 fév. 1841.)
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si on se trouve dans l'impossibilité absolue d'en réciter la

moindre partie.

Les personnes qui ne savent point lire , et qui se trouvent

dans 1 impossibilité réelle soit de jeûner, soit de garder

l'abstinence du mercredi , etc., peuvent faire commuer cette

obligation en une autre privation ou boDne œuvre : comme
d'entendre la messe toi^s les mercredis , de visiter ces jours-

là le saint sacrement, de faire quelque aumône, etc. Les

confesseurs carmes ont tous le pouvoir de commuer les

obligations dont nous venons de parler; mais il n'en est pas

de même des autres prêtres qui ont reçu la faculté de bénir

et de donner le scapulaire. D'aprèsune décision de la sacrée

congrégation des indulgences, en date du 22 juin 1842 , il

faut demander et avoir reçu un pouvoir spécial pour com-

muer les obligations commutables du saint scapulaire; il

ne suffît pas, par conséquent, d'être autorisé à recevoir

dans la confrérie (1).

D. Dieu n'a-t-il pas autorisé par des miracles la confrérie du

Scapulaire?— R. Oui , Dieu a autorisé par plusieurs miracles

la confiérie du Scapulaire.

Explication. — Ces miracles sont en grand nombre; il

suffira d'en rapporter ici quelques-uns.

Au siège de Montpellier, sous Louis XIII, M. deBeaure-

gard, officier plein de bravoure, fut frappé à la poitrine d'un

coup de mousquet. Les deux balles furent trouvées aplaties

sur le scapulaire qu'il portât , sans qu'il eût reçu aucune

blessure. Le roi lui-même fut témoin de ce prodige» — En
1751, on ouvrit, à Bordeaux, le cercueil de M1^ Luc,

Américaine, morte vingt ans auparavant; son scapulaire,

avec lequel elle avait demandé à être enterrée , fut retrouvé

sain et entier ; son corps ne présentait plus qu'un amas

de poussière. — Mgr de Coislin, archevêque de Besançon,

parle dans un de ses mandements, publié en 1720, d'un

(1) Le saint-siége a daigné ratifier tout ee qui avait été fait irrégu-

lièrement, mai* de bonne foi, avant le 22 juin 1842.
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scapulaire qui, jeté dans un violent incendie, l'éteignità

l'instant même, et fut retiré du milieu des flammes sans

avoir été aucunement endommagé. Isous pourrions citer

un grand nombre de faits non moins remarquables.

D. L'Églisb ria-t-elle pas institué une fête de la confrérie du

Scapulaire?— R. Oui , l'Église a institué une fête de la confré-

rie du Scapulaire.

Explication.— La fête du scapulaire, ou de Notre-Dame

du mont Carmel, se célèbre le 16 juillet. L'Église l'a insti-

tuée pour augmenter la dévotion des fidèles envers la saint«

Vierge, et pour leur fournir un nouveau moyen de L'hono-

rer et de mériter sa protection particulière.

D. Les confrères du scapulaire peuvent-ils s*agréger à d'autres

confréries? — R. Oui, ils le peuvent.

Explication.— Parce qu'on est membre d'une confrérie,

on n'est pas pour cela privé de l'avantage d'entrer dans

une autre. Ainsi les confrères du saint scapulaire peuvent

s'agréger à d'autres confréries , et gagner les indulgences

qui y sont attachées
,
pourvu qu'ils remplissent les condi-

tions prescrites. Tel est le sens d'une réponse du F. Jérôme

de la Conception, préposé général des carmes, en date du

26 février 1841 , et d'une autre réponse de la congrégation

des indulgences , en date du 29 mai de la même année (1).

D. L'autel de la confrérie du Scapulaire peut-il servir à d'au*

très confréries? — R. Oui, quoiqu'il soit plus convenable que

chaque confrérie ait son autel particulier.

Explication. — C'est ce qui résulte d'une décision de la

sacrée congrégation des indulgences, endatedu29mai 1841.

— D'après une réponse du F. Jérôme de la Conception,

l'autel assigné à la confrérie du saint Scapulaire doit être

(1) Idem vir potest ne aggregari raultis sodalitalibus et lucrari indul-

gentias unicuique coacessas, dummodo conditiones pneseriptas aclim»

pleat? — R. Affirmative. (DatuiJi e:c seci-etaria S. cong. iuiiuîgentia-

nun, die 29 maii 1841.)
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dédié seulement à Notre-Dame du mont Carmel , et c'est à

cet autel qu'on doit, de préférence, bénir les scapulaires (1).

D. Quel est le cérémonial pour bénir et donner le scapulaire de

Notre-Dame du mont Carmel? — R. Les personnes qui veulent

être reçues dans la confrérie du Scapulaire doivent se mettre à

genoux, au pied de l'autel de la confrérie , ayant à la main un
cierge allumé , et présentant chacune le scapulaire à bénir.

Alors le prêtre délégué par le saint-siége récite deux psaumes

et deux oraisons; il bénit ensuite les scapulaire» & les donne

aux récipiendaires.

Explication.—Dans le cérémonial indiqué pour recevoir

les fidèles dans la confrérie du Scapulaire, il y a trois

sortes de prières : les psaumes, les prières générales et les

prières particulières h chacun. D'après le Diurnal de Tordre

des carmes, les deux psaumes Magnus Dominus et Ecce

quam bonum, peuvent être omis , lorsque la réception n'est

pas solennelle, ou lorsqu'il y a un grand concours , ou pour

quelque autre raison; on peut alors ne commencer qu'à

l'antienne Suscepimus. — Les prières générales et particu-

lières doivent être récitées en entier (2) , avec cette diffé-

rence que , lorsqu'il y a plusieurs récipiendaires , il suffit de

dire une seule fois les prières générales pour tous, tandis

qu'il est nécessaire de dire h chacun la formule : Accipe

,

vir dévote, en lui imposant le scapulaire (3).

D. A quel âge peuUon recevoir le scapulaire ? — R. On peut

le recevoir à tout âge.

Explication. — On peut recevoir le scapulaire à tout

âge , même aussitôt après le baptême (4), surtout en danger

(1) Altare, assigna tura sodalitati, dedicatum esse débet tantnmmod»

SS. Virgini de monte Garmelo, si fieri potest. (Rép. du F. Jérôme de la

Conception, du 26 fév. 1841.) — Idem altare in eadem ecclesia potest

assignari, ut altare proprium variis sodalitatibus... Sed magis expedit,

si fieri potest , ut quaelibet sodalitas suum habeat altare. (Rép. de la

eongr. des indulg., du 20 mai 1841.)

(2) Réponse du P. Calamata, du 7 mai 1838.

(3) Réponse du même, en date du 7 mai 1838.

(4) Quanquam... possuntriteadmittf receptostatimbaptismatis sacra-

ento. (Rép. du P. Calamata. en date du 7 mai 18M
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imminent

, comme le reçut Louis XV, en péril de mort, des
mains du P. Denis Dufland, carme de la place Maubert. Il

est néanmoins plus prudent de ne recevoir le scapulaire
que lorsqu'on est parvenu à un âge raisonnable, par exem-
ple, à l'époque de la première communion. On agit alors

avec discernement, et il est moins à craindre qn'on ne
vienne à se relâcher plus tard dans le service de Marie.

Le scapulaire dont nous avons parlé jusqu'ici s'appelle

le scapulaire &obligation, parce qu'il y ^obligation de le

porter, si on veut gagner les indulgences et participer aux
privilèges attachés à la confrérie de Notre-Dame du mont
Carmel. — 11 y a une autre espèce de scapulaire que l'on

appelle de dévotion , et que Ton peut , sans le moindre
inconvénient, donner immédiatement après le baptûme
parce qu'il ne fait contracter d'autre obligation que celle de
le porter le temps voulu par les parents. Ce sont, en effet

de pieux parents qui, pleins de reconnaissance et de con-
fiance envers Marie, présentent leur enfant au pied de son
autel, et lui imposent un scapulaire bénit, qu'il devra por-
ter pendant sixmois ou un an, pour attirer, par cette mar-
que publique de leur parfait dévouement à son service la

protection spéciale de la Vierge immaculée du Carmel sur
cet enfant chéri. — On trouve dans plusieurs auteurs une
formule pour la bénédiction et l'imposition du scapulaire do
dévotion ; il est ordinairement de soie blanche , et tient lien

des vêtements blancs que l'on fait porter aux enfants qui

ont été voués au blanc.

TICLE QUATRIEME.

DE LA CONFRÉRIE DU SAINT ROSAIRE.

D. La confrérie du saint rosaire est-elle bien ancienne dans
fÈglise? — R. La confrérie du saint rosaire fut instituée an
commencement du xm° siècle.

Explication. — Au commencement du xiif siècle , l'hé-

rësie des Albigeois désolait l'Église . et déjà elle avait infecté

39
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une grande partie des provinces méridionales de Franc*,

lorsaue saint Dominique, qui venait de jeter les fondement*
w oun ordre, parut dans ces contrées. Animé d'un saint

zèle pour le salut de ses frères, et plein de confiance en
Marie, il s'éleva avec force contre l'hérésie, mais ses dis-

cours produisirent d'abord peu de fruit : il avait affaire à

des esprits orgueilleux et indociles. En 1208, la sainte

Vierge lui apparut dans la chapelle de Notre-Dame de

Pouiiïe , lui donna le rosaire , l'avertit de le prêcher, et lui

prédit les fruits heureux que produirait cette dévotion.

En effet, rien de si prodigieux que ce qui arriva. Auiv*#v

port des historiens du temps
,
plus de cent mille hérétiques

convertis , un nombre incroyable de pécheurs revenus de

leurs égarements, furent les premiers effets de cette dévo-

tion naissante, et en peu de temps le rosaire se répandit

dans u*& graiufa partie de l'Europe. 11 s'établit de toutes

parts des confréries du rosaire qui reçurent la sanction du

saint-siége et furent enrichies de nombreuses indulgences.

D. Les souverains pontifes ont-ils accordé des indulgences en

faveur de la confréiie du saint rosaire? — Ils eu ont accordé

un grand nombre, tant pléuières que partielles.

Explication.—Voici le sommaire des indulgences accor-

dées parles souverains pontifes Sixte IV, Léon X, Clé-

ment VII , saint Pie V et plusieurs autres confrères du
rosaire.

1° Indulgence piénière , le jour de leur entrée dans la

confrérie, à condition que, s'étant confessés avec un vrai

repentir, ils communieront ce jour-là dans l'église ou la

chapelle de la confrérie, réciteront au moins la troisième

partie du rosaire, et prieront aux tins accoutumées.

2° Ceux des confrères qui , repentants de leurs péchés,

s'étant confessés et ayant communié , visiteront la chapelle

du rosaire et prieront selon l'usage
,
gagneront une indul-

gence plénière les jours suivants, savoir : le troisième

dimanche d'avril, les jours de Pùque, de l'Ascension , de

a Pentecôte, de la Trinité \ la Fête-Dieu , de Noël , du
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patron de l'église, le vendredi saint, ledimancne uans l'oc-

tave flp l'Assomption et le dimanche dans l'octave de la

Nativité de la sainte Vierge.

3° Indulgence plénière, le premier dimanche de chaque

mois, aux confrères qui, repentants et confessés, commu-
nient dans l'église de la confrérie, et prient selon l'usage;

ou si, s'étant confessés et ayant communié ailleurs, ils visi-

tent la chapelle du rosaire ou assistent à la procession

quand elle se fait pour la confrérie.

4° Indulgence plénière à toutes les fêtes de la sainte

Vierge et les jours où l'on célèbre un des mystères du
rosaire, pour les confrères qui, s'étant confessés

, commu-
nieront et visiteront la chapelle ou l'autel de la confrérie,

à partir des premières vêpres jusqu'au coucher du soleil,

le jour même de la fête. — Les personnes qui sont dans

l'impossibilité d'assister aux processions du rosaire, ou de

visiter la chapelle de la confrérie, peuvent néanmoins

gagner l'indulgence plénière, en récitant le rosaire tout

entier, et en remplissant les autres conditions prescrites.

5" Indulgence plénière, à l'article de la mort, pour tous

les confrères qui se seront confessés et auront reçu le saint

viatique; ou . s'ils ne le peuvent., seront au moins très-

repentants de leurs fautes, et invoqueront de cœur, s'ils

ne le peuvent de bouche , le saint nom de Jésus.

6° L'autel du rosaire est privilégié de droit pour tous les

prêtres associés offrant le saint sacrifice de la messe, à
l'intention d'un confrère défunt.

7° Une indulgence plénière, applicable aux âmes du pur-
gatoire, est accordée à tous les fidèles, membres de la

confrérie ou non, qui choisiront un jour et une heure fixés

dans l'année
,
pour réciter en entier le rosaire de quinze

dizaines, en méditant les mystères, si, s'étant confessés, ils

commumeat cp ^our-ia, et prient aux fins ordinaires C'est

ce quon appelle le rosaire perpétuel, parce qu'on présume
que, dans retendue «tu monde catholique, il y a habituelle-

ment des personnes qui sont occupées à ce nieux exercice.
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Les indulgences partielles, accordées aux membres delà

confrérie du saint rosaire, sont aussi en grand nombre;

les principales sont : 1° cent jours pour assister au Satoe

regina, quand on le chante, après complies, dans l'église ou

la chapelle de la confrérie; 2° trois cents jours pour visiter

un malade ou pour assister à la sépulture d'un mort ; 3° cent

jours pour visiter la chapelle du rosaire, à chaque fois;

4° cent quarante jours pour faire réciter le rosaire par un

autre; 5° cent ans et cent quarantaines pour porter ie

rosaire en l'honneur de la sainte Vierge; 6° cinq ans et

cinq quarantaines pour prononcer le saiiit nom de Jésus à

la fin de chaque Ave Maria; 7^> trois ans et trois quaran-

taines pour visiter un confrère malade ou accompagner son

corps à la sépulture; 3° soixante jours pour toute autre

œuvre de piété.

De plus, les confrères peuvent gagner toutes les indul-

gences plénières et partielles attachées aux stations de

Rome, en visitant cinq autels de l'église du rosaire, ou cinq

fois un même autel de ladite église , s'il n'y a pas cinq

autels, aux jours marqués dans le missel romain. Ces jours

sont la Circoncision, l'Epiphanie, les trois dimanches de ia

Septuagésime, de la Sexagésime et de la Quinqua^ésime;

tous les jours , depuis le mercredi des cendres jusqu'au

dimanche de Quasimodo inclusivement; le jour de Sâint-

Marc ; les trois jours des rogations; le jour de l'Ascension,

la veille et toute la semaine de la Pentecôte ; les trois jours

des quatre-temps de septembre; les quatre dimanche de

l'Avent et les trois jours des quatre-temps ; la veille de

Noël, lejourdeNoëlet les trois jours suivants.

D. Y a-Uil des conditions à remplir pour gagner les indul-

gences dont il vient d'être parlé ? — R. Oui , il y en a plusieurs.

Explication. — Les conditions requises pour gagner les

indulgences de la confrérie du rosaire sont au nombre de

trois : 1° il faut être inscrit sur le registre de la confrérie
;

2« réciter le rosaire en entier une fois par semaine, eu
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méditant les quinze mystères; 3G remplir les conditions
marquées pour chaque inauigence en particulier. — Mais
est-il nécessaire d'avoir un chapelet bénit par un religieux
dominicain, ou par un prêtre délégué à cet eiïet par le

saint-siége? D'après de bons auteurs , il ne serait pas
même nécessaire d'avoir un chapelet bénit; il nous parait
plus suret plus rationnel en même temps d'avoir un cha-
pelet de Saint-Dominique; cela est au moins nécessaire
pour gagner les indulgences qui sont particulières à ce
chapelet, et dont nous avons parlé plus haut.

D. La communion faite le samedi matin suffit-elle pour gagner
l'indulgence plénière accordée, le premier dimanche de chaque
mois, aux confrères du saint rosaire? — R. Oui. selon l'opi-

nion la plus probable.

Explication. — Le souverain pontife Pie VII, par un
décret en date du 12 juin 1822, a déclaré que, pour gagner
l'indulgence attachée à une fête, on pouvait communier dès
la veille (1). Peut-on également communier dès le samedi
et gagner l'indulgence attachée au dimanche? Quelques
auteurs en doutent, parce que, disent-ils, les dimanches
ne sont pas, rigoureusement parlant, des jours de fêtes.

D'autres , au contraire , et en plus grand nombre , se pro-
noncent pour l'affirmative; voici leurs raisons. 1° L'in-
tention du pape n'a pas été de prendre le mot festivitas

dans le sens strict et rigoureux. On s'était servi de ce terme
dans la supplique. Le saint-père n'a considéré que l'objet

principal de la demande , sans s'arrêter aux termes clans

lesquels elle était formulée; et l'objet principal était de
savoir si la communion faite la veille du jour où est atta-

chée l'indulgence suffit pour la gagner ; le souverain pon-
tife s'est prononcé pour l'affirmative. 2° Dans le langage
des congrégations romaines , le dimanche est souvent com-
pris sous la dénomination de fête (2). 3° Pie VII , en accordant

(1) Voir, dans le tom. III, la leçon des indulgences.

{%) Appellatione festi novem le-^ionnm venire et intelligi etiam diem
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le privilège dont il s'agit, a voulu favoriser la communion

fréquente; or, les privilèges accordés pour le bien delà

religion, de la foi et du salut des âmes, doivent être

entendus ou interprétés largement. 4° Enfin, suivant Fer-

raris (1), Gobât (2) et beaucoup d'autres canonistes , il est

permis de communier la veille, lorsque l'indulgence com-

mence aux premières vêpres. Or, disent-ils, le temps

pour accomplir les œuvres prescrites, à l'efîct de gagner

une indulgence plénière, commence pour les fêtes et les

dimanches, la veille de ces jours aux premières vêpres.

Donc la communion faite la veille du premier dimanche

de chaque mois, suffit pour gagner l'indulgence plénière

du saint rosaire. — Ce que nous venons de dire est évidem-

ment applicable aux autres confréries (3).

D. La fête du saint rosaire est-elle aussi ancienne que la con-

frérie elle-même? — R. Non; la fête du saint rosaire ne fut ins-

tituée que dans le xvie siècle.

Explication. — Au xvi e siècle, un événement mémo-
rable contribua puissamment à augmenter la dévotion du
saint rosaire. Les Turcs, devenus depuis quelque temps

très-redoutables, étendaient les frontières de leur empire

aux dépens de la chrétienté. Soliman II s'était emparé de

Belgrade en 1521 , et l'année suivante de l'île de Rhodes

,

malgré la belle défense du célèbre grand maître Villiers de

l'Ile-Àdam. Sélim II , fils et successeur de Soliman , ne fut

ni moins brave ni moins heureux que son père. Il lit la con-

quête de l'île de Chypre en 1571, se rendit maître d'une

partie de la Hongrie, el résolut cette même année de s'éten-

dre du côté de l'Italie, peut-être même de s'avancer dans les

autres parties de l'Europe. 11 assembla la plus formidable

dominicam. (Décre* de la S. con». des rites, en date du 12 mars 1618;

apinl Gardellini. tom. I. n° 406.)

(1) Bibliolh. canonic. Verbo htdutgrntia.

(2) Gobât, TUemnvua indnlq., troct. if, cap. 36.

(3) Voir les Mélanges théolog., 2 série, pag. 150.
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flotte qu'on eût vue jusque alors , et en donna le commande*

mci.t au plus expérimenté de ses généraux. Les chrétiens

les derniers efforts pour s'opposer à ce torrent prêt

à fondre sur eux. lis étaient commandés par don Juan

d'Autriche, et par Marc- Antoine Colonne, général de la

flotte du pane. Toute l'armée chrétienne, suivant les ins-

tructions du pape saint Pie V, s'était mise sous la protec-

tion spéciale de Marie. Les deux flottes se rencontrèrent au

golfe de Lépante, à cent quatre-vingts kilomètres d'Athè-

nes. Ce fut là que se livra ia plus fameuse bataille qu'il y
ait jamais eue entre les princes chrétiens et les Turcs ; elle

fut le terme des victoires et du bonheur de Sélim. A peine

les chrétiens aperçurent la flotte ottomane, que toute l'ar-

mée jeta un grand cri , en invoquant la sainte Vierge ; on

arbora l'image de Jésus crucifié, que toute l'armée adora

à genoux ; on voyait aussi sur chaque vaisseau l'image de

la mère de Dieu. Quoique l'armée chrétienne fût de beau-

coup inférieure à celle des Turcs, elle espéra la victoire,

et on donna le signal du combat. L'issue n'en fut pas long-

temps douteuse : les Turcs furent mis en déroute; leur

général fut tué avec plus de trente mille des siens; on fit

cinq mille prisonniers; on s'empara de cent trente galères,

et il en périt plus de quatre-vingt-dix; près de vingt mille

esclaves chrétiens recouvrèrent la liberté. Telle fut l'issue

de cette fameuse bataille, qui se donna le 7 octobre 1571

,

dans le temps môme que les confrères du rosaire faisaient

leurs processions et adressaient au Seigneur et à la très-

sainte Vierge leurs prières accoutumées. — La victoire de

Lépante fut, dit-on , révélée au souverain pontife Pie V. Ce

saint pape était si persuadé que les chrétiens en étaient

redevables à ia sainte Vierge, que pour en perpétuer le

souvenir et en action de grâces, il institua une/ète solen-

nelleen l'honneur de Marie, sous le titre de Notre-Dame, de

la Victoire, et fit insérer dans les litanies ces paroles :

« Secours des chrétiens, priez pour nous; » AuxiUvm
christianorvm . ora pro nobis. Deux ans après . Grégoire XIII
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changea ce titre en celui de Notre-Dame du Rosaire

,

approuva un olfice propre à cette fcte , et en prescrivit la

célébration dans toute église possédant une chapelle ou un
autel dédiée au rosaire. Les leçons propres de l'office ne

furent rédigées que sous le pontificat de Benoit X11I , et

doivent en grande partie leur forme aux travaux de

Benoit XIV, qui remplissait alors les fonctions de promoteur

de la foi. La fêle du rosaire se célèbre le premier diman-

che d'octobre.

D. N'y a-t-il pas d'autres confréries que celles dont il vient

d'être parlé? — R. 11 y en a bien d'autres.

Explication. — Outre les confréries du sacré-cœur , du

saint-sacrement, du scapulaire et du rosaire, il en existe

un grand nombre d'autres , comme là confrérie du rosaire

vivant , la confrérie deNotre-Dame auxiliatrice , la confrérie

de la bonne mort , etc. Nous n'avons voulu nous occuper

que de celles qui sont plus généralement répandues , et au

sujet desquelles on a coutume de consulter plus souvent les

confesseurs.

APPENDICE.

DES SEPT ALLÉGRESSES DE LA SAINTE VIERGE.

Par les sept allégresses de la sainte Vierge dont nous disons

un mot en parlant du chapelet de sainte Brigitte, il faut entendre

les sept différents sujets de joie que Marie a eus durant sa vie,

lesquels sont : l'Annoncialion, la Visitation, la Nativité de

Jésus-Christ , l'Adoration des mages , le Recouvrement de Jésus

au milieu des docteurs, la Résurrection, la Réunion des apôtres

autour de cette Vierge sainte , lorsqu'elle fut sur le point de

rendre le dernier soupir, et sa triomphante assorwption dans les

cieux.
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CATALOGUE
DES PRIMIPAIX AUTEURS

CITÉS DANS L'EXPLICATION DU CATÉCHISME.

A.

AffORT (Eusèbe). — De origine, progressu, valorem fructu in-

dulgentiarum accurata notitia historica , dogmutica, polemû

tica, critica; 1 vol. in foi., Venise, 1738.

àrdeler (Christophe). — Dissertatiohistoriamsuccinctamdog*

matis catholici de angelis continens; in-4°, Tubingœ, 1765-

Ar.NAUD (Claude). — Abrégé du trésor des cérémonies ecclésias-

tiques; 1 vol. in-12, Paris , 1643.

Ausdekin (le P. Richard), de la compagnie de Jésus. — Theologia

tripartita universa; 3 vol. in-fol., 10e édit. Dilingae, 1687.

Asseline (Jean-René), évoque de Bnulogne-sur-Mer. — Œuvres
choisies; 6 vol. ;Y.-:.. P .

Baldesciu (Joseph.). — Cœremoniate jùœta ritum romanurn,

traduit par M. l'abbé Fauvel ; 1 vol. in-12, Dijon, 1847.

Barran (M. l'abbé). — Exposition raisonnée des dogmes et de la

morale chrétienne ; 3 vol. in ?°.

Barthélémy a Clintio, capucii — Manuale ccclesiasticum , seu

collectio decrelorura aulkent orum Sacrœ Riiuum Congrega*

tionis; 1 vol. in-8°, Tauiïni 1837.

Baruffaldi (Jérôme). — Ad\ ituale romanurn commentaria ;

! vol. in-fo!., Venetiis,1763.

Buo.n, vicaue-général de Rouen. — Concordance des lois civiles

et des lois ecclésiastiques de h ance sur le mariage ; 1 vol.

in-12, Paris, 1824.

Bauldky (Michel). — Manuale sacrarum cœremoniarum , juxta
ritum S. Rom. Eccl. ; 1 vol. in-4°, Venetiis, 17G3.

Bellarini ( Jean). — Doctrina S. Concilii Tridentini et cate*

chismi romani : 1 vol in-12, 10- édit.. Rouen, 1666.
9.
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Bellarmin ç le cardinal ). — DispwaZiones de controve**iit chri$>

tianœ paei ; 3 vol in-fol., Lyon , 1593.

Beleth (Jean). — Divinorum ofjiciorum et eorumdem rauonum

brcvisexplicalio; in-8°, Ingduni, 1584

Benoit XIV. — De synodo d -ccsana; 4 vol. in-8°, Alechliniœ,

1821. Institutiones ecclesiaslicœ ; 3 vol. in-8°, Lovanii , 17G2.

Bullarium, 13 vol. in-12, Mechliniœ , 1827.

Berger (Nicolas-Sylvestre). — Dictionnaire de théologie; 3 vol.

in-4°, Lille, 1844.

Berthelot (Jean), de la compagnie de Jésus. — Histoire de

l'institution de la Fête-Dieu; 1 vol. in-4°, Liège, 17G6.

Berti (Laurent). — De locis theologicis; 2 vol. in-fol. , Romœ,
i765.

lliUVELET (Mailhieu). Instruction sur le manuel; 1 vol. in-12,

Paris, Î65t
Bi:.LUART (Charles-René). — Summa S. Thomœ hodiernis acade-

miarum moribus accommodata ; 20 vol. in-8°, Parisiis, 1827-

1831.
x

!i si (Bernard). — Hi'pruryia , sive rei divinœ peractio; 2 vol.

in-fol., Gênes, 1686.

Bf.ancbinus (Joseph). — Historia chalcographica septemdecim

anncrum magni Jubilœi ; i vol. in-12.

Bona (le cardinal Jean). — Rerum lilurgicarum libriduo; 1 vol.

in-4°, Parisiis, 4672.

Bonacina (Martin). — Opéra omnia; 3 vol. in-fol., Lugduni,

\wi
Bûkgia (Etienne), secrétaire de la Propagande. — De cruceveli-

terana cotumenlarius; 1 vol. in-4°, Romœ, 1780. De cruce

vaticana commentarius ; 1 vol. in-4°, Romœ, 1781. Vaticana

eonfessio beati Pstri principis apostolorum chronologicis tum

veterum tum recentiorum scriptorum testimoniis illustrata;

4 vol. in-4°, Romœ , 1776.

Bougeant (Guillaume-Hyacinthe), aeia compagnie de Jésus. -.

Exposition de la doctrine chrétienne; 2 vol. in-8°.

Boimer (Mgr Joan-Baptiste), évêque du Mans. — Institutiones

theologicœ, 5e édit. , 6 vol. in-12. Traité des indulgences t

8e édit.

Boylr (Pierre-Denis) , de la société de Saint-Sulpicc. — Exa-
men du pouvoir législatif de ÏEylise $ur le mariage; 1 voi,

in-8», Paris, 1817.
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Bccellinus (Gabriel), moine bénédictin.— Historiœ unïversalis

lum sacrœ tum profanœ nucleus; \ vol. in-18, Ulmœ, 4672.

Bucklànd (le docteur William). — La géologie et la minéralogie

dans leurs rapports avec la théologie naturelle; 4 vol. in-8°.

Busembaum (Ilcrman), de la compagnie de Jésus. — Medulla

Theologiœ moralis ; 2 vol. in-12, Tournay, 4848.

c.

Calmet (Dom Augustin). — Dictionnaire historique , critique,

chronologique et littéral ds la Bible; 6 vol. in-8°, Toulouse,

4783.

Camsius (Pierre), savant Jésuite. — Opus catechisticurn , sive

summa doclrinœ christianœ ; 4 vol. in-i'ol., Paris, 4583.

Carrière (Joseph), supérieur général de la société de Saint-

Sulpice. Traitatus de matrimonio; 2 vol. in-8°. Traclatus de

justitia et jure; 3 vol. in-8°. Tractatus de contractatibus

;

3 vol. in-8°.

Casali (Jean-Baptiste). — De veteribus sacris christianorum riti-

bus; 4 vol. in-4°. liomœ, 4645.

Catalam (Joseph), un des plus savants liturgistes du dernier

siècle. — Sacrarum cc?remoniarum , sive riluum ecclesiasti-

corum sacrœ romance Ecclesiœ libritres, commenlariis aucti ;

2 vol. in-fol., Romœ, 4750. Rituale romanum perpetuis corn"

mentariis ornatum; 2 vol. in-fol., Romœ, 4757. Sacrosancta

concilia œcumenica , prolegomenis et commentariis illustrata;

4 vol. in-fol., Romœ, 4736. Commentaria in pontificale roma-

num, edit. secunda, Parisiis, 4850, 3 vol. in-4°. — Le même
auteur a publié un commentaire sur le Cérémonial des tué-

ques, 2 vol. in-fol. ; cet ouvrage est devenu extrêmement rare,

et
,
jusqu'à ce jour , il nous a été impossible de nous le pro^-

curer : si nous le citons quelquefois, c'est d'après d'autres

auteurs.

Catalam (Pierre), delà compagnie de Jésus. — Universi juris

theologico^moralis corpus integrum; 2 voi. in-fol., Barcinone,

4743.

Cavaliebî (Jean-Michel) , augustin.— Opéra omnia Utwgica,
seu commentaria in aulhentica Sacrœ Rituum Congregationis

décréta, ad romanum prœsertimbreviarium, rnissale et rituale

quômodolibet attinentia; 5 vol. in-fol., Augustae Yindelico»

rura , 4764*
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Ciiardou (Mathîas), bénédictin. — Histoire des sacrements;

^vol. in-12, Paris, 4715.

Charmes (le P. Thomas de). — Theologia universa ; 2 vol. in-4°,

edit. undecima, Bassani, 1837.

Ciampini (Jean). — De sacris edifîciis a Constantino magno con-

structis synopis historica; 4 vol. in-fol.

Clausel de Montais (Mgr) , évêque de Chartres. — La religion

prouvée par la révolution ; 3e édit. ; 4 vol. in-8°, Paris, 1818.

Corsetti (Barthélemi). — Praxis sacrorum rituum et cœremo-

niarum; 3 vol. in-12, Venitiis, 1739.

Cossart (l'abbé). — Science pratique du catéchiste; 1 vol. in-8°,

Lille, 1838.

Couturier (Jean), ancien jésuite. — Catéchisme dogmatique et

moral; 4 vol. in- 42.

Cuer (Maur), de l'ordre des Frères-Mineurs. — Theologia morar

lis cumannexis dogmatibus; 3 vol. in-12, Munster, 1792.

D.

Daniel (Herm. Adalb.) Codex liturgicus Ecclesiœ universœ in

compendium redactus: in-8°, Lipsiœ, 4847.

Delamare (le P.), de la compagnie de Jésus. — La foi justifiée de

toute contradiction avec la raison ; 4 vol. in-12, Besançon, 4 817.

Dens (Pierre) , supérieur du séminaire de Malines.— Theologia

ad usum seminariorum ; 7 vol. in-8°, Mechliniae, 4818.

Devoti (Jean), archevêque de Carthage. — Institutionum cano-

nicarum libri iv ; 2 vol. in-8°, Gandavi , 4822.

Dinouart (Joseph-Antoine-Toussaint). — Journal ecclésiastique.

Du Clôt (M. l'abbé) , curé de Genève. — La sainte Bible vengée

des attaques de l'incrédulité; G vol. in-8°.

Duport (Hippolyte) , de la compagnie de Jésus. — De cultu Dei et

kominum, opus theologico-morale; 4 vol. in-4°, Veneiiis, 4696.

ÏdSjrand (Guillaume) , évêque de Mende. — Rationale divinorum

ojficiorum; 2 vol. in-8°, Lugduni , 4564.

Durasti (Jean-Étienne). — De ritibus Ecclesiœ catholicœ libri

très; 4 vcl. in-8°, Lugduni , 1606.

E.

Emery (M. l'abbé) , supérieur général de Saint-Sulpice. — Nou-
veaux opuscules de Fleury; 2e édit., Paris, 4808. Dissertation

sur la mil igation des peines de l'enfer; in-8°.
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Engel (Louis). — Coilegium universi juris canonici; 13e

édit.,

2 vol. in-4°. Alanuale parochorum; 7* édit., 1 voL Ên-8°.

B»ve!llon (Jacques) , chanoine d'Angers. — Traité des excommu-
niealio7is et des monitoires ; 1 vol. in-4°, Angers, 1651.

F.

Ferraris (Luce) , savant canoniste. — Prompta bibliothecacano-

nica, juridica , moralis , theologica, etc. ; 10 vol. in-4°, Vene*

tiis> 1782.

Fivizani (Augustin). — De rilu sanctissimœ crucis Romano pon-

tifici prœferendœ commentarius ; 1 vol. in-8°, Romœ , 1592.

Fourrier (Mgr), évèque de Montpellier.— Discours sur les vérités

fondamentales de la religion; 1 vol. in-8°, Montpellier, 1838.

François-Marie (le P.) , capucin. —- Theologia capuetnorum serch

phica, scholastica et moralis; 3 vol. in-4°, Gandavi , 1718,

Frayssinous (Denis). — Défense du Christianisme, ou Conférences

sur la religion; 4 vol. in-12.

G.

Gardellini (Aloysius) , assesseur de la sacre'e congrégation des
rites. — Décréta authenlica Congregationis Sacrorum Rituwn
ex actis ejusdem S. Congregationis collecta; 8 vol. in-4»

Romœ, 1824-1850.

Gau.me (l'abbé J.), chanoine de Nevers. — Catéchisme de Persé-

vérance; 8 vol. in-8°.

Gavanti. (Barthélemi). — Thésaurus sacrorum rituum; 5 vol.

in-4°, Vértetiis, 1823.

Gennari (Théodore) , évêaue de Ve'glia. — Dies intelligibilis

,

seu Credo in xn horas theologicas distributus; 1 vol. in -8°

Venetiis, 1770.

Giraldi (Ubald). — Expositio juris pontificii; 3 vol. in-fol.

Romœ, 1827.

Gïraud (l'abbé), vicaire générai de Cambrai.— Manuel des prin-
cipales dévotions auxquelles sont attachées des indulgences.

;

1 vol. in-12.—Il s'est glissé quelques erreurs dans cet ouvrage.
Gourlin (Pierre-Etienne), prêtre appelant. — Institution et ins-

truction chrétienne ou Catéchisme de Naples; 3 vol. in-12.

Cet ouvrage est entaché du plus hideux jansénisme.
Gousset (le cardinal) , archevêque de Reims. — Théologie dog-
matiaue et morale; 4 vol. in -8°. — Cet ouvrage a eu
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un succès prodigieux , et il le mérite sous tous les rap-

ports. .

Grancolas fJean) , docteur de Sorbonne. — Traité de la messe

et de l'office divin; i vol. in-12.

Grimauld (Gilbert) , docteur en théologie. — La liturgie sacrée,

avec un traité de l'eau bénite, du pain bénit, des processions

et des cloches; 3 vol. in-12.

Guéranger (Prosper), abbé de Solesmcs.— Ses Institutions litur-

giques, dont le troisième volume vient de paraître , ont pro-

duit un bien immense, et c'est à cet excellent ouvrage que

l'on doit, en grande partie, le retour si consolant et si édi-

fiant de plusieurs diocèses à la liturgie romaine.

Guiet (Charles) , de la compagnie de Jésus. — Heortologia, sive

de festis propriis locorum et ecclesiarum; 1 vol. in-fol.

,

Urbani , i"28.

Guillon (Marie-Nicolas-Sylvestre) , évêque de Maroc. — Biblio-

thèque choisie des pères de l'Église grecque et latine; 26 vol.

in-S°.

H.

Hardouin (Jean) , de la compagnie de Jésus. — De baptismo

quœstio triplex; de baptismo pro mortuis; de baptismo invino;

de baptismo in nomine Christi; 1 vol. in-4°, Parisiis, 1687.

Hure (Charles). — Dictionnaire de philologie sacrée ; 4 vol. in-4°.

I.

Innocent III , élu pape en 1198, — De sacra altaris mysterio

libri vr.

K.

Karpinski (Hyacinthe) , théologien schismatique-grec.— Compen-

dium crthodoxœ theologicœ doctrines; 1 vol. in-8°, Lipsiœ, 1716.

Kempeners (Augustin), docteur en droit canon. — Dissertatio

dogmatico-canonica de romani Pontificis primatu ejusque

attributis; 1 vol. in-8°.

Krazer (Augustin), dominicain. — De apostolicis neenon de

antiquis Ecclesiœ occidentale liturgiis; 1 vol. in-8°. Augs-

bourg, 1786.

L.

La Chétardie (Joachim Troîti de) curé de Saint-Sulpice, à Paris,

— Catéchisme de Bourges ; 2 vol, iu-8°,
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Lacroix , ^rttre de la doctrine chrétienne. — Traité de morofe,

ou Devoirs de Chomme envers Dteu , envers la soaété et envers

lui-même ; 2 vol. in-12, Toulouse, 1775.

%à Luzerne (le cardinal de). — Considérations sur divers points

de morale chrétienne; 4 vol. in-12. Instructions sur Cadmi-

nistration des sacrements ; 1 vol. in-4% et 3 vol. in-12, avec

les notes de M. Carrière et de M« r ÀflYe.

Lamennais (F. de). — Tradition de VÉglise sur l'institution des

évêquesç 3 vol. in-8*.

Lafausse , bdlpicien. — Explication du catéchisme de l'Empire;

1 vol in-12.

Lebrun (Pierre) ,oratorien.— Explication littérale, historique et

dogmatique des prières et cérémonies de la messe ; 4 vol. in-48.

Leclerc de Beauberon (Nicolas-François), chanoine de Rouen.—
Tractatus théologiens dogmaticui de homme lapso et reparato;

2 vol. in-8».

Lequeux (J. F. M.), vicaire général de Paris. — Manuale com-

pendium juris canonici; 4 vol. in-12, seconde édition.

Ln; /rmann (François-Léopold), vicaire général de Strasbourg.

— Institutiones Theologicœ; 5 vol. in-8°. Malines, 1827.

Lienhart (Théobaid), supériewr du grand séminaire de Stras-

bourg. — De antiquis liturgiis et de disciplina arcani; 1 vol.

in-8°.

Lignae (Joseph-Adrien Le Large de), prêtre de l'Oratoire. —
Présence corporelle de l'homme en plusieurs lieux, prouvée

possible par les principes de la sainte philosophie; lettres où

relevant le défi d'un journaliste hollandais, on dissipe toute

ambré de contradiction entre les merveilles du dogme eucha-

ristique et les notions de la sainte philosophie; 1 vol. in-12.

Puis, 1764.

LiG'tPvio (Saint Alphonse de). — Tlieologia moralis; G vol. in-12.

Parisus, 1845.

Litta (le cardinal). — Lettres sur les quatre articles dits du

clergé de France; 1 vol. in-12 , Paris , 182G.

toiiKEH (Tobie), de la compagnie de Jésus. — Bibliotheîama~

Itualii corcionatoria; 7 vol. in-4\ Bassani, 1787.

M.

Maldosat (Jean) , de la comprime de JJsus, — Commentarii in

quatuor evangelica} 4 vol. ui-fcL
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Mamacri (Thomas -Marie), dominicain. - Origines et antiqui-

tateschnstianœ; 5 vol. in-4\ Rom*, 1848-1851
Marchetti (Jean)

, archevêque d'Ancyre. - Miracles arrivés à
Rome, en 179G, prouvés authentiques-, 1 vol. in 12 Paris 1801Maméne (Edmond), savant bénédictin. - Voyages littéraires;

Mazzotta (Nicolas), de la compagnie de Jésus. - Theoloaia
moralis omnem rem moralem absolutissime complectens

;
\ vol. in-fol. Neapoli, 1756.

Mérati (Gaétan-Marie)
, savant litnrgiste. _ On lui doit une

excellente ed.tion du Thésaurus sacrorum riluum de Gavanïiqu il a enrichie d'un grand nombre de notes et d'additions.'
Minderer (Sebaldus), franciscain et professeur de droit canon -

De zndulgentiis in génère et in specie
f neenon de Jubilœo, trac-

tatus per modum conferentiarum; 1 vol. in-fol. Venetiis , 1764.
IIohrek (R. D. J.)

, professeur de liturgie au séminaire dé Colo-
gne. ExpositioSS. missœ atque rubricarum, seu caléchis-mus hturgicus; 1 vol. »n-#. Augustœ Trevirorum, 1845.

Moitbieb M l'abbe), curé de Faviere. - Explication du caté-
chisme de i\anctj; 3 vol. in-12. Nancy, 1845

Mourus (Jean), chanoine belge et professeur' de théologie -
Ustoria sacrarum imaginum et pictarum ; M. l'abbé Mùrne a
insère cet excellent ouvrage dans le 27« vol. de son cours com-
plet de théologie, col. 5-425.

Moléon (de) ou plutôt J.-B. Le Brun des Marets. - Vovaae*
liturgiques en France, 1 vol. in-8°

M33B?- - main des«&*? * voi.

Moser (G.)
,
docteur en thdoloeie de L'universitiS i» i

,

De mente Ecclesiœ circa a^udZr^^UsZ
lacerdote schismalico vel hœrelico ccUatam ; , vcl inT

p.
Para do Phacjas, ancien jésuite. _ Flément* éM m* ;. •

sacrée; i mi in ao tAi i-
alemen" l mtaphysigue^ ,

vol. m-8
. Tableau h.storique de la religionA ,ol.
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Pascal (l'abbé). — Origines et raison M *a *»«n;>»« oùtkoiïimî

1 v. in-4°, •

Passerim (Pierre-Marie), dominicain. — Traciast* m ."ww
gentiis; 1 vol. in-fol. Venetiis , 1695.

Perko>e (Jean), professeur de théologie au collège ron*a.- .

Prœlectiones theologicœ; 9 vol. in-8°. Lovanii , 1843.

Pign'atelli (Jacques), savant canoniste. — Consultationes cam*

nicœ; 12 vol. in-fol.

Pisart ( Henri ), Augustin. — Cœremoniœ Ecclesiœcertis quibus-

dam diebus observandœ ; in-4°. Venetiis , 1732.

Piscap.a Castaldus (André), de la congrégation des clercs régu-

liers. — Praxis cœremoniarum , seu sacrorum Rom. Ecclesiat

rituum accurata tractatio: 1 vol. in-fol. Neapoli , 1632.

Pittoni (Jean-Baptiste), prêtre de Venise. — Constitutiones

pontificiœ, et romanorum congregationum decisiones ad paro-

chos utriusque cleri spectantes ; 1 vol. in-12. Venetiis, 1713.

Poiget (François-André), prêtre de l'Oratoire. —- Catéchisme de

Montpellier; 5 vol. in-12. Les premières éditions étaient

remplies d'erreurs sur la Grâce. Pouget avait commencé lui-

même à traduire son ouvrage en latin , avec les passages

entiers qui ne sont qu'indiqués dans l'original français. Le
P. Desmolets, son confrère, acheva ce travail sous le nom
d'Institutions Catholicœ.

Pressy (François-Joseph-Gaston de Partz de) , évêque de Boulo-

gne.— Dissertations théologiques sur l'accord de la foi et de

la raison dans les mystères considérés en général et en partù

culier; 2 voî. in-4«.

Q.

Quarti (Paul-Marie). — Rvbricœ missalis romani commentariis

illustrâtes; 1 vol. in-fol. Venetiis , 1727

.

R.
Raffrat (l'abbé M. X.}, prêtre du diocèse de Saint-Brieuc. —

Beautés du culte catholique; 2 vol. in-18.

Heiffenstuel (Anaclet), canoniste allemand. — Jus canonicum.

universum ; 7 vol. in-fol. Romœ, 1834. Theologia mora (is t

2 vol. in-4°. Bassani , 1780.

Robbe (Jacques), docteur en théologie. — Dissertation sur la

manière dont on doit prononcer le canon et quelques autres

parties de la messe ; 1 vol. in-12. Neufchâteau , 1770.



— 702 —
Roca (Ange), de l'ordre des Ermites de Saint-Augustin. — The*

saurus pontificiarum, sacrarumque antiquitatum, necnon

rituum, praxium et cœremoniarum : 2 vol. in-fol. Romrc. 1785.

Romsee (Toussaint-Joseph), professeur de liturgie au séminaire

de Liège. — Opéra liturgica; 5 vol. in-12. iMalines, 1830.

Rouen (L. de), baron d'Alvimare, lieutenant-colonel en retraite

— Recueil de réfutations des principales objections tirées des

sciences et dirigées contre les bases de la religion chrélitnm

par l'incrédulité; 4 vol. in-8°. Paris, 1841.

s.

S^ttler (Jean-Gaspard), professeur de théologie. — Theologiœ

moralis universœ , ad usum seminarii argentinensis; 7 vol.

in-8°. Grenoble, 4841.

Sailer (Joanues-M.), — Ecclesiœ catholicœ de cultu sanctorum

doctrina; in-4°. Monachi , 17U7.

Sainte-Beuve (Jacques de), docteur de sorbonne. — Décisions

sur plusieurs cas de morale et de discipline ecclésiastique;

3 vol. in-4°. Tiactatus de confirmatione ete&trema unciione;

i vol. in-4».

JSalgues (Jean-Baptiste), ancien principal du collège de Sens. —
Des erreurs et des préjugés répandus dans les différentes classes

delà Société; 3 vol. in-8°. Cet ouvrage est loin d'être irrépro-

chable. De la littérature des offices dicins ; 1 vol. iu-8°.

Samblxi (l'abbé de), chanoine de Paris. — Manuel du scapu-

laire; 1 vol. in-18. Manuel du rosaire; 1 vol. in-18.

Sasserath (le R. P.), professeur de théologie en l'université de

Gottberg. — Cursus theologiœ moralis; 4 vol. in-8°, 5e
édi-

tion. Augsbourg, 17i)0.

Schelstrate (Emmanuel), bibliothécaire du Vatican.— De dis-

ciplina arcani; 1 vol. in-4°. Romse. 1G85. Tractat:ts de sensu

et auctoritate decrctorum constantiensis concilii circa potesta-

tem ecclesiasticam; 4 vol. in-4", Romœ, 1686. Acta orienta!;*

Ecclesiœ contra Lulhcri hœresin; 1 vol. in-ful. Romae , 473y.

Scbnell (Anselme), savant religieux allemand. — Cursus théo-

logies scholasticodogmaticœ ; 4 vol. in-fol. Augsbourg, 4744

Schenkl (Maur), professeur de dmit canon et d'histoire eede
siaslique à Amberg. — Ethica chrknma; 3 vol. i;i-S«, Augs-

bourg , 1S04.
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Schmalzgrueber (François) , de la compagnie de Jésus*. — Jut

ecclcsiasticum universum; 42 vol. in-4°. Uornce, 1844. C'est,

an jugement de plusieurs savants , le meilleur cours de droif

canon qui ait paru jusqu'ici.

Scuoliner (llermann), bénédictin. — Prœlectiones theologicce;

42 vol. in-12. Augustœ Vindelicorum , 47G5.

Sébald de Saint-Chrystophe (P. F.) , de l'ordre des Carmes. —

-

ïheologiœ historico-polemica ; 2 vol. in-fol. Bambtrgœ,ll$l.

Sedlmayr (le P. Virgile), Lénédictin. — Theologia Mariana:

4 vol. in-4°. Munich, 4758.

Sporer (Patrice) , de l'ordre des frères mineurs. — Theologia

moralis ; 3 vol. in-fol. Venetiis, 47l6.

Stattler (Benoit), célèbre théologien" allemand. — De sacrch

mentis'; 1 vol. in-8°. Ethica christiana commuais; G voU
iu-8°. Monachii, 1787.

Tetamo (Ferdinand) , de Païenne. — Diarium liturgico-theolo-

gico morale, bive sacri ritus, institutiones , morumque disci-

plina notanda singulis temporibus atque diebus anni civilit et

ecclesiastici ; 8 vol. in-4°. Venetiis, 4779-1782.

Thiers (Jean-Baptiste), curé de Vibraye, dans le diocèse du
Mans. — Traité des cloches; 1 vol. in-42.

Taevern (Mer
), évoque de Strasbourg. — Discussion amicals

sur l'Église anglicane et su? la réforme en général; 2 vol.

in-8°. Discours sur l
f

incrédulité; i vol. in-8».

Théodore de Saint-Esprit, consulteur de la congrégation des

indulgences. — Tractatus dogmaticc-moralis de indulgentiis ;

2 vol. in-fol. Iiomœ, 4743. Tractatus historico-theologicus , de

Jubilœo , prœsertim anni sancti; 4 vol. in-fol. Iiomœ, 4750.

TiioMBELLT (J^an-Chrysostome), chanoine régulier de Saint-Sau-

veur. — Tractatus de sacramentis per polemicas et liturgicas

dissertaliones distributi; 43 vol. in-4*. Bononiœ, 1772. Nous
ne connaissons rien de mieux sur les sacrements.

Turrim (Jean-Marie). — birectorium tacrificanliam; 1 vol.

in-4°. Venetiis , 4732.

v.
Widma>n ( Joseph ) , docteur en théologie. — Institutiones uni-

*§rsœ theologiœ dogmatico-polemiticœ speculativœ, moralis et

praclicœ; 6 vol. in-8°. Augsbour* , 1776.
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Vie (M^ de), évêque de Belîey. — Rituel de Belley; 3 vol. in-12.

"Wiest ( Etienne ) , de l'ordre de Cîteaux et docteur en théologie.

— Demonstratio dogmatum catholicorum ; 6 vol. in-8°. Ingo-

stadii, 1789.

YYiSEMAN (le cardinal). — Discours sur les rapports entre la

science et la religion révélée; on les trouve dans le terne XV des

Démonstrations èvangèliques , publiées par l'abbé Migne.

Voit (Pierre-Edmond), de la compagnie de Jésus. — Theologiœ

moraiis ; 2 vol. in-8°. Parisiis , 1843.

z.

Zaccama ou Zacharia , de la compagnie de Jésus. — Bibliotheca

ritualis; 3 vol. in-4°. Thésaurus theologicus ; J5 vol. in-4°.

Venetiis, 1763.

Zallinger (Jacques), professeur de droit canon à Augsbourg.

— Jnstitutiones juris naturalis et ecclesiastici pubiici libri v;

1 vol. in-8*. Gandœ , 1823.

Zilotti (Jean-Marie), prêtre de Venise. — Veritas disquisita

circa varia dubia ,
quoad celebrationem missarum earumque

ritus. Cet opuscule se trouve à la fin du Directorium sacrifi-

cantium de Tt rïuni.

Au moyen de ce catalogue , il sera facile de vérifier l'exacti-

tude de nos citations , en recourant aux éditions dont nous

nous sommes servi. Le lecteur voudra bien aussi recourir au

même catalogue , chaque fois que , dans le cours de VExplù

cation du Catéchisme, nous indiquons seulement (brevitaiis

causa) , l'auteur que nous avons consulté ou mis à contribution,

sans donner le titre de son ouvrage.

Pi» W TOME CfJATRtèlfg.
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—Confrérie du Sacré-Cœur de Jésus.—Confrérie du Scapulaîre.

— Confrérie du Saint-Rosaire.— Fête du Saint-Rosaire. 661

appendice. — Des sept allégresses de la sainte Vierge . . . 692

FIN,
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ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

MATIÈRES CONTENUES DANS LES" QUATRE VOUJM

DE L'EXPLICATION DU CATÉCHISME.

Nota. 1° Les chiffres romains indiquent les volumes, et les chiffres

arabes indiquent la page.

2» Quelle que soit l'étendue de cette table, elle est ioin d'indiquer

toutes les questions traitées dans les quatre volumes; nous avons dû

nous borner aux principales; il sera facile de trouver les autres. Si 04

veut savoir, par exemple, quelles sont les indulgences attachées à la ré-

citation des litanies de la sainte Vierge, du Veni, Creator, etc., il suf-.

fîra de chercher à l'article Formules de prières auxquelles les souverain*

pontifes ont attaché des indulgences.

Abbés crosses et mitres, IV, 142.

Abel (mortd'), 1,241.
Abigealus, II, 370.

Ablutions (des), IV, 364.

Abracadabra, II, 95.

Abraham (vocation d'), 1,250.

—

Quels furent les descendants
d'Abraham, 252.

Absolution (de Y), III, 340.—
Formule de l'absolution, 341

.

— On peut obtenir quelque-
fois, sans l'absolution, la ré-

mission de ses péchés, 344.

Absoute (de 1'), IV, 494.

Abslèmes (des), IV, 366.

Abstinence (de 1"), II, 479.— Dé-
cisions du saint-siége rela-

tives à l'abstinence, 495-506.

Axcession (de 1'), II, 339.

Accord entre l'Ancien et ieNou-
veau Testament, I, 516.

Acolyte (de l'ordre d'), III, 475.

Acte de foi, II, in.— Acte d'es-

pérance, 40. — Acte de cha-
rité, 06.—indulgences accor-

IV.

dées par l'Église à ceux qui

font ces actes, 59.

Actes avant la communion, III,

175. — Actes après la com-
munion, 186.

Actes humains (des), II, 529.—
Fin des actes humains, 536.

Action (de 1') de grâces, IV,

•367.

Adam, 1, 203. — Il a été le pre-

mier de tousles hommes, 203.
— Tous les hommes descen-
dent d'Adam et d'Eve, 207.

Adorateurs (Marie et Joseph onf

été les premiers) de Jésuâ

naissant, I, 'J85.

Adoration (de Y), II, 72. —En
quo ; elle consiste, 73.— Elle

n'est due qu'à Dieu, 75,

Adorai ion des bergers, I, 285.—

*

Adorations des mages, 307.

Adoration (le culte d'j n'appar-

tient qu'à Dieu, 11, 75.— Ado-
ration de la croix, 155-164.

Adorer (on doit) Jésus- Christ, II,
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76. On doit adorer son huma-
nité, 76.

Adultère (de Y), II, 293. — Loi
portée contre l'adultère, 294.

Àéromancie (de Y), II, 97.

Affinité (de 1'), III, 545.

Affranchisseurs (les) sont- ils

sorciers, H, 123.

Age (à quel) on peut se marier?
III, 534.

\ge du monde, I, 123.

\°io (de 1'), 11, 383.

êignus Dei (de 1'), IV, 344.

<lgonicélites (des), III, 578.

\goniede Jésus-Christ au jardin
des Oliviers, I, 317.

Agonie (des trois heures d').

IV, 612.

Agnoètes (les), I, 627.

Agresseur (injuste); on peut
quelquefois le tuer, II, 2G4.

Ainsi soit-il, amen; signification

de ce mot, Iïl, 605.

Aliments gras, c'est une faute

grave d'en faire usage le ven-
dredi et le samedi, II, 517.

—

Lorsque Ja fête de Noël tombe
un vendredi ou un samedi., il

est permis de faire usage des

aliments gras, 520.— Ce que
doivent faire ceux qui ont des

raisons pour user des aliments
gras les jours maigres, 521.

Àlféeresses (les sept) de la sainte

Vierge, IV, 692.

Alléluia (èeV), IV, 257.

Alliance (de 1'), III, 545.

Alluvion(del'),H, 341.

Ame de l'homme, 1, 1 87.—Pour-
quoi nous ne pouvons ni voir

ni toucher notre âme, 196.

—

C'est notre âme seule qui voit,

qui entend... 197. — Notre

âme est libre, 199.— Ce que
deviendra notre âme après la

mort, 54 i.

Ame de l'homme, quand est-elle

créée? L 20Q, —Elle n'es**

point une émanation de la

raison de Dieu, 1, 138.— Elle

a été créée à l'image de Dieu,
I, 139.

Ame des bêtes, I, 113.

Amérique ; comment elle a été

peuplée après le déluge, I,

252.

Amict(del'), IV, 419.

Amour de Dieu, II, 43.—Amoui
du prochain, 48.

Amphibies (animaux), queh
sont ceux que Ton peut
manger les jours déjeune et

d'abstinence, II, 481.

Amulettes (des), II, 96.

Anabaptistes (des) III, 63.

Anathème (de 1), III, 648.

Anchois (les) sont réputés pois-
son, II, 504.

Angélus (de 1'), III, 653; indul-

. gences accordées à ceux qui
le récitent, 654.

Anges (des), î, 168.— Quand ils

furent créés, I, 170. — Dans
quel état, 171.— Leur chute,

171. — Récompense des bons
anges, 174. — Leur occupa-
tion, 175. — Anges gardiens,

175.— Mauvais anges, 181.

—

Leur punition, 178.— Ils sont

tous réprouvés, 179.— Diffé-

rents noms qu'on leur donne,
181

.

— Occupation des mau-
vais anges, 1 82.—Indulgences
accordées par l'Église a ceux
qui honorent les saints anges,

182. — Fête des saints anges,
IV, 579.

Angleterre (schisme d'), I, 470.

Anglicane (de l'Église), 1, 470. ,

Animaux domestiques, sau- 1

vages, apprivoisés; à qui ils

Lppartiennent, II, 336.

Animaux terrestres; quel jour
ils turent créés, J, 1 i2.

>" neau de l'évêque, IV, 135.—
Vineau du pape, 149. —An-
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,
3*«J iVjfl-neau du pêcheur, f5@

neau nuptial, III, 568,

Annonciation (le jour où ieFils

de Dieu a été conçu dans le

sein de Marie s'appelle le jour
del'), 1,289.- Pourquoi, 289.
— Fête de l'Annonciation,

IV, 574.

Annuelle (confession); quand
faut-il la faire? II, 461.—

A

qui doit-on la faire? 462.

—

A quel âge on y est obligé,

464.
Anthropomancie (del'), II, 97.

Anthropomorphites, I, 44.

Anthropopathie, I. 52.

Antienne, IV, 228.— Antiennes Asymptotes (des), I, 90.

sus-Christ, ï, 359.— Pourquoi
Jésus-Christ est monté au
ciel, 360. — Fête de l'Ascen-
sion, IV, 531. — Pourquoi on
éteint le cierge pascal le jour
de l'Ascension, 532*

Aspersion (de Y), IV, 213.
Assemblées (des) 11,310. — Ce

qu'il faut penser des danses
d'assemblées, 310.

Assomption de la sainte Vierge,
IV, 577.

Astérisque (del') ou étoile dont
on se sert lorsque le pape
communie, IV, 349.

Astrologie (de 1'), II, 100.

la sainte Vierge; par qui
elles ont été composées, 400.

Antoine (S.) de Padoue ; ce n'est

pas une superstition de le Aube (del'), IV, 121.

prier pourretrouverleschoses
perdues ou volées, II, 90.

Apostasie de l'empereur Julien,

I, 479.

Apostats (des), 1,478.
Apostolicité de l'Église, I, 440.

Apôtres ( élection des), 1, 302.
— Ce qu'ils firent après avoir
reçu le Saint-Esprit, 367.

Apparitions diverses de Jésus-
Christ après sa résurrection,
I, 355.

Arbitre (du libre), ï, 199.

Arbre de la science du bien et

du mal, I, 220.

Arbre généalogique, II, 559.

Archanges (des), I, 172.

Arc-en-ciel (de 1'), I, 247.

Arche de Noé, I, 244.

Archevêques (des), I, 418.

Archidiacres (des), 1, 321,
Archiprètres (des), I, 426.

Arius (hérésie d'), 1, 79.

Articles du symbole des apôtres

(explication des douze), 1,

628-640.

Ascension de Notre-Seigneur Jé-

Athées (ce qu'il faut entendre
par), 1, 36.

Attributs de Dieu, I, 44.

Aubergistes, à quoi ils sont
obligés, II, 491.

Aumône (les riches sont obligés

à faire!'), II, 409.

Auréole des saints, I, 555.

Australiens (les), I, 94.

Autels (des), IV, 92.—Consécra-
tion de l'autel, 96.— Com-
ment les autels, soit fixes, soit

portatifs, perdent leur consé-
cration, 97. — Quel doit être
l'ornement de l'autel lors-

qu'on y célèbre le saint sa-

crifice, 100. — Autel ],

104. — Décisions de la Con-
grégation des rites concernai] i

les autels, 97.

jAutel privilégié (de 1'), III, 408.
— Conditions requises pour
un autel privilégié, 440, —
Autel privilégié personnel,
414.— Portée de l'indulgence
attachée à un autel privilégie,

414. — Conditions requises
pour gagner l'indulgence do
l'autelprivilégié. 41 lu—L'in-

dulgence de l'autel privilégié
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cesse-t-elle si l'autel est ré-

paré ou reconstru.t? 419.

Authenticité des livres de l'An-

cien Testament, I, 5 î 2.—Au-
thenticité des livres du Nou-
veau Testament, 5 1 4.

autorité enseignante (nécessité

d'une) I, 482, 506.

Avantages de la confesion, III,

297.

BIE

Avarice (de V), II, 601.

Ave Maria (de 1'), III, 608.

Avent (de 1'), IV, 431.

Aventure (diseurs de bonne), 1^

Aveugle-né (hisloiie de 1'),
'

310.

Avortement (1') est un véritable

homicide, II, 263.

Azvme (pain), IV, 282.

Babel (lourde), I, 247. monies du baptême, gg. ~<

Bague (chapelet), IV, 657.
j

Promesses du baptême,
Baguette divinaioire (de la), II, Bas de l'Évèque, IV, U2

405. [Basiliques (des), IV, 61.

Baiser (du) de paix, IV, 345. | Bateleurs, 11, 324.

Baladins (des), 11, 324. jBàlon pastoral, IV, 136.

Baldaquin (on ne doit pas placer Bàfon de chantre, IV, 229.

les époux ù l'église sous un Baume; ce qu'il signifie dans la

dais ou), 111, 516.

Ballets (des), 11,323.

Bals (des), 308.— Bals masqués,
309.

Ballhasar (histoire de l'impie),

11, 127.

confirmation, 111, 96.

Bauregard (le P.) et l'artisan, I,

166.

Bayle (singulière aventure du
docteur), I, 607.

Bénédiction de l'eau (de la), IV,

Bandoulière (on ne doit pas !

203.

porter le scapulaire en), IV, Bénédiction (de la) du prêtre à

672. la fin de la messe, IV, 372.

Bans de mariage, Iii, 524.— Où Bénédiction nuptiale, II!, 500.

et par qui ils doivent être pu-| —Bénédiction nuptiale ordi-

bliés, 1, 526.—La publication! naire,
^
51 3. — Bénédiclion

des bans est susceptible de nuptiale solennelle; quand
dispense, 527.

Saplême de Notre -Seigneur Jé-

sus-Christ, 1, 299.

Baptême (du) 111,40.— Ses effets,

41 . — Sa nécessité, 47. — Quel

est le sort de ceux qui meurent
sans avoir reçu le baptême
47. — il y a trois sortes de bap

tême, 50. — Qui a le pouvoir

de donner le baptême, 51. —
Comment on donne le baptê-

me, 53. — Si i'eau ne tou-

chait que les cheveux, le bap-

tême serait nui, 87. — Céré-

et à quelles personnes on ne
doit pas la donner, 513.

Bénédiction papale ou aposto-

lique donnée par tes

III, 390.
Renedictus (du), IV, 309.

Bénitiers (des) placés à l'entrée

des églises, IV, 219.

Béret (du), IV, 158.
Bergers (a loration des), I, 302.

Bethléem (Jésus-Christ est né à),

1,283,

Bible (delà), I, 510.
Bien d'àuM'uit en combien de
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manières on peut le prend; >\

II, 328, 370-393.

Biens spirituels de l'Église, I,

ao7.

Bigamie (de la), III, 543.

blasphémateur (le) puni» II, 220.
Uasphème (du), il, 211.— Blas-

phème contre Dieu, 212. —
Blasphème contre la religion.

217."— Blasphème contre les

saints, 218. — Le blasphème
est un grand péché, 219. —

j

Le blasphème est la langue!
de l'enfer, 220.

Blesser (il n'est pas permis de)

le prochain, II, 264.

Bohémiens (des), II, 401.

Boire (on doit, les jours de
jeûne, s'abstenir de) hors le

temps du repas et de la col-
lation, II, 487.

Bon propos, III,.262.— Marques
du bon propos, 263.

Bougeoir (du), IV, 144.

Bougie stéarine (l'usage de la)

est prohibé sur l'autel et dam
toutes les cérémonies qui sa
rapportent au sacrement da
l'eucharistie, ou dans les-
quelles l'Église emploie des
prières où il est pan
cierges composés de cire d'a-
beilles, IV, 108.

Bourreau (du), 263.
Bourse (de la), IV, 201.
Bréviaire (du), IV, 44.
Bridaine (le P.) et l'officier âb

cavalerie, 1IÏ. 288.
Brigandage (du), II, 370.
Brigitte (chapelet de sainte), IV.

640.

Broucolaques (des), III, 664.
Broussais (le docteur), son sys-
tème, I, 2*5.

Bulle Sabbatine (de la), IV, 678.
Bnssy-Rabutin (le comte de), ce

qu'il pensait de la danse', IU
313.

Cabarets, combien ils sont dan
gereux, II, 240.

Cafés, combien ils sont dange-
reux, II, 242.

Caïn tue son frère Abel, I,

241.

Caïphe , son indigne conduite
envers Jésus-Christ. I, 319.

Calice (du), IV, 161.—Comment
il perd sa consécration, 467.

Calomnie (de la), II, 432.

Calotte (de la), IV, 459.

Calvin (hérésie de), 1, 447.

Calviniste confondu par un en-
fant, de cinq ans, III, 434.

Camaldules (chapelet des), IV,

650.

Canard sauvage, peut -on le

manger un jour d'abstinence?

11,462.

Canon de la messe (du), IV, 300.

Canonique (pénitence), Iîf,

Capitaux (péchés), II.

;

Capitule (du), IV, 385.
ICaptivi

i Caractère imprimé dans l'amt
par ie baptême, la confirma
tion et l'ordre, III, 24.

Caractère de la vraie Égl
433.

Carbonari (des), II, 487.
Cardinaux (des), I, 393. — Car-
dinaux-évêques; cardinaux-
prêtres

; cardinaux-diacres
;

leur nombre, I, 394.
Carême (jeûne du), II, 478. —
Peut-on, pendant le carême,
se nourrir d'œufs et du lai-
tage? 487. — Pourquoi le
jeûne du carême a été insti-
tué, 509.

Carillons (des), IV, 90.
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(confrérie de Notre- IV, 406. — Bénédiction det

cierges, 472. — Quel usage
on peut faire dos cierges bé-
nits le jour de la Chandeleur,
445.

Chanoines (des), I, 422. — Cenx
qui ont obtenu du saint-siége

le privilège de porter una
croix ne peuvent la porter su.'

les habits sacrés, IV, 144'.

Chapelet (du), IV, 637.— (.;

il perd les indulgences, 650.

— Chapelet apostolique. 1)38.

— Chapelet de saint Domi-
nique, 048- — Chapelet de
sainte Brigitte, 652. — Cha-
pelet-bague, 657. — Chapelet

de Notre Dame-des-Sept-Dou-
leurs, 658. — Chapelet des
Camaldules, 660.

Chapes (des), IV, 228.

Chapitre (du), 1, 422. — Ses

droits à la mort de l'évèque,

423.

Charité (de la), II, 43. — Com-
ment on pèche contre la cha-
nté, 55.

Charivari (du), III, 498.

Charme (ce qu'il faut entendre
par), il, 119.

Chasteté (de la), II, 526. —
Chasteté perpétuelle, 600.

sarmel
Dame-d'u-Mont-), IV. 668.

Carrières (des), à qui elles ap-

partiennent, II, 3*0.

Caries (tireurs de), II, 99.

ïarlomancie (de la), II, 99.

"Vis réservés, lli, 231. — 11 n'y a

point de cas réservés à l'ar-

ticle de la mort, 232.

Catacombes (des), iV, 59.

Catéchisme (ce qu'il faut en-
tendre par), I, 8.— Obligation

d'y assister, 1, 9. — Ce qu'il

faut faire avant, pendant et

après le catéchisme, 1, 12-14.

— Il faut assister au caté-

chisme dans sa paroisse, 1, 15.

— Importance que le cardinal

de Cheverus attachait au ca-

téchisme, 1, 17.

Cathédrale (on ne satisfait pas

au devoir de la communion
pascale en communiant dans
l'église), il, 472.

Catholicité de l'Église, I, 444.

tatroptomancie (de la), II, 97.

Ceinture (de la), IV, 122.

Célébration de la liturgie (jours

et heures fixés pour la), IV,

187.

Cendres (du mercredi des), IV,

474.—Avec quoi doivent être

faites les cendres que l'on

met, le premier jour de ca-

rême, sur la tète du clergé et

des fidèles, 477.

Cérébroscopie (de la), I, 217.

Cérémonial des éyêques (du),

IV, 50.

Cérémonies de la liturgie, com-
ment elles se divisent, IV,

234.
Cérémonies des sacrements, III,

32.

Cerveau (1-e) est l'organe de la|

pensée, mais il ne la produit

pas, 1, 497.

Chandeleur (fête de la). I- 295;

Quel!
)ie (de

le doit en être la

tiere, 155. — Ce qu'il

raa-

Çau

penser des chasubles de plu
sieurs couleurs, 118.

Chemin de la croix (du), IV

633-635.

Chemins de fer (des), I, 611.
Chérubins (des), 1, 172.

Cheverus (le C. de), I. 167.
Chiromancie (de la), II. 99.

Chœurs des anges, I, 172.

Chose trouvée; chose récem-
ment perdue, II, 391.

Chose volée; il n'est pas permis
de l'acheter, il, 403.
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88. — Symholisme des clo-

ches, 8Î7.

Clochette (de la), IV, o*3.

Clovls (baptême de), 111, 64.

Cluny (abbaye de), avec quel
res'peet on" y traitait tout ce

qui avait rapport au sacrifice

de l'autel, M, 215.

Cœur de Jésus; le culte d'ado-
ration lui est dû, II, 77. —
Fête du Sacré-Cœur, IV, 549

Colère (de la), II, 612.

| Collation (de la) permise les

jours déjeune, II, 486.— Ou
peut, un jour de jeûne, faire

la collation le matin et le dî-

ner vers le soir, si on a un
motif raisonnable pour agir

ainsi, 488.

Collecte (de la), IV, 263.
Comédiens : ils ne sont pas ex-
communiés, 11, 322.

Commandements de Dieu, II,

63-64. — Commandements
de l'Église, 451.

Commémoration des fidèles tré-

passés, IV, 6>;0.

Communicantes (de la prières.

IV. 316.

Communier (il y a obligation
de). 111, 143.

Communion (delà), III, 133.

—

Effets de la sainte commu-
nion sur 1 ame, 135. — E

qu'elle produit sur le corp&s
136. — Crime de la commu-
nion indigne, 138. — Quels
sont ceux qui font une mau-
vaise communion, 140. —
Quelles en sont les suites,

140. — La communion peut
être nulle sans être indigne,
142.— Delà communion fré-

quente, 144. — La fréquente
Communion est un remède
contre la rechute, 146. —
Dispositions nécessaires pour
faire une bonne communion,

Chrême {dti saint), nî > 96 -

Chrétien (dignilé du nom de),

I, 1.— Ce qu'il faut entendre
par liii bon chrétien, I, 6.

Chrétiens (premiers); leur cou-
rage, I, 7.

Christ; signification de ce mot,
1, 279.

Chronologie des papes, I, 389.

Chute des anges, l, 171.

Chute -du premier homme, I,

221. — Ses funestes suites,

224.

Ciboire (du), IV, 170.

Ciel (création du), I, 104. —
Don heur du ciel, 549.

Cierge pascal (bénédiction du),

ÏV, 514.

Cierges (les) doivent être de cire

d'abeilles, IV, 108. - Symbo-
lisme des cierges, 111. —
Combien il faut en allumer
aux vêpres, 389.

Cimetières (des), III, 664.

Circoncision de rsotre-Seigneur

Jésus-Christ, I, 287. — Fêle
de la Circoncision, IV, 452.

Circonstances des ac!es hu-
mains, elles influent sur leur
moralité, 11, 539.

Circonstances du péché; il faut

les déclarer en confession,

7
111, 308. —Il y a sept circon-

stances du péché, 305.

Circumincession, I, 79.

Clandestinité (de la), III, 548.

Clef (art de faire tourner la), II,

98.

Clefs de saint Pierre, I, 380.

Cléidomancie (de la), II, 98.

Clercs (desï, IV, 495.

Cloches (des), IV, 73. — Bap-
tême des cloches.. 81. — Par-
raina et marraines des clo-
ches, S3.—Vertu des cloches.

83. — Ont-elles la vertu de
; perles orages? 83. — Dif-

férentes espèces de do^-bes..
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H9. — Si on se souvient,
j

it la communion, d'avoir:

oublié en confession un péché;

mortel, on doit, s'il est pos-

sible, s'en confesser avant de
communier, 150, — A quel

moment de la messe on doit)

faire la communion, 180. —
Ce qu'il faut faire au moment
même de la communion, 184.

Communion pascale (de la), 11,

465. — On doit la faire dans
sa paroisse, 468. — On ne sa-

tisfait pas au devoir de la

communion pascale en com-
muniant dans l'église cathé-

drale, 473.— Communion du
prêtre, IV, 347. — Commu-
nion du pape, 3 49. — Com-
munion des fidèles, 351. —
Peut-on donner la commu-
nion aux messes de Requiem,
352.

Communion des saints, I, 526.

— En quoi elle consiste, 526-

532. — Quels sont ceux qui

n'ont aucune part à la com-
munion des saints, 534. —
Les pécheurs n'en sont pas

exclus. 534.

Communisme (du), I, 160. — 11

a été condamné par plusieurs

conciles, 162.

Compagnons du devoir (des), II,

190.

Compassion de la sainte Vierge,

IV, 576.

Compiles (des), IV, 394.— Leur
origine, 402.

Componende (ce qu'il faut en-
tendre par), III, 559.

Concélébrants, IV, 195.

Concile général (le) n'est pas

supérieur au pape, I, 494.

Conciles généraux; combien il

v en a eu jusqu'à ce jour, I,

o22.

Conciles provinciaux 'les dé-.

crets des) doivent être souml3
à la révision et à l'approba-

tion du pape, I, 497.

Conclave (du), I, 397.

Concupiscence (de la), II, 533.

Condition (la) rend le mariage
nul, III, 534.

Conditions (inégalité des), I,

151.

Confesser (de la manière de se),

III, 316. — Il n'est pas permis
de se confesser par lettre, 336.

Confesseur (le) tient la place de
Jésus-Christ, III, 321.

Confession (de la), III. 268. —
Sa nécessité, 269.— Elle a été

instituée par Jésus -Christ,

272. — Elle a toujours été en
usage dans l'Église, 273. —
Témoignages des Pères en fa-

veur de la confession, 274.—
Témoignage des hérétiques
en faveur" de la confession,

281. — La confession n'a pu
être établie par les hommes,
284. — Piéponses aux objec-
tions que l'on fait contre la

confession, 287. — Immenses
avantages que procure la con-
fession, 288. — La confession

empêche une foule de scan-
dales et de crimes, 289. — La
confession fait faire une foi- ie

de restitutions et de répara-
tions, 290. — La confession

console le pécheur mourant,
292. — La confession fait dis-

paraître tous les vices, quand
on s'approche du saint tribu-

nal avec de bonnes disposi-

tions, 294. — La confession

n'a en soi rien de dur ni

dhumiliant, 295-299.— C'est

la corruption du cœur qui
éloigne de la confession, 300.
— Qualités que doit avoir la

confession, 301. — 11 faut dé-

clarer en confession les cir-
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constances qui changent l'es-

pèce du péché, et celies qui,

sans en changer l'espèce, l'ag-

gravent notablement, 30**-

309.— Un péché oublié invo-

lontairement en confession

ne rend pas la con Cession

nulle, 312. — La confession

des péchés véniels est très-

utile, 313. — 11 est quelque-
fois nécessaire de faire une
confession générale, 314. —
Bonheur que procure la con-
fession, 315. — Le prêtre,

lorsqu'il entend la confession

d'un pécheur, tient la place

de Jésus-Christ, 32t.— Secret

de la confession, 324.

uoà

n'est jamais permis d'agir

contre sa conscience, 544.—

«

Tout ce qui est conforme à la

conscience n'est pas pour cela

légitime, 546. — Conscience
drcite ou vraie, 547. *-Con-
cience erronée ou fausse, 548
— Conscience certaine, 549.

— Conscience douteuse, 549.

— Conscience scrupuleuse,

553. — Conscience probable,

555. — Conscience improba-
ble, 556. — Conscience relâ-

chée, 558. —Quel est le moyen
le plus efficace contre la cor-

ruption de laconscience,558.
— Bonheur d'une conscience
droite, 5CL

Confession (le précepte de la) Consécration (de la), IV, 318.

—

obi ige une fois chaque année,
II, 459.

Confirmation (de la), 111,81.—
Ses effets, 83. — Combien il

est utile de recevoir la con-

Consécration des sainies nui

les, 495. — Consécration des

autels, IV, 96. — Consécra-
tion des églises, 602.

Conseil (du) de l'évêque, I, 422.

firmation, 86. — JJinisIre de Conseils évangéliques (des), II,

la confirmation, 87.— Dispo-j 524.

sitions requises pour recevoir 'Constitution civile du clergé,

dignement la confirmation, | I, 471.

89. — Cérémonies de la con- Consubslantialité du Fils et du
firmation, 93. — Matière et! Saint-Esprit, I, 79.

forme de la confirmation, 96. 'Contrats (des), II, 362. — Con-
On peut changer de nom

en recevant la confirmation,!

ditions qu'ils doivent réunir
pour être valides, 363.

100. — Ce qu'il faut faire et Contrition (de la), 111, 247. —
ce qu'il faut éviteraprès avoir

reçu la confirmation, 102.

Covpeor (du), IV, 244.

Con fréries (des), IV, 661 .—Con-
frérie du saint-sacrement,
663. — Confrérie du sacré-

cœur de Jésus, 665. — Con-
frérie 'u scapulaire, 668. —
Confrérie du S. rosaire, 685.

Congrégation des indulgences
(décrets et réponses de la),

III, 371-389-6*2.

Consanguinité (de la), III, 535.

Qualités qu'elle doit avoir,

248. — Contrition parfaite,

ses effets, 255-256. — Contri-
tion imparfaite, ses eftefs,

257.—Ce qu'il faut faire pour
avoir la contrition, 258. —
Acte de contrition, 259.

Contumélie (de la), II, 439.—
Lacontumélie, défendue par
la loi de Dieu, l'est également
par la loi de l'Etat, 441.

Conversions opérées par les

pôtres, I, 368.

Conscience (de la), II, 542.— II; Coopération au mal, II, 405.
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Création du premier homme,
I, 185.

Créature (ce qu'il iaut entendre
par), I, 102.

Crédende (de la), IV, 198.

Credo (du), IV, 275.

Créer; ce qu'il faut entendre
par ce mot, I, 100. — Dieu
n'est point nécessité à créer,

130.

Crime (le) est un empêchemeni
au mariage, quand il a étii

accompagné de certaines cir-

constances, III, 539.

Criminels (les) condamnés à
mort ne doivent pas être pri-

vés de la communion, III,

153.

Croix; il doit y en avoir une
sur l'autel où l'on célèbre le

saint sacrifice, IV, 100.

Croix pastorale, IV, 133.—Croix
archiépiscopale, 141.— Croix

papale, 151.

Croix (figure mathémathique
de la); sa signification, 1,

340.

Couleurs ; le drap d'or ne peutjCroix de procession ; comment
remplaceras quatre couleurs! on doit la porter, IV, 225.

Coopérer (ce que c'est que dcx)

à la grâce, II, 669.

Corporal (du), IV, 99.

Corps (ce qu'il faut entendre
par), I, 41. — Ce que devien-

dra uotr^ corps après la mort,
541.

Corps de l'homme, I, 187.

Coulis unum (de la prière), IV,

364.

Corruption du cœur (la) est une
cause d'incrédulité, II, 28.

Corruption du genre humain,
1, 243. — Comment Dieu la

punit, 245.

doscinomancie (de la], II, 98.

Cosmogonie de Moïse, 1, 116.

Coton (le) ne doit pas entrer

dans la confection des nappes
d'autel, corporaux, etc., IV,

à 01.

Couches (bénédiction des fem-
mes après leurs), III, 77.

Couleur de l'étole que doit por-

ter le prêtre lorsqu'il distri-

bue la communion en dehors
de la messe, IV, 356.

Croix (des) ; indulgences qui y
sont attachées, IV, 636.

Croix (de .la vraie), II, 157. —
L'Eglise lui rend plus d'hon-
neurs qu'aux reliques des

saints, 159.

Crosse (de la), IV, 136. — Le
pape n'en porte jamais, 145;.

reconnues par l'Eglise, IV,

117.

Coupole, IV, 94.

Couronne de Notre-Dame des
Sept-Douleurs , IV, 658. —
Couronne de ïs'otre-Seigneur,

660.

Couronnement du pape, I,

399. • CrùcifiementdeNotre-Seigneur
Crainte (de la), II, 532. — Laj Jésus-Christ, I, 224.

crainte imprimée par la vio-. Crucifix (des); indugences qui

lence rend le mariage nul,i y sont attachées, IV, 636. —
III, 576. Crucifix jansénistes, II, 171.

Craniologie (de la), I, 214. j Cryptographie (de la), II, 429
Créateur (Dieu est le) de toutes Cryptologie (de la), II, 429.

choses, 1, 98. ! Cuisinier (le) du monastère, I,

Création (de la), I, 96.— Depuis', 621.

quand le monde a été créé,! Culte intérieur; culte extérieur,

123. I IL 74.
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Culte de la croix, Il 144.— Le
culte des images se rappor'p
aux objets qu'elles représen-
tent, 152.— Combien ce culte

est légitime, 146.

Culte des saints. % 128.

cures, 427. — Leurs obliga-

tions, 428. — Ils doivent dire

la messe pour leurs parois-

siens les jours de fêtes sup-
primées ou transférées, IV,

419.

Curés (des), I, 425.— Droits des Cyniques (des), II, 293.

D

Dais (il n'est pas permis de por-|

ter sous le dais les images;
des saints, II, 150. — Les;

époux ne doivent pas être

placés àTégiise sous un dais,

m, oiô.

Dalmatique (de la), IV, 152. —
Dalmatique de l'évèque, 153.

Danse (de la). II, 308. — Suites

funestes des danses, 309. —
Ce que les Pères pensent de
la danse, 311. — Ce qu'en
pensent les mondains de
bonne foi, 312.

Daterie (de la), III, 539.

Danseurs de cordes, II, 324.
David, roi des Israélites, I, 266.

Décalogue (du) IL, 65.

Découvertes (les) scientifiques

confirment le récit de Moïse,

I, 118.

Décrets du concile provincial de
Paris de l'année 1 849, 1, 655.

Dédicace d'une église (fête de
la), IV, 602.

Dédicace des maisons et des vil-

les, IV, 609.

Défaut d'âge (le) est un empê-
chement qui rend le mariage
nul, III, 534.

Déférer le serment (que faut-il

entendre par) à quelqu'un?
II, 209.

Degrés de l'autel : combien il

doit y en avoir, IV, 98.

Déistes* I, 154.

Déluge (du), I, 244.

Démence (de la), III, 5*&

Démissoire, III. 483.
Démons (des), I, 181.

Déol (suicide de), II, 287.
Dépositaire, à quoi il est te ni

II, 385.

Dépôt (du), II, 385.

Dernier (du) évangile, IV, 374.

Descente du Saint-Esprit sur les

apôtres, I, 366.

Désert (les Israélites dans le),

1,261.
Désert (Jésus dans le), I, 301.
Désespoir, II, 38.—Désespoir de

Judas, 41.

Désir iujuste du bien d'autrui,
II, 448.

Désir du chrétien (quel doit être

le plus grand)? 1, 562.
Désirs (des mauvais;, II, 447.
Désobéissance d'Adam et d'Eve;

ses tristes suites, I, 224.
Destination lucrative (de la), II,

382.

Détachement des biens de la

terre, II, 603.

Dettes (des), II, 587.— Des dettes
contractées au jeu, 389.

Devins (des), II, Il 8.— Histoire
d'un devin, 125.

Devoirs des enfants à l'égard de
leurs parents, II, 248"— De-
voirs des inférieurs \ l'égard
de leurs supérieurs, 249.

—

Devoirs des pères et mères
envers leurs enfants, 256. —
Devoirs des maîtres et maî-
tresses envers leurs servi-
teurs, 258.
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Dévotion à la sainte Vierge; en

quoi elle consiste. IV, 553.
Dévolions (des), IV,' 611.
Diables (des), I, 181.

Diaconat (du), III, 478. — Celui
qui a reçu le diaconat est en-
gage d'une manière irrévo-
cable, 478.

Diaconesse, III, 484.

Dialogue en tre une fille à marier
et son confesseur, II, 559.

Dieu
;
preuves de son existence,

/, 35. — Différents noms que
l'on donne à Dieu, 39.— Dieu
est un esprit infiniment par-

fait. 41.

Dignité (le pape peut renoncer
à sa), I, 404.

Dimanche; sanctification du di-

manche, II, 224.

Dina (histoire de), fille de Jacob,

I, 254.

Diptyques (des), IV, 315-330.

Disciples de Jésus-Christ (diffé-

rents noms donnés aux), I,

372-374.

Discipline (de la) du secret, III,

;-i2.

Discrétion (de la), II, 426.

Diseurs de bonne aventure, II,

101.

disparité du culte (de la), III,

539.

DUL
Divination (de la), II, 97.— Dir*

férentes espèces de divina-
tion, 98.

Divinité de Jésus-Christ, I, 273.
— Hommaue rendu par des
infidèles à la divinité de Jé-
sus-Christ, 281.

Divorce (le) est absolument dé-
fendu par la loi de Jésus-
Christ, III, 493.

Docteurs de l'Église, I, 523.

Docteurs (Jésus au milieu des)

I, 297.

Doctrine chrétienne, I, 5.

Domestiques (les) qui ne travail-

lent point ou qui font mal
l'ouvrage se rendent coupa-
bles d'injustice, li, 384.

Domicile (du), domicile de droit,

domicile de fait, quasi-domi-
cile, III, 508.

Dominations (des), I, 172.

Domine Jesu Christe (de la

prière), IV, 343.

Dûmine, non sum dignus (du),

IV, 347.

Dominus vobiscnm (du), IV, 258.
Dommage causé au prochain ;

il \ a obligation de le réparer,
11/403.

Dommage naissant (du), II, 381.

Douceur (de la), 11,613.

(Donation (de la), 11, 305.

dispense des empêchements de. Dons du Saint-Esprit, III, 84

mariage; qui peut l'accorder,

III, 558.

dispense in radice (ce qu'il faut

entendre par), III, 560.

Dispositions de l'àme requises

pour communier dignement

Doute(du);celuiqui doulesi une
action est bonne ou mauvaise
ne doit pas la faire, 11, 549.

Droit (du), IL 331 .—Du droit de
propriété, 331.—Du droit des
gens, 333.

III, 150. — Dispositions du Doxologie, IV, 385

corps, 156

Distinction spécifique et numé-
rique des pecb~s, 11, 592.

Dithéisles, I, 67.

Divertissement honnête (il est!

Drap d'or (le) ne saurait rempla-
cer les quatre couleurs recon-
nues par l' Ég lise, IV, 1 17.

Duel (du), II, 2~0 — Association

contre le duel, 281.

permis de se livrer le diman-.Dulie, culte rendu aux saints,

che à quelque), il,, 240 n, 130.
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E

Eau (1') est la matière du bap-
tême, III, 54.— Lesabstêmes
peuvent-ils faire des ablutions

a la messe seulement avec de
l'eau? IV, 366.

,Eau bénite; ses effets, IV, 203-
* 210.—Il est bon d'en conser-

ver dans les maisons, 220.

Eau bénite de cour, II, 425.

Echal'aud (F), III, 147.

Echanges (des), II, 330.

Eccîectismes, eccleetiques, II,

21.

Ecrevisses (les) sont réputées
poisson, II, 505.

Ecriture sainte (de Y), 1, 509.—
Il est défendu pari Église de la

lire en langue vulgaire, 518.

Ecuvers (des), II, 324.

Eden, I, 220.

Edifier (il faut) le prochain, III,

284.

Effrontés (les), III, 63.!

Egalité (T) naturelle est impos-
sible, I, 157.

Eglise; son établissement, I,

373.— Le pape est le chef vi-

sible de l'Eglise, 381.—Jésus-
Christ est le chef invisible de
l'Église, 43 1 .—Le chef visible

de l'Église réside à Rome,
382-432. — Caractères de la

vraie Église; elle est une,
sainte, catholique et aposto-
lique, 433.—L'Égliseromaine
seule réunit ces caractères

441. — 11 y a obligation de
croire tout ce que l'Eglise en
seigne, I, 505.—Il y a égale-
ment obligation de faire tout

ce qu'elle commande, 505.

Eglise cathédrale (on ne remplit
pas le devoir de la commu-
nion pascale en communiant
àans 1'), II, 473.

Eglises (des), IV, 61. — Forme
des anciennes églises, 63.

Eglise triomphante, I, 528. —
Eglise souffrante, 529. —
Eglise militante, 529, — Ces
trois Eglises n'en font qu'une
seule, 560.

Egypte (le roi d'), sa conduite
barbare envers les enfants de
Jacob, I, 256. — Plaies d'E-
gypte, 259.

Election du pape, I, 397.
Election des évèques, I, 406.

Electricité (de 1'), I, 89.

Elévation de l'hostie et du ca-
lice, IV, 321.

Elus (du petit nombre des), I,

677.

Empêchement civil (un mariage
contracté avec un) est valide,

III, 552. — Qui peut dispen-
ser des empêchements civils?

565.

Empêchements de mariage, III,

531. — Empêchements diri-

mants; empêchements pro-
hibitifs, 531-565.—L'Eglise a
le droit de mettre au mariage
desempêchements dirimants,
531. — Le prince n'a pas le

même droit, 532.— Il y a seize

empêchements dirimants

,

534.— Empêchements intro-
duits par la loi civile, 552.

—

Qui peut dispenser des empê-
chements de mariage? 008.—

^

Celui qui connaît quelque
empêchement à un mariage
est obligé d'en avertir le curé
qui publie les bans, 563.

Encapuchonnés (les), IV, 548.
Encens; encensements, IV,291.
— Bénédiction de l'encens,
295.—Le célébrantne doit pas
encenser l'autel, lorsqu'il

41
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n'est point accompagné d'un
diacre et d'un sous-diacre,
302.

Enfants de Dieu, 1, 243. — En-
fants des hommes, 243.

Enfants (les) qui n'ont pas encore
l'âge de raison ne sont tenus à

aucune loi, II, 569.

Enfer (de 1'), I, 564. — Preuves
de son existence, 565. — En
quoi consistent les tourments
qu'on y endure, 567. — Ces
tourments ne finirontjamais,
570. — Quels sont ceux qui
vont en enfer, 575.—Le nom-
bre de ceux qui vont en enfer
est-il bien grand? 576.— Les
tourments ne sont pas les

mêmes pour tous les damnés,
583.—Ou est l'enfer? 586.

Enfers (l'âme de Jésus-Christ

descendit aux), I, 344. — Ce
qu'il faut entendre par l'enfer

où descendit l'âme de Jésus-
Christ, 345.

Ennemis (il faut aimer ses). H,
49.

Enormité du péché d'Adam et

d'Eve, I, 224.

Enseignement de l'Église, I,

482.

Entretiens déshonnêtes (des),

Il 296.

Envie (de 1'), II, 606.

Epiphanie de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, 1, 289.—Fête de
l'Epiphanie, IV, 457. — Fête

del*Epiphanieà Rome, 1,293.

Episcopat (de l'), II i, 480.

Epitaphes(des),IIl, 672.

Epitre (de V), IV, 266.

équivoques (des), II, 421.

Erreur (1') qui tombe sur la per-

sonne même rend le mariage
nul, III, 534.

Escompte (1') est-il permis? H,
383. -

Espèces eucharistiques, III, 118.

—De la communion sous les

deux espèces, IV, 361.
Espérance, II, 33.—Péchés con-

tre l'espérance, 36.

Esprit (ce qu'il faut entendre
par un), I, Ai.— Dieu est un
pur esprit, 52.

Estaminets; combien ils sont

dangereux, II, 242.
Estime du confesseur; le péni-

tent ne doit pas craindre de
la perdre, lors même qu'il lu

déclare les fautes les plu
graves, III, 335.

#

Etablissementde l'Église, 1, 373.

Eternité des peines de l'enfer,

I, 570.

Eternel (Dieu est), I, 48.

Eternuer; de l'usage de sa-

luer ceux qui éternuent, IV,

530.

Ethnographie (de 1'), 1, 209.

Etoiles (création des) 1, 109.

—

Combien elles sont éloignées

de la terre, 29.—Etoiles fixes,

30.

Etole; quand doit-on et peut-
on la porter, IV, 124. — Elle

n'est point un signe de juri-
diction, 126.

Etoupes (les), I, 406.

Etrangers (les); à quelles lois ils

sont tenus, II, 571.

Être (ce qu'il faut entendre

.
par), I, 4i.

j

Etre nécessaire, I, 26.

Eucharistie (de T), 111, 166. —

]

Différents noms que l'on

donne à l'Eucharistie, 106.

—

Promesse de l'Eucharistie,

j

108.—Institution de l'Eucha-
'

ristie, 110. — Erreurs tou-
chant l'Eucharistie, 131.—
Ce sacrement peut quelque-
fois conférer la première
grâce et remettre les péchés
mortels, III, 143.

Eucologe (de 1'), IV, M.
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Eulogie (ce qu'il faut entendre

par), IV, 384.
Eutycnès (hérésie d'), I, 274. —

Sectateur ci'Eutvchès con-
fondu par un entant, 281.

Evangile, signification de ce
mot, I, 303.

Evangile de la messe, IV, 270.
L\ entai) (de Y); sa signification

mystique, I, 250.
Eve (création d'), |, 207.
Evêques (des), I, 406.— Ils sont

les successeurs des apôtres,
409.—Ils reçoivent leur juri-
diction du pape, 410. — Ils

ne sont pas simplement ses
vicaires, 413.— Ils sont juges
de la foi, 503.

Exaltation de la sainte croix, Iï,

02.

Exaltation du pape, I, 399.
n de conscience (de Y).

m, 237.
v ;

Excès (des) du boire et du man-
-11,325.

Excommunication (de Y), 1, 480.— HI, 602. — Ses effets, 679.— Qui peut absoudre de l'ex-
comuL .ùcation? 6 0. — Ab-
solution des excommuniés
après leur mort, 661. — Pour
quels péchés on encourt l'ex-

communication, 663/
Excommuniés dénoncés, III,

651.—Excommuniés tolérés,
653.

Exécuteur testamentaire, II.
359.

'

Exercice (de 1') du chrétien, III,

637.

Existence de Dieu (tous les peu-
ples croient à l'); 1,34.

Exorcismes (des), III, 59.

FAI

Exorciste (de l'ordre d'), 111,47-,

a(del'),UI,43S;
—Qui peutl'administrei

.

—Quels en sont les effets, 137.— Matière du sacrement de
1 extrême-onction, 440.—Cé-
rémonies de l'extrême-onc-
tion, 442. — Forme a?
l'extrême- onction, 444. -
Gomment s'administre le sa-
crement de l'extrème-onc '|

tion, lorsqu'il y a tout lieu de
croire que le malade n'a plus
qu'un instant à vivre, 419.—
De quels ornements doit être
revêtu le prêtre lorsqu'il ad-
ministre le sacrement de l'ex-i
trême-onction, 451. — Il ne!
faut pas attendre à la dernière^
extrémité pour recevoir ce
sacrement, 452. —On donne
1 extrême-onction aux mala-
des qui ont perdu connais-
sance, à moins qu'ils n*
1 aient perdue dans l'acU
même du crime, 455.—On n*
peut donner plusieurs fois»

l'extrême-onction à un ma-
lade dans la même maladie,
455. — il est mieux de ne
conférer l'extrême - onction
qu'après le viatique, 456. —
Quelles dispositions il faut
apporter au sacrement da
1 extrême-onction, 462.— Ce
que doit faire le malade qui
a reçu l'extrême-onction,
463.

Exultet (du chant de Y), IV,
513. — Quel en est l'auteur!
513.

'

Ex-voto (ce qu'il faut entendre
par), II, 194.

Faculté (la) dépenser ne réside; Fainéantise des ouvriers et des
point dans la matière, II, 196.J domestiques, II, 384.
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Falda (de la), ornement propre
au souverain pontife, IV, 448.

Fanon (du), ornement propre au
souverain pontife, IV, 148.

Fard (usage du) ; ce qu'il faut en
penser, II, 302.

Fatalisme, fatalistes, I, 154.

Faux-semblani (du) II, 426.

Feinte (de la), II, 426.

Fêtes (de la sanctification des),

11,454.— Fêtes d'obligation,

455.—Fêtes de dévotion, 456,
IV, 410.

Fête-Dieu (de la), IV, 540.

Feu nouveau (bénédiction du),

IV 513.

Fève' (du roi de la), IV, 463.

Fidèles
;
pourquoi ils sont ap-

pelés saints, I, 374.

Fiançailles (des), 111, 544.

Figures de l'Ancien Testament
relatives à Jésus-Christ, I,

517.

Figures du Messie, I, 271.

Fin de l'homme, I, 211.

Fin dernière (quelle doit être

la) de toutes nos actions, II,

536.

Fin du monde (de la), I, 61 1 .
—

Evénements qui doivent pré-

céder la fin du monde, 613.
— Différentes opinions rela-

tives à la fin du monde, 625-

627.

Fins de l'homme (les quatre),

I, 587.

Firmament (création du) 1, 107.

Flabelles (des), IV, 250.

Flagellants (des) III, 39.

Flagellation de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, I, 321.

Flatterie (de la), II, 426.

Flectamus genua, IV, 263.

Foi (delà), II, 9.—Péchés contre
la foi, 13.—Acte de foi, 16.—
Ennemis de la foi, 18.

Fonctions ecclésiastiques, III.

473.
— Quels sont ceux qui ont la

pouvoir de les exercer, 474.

Font? baptismaux (bénédiction

des), IV, 515.

Formalité ( un testament est-il

valide, quoiqu^il y manque
quelque), II, 3t»0.

Formel du péché, II, 578.
Formule du testament ologra-

phe, II, 678.

Formules de prières auxquelles
les souverains pontifes ont
attaché des indulgences, III,

623.

Fornication (de la), H, 293.
Fossile, I, 119.

Fouriérisme (du), 1, 136.

Fous (fêtes des), IV, 453.

Fraction (de la) de l'hostie, IV,

341. — Fraction de l'hostie

selon le rite mozarabique,
341.

Franc-Maçonnerie belge (de la),

II, 189.

Francs-Maçons (des), II, 185.

Franconi, II, 324.

Frapper (il n'est pas permis de)

le prochain, II, 264.

Fréquentations dangereuses
(des), II, 295.

Frères (tous les hommes sonty
I, 210.

Fraudes de marchands, II, 376.

Fruit défendu, I, 224.

Fuite de Jésus-Christ en Egypte,
I, 296.

Funambules (des), II, 324.

Funérailles (des), III, 664.

Gabriel ; signification de ce mot, IGall (système du docteur), I,

1, 173. v 2i4.—Ce système manque de
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solidité, et il est démenti par] Gloire (Dieu a créé le monde
l'expérience, 217. pour sa), I, 121.

Sallican (évêque) blâmé par le
]

. Gloria in excelsis (du), IV, 257.
souverain pontife Pie IX, I,

500.

Galop (le), danse immorale, II,

315.

Galvanisme (du), I, 313.
Gants de l'évêque, IV, 134.

Gardiens ( devoirs que nous
avons à remplir envers l'es

anges), 1, 178.

Gaz (ce qu'il faut penser de l'u-

sage du) dans les églises, IV,

109.

Génération du Verbe, 1, 82.
Géants (des), I, 243.
Généalogie des patriarches, I,

249.

Genèse, I, Ho.
Gennade (histoire de), ï, 201.
Genoude (Henri de), I, 184.

Gentils ( vocation des ) , I ,

368.

Géologie, I, 116-119.
Gethsémani (jardin de), 317.

Gloria Patri (du), IV, 257.

Gloria, laus et honor; quel est

l'auteur de cette hymne, IV,

243.

Gourmandise (de la), II, 608.
Grâce (de la), H, 624. — Grâces

naturelles , 625. — Grâces
surnaturelles. 626. — Grâces
intérieures, 631.— Grâces ex-

térieures, 631.— Grâce sanc-
tifiante ou habituelle, 634.—
Grâce actuelle, 649. — Grâce
suffisante, 652. — Grâce effi-

cace, 653. — Grâce de la per-

sévérance finale, 67 1
.—Grâce

de la prédestination, 672. —
Principaux moyens d'obtenir
la grâce, 676.

Graduel (du), IV, 267.
Grands vicaires (des), I, 445.
Grémial (du), IV, 138.
Guerre (on peut dans une) juste

tuer le prochain, II, 265.

H

Habit privé du pape, IV, 146.

Habit de chœur du pape, IV,

146.

Habits liturgiques (des), IV,

113.

Habitudes (mauvaises), III, 265.

Eancigitur (de la prière), IV,

104.

Hasard (du), I, 145.

Hélicites (les), II, 319.

Henri VIII, roi d Angleterre, I,

470.

Hérédité ; héritiers, II, 384. —
A quoi sont tenus les héri-
tiers, 3'24.

Hérésiarque, I, 459.

Hérésies, I, 438. — Principales

hérésies qui ont eu lieu de-

puis l'origine de l'Eglise jus-
qu'à nos jours, 459.

Hérétiques ; quel est leur sort
après cette vie, I, 472.

Hérode; son indigne conduite
envers Jésus-Christ, I, 296-
321.

Heures canoniales (des), IV, 45.
Heures fixées pour la célébra-

tion de la liturgie, IV, 1 87.

Hiérarchies célestes, 1, 173.

Hiérarchie (ce qu'il faut enten-
dre par), III, 480.

Histoire des temps qui ont pré-

cédé la venue de Jésus-Christ,
I, 252.

Histrions (des), II, 324.

Holocauste (de 1'), UI, 217.
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Homicide (de Y), II, 265. —
L'homicide est quelquefois

permis, 2H5.

Homme (de 1), I, 184. — Créa-

tion du premierhomme, 1 85.

— Nature de l'homme, 185.

Sa chute, 2f9.

Honnêteté publique (ce qu'il

faut entendre par), Ili. 55 \.

Honoraires de- e qu i!

faut en penser, !ll, 2:2.

Honorer (on peut et on doit)

les saints, II, {28.

Hors de l'Eglise catholique

point de salut, I, 449.

Hostie ; signification de ce mot,

IV, 284.
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Huile ; ce qu'elle signifie dans
la confirmation, IV, 284."

Huiires [les) sorit réputées pois-

son, 11, 505.

Huile des infirmes; où elle do;!

être conservée, 111, 464.

tnïté de Jésus-Christ ; on

doit l'adorer; 11, TA.

dé (de Y), II, 009.

Jean), II, 5 ; I.

Hvdroniancie (de I'), II, 97.

Hymne, IV, 380.

Hyperdulie (du culte d'), II,

134.

Hvpocrisie de 1'), II, 376.

Hypostatique (union), H, 77.

Hypostase, I, 68.

I

Iconoclastes (hérésie des), II,

147.

Idolâtres ; il y en a même au

sein du christianisme, II, 84.

Idolâtrie (les hommes après le

déluge s'abandonnent à Y),

I, 248. — L'idolâtrie est un
péché contre le premier
commandement de Dieu, II,

OS)

Ignorance (de Y), II, 333.

Illuminés (des), II, 333. —
Comme les communistes

,

ils nient le droit de proprié-

té, 333.

Image de Dieu (l'âme de

l'homme a été créée à 1'), I,

139.

Images (culte des), II, 144. —
Pourquoi l'Eglise l'autorise,

l4S. — Pourquoi, pendant le

S carême, on voile les Images
deiésus-Christ et des saints,

IV, 478.

Images miraculeuses, H, loi.

Immaculée conception de Ma-

rie, IV, 553.

Immeubles (des biens), II, 334.

Immensité de Dieu, I, 56.

Immensité du monde, 1, 30.

Immodestie (de 1') dans les pa-
rures

;
pensées des Pères sur

ce sujet, II, 298.

Immortalité de l'àme, I, 541.

Immuable (Dieu est), 1, 51.

Imposition des mains (de 1'),

111, 95.

Impossible (Dieu ne peut pas
faire 1'), I, 55.

Imprécations (des), II, 221.

Impureté (énormilé du péché
d'), 11,283.— Quelles en sont

les suites, ordinaires, 291. —
Ce qu'il faut faire pour évi-

ter le vice de l'impureté, 32' ;

.

Inamovibilité des curés, ce

qu'il faut en penser, 1,426.
Incarnation (du mystère de 1),

1,272.

Inceste (de Y), II, 293,

! Incompréhensible (Dieu est), i,

58.

'incrédulité (source d'), II, 27.

'indépendant (Dieu est), I, 49.

i Indifférents (y a-l-il des actes

1 humains)? 11,535.
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On peut, par la même com<Indissolubilité du mariage, m,
492.—Exceptions proclamées
par le droit canon, 494.

ndulgence plénière in articuîo

mortis (de V), III, 423.— Par
qui elle peut être appliquée,
425. — Formule dont il faut

se servir pour l'appliquer,

426. — A quels moribonds
on doit l'appliquer, 427. —
Quelles conditions un mori-
bond doit remplir pour ga-

gner l'indu»!gence plénière,

428. — A quel moment l'in-

dulgence in articuîo mortis

produit son effet, 429.

Indugences (des), III, 362-392.
— Qui a le pouvoir d'accor-

der des indulgences, 367. —
Durée des indulgences, 369.
— Indulgences locales, 370.
— Indulgences personnelles,

370. — Indulgences réelles,

372.— Quand un objet perd-
il son indulgence? 374. —
Indulgences plénières, 376.
— On peut gagner le même
jour plusieurs indulgences
plénières, 377.—Indulgences
partielles, 379. — Ce qu'il

Faut entendre par une indul-

gence de quarante jours, de
sept ans, de dix ans et de
dix quarantaines, 379.— Les

indulgences ne dispensent
pas de faire pénitence, 381.
— Ce qu'il faut faire pour
gagner une indulgence, 381.
— Pour gagner une indul-
gence, il faut se confesser,

lors même qu'on ne se sen-
tirait coupable d'aucun pé-
cbé mortel; mais, dans ce
dernier cas, il n'est pas né-
cessaire de recevoir l'absolu-

tion, 385.—On peut, par une
seule confession, gagner plu-

sieurs indulgences, 388. —

munion , gagner plusieurs
indulgences, 389.— On peut,
en communiant le jour de
Pâques, gagner l'indulgence
plénière attachée à la béné-
diction papale et satisfaire en
même temps au devoir pas-

cal, 389. — Indulgences que
l'on peut gagner pour les

âmes du purgatoire, 391.
Induit pour la réduction des

fêles, IV, 420.

Inégalité des conditions, I, 456.

Infaillibilité de l'Église, I, 485.
Infaillibilité du pape, I, 486.

Infidèles (des); quel est leur sort

après cette vie, I, 453.
Infini (Dieu est), 1,58.
Injures (du pardon des), 11,268.

Injustice; en quoi elle consiste,

II, 369.

Insensés (les) ne sont tenus à
aucune loi, II, 569.

Inspiration des livres saints, I,

116-514-516.

Insurrection (1') n'est jamais
permise, II, 256.

In manus (de 1'), IV, 399.
Intelligence, I, 42.

Intempérance; ses terribles ef-
fets, II, 610.

Intention (de 1') nécessaire pour
administrer validement les

sacrements, III, 30.

Interstices (des), IV, 237.
Introït (de r), IV, 237.
Invention de la vraie croix, H,

161.

Invocation des saints, II, 128.
irréformable (le jugement du
pape est), I, 492.

Isaac, 1, 252.

Israël, I, 254.

Israélites, é t\mologie de cenom.
I, 260.

Ite, missa est (de 1'), IV, 371.
Ivresse (de Y), IV, 608.
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Jacob et ses douze fils, 1, 254.—
Sa prédiction au lit de la mort,
256.

Jactance (de la), II, 426.

Jansénius (les cinq propositions

de), II, 677.

Jean (saint) Népomucène, mar-
tyr du secret de Ja confession,

IÏI, 333.

Je'sus ; signification de ce mot,
I, 288.—Du saint nom de Jé-

sus, IV, 455.

Jésus-Christ (pourquoi le fils

de Dieu fait homme est ap-
pelé), 1, 278. — Passion de
Îsotre-Seigneur Jésus -Christ,

315.—Agonie de Jésus-Christ

au jardin des Oliviers, 317.

—

Jésus- Christ chez Caîphe,
318. — Jésus -Christ chez
Ponce-Pilate, 320. — Jésus-
Christ devant Hérode, 321.
— Pilate le fait flageller,

322.—Il le condamne à mort,
323.

Jeu (du), II, 389.

Jeudi-Saint (du), IV, 492. —
Stations du Jeudi-Saint, 500.

Jeûne (du), II, 478.—En quoi il

consiste, 479. — A quelle

heure on peut rompre le

jeûne, 480. — Quels sont les

animaux dont la chair est

défendue les jours de jeûne,

481. — Quels sont les fidèles

qui sont obligés au jeûne,
490.—Que doivent faire ceux
qui ne peuvent pas observer

dans toute son étendue, la loi

du jeûne, 492.—Diverses dé
cisions du saint-siége rela-

• tives au jeûne, 494-508.

Jeûne eucharistique, III, 160.

—

Circonstances où il n'est pas

d'obligation, 165.

Jeune fille morte de sa divinité,

11,32.

Josaphat(de la vallée de), 1, 620.
Joseph ^histoire de) vendu par

ses frères, I, 255.

Josué introduit les Israélites

dans la terre promise, I, 262.
Joueurs de violon ; ils sont in-

dignes d'absolution, II, 314.

Jours (Dieu a créé le monde en
six), I, 103.

Jubilé (du), III, 396.—Jubilé de
Tannée sainte, 397. — La
visite d'une ou de plusieurs
églises est une des conditions
prescrites pour gagner l'in-

dulgence du jubilé; quelles

sont les prières qu'il faut faire

dans cette visite? 399. — Ju-
bilé extraordinaire, 400. —
Conditions qu'il faut remplir
pour gagner l'indulgence du
jubilé, 400. — On ne peut,

par une seule communion,
satisfaire au devoir pascal et

gagner l'indulgence du ju-
bilé, ;410. — Les personnes
mêmes qui sont dans l'habi-

tude de se confesser chaque
semaine doivent, pour gagner
l'indulgence du jubilé, ou
celle qui est accordée en
forme de jubilé, se confesser
durant le temps prescrit par
le Bref ou la Bulle du Souve-
rain Pontife, 399. — La plu-
part des autres indulgences
sont suspendues pendant le

jubilé
;
quelles sont celles qui

sont maintenues? 407. — Il

n'y a pas obligation de gagner
l'indulgence du. jubilé, 407.— Jubilé de l'Église prima-
tiale de Saint-Jean de Lyon,

l 440.
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Judas Iscariote; son infâme tra-

hison, I, 316. — Son déses-
poir, 323.

Judas Machabée, ï, 269.

ludica (du psaume), IV, 240.

Jugement général, I, 620.— Où
il se fera, 620. — De quoi il

sera suivi, 622.— Tableau du
jugement général, 623.—Des-

cription du jugement géné-

ral, 623.—Quand il doit avoir

lieu, 626.

Jugement particulier, I, 543.

Jugement (le) du pape est irré-

formable, I, 492.

Jugement téméraire, II, 434.

Juges (les Israélites gouvernés
par des), 1, 263.

Juif-Errant (du), I, 457.

Juif; étymologie de ce nom, I,

455.— Les Juifs sont hors de
l'Église, 452.— Quel est leur

sort après cette vie, 456.

Julien l'Apostat et saint Gré-
goire de Nazianze, I, 218.

Julienne; sainte fille dont Dieu
se servit pour l'institution de
la Fête-Dieu, IV, 540.

Jurement. (du), 11, 175.— Jure-

ment contre la vérité, 481- —
Jurement contre la justice,

183.—Jurement sans raison,

207.

Juridiction (de la) nécessaire

fiour administrer validement
e sacrement de pénitence,

III, 229.

Juridiction (de qui le pape reçoit

sa), 1,401.
Justes ; ils ont besoin de la grâce

pour faire des œuvres utiles

au salut, II, 658.

Justice (de la), II, 330.— Justice

légale, justice distributive,

330. — Justice vindicative,

justice commutative, 330.

Kabbale (de la), II, 95.

Kabbalistiques (mots), II, 95.

K
\Kyrie eleison (du), IV, 255.

Lacordaire (Pensée du P.) sur
les romans et les spectacles,

II, 327.

Laïque (Confession de laïque à);

ce qu'il faut en penser, III,

333.

Laïques
;

peuvent-ils toucher
aux vases et aux ornements
liturgiques? IV, 157-176.

Lampes (des), IV, 106.— Quelle
est la matière par laquelle

elles doivent être entretenues
dans les églises, i08.— Diffé-

rentes espèces de lampes, 1 1 0.

—Pourquoi l'Église donne la

préférence à l'huile pour en-
tretenir les lampes, 114.

Langage des anges, 1, 175.

Langue (de la) liturgique, IV,

54. — Pourquoi l'Église a
écarté de la liturgie les lan-
gues vivantes, 55.

Larcin (du), II, 370.

Latrie (culte de), II, 73.

Lavater, son système, I, 225.
Lavement (du) des doigts, IV,

303.—Où l'on doit jeter l'eau

qui a servi au lavement des
doigts, 304. — Lavement des
pieds, 499. — Lavement des
autels, 500.

Lebouc (Edmond); yes pieux
sentiments au lit de la mort,
111,431.

Lecteur ( de l'ordre de ) , III ,

«7. ,,
41.



MAO
Legs (du), II, 386.

Légumes (ou peut, un jour de
jeûne, quand on est dispensé

de l'abstinence, manger, au
même repas, de la viande et

des), II, 506.

Léonard (le), III, 466.

Lettres (confession par); ce qu'il

faut en penser, III, 337.— Un
mariage par lettres est valide,

517.

Liberté de Dieu, I, 47-53.

Libre arbitre (du), II, 520.

Libre (l'homme est), I, 184.

Lieux (des) liturgiques, IV, 58.

— En quels lieux la liturgie

fut d'abord célébrée, 69. —
En quels lieux on peut la cé-

lébrer maintenant, I, 67.

Limbes (les
1

, 1, 345.

Lin (tous les linges qui servent à

l'autel doivent être de), IV,

401.— Les chasubles en toile

de lin sont interdites, 155

Linguistique (de la), I, 208.

litanies de la sainte Vierge (in-

dulgences a! tachées à la réci-

tation des), III, 624.—Litanies
du saint nom de Jésus (aucune
indulgence n'est attachée à la

récitation des), 024.—Grandes
litanies, IV, 526; petites, 527.

Liturgie (ce qu'il faut entendre
par), IV, 1 1 . — Origine de la

liturgie, 18. — Liturgie des

apôtres, 19.—Liturgie, de l'É-

glise orientale, 21.—Liturgie
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de l'Église occidentale, 24.—
Combien est désirable l'unité

de liturgie 27.—État de la li-

turgie en France, 28.—Réta-
blissement dansplusieurs dio-

cèses de la liturgie romaine,
31. — Le droit de liturgie ap-
partient au Souverain Pont i le,

39. — Jours et heures fix-Js

pour la célébration de la li-

turgie, 187.

Livres (des) liturgiques, IV, 43.

Loi civile (la) est-elle un titre

pour percevoir plus qu'on n'a

prêté? II, 382.

Lois (des), II, 562. — Loi éter-

nelle, 563. — Loi naturelle,

564.— Lois divines positives,

565. — Loi mosaïque, 565.

—

Loi évangélique, 566.— Lois

ecclésiastiques, 568.

Longchamp (origine des pro-
menades de), IV, 5()2.

Loups-garous (des), 2j'481.

Lucifer, I, 171.

Lucre cessant (du), 381.

Lumière (création de la), I,

105.

Lumière dans les églises; anti-

quité de cet usa^e, IV, 106.

Lune (ciéation de la), I, 109.

Lunettes, elles ne doivent pas
être mises sur le calice, IV,

199.

Luther (hérésie de), I, 433.

Luxure (de la), II, 604.

Lycantrhopes (des), I, 481.

M
(Macédonius, macédoniens, I, Magie (de la), II, 118. — Magia
/ 79
Magasins fermés le dimanche,

II, 247.

Mages (adoration des), I, 289,

IV, 458.

Magiciens (des); les consulter,

blanche, magie noire, 118.

Magnétisme (du), II, 109. — I!

vient à l'appui de ce qu'ensék
gnent les théologiens sur les

dangers des danses, 318.

Magnificat (du), IV, 38"

c'est une superstition, II, 11 8.{Mahomet, mahométans, I, 452.
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Maîtres des cérémonies, IV, 51.1 Matérialistes, 1, 199
Malade (que doivent faire les
personnes qui se trouvent au-
près d'un)? III, 457.—Un ca-
tholique ne peut pas se char-
ger de demander un minisire
pour assister un malade d'une
autre communion, 459.

Maléfice, maléficiers, 11,219.
Manne (delà), 1, 261.
Mara (les eaux de), 1, 261.
Marc (il y a obligation de s'abs-

tenir de viande le jour de
saint), H, 527.

Marchands (des); comment ils

peuvent se rendre coupables!
d'injustices, II, 376.

Mariage (du sacrement de), III,

489.—Quand et pourquoi Jé-
sus-Christ a institué le sacre-
ment de mariage, 491-492.

—

Dispositions requises pour le

recevoir dignement, 499. —
Pourquoi il y a tant de maria-
ges malheureux, 502. — De-
voirs qu'impose le mariage,

Matières (la) ne saurait avoir la
faculté de penser, I, 94. —
Dieu lui-même ne pourrait
la lui donner, 96.

Matière (la) n'existe pas de toute
éternité, I, 96.

Médailles (des), IV, 636.
Médecins (les) doivent engager

leurs malades, quand ils le?
voient en danger, à recevoir
les derniers sacrements, Ht
461.

Médisance (de la), II, 434.
Méditation (de la), III, 417.

\

Mémento des vivants, IV, 314.
Mémento des morls, IV, 330.
Ménétriers (des), 314.
Mensonge (du), II, 415.— Men-

songe joyeux, mensonge offi-
cieux, mensonge pernicieux,
417.-—Tout mensonge est un
péché, 417.

Menteurs (les) sont méprisés, II,
419.

*

v Mercredi des Cendres, IV, 474.
502.-Par qui le mariage doit | Mer rouge (passage de la), 1, 260.
être béni, 506.—Un mariage Mers (formation des), I, 108
par Procureur ou par lettres Messe, il faut y assisteras jours
est valide, 517.—-Mariage ci

vil; où il doit se célébrer,
518.— L'union des personnes
qui ne sont pas mariées que
civilement n'est pas légitime,
521. — Mariages de con-
science, mariage de la main
gauche, ad morganaticam

,

530.—Empêchements de ma-
riage, 531 . —Quel jour on peut
recevoir le sacrement de ma-
riage, 564.

Marie (la très-sainte vierge

de dimanche et de fête d'o-
bligation, II, 466.—A quelle
partie de la messe il faut as-
sister pour satisfaire au pré-
cepte, 457.

r

Messe (de la), II, 230-377.
Messe de paroisse; il faut y as-

sister autant que Dossible, IL

Messie; signification de ce mot,
I, 279. — Comment Jésus-
Christ a prouvé qu'il était le
Messie, 305.

Métempsycose, I, 137.
Métoposcopie (de la), II, 99.

, , est

véritablement mère de Dieu,

k2
7
5,%""Erreur de Pierre-Mi- ...

chel Vin Iras par rapport à Métropolitains, I, 418.
Marie, 1, 189.—Excellence du'Meubles (des), II, 334.
nom de Marie, IV, 572. Michel (l'archange), 1, 173.— Se*

Matérialisme (du), 1, 199. \ différentes apparitions, 185.
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Miracle ( ce qu'il faut entendre
par), I, 324.

Miracles opérés par Jésus-Christ,

I, 306 ; ils sont une preuve
évidente de sa divinité, 312.

— Miracles qui s'opérèrent à

sa mort, 328.

Miséricorde (œuvres de), 11,410.

Miséricorde (œuvre de la) con-
damnée par le saint-siege et Mort civile, 111,553.

par plusieurs conciles, 1, 156- Mort de Jésus-Christ, I, 334.

NES

Moralité des actes humains; en
quoi elle consiste, II, 535.

Mort (de la), I, 536.— Il y a en
nous un germe de mort, 537.

— Le moment de la mort est

incertain; pourquoi? 537. —
Comment nous devons nous
préparer à bien mourir, 538»

ce que c'est que la mort, 539.

679.

Missel (du), IV, 47.

Missions divines, I, 84.

Mitigation des peines de l'enfer;

ce qu'il faut en penser, I,

585.

Mitre (de la), IV, 135. — Mitres

du pape, 148.

Mois de Marie (du), IV, 614.

Moïse a écrit sous l'inspiration

du Saint-Esprit, I, 116.

Moïse délivre les Israélites de la

servitude d'Egypte, 1, 257.

Moloch, Dieu des Ammonites,
I, 569.

Monde (le) n'est pas éternel,

I, 96.

Monitoire (ce qu'il faut entendre
par), III, 664.

Circonstances de la mort de
Jésus-Christ, I, 328. — La
mort de Jésus-Christ a été

volontaire, 334.— Il est mort
pour tous les hommes, 339.

Morts ressuscites au moment où
Jésus-Christ expira sur la

croix, I, 332.

Morts (fête des), IV, 600.

Mules du pape, IV, 146.

Musulmans, I, 452.

Mutilation (de la), II, 264.

Mysière (ce qu'il faut entendre
par), I, 88. — Il y a des mys-
tères dans toutes'les sciences,

89.

Mystères du Rosaire : mystères

j oyeux, mystères douloureux,
mystères glorieux, IV, 049.

N

Kabuchodonosor détruit ietem-
ple de Jérusalem, I, 268.

Naboth (histoire de), II, 450.

Napoléon Bonaparte : son sen-

timent sur le suicide, II,

286.

Nativité de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, I, 282. — Elle fut

annoncée par des anges à de
pauvres bergers, 283.

Nativité de la mainte Vierge (fête

de la), IV, 574. — Nativité de

saint Jean-Bapti-te, 582.

Nature humaine (les hommes
ne reçoivent pas de leurs pa-

rents tout ce qui constitue

la), 1, 209.

Natures (il y a deux) dans le Fils

de Dieu fait homme, 1, 274.

Nazareth (séjour de Jésus à) I,

297. — Maison de la sainte

Vierge à Nazareth, 298.

Nécromancie (de la), II, 97.

Nègres (les), aussi bien que les

blancs, descendent d'Adam e

d'Eve, I, 207.

Nemrod (histoire de), I., 248.

jNépomucène ( histoire de saint

Jean), III, 332.

iNestorius (hérésie de), I, 276.
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Noces (secondes) ; elles sont per-

mises, III, 497.

Nobis quoque peccatoribus ( de
la prière), IV, 331.

Noé et sa famille e'chappent

seuls au déluge universel, I.

145.

Noël; signification de ce mot.
I, 282. — Fête de Noël, IV,

439. — Fête de Noël à Beth-
léem, I, 285.

Noms (différents) donnés à cha-

cune des trois personnes di-

vines, I, 85.

Noms ( différents ) donnés aux

disciples de Jésus-Christ, I,

374.

Noms que l'on peut recevoir au
baptême, III, 76.

Noués (enfants), II, 122.

Nouveau-nés ( devoirs des pa-
rents envers leurs entants

),

II, 77.

Novatiens (schisme des), I,

468.

Nullité; la réception d'un sacre-

ment peut être nulle sans être

sacrilège, III, 142.

Xunc dimittis (du cantique^,

IV, 400.

Observance (de la vaine),II,92.
r Oomancie (de l'),98.

Oblation (de I'), IV, 280.

Occasions dangereuses, III, 263.

Occupation (F) est un moyen lé

gitime d'acquérir le droit de

propriété, II, 332.

Océans (les trois), I, 95.

Ode Noël (les trois), IV, 436.

Œufs
;
peut-on en faire usage

en carême? II, 484. — Œufs
de poisson, 511.

Œuvres de miséricorde, 11,410.

Œuvres serviles; on doit s'en

abstenir le dimanche, II, 235.

'Opéra (de î'); c'est le plus dan-
gereux de tous les spectacles,

II, 322.

Oraison (de 1') dominicale, III,

593.—Excellence de l'oraison

dominicale, 594. — Explica-

tion des sept demandes de
l'oraison dominicale, 597.

Oraison (de Y) mentale, 573. —
Indulgences accordées par le

saint-siége à ceux qui font

l'oraison mentale, 622.

\Orate,fratres (de l), IV, 304.

—Il y a certaines œuvres que Oratoires privés; on n'y peut

l'on peut se permettre le di- célébrer la messe qu'avec la

manche, en vertu de la cou- permission du souverain pon-

tume, 237. tiie, IV, 71.

Offertoire (de 1'); IV, 280. Ordination (de Y), III, 484.—
Oiseaux (création des), 1, 110.— Quand elle se fait, 485.

Oiseaux de nuit, image des Ordre admirable qui règne dans

esprits de ténèbres, III . l'univers, I, 28.

Oisiveté (F) est une cause d'im-j Ordre naturel, I, 20. — Ordre

pureté, II, 294.

oliviers (jardin des), I, 317. —
Montagnes des Oliviers, 362.

Omission (péché d), II, 590.

Onan, onanisme, 111, 503.

Ondover (ce qu'il faut entendre

pari, III, 48.

surnaturel, 21.

Ordre (du sacrement de 1'), III.

471. — Ordres mineurs, 475.

— Matière et forme du sacre-

ment de l'ordre, 481. — Les

femmes ne peuvent pas rece-

voir validement le sacrement
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de Tordre, 484.—Les évêques
seuls ont le pouvoir de le con-

férer, 484.

Oréinomancie(de l'),II, 103.

Orgueil (de 1'); II, 598.

Orientation des églises, IV, 66.

Ornements liturgiques (des), IV,

4 13. — Couleur des orne-
ments, 115. — Bénédiction

des ornements, 119.— Orne-
ments liturgiques du prêtre :

amict, aube, cordon ou cein-

ture, manipule, étole, cha-

suble, 119.—Ornements épis-

copaux, 132. — Les abbés de
certains monastères et les

membres de quelques chapi-
tres ont le privilège d'user des
ornements pontificaux, 142.
— Ornements propres au sou-f
verain pontife, 146. — Orne-,
ments du diacre, 152. — Or-
nements du sous-diacre, 153.

Ornements des clercs mi-
norés et des tonsurés, 153.

—

Quelle doit être la matière des

ornements liturgiques, 155.

Ostensoir (de 1'), IV, 173.

Ouvriers (les) qui ne travaillent

point ou qui font mal l'ou-

vrage se rendent coupables
d'injustice, II, 384.

Pactes avec le démon (des)., II,

118.

Pain liturgique, IV, 282.— Pain

bénit, 284.

Paix (instruments de), IV, 345.

— On ne doit pas donner la

paix avec la patène, 165.

Pallium (du), IV, 138.

Panthéisme (du), 1, 129.—Com-
bien il est absurde, 131.— Il

est contraire à la foi, 131. —
Il est également contraire à la

raison, 132. — Il tend à l'a-

néantissement de la religion,

133.- Combien il est funeste

à la société, 134.—Condamné
par plusieurs conciles, 139.

Panthéiste, 129-130.

Panthéon (du), IV, 601.

Pantoufles de l'évêque, IV, 132.

Pape (du),I, 375.-11 est le suc-

cesseur de saint Pierre, 381.

— Il est le chef suprême de

l'Église,!, 386.—Preuve frap-

pante de sa primauté, 388.

—

Le pape au lit de la mort, 396.

—Qui peut être élu pape, 400.

— Pourquoi le pape change
de nom après son élection,

403. — Il peut renoncera sa

dignité, 404.— Il ne peut en
être privé malgré lui, 405. —
Il ne peut être jugé par per-
sonne, 496. — Chronologie
des papes, 389.

Pâques signification de ce mot,
I, 355.— Fête de Pâques, IV,

520.

Pâques fleuries, IV, 482.

Parades des bateleurs, histrions,

II, 324.

Paradis terrestre, I, 220.— Sa
situation, 223.

Paradis (du), I, 549. —En quoi
consiste le bonheur du para-

dis, 550. — Le bonheur des
saints n'est pas le même pour
tous, 553.—Le bonheur dont
les saints jouissent dans le

paradis dureraéternellement,
557. — Quels sont ceux qui
vont en paradis aussitôt après

leur mort, 561.

Parasceve, IV, 504.

Pardon des injures, II, 268.

Pardonner (il fauO, II, 51.

Parenté (delà), IIl', 551.

Paresse (de la), II, 614.
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Pari (du), II, 390.

Parjure (du), II, i 81.— Terrible
punition d'un parjure, 182

Croisses (des), I, 425.

Paroles (les sept) de Je'sus en
croix, IV, 612.

Darrains (des) et marraines, III

70.—Faut-il en avoir pour la

confirmation? 103.

Parricide (du), II, 267.

Parures immodestes, II, 298.

Passion de Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ, I, 315.

Pasteurs légitimes, I, 408.

Patène (de la), IV, 163.—On ne
doit pas donner la paix avec
la patène, 165.

Pater de la Jardinière, III, 606.
Pater (du), IV, 336.
Pâtisserie, II, 485.
Patriarches (des), I, 249.
Patrimoine de saint Pierre, I,

387.

Patrons (des saints), III, 75. —
Fêle des saints patrons, IV,

581.

Paul (saint), I, 370. — Il est

choisi d'une manière spéciale

pour travailler à la conversion
des gentils, 370.

Pauvres (les riches doivent as-
sister les), II, 409. — Il n'est

pas permis aux pauvres de
voler les riches, 408.

Pauvreté volontaiie, II, 526.

,Pax vobis, IV, 260.

Péché (du), II, 574. — Malice

du péché, 578. — Matériel et

formel du péché, 578. — Pé-
ché matériel, péché formel,
578. — Péché philosophique,
578.—Péché originel, 581.—
Péché actuel, 581. — Péché
mortel, 582.—Effets du péché
mortel, 584.— Péché véniel,

587.—Suites du péché véniel,

188. — En combien de ma-
nières on peut commettre le

péché actuel, 590. — Péché
d'omission, 590. — C'est un
péché que de faire une chose
que l'on croit défendue et qui
ne l'est pas, 591.—Péchés ca-

pitaux, 595.— Péchés contre
le Saint-Esprit, 616.— Péchés
qui crient vengeance au ciel.

621.

Péché originel, I, 233. — Quel
est, après cette vie, le sort de
ceux qui meurent avec le seul
péché originel, 234.

Peine éternelle due au péché
mortel, remise par l'absolu-

tion ; elle est changée, pour
l'ordinaire, en unepeine tem-
porelle, III, 362.

Peine temporelle (après que le

péché a été remis, il reste,

pour l'ordinaire, une) à subir,
III, 362.—Pourquoi? 350.

Pelage, Pélagiens, 1, 2o6.
Pénitence (du sacrement de),

III, 226. — Le sacrement de
pénitence a la vertu d'efiacer

tous les péchés commis après
le baptême, 227.—Quel est le

ministère du sacrement de
pénitence, 228.—Nécessité du
sacrement de pénitence, 233.—Ce qu'il faut faire pour bien
recevoir le sacrement de pé-
nitence, 236.

Pénitence imposée par le con-
fesseur; le pénitent doit l'ac-
complir par lui-même, et il

ne peut pas la changer, même
en une autre qui serait plus
rigoureuse, III, 356.—Le pé-
nitent ne doit pas parler de
la pénitence que le confes-
seur lui a imposée, 357.

Pénitent (le) ne doit point, sans
motif légitime, parler de ce
qui s'est passé, dans le saint
tribunal, entre lui et son con-
fesseur ; III, 339.
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Pensée de l'enfer ; combien elle

est salutaire, I, 586.

Pensées (des) contraires à la pu-
reté II, 447.— Pourquoi Dieu
les défend, 449.

Pentateuque, I, 123.— Son au-
thenticité, I, 512.

Pentecôte (fête de la), IV, 535.

Percale (les chasubles en) sont

absolument interdites, IV,
455.

Pères de l'Église, I, 524.

Perfections de Dieu, 1, 39.

Péril extraordinaire (du), IL 382.

Permission du péché, 1, 144.

Persévérance finale (de la), II,

671.

Personne (ce qu'il faut entendre
par), 1, 68.

Personne (il n'y a dans le fils

de Dieu fait homme qu'une
seule), I, 275.

Personnes (il y a trois) en Dieu,

I, 68. — Chacune des trois

personnes de la sainte Trinité

est Dieu, I, 71. — Les trois

personnes delà sainte Trinité

ne sont qu'un seul Dieu, 73.

— Les trois personnes de la

sainte Trinité sont égales en
toutes choses, 75.—Comment
on a coutume de les repré-

senter, 77.

Petite Église (schisme de la), I,

472.

Phalanstériens (des), 1, 136.

Philtre (ce qu'il faut entendre

par), II, 119.

Phrénologie (de la), I, 214.

Physionomie (de la), 1,214.

Phvsiognomonie (de la), I, 225.

Pie'V (bulle de S.) pour la pro-

mulgation du bréviaire etdu
(

missel romains, IV, 28.

Pie IX ; son encyclique à tous les

patriarches,
* archevêques et)

évêques, I, 412.— Allocution

du même pape, 501.— Ency-|

clique sur l'immaculée con-
ception, IV, 567. — Discours
contre la profanation du saint

nom de Dieu, II, 216.

Pierre (saint), prince des apôtres

I, 375. — Successeurs légiti-

mes de saint Pierre, 381. —
Fête de saint Pierre, IV, 586.

—Comment elle se célèbre à
Rome, IV, 588.

Pierre sacrée, IV, 95.

Pilate condamne Jésus à mort,
1,321.

Pillage (du), II, 370.

Placeat (de la prière), IV, 371.

Plagiat (du), II, 370.

Planètes, I, 29.

Poisson (celui qui est dispensé

de l'abstinence ne peut pas

manger au même repas, un
jour déjeune, de la viande et

du), II, 500.—Poissons salés,

505.—Les huîtres, écrevisses,

anchois, moules, homards,
langoustes, etc., sont réputés

poissons, 505.—Dans que] cas

on peut, un jour d'abstinence,

préparer le poisson avec de la

graisse fondue, 508.

Poissons (création des), I, 110.

Pompes de Satan, III, 67.

Ponce-Pilate . condamne Jésus-
Christ à être crucifié, I, 321.

Pontife; signification de ce mot,
I, 384.

Pontifical (du), IV, 89.

Portier (de l'ordre de), III, 476.

Possesseur du bien d'autrui, II,

394. — Possesseur de bonne
foi, 396.—Possesseur de mau-
vaise foi, 397. — Possesseur
de foi douteuse, 400.

Post-communion (de la), IV,

369.

Poule d'eau; peut-on la manger
un jour d'abstinence? II, 482,

Pouvoir temporel des papes, I,

387.
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Pratiquer ( il ne suffît pas de
croire, il faut encore), II, i.

Préadamites (les), I, 203.

Prédestination (de la', II, 673.

Prédication des apôtres, I, 367.

Préface (de la), IV, 307.

Préfets apostoliques, I, 424.

1ère communion (de la);

dans quelle église età quel âge

on doit la faire, III, J73-476.
— Le jour de la première

la prière, 580-386.— Effica-

cité de la prière, 589.

Prières (formules de) auxquelles
les souverains pontifes ont
attaché des indulgences, III,

623.— Prières avant et après
le repas, 645.

Primats (des), I, 419.

Primauté de saint Pierre, 1, 377;
pourquoi on le représente te-

nant des clés à la main, 379.

communion est le plus beau Primitive Eglise (quel était l'or-

jour delà vie, 179. dre de la communion danâ
Préparation prochaine à la ce- la), IV, 358.

lébration de la liturgie, IV. Privilégiés (des autels), 111,408.

498. iProbabilisme (du), II, 555.

Présanctifiés (messe des dons^,

IV, 510.

Presbytérianisme (du), I, 423.

Prescience de Dieu, I, 61. —
Elle ne détruit point la liberté

de Thomme, 62.

Prescription (de la), 343.

Procès (des), II, 376.

Processions (des), IV, 222.

Processions divines, I, 82.

Prochain (amour du), II, 44. —
En quoi il consiste, 48.

Procureur (un mariage fait par)

est valide, III, 538.

Présence réelle de Jésus-Christ Profession de foi (formule de)

dans l'Eucharistie, III, 406— j dressée par Pie IV, I, 680.

117. — L'Eglise a enseigné Progrès (de la doctrine du) II, 26.

dans tous les temps le dogme Promesse (de la), II, 393.

de la présence réelle, 122. —
Tous les Pères l'ont également
enseigné, 122. — Le dogme
de la présence réelle a été con-

firmé par des miracles, 130.

Présent (Dieu est) partout, 1,56.

Présentation de Notre-Seigneur
au temple, I, 294; IV, 467.

— Présentation de la sainte

Vierge, 570.

Présomption, II, 56.— Présomp-
tion de saint Pierre, 41.

Prêt (du) à intérêt, 11. 379.

Prêtrise (de la), III, 479.

Prier (il faut sans cesse), III,

575.— Dans quelle posture il

faut prier, 578.'

Prière (de la), UI, 570.— Prière

mentale, prière vocale, 573-
574.— Nécessité de la prière,

574.— Objet et conditions de

Promesse d"un Rédempteur, I,

238. — Pourquoi Dieu a tant

difiéré à donner le Rédemp-
teur promis, 239.

Promiscuité des mets (la) est dé-
fendue les jours de jeûne, II,

500.

Prône (du) IV, 273.

Prophètes; ce qu'il faut enten-
dre par ce mot, I, 270. —
Grands prophètes, 512.— Pe-
tits prophètes, 512.

Prophéties d'isaïe, de Jérémie,
d"Ëzéchieletde Daniel, I, 270,

Ce qu'il faut entendre pat
prophéties, 304.

Prophéties (toutes les) concer-
nant le Messie ont été accom-
plies en Jésus-Christ, I, 305.

Propre prêtre (ce qu'il faut en-
tendre ;par le), II, 462.
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Propriété (la) n'est pas un vol,

1,161.
Propriétés de Dieu, I, 41.

Prose (ce qu'il faut entendre
par), IV, 268.

Prosopopée (le prêtre en bénis-

sant l'encens l'ait une), IV, 295.

Protestant, protestantisme, I,

442.

Protestant (peut-on offrir le sa-

crifice de la messe pour l'âme

d'un)? 111,2.2.

Providence (ce qu'il faut enten-

dre par), 1, 140.— Il y a une
Providence, 14 t.— Concilia-

tion de la Providence avec les

maux qui nous affligent, 151.

PugiUaris (du), IV, 359.

Puissances (des) célestes,!, 172.

Puissances temporelles, II, 255.
Pureté (de la), H, 288. — Péchés

contre la pureté, 289.
Purgatoire (du), I, 589.— Preu-

ves de son existence, 590. —
En quoi consistent les peines
du purgatoire, 594. — Nous
pouvons soulager les âmes du
purgatoire, 596.— Quels sont

ceux dont les âmes vont en
purgatoire, 599.— 11 n'y aura
pas toujours un purgatoire,
600.

Purification de la sainte Vierge,

1, 294. — Fête de la Purifica-

tion, IV, 466.

Purification des femmes après
leurs couches, III, 77.

Purificatoire (du), IV, 202.

Ouam oblationem (de la prière),

ÏV, 317.

Quakers (les) ou trembleurs, II,

319.

Quarante heures (de la dévotion

des), IV, 617.

Quasi-contrats (des), II, 368.

Quasi-domicile, III, 509.

Quatre-Temps (du jeûne des),

II, 511.

Quélen (Mgr de), archevêque de
Paris; son admirable résigna-
tion, II, 444.

Quinzaine de Pàques,II, 466-476.
Quod ore sumpsimus (de la

prière), IV, 364.

Raison humaine, son insuffi-

sance, sa faiblesse, II, 22, 25.

Rameaux (du dimanche des),

IV, 482.— Procession des Ra-

meaux, 484.

Raphaël (l'ange), 1, 173.

Rapt (du), III, 550.

Rationalistes, II, 21.

Rédemption du genre humain,
I, 334.

Réduction des fêtes, IV, 414. —
Réponse du saint-siége sur le

même sujet, 418.

Refus de sépulture, III, 658.

Regards déshonnêtes, II, 297.

Régicide (du), II, 267.

Registre (il n'est pas nécessaire

d'être inscrit sur le) de la con-
frérie du scapulaire pour ga-
gner les Indulgences, IV, 674.

Réhabilitation des mariages
nuls, III, 560.

Relations divines, I, 83.

Religion (de la), I, 18.— Néces-
sité de la religion, 22.

Reliques (cultes des), II, 136. —
Fêtes des reliques, IV, 609.

Reliques de la passion, II, 166.
— Bois de la croix, 166. —
Titre de la croix, i 69. — Cou-
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ronne d'épines, 469. — Clous
de la croix, 171. — L'éponge
et la lance, 173.— Colonne de
la flagellation, 173.— Le saint

suaire, 1 74. — La sainte robe,

174. — Sang de Jésus-Christ,

176.

Renégats (des). I, 478.

Renoncement au démon, III, 60.

Âépondant de messe; il est abso-

lument nécessaire; IV, 194.

—

Une femme peut quelquefois
répondre la messe, 194.

Repos de Dieu, 1, 114.

Reposoirsou sépuïcresdu Jeudi-

Saint, IV, ooO. — Reposoirs
de la Fête-Dieu, 54v.-546.

Réprouvés, leur nombre est-il

bien grand? I, 577.

Requiem (peut-on donner la

communion aux fidèles à une
messe de)? IV.

Restituer (à qui il faut), II, 400.

— Où faut-il restituer, 402.
— Causes qui dispensent de
l'obligation de restituer, 407.

Restitution (de la), II, 304.

Re^trictionsmenlales, II, 422.

Résurrection de Jésus-Christ, I,

347. — Elle est une preuve
évidente de sa divinité, 354.

Résurrection des corps, I, 639.

— Quels corps nous aurons
en ressuscitant, 615. — Hé-
rétiques qui ont nié la résur-
rection des corps, 6 1 7.—Rai-
son de la résurrection des
corps, 618.

Rétable (ce qu'il faut entendre
par), IV, 95.

Révélation primitive, I, 20, —
Supériorité de la révélation

sur la raison, II, 24.

Revenants (des), I, 601 .— Le re-

venant d'Ardivilliers, 606.

Rhabdcmancie (de lai, II, 105.

Riches (les) doivent assister ies

pauvres, II, 609.

Rites
;
quel importance y atta-

che l'Eglise, iV, 16.

Rituel (du), IV, 48.

Rochet (du), IV, 154.

ons (des), IV, 529.

Roi (du) de la fève, IV, 463.
Roi des Israélites, I, 265.

Romans (de la lecture des), II,

303. — Des romans-feuille-
tons; combien ils sont dan-
gereux, 3u5. — Ce qu'il faut

penser des romans spirituels,

307.

Rosaire (du), IV, 637.

Rubriques; signification de C9
mot, IV, 14.

S

Sabbat (sanctification du), II,

224.

^abbatine (de la bulle), IV, 678.

— Ce qu'il faut faire pour
avoir part aux privilèges de
la bulle sabbatine, 681.

Sacerdoce (du), III, 479.

Sacramentaux (des), III, 35.

Sacré Collège (du), I, 418.

Sacrements (des) en général, III,

5, 6. — Nécessité des sacre-

ments, 7. — 11 y a eu des sa-

crements sous la loi de na-

ture, 8. — Sacrement de la

loi mosaïque, 9. — Nombre
des sacrements de la loi évan-
gélique, 9, 10. — L'Eglise

grecque est d'accord avec l'E-

glise latine sur le nombre
des sacrements, 11-12. — De
la matière et de la forme des
sacrements, 17.— De l'union
qui doit exister entre la ma-
tière et la forme des sacre-

ments, 17.— Sacrements des
morts; sacrements des vi«
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vants, 21, 22. — Dispositions

requises pour recevoir la

grâce que les sacrements ont

la vertu de produire, 22. —
Sacrements qu'on ne peut re

cevoir plusieurs fois, à cause

du caractère qu'ils impri-
ment, 23. — Qui peut rece-

voir les sacrements, 27. —
Qui peut les administrer, 29.

— Leur validité ne dépend
point de la foi et de la sain-

teté des ministres, 29,

Sacré-Cœur de Jésus ; on doit

l'adorer, II, 76.

Sacre d'Angers (du), IV, 548.

Sacre des évêques,III, 480.

Sacrifice (du), III, 189. — On a

offert, dans tous les temps,
des sacrifices au Seigneur,
491.— Sacrifice de la loi mo-
saïque, 193. — Les sacrifice

de la loi mosaïque étaient la

figure du sacrifice de Jésus-

Christ, 198. — Sacrifice delà
messe, 202.—Matière du sa-

crifice de la messe, 204, 205.
— Le sacrifice delà messe est

lemême que celui delà croix,

207. —A qui on offre le sa-

crifice de la messe, 210.

—

Pour qui on peut offrir le sa-

crifice de la messe, 211. —
Fins du sacrifice de la messe,
216. — Comment il faut y
assister, 218. — Le même
prêtre peut-il célébrer plu-

sieurs fois le saint sacrifice le

même jour? IV, 189.

Sacrifice de Noé après le déluge,

I, 246.

Sacrilège (du), II, 426.

Sacrosanctœ (indulgence atta-

chée à la récitation de la

prière), III, 634.

Saint-Esprit (du), I, 73, 362-

365. — Descente du Saint-Es-

prit sur les apôtres, 366.

Sainteté de l'Eglise, 1,443.
Saint-Sacrement (fête du), IV,

540.

Saints (fête de tous les), IV, 597.

Saints (pourquoi on donne aux
fidèles le nom de), I, 533. —
Les saints dans Je ciel parti-

cipent à la nature divine, 561

.

Saint-Simoniens, ï, 135-157.

Salaire (combien sont coupables
ceux qui ne paient pas aux
domestiques et aux ouvriers

le) qui leur est dû, II, 386.

Salomon, fils et successeur de
David, I, 267.

Salut (le) a été possible avant la

venue de Jésus-Christ, 1, 270.

Salut (point de) hors de l'Eglise

catholique, 1,449.

Salut (du) du saint-sacrement,
IV, 604.

Salutation angélique (de la) III,

608. — Explication, 609.

Salvien (pensées de) sur les ju-
rements, II, 210.

Samedi (il y a obligation de
s'abstenir le) de l'usage des
aliments gras, II, 515-520.

Samedi-Saint (du), IV, 513. —
On ne doit pas sonner les

cloches , le Samedi-Saint

,

avant que le signal ait été

donné par la cathédrale ou
matrice, 518.

Sanctification du dimanche, II,

225. — Ce qu'il faut faire

pour bien sanctifier le di-

manche, 226. — Ce que la loi

civile a statué relativement à
la sanctification dudimanche,
245. — Sanctification du di-
manche à Londres, 248.

Sanctification des fêtes, 11,454.

Sancttts (du), IV, 309.

Sandales de l'évêque, IV, 132.

Sang (baptême de), III, 49.

Sarcelle
;
peut-on la manger un

jour d'abstinence ? II, 484.



SEM — 741 — SOU

le), Sens (les cinq) de l'homme, I,

42.

Séparation de corps, III, 494. —
Séparation de biens, 496.

Sept (les) douleurs de la sainte

Vierge, IV, 658.

Sépulcre de Notre-Seigneur Je

sus-Christ, I, 343.

Sépulture (honneurs de la);

l'Eglise les refuse aux suici-

dés, II, 277.

Séquence, IV, 268.

Sas (art de faire tourner
II, 98.

Satisfaction (de la), III, 348.

Satisfaire à Dieu (différents

moyens de), III, 356. — Obli-

gation de satisfaire au pro-
chain, 360.

Saùl, premier roi des Israélites,

I, 265.

Sauvages (les) du pays de Passa-

maquolv, II, 247."

Scandale (du), II, 286. — C'est

aux scandales donnés par les 'Séraphins (les), 1, 172
classes élevées de la société

qu'il faut attribuer les désor-

dres qui régnent parmi le

peuple, 283. —Il ne suffit pas

de ne point donner de scan-

dale, il faut encore édifier le

prochain, 284.
Scapulaire (du), IV,

Serment (du), II, 178. — Ser-

ment des sociétés secrètes,

185. — Serment des Carbo-

nari, 188. — Le serment est

quelquefois d'obligation, 209.

Serpent d'airain, I, 327.

Serpent (du) qui séduisit Eve, I,

224.

Quelle doit en être la cou-'Seth et ses descendants, I, 243.

leur, 672. — Comment on
doit le porter, 672. — Scapu-
laire de dévotion, 685.

Schismaticrues; quels est leur

sort après cette vie, I, 472.

Schisme, I, 463. — Sources du
schisme, 466; principaux, 467.

Schisme d'Angleterre, I, 470.

Schisme des dix tribus d'Israël,

267.

Schismes des Grecs, I, 468.

Schisme d'Occident (grand), I,

469.

Science (la) de Dieu est infinie,

I, 61-63.

Scrupules (des), II, 552.

Secret (du) de la confession, III,

324. — Il est inviolable, 324.
— Il n'ajamais été violé, 330.
— Le confesseur n'est pas
seul tenu au secret de la con-
fession, 338.

Semaine (quel jour de la) on
peut se marier, III, 564.

Semaine sainte (de la), IV, 480.

Sénateur (le) et l'oiseau, III, 591

.

Sexagénaires (les) sont-ils obli-

gés au jeûne ? II, 490.

Sibylles (des), I, 305.

Siam (le roi de), I, 94.

Signe de la croix, I, 6, 647. —
Quand il faut le faire, 650.

—

Sa vertu, 651.

Signe du chrétien, 1, ô.

Simon Stock, sa vision, IV, 678.

Sinaï (Dieu donne sa loi à Moïsa
sur la montagne de), I, 262,

Socialisme (du), 1, 157.

Sociétés secrètes, II, 185.

Socrate et le physionomiste, 1

216.

Soleil (création du), I, 109.

Sommeil d'Adam, ce qu'il re
présentait, I, 206.

Songes (des), II, 103.
Sort, sorciers, II, 118.

Soufflet (du petit) que donne
l'évêque à celui qu'il a con-
firmé, III, 102.

Sous-diaconat (du), III, 477.

Souveraineté temporelle du
pape, I, 387.
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Substance (ce qu'il faut entendre Surplis 'du), !V. (Û.

par), I, 42. Spectacles (des^JL 320. — Corn
Succession (ce qu'il faut enten-

dre par), II, 348. — Succes-
sion testamentaire, 356. —
Succession contractuelle, 358,

Sueur (beaux sentiments de M.
Le), I, 94.

Suicide Mu), II, 275. — Com-
ment l'Eglise punit le crime
du suicide, 277.— Causes du
suicide, 278.

Superstition, 86. — Supersti-
tions des philosphes, 108.

Suppression de plusieurs fêtes
;

quel en a été le motif, IV, 414.

ment ils sont dangereux, 321.— On peut quelquefois y as-
sister sans péché, 324. ;

Spiritualité de l'àme, I, 19cl.

Sténographie (de la), II, 430.
Suscipe (de la prière), IV, 287.
Symbole des apôtres, I, 628-

GiO. — Symbole de Nicée,
640. — Symbole de S. Atha-
nase, 641*. — Symbole de
Pie IV, 643.

Symptômes (divers) d'une mort
prochaine, III, 408.

Tabernacle (du), IV, 178.
Talismans (des), II, 95.
Tasgaclrugistes, III, 579.
Te igitur(de la prière), IV, 313.
Témoignage (du faux), 11,414.
Temple de Saiomon, f, 266. —

Il est détruit par Nabuchodo-
nosor, 268. — Julien l'Apos-
tat entreprend en vain de le

rebâtir, 312.

Temps prohibé pour le mariage.
111, 557.

Ténèbres (au moment où Jé-
sus-Christ mourut sur la

croix, des) se répandirent sur
toute la terre, i, 328.

Ténèbres (de l'office des), IV,492.
Tentations (remèdes contre les),

II, 4o0.

Tercet (du), IV, 636.
Terre promise, I, 262.
Testament (ancien), I, 509. —
Nouveau Testament, 510. —
Livres de l'Ancien Testament,
510. — Livres du Nouveau
Testament, 514. — Leur au-
thenticité, 515-516.

Testamentaires (dispositions),
11» Oui*

Testaments (des), II, 356. —
Testament olographe, 356.

—

Testament par acte public,
356. — Testament mystique,
358. — Les testaments sont
révocables, 360.

Tester (restrictions mises par la

loi au droit de), 350.
Théistes (ce qu'il faut entendre

par), I, 36.

Théologales (vertus), II, 1, 7.
Tiare du pape, IV, 149.
Tonsure (de la), III, 475.
Topheth (vallée de), 1, 569.
Tout-puissant (Dieu est'yl, 54,
Tradition (de la), I, 520.
Trait (du), IV, 208.

Transsubstantiation (de la), IIÏ.

118.

Travailler (on ne doit point) le
dimanche, 11, 235. — Com-
bien sont futiles les raisons
qu'on allègue pour se justi-
fier de travailler le diman-
che, 238. —On peut, en cas
de nécessité, travailler le di-
manche, 242. — Les parents
et les maîtres qui, sans né-
cessité, font travailler la di-
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manche , sont coupables

,

244.

Treize (le nombre) est-il dan-
gereux à table? II, 94.

Tremblement de terre (du) qui

eut lieu à la mort de Jésus-

Christ, I, 331.

Trembleurs (les), IT, 319.

Trésors (ce qu'il faut entendre
par), II, 392.

Trinité (du mystère de la

Sainte), I, 66.— Il est au-des-

sus de la raison, mais il n'est

point contre la raison, 76. —

Ce qu'il faut entendre par la

Sainte-Trinité, 91.— Ce mys-
tère était connu avant Jé^ùs-

Christ, 93.—Fête de la Sainte-

Trinité, IV, 425.

Trirègne (du), IV, 149.

Trônes célestes, I, 172.

Trouvée (chose) ; à qui elle ap«

partient, II, 39t.

Tunique de l'évêque,IV, 432.

—

Tunique du sous-diacre, 253.
— La tunique de Notre-Sei-
gneur, II, 174.

Turlupins (les), II, 293.

U

Undeet memores (de la prière),

IV, 327.

Union hypostatique, II, 77.

Union intime des vérités et des

préceptes de la religion, II, 2.

Unité de Dieu, I, 66.

Unité de l'Eglise, I, 442.
Usufruit (de 1'), II, 332.
Usure (de 1'), II, 379. — Nou-

velles décisions du saint-siége

sur l'usure, 680.

Vagabonds, à quelles lois ils'

sont tenus, II, 571
;
par qui ils

peuvent être mariés, III, 511.

Vallée de Josaphat, I, 634.
Valse (de la), II, 620.

Vampires (des), I, 601.

Vanité (la) est une cause d'in-

crédulité, II, 29.

Vases liturgiques (des), IV, 160.

— Les laïques n*ont pas le

droit d'y toucher, 176.

Veillées (des), II, 313.

Vendredi (il y a obligation de
s'abstenir le) de l' usage des
aliments gras, II, 5io.

Vendredi (Jésus-Christ mourut
un), I, 346.

Vendredi (le) n'estpoint un jour
de malneur), II, 94.

Vendredi-Saint (du), IV, 504.

Vénération des reliques, II, 136.

Vjngeance (la) est défendue par
la loi de Dieu, II, 268.

Veni Creator (hymne), IV
f S36.

Veni sancte Spiritus (de la

prose), IV, 536.
Venue du Sauveur (les hommes

ont pu se sauver pendant les

quatre mille ans qui ont pré-
cédé la), I, 271.

Vêpres (de l'assistance aux), II,

378. — Quelle est la meil-
leure manière d'y assister,

393. — Plusieurs parties des
vêpres peuvent être suppléées
par les orgues, 390. — L'of-

ficiant ne doit pas porter l'é-

toleaux vêpres, 392.
Verre (les étoffes de) ne doivent

pas entrer dans la confection
des ornements liturgiques,
IV, 154.

Vertu (ce qu'il faut entendre
par), II, 3.— Vertus morales*
4. — Vertus théologales, 5.

Vertus célestes,!, 172.
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Viande; il est défendu d'en

manger le vendredi et le sa-

medi, II, 515.

Viatique (de la communion en),

III, 161.— Peut-on donner le

viatique à un malade qui a

déjà communié le même jour

en santé? III, 162. —On doit

porter ostensiblementle saint

viatique aux malades, 165. —
C'est un grand malheur d'ê-

tre privé du saint viatique,

167. — Que doivent faire les

fidèles quand on porte le saint

viatique à un Malade? 170.

Viacrucis (du), IV, 623.

Vicaires (des), I, 430; perpé-
tuels, 427; généraux, 421;
apostoliques, 424.

Vice (du), II, 577.

Vice impur (image du), II, 326.

Victimœ paschali (de la prose),

IV, 553.

Vigiles (ce qu'il faut entendre
par), II, 512. — Pourquoi le

jeûne des vigiles a été ins-

titué, 512.

Vie éternelle (de la), I, 640.

Vin (le pain de froment et le) tiré

du raisin sont la matière du
sacrifice de la messe, III, 204.

Vin (funestes effets du), quand
il est pris à l'excès, II, 608.

Vintras (Pierre-Michel) ; ses er-

reurs,* I, 203 ; II, 1 24 ; III, 625

.

Violence (de la), II, 532.

Virago; sa signification, I, 205.

Virginité (perpétuelle) de Ma-
rie, 1, 277.

Visitation de la sainte Vierge,
IV, 575.

Vocation d'Abraham, I, 250.

Vocation des Gentils, I, 369.

Vœu (du), II, 192. —Il y a obli-

gation d'accomplir les vœux
que l'on a faits. 194.— Quels
sont ceux qui peuvent faire

des vœux, 104. — C'est une
bonne chose de faire des
vœux, 195. — Vœux réels,

vœux personnels , vœux
mixtes, 196.—Vœux simples,

vœux solennels, 198. — ;Les

vœux solennels rendent le

mariage nul, III, 558. — Qui
peut dispenser des vœux, II,

199; les commuer ou les an-
nuler, 201-205. — Vœux des

officiers municipaux de la

ville de Rennes, 206.

Vœux du baptême, III, 66.

Voile (le) du temple se déchira

du haut en bas, à la mort de
Jésus-Christ, I, 330.

Vol (du), II, 370 ; le vol est un pé-

clîé mortel de sa nature, 371.

Volée (chose); il n'est pas per-
mis de l'acheter, II, 403.

Volontaire (du), II, 530.

Volonté (ce que c'est que la),

I, 44.

Volontés (il y a en Jésus-Christ

deux), I, 275.

Voltaire (calomnie de) au sujet

de la confession, II, 215.

Voyageurs (des) ; à quelles lois

ils sont tenus, II, 571.

X Y ZÀ 1 L

Xérophagie, IV, 481. [Zodiaque de Denderah et d'Es-

Xilomancie (de la), II, 98. neh, I, 129.

Yvresse ; voyez Ivresse,

MH DB LA TABLB AtFHABBTIQUB KT ANALYTIQUE DB L'OUVBAO*.
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